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AVANT-PROPOS.

r.e tome VIII nous conduit jusqu'à la mort du

chancelier d'État. La troisième partie de l'ouvrage est

terminée.

Nous avions primitivement l'intention d'y ajouter

une quatrième partie ; elle aurait compris des docu-

ments qu'il n'est pas facile de disposer suivant l'ordre

chronologique et qui, d'après leur contenu, se classent

mieux en groupes distincts.

Dans l'intervalle, pendant que l'ouvrage était sous

presse, par conséquent lorsqu'il était trop tard pour

les faire entrer dans les volumes déjà parus, il nous est

venu de différents côtés des écrits précieux émanant

du prince de Metlernich, qu'on a mis à notre disposi-

tion avec une obligeance qui mérite toute notre grati-

tude. Nous ne voudrions pas les soustraire à la publi-

cité, et nous comptons les faire paraître à titre de

suppléments.

Pour cette raison, en partie aussi par suite des pro-

portions que notre ouvrage a déjà prises, nous trou-
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vons plus pratique et peut-être aussi plus agréable

pour le public d'arrêter l'ouvrage à la troisième partie.

Nous nous réservons de faire, des matériaux que nous

nous proposions de faire figurer dans la quatrième

partie et des suppléments dont il est question plus

baut, l'objet d'une publication spéciale.

L'Éditeur.
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LIVRE X.

EXIL VOLO>'TAIRE ET RETOUR.

RECUEIL DE DOCUMENTS (1848-1858).

EXTRAITS DU JOURNAL DE LA PRINCESSE M EL A NIE.

DÉTAILS BIOGRAPHIQUES.

1699. En voyage (du 17 mars au 19 avril 1848). — 1700. A Londres (du

20 avril au 14 septembre 1848). — 1701. Bri;;liton (du 15 scj^tembre 1848

au 23 avril 1849). — 1702. Richmond (du 23 avril au 10 octobre 1849).

— 1703. Bruxelles (du 11 octobre 1849 au 8 juin 1851). — 1704. Pendant

le retour (du 9 juin au 23 septembre 1851). — 1705. Dans la patrie (du

24 septembre 1851 à la lin du mois de mai 1853). — 1706. Mort de la

princesse Mélanie (3 mars 1854).

EN VOYAGE.

1699. Séjour à Feldsberg. — Sentiment d'abandon. — Le conseil municipal

de Feldsberg exige l'éloignement du prince. — Voyage à Olmiitz. — Refus

de laisser entrer la famille de Metternich dans cette ville. — Evénements

qui marquent la suite du voyage. — Passage par Prague. — Triste coucher

dans un petit village. — Démonstration favorable à Teplitz. — iNouveau

passe-port à Dresde. — Lettre au Roi. — Mesures de précaution prises sur

la ligne de chemin de fer depuis Leipzig jusqu'à Magdebourg. — On an-

nonce beaucoup de bruit à Hanovre. — Calme dans les campagnes. —
Coucher à Fiirstenau. — Voyage à Arnheim. — Lettre du prince au Roi de

Hollande. — Lettre de l'Archiduchesse Sophie. — Le comte Maurice

Esterhazy. — Le baron de Schimmelpenninck. — Voyage à La Haye par

Amsterdam. — Séjour assez long dans cette ville. — Départ pour Rotter-

dam. — Passage en Angleterre.

1G99. Le 17 mars, Clément était reposé après une nuit de bon

sommeil. Hùgel et Rechberg, restés avec nous, avaient pris

toutes les mesures indispensables pour que nous n'eussions rien

à craindre pour sa vie . Les gens du prince de Liechtenstein nous

VIII. 1
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furent d'un grand secours : ils organisèrent le service de sur-

veillance et tinrent prêts les moyens de transport nécessaires,

de manière à parer à toutes les éventualités. Mais ensuite où

aller? Pendant trois jours nous fûmes poursuivis par les bruits

les plus sinistres. Hligel fit demander à Vienne qu'on envoyât

à Nikolsburg l'ordre de nous faire protéger en cas de danger

par la garnison de cette ville. Mais il paraît qu'on n'a rien fait

à cet égard, pas plus que pour le reste, et le sentiment de

l'abandon le plus complet envabit mon cœur. Nous avons dû

quitter Vienne ainsi que des malfaiteurs; que Dieu pardonne

à ceux qui nous ont délaissés, et qu'il me donne la force d'ou-

blier! Seule l'Impératrice mère me fit écrire par Sophie Gou-

denbove pour avoir des nouvelles de celui que l'Empereur

François avait appelé son ami.

J'ai passé ici les premières nuits dans une agitation indes-

criptible. Clément a la conscience d'avoir bien agi. Toute nou-

velle venant de Vienne, toute nouvelle concession redouble

son inquiétude. Il a souvent les larmes aux yeux, et la douleur

que lui causent les événements est vraiment déchirante. Cette

vie qu'il passe loin des affaires, au milieu de ce déchaînement

général, cette vie inactive, à laquelle il est condamné juste au

moment où l'on aurait tant besoin de son énergie morale,

cette vie devient un fardeau bien lourd pour lui. Il a prié le

comte de Rechberg d'aller à Vienne, et il lui a donné un

grand nombre de lettres, une entre autres adressée au comte

de Ficquelmont*, qui, paraît-il, se trouve à la tète de la chan-

cellerie d'État.

Depuis des années je tremblais pour l'Autriche, tant les

symptômes fâcheux s'étaient accumulés. De facto, il n'y avait

plus de gouvernement. Chacun faisait ce qu'il voulait, et le

mécontentement s'étendait de proche en proche. Tous man-
quaient de cœur en face des circonstances. Partout s'affichait

la vanité personnelle, on ne cessait d'être mécontent et

envieux. Pourquoi enviait-on Clément, grand Dieu? Pour ses

qualités, pour son énergie morale? Sans doute en cela l'on

* La IcUre à Ficc|ueImont se trouve dans le tome VII, page 614.

(A'o/<? de rÉclileiir.')
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avait raison. Mais la révolution ne peut pas les lui ôter; elle

ne peut pas davantage les faire passer à d'autres. On a pu l'en-

lever à l'Etat, on a pu détruire son influence, mais sa vie

appartient à l'histoire, et la postérité lui rendra la justice que

lui refuse aujourd liui la plus brutale ingratitude.

Nous sommes restés à Feldsberg jusqu'au 21, et jusque-

là nous avons empêché Clément de sortir, il vivait comme
un prisonnier. Dans la nuit du 21 au 22, Léontine est arrivée

avec Rechberg. Nous comptions passer quelques jours avec

elle, mais le bourgmestre de Feldsberg vint nous dire que

le conseil municipal de la ville exigeait que mon mari partît

dans les vingt-quatre heures, parce que sa présence cau-

sait trop d'agitation. Notre première pensée fut de nous

rendre à Olmûtz, où le commandant de la place et l'arche-

vêque nous accueilleraient certainement. Hiigel se décida à

partir aussitôt pour cette ville, et nous nous mîmes en devoir

de le suivre le même soir. Clément lit rentrer à Vienne sa

fdle et ses deux plus jeunes fils. Jamais il n'y eut un départ

plus pénible que le nôtre. C'était le 22, à six heures du

soir. 11 me fallait exposer Clément à la fureur d'une populace

en délire, et, pour échapper à ce danger, il avait à entre-

prendre un voyage fatigant, que son âge et ses infirmités ren-

daient presque impossible. Léontine m'avait donné l'idée

d'aller en Angleterre, parce qu'elle croyait que dans ce pays

il trouverait avant tout la distraction et le repos; mais com-
ment y arriver? Cela me faisait l'effet d'un voyage aux Indes.

Un moment nous eûmes l'idée de nous retirer à Plass; mais,

dans la situation actuelle, qui pouvait nous répondre des sen-

timents de la population*?

Nous emportâmes aussi peu de bagages que possible, et nous

partîmes dans la voiture de Rechberg, celui-ci nous accom-

pagnant; il prit place sur le siège de sa voiture, Richard était

dans une deuxième voiture avec le valet de chambre et la

femme de chambre.

* Les paysans et les ouvriers des liants fourneaux de Plass avaient adressé

une lettre au prince, pour le prier de venir au milieu d'eux, disant (ju'ils ré-

pondraient tous de son repos et de sa sécurité. (^Note de l'Éditeur.)
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Nous allâmes sans encombre jusqu'à Olmûtz, partie en

chemin de fer, dans un wagon que nous avait procuré un

chef de train. A Olmiitz, Htigel entra dans notre wagon pour

nous dire que le commandant de la place et Tarchevêque ne

voulaient pas engager leur responsabilité en nous recevant, et

que nous étions obligés de continuer notre voyage, et cela dans

un compartiment non réservé. J'avoue qu'à ce moment je me

sentis presque mourir. Il était quatre heures du matin. On

nous fit entrer dans un wagon où se trouvait une femme avec

un enfant malade qui poussait des cris épouvantables. Le chef

de train nous fit passer dans un autre wagon, où nous trou-

vâmes deux messieurs qui me firent horriblement peur, parce

que l'un d'eux avait 1 air d'un étudiant. Cependant nous

découvrîmes bientôt que c'étaient deux officiers, et je résolus

de leur confier notre situation. L'un deux, le capitaine Ver-

nier, dit qu'il nous avait reconnus tout de suite, et que bien

des personnes voyageant par le même train étaient instruites

de notre présence. Il se mit entièrement à notre disposition. Il

fit venir auprès de nous un commissaire de police de Prague,

qui se trouvait dans le train; c'est à lui, ou plutôt à la cocarde

nationale qu'il portait à sa casquette, que nous dûmes de

dépasser Kolin sans accident, ce qui n'aurait guère été pos-

sible sans son assistance, car à chaque station il fallait présenter

son permis de circulation. De plus, ce brave commissaire nous

procura des passe-ports, à nous et à nos gens, et c'est ainsi

qu'il nous a mis à même d'aller plus loin. Par un hasard

extraordinaire, se trouvait dans un wagon voisin du nôtre ce

Polonais (Burian) qui, le 13 mars, avait fait un discours devant

la chancellerie d'Etat. Hûgel lui demanda où il allait. Il

répondit qu'il se rendait dans une petite ville de Bohème, dont

le nom ne me revient pas, pour y organiser la garde natio-

nale. Quand lliigel lui demanda s'il était chargé de cette mis-

sion, il répondit que le Gouvernement l'y avait autorisé. Il

faut avouer que la Monarchie est confiée à des mains bien

habiles et bien honnêtes !

Sur la route de Prague, nous trouvâmes à toutes les stations

une agitation considérable. Partout la population s'était ras-



JOURNAL DE LA PRINCESSE MÉLANIE (I8i8). 5

semblée, tout le monde portait des cocardes et avait à la Lou-

tonnière des rubans de couleur rouge et blanche, pareils aux

insignes de l'Ordre de Marie-Thérèse; on aurait dit des cheva-

liers de l'Ordre, bien que Taspect de ces gens fût bien loin

de briller par la distinction.

Le 23, vers cinq heures de l'après-midi, nous quittâmes le

train à la dernière station avant Prague. Nous parcourûmes le

village en nous dissimulant comme des voleurs; enfin, après

des peines inouïes et grâce à la protection du capitaine Ver-

nier, nous parvînmes à nous procurer des chevaux. Nous ne

voulions pas nous arrêter à Prague, mais seulement traverser

cette ville. Le maître de poste ne nous y autorisa qu'à condi-

tion de payer triple ; il nous fallut en passer par là. Le domes-

tique de Rechberg, qui devait nous rejoindre à Olmûtz et nous

apporter de l'argent, nous avait manques, ce qui n'était pas sur-

prenant. Nous étions donc sans argent, sans lettre de crédit,

avec la perspective d'un long et pénible voyage à faire! Nous

voulions aller en Angleterre, où Clément s'était enfin décidé à

se retirer*, après avoir reconnu qu'ici il ne pouvait plus comp-

ter sur personne. Mille fois dans la journée je pensai involon-

tairement à l'abandon où se trouva le divin Sauveur, mille fois

au Seigneur renié par Pierre, ce qui est, selon moi, le fait le

plus horrible de toute l'histoire de la passion du Christ!

Nous roulâmes jusqu'à onze heures du soir, par conséquent

pendant vingt-huit heures en tout, et, après un vovage aussi

fatigant, il nous fallut descendre à l'auberge la plus misérable

du monde, dans un petit village, où nous passâmes la nuit

enveloppés dans nos manteaux et dans nos fourrures. Clément

* u Je vais en Angleterre, écrivait à cette époque le prince de Melternich

au comte de Hartig, à Vienne, où je choisirai une petite maison de campagne

à proximité de Londres. Je n'échapperai pas à la nécessité d'être en contact

avec ceux qui sont au pouvoir dans ce pays, et je saurai mettre cette circon-

stance à profit pour les rendre attentifs, du moins autant que cela sera pos-

sible, au véritable état des choses, et pour bien les disposer en faveur de

l'Autriche. Je connais le monde, et le monde me connaît; je n'ai pas à retii'er

une seule des paroles prononcées ou écrites par moi à n importe quelle

époque. J'ai donc le droit de m'avancer hardiment sur le terrain de la vérité.

Aujourd'hui, ce droit devient pour moi un devoir, que je saurai remplir sans

faiblesse. » (^Note de l'Editeur.)
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était résigné; il était même de bonne humeur, ce qui m'aida à

tout supporter avec patience. Le lendemain, Hijgel et Richard

se mirent de bonne heure en route pour Dresde, tandis que

nous ne partîmes qu'à midi. Dans l'intervalle qui précéda notre

départ, j'éprouvai encore quelques instants de frayeur. Je

vis dans notre auberge une douzaine d'étudiants qui étaient

arrivés par la poste, et qui, après s'être arrêtés quelques

heures, prirent comme nous le chemin de Teplitz. Notre

passe-port portait le nom de Mayern. Il est facile de com-

prendre que nous voulions garder l'incognito. Cependant,

à Teplitz nous fûmes reconnus à l'hôtel et au bureau de poste
;

un des assistants se mit à crier : « A bas les cocardes! Voilà le

prince de Metternich ! » Toutefois on nous traita avec des

égards, on nous salua respectueusement, et on nous laissa

partir sans nous inquiéter, ce dont je fus étonnée.

Nous n'atteignîmes Dresde que vers minuit, après avoir

heureusement franchi la frontière. Le poste ne nous arrêta

que pt^o forma; on nous avait reconnus, et l'on ne voulait que

par simple curiosité nous regarder de près.

Nous passâmes la journée du 25 à Dresde sans voir personne.

Rechberg alla trouver notre ministre plénipotentiaire, le comte

de Kuefstein, qu il trouva bien disposé pour nous. II nous

procura un nouveau passe-port au nom de M. et madame de

Matteux. Le 2G, le ministre plénipotentiaire anglais, Forbes,

nous accompagna jusqu'à Leipzig, pour nous assister en cas de

besoin. A Dresde, notre présence avait causé quelque agita-

tion; notre hôte fut visiblement effrayé quand il entendit pro-

noncer notre nom. Il informa la police de notre arrivée ; il en

résulta qu'un commissaire vint nous assurer de sa protection.

Nous remarquâmes que, depuis que nous avions quitté l'Au-

triche, les autorités étrangères regardaient comme un devoir

d'honneur personnel de nous protéger. Clément écrivit au Roi*

pour l'informer qu'il traversait ses États.

Cette lettre de Metteini( !i au V.oi de Saxe, datée de Dresde, le 26 mars 1848,
était ainsi conçue : « J'ai dû céder à la violence d'une agitation sans exemj)le.

Ce que j'ai voulu, ce que j'ai fait, ce que je n'ai pu (aire dans le cours d'une

carrière de j)Ius d'un demi-siècle. Votre Majesté le sait, et les preuves à l'appui
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Nous avons quitté Dresde à cinq heures du matin, en com-

pagnie de Rechberg. Hûgel et Richard ont pris une autre

route. Grâce à la sollicitude de Kuefstein, on nous permit à

titre d'exception de rester dans notre voiture, qui fut placée

sur un \vagon; mais on nous imposa la condition de tenir les

stores baissés, afin de faire croire que la voiture était vide. A
Leipzig, je fus effrayée par des chants. Je croyais que c'étaient

des étudiants qui chantaient, mais j'appris plus tard par Rech-

berg que c'étaient des soldats. Nous passâmes deux mortelles

heures dans la voiture fermée, qui fut enfin mise sur un autre

wagon. Pour ne pas être découverts, nous n'osions pas faire

un mouvement, à cause des nombreux ouvriers qui nous

entouraient.

Cela se reproduisit à Magdebourg. Clément ne voulait pas

consentir à rester caché, surtout puisqu'il ne voyait aucune

raison de prendre des précautions pareilles. Tourmenté par la

soif, il pria Rechberg de lui procurer un verre d'eau, ce qui

mit notre ami dans une angoisse terrible, car le commissaire de

police lui avait déclaré qu'à la moindre imprudence il ne pour-

rait plus répondre de rien.

Nous n'arrivâmes à Hanovre qu'à onze heures du soir; on

nous mena dans une méchante auberge où î on ne pouvait

réellement songer à se reposer. Clément supporta tous ces

contre-temps avec beaucoup de courage, ce qui me donna de la

force.

A Hanovre, on avait annoncé beaucoup de bruit pour le 28.

se trouvent dans toutes les archives de l'Europe. Je m'en rapporte sans crainte

aucune aux documents officiels; ce sont eux qui dicteront le jugement que

l'histoire impartiale sera appelée un jour à porter sur ma vie et sur mes actes.

Fidèle à mes principes et à mes vues, je resterai jusqu'à mon dernier soupir

le défenseur de la vérité, du droit et de l'ordre, sans lesquels l'idée de liberté

ne peut être qu'une chimère.

K J'ai quitté Vienne le 14 de ce mois, et je vais ui'établir dans un endroit

capable de m'offrir le repos personnel, si toutefois, dans la situation présente,

il est possible de trouver le repos quelque part. Au lutteur fatigué il faut per-

mettre de chercher le dernier bien qui reste à l'homme.

« Je me serais fait un reproche de traverser la capitale de Votre Majesté

sans Vous prier. Sire, d'agréer la nouvelle assurance du profond respect avec

lequel j'ai l'honneur d'être, etc., etc. » (^Note de CÈditeur.)
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On reçut de Berlin la nouvelle que le Roi de Prusse y était tout

à fait bloqué. Solnis, qui revenait en ce moment de Berlin et

qui avait voulu y voir le Roi, fut obligé de se procurer quatre

permis de circulation émanant des différents clubs qui tous sur-

veillent le Roi de la façon la plus rigoureuse. On ne permet-

tait pas au Roi de sortir avec la Reine, parce que Ton retenait

toujours l'un des deux comme otage. L'irritation contre le

prince de Prusse est épouvantable. On a mis sa tète à prix et

saisi ses biens et sa maison au profit de la nation.

Nous avons quitté Hanovre le 27, à midi, et à six heures

nous sommes arrivés sans encombre à Minden. Nous avons

parcouru un petit coin de la Prusse où tout était tranquille. En

général, il est extrêmement curieux de voir comme, en dehors

des grandes villes, le pays est calme et florissant. A présent,

nous voyageons en voiture, ce qui fatigue beaucoup Clément,

parce que la berline de Rechberg est très-dure.

Le 28, à neuf heures du matin, nous quittâmes Minden.

Clément ne voulait pas passer la nuit à Osnabriick; nous

n'avons fait qu'y dîner, et à dix heures du soir nous sommes
arrivés à Fûrstenau. Clément était très-fatigué de cette lon-

gue journée de voyage et souffrait beaucoup de crampes

néphrétiques. On nous conduisit dans un affreux bouge, et,

pour laisser le temps aux gens de chauffer une mauvaise

chambre, nous dûmes nous rendre dans la salle de café, où

nous trouvâmes deux messieurs qui discutaient vivement les

nouvelles contenues dans les journaux. Ils étaient désespérés

de tout ce qui arrivait. Nous apprîmes par eux la fuite du

prince de Prusse en Angleterre, ainsi que d'affreuses nouvelles

de notre Italie. Milan semble perdu.

Après avoir pris le thé, Clément suivit complaisamment les

récits de notre hôtesse, femme aussi bavarde que jolie, qui

nous servit du beurre mal salé avec du pumpernickel. Il rit

aussi beaucoup de son valet de chambre (Joseph INIichel), qui

ne pouvait deviner où nous voulions nous rendre. Celui-ci

m'avait dit : « Comment cela finira-t-il donc? Nous allons tou-

jours plus loin, et les gîtes deviennent toujours plus mauvais; je

croyais que nous allions au Johannisberg. Si le prince était
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allé à Kœnigswart et qu'il eût donné à ses gens la moitié seu-

lement de ce que coûte le voyage, il y aurait été en parfaite

sûreté. » Et pourtant nous avions appris le même jour que la

maison du général Nobili avait été assaillie, parce qu'on

croyait que nous y étions; qu'à Trieste on avait arraché ren-

seigne de r « Hôtel Metternich » , et qu'en Bohème les paysans

prenaient les armes.

Le 29, nous apprîmes par nos gens qu'à l'auberge on avait

découvert la couronne princière sur notre linge, et qu'on

s'était étonné de la (inesse des chemises et des mouchoirs. On

a dit à nos gens : « C'est certainement encore un Roi qui a été

obligé de s'enfuir. » Détail qui peint suffisamment et l'époque

et l'hôtel.

Nous nous mîmes en route à six heures du matin, parce que

nous voulions arriver encore le même jour à Arnheim; mais

nous trouvâmes une route horriblement pavée, qui faisait tel-

lement souffrir mon mari, qu'il nous fallut pendant sept

heures aller au pas. Ce fut une des plus pénibles journées que

j'aie passées dans ma vie. Nous nous arrêtâmes au premier

endroit que nous rencontrâmes après avoir franchi la frontière

de la Hollande. C'est un village du nom d'Oldenzort. Nous y

fûmes reçus par trois demoiselles qui nous servirent d'excel-

lent rôti de veau. Nous avons pu nous reposer dans des lits très-

mauvais, mais assez propres, et nous partîmes le 30, à neuf

heures du matin, pour continuer notre voyage. Clément était

fatigué et souffrant; les crampes augmentèrent, et les mouve-

ments de la voiture finirent par lui devenir insupportables.

Enfin nous arrivâmes à Arnheim; il était sept heures du soir.

Nos compagnons de route Hiigel et Richard n'étaient pas

encore là; néanmoins nous venions de nous coucher de fort

mauvaise humeur, lorsque tout à coup ils arrivèrent tous deux,

avec Maurice Esterhazy. Ils n'avaient pas trouvé l'hôtel où

nous étions descendus, lis apportaient des lettres de Vienne,

que le domestique de Rechberg aurait dû nous remettre à

Olmutz. Comme Rothschild ne voulait pas confier une lettre

de crédit à un inconnu, l'excellent Clément Hugel et le con-

seiller aulique Raymond se rendirent eux-mêmes à Olmutz;
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mais, ne nous y ayant pas trouvés, ils poussèrent jusqu'à

Dresde; c'est là seulement que nous reçûmes notre lettre de

crédit. Voilà certes un beau trait de dévouement, surtout de

la part du pauvre Clément Hùg;el, qui est lui-même si souffrant

et si faible de santé.

Clément informa le Roi de Hollande de son arrivée à

Arnheim*.

L'Archiduchesse Sophie a écrit à mon mari une lettre

pleine de cœur et vraiment touchante**. Que Dieu la bénisse

* Cette lettre est datée d'Arnlieiin, le 30 mars; en voici la teneur : " Sire,

je croirais manquer à mon devoir si je ne prévenais pas Votre Majesté de mon
passage par ses États. Homme d'un autre temps que celui qui pèse aujour-

d'hui s*ur l'Europe et sur l'Empire à la direction politique duquel je me suis

trouvé appelé durant près de quarante années, je me suis retiré des affaires

pour chercher le repos loin de mes anciens foyers.

« Ne faisant que traverser la HoHanile pour me rendre en Angleterre, je

me vois privé de l'honneur de demander à Votre Majesté la faveur de me
présenter à Elle; qu'EUe daigne m'excuser à cet égard et me conserver les

bontés dont j'ai, à ma profonde reconnaissance, recueilli des preuves dans

plus d'une occasion de ma vie publique... « (^Note de l'Editeur.)

** Voici cette lettre, datée de Vienne, le 23 mars : « Ne m'en veuillez

pas, mon cher, bien cher Prince, de ce que je viens vous importuner

avec quelques lignes dictées uniquement par le besoin de mon cœur

de vous dire combien je vous aime et vous révère, combien je vous suis

reconnaissante pour notre pauvre Autriche de tout ce qu'elle vous doit de

beau, de grand, d'ineffaçable , et combien je vous remercie du bien que

vous avez fait à mon fils durant ce dernier hiver, en donnant une si bonne

direction à ses idées et à ses sentiments. Si vous l'aviez vu, ce cher enfant,

lorsque le 13 au soir une générosité et une délicatesse exagérées vous ont

engagé à nous quitter; si vous l'aviez vu venir chez moi, le désespoir dans

l'âme et sentant tout le poids de ce moment décisif pour la Monarchie, vous

auriez eu au moins un instant de satisfaction et de douce émotion.

" Mon pauvre Franzi était ma seule consolation dans notre détresse; au

milieu de mes angoisses et de mon désespoir, je bénissais le Ciel de me l'avoir

donné tel qu'il est! Son courage, sa fermeté, sa manière de sentir et de juger

forte, inébranlable, étaient bien au-dessus de son âge et pourraient presque

nous faire espérer que le bon Dieu veut enrore lui accorder un avenir, puis-

qu il lui a donné les qualités nécessaires pour en accepter toutes les chances.

Ah! si je pouvais aller vous rejoindre et vous dire, — vous répéter, — com-
bien nous vous aimons, et pleurer avec votre pauvre Mélanie, dont je sens

si vivement toutes les peines, toutes les amertumes! Que le bon Dieu l'as-

siste, et lui accorde un courage héroïque pour supporter sans murmure toutes

les douleurs accumulées sur son pauvre cœur.
« Tous ceux qui ont encore un reste de sentiments nobles et élevés parlent

dfc vous, mon cher Prince, avec estime, vénération et regrets, et lorsqu'ils
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d'avoir pensé à lui et cravoir exprimé de si nobles sentiments!

Nous avons dîné à Zutphen, où nous admirâmes l'in-

croyable propreté de cette ville hollandaise. Le chemin pour

venir ici ressemblait à un parc anglais entouré des plus riants

cottages. Si l'on pouvait encore trouver du plaisir à quelque

chose, nous aurions bien joui de ce charmant paysage.

Maurice Esterhazy est anéanti. Voyant que je n'avais pu

m'empécher de sourire d'une sotte histoire qu'il nous avait

racontée, il s'écria joyeusement : « Allons, vous riez encore;

m'adressent à moi ces paroles consolantes et douces, je les en bénis en si-

lence, comme d'un l)ienfait qu'ils m'accordent.

« Mon pauvre mari me charge de vous dire mille et mille tendresses; lui

aussi a beaucoup souffert d'avoir vu éclater une révolution dans son cher

Vienne, où il la croyait impossible; mais, hélas! sur quoi peut-on encore

compter de nos jours? Que la Providence daigne avoir pitié de nous! Implo-

rons-la avec ferveur; il me semble qu'elle ne peut abandonner ceux qui l'ont

toujours adorée avec humilité et avec une foi si vive. Priez pour nous, mon
bien cher Prince, et bénissez de loin mon pauvre Franzi, cette bénédiction

lui portera bonheur. Adieu; conservez-moi votre souvenir, et crovez à l'atta-

chement aussi vif qu'inébranlable

« De votre toute dévouée et affectionnée

« SOPUIE.

« Mes fils vous présentent leurs hommages et disent mille amitiés à vos

enfants, n

Le prince de Metternich répondit d'Ainheim, le 31 mars : « J'ai l'honneur

d'accuser à Votre Altesse Impériale réception de la lettre qu'Elle a daigné

m'adresser. Exprimer le sentiment qu'elle m'a fait éprouver me serait impos-

sible; le cœur a une langue que la plume ne sait point traduire; elle ne peut

être que sentie, et un cœur comme le Vôtre, Madame, doit la comprendre!

« Ma vie entière a été vouée au soutien d'une cause et dès lors au soutien

d'un grand Empire qui, dans le cours des siècles, n'a jamais failli à cette

cause. J'ai raconté à Votre auguste fils, dans le cours des heures qu'il a bien

voidu m'accorder, l'histoire de ma vie, qui pendant cinquante-quatre ans

s'est écoulée au milieu des orages qui viennent de fondre sur l'Europe avec

la force d'un ouragan dévastateur. Ma pensée n'a jamais dévié de la ligne

que mon instinct ma fait regarder, dès mon jeune âge, comme la seule utile,

et sur laquelle l'observation des faiblesses humaines m'a fixé. M'est-il permis

d'avouer que sur cette ligne, à bien peu d'exceptions près, j'ai toujours marché

dans l'isolement? Si j'avais ]iu mettre en doute ce fait pendant le long cours

de ma vie publique, ce doute ne m'est plus permis aujourd'hui. Le monde a

proclamé sa réalité, en ajoutant à l'immense somme des illusions auxquelles

il est livré, celle de confondre en moi la cause et un représentant de cette

cause! Le monde peut prononcer l'ostracisme contre ce dernier; la cause est

inattaquable, comme l'est la vérité et toute la vérité!

« Ne croyez pas, Madame, que ce soit un autre sentiment que celui de
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comme cela me fait du bien ! » Il prétend être plus calme depuis

qu'il nous voit. Ayant appris, à son grand effroi, qu'un garçon

de riiôtel où nous e'tions descendus avait dit à nos gens qu'il

était capable de tuer de sa main le prince de Metternich, s'il

mon entier dévouement à la cause de l'ordre qui m'ait engagé à me retirer

d'un poste oii les moyens de faire le bien m'eussent manqué en entier. Ce

ne sont pas les hommes d'un régime éteint qui peuvent faire le bien possible

sous un régime nouveau. Dans toute Monarchie, le Souverain seul fait excep-

tion à cette loi de la nature, et c'est pour cela que les Erostrates du jour

dirigent leurs efforts les plus actifs et leurs traits les plu^ acérés contre la

souveraineté. Avec elle tombe l'ordre, et sans l'ordre, la li!>erté est un mot

vide de sens. Les réformateurs dans notre Empire sont de bien faibles nova-

teurs; ils reculeront épouvantés devant les produits de leurs utopies, — de-

vant des essais faits et parfaits dans les pays où la révolution a déjà passé,

sans y être encore arrivée à ses derniers termes. C'est cette révolution sur

laquelle j'ai sans déviation fixé mes regards; c'est elle que j'ai pris à tâche de

tenir non en arrêt, — la chose eût été impossible, — mais en échec. Je suis

né socialiste, dans le véritable sens du mot; j'ai toujours regardé la politique

comme un objet de luxe en face des dangers sociaux, et ce n'est pas ma faute

si je n'ai rencontré que peu de soutien dans la direction que suit mon esprit

et qu'a suivie mon action.

« Ma vie publique matérielle est finie; ma vie morale ne finira qu'avec

mon dernier souffle. Tous les efforts de cette vie seront de ma part voués à

mes affections les plus chères; à celles de ma longue carrière, à celles que je

porte à l'auguste famille que je vénère, parce que je la connais; aux senti-

ments de pieté enfin f[ui me lient à une Monarchie que j'ai le sentiment d'avoir

bien servie!

« Je me rends en Angleterre, et j'y resterai jusqu'au moment où il me sera

possible de retourner sur le continent. Deux raisons m'ont fait choisir l'An-

gleterre comme asile : l'une, et c'est à mes yeux la plus puissante, est que je

pourrai y servir la cause de l'Autriche; l'autre, c'est que si la révolution de-

vait gagner également la Grande-Bretagne, le droit de l'étranger y est respecté.

« Daignez, Madame, être l'interprète de mes sentiments de respect et

d'éternel dévouement près de Mgr l'Archiduc François-Charles et de son

auguste fils. Veuillez dire à ce dernier que je le porte dans mon cœur, et

qu'il ne lera jamais fausse route s'il applique aux bonnes comme aux mau-
vaises situations les préceptes qu'il m'a permis de lui donner. Je prie égale-

ment Votre Altesse Impériale de me mettre aux pieds des Impératrices et de

Mgr l'Archiduc Louis.

<c Ma femme se recommande au bon souvenir de Votre Altesse Impériale.

Elle est digne de Ses bontés, car elle aussi est une femme forte et de con-
science et de cœur. Vous connaissez ses principes, Madame; ils sont à toute

épreuve.

« Mon fils se met aux pieds de Mgrs les Archiducs. J'espère trouver en lui

un digne représpntant de mes principes et de mes sentiments.

« Daignez agréer. Madame, l'hommage de mon profond respect et de mon
éternel dévouement « (^Note de f Éditeur.)
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le rencontrait, Esterhazy courut chez le baron de Scliimmel-

penninck, gouverneur de la province, pour l'informer de notre

arrivée. Le gouverneur vint aussitôt chez nous, se montra

très-poli à notre égard, et nous témoigna une prévenance qui

ne s'est pas démentie un seul instant pendant la semaine que

nous avons passée à Arnheim.

Maurice Esterhazy est très-inquiet de nous, parce que nous

voulons quitter la Hollande; nous étions même décidés à par-

tir le -4 avril pour Rotterdam par le bateau à vapeur, et nous

rendre de là à Londres. H alla donc avec Richard à la Haye

pour tâcher d'y sonder les sentiments de la Cour. Au moment

où il allait partir, le gouverneur reçut du ministre des affaires

étrangères une lettre par laquelle celui-ci nous invitait de

la manière la plus gracieuse à rester en Hollande, disant que

nous pouvions compter sur l'hospitalité de ce pays. La lettre

contient des paroles fort aimables prononcées par le Roi.

A son retour, Esterhazy m'apporta une charmante lettre de la

prmcesse d'Orange. Tout cela nous décida à aller passer quel-

ques jours à la Haye. Nous devions partir le 2, mais les sout-

fi'ancesde mon mari devinrent plus fortes. II nous fallut envoyer

chercher un médecin, et j'ai passé quelques journées d'an-

goisses terribles, parce que l'excitation nerveuse de mon mari

prit les proportions d'une fièvre violente. Nous quittâmes

Arnheim le 5, et nous arrivâmes à Amsterdam à trois heures

de l'après-midi.

La princesse d'Orange envova un chambellan demander

des nouvelles de Clément; on ne saurait être plus aimable!

Le 5 au soir, Esterhazy prit les devants et partit pour la

Haye, afin de préparer ses propres chambres pour nous. Clé-

ment consentit à demeurer chez lui, afin de bien faire res-

sortir toute la loyauté de ses sentiments pour la Cour d'Au-

triche.

Pour moi, je ne vois pas comment la situation pourrait

devenir plus supportable, même dans un avenir éloigné. On
dit que les plus horribles calomnies, que les plus ignobles

caricatures circulent à Vienne. Les journaux vous font frémir

et trembler; on se demande si ce qu'ils annoncent est pos-
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sible : la république à Venise; Marinovich assassiné, sa tête

promenée au bout d'une percbe ; la Sardaifpie se jetant sur la

Lombardie; la Toscane volant Parme et Modène ; le Pape

bénissant les troupes qui doivent conquérir nos provinces.

Grand Dieu ! tout sentiment de justice et d'honneur est-il donc

éteint? En Hongrie règne partout la plus affreuse confusion.

Notre ]\Ionarcbie est en train de se dissoudre; l'Allemagne est

livrée aux faiblesses du Roi de Prusse; Tordre social est bou-

leversé ; les armées ne sont plus rien; les Juifs et les journa-

listes sont les maîtres du monde; les banqueroutes se multi-

plient journellement, tous les pays sont ruinés. Et Dieu ne

mettrait pas fin à cet état de choses!

Le 6 au soir, nous sommes arrivés à la Haye. Le bon Rech-

berg, Hiigel, Richard, Maurice Esterhazy et Alexandre Schcen-

burg nous attendaient à la gare et nous ont installés dans la

charmante demeure d'Esterhazy. Le chemin de Harlem jus-

qu'ici est bordé de jacinthes qui donnaient à toute la contrée

l'aspect d'un magnifique tapis. C'étaient des couleurs d'une

richesse incroyable, comme Dieu seul sait les donner à la

nature, à cette nature qui reste belle en dépit des tempêtes et

des folies des hommes.

J'ai quitté Clément pour aller chez la princesse d'Orange,

qui m'a fait l'accueil le plus cordial. Elle m'a invitée à venir

tous les jours chez elle, ce que j'ai fait consciencieusement et

avec un véritable plaisir. Elle a non-seulement beaucoup

d'esprit, mais encore beaucoup de cœur. Elle aime infiniment

à causer et veut être renseignée sur tout. Mais comme je n'ai

rien à cacher, j'ai pu lui répondre avec une parfaite liberté.

Quand j'eus pris congé d'elle, le prince d'Orange me recon-

duisit jusqu'au bas de l'escalier, en disant qu'il voulait faire

comprendre à tout le monde de quelle manière la Cour enten-

dait qu'on nous traitât. Tous deux sont venus très-fréquem-

ment voir Clément ; il en est de même de la princesse Fré-

déric *. Clément a vu le Roi; la Reine n'a pu nous recevoir

parce qu'elle est en grand deuil; du reste, tous les deux fai-

* Princesse Louise, fille du Roi de Prusse, Frédéric-Guillaume III, mariée
au prince Frédéric des Pays-Bas. [Note de l'Éditeur.)



JOURNAL DE LA PRINCESSE MÊLANTE (1848). 15

saient prendre journellement des nouvelles de la santé de

Clément. Nous sommes comblés d'attentions aimables. Tout le

corps diplomatique et nombre de personnes de condition vien-

nent régulièrement dans notre salon.

Nous étions venus à la Haye avec 1 intention de n'y rester

que quelques jours, et c'est pourquoi nous avons accepté Tai-

niable hospitalité de Maurice Esterhazy. Jamais je n'ai trouvé

un cœur plus chaud et plus dévoué, un caractère plus noble

et plus généreux. Il paraissait heureux de notre présence, qui

s'est prolongée plus que nous ne l'avions pensé, car nous

comptons ne quitter que le mercredi saint, le 19 avril, ce

charmant séjour qui nous a fait tant de l)ien, cette belle ville

où dans chaque habitant nous avons trouvé un ami.

On rend ici pleine justice à Clément, on admire son calme,

sa grandeur d'àme, son patriotisme qui lui fait repousser tout

ce qu on pourrait dire sur 1 ingratitude de l'Autriche.

Nous sommes partis le mercredi 19, et dans l'après-midi

nous sommes arrivés à Rotterdam avec ^laurice Esterhazy et

Alexandre Schœnburg. Nous remarquâmes qu'on embarquait

sur notre bateau une grande quantité de bestiaux et tout un

troupeau de moutons, ce qui nous donna un avant-goût désa-

gréable de nos compagnons de voyage. En outre, la traversée

a été un peu pénible. La mer était assez calme, il est vrai,

mais cela n'empêcha pas nos gens d'être malades. Moi non

plus je n'étais pas bien à mon aise. Nos cabines laissaient beau-

coup à désirer. Nous resîàmes couchés sur nos lits. Clément

en face de moi, et Richard dans le cadre placé sous le mien.

Enfin vers minuit nous arrivâmes dans la Tamise; nous com-

mencions à dormir quand nous fûmes réveillés en sursaut par

un bruit épouvantable et par un choc violent. Un navire à

voiles nous avait heurtés et avait brisé l'une des roues et le

gouvernail de notre bateau à vapeur. Heureusement nous

pûmes bientôt continuer notre route, après avoir échappé à un

danger assez sérieux*.

* Peu de temps avant le départ du ctiancelier d'Etat pour l'An{;leterre, 1

exprima les sentiuients qui agitaient son cœur au moment de quitter le con-

tinent, dans une lettre adressée à Sa Majesté rimpératrioe régnante Marie-
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A LONDRES.

(du 20 AVRIL AU 14 SEPTEMBRE 1848.)

1700. Arrivée à Londres. — Visites de notabilités. — L'Archiduc François-

Joseph va rejoindre l'armée en Italie.— Installation dans la maison de lord

Denbiîjh.— Visite du prince de Prusse. ^— Bruit du rappel de Dietrichstein.

— Déjeuner chez Londonderry.— Le voisinage de lord Minto.— Rencontre

de Disraeli, — Mission de Humuielauer à Londres.— Lettres envoyées à la

Cour, à Inspruck.— Agitation des chartistes.— L'institution des constables

spéciaux.— Nouvelles de plus en plus mauvaises de Vienne.— Discours de

Disraeli dans l'affaire Bulwer.— Menaces des chartistes.— Le prince devient

plus souffrant.— Agression de Lhozky.— Victoire de Radetzky.— Mémo-
randum du prince Albert.— Révolution à Prague. — Banquet de Waterloo.

— Faiblesse du Gouvernement autrichien.— Nomination de l'Archiduc Jean

comme administrateur de l'Empire. — Bal masqué chez Londonderry. —
Déclaration du Roi de Hanovre. — Opinion de sir Henry Bulwer sur

l'Espagne. — Conversation avec Villnfranca. — Nouvelles terrifiantes de

Vienne. — Visite de la Reine douairière au prince. — Les victoires de

Radetzky en Italie. — Discours de lord Stanley contre le Gouvernement.

—

Visite du prince de Weimar. — Entretien avec Brunnow. — Correspon-

dance avec lord Beauvale au sujet de l'intervention annlo-française en

Italie. — Discours de Disraeli contre Palmerston et Minto. — Mission

d'Andrian à Londres. — Propos de Morny sur les d'Orléans. — L'inter-

vention franco-anglaise repoussée par l'Autriche. — La Reine Victoria se

rendant au Parlement. — Nouvelles de lady Hislop sur la politique

anglaise.

1700. Le jeudi 20 avril, à dix heures du matin, nous abor-

dâmes à Blackwall, et un quart d'heure plus tard nous étions

dans le train qui nous conduisit à Londres. A une heure, nous

descendîmes à Brunswick Hôtel, Hanover square; je remer-

Anne, qui lui répondit de la manière la plus gracieuse. Nous reproduisons

ces deux intéressants documents. La lettre du prince, datée de Rotterdam,
le 19 avril, est ainsi conçue : « Je ne saurais laisser retourner à Vienne le

comte de Rechberg, qui, par dévouement pour son ancien chef, m'a accom-
pagné jusqu'au lieu de mon embarquement pour l'Angleterre, sans mettre à

profit cette occasion sine pour me mettre aux pieds de Votre Majesté Impé-
riale. Ce n'est pas à Son auguste souvenir que j'entends me recommander,
car je crois pouvoir y compter, comme sur l'un des biens auxquels j'attache

le plus de valeur; c'est pour Lui donner une marque de mon respectueux et

immuable attachement à Sa personne et à celle de l'Empereur, attachement
qui ne finira qu'avec ma vie et <pii saura toujours braver les vicissitudes aux-
quelles un corps social en démence expose toutes les grandeurs de ce monde.
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ciai Dieu de notre heureuse arrivée, tout en me demandant

si tout cela n'était pas un songe affreux. Peu de temps après

notre arrivée, nous reçûmes la visite de la princesse Grassal-

kovich, du comte de Dietrichstein et du baron Koller, qui

Croyez, Madame, que mon esprit et mon cœur partagent toutes les souf-

frances auxquelles Votre Majesté, avec Son tact si droit et Sa conscience si

pure, doit nécessairement se trouver journellement en proie. INi Elle ni moi

ne connaissons d'autres ennemis <|ue ceux qui s'attaquent aux iirincipes, et

auxquels doit être appliqué le mot de notre divin Sauveur : « Pardonnez-leur,

Il car ils ne savent ce qu'ils font. "

« Malheureusement, il y a dans cette tourhe d'ignorants encore vin grand

nombre d'hommes qui se permettent d'agir sans savoir même ce qu'ils veulent

ni ce qu'ils devraient vouloir.

< Je vais, pendant quelques semaines ou quelques mois, chercher au delà

des mers le repos matériel; le repos moral n'est pas à ma disposition. Je

souffre des tourments de l'auguste famille et du grand Empire au salut des-

quels j'ai voue plus d'un demi-siècle de soins et d'efforts incessants; je souffre

de tout ce que les hommes en démence sacrifient, en le qualifiant de progrès,

à des prétentions absurdes dans levir point de départ et criminelles dans le

point d'arrivée.

« Dans cette situation, il n'y a pour moi aucune tranquillité possible!

« Je prends la liberté de prier Votre ^Lijesté Impériale de me mettre aux

pieds de Sa Majesté l'Empereur, et d'agréer tous deux l'hommage de mon plus

profond respect et de l'inaltérable dévouement avec lequel, etc., etc. »

Voici le texte original de la réponse de Sa Majesté, datée de Vienne, le

8 mai : « Carissimo Principe ! La sua carissima lettera che ho ricevuta per

le mani dell' ottimo conte Rechberg, mi ha veramente commossa. Quanti

avvenimenti! Ouante disgrazie! Quai mente uinana avrebbe potuto immagi-

nare una catastrofe cosi lagrimevole? Quando io penso a Lei e ai suoi meriti,

aile fatiche di tanti anni, allô stato cosi importante ch' Ella occupava nella

società, e penso al contraccambio che ora il mondo gli ha reso, mi vien da

piangere. Ma Ella è sempre grande nella prosperità e nella tribolazione. So

che la Religione è il di Lei conforto, conforto unlco, che possa bastare al

nostro spirito in cotali vicende. Quanto a me, come io mi trovi, Ella se la

pu6 immaginare. Spesso le lagrime sono il mio pascolo; ma a me pure Iddio

concède nella Religione tali conforti, che anche in mezzo aile più gravi affli-

zioni non perdo la pace del cuore. Nulla le dico quali siano i sentiment!

ch' io nutro nel mio cuore per Lei, sentimenti che tauto più crescono, quanto

più la veggo perseguitata dalla sorte. Spero ch' Ella pure si ricorderà spesso

di me e mi vorrà mantenere la promessa di continuarmi la sua amicizia.

L'Imperatore è siato dolentissimo di non poterla più vedere, e sempre con

molto affetto si ricorda di Lei. Egli soffre per tutte le presenti circostanze,

ma soffre come un Angelo di pazienza e di bontà. La prego dei miei più

cordiali complimenti alla Principessa sua Consorte e di dirle ch'io partecipo

con tutto il cuore ai suoi patimenti. Le rinnuovo le assicurazioni del mio

attaccamento egodo di sottoscrivermi, di Lei riconoscentissima .NLiria Anna. »

[Note de l'Éditeur.)

VIII. 2
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nous remirent une vingtaine de lettres de Vienne, toutes fort

tristes, fort lugubres, fort désespérantes en général. L'anarchie

triomphe partout.

Dès les premiers moments de notre séjour à Londres, j'eus la

conviction que les Anglais se réjouissent de tout ce qui se

passe de fâcheux hors de leur île; ils laisseront tout périr

autour d'eux et sauront très-bien trouver leur compte dans

le malheur des autres. Brunnow nous a apporté une belle

lettre que l'Empereur de Russie m'a écrite, et une autre non

moins belle adressée à Clément*. Quel parfait, quel noble

caractère !

Peu de temps après notre arrivée, le duc de Wellington

avait invité Clément à venir chez lui à la campagne. Clément

n'a pas accepté cette invitation, parce qu'il ne voulait pas se

rencontrer chez le duc avec le prince de Prusse; il craignait

qu'on ne donnât une signification politique à cette entrevue.

Depuis son retour, Wellington vient tous les jours chez Clé-

ment. Le duc de Beaufort en fait autant; d'autre part, mon
mari a reçu la visite de M. Guizot, de ^L Delessert, ancien

préfet de police, et du comte Duchàtel, ancien ministre de

l'intérieur. Le duc de Cambridge est venu en ville exprès

pour voir mon mari. La Cour n'est pas encore à Londres. Du
reste, nous sommes bien résolus à ne pas l'importuner. Le 30,

Palmerston a été chez nous, pendant que nous étions entourés

de toute la famille du duc de Saxe-Weimar. Clément ne lui a

pas dit un mot de politique.

Je passe mon temps à chercher un gîte, mais je ne trouve

rien, ce qui m'est désagréable pour mille raisons. En général,

je n'ai plus la main très-heureuse.

La marquise de Douglas, née princesse de Bade, est venue

nous voir; la grande-duchesse Stéphanie de Bade nous a écrit
;

on est en général bon pour nous, et nous en sommes recon-

naissants.

Klindworth, cet être qu'on ne peut éviter, qui se montre

partout et sous toutes les formes, est aussi à Londres. Tou-

* Reproduite dans le tome VII, page 608. {Jfote de l'Éditeur.)
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jours intime avec Guizot, il semble s'être faufilé aussi, « bon

gré, mal gré » , dans 1 intimité de Palmerston. II me fait Teffet

d'un odieux parasite, et je ne puis m'empêcher d'éprouver

une certaine anxiété quand je le vois.

De temps en temps nous faisons des promenades dans les

interminables rues de Londres. Nous avons aussi visité Tab-

baye de Westminster. Cette masse énorme de pierres m'a

laissée froide. On se trouve si petit dans cette immense métro-

pole, qu'on en est tout confondu.

D'après des nouvelles de Vienne, nos Archiducs sont partis

ces jours derniers pour Tltalie; même l'héritier présomptif,

l'Archiduc François-Joseph, était du nombre. II y a là de quoi

donner de grandes inquiétudes. Du reste, les nouvelles de

l'armée sont bonnes et, Dieu merci, glorieuses. A l'intérieur

règne l'anarchie.

Le duc de Wellington a passé deux heures avec mon mari.

Ses paroles font du bien. Ces nobles âmes semblent faites

l'une pour l'autre.

J'ai fini par trouver une maison, celle de lord Denbigh.

Elle est très-jolie, mais horriblement chère : 4,500 florins

pour quatre mois. II a fallu en passer par là, autrement nous

serions restés sans appartement.

Mai.

La Reine est arrivée ici le 4 ou le 5. On voit que le public

éprouve pour elle un grand enthousiasme.

Le 6 , nous sommes entrés dans notre maison , Eaton

square, n" 44.

Le prince de Prusse est venu chez Clément.

On commence pourtant à se tourmenter ici de l'agitation

générale, et Ton modère son impatience à l'égard de lord

Palmerston par crainte d'une commotion dangereuse. En

général, c'est la peur qui gouverne le monde aujourd'hui.

Wellington, Aberdeen, Londonderry, Brougham, bref tous

les personnages éminents d'ici viennent chez mon mari. Le

Times nous a apporté de Vienne une nouvelle d'après
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laquelle on demande dans cette ville le rappel de Dietrich-

stein, parce qu'il nous a trop bien reçus. On s'en est étonné à

Londres, parce qu'on a trouvé, au contraire, que le pauvre

ambassadeur avait fait à peine assez pour son ancien chef.

Hiigel et Richard sont allés au-devant de ma fille Mélanie

jusqu'à Cologne. Je l'attendais le 15 pour l'anniversaire de la

naissance de mon mari. Ce jour a été bien triste. Que de

choses avons-nous souffertes depuis l'année dernière à pa-

reille époque, et par quelles épreuves passerons-nous encore!

Clément, qui a soixante-quinze ans aujourd'hui, est aussi pro-

fondément affecté de tout cela. Il s'est décidé à accepter de

déjeuner chez lord et lady Londonderry, dans leur magnifique

villa de « lîosebank », près de Londres. Nous y avons ren-

contré lord Hardinge, beau-frère de Londonderry, que Clé-

ment aime à voir, lady Ailesbury, lord Beauvale, M. Delmar,

qui est aveugle, avec sa femme et sa nièce miss Rumbold, lady

Grey, le duc de Devonshire, le duc de Beaufort, etc., etc.,

société extrêmement aimable qui nous a aidés à passer cette

triste journée sans Richard et Hiigel. Nous avons appris là que

le départ de Mélanie de Vienne avait été retardé : nouveau

crève-cœur. Le même jour, Koller a dîné chez nous et a passé

la soirée avec nous. Pendant qu'il était encore là, nous avons

entendu chanter dans la maison à côté de la nôtre l'hymne de

Pio Nono; nous avons découvert que nous logions porte à

porte près du radical lord Minto.

Le 16, je sortais, fort triste, pour rendre quelques visites,

lorsqu'à mon extrême joie je vis arriver Mélanie avec Hùgel et

Richard. Les lettres qu'elle m'apportait contenaient des nou-

velles de plus en plus mauvaises.

Il m'a fallu prendre une résolution au sujet de mes deux

plus jeunes fils que j'avais à caser; en dépit de toutes mes
angoisses, je me vois amenée à les confier à un collège d'ici.

Disraeli vient de faire la connaissance de mon mari. Il

l'avait toujours admiré, et il s'entend parfaitement avec lui.

Hier soir, lady Palmerston est venue chez nous; elle parais-

sait très-inquiète, et je crois qu'elle a raison, car les derniers

temps ont été très-menaçants pour son mari. Kntre autres, les
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Espagnols ont mis à la porte l'envoyé d'Angleterre, ce qui

fait grande sensation parmi le public d'ici. Si Palmerston était

renversé aujourd'hui, ce serait trop tard. Selon moi, cet

homme n'a pas peu contribué au malheur du monde.

Hummelauer est arrivé subitement ici avec une mission de

Pillersdorf. Il paraît qu'il est question d'une intervention ou

plutôt d'une médiation en faveur de l'Italie. Pillersdorf a,

dit-on, défendu à Hummelauer de venir chez nous; aussi

s'est-il borné à nous envoyer des lettres de Vienne. Nous
avons appris que l'Empereur avait quitté Vienne le 16 au soir.

Il s'est réfugié dans le Tyrol. Personne n'avait prévu l'événe-

ment. La consternation est générale à Vienne, et les ministres

paraissent être dans un embarras extrême. Hummelauer nous

a donné rendez-vous à Kensington Garden, où nous l'avons

rencontré. Il me paraît nourrir de grandes illusions sur le

compte des talents et de la bonne volonté de Pillersdorf, qui,

dans sa suffisance, n'a contribué qu'à compromettre l'exis-

tence de la monarchie.

Le 28, Clément envoya à Inspruck un officier anglais de la

garde, que le duc de Wellington avait mis à sa disposition; il

l'a chargé de lettres adressées à Wessenberg et à Bombelles,

qui est aujourd'hui le seul homme capable de bien conseiller

la famille impériale dans son délaissement*.

Le 29, il y a eu beaucoup de monde chez nous le soir, entre

autres le duc de Wellington, lord Lyndhurst, la princesse

Grassalkovich, les Dietrichstein, etc., etc., lorsqu'à minuit

arrivèrent Hùgel et Piichard, annonçant que vingt mille cbar-

tistes parcouraient les rues de Londres.

Personne ne s'y attendait, et même la police fut prise au

dépourvu. Les manifestants se sont promenés assez tranquil-

lement depuis sept heures du soir jusqu'à minuit et demi, leur

speaker déclarant qu'ils demandaient raison à la Reine de la

condamnation de l'Irlandais Mitchell, qui avait été déporté et

à qui l'on avait infligé quinze ans de travaux forcés. Les char-

tistes se sont encore annoncés pour demain.

* Voir dans l'Appendice : « La Cour à Inspruck. «

[Note de FÉditeur.)
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Le 30, est venu chez nous Je colonel Bagot, neveu de Pon-

sonbv, qui nous a toujours témoigné de Tamitié. Il nous a dit

qu'il croyait que Hiigel et Richard devaient se faire inscrire

parmi les constables spéciaux, parce qu'il v aurait du bruit

demain, et qu'on avait pris toutes les mesures pour tomber sur

les chartistes. Clément n'a pas été de cet avis*.

Juin.

Les nouvelles de Vienne deviennent de jour en jour plus

mauvaises. On a voulu fermer l'Université et désarmer les étu-

diants, projet qui a échoué devant un soulèvement général

accompagné de la construction de barricades. Colloredo et

Hovos sont, dit-on, retenus à l'Université comme otages. En
général, il n'y a pas de folie, pas d'horreur qui ne se com-

mette aujourd hui. A Rome, le Pape est prisonnier, Naples est

en pleine insurrection, les ouvriers sont soulevés à Berlin, des

excès se commettent à Mayence et à Turin, etc., etc. Clément

est extrêmement triste et abattu depuis qu'il voit empirer de

jour en jour une situation qui aurait pu devenir meilleure, et

cela grâce à l'irrésolution, à la faiblesse et je dirais presque à

la sottise de ceux qui s'imaginent gouverner. Hummelauer est

venu chez nous après avoir appris que le ministère Pillersdorf

avait été renversé, et que l'Empereur s'était éloigné de Vienne;

|)ar suite, il n'avait plus aucune raison de se conformer aux

instructions qu'il avait reçues. J'ai été effrayée des progrès

que les j)lus honnêtes gens font aujourd'hui dans le « yion

sensé » . Hummelauer a confié à Clément qu'ayant vu l'An-

gleterre repousser la médiation entre l'Autriche et l'Italie, il

voulait s'adresser à la République française. Clément lui a

* Mal{]ré 1 avis contraire «lu prince, Hùfjel et l'Editeur passèrent cette

nuit avec les constables spéciaux de notre quartier. Cette nouvelle institution,

qui, du reste, nous paraissait excellente, consistait en ceci : pendant qu'on

réunissait les constables en titre pour agir contre le parti subversif, les

jeunes jjens de la noblesse et de la bourjjeoisie avaient à les remplacer dans

l'intérieur de la ville. Ajoutons que, dans le inané{]e qui servait de lieu de

réunion à ces constables spéciaux dans notre quartier, l'Editeur fit la con-
naissance du prince Louis Bonaparte, plus tard Empereur sous le nom de

Napoléon III, qui venait de se faire inscrire et qui était de service juste dans

car endroit. (^Note de l'Éditeur.)
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demandé s'il avait des ordres dans ce sens; il a re'pondu néga-

tivement. Il me semble épouvantable qu'un honnête homme
tel que Hummelauer veuille charger sa conscience d'une aussi

grande responsabilité*.

Le 3, nous n'avions pas d'autres nouvelles, seulement nous

lisions dans les journaux que les étudiants sont disposés à

intenter un procès criminel à notre Empereur, parce qu'il a

osé quitter V ienne.

Hummelauer a fini par prendre le meilleur parti qui fût

possible : il part directement pour Inspruck.

Le 6, Clément s'est occupé exclusivement du discours pro-

noncé par Disraeli dans l'affaire Bulwer; Disraeli attaque le

Gouvernement avec beaucoup de violence et lui reproche

d'avoir soutenu le désordre dans toute 1 Europe.

J'ai fait une promenade avec Clément; il peut tout au plus

faire une fois le tour du square. Je ne saurais dire combien il

me fait de la peine, parce que je vois que le malheur de son

pays l'accable de jour en jour davantage.

Le duc de Wellington nous a raconté qu'on lui avait apporté

une pierre qui avait été lancée au milieu de la rue. Elle était

brûlante et portait une inscription disant qu'on vengerait

d'une manière sanglante l'arrestation d'un des chefs chartistes.

Le duc riait de cette menace, ce qui m'a déplu ; nous aussi

nous avons reçu pendant longtemps des menaces de ce genre,

et malheureusement nous en avons ri aussi.

De nouveaux tourments m'attendent. Le 9, Clément a parlé

à un médecin allemand qui lui inspire beaucoup de confiance.

Ce sont ses dernières crampes qui l'y ont décidé. Le médecin

prétend aujourd'hui qu'il s'agit d'un mal de reins devenu chro-

nique, et que Clément a évacué une assez forte pierre. Clé-

ment s'en inquiète. Pour moi, c'est une véritable torture. J'ai

toujours redoiilé pour lui cette affreuse maladie, et les méde-

cins d ici m'inspirent peu de confiance.

Nous n'avons pas encore de nouvelles du capitaine anglais

qui est à Inspruck depuis quinze jours.

* Voir dans l'Appendice : « Mission de Hummelauer à Londres » .

(iVofe de l'Éditeur.)
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Hiigel a été appelé en justice dans une affaire qui nous con-

cernait. Un certain Lliozky avait brisé à coups de pierres des

fenêtres de notre hôtel, et avait été enfermé pour ce fait. A
peine remis en liberté, il écrivit à Clément que s'il ne recevait

pas une somme d'argent déterminée, il se porterait à des actes

qui l'amèneraient non pas devant le tribunal de simple police,

mais devant la cour criminelle. Là-dessus on l'enferma de

nouveau, mais on le relâcha au bout de deux jours, sur la pro-

messe qu'il se tiendrait tranquille, ce qui nous expose dans

l'avenir à de nouveaux ennuis*.

Radetzky a remporté, dit-on, une grande victoire.

Le 15, j'ai passé la matinée à copier un mémorandum du

pi'ince Albert, que celui-ci a fait distribuer aux différents Sou-

verains d'Allemagne, entre autres au Roi de Saxe. Il y parle

de l'avenir de l'Empire d'Allemagne. C'est un travail qui

caractérise bien notre époque**.

Le 19, nous avons appris avec effroi la nouvelle de la révo-

lution de Prague, où la pauvre Eléonore Windischgraetz a

perdu la vie.

Dans l'après-midi, nous sommes allés. Clément, Mélanie et

moi, chez le duc de Wellington, qui donnait aujourd'hui son

grand banquet en souvenir de Waterloo. Nous avons vu la

maison, les tableaux et le beau service de table, dont une

partie lui a été donnée par le Roi de Portujjal et l'autre par la

ville de Londres. Le vieux général paraissait ravi de pouvoir

montrer ses trésors.

Enfin le capitaine Halkett est arrivé d'Inspruck. A en juger

par les lettres que nous avons reçues par lui, Doblhoff paraît

avoir pris les rênes du gouvernement et diriger Wessenberg

aussi bien que l'Archiduc Jean. L'Impératrice et l'Archidu-

chesse Sophie semblent voir le danger, mais elles sont impuis-

santes. Des lettres de lady Ponsonby (femme de l'envoyé),

lettres venant d'Inspruck, confirment la faiblesse et les inquié-

* Voir sur ce sujet les « Lettres à Léontine », n" 171V.

(Note de l'Édilvur.)

** Nous croyons que ce document a été publié depuis.

(Note de VEditeur.)
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tudes de l'entourage de l'Empereur. Notre Souverain est ma-

lade, et rArcbiduc François-Charles a promis de venir à

Yienne pour l'ouverture du Parlement.

Enfin nos deux garçons (Paul et Lothaire) sont arrivés

le 26. Ils ont bonne mine et ont grandi. Je ne puis assez

remercier Dieu de m'avoir accordé ce moment de bonheur.

Ils ont apporté des lettres de ma mère; mais personne d'autre

n'a écrit à Clément; ce manque de courage, cette ingratitude

de gens pour lesquels il a été d'une bonté infinie, ne laissent

pas de l'affecter très-péniblement.

Mon mari, cédant à l'impulsion de son inaltérable dévoue-

ment, avait envoyé à Inspruck un homme de confiance chargé

de plusieurs lettres; mais, à part Bombelles, personne n'a

voulu avoir des relations avec lui. On s'entoure là-bas de per-

sonnes timorées et peu sûres, et si jamais on pense à Clément,

c'est comme on songe à un meuble usé dont personne ne se

soucie plus. Je n'en parle jamais à Clément; pourtant, quand

je vois qu'il est sensible à cette indifférence, j'en souffre vive-

ment.

Juillet.

On s'occupe beaucoup de la prochaine nomination de l'Ar-

chiduc Jean comme administrateur de l'Empire en Allemagne.

Cela ne me sourit nullement, car s'il déclinait cet honneur, il

laisserait le pouvoir à des mains fort mauvaises; s'il l'accepte,

je ne vois pas ce qu'il pourra faire de bon; après tout, il ne

peut pas médiatiser les Princes allemands et commencer par

son Empereur! On dit déjà que la Prusse va faire la guerre à

l'Autriche à cause de cette nomination.

Le 10, Clément a écrit à l'Archiduc Jean*. Son dévouement,

son grand cœur, son affection pour la famille impériale le

poussent à rendre certains services qui, à coup sûr, ne peu-

vent pas faire grand bien, et qui, je le crains, seront, au con-

traire, pour nous la source de nouveaux chagrins et de nou-

velles désillusions.

* Voir dans l'Appendice : u Sur la situation du jour n .

(Note de l'Éditeur.)
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Hûgel le Wurtembergeois a été rappelé. Les Souverains

allemands n'ont plus le droit d'avoir des représentants auprès

des Gouvernements étrangers. L'Archiduc Jean, dit-on, sera

seul en possession de ce privilège. En attendant, à Berlin comme

dans toute l'Allemagne, on se prononce contre cette nomination.

T^es Prussiens sont tout aussi peu disposés à devenir Autri-

chiens que les Autrichiens le seraient à devenir Prussiens si un

prince de la maison de Brandebourg avait surgi tout à coup à

Francfort et était arrivé à ce poste. C'est là qu'est certaine-

ment le plus grand péril du moment. Déjà l'on écrit en Alle-

magne des articles de journaux tout à fait remarquables sur

cette question. On se demande quelle confiance le désordre

gouvernemental qui règne à Vienne peut faire naître chez les

populations ; on est dans le vrai en disant qu'un pays qui a de la

peine à prolonger sa propre existence, ne saurait être appelé

à devenir le protecteur d'autres peuples qui ont la prétention

de vivre par eux-mêmes. D'autres journaux réclament à

grands cris un chef, fût-il un tyran, en un mot un homme qui

mette le citoyen paisible à même de vivre tranquille et de

suivre ses affaires. A Paris, on arrête en masse les fauteurs de

désordres. On en a déjà déporté quatorze cents, et tous les

jours on fait de nouvelles arrestations. Par-ci par-là il se publie

des articles désespérés. Bien qu'on foule aux pieds le système

appelé à tort le « système de Melternich » , il me semble

qu'au fond du cœur on se prend souvent à regretter bien fort

d'avoir écarté ce défenseur de l'ordre. Je vois par une lettre de

Jîerlin que dans cette ville tout tombe en dissolution. Le Roi

n'apprend les événements que lorsqu'ils sont arrivés; il a

déclaré sans détour que jamais il ne reconnaîtrait la nomina-

tion de Francfort. Malgré cela, des délégués sont allés à

Vienne pour féliciter l'Archiduc Jean au nom du Roi. Il paraît

que l'Archiduc a l'illusion de pouvoir faire quelque chose. Il

accepte les fonctions d'administrateur de l'Empire, il accepte

de même les hommages et les fêtes; j'ai presque peur qu'il ne

se croie la force de rétablir l'ordre : problème dont la solution

me paraît douteuse.

J'ai assisté au bal masqué donné par Londonderry; je ne
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saurais dire quelle impression cette fête m'a laissée. J'ai vu

monter par les escaliers quarante rois et reines d'Angle-

terre, auxquels se joignaient quarante rois et reines de

France, avec la couronne sur la tête et le manteau d'her-

mine sur les épaules. J avoue que ces couronnes fausses, ces

sceptres et ces fourrures m'ont fait frissonner. Quelle ironie

à l'adresse de l'année 1848! Voilà donc tout ce qui reste de la

royauté. J'aurais ri de bon cœur si je n'avais été plus près de

pleurer.

Nous avons passé une soirée avec Kielmansegge, qui nous

a apporté des nouvelles de son Roi. Le Roi de Hanovre a

déclaré catégoriquement qu'il maintiendrait ses droits et

qu'il abdiquerait plutôt que de se placer sous les ordres de

l'administrateur de l'Empire. On ne le laissera pas se retirer,

car il a tout son peuple derrière lui.

Le 15, sir Henry Buhver est venu chez Clément; il nous a

dit que toute l'Espagne était carliste. Si les partisans de JMon-

temolin n'étaient pas des gens aussi incapables, il ne leur

serait pas difficile de remporter la victoire. Ils n'auraient qu'à

s'unir aux progressistes, dont ils pourraient facilement se

débarrasser une fois qu'ils seraient solidement assis. Voilà ce

qu'on appelle aujourd'hui de la politique! Bulwer en a aussi

parlé à Villafranca. A ce propos, ce dernier nous a donné des

preuves curieuses de l'ignorance anglaise, comme on peut le

voir par la conversation suivante. Un personnage haut placé

demandait à Villafranca quels étaient, au fait, les droits de don

Carlos à la couronne d'Espagne. Villafranca ayant répondu en

lui exposant simplement l'ordre de succes'sion dans la Maison

d'Espagne, son interlocuteur répliqua : « Alors don Carlos

est le successeur présomptif au trône.— C'est, en effet, ce que

nous cherchons à vous prouver depuis quinze ans. — La solu-

tion la plus simple serait donc que Montemolin épousât la

Reine. — Oui, mais vous l'avez mariée à un autre. — Certai-

nement, mais elle peut faire casser son mariage.— Le divorce

n'est pas admis chez nous. — Alors on pourrait déclarer ce

mariage nul. — Chez nous, les motifs de la nullité d'un ma-
riage sont nettement définis, et sans ces motifs aucun mariage
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ne peut être cassé. — Mais le Pape peut faire tout ce qu'il

veut. — Non, le Pape lui-même ne peut pas annuler les lois

de l'Église. — Je crois pourtant que, s'il le voulait, le Pape

pourrait autoriser ce nouveau mariage. »

Et voilà ce que les Anglais appellent de la logique!

Encore des nouvelles terrifiantes de Vienne (le 18). Pillers-

dorf est chassé parce qu'il refusait d'obéir aux ordres du

comité démocratique. Il est remplacé par Doblhoff. Il me
paraît démontré que ce qui se passe aujourd'hui n'a aucune

chance de durée. J'ai trouvé Clément plus soucieux, plus

triste, en un mot plus démoralisé que jamais.

La Reine douairière est venue chez Clément le 22, et elle a

passé deux heures avec lui. Elle est très-bonne et très-

aimable. Elle va partir pour la campagne après avoir pris

congé de sa sœur, la duchesse de Weimar.

Nous avons passé la soirée du même jour avec le célèbre

orateur radical de la chambre basse, M. iNIilnes.

Le 29, Dietrichstein est venu nous voir. Il parle d'or main-

tenant, parce qu'il a grand'peur et que son père lui écrit que

Vienne court au-devant d'une catastrophe. Il est certain que

les journaux de Vienne d'aujourd'hui préconisent la souverai-

neté absolue du peuple, et qu'ils prétendent qu'il appartient

au peuple seul de choisir ou de chasser son maître.

Août.

Le 2, je suis allée voir la Reine douairière à Bushy Park,

dans sa villa. Nous y avons trouvé le duc et la duchesse de

Cambridge, ainsi que les Westminster. Après un déjeuner à la

fourchette, nous sommes allés dans le jardin, qui est plein de

verdure, de cette verdure si fraîche et si vivante qu'on ne voit

qu'en Angleterre.

Le 5, je suis allée dans la soirée voir lord et lady Pal-

merston. Palmerston fait semblant de se réjouir de nos succès

en Italie.

Les journaux français annoncent que nous sommes entrés à

Mdan; ce qui est certain, c'est que Radefzky a remporté de
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grandes victoires. L'Empereur lui a envoyé la grand croix de

rOrdrede Marie-Thérèse.

Le 7 au soir, Woodford est venu chez nous; il est général

et porte sur la poitrine la croix de lOrdre de Marie-Thérèse.

La vue de cette décoration m'a tellement impressionnée que je

n'ai pu m'empécher de verser des larmes. Que Dieu bénisse

notre brave armée ! Elle a sauvé notre honneur.

Le 8, lord Stanley a violemment attaqué le Gouvernement

à cause de son attitude en Italie. Son discours a été très-beau

et très-catégorique. 11 demande des explications sur l'attitude

de l'envoyé d'Angleterre à Naples, qui, soit dit en passant, est

un demi-frère de Palmerston et quia soutenu au nom du Gou-

vernement l'insurrection en Sicile. D'autre part, lord Stanley

demande s'il est vrai que l'Angleterre ait proposé la nomina-

tion d'un fils de Charles-Albert comme Roi de Sicile. Que
dirait l'Angleterre si pareille chose arrivait en Irlande? Lon-

donderry a répliqué simplement qu'il ne voulait pas lui

répondre, procédé qui me paraît fort commode.

Le 9, le prince Edouard de Weimar est venu chez nous

après avoir ramené sa mère en Allemagne. Il a parlé à l'admi-

nistrateur de l'Empire, qui lui a dit que, si les Souverains alle-

mands ne le soutenaient pas, il abandonnerait la partie. On a

mis le prince de Leiningen, demi-frère de la Reine Victoria, à

la tète des affaires à Francfort. Il n'est pas à la hauteur de sa

tâche; aussi sa nomination est-elle pour tout le monde un

sujet d'inquiétude. Pour ma part, je suis convaincue que cette

mauvaise comédie allemande finira au milieu des coups de sif-

flet.

Le 13, j'ai eu un long entretien avec Brunnow. Je lui ai

expliqué la position qu'avait autrefois mon mari vis-à-vis des

affaires intérieures, car je sais qu'on se figure à Saint-Péters-

bourg qu'il avait plus d'influence qu'on ne lui en laissait réel-

lement, ce qui a certainement contribué pour une bonne part

à gâter la situation.

Clément entretient avec lord Beauvale une correspondance

fort intéressante sur l'intervention projetée de l'Angleterre et

de la France. Toute l'Angleterre est contre cette intervention.
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Maintenant que nous avons reconquis Milan au prix du plus

pur de notre sang, l'intervention de la France républicaine,

qui n'a pas un soldat à mettre sur pied, et celle de l'Angle-

terre, qui, par haine de l'Autriche, a préféré s'unir à un

voisin désagréable et faire cause commune avec ceux qui ont

livré notre pays, cette intervention, dis-je, serait aujourd'hui

une véritable bassesse*. Clément a profité du départ de Hûgel,

qui est allé, le 18, à Cologne pour chercher Hermine (fille du

prince), pour communiquer au ministre Wessenberg sa corres-

pondance avec lord Beauvale ; il l'a fait dans l'intention de

donner au Cabinet de Vienne la certitude que la France ne

peut pas intervenir et qu'en Angleterre on n'interviendra pas

si à Vienne on se prononce énergiquement contre l'interven-

tion. Malheureusement, même après les avantages récemment

obtenus, notre Gouvernement parait avoir, par pure faiblesse,

demandé une intervention à Londres et à Paris.

Disraeli a vigoureusement attaqué Palmerston et Minto

dans le Parlement. Palmerston prétend avoir reconnu dans le

discours de Disraeli certaines expressions qui ne peuvent lui

avoir été fournies que par Clément; le ministre en a été furieux.

Du moins le Globe, feuille dévouée à Palmerston, a publié

un article écrasant contre Disraeli, article d'après lequel ce

dernier est accusé d'avoir puisé à une source étrangère. Ce

qui est certain, c'est qu'ici comme partout ailleurs les hon-

nêtes gens se groupent autour de Clément et cherchent à

former un noyau afin de pouvoir, avec l'aide de Dieu, tem-

pérer par un peu de bien tout le mal dont la terre est infestée.

Les Neumann sont arrivés ici après une traversée épouvan-

table. Parmi les passagers se trouvait le baron Andrian, que le

Parlement de Francfort envoie ici pour notifier au Gouverne-

uient la nomination de l'administrateur de l'Empire. Il se montre

ici avec les trois couleurs de l'Empire germanique, porte une

barbe énorme et parle avec beaucoup d'assurance de la puis-

sance et de la consolidation de l'Allemagne,

* Voir dans l'Appendice : « Sur une médiation anglo-française ».

(Note de l'Éditeur.)
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M. de Morny est venu voir Clément; il lui a dit qu'il ne

voyait plus qu'une seule ancre de salut pour la France : il fal-

lait appeler Henri V au trône. Ce qu'il a vu à Claremont,

dit-il, lui montrait que la famille d'Orléans était perdue à

jamais pour la France. Il veut faire le voyage de Frohsdorf à

Tinsu des siens.

Lady Palmerston nous a invités à sa soirée du 25. Je n'y

suis pas allée, parce que je supposais devoir y rencontrer le

baron Andrian. Du reste, ce dernier me paraît fort irrité du

peu d'attention qu'on lui accorde ici. Il est très-recherché à

Francfort, dit-on.

Septembre.

Il paraît que Wessenberg a eu le bon esprit de repousser

l'intervention anglo-française. On dit ici que les Français veu-

lent réellement intervenir à main armée. Wellington est très-

irrité de l'attitude de Palmerston, qui, sans bouger lui-même,

voudrait laisser s'accomplir cette intervention.

J'ai assisté à l'entrée de la Reine au Parlement. Les accla-

mations enthousiastes du peuple, quand il a vu venir la Reine,

m'ont profondément touchée. Peu de temps avant la révolu-

tion les choses se passaient de même chez nous. Comme il a

fallu peu de temps pour changer les cris d'amour en cris de

haine! Andrian a été foi ce de mettre un habit de cour à cette

occasion ; il a voulu prendre le pas sur le corps diplomatique,

mais un huissier l'a placé derrière tous les autres, ce qui a

égayé toute la salle.

Lady Hislop a beaucoup parlé à Clément de la politique du

Cabinet de Londres. On paraît aujourd'hui tenir fort à l'idée

de donner la Lombardie au fils du Grand-Duc de Toscane,

pour qu'il y ait un prince italien à la tête des affaires de ce

pays. Personne ici ne semble savoir que le Grand-Duc de

Toscane est le neveu de l'Empereur François, qui serait lui-

même devenu Grand-Duc s'il n'avait pas été appelé à l'Em-

pire d'Allemagne.

Radetzky a écrit à Clément une lettre touchante qui m'a
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mis du baume dans Tàme; ce vieil ami l'aime toujours et lui

est resté fidèle*.

BRIGHTON.

(du 15 SEPTEMBBE 1848 AU 23 AVniL 1849.)

1701. Installation à lîrigliton. — Etienne Széchényi devenu fou. — Désordres

à Vienne et à Berlin. — Combat dans les rues de Francfort. — Mort de

Félix LicVinowskv et d'Auerswald. — Félix Schwarzenberg à Vienne. —
Mort de Larnberg à Pesth. — Soulèvement d'octobre à Vienne. — Jella-

chich sous les murs de Vienne. — Envoi de troupes fédérales à Vérone. —
L'Empereur Ferdinand à Olmiitz. — Windiscligraetz nommé généralissime

de l'armée. — Arrivée de la princesse de Lieven. — Curieux propos d'An-

drian.— Soumission de V^ienne.— Violences de Kossuth.— I/état de siège

à Berlin. — Rencontre de Guizot. — Perspectives plus favorables. — Nau-
frage d'un navire allemand près de Fiamsoate. — Triste disposition d'esprit

la veille de la fête du Prince. — Assassinat de Rossi. — Abdication de

l'Empereur Ferdinand. — Avènement de lEmpereur François-Joseph I^'.

— Proclamation de la Répul)lique en Hongrie. — Nomination de Humme-
lauer comme secrétaire particulier de l'Empereur Ferdinand. — Mission de

Gagern à Berlin. — On vient de tous les côtés demander conseil au Prince.

— Cinq millions de voix données à Louis-Napoléon. — Palmerston s'efface.

— Visite chez Wellington. — Projet d'une conférence de délégués des Etats

moyens de l'Allemagne. — Guizot. — Lettre d'hommnge à Sa Majesté

l'Empereur. — Situation de lîechberg. — Mauvaise humeur de lady Pal-

merston. — M. Macaulay. — Une affaire de journal de Kossuth. — Lettre

de Félix Schwarzenberg. — Rupture entre l'Autriche et la Prusse. — Re-
proches des gens bien pensants. — La Constitution de mars. — Inquiétudes

provoquées par la proclamation de Radetzky. — Victoires des insurgés en

Hongrie. — La couronne d'Empereur d'Allemagne olferte au Roi de Prusse.

— Départ de Brighton. — Faits personnels.

1701. Le 15 septembre , nous allâmes nous installer à

Brigliton ; la première impression que fit sur nous cette nou-

velle résidence fut bonne et relativement heureuse. Le soleil,

* Nous reproduisons les félicitations adressées par Metternich à Radetzky
victorieux, ainsi que la lettre de remerciment de ce dernier. Le prince de

Metternich écrivit de Londres, le 18 août 1848 : « Mon cher et honoré feld-

maréchal, nujourd hni que vous êtes arrivé au terme de vos glorieuses vic-

toues, je ne puis résister au sentiment qui me pousse à vous adresser mes
félicitations. Recevez-les de la plume d'un vieil ami, d'un ami éprouvé.

Non-seulement vous avez conquis les palmes de la victoire sur les champs
<!< bataille, mais encore vous avez su assurer le triomphe de la cause du
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dont nous avions été privés pendant de longues semaines,

brillait de tout son éclat. La mer était calme, mais magnifique.

Je retrouvais Dieu dans cette immensité , et avec lui la foi et

l'espérance, ce qui m'a redonné du courage pour l'avenir.

Le J7, nous avons reçu i'affreuse nouvelle qu'Etienne

droit. Un homme ne .saurait faire plus que vous n'avez fait, et jamais punition

plus méritée n'a atteint l'injustice et le menson{]e.

« Vous recevrez ci-joint l'expression de la joie et les félicitations d'un

jjlorieux compagnon d'armes. Témoin des sentiments qui l'animent, j'ai été

prié par le duc de Wellington de vous faire parvenir sa lettre. S'il ne vous le

dit lui-même, vous apprendrez par moi qu'il considère votre campagne, de-

puis le premier jour jusqu'à la fin, comme une des plus remarquables de tous

les temps.

Il Que Dieu vo!i>. conserve longtemps encore, mon cher feld-maréchal !

J'exprime ce vœu non-seulement à titre d'ami personnel, mais encore comme
ami de l'Empire, auquel j'ai voué ma longue carrière et mes services, ainsi que

les sentiments qui m'iccorapagneront dans le tomheau. Gonservez-moi votre

amitié. « Metternich. »

Le 27 août, le feld-maréchal répondit par la lettre suivante, datée de son

quartier général à Milan :

« Prince, la lettre que Votre Altesse a bien voulu m'adresser le 18 de ce

mois, m'a donné une heure de bonheur véritable; vous m'avez toujours

témoigné tant de bonté, que de nulle main plus chère que la vôtre ne pouvait

me venir un souvenir à l'occasion des victoires que je viens de remporter sur

nos ennemis.

u Je ne m'étais pas attendu à assister encore, sur la lin de mes jours, à des

révolutions comme celles que nous avons traversées; néanmoins, je ne dés-

espère pas encore du sort de notre Monarchie. Il y a encore tant de bon
esprit, particulièrement dans l'armée, qu'il suffit d'une volonté énergique

pour consolider l'Etat à l'intérieur, comme nous y avons réussi, je l'espère,

au dehors. Mes adversaires m'étaient bien supérieurs en nombre; mais j'ai

eu confiance dans notre bon droit et dans l'excellent esprit de mes troupes,

et cette confiance tie m'a pas déçu.

« La lettre du duc de Wellington m'a fait grand plaisir : le jugement flat-

teur qu'a porté sur mes opérations le premier cajjitaine de son temps embel-

lira encore mes dernières heures; après un pareil témoignage, qui oserait

encore me contester mes faibles mérites?

« Il m'est impossible de renoncer à l'espérance de pouvoir encore, avant

ma fin, offrir à Votre Altesse mes hommages sur le sol de ma patrie. Votre

Altesse a eu la bouté de m'envoyer la lettre du duc de Wellington; je me
permettrai de même de La charger de transmettre ma réponse au duc.

« Que Votre Altesse daigne recevoir, avec mes remercîments réitérés, l'as-

surance de mon attachement inaltéraJjle et de mon profond respect.

« Le très-obéissant serviteur de Votre Altesse,

« Radeïzk.y. »
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Széchényi était devenu fou. Le pauvre homme a été frappé

de cette terrible maladie après avoir vu refuser son concours

contre Jellachich, qui est entré en Hongrie à la tète des

Croates. Il est maintenant dans l'asile de Gœrgen. Il connaît

son état et en parle très-ouvertement.

Le désordre qui règne à Vienne paraît être effrayant; il ne

fait qu'augmenter de jour en jour. A Francfort , il y a eu

dans les rues un combat acharné, pendant lequel Félix

Lichnowsky et Auerswald ont été massacrés dans des circon-

stances épouvantables. Lichnowsky a été littéralement déchiré

en morceaux, et il est mort au milieu des plus atroces souf-

frances. Nous avons reçu cette nouvelle le 22; bien que je

sente que l'ordre ne peut être rétabli qu'au prix d'horribles

catastrophes , ces scènes sauvages remplissent mon cœur

d'amertume. Combien de larmes couleront encore ! II est

affreux de se dire que nous ne sommes encore qu'aux pre-

mières scènes de cette effrayante tragédie.

Les journaux annoncent que Windischgraetz a été appelé à

Vienne. Il paraît que l'orage va éclater à Berlin, en Allemagne,

et surtout à Vienne.

Félix Scluvarzenberg est arrivé à Vienne pour faire au

Gouvernement et à la Cour un tableau exact de la situation

en Italie, et pour travailler à faire ouvrir, non pas à Vienne,

mais à Inspruck, les négociations des puissances relatives à la

pacification.

Lalour se montre assez énergique. Jellachich pousse vigou-

reusement en avant. La révolution semble perdre du terrain.

Octobre.

La catastrophe se déroule. A Pesth, Lamberg a été mis en

morceaux par la populace. Eugène Zichy a été pendu. Les

étudiants de Vienne empêchent le départ d'un régiment de

grenadiers pour la Hongrie. Latour a été assommé et pendu.

L'Empereur quitte Schoenbrunn sous bonne escorte, et lance

une proclamation énergique qui lui est renvoyée et que les

ministres refusent de contre-signer. Vienne est en pleine in-
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surrection et en possession de toutes les munitions de guerre,

ainsi que des canons qui se trouvaient dans les arsenaux. Les

troupes restées fidèles occupent le Belvédère. Le Parlement

à Vienne demande l'éloignement de toutes les troupes, l'am-

nistie pour les meurtriers de Latour, le bannissement de

l'Archiduchesse Sophie et celui de l'Archiduc Louis. L'inso-

lence de cette assemblée dépasse toutes les bornes. Nos trois

sauveurs, Windischgraetz , Radetzky et Jellachich, relève-

ront, je l'espère, la pauvre Monarchie. La crise que j'avais

toujours prévue semble être arrivée. Dieu veuille qu'elle con-

duise au salut, et non à la ruine de notre pauvre Monarchie!

Notre vieux domestique Joseph arrive à l'instant de Vienne,

qu'il avait quittée avant 1 insurrection , et nous fait un tableau

épouvantable de la situation. H nous a raconté que des ouvriers

ont voulu abattre tous les arbres du Prater, et que, lorsque la

garde nationale voulut empêcher cet acte de vandalisme, deux

des miliciens furent enterrés vivants dans le Prater. Voilà ce

qu'est devenue Theureuse et paisible population de Vienne!

On ignore la résidence actuelle de l'Empereur et de Wes-
senberg. On ne sait pas non plus grand'chose de la Hongrie.

Mais partout on tremble. La plus affreuse guerre civile vient

d'éclater sur tous les points.

Jellachich, arrivé à Simmering, est, dit-on, déjà en contact

avec Auersperg. La Bohême se déclare pour l'Empereur; le

Parlement sera, paraît-il, convoqué à Prague. Cela nous met-

trait entre les mains des Slaves, ce qui n'est pour moi qu'une

mince consolation.

L'Archiduc Jean paraît vouloir envoyer les troupes fédé-

rales à Vérone , afin de contenir les Italiens. Clément trouve

cela parfaitement correct. J'avoue que le déploiement des

forces allemandes dans cette direction me fait peur.

Le 27, nous avons appris que des troupes de Bohême , de

Moravie et de Galicie entourent déjà Vienne. Dans les envi-

rons de cette ville, la garde nationale a été désarmée. Plus de

cent mille personnes, dit-on, ont quitté Vienne. Wessenberg
est avec l'Empereur à Olmiitz. Windischgraetz est nommé
général en chef de l'armée.

3.
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Novembre.

La princesse de Lieven est arrivée. J'ai eu avec elle un entre-

tien de deux heures. Elle m'a raconté que Louis-Philippe et

Guizot reconnaissent aujourd'hui les droits légitimes de HenriV.

Il n'est plus question de la singulière prétention d'exclure

les enfants que pourrait avoir Henri V de la succession au

trône au profit du comte de Paris.

La princesse de Lieven, qui voit tout le monde, a reçu aussi

le haron Andrian. Ce dernier lui a raconté que les affaires

d'Allemagne ne donnent lieu à aucune complication; que

dans trois semaines les petits Souverains allemands seront

chassés, et que leurs Etats seront incorporés à l'Empire d'Al-

lemagne.

« Ah! dit la princesse, et que ferez-vous des Gobourg?

— Leur tour viendra en dernier, à cause de leurs hautes

parentés.

— Et les Rois?

— Les Rois? On évitera jusqu'à nouvel ordre de s'attaquer

à leur personne; mais on leur prendra leur fortune et leurs

droits, de manière qu'ils se dégoûteront d'un titre purement

honorifique, et qu'ils seront heureux d'abdiquer. Le Roi de

Prusse sera nommé Empereur d'Allemagne, et l'Autriche

gardera, pour le moment, ses provinces allemandes. »

Le baron Andrian a terminé ces singuliers aveux en affir-

mant que tout cela arriverait bientôt. Voilà ce que raconte

la princesse de Lieven. Je ne garantis pas l'exactitude de sa

version.

Au ministère des affaires étrangères , on a reçu la nouvelle

que Vienne s'était rendue le 30. Avant ce moment, dit-on, une

députation de la bourgeoisie s'était rendue auprès de Win-
dischgraetz. Elle se prétendait envoyée par le comité du
Conseil municipal pour le prier de poser des conditions moins

rigoureuses. Ensuite, les députés sont revenus secrètement le

trouver pour le prier d'être bie« sévère
,
parce que la situa-

tion n'était plus tolérable à Vienne. Us disaient que Vienne
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était au pouvoir d'étrangers qui payaient les étudiants et les

ouvriers pour exercer sur les honnêtes gens un affreux terro-

risme; qu'on ne pouvait pas agir assez tôt; que l'anarchie

avait atteint son apogée, etc., etc.

Kossuth a encore fait pendre un brave homme, un prési-

dent de comitat, nommé Kuditz, que Clément a bien connu,

ainsi qu'un prêtre. En général, il fait pendre, dit-on, tous

ceux qui n'acceptent pas son papier-monnaie
,
pendant que

lui-même ne se fait payer qu'en ducats.

En Allemagne, les événements se précipitent. On ne veut

plus du Roi de Prusse comme Empereur, et l'on prétend ériger

le pays en République.

En France, Cavaignac et Louis Bonaparte se disputent les

chances d'arriver à la présidence.

Hûbner, qui était allé avec Félix Schwarzenberg d'Olmûtz

à Vienne, nous écrit des détails intéressants. Le cabinet où,

pendant trente-cinq ans. Clément a eu l'honneur de travailler

pour l'Autriche et de maintenir la paix, paraît complètement

détruit. Le palais Kolowrat est brûlé; par un curieux hasard,

notre villa, dit-on, a été épargnée.

L'exemple de Vienne semble avoir donné du courage à

Berlin. On a proclamé 1 état de siège dans cette ville, et le

général Brandenburg (frère de la duchesse de Cœthen) se

trouve à la tête du Gouvernement.

Je suis allée avec Clément faire une visite à la princesse de

Lieven. Nous y avons trouvé INL Guizot, qui espère une solu-

tion prochaine et croit Louis Bonaparte capable de rétablir

Tordre. Il parle avec beaucoup d'esprit de l'état de confusion

générale.

Je lève la tête avec une légère nuance d'orgueil depuis que

je vois que nos armes recommencent à inspirer du respect à

tout le monde. On s'étonne des grandes et fortes armées dont

on est à même de disposer chez nous partout où l'on en a

besoin , et l'on ne peut s'empêcher de reconnaître qu'au

moment du plus grand danger l'Autriche est grande et puis-

sante. Dieu veuille qu'il se rencontre un grand esprit qui soit

à la hauteur des circonstances , capable de rétablir la paix chez
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nous, une paix basée sur l'ordre et garantie par des institutions

qui assurent l'avenir ! .

Le 17 , nous avons appris qu'un navire allemand venait de

faire naufrage près de Ramsgate
,
port situé à quelques lieues

d'ici. Clément s'est décidé à y envoyer Richard et Hùgel , afin

de distribuer un peu d'argent aux pauvres naufragés et de leur

porter aussi vite que possible les secours dont ils ont besoin,

La duchesse de Gloucester, que j'en ai priée, a aussi envoyé

son obole.

Clément est assiégé de jour en jour davantage par des gens

qui viennent lui demander conseil. Il est, du reste, curieux de

voir comme l'opinion a changé ici. Les feuilles publiques en

sont la preuve.

Le 22 au soir, c'est-à-dire la veille de la fête de mon mari,

nous avons présenté nos vœux à Clément. Nous étions dans

une disposition d'esprit fort triste. Jadis on lui souhaitait une

longue vie dans l'intérêt du repos de l'Europe et de la gloire

de la Monarchie; aujourd'hui il est exilé, et sa patrie parle de

lui comme de son plus grand ennemi. N'aurions-nous souhaité

si vivement sa conservation que pour voir son cœur blessé

,

brisé par la plus noire ingratitude?

Parmi les membres de la famille royale , la duchesse de

Gloucester et tous les Cambridge sont si aimables et si préve-

nants pour mon mari et pour moi, que je ne puis leur en être

assez reconnaissante.

Décembre.

Ce mois a débuté par nous apprendre l'assassinat de Rossi.

Le Pape s'est vu forcé de composer un nouveau ministère.

Il est abandonné de tous; il est l'objet d'une surveillance

rigoureuse, comme pourrait l'être un prisonnier; ce n'est que

grâce à la protection de l'envoyé de Bavière qu'il a pu être

mis en sûreté.

Si Louis-Philippe et Guizot ont été chassés parce qu'ils

refusaient de nouvelles concessions, si le prince de Metternich

a été abandonné de tout le monde parce qu'il défendait un
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système conservateur, pourquoi donc le Pape a-t-il été forcé

de fuir, lui qui avait fait toutes les concessions possibles, lui

qui n'a rien refusé à son peuple qui l'adorait? Il n'y a rien de

plus absurde que la Révolution, et pourtant les gens la regar-

dent comme une œuvre de génie.

Le 8, nous avons appris l'abdication de l'Empereur Ferdi-

nand, la renonciation de TArcbiduc François-Charles à ses

droits â la couronne ; tous deux se sont retirés en faveur du

jeune Archiduc qui monte aujourd'hui sur le trône avec le

titre de François-Joseph I". Cela nous a fourni matière à bien

des réflexions et à des suppositions diverses ; nous nous sommes

demandé notamment si l'on tirera un parti convenable de cette

grande et suprême mesure.

On nous a écrit que Félix Schwarzenberg représente dans

le ministère les principes conservateurs, que Kraus et Bruck

sont les forces actives du Cabinet, et que Thienfeld et Helfert

auraient à assumer la lourde tâche de soutenir la lutte dans le

Parlement. Cordon a été nommé ministre de la guerre, parce que

ni Windischgraetz ni Radetzky n'ont voulu consentir à rendre

compte de leurs actes devant l'Assemblée. Dans ces circon-

stances, le ministre de la guerre pourrait bien n'être qu'un

homme de paille. Celte image me paraît parfaitement juste;

mais comment les choses iront-elles s'il règne si peu d'harmonie

au centre? Comment un Empereur de dix-huit ans pourra-t-il

agir au milieu de forces si hétérogènes? Je tremble quand je

pense à lui, la dernière espérance qui nous reste encore. Que
Dieu lui donne sa bénédiction et lénergie nécessaire , ainsi

qu'à ses conseillera l'expérience dont ils ont besoin !

Les ministres paraissent être plus souvent en chemin de fer

qu'autour de la table du Conseil , car ils font toujours la navette

entre Vienne, Olmiitz, où séjourne l'Empereur, et Kremsier,

où est réuni le Parlement.

On dit que la République a été proclamée en Hongrie avec

Kossuth pour dictateur. Ce dernier s'est, paraft-il, adressé au

consul américain pour le prier de demander une amnistie à

Windischgraetz. En cas de refus, Kossuth solliciterait l'inter-

vention de l'Amérique. Le consul s'est borné à envoyer la lettre
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de Kossuth au feld-maréchal
,
qui lui a répondu qu'il ne pou-

vait pas enjjager des négociations avec des rebelles.

Je n'ai appris que plus tard qu'à Tienne Stadion avait

échappé à un danger qui le menaçait personnellement. Il était

sur la liste de ceux qu'on devait faire disparaître.

Au milieu de tous ces tristes événements, il y a aussi plus

d'un incident comique. On a fait venir Hummelauer de Vienne

avec l'ordre d'emporter son uniforme de gala. Hummelauer,

qui ne manque pas d ambition, s'est imaginé qu'on lui desti-

nait une place importante dans le nouvel ordre de choses. Il a

appris, à sa grande déception, qu'il avait été nommé secrétaire

particulier de l'Empereur Ferdinand.

L'Archiduc Jean , dit-on , ne peut pas tenir plus longtemps

à Francfort, et est résolu à retourner le plus tôt possible dans

ses montagnes.

D'après des nouvelles de Saint-Pétersbourg, un jeune

homme, qui avait passé une soirée chez nous, aurait, dans

cette ville , exprimé son admiration pour Clément en termes

pleins d'éloquence. Il le trouvait calme, plein d idées , et sur-

tout indulgent plus qu'on ne saurait l'être et sans aucune

amertume. Je suis heureuse de voir qu'un homme qui nous est

tout à fait étranger a rendu justice à Clément, et qu'il vante

son abnégation, qui devrait inspirer du respect même à ses

ennemis.

Lorsque Gagern se rendit à Berlin afin d'obtenir la retraite

du ministère Brandenburg, il ne fut pas, à ce qu'il paraît,

reçu par le Roi d'une façon très-gracieuse. D'abord Gagern

demanda simplement la retraite du ministère, ce qui lui fut

refusé; ensuite il insista pour obtenir des promesses formelles

relativement à la couronne impériale d'Allemagne, ce qui fut

également repoussé. Le Roi lui répondit qu'il savait ce que

valait ce titre, et qu il ne désirait nullement s'en parer. Là-

dessus, Gagern le menaça de la République. Le Roi répliqua

qu'il acceptait le défi, sur quoi le délégué de Francfort s'en

retourna furieux dans cette ville.

Un curieux symptôme du temps, c'est que, pendant que

tous les hommes de valeur se groupent autour de Clément, on
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lui offre tous les journaux pour la divulgation de ses idées , de

ces idées qu'on semble aujourd'hui estimer au-dessus de tout :

c'est à tel point que lord Palmerston se plaint de ne plus

pouvoir disposer d'aucun journal. Quoi qu'il en soit, les Princes

d'Allemagne semblent aussi vouloir demander conseil à mon
mari. Le Roi des Belges est le premier qui ait envoyé à Clé-

ment son ministre plénipotentiaire Van der Wever, que nous

n'avions pas encore vu une seule fois depuis notre arrivée,

afin de lui demander ce qu'il pensait de la situation et ce qu'il

y avait à faire. Le Roi de Bavière lui a fait adresser la même
question par Rechberg; le Roi de Hanovre en a fait autant

par l'intermédiaire du comte de Kielmansegge.

Cavaignac a perdu la confiance qu'il avait dans le suffrage

universel, attendu qu'il n'a eu qu'un million de voix, tandis

que Louis-Napoléon en a obtenu cinq millions. Rien ne me
parait plus ridicule que cet exercice du droit de suffrage

universel en faveur d'un homme que jusqu'à présent on n'a

appris à connaître par aucun bon côté, et qui n'a pour lui que

le nom de son oncle. Il paraît que la comédie ne laisse pas de

devenir très-sérieuse. Louis-Napoléon est aujourd'hui tout-

puissant en France. Thiers, Bugeaud et beaucoup d'autres

hommes de poids se sont inclinés devant cette nouvelle étoile.

Palmerston est venu nous voir à Brighton. Je l'ai trouvé

bien changé. La princesse de Lieven prétend qu'il a bien baissé

le ton. Louis-Napoléon le gêne; il en est de même du Pape

sur le sol napolitain. Le premier semble vouloir s'unir étroi-

tement à la Russie, qui parait entrer dans ses idées. Palmers-

ton en est très-tourmenté , se prononce nettement contre cette

union, et blesse déjà ainsi le sentiment national de la Russie

et de la France.

Aberdeen a l'air de ressentir, à l'égard de Palmerston, une

animosité qui m'a surprise; je ne croyais pas qu'il pût sortir à

ce point de son caractère, lui qui sait toujours rester calme et

se posséder si bien. Lady Palmerston a été très-aimable pen-

dant que lord Palmerston occupait Clément de questions

sérieuses, notamment au sujet des personnalités dirigeantes de

l'Autriche actuelle.
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Le 18, nous sommes ailes à Strathfield-Saye,cbez le duc de

^Vellington , où nous sommes arrivés à six heures du soir.

Le maître de la maison nous a fait un accueil très-aimable.

Nous avons trouvé là ses deux fds, lord Douro avec sa femme,

qui est fort belle, mais un peu trop sérieuse , et lord Charles

Wellesley et sa femme, ainsi que lord Slrangford ; enfin le

couple Neumann. Kielmansegge et Hùgel, qui étaient venus

avec nous, y sont restés encore un jour.

Le 23, nous avons quitté Stratlifield-Saye.Mélanie et Richard

sont retournés à Brigbton. Nous avons encore fait et reçu

quelques visites à Londres. Le 24 au soir, nous sommes ren-

trés à Brighton, où j'ai arrangé un arbre de Noël pour mes

enfants.

Par les lettres que nous recevons
,
je vois que ceux qui

sont à même d'approcher le jeune Empereur sont enchantés

de lui.

En attendant , on ne semble pas encore avoir repris con-

science de soi-même en Autriche, et sentir ce qu'on a perdu

en Clément; tandis qu'ici tous ceux qui le voient l'admirent,

surtout aujourd'hui , et disent tout haut qu'ils le trouvent

encore plus grand dans le malheur, si c'est possible
,
qu'il ne

l'a jamais été dans toute la plénitude de son activité et au

milieu de sa glorieuse carrière.

Janvier 1849.

Nous voyons beaucoup la princesse de Lieven. Elle nous tient

au courant de tout ce qui se passe à Paris. Elle est en train de

se convertir à Napoléon. Tje Parlement est en déconfiture à

Francfort. Il paraît que le Roi de Hanovre a conçu un plan

qui lui était inspiré depuis longtemps déjà par mon mari : on

veut réunir une conférence de délégués des Etats secondaires,

afin de battre en brèche les menées de Francfort. Tous les

professeurs, tous les intrigants politiques en sont abasourdis.

Le nom du prince de Metternicb commence à reprendre

faveur. C'est ce que confirme un article paru hier dans la

Gazette universelle d'Augshourg.
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Le baron Audrian est revenu ; il a rayé sur ses cartes de

visite le titre de délégué extraordinaire du ministère de l'Em-

pire, et Ta remplacé par le simple titre de chambellan autri-

chien.

Guizot, que j'ai vu chez la princesse de Lieven, parle d'une

manière charmante; mais il me paraît un peu doctrinaire,

et se fait illusion jusqu'à un certain point. Il est convaincu,

notamment, qu'un beau discours bien entraînant pourrait

sauver le monde. Je n'ai pas besoin d'ajouter qu'il se croit

probablement l'orateur destiné à accomplir ce prodige.

Nous avons vu aussi le duc de Montebello; c'est un homme
aimable et charmant; il a passé chez nous la soirée du 11 , et

sa conversation, qui est pleine d'intérêt, a fait grand plaisir à

Clément.

Le prince de Furstenberg, dit-on, s'exprime d'une manière

touchante sur notre compte à Vienne.

Clément me disait un jour : « Il faudi-a pourtant que je fasse

une démarche auprès de notre Cour, parce qu'il faut que je

sache où poser ma tête pour mourir et où mes enfants doivent

chercher un asile. Bien que je sois résigné d'avance à tous les

sacrifices, je crois devoir insister pour obtenir, sinon une

satisfaction, du moins une explication. Je suis sur la terre

étrangère comme un criminel; le fait d'être accusé par de

malhonnêtes gens n'a rien de déshonorant pour un honnête

homme, mais on ne peut pas laisser peser sur moi le soupçon

qu'il existe des raisons secrètes de nature à justifier le traite-

ment dont j'ai été l'objet. »

Nous avons léfléchi à ce qu'il y avait à faire. Faut-il écrire

ou se taire? se plaindre ou se réjouir du changement survenu?

C'est encore l'àme généreuse de Clément qui a tranché la

question. Il a écrit à l'Empereur * pour le féliciter de son

* Cette lettre à Sa Majesté est datée du 17 janvier 1849; elle est ainsi

conçue : '» Assurément Votre Majesté Impériale ne doute pas de la part

que j'ai prise à Son avènement au trône; je me suis associé à cet événement

de tout mon esprit et de tout mon cœur. I^e fait lui-même est d'une impor-

tance si considérable en ce qui concerne Votre personnalité et la situation de

1 Empire; ce dernier, de son côté, exerce une influence si marquée sur les
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avènement. Il a écrit aussi à Félix Schwarzenberg et lui a

parlé de la situation actuelle, mais seulement d'une manière

générale et sans s'immiscer dans les affaires.

A peine ces lettres étaient-elles expédiées que j'en ai reçu

une de ma sœur vSzéctiényi
,
qui était à Olmiitz; on lui avait

parlé de nous avec intérêt, et Ton avait remarqué que notre

fuite était une honte pour le pays. On espère nous voir revenir.

On s'est beaucoup plaint de la faiblesse du Gouvernement qui

s'est retiré, et l'on a beaucoup parlé des espérances que le

nouveau pouvoir justifiera après tant d'inquiétudes, après tant

de cruelles angoisses. En somme, ma sœur paraissait très-

contente.

L'Archiduc François -Charles a dit qu'il n'attendait que

notre arrivée en Bohème pour nous assurer de son dévoue-

ment; il semble attendre un témoignage de sympathie de notre

part, à l'occasion de l'avènement de son fils.

Rechberg est à Olmûtz; il y occupe une position à côté du

prince Félix Schwarzenberg. On dit qu'il est chargé des

affaires d'Allemagne, et l'on a informé ma sœur qu'on avait

destinées du monde, qu'il absorbe tout ce qui, en général, a la valenr d'un

sentiment. Je n'ai pas besoin de dire combien je suis personnellement sensible

à ces considérations. Il me serait impossible de dire en peu de mots ce (|iie

j'éprouve. Que Votre Majesté agrée donc l'expression de mes sentiments telle

que je la Lui présente,

« La Providence a de bonne heure appelé Votre Majesté à résoudre des

problèmes bien difficiles. La droiture de Votre esprit et la pureté de Vos sen-

timents vous indiqueront la bonne voie. Choisissez comme conseillers des

hommes capables, car ce n'est qu'avec de pareils instruments qu'on peut suf-

fire à la lourde tâche du fjouvernement. Ne crovez pas que ce choix soit plus

difficile aujourd'hui qu'autrefois. Il n'en est pas ainsi. Si les i^emps ne sont

plus les mêmes,— et je le dis en pensant à l'rîmpire même de Votre Majesté,

—

cette différence se manifeste dans un sens inverse. L'Empire doit à des leçons

tellement graves l'expérience de la nécessité d'être gouverné, que le véritable

peuple se groupera autour du Trône si celui-ci sait faire connaître avec autant

de prudence que d'énergii; le droit et la puissance dont il dispose.

« Que Votre Majesté daigne accueillir favorablement ces quelques paroles

sortant de la plume d'un homme qui éprouvera jusqu'à sa dernière heure le

sentiment de la fidélité la plus absolue pour Elle, et recevoir l'hommage du
profond respect, etc. « Metternicii. >>

La lettre adressée on même temps au prince Félix Schwarzenberg se trouve

dans l'Appendice. Voir : k Indications pour le ministre des affaires étran-

{jèrcs, I. ÇJSote de l'Éditeur.)
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choisi Colloredo pour le poste d'ici. Rechberg nous a fait dire

aussi que le général Sunstenau, qui était gouverneur d'Olmùtz

lors de notre passage, et qui ne nous avait pas laissés entrer,

vient d'être mis à la retraite.

Ici il faut que Clément se défende contre les obsessions du

parti conservateur, qui voudrait lui faire jouer un rôle plus ou

moins actif dans ses affaires particulières. Il ne veut plus s'oc-

cuper d'affaires, notamment de celles qui sont étrangères à son

pays.

Lady Palmerston est venue ici pour chercher sa fille, lady

Ashley. Le I" février a lieu l'ouverture du Parlement. Ladv

Palmerston paraît très-inquiète, parce qu'elle sait que son mari

sera Tobjet d'attaques violentes. Elle a dit à la princesse de

Lieven qu'elle n'ignorait pas que l'Autriche voulait lui créer des

embarras, mais que cela ne mènerait à rien
;
qu'elle était , du

reste, très-contente qu'on n'envoyât pas un Archiduc pour

notifier l'avènement au Trône, que cela coûterait beaucoup

d'argent. Elle ajouta que si l'Autriche voulait garder l'Italie
,

c'était notre affaire, mais qu'elle croyait que nous avions tort.

Nous avons appris plus tard que Félix Schwarzenberg a fait

écrire ici par Ponsonby que l'Autriche ne pouvait pas envoyer

un Archiduc
,
parce qu'on ne voulait pas l'exposer au danger

de se trouver en face du plus grand ennemi de son pays, et

que plus tard il a adressé à Ponsonby une lettre dans laquelle

il déclarait que l'Autriche élait résolue à ne pas céder un

pouce de ses possessions ni dans la Lombardie ni ailleurs :

lord Palmerston avait l'air de vouloir faire revivre le mot de

Louis XIV : « L'Etat, c'est moi » ; mais on ne croyait pas que

l'Angleterre s'identifiât avec Palmerston; du reste, si l'Angle-

terre voulait la guerre, l'Autriche avec ses alliés ne cherche-

rait pas à l'éviter.

Voilà comment on parle aujourd'hui chez nous, et c'est ce

qui explique suffisamment la mauvaise humeur que nous

témoigne lady Palmerston.

J'ai fait chez la princesse de Lieven la connaissance d'un

homme célèbre, l'historien Macaulay; il m'a dit une foule

de choses que j'ai trouvées au moins singulières. Il m'a affirmé
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que les Anglais avaient horreur du sang, et que, pendant les

révolutions qui ont eu lieu dans ce pays, ils ne s'étaient jamais

rendus coupables d'un ve'ritable crime. Je lui ai demandé ce

qu'il pensait de la mort de Charles I"; il me répondit que ce

Roi avait été jugé par le pays. Entre autres assertions para-

doxales, il dit que, selon lui, le Pape devrait habiter un qua-

trième étage à Paris, où il pourrait continuer d'être le chef de

l'Éplise sans avoir aucune souveraineté temporelle, de même

que le Pape Hilaire. Il a relevé aussi le fait que la Répu-

blique française se disait la fille de TEglise romaine après

que les Rois de France avaient porté le titre de fils aînés de

l'Église. Il s'éleva entre nous une vive discussion à ce sujet,

et je constatai que cet historien, le premier de l'Angleterre,

ignorait que ce titre eût été conféré au Roi Glovis. Je n'osais

pas affirmer le fait; mais, à peine rentrée chez moi, je con-

sultai mes livres et j'écrivis sur ce point à lord Mahon, afin

d'être sûre que ma lettre serait lue à qui de droit.

Quelqu'un qui a rencontré à Londres les envoyés de Kos-

suth et qui leur a parlé, nous a raconté que ces messieurs

prétendaient que si leur parti n'avait pas depuis longtemps

triomphé, c'était le prince de Metternich qui en était cause,

car Kossuth, qui était allé à Vienne pour solliciter la permis-

sion de créer un journal, avait reçu l'autorisation demandée du

comte de Kolowrat, mais celui-ci lui avait dit : Vous aurez

dans cette circonstance un seul ennemi à combattre, c'est le

prince de iMetternich. Il faut espérer qu'un jour nous saurons

la vérité surtout cela; Clément ne pourra qu'y gagner*.

* L'incident auquel il est fait allusion ici remonte probablement à l'année

1844. A cette époque-là, Kossuth, après avoir été éloigné de la rédaction du
J'esti Ilirlap, avait l'intention de fonder un journal efvoulail obtenir l'auto-

risation nécessaire. L'affaire fut conduite par le secrétaire aulique Wirkner,

auquel Kossuth a communiqué par lettre les résultats de son audience chez le

chancelier d'Etat. Le prince de Metteruich avait aussi rédigé une note sur son

entretien avec Kossuth, note destinée à Wirkner, et qu'il a envoyée à celui-ci.

Les deux documents ont été publiés dans l'ouvrage publié tout récemment

])ar Wirkner sous le titre de Souvenirs (Presbourg et Leipzig, 1880, 2<= édition).

^!ous prenons donc la liberté de renvoyer les lecteurs que cette affaire

pourrait intéresser, au livre en question, qui donne des éclaircissements com-
plets sur l'attitude observée par le chancelier d'État dans cette question de la
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Février.

Une lettré de Rechberg, datée de Munich, semble indiquer

que les affaires d'Allemagne se compliquent de jour en jour

davantage; il fonde cependant les meilleures espérances sur la

fermeté de notre Gouvernement.

Betty Rothschild est venue nous voir; c'est une aimable

femme, qui a gardé pour mon mari une affection vraiment

touchante.

Il nous a fallu rester pendant quelques jours à la maison,

parce que le peintre Philipps fait le portrait de Clément.

Le 26, Colloredo est arrivé ici. lia parlé longuement à Clé-

ment et lui a apporté une lettre de Félix Schwarzenberg*.

Colloredo raconte que le ministère actuel a le mal existant à

combattre, et de plus à réparer les fautes du Cabinet précédent.

Je vois par une lettre de Mimi Meyendorff (sœur du comte

de Buol-Schauenstein) que son mari (envoyé de Russie à

jîerlin) est très-inquiet de la rupture qui vient d'éclater entre

l'Autriche et la Prusse. On l'explique par le fait que le Roi

Frédéric-Guillaume voudrait obtenir de la main de l'Autriche

la couronne d'Allemagne. Ce qui est certain, c'est que le Roi

est tombé malade dans l'intervalle.

Le 27, je suis allée à Londres afin de trouver pour l'été une

maison de campagne dans le voisinage de la ville. J'y suis

arrivée à deux heures, par un temps magnifique, et j'ai trouvé

chez Flahault une chambre qu'il avait fait arranger pour moi.

Brunnow est venu aussitôt après le déjeuner; l'amabilité toute

particulière qu'il m'a témoignée, m'a fait supposer qu'il avait

reçu de Saint-Pétersbourg des instructions sur la manière d'en

user avec nous.

fondation d'un journal. Dès cette époque, le prince de Metternich reconnais-

sait fort bien la portée de l'opposition politique de Kossulh et n'attachait à ses

protestations de loyauté pas plus d'importance qu'elles n'en méritaient; il

n'est pas besoin de relever le fait après ce qui s'est passé dans la suite.

(Note de l'Éditeur.)

* Voir dans l'Appendice : « Sur une Constitution en Autriche ».

(Noie de l'Editeur.)
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Je suis allée avec Hùgel à Richmond, où nous avons visité

une douzaine de maisons. J'ai fini par en trouver une conve-

nable.

Après mon retour à Lundres, j ai eu une longue conversa-

tion avec Golloredo, qui m'a dit entre autres choses que tous

les gens bien pensants reprochent à mon mari de ne pas s'être

emparé entièrement du pouvoir et de n'avoir pas exclu ceux

qui ont créé la situation actuelle. Ce jugement des gens bien

pensants ou prétendus tels prouve qu'ils ne connaissent pas

Clément, et qu'ils ignorent qu'il est toujours resté inaccessible à

l'ambition, ce qui ne la pas empêché d être regardé de travers

par ceux qui prétendaient avoir non-seulement le droit, mais

encore les facultés nécessaires pour exercer le Gouvernement.

En général, il est difficile d'écrire sérieusement l'histoire

quand on ne sait que les choses que l'on voit et qu'on ne con-

nait pas le dessous des cartes. Il est tout aussi malaisé pour

d'honnêtes gens de conserver leur réputation intacte quand on

ne veut pas dévoiler les fautes de ses collaborateurs.

Mais.

Le 1", je suis revenue de Londres. '

Nous avons appris par les journaux anglais du 11 que, le ~

,

l'Empereur a octroyé une nouvelle constitution, que le Par-

lement de Kremsier a été dispersé, et qu'on a arrêté quelques

députés. Le public de Vienne paraît aussi enchanté de la nou-

velle con-,titution que du renvoi des malheureux députés.

Vienne a illuminé spontanément. Nos journaux parlent beau-

coup dun différend entre Windischgraetz et Jellacbich. Les

opérations militaires avancent très-lentement en Hongrie.

Nous avons été très-inquiets à la suite d'une proclamation

adressée par Radetzky à ses troupes, parce que toutes les let-

tres de Londres et toutes les feuilles anglaises parlaient avec

dédain du style et des rodomontades du vieux feld-maréchal.

D'autre part, des lettres de Vienne nous disaient que Félix

Schwarzenberg lui-même déplorait le langage napoléonien

de Radetzky; enfin, au bout de huit jours, nous avons reçu

l'henreuse nouvelle de la complète défaite de larmée piémon-
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taise et de l'abdication de Charles-Albert, ce qui a relevé

notre courage. Radetzky avait dit que ce ne serait qu'à Turin

qu'il dicterait les conditions qu'il lui plairait déposer. Malheu-

reusement il a évité d'aller à Turin après l'abdication de

Charles-Albert, afin de ne pas créer de trop grands embarras

au nouveau Roi Victor-Emmanuel. Je doute que ce dernier

soit plus correct que son père. Je crains que la générosité de

Radetzky ne soit payée d'ingratitude. Les victoires que nous

avons remportées en Italie dans l'espace de huit jours ont mis

Palmerston dans un grand embarras. Sa politique s'écroule

de tous les côtés. De plus, les armes anglaises ont essuyé,

juste en ce moment, de grandes défaites aux Indes.

En Hongrie, la situation est encore bien mauvaise. Nos

troupes avec le petit renfort russe ont été battues. Par suite,

la révolution relève la tète.

Htlbner a été envoyé à Paris pour négocier avec le Prési-

dent sur les affaires d'Italie.

Ma santé commence à s'altérer. J'ai dû m'adresser à plu-

sieurs médecins anglais. INIalbeureusement je ne puis pas dire

qu'Us m'inspirent confiance.

Les nouvelles d'Allemagne s'embrouillent de plus en plus.

On offre la couronne de l'Empire d'Allemagne au Roi de

Prusse, qui ne sait que faire. S'il l'accepte, il perd sa véritable

couronne pour l'échanger contre le bonnet rouge de la Révo-
lution allemande; s'il la refuse, on le menace de le renverser.

Il penche vers la non-acceptation, mais le pauvre Roi n'a pas

seulement à combattre énergiquement les intrigues démocra-
tiques à l'intérieur, il est encore obligé, paraît-il, de lutter

contre des personnalités influentes qui travaillent de toutes

leurs forces à le pousser à l'abdication.

Le 17, j'ai quitté Brighton avec Clément et Richard. Le
baron Wydenbruck (secrétaire d'ambassade) nous attendait à

la gare de Londres; il nous a conduits à l'hôtel de Mirvart, où

l'on nous avait préparé des chambres. Nous avons trouvé en
vin. 4
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arrivant de mauvaises nouvelles de Hongrie. Les insurgés ont

repris Ofen.

Windischgraetz est remplacé par Welden.

Stadion ne fait plus partie du ministère.

L'Empereur de Russie envoie à Radetzky un aide de camp

chargé de lui apporter sa nomination de feld-maréchal russe et

de colonel d'un régiment.

RIGIIMOND.

(du 23 AVRIL AU 10 OCTOBIIE 1849.)

1702. l/habitation de Riclimond. — Cadeau de Wellington. — La Gazelle de

la Croix. — Jean Strauss.— Le Concile et l'Immaculée Conception. — In-

tervention de la Russie en Hongrie. — Proclamation de Kossutli. — Les

Kois de Wurtemberg et de Saxe. — Mot de Radetzky. — L'Empereur

François-Joseph prend le commandement en Hongrie. — Enthousiasme de

l'armée. — Fuite du grand-duc de Bade. — Révolution dans le Canada. —
Attentat contre la Reine Victoria. — M. Milnes. — Entrevue des deux

Empereurs à Varsovie. — Que veut-on faire pour le Prince? — Coup d'œil

rétrospectif. — Présentation du prince Richard à la Reine Victoria. —
Détails sur l'entrevue des Empereurs. — Maladie du prince. — La pro-

cession de la Fête-Dieu à Vienne. — Conseils pour la Hongrie. — Protes-

tation du Roi de Hanovre. — Étourdissements réitérés du prince. — Prise

de Raab.— Mort de Clément Hiigel.— Congrès orléaniste à Saint-Leonards.

— Rancune de Palmerston. — Lettre de l'Empereur François-Joseph. —
Tabatière d'or du duc de Cambridge. — Diagnostic du docteur Weber. —
Le secret des lettres en Angleterre. — Le portrait de Wellington. — Dis-

sentiments croissants entre l'Autriche et la Prusse.— Défaite de Gœrgey.

—

Irritation (pi'eile cause à lady Palmerston et à lady Russell.— Le comte de

Bombclles. — Projet d'aller s'établira Bruxelles. — Lettre au Roi Léopold.

— Insurrection à Céphalonie. — Lettre à l'Empereur iNicolas. — Vernier.

— Réponse du Roi Léopold. — Adieux à la famille Cambridge. — Court

séjom- à Londres. — Départ pour Douvres. — Embarquement pour Ostende

et arrivée dans cette ville.

1702. Le 23 avril, nous allâmes à Richmond, où nous

occupons le Old Palace. C'était jadis un grand château, où

est morte la licine Élisaheth.

Ma mère m'écrit que Windischgraelz a montré le plus noble

caractère en se dénieltant de son commandement.

L'intervention russe a été décidée.
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Dès le lendemain de notre arrivée, nous avons été comblés,

je dirai presque accablés de visites.

Tout d abord est venu Wellinjjton, qui a apporté à mon
mari une jaquette courte à mettre par-dessus les habits. Ce

petit cadeau a distrait mon mari et lui a fait plaisir. Il Ta

immédiatement destiné au musée de Kœnigswart.

A Berlin paraît un nouveau journal, la Gazette de la Croix,

dont les principes sont excellents. Il faut aujourd'hui beaucoup

de courage pour parler un langage aussi correct. Il nous man-

que un organe pareil dans notre pays, où malheureusement

personne ne sait écrire.

Jean Strauss est arrivé; il est venu nous voir. Il se plaint

beaucoup de la difficulté des temps. Je lui ai dit que les Vien-

nois n'ont que ce qu'ils méritent, après avoir été aussi ingrats

envers un homme qui. pendant trente années, leur a assuré le

bien-être et la paix. Il m'a répondu que les Viennois recon-

naissaient bien leur erreur. Il est trop tard maintenant,

Prokesch, notre envoyé à Berlin, écrit à mon mari qu'il a

les meilleures espérances, parce que le Roi est rentré dans la

bonne voie.

Mai.

Le Pape a adressé aux évéques une circulaire dans laquelle

il prescrit des prières pour le concile (jui doit s'occuper de la

question de l'Immaculée Conception. Dans les moments diffi-

ciles, l'Eglise a toujours soulevé des questions de ce genre pour

stimuler le zèle des croyants. J'avoue ne pas savoir si l'on arrive

ainsi à fortifier aujourd'hui la foi. Malheureusement la foi

n'existe plus, et des questions de ce genre ne feront, je le crains,

qu'augmenter le nombre des apostats. Aujourd'hui, il faut

plutôt songer à susciter à l'Église de nouveaux défenseurs;

quant à convertir les incrédules, c'est, à mon avis, une tâche

inutile et même dangereuse.

L'Empereur Nicolas fait enfin son affaire de la soumission

de la Hongrie et veut supporter tous les frais de l'intervention.

Cette nouvelle a fait faire beaucoup de mauvais sang ici. Lord

4.
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Palmerston ne peut se faire à l'idée d'une alliance sincère

entre la Russie et l'Autriche, parce qu'il se forme ainsi une

force conservatrice trop grande.

Kossuth a lancé à Debreczin une nouvelle proclamation qui

ouvrira forcément les yeux aux gens les plus aveuglés. La

dvnastie autiichienne y est déclarée décline, la République

proclamée, et Kossuth nommé dictateur. Plus tard, j'ai appris

par des gens bien informés que Kossuth ne voulait pas prendre

celte mesure, paice qu'il la reconnaissait comme une sorte de

suicide, mais qu'elle lui a été imposée par Dembinski à la tète

de ses Polonais. Les Hongrois voient aujourd'hui ce que leur a

valu leur alliance avec les Polonais, et ils en tremblent. Dans

les armes de la Hongrie on a ôté l'écusson du milieu, qu'on a

remplacé par l'aigle blanc de Pologne.

Le Roi de Wurtembei'g a été forcé de recannaitre la sou-

veraineté de rAssemblée de Francfort. On a parlé de son abdi-

cation et de sa résolution d'aller s'établir en Hollande. Quel-

ques jours plus tard, Dresde a voulu imposer à son Roi les

mêmes conditions; mais la ville a été bombardée par les

troupes prussiennes et saxonnes réunies. Le concours de la

Prusse était-il tout à fait désintéressé? c'est ce que l'avenir

apprendra.

Léonline nous a écrit de Vienne qu'on rappelle de l'Italie

les meilleurs officiers, ce qui, paraît-il, a fait dire à Radetzky :

« On me traite comme un vieux chapon, et l'on m'arrache mes
meilleures plumes. »

Le L5 (jour de la fête de Clément) s'est passé d'une manière

fort triste. Tous ces anniversaires, autrefois si heureux, sont

d'autant plus lugubres aujourd'hui. Il a reçu des fleurs et des

vœux de tous les côtés.

Les journaux annoncent que le jeune Empereur a pris lui-

même le commandement de l'armée qui opère en Hongrie.

On s'explique le fait, parce que nul autre ne peut prétendre à

exercer le {)ouvoir absolu qu'on avait conféré à Windiscbgraetz.

Cela donne lieu à beaucoup de commentaires, et fait faire

mille conjectures plus ou moins fausses et absurdes. L'Empe-
reur est arrivé subitement à Vienne, sans s'être fait annoncer
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et sans que personne s'attendit à le voir venir. Cela a fait une

grande impression. Il est descendu à Schœnbrunn, et il a

parlé très-sérieusement et avec beaucoup de force aux auto-

rités de la ville qui s'étaient présentées à lui. Il leur a dit,

entre autres choses, qu'il était résolu à terrasser la Révolution

partout où elle se montrerait encore. Il a inspecté Farniée près

de Presbourg, et a distribué de sa main des décorations aux sol-

dats. Ayant entendu prononcer le nom d'un soldat qui avait

aussi mérité une distinction, il dit : « Celui-là n'est pas ici,

il est à l'hôpital, à Vienne; mais je lui remettrai moi-même

sa récompense. " Ces paroles ont produit un effet magique sur

les troupes. Eu général, on dit que l'armée l'adore. Que Dieu

bénisse ce soleil qui se lève!

La fuite du grand-duc de Bade , le seul prince d'Allemagne

qui eût accepté sans murmurer la suprématie de l'assemblée

de Francfort , et la proclamation de la République dans son

pays, témoignent du degré de solidité que présente cette auto-

rité suprême.

La révolution du Canada préoccupe vivement le public

anglais. J'avoue que j éprouve une certaine satisfaction à voir

que les Anglais n'échappent pas non plus à l'épidémie géné-

rale.

Herminie et Mélanie sont allées aveo la comtesse de Collo-

redo à l'Opéra, oii elles ont appris par le directeur du théâtre,

qui s'est tout à coup présenté sur la scène
,
que la Reine Yic-

. toria venait d'être l'objet d'un attentat pendant qu'elle faisait

une promenade en voiture avec ses enfants; un coup de feu a

été tiré sur elle au moment où elle sortait de Hyde-l*ark. Les

Anglais se fâchent quand on leur en parle; ils prétendent que

l'assassin est un fou qui avait espéré se faire bien traiter et

bien nourrir en prison comme l'avaient été ses devanciers.

La Reine, de son côté, dit qu'il est dur pourtant de ne pouvoir

sortir tranquillement avec ses enfants, comme peut le faire la

dernière de ses sujettes. On chante beaucoup le God save the

Queen, et on l'acclame quand on la rencontre; mais ensuite il

n'est plus question de l'attentat, tout comme si l'on avait tiré

sur un pigeon par manière de passe-temps. L'assassin a été
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déporté pour sept ans, et ron oublie la chose jusqu'à nouvel

ordre.

Le vieux duc Decazes est venu voir mon mari et lui a pré-

senté son neveu
,
qui porte le même nom et qui est attaché

d'ambassade ici.

M. jNIilnes, un des démocrates les plus avancés de l'Angle-

terre, ce qui n'est pas peu dire, est aussi venu voir mon mari.

Il lui a longuement parlé de l'affaire de Hongrie , et je ne

doute pas un instant que Pulszky ne l'ait décidé à faire cette

visite, d'abord pour sonder Clément, ensuite pour l'amener à

user de son influence à Vienne pour qu'on s'arrange avec la

Hongrie, qu'on fasse des concessions et qu'on signe la paix.

Clément lui a répondu que les affaires publiques ne le regar-

daient plus, mais que, s'il s'en occupait encore, il ne donne-

rait jamais le conseil d'un traître; que la Hongrie était en

révolte ouverte contre son Koi, et qu'elle n'avait qu'à se sou-

mettre sans condition.

Notre Empereur est allé à Varsovie , où il s'est rencontré

avec l'Empereur de Russie. La princesse de Lieven nous a rap-

porté des détails touchants sur cette entrevue. Notre jeune

Souverain a laissé la meilleure impression, surtout grâce à son

tact parfait et à ses manières séduisantes.

Les légitimistes espagnols abandonnent les princes et ren-

trent en Espagne, où ils sont sûrs d'obtenir l'amnistie. C'est

un coup de plus porté à la cause légitimiste. Ce sont surtout

les princes qui en sont la cause.

Le 30, Hiibner est arrivé de Paris. Sa vue a réveillé en

moi de pénibles souvenirs. Il est tout dévoué à mon mari et à

la bonne cause. Il m'a dit que Félix Schwarzenberg désire

vivement qu'on rende justice au prince mon mari, mais qu'on

est encore trop malade pour cela. Que veut-on, que pour-

rait-on faire pour lui? Songerait-on à dédommager mon mari

en lui donnant de largent, ce qui serait absolument inaccep-

table? Je souhaiterais de voir les honnêtes gens confesser

qu'ils rougissent de la faiblesse qu'ils ont commise en permet-

tant l'éloignement de mon mari, de celui qui pendant trente

ans a su empêcher tout ce qui est arrivé depuis sa retraite.
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Je désiierais qu'une preuve d'affection sincère lui vînt du côté

de cette famille qu'il a servie avec tant d'abné^jation et de

fidélité. Ce que je ne comprends pas, c'est qu'après tout ce

qui s'est passé, personne n'ait déclaré ceci : « Nous n'étions

pas au nombre de ceux qui par leurs intrigues ont éloigné un

serviteur aussi fidèle. » Ce que je comprends encore moins,

c'est qu'on le traite comme un mort, c'est qu'on oublie non-

seulement ce qu'il a été, mais encore ce qu'il est actuellement;

c'est qu'on semble ignorer même qu'il est encore chancelier

de l'Ordre de Marie-Thérèse, et qu'il a du moins le droit

d exiger qu'on lui communique les nouvelles nominations.

En quittant Vienne, il me disait : « La seule chose à laquelle

je tienne et que, ma vie durant, je n'abandonnerai à personne,

c'est mon poste de chancelier de l'Ordre de Marie-Thérèse. >•

Et aujourd hui l'on néglige de le tenir au courant, même pour

la forme, des affaires qui intéressent l'Ordre. Je vois, par tout

cela, qu'on n'a pas plus pensé à Clément qu'à Kolowrat et à

Sedlnitzky; qu en un mot, on le compte parmi les bonnets de

nuit, et qu'on voudrait bien lui imputer un manque d'intelli-

gence et de prévoyance, chose qu'on ne peut certainement

pas lui reprocher. On voudrait enfi'U le faire descendre à tout

prix au rang d un homme tout à fait ordinaire, et l'on craint

qu'il ne songe à revenir, parce que les gens mal pensants

craignent son retour, tout comme ceux qui détiennent aujour-

d'hui le pouvoir sont déjà jaloux de lui.

Quand mes regards se reportent sur le passé, et que je me
demande quelle a été la manière d'agir de mon mari pendant

une carrière de quarante-neuf ans, et quels services il a rendus

à l'Etat, je ne trouve d'autre réponse que celle-ci : ÎSon-seu-

lement il a rempli fidèlement ses devoirs, mais encore il a fait

bien plus qu'il ne devait. Il a mené aux dépens de sa santé la

vie la plus laborieuse; il avertissait, alors qu'on l'écoutait

encore, des dangers au-devant desquels courait l'Etat; il insis-

tait de toutes ses forces pour qu'on introduisît les changements

nécessaires, pour éviter qu'une secousse terrible ne renversât

un édifice ébranlé jusque dans ses fondements. Les avertisse-

ments ont été inutiles. L'Empereur François a reconnu à sa
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dernière heure qu'il avait négligé ses sages conseils , des con-

seils inspirés par les besoins du jour , et sur son lit de mort il

recommandait à sa famille d'écouter l'homme qu'il considérait

comme son véritable ami. Le prince de Metternich a-t-il jamais

faibli? Pendant treize ans il a demandé le règlement définitif

des affaires ecclésiastiques, dont l'importance était si grande;

Ta-l-on écouté? Il prouvait journellement que si l'on ne gou-

vernait pas, la Révolution était inévitable; l'a-t-on écouté?

Lorsqu'il fut devenu un danger pour le parti subversif, parce

qu'aux conférences il avait réussi à grand'peine à faire signer

des ordres absolument nécessaires, on suspendit les confé-

rences, et l'on perdit son temps à des écrivasseries qui eurent

pour effet de faire oublier les documents les plus importants

dans les tiroirs où on les laissait à dessein. Quand éclata l'insur-

rection de Pologne, ce fut le prince de Metternich qui sauva

encore une fois la Monarchie si gravement menacée; qui, mal-

gré son âge, malgré sa santé affaiblie par la vie de martyr à

laquelle on le condamnait, remit en mouvement les rouages

déjà paralysés de cette grande machine dont tout le monde
avait médité la destruction ; ce fut lui qui écrivit du matin jus-

qu'au soir (il fallait bien qu'il écrivît, puisqu'on ne lui per-

mettait pas de parler) pour arriver à faire gouverner, et qui

opposa une digue au flot qui nous envahissait de toutes parts

et qui menaçait de nous engloutir. Cette vigilance si active,

déployée pendant que tout le monde dormait autour de lui,

était naturellement insupportable à ceux qui voulaient amener
la chute de l'Empire. Elle en choquait d'autres encore. On
disait que mon mari se mêlait de choses qui ne le regardaient

pas; néanmoins, il ne se laissa pas dérouter. Enfin, vint le

moment décisif. Soutenir le prince de Metternich au 13 mars,

c'était défendre le principe et, par cela même, l'ancienne, la

forte, la puissante Autriche, qui pouvait résistera de misé-

rables intrigues. A cette époque, mon mari déclara nettement

qu'il ne prendrait aucune part à l'œuvre subversive; il dit

qu'il fallait combattre la Révolution, ou bien qu'il s'en irait.

Les braillards demandaient sa retraite; on l'en informa, en

ajoutant que c'était l'unique moyen de salut pour l'Empire.
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Pouvait-il hésiter? Il fit observer cependant que ce n'était pas

là, selon lui, le moyen de sauver TEtat; sur quoi on lui ré-

pondit qu'on croyait cette assertion inspirée par une préoccu-

pation personnelle. 11 donna donc sa démission, mais ne se

crut pas tenu de quitter le pays. Après cette grande conces-

sion
,
qui écartait le seul homme qui fût regardé, non-seule-

ment en Autriche, mais encore à l'étranger, comme l'ad-

versaire de la Révolution, quelle qu'elle fût, parce qu'il était

le seul qui osât la combattre, le 1-4 mars vit se produire

tout le contraire du repos tant promis. Lorsque le prince de

Metternich apprit qu'on lui imputait à lui seul le refus de

nouvelles concessions parce qu'il y était contraire, il demanda
s'il devait s'éloigner. On lui répondit affirmativement, sans

que personne songeât à rendre cet éloignement possible.

Ce qui s'est passé ultérieurement, jusqu'au jour où nous avons

trouvé sur la terre étrangère le repos et la sécurité, tout cela

m'a laissé de trop pénibles souvenirs pour que je revienne ici

sur ce douloureux chapitre de notre existence.

Le 31, Richard a été présenté par le comte de Colloredo à

la Reine Victoria, lors de la réception à la Cour. La Reine lui

a parlé; il n'en a pas été de même du prince-époux.

Juin.

L'entrevue des deux Empereurs à Varsovie continue de

défrayer les conversations. L'Empereur Nicolas a donné à

notre Souverain sa propre chambre et a occupé celle de son

valet de chambre, afin d'être plus près de son hôte. L'Empe-
reur Nicolas dit de notre Souverain qu'il a de 1 énergie, et

que
,
pour un homme de dix-huit ans , il montre beaucoup de

fermeté de caractère; il voit en lui l'espérance de toute l'Eu-

rope. Je sais depuis longtemps ce que je dois penser de l'Em-

pereur Nicolas et de la force que nous prête son alliance.

Tant qu'il était dans l'intérêt des hommes de désordre de crier

contre l'influence de mon mari qui travaillait à faire durer cette

alliance, et qui avait conçu la grande pensée de Mùnchengràtz,

afin d'unir la Russie à notre dynastie par des liens indisso-
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lubies, on lui a reproché cette union; mais depuis que celte

alliance a rendu des services éclatants et publics, personne ne

songe plus à celui à qui on la doit.

Vers le 10 juin, Clément a commencé à être indisposé. Lui

qui depuis un an se portait si bien, il a eu dans la nuit des

vertiges qui l'ont bien inquiété, et je l'ai vu dès le lendemain

écrire secrètement ses dernières volontés. Il était horrible-

ment triste, et , à mesure que diminuaient ses forces physiques,

je voyais disparaître cette sérénité morale qui est si admirable

à l'âge avancé où il est; il ne semblait plus avoir la force de

souffrir. L'arrivée de sa fille Léontine, qu'il attendait, l'a éga-

lement fort agité. Rien de plus triste que celte arrivée, que

nous entrevoyions comme un rayon d'espérance. Elle est arri-

vée le 18, à minuit, avec sa fille Pauline. J'ai trouvé cette

dernière bien grandie, très-aimable et très-spirituelle. Léon-

tine n'a pu voir son père que le lendemain. Elle apportait

beaucoup de nouvelles. Notre pauvre Monarchie continue

d'être bien malade, et pourtant la Providence veille sur elle

d'une manière visible qui tient du miracle. Cette arrivée et

celle de mes frères Félix et Emmanuel m'ont fort agitée, ainsi

que Clément. Recevoir de pareilles visites, voir se reformer

le cercle de la famille quand on est si loin du toit natal ! Tout

cela rouvre les anciennes blessures, les fait saigner de plus

belle et ravive la douleur.

Ma sœur Széchéiiyi m'écrit qu'à Vienne l'Empereur a assisté

à la procession de la Fête-Dieu , entouré de son père , de ses

frères et de tous les évoques autrichiens qui sont réunis en

synode à Vienne. L'Archiduchesse Sophie avait reçu des aver-

tissements de différents côtés; on l'avait priée de détourner

l'Empereur de cette manifestation, attendu que des gens mal-

intentionnés comptaient profiter de la circonstance pour exé-

cuter un coup de main; elle n'en a rien fait, comme de raison.

La pauvre femme e^t obligée d'en passer par les mêmes inquié-

tudes et les mêmes avertissements que ceux qui ont si souvent

empoisonné ma vie. Que Dieu lui donne le courage et la force

de supporter tout cela ; mais c'est une rude épreuve, je le sais

mieux que personne.
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Le 15, Clément a été repris de vertiges; ses traits se sont

altérés au point que j'avais presque peur de rester seule avec

lui. Ensuite, il s'est endormi dans son fauteuil. Ce que j'ai

éprouvé en me voyant seule sur cette terre étrangère, en face

du danger qui planait sur sa tête, souffrant de l'idée que notre

abandon était l'œuvre de personnes appartenant à un pays

pour lequel il a sacrifié sa belle vie, ce que j'ai éprouvé alors,

Dieu seul le sait; la pensée de ce qu'a souffert la Mère de

Dieu quand elle a vu son Fils oublié, trahi, calomnié et mé-

prisé , m'a seule donné la force de porter cette croix, celte

croix si lourde et si douloureuse!

Quelques jours après, Clément s'est de nouveau senti indis-

posé, ce qui toutefois ne l'a pas empêché de lire avec intérêt

les dépêches que Colloredo lui a communiquées.

La conduite du Roi de Prusse devient de jour en jour plus

équivoque. Du moins il se laisse mener par les gens de son

entourage, et il est clair aujourd'hui que la Prusse veut s'as-

surer l'hégémonie de l'Allemagne.

Comme Clément pouvait profiter d'un courrier, il a écrit à

Félix Schwarzenberg sur les affaires de Hongrie, que ces mes-

sieurs de Vienne semblent ne pas bien comprendre*. Je re-

grette la peine qu'il se donne; ses conseils sont vus de mauvais

œil, ils ne sont pas suivis, et cette triste expérience sera pour

lui un chagrin de plus.

Le 31, Clément a été repris de vertiges; il a pensé tomber de

son fauteuil, ce qui m'a horriblement inquiétée; j'ai même fait

chercher le médecin. Heureusement le cher malade n'a pas

tardé à se remettre.

Le pauvre homme est toujours livré aux pensées les plus

tristes et les plus sombres. Il ne songe plus qu'à ce qu'il lais-

sera après lui, et me recommande souvent ses écrits.

* Voir dans l'Appendice : • Sur la situation en Honj^rie n.

(3'o(e de l'Éditeur.)
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Juillet.

Au commencement du mois de juillet , Clément a eu de

nouveau des vertiges.

Nous avons trouvé dans un journal une protestation du Roi

de Hanovre contre sa prétendue entente avec la Prusse.

Clément y a lu, entre autres , les mots suivants : « Bien qu'on

ne puisse plus admettre la politique condamnable du prince

de Metternich , etc. » Clément en a été frappé au cœur. Il ne

peut oublier la défection de ceux sur l'amitié desquels il

croyait pouvoir compter.

Le 2, j'ai été assez tranquille, car Clément paraissait se

sentir mieux; il venait de rentrer du jardin, lorsque tout à coup

j'entendis dans la chambre à côté de celle où j'étais un bruit

singulier qui m'effraya : je trouvai Clément couché sur le

parquet et frappant des pieds contre un grand paravent; il lui

était impossible de se relever. Ce que j'éprouvai en ce moment,

je n'essayerai pas de le rendre, surtout quand je me vis trop

faible pour le remettre à moi seule sur ses pieds; d'autre part,

je ne voulais pas appeler du secours, afin de ne pas l'inquiéter.

Il tâcha de me calmer, et me dit qu'il ne s'était pas fait mal;

néanmoins, cjuand il se fut relevé en s'appuyant sur son valet

de chambre et sur moi, il ne put se soutenir seul. Il passa le

reste de la journée dans son fauteuil, et ne cessa d'être très-

souffrant. Un médecin de Richmond vint le voir; je fis aussi

venir de Londres le docteur Weber, en même temps que j'ap-

pelai Léonline, Méianie et Richard. La première devait dîner

chez les Flabault, et les deux derniers devaient aller au bal.

Le lendemain de ce triste accident
,
je vis ses forces diminuer

toujours davantage; les médecins prétendaient qu'il y avait

une forte suppuration dans les reins, et que c'était là ce qui

l'affaiblissait à ce point. Le 4, il se leva; mais il était encore

tres-souffrant. Le 5 et le 6, il ne put quitter le lit. Il dormait

continuellement.

Le vieux duc de Wellington s'est empressé de venir prendre

des nouvelles de Clément; il lui a envoyé son médecin Fer-
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gusson. Il fallut au cher malade plusieurs jours pour reprendre

quelques forces; le sommeil salutaire que le bon Dieu lui a

toujours accordé pendant sa maladie lui a encore fait grand

bien. Quelles journées et quelles nuits du 2 au 7 ! J'avais prié

un prêtre de se tenir prêt. Il faut l'avouer, cette horrible

situation pesait sur moi d'un poids qui dépassait mes forces.

Enfin, Dieu a eu pitié de nous. Sans la foi et l'espérance en

la miséricorde divine , on se laisserait aller au désespoir. Peu
à peu Clément a vu revenir ses forces, il a pu aller et venir

sans notre aide. Mon frère Félix lui lisait les journaux, aux-

quels il s'intéressait comme aiq^aravant.

La nouvelle de la prise de Raab par l'Empereur, qui a

pénétré dans la place à la tète d'un bataillon de chasseurs, en

passant sur un pont en feu, a fait sur nous la même impres-

sion que sur l'armée; elle nous a enthousiasmés. Nous avons

remercié Dieu de nous avoir envoyé, après ces longs jours de

misère et d'anarchie, un jeune héros qui, si l'on n'abuse de

ses dix-huit ans pour le tromper et pour le faire dévier de la

bonne route, saura être aussi héroïque sur le trône qu'il l'a été

à la tète de ses troupes, lorsqu'il s'est agi de payer de sa per-

sonne. Ces nouvelles et l'enthousiasme que l'Autriche professe

pour son Souverain irritent, comme de raison, le premier

ministre anglais.

Hardenberg nous annonce le décès de Clément Hiigel. Il est

mort dans les terres de sa sœur, en Silésie. Il paraissait être

complètement guéri de son état de démence , et il est mort en

fervent catholique. Je déplore cette perte de tout mon cœur.

C'était un ami fidèle et profondément dévoué.

Henri de Bombelles (autrefois gouverneur de l'Empereur

et de ses frères) m'a écrit d'Ischl; il me rapporte bien des

paroles consolantes que sa femme a entendu dire à Vienne en

faveur de mon mari.

La duchesse d'Orléans est arrivée à Saint-Leonards (bain

de mer anglais), où sa famille est réunie. Il parait qu'on vou-

lait y former un véritable Congrès, oùauraient figuié tous les

fidèles partisans des d'Orléans. On attendait surtout M. Thiers
;

mais il paraît qu'il a déserté la cause de la régence pour se
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ranger sous le drapeau de la présidence , et qu'on l'a attendu

vainement à Saint-Leonards.

Notre intendant Ranzoni est arrivé. Clément travaille avec

lui; il lui a longuement parlé de ses affaires d'intérêt, et

s'est mis en devoir de préparer son testament; en un mot,

il ne s'est occupé que de questions qui l'ont passablement

agité.

Lord Palmerston continue de s'exprimer en termes amers

sur le compte de l'Autriche; il reçoit tous les émissaii-es de

Kossuth et les assure de sa sympathie, ce que répètent d'ail-

leurs tous les journaux d'ici. Il avait dit à la princesse de Lieven

que les Hongrois battraient certainement à plate couture les

armées autrichiennes et russes.

Août.

Le 2, Clément a reçu une lettre fort gracieuse de l'Empe-

reur *, qui lui dit qu'il est très-affecté de sa maladie, et qu'il

le prie de lui donner des nouvelles rassurantes. Si la bienveil-

lance du Souverain était déjà un baume salutaire pour le cœur

* Voici le texte de la lettre de Sa Majesté, datée de Scliœnbrunn, le

26 juillet 1849 : « Mon cher prince, il circule ici un Ijruit auquel je suis bien

sensible : on dit que vous êtes souffrant. Cela m'inquiète, et je désire être

rassuré sur votre compte par vous-même, car l'époque tourmentée dans la-

quelle nous vivons n'efface pas les impressions laissées par un attachement

(|ui dure depuis de lonf|ues années, aussi peu que les services dont ma mé-
moiie garde le souvenir depuis mon enfance, et dont je vous serai toujours

reconnaissant. Je serais fort heureux de vous renouveler lassurance de ces

inaltérables sentiments, si des circonstances plus heureuses vous ramenaient,

dans un temps qui, je l'espère, ne sera pas trop éloigné, sur le sol natal et dans

le pays auquel vous avez consacré votre féconde et glorieuse activité. Votre

bien affectionné, » Frakcgis-Josepu. »

Le prince de Metternich répondit par la lettre suivante, datée de Richmond,
le 3 août 1849 : « Le gracieux souvenir de Votre Majesté a touché profondé-
ment mon cœur. Il porte à un si haut degré l'empreinte des sentiments qui

font honneur au Souverain comme à tout iiomme d'une nature élevée, que je

n'en suis nullement surpris, moi qui ai le bonheur de coini,iitre Votre Majesté,

et que je ressens uniquement le bienfait de la Providence, qui a mis de tels

sentiments dans le cœur du Prince qu'elle a choi.si pour sauver l'Empire dans
ces temps de trouble et d'orage.

« L'état de ma santé, Sire, peut se caractériser par les mots : « Grand âge »
,
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ulcéré de mon mari, cette preuve de sympathie a dû lui faire

d'autant plus de plaisir qu'il était toujours sous l'impression

des intrigues que certaines gens avaient ourdies contre lui.

Le duc de Cambridge a fait cadeau à Clément d'une taba-

tière en (M'* dont la forme commode lui plaît beaucoup.

Weber me paraît toujours très-inquiet de l'état de mon
mari; il dit que la maladie est incurable, et qu'elle pourrait

d'un moment à l'autre prendre un caractère menaçant. Je me
fais presque l'effet d'être près d'un condamne à mort, et cette

pensée m'anéantit, car, abstraction faite de mes sentiments

personnels, je suis obligée de reconnaître que cet homme est

le seul qui soit capable encore aujourd'hui de donner aux

choses une tournure telle que le salut de la Monarchie serait

possible. Je connais la valeur de ses conseils.

Il faut pourtant que Clément ait une grande vitalité pour

résister à un ébranlement physique aussi terrible; je le vois

reprendre des forces en dépit de tout.

Toutes mes lettres m'arrivent décachetées ou dans un état

qui me révolte. Flahault était chez moi tout à l'heure, au

moment où je recevais une lettre de la Reine de Hollande; il

a emporté l'enveloppe de la lettre pour la montrer à lord Clan-

ricarde. On m'a fait de belles promesses à cet égard, ce qui

par les infirmités relativement modérées qui accompagnent la vieillesse. Sans

le cataclysme de l'année dernière, j'aurais célébré, le 7 juillet de l'année cou-

rante, le quarantième anniversaire de mon entrée à la direction des aflaires

étranfjères de l'Empire. Mon intention était de prier ce jour-là le Souverain

de m'adjoindre quelqu'un qui pût m'assister dans ma t.àche, non pas sur le

terrain moral, mais sur le terrain matériel du service. C'est dans ce sens

que je me serais permis de faire appel à la bienveillance du Souverain, car ce

que la bonne volonté et la pratique des affaires m'auraient permis de faire

encore pour l'Etat, j'aurais considéré comme un devoir de le faire. Un ourapan

a changé la situation. Il ne réagit pas sur ma vie morale; dans le cadre de la

vie privée, mon esprit restera, jusqu au dernier soufHe, voué au bien de

l'Empire, auquel j'ai consacré, par des raisons de sentiment et de conscience,

les forces restreintes dont je pouvais disposer. Mon affection et mon respect

sont assurés dans la même mesure à Votre Majesté et à Son auguste famille.

Le culte de ces sentiments est le fond même de ma vie. Je ne me reconnais

aucun mérite à les professer. Que Voire Majesté daigne agréer l'hommage de

mon respect aussi profond que sincère. » (^iSote de F Fditeur.^

* Elle se trouve au musée de Kœnigswart. (^Note de l'Editeur.^
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n'a pas empêché toutes les lettres ultérieures d'arriver dans

le même état.

Pierre d'Arenberg nous offre sa maison de Bruxelles; mais

Clément paraît préférer Brighton, parce qu'il n'aimerait pas

se séparer du docteur Weber. Toutefois, mon frère Félix nous

écrit de Bruxelles, et nous parle tellement de la vie à bon

marché que Clément commence à hésiter.

Le duc de Wellington a envoyé son portrait * à mon mari;

il est représenté en uniforme de feld- maréchal autrichien.

L'excellent duc paraissait heureux de faire cette surprise à

son vieil ami; il faut que je dise que cette attention a fait un

plaisir extraordinaire à Clément.

J'ai lu avec grand plaisir une lettre de Senfft; elle contenait

des commissions touchantes de la part de l'Impératrice Marie-

Anne, qui du reste avait aussi chargé Thérèse Fùrstenberg de

m'écrire. La bonne Impératrice dit que le plus grand chagrin

qu'elle ait sur le cœur, c'est la manière dont le prince de Met-

ternich a quitté le pays.

Les affaires d'Allemagne et les rapports de l'Autriche avec

la Prusse se compliquent de jour en jour davantage; les rela-

tions deviennent plus tendues.

Ranzoni désire vivement que mon maii se décide à passer

l'hiver à Bruxelles. Je le désire aussi , sans toutefois chercher

à influencer Clément. J'ai trop peur de cette terrible respon-

sabilité.

Le 20, lady John Russell est venue par hasard chez moi; je

lui ai parlé de nos victoires. Elle m'a répondu : «Ces nouvelles

ne prouvent rien à mes yeux; vous avez toujours d'autres infor-

mations que nous; les nôtres sont favorables à la cause hon-

groise; on ne sait jamais qui a raison. » Je lui ai répliqué :

« Cela est vrai ; l'événement montrera qui a raison ; il faut

donc attendre. »

Le 22, de grand matin, Beauvale nous envoya un extrait

d'une lettre à lady Palmerston, dans laquelle on annonce que

C'est celui qui se trouve dans le palais du prince à Vienne.

(Note de C Éditeur.)
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Oœrgey s'est rendu avec quarante mille hommes. Le soir,

nous avons reçu la confirmation de cette heureuse nouvelle.

Il est singulier que lady Palmerston ait contremandé, sans

alléguer aucun motif de sa détermination, la réception annon-

cée pour le soir. La princesse de Lieven a été la première per-

sonne à laquelle lady John Russell ait exprimé la déception

que lui causait la victoire des Autrichiens.

Le 23, les Golloredo sont venus se réjouir avec nous de ces

heureuses nouvelles, et Prokesch (alors ministre ple'nipoten-

tiaire à Berlin) a écrit à mon mari une bonne lettre, qu'il lui a

envoyée parlordWestmoreland, qui vient d'arriver de Berlin*.

La nouvelle de la fin de cette terrible guerre est arrivée à

Vienne au moment même où l'on chantait en grande pompe,
dans l'église de Saint-Etienne, un Te Deum solennel en l'hon-

neur du dix-neuvième anniversaire de la naissance de l'Em-

pereur.

J ai eu avec lady John Russell un curieux entretien, au cours

duquel je lui ai dit plus d'une vérité sur les sympathies hon-

groises que MM. les ministres d'ici ont la singulière idée

* Voici cette letlre, écrite de Berlin, le 18 août 1849 : « Voilà des nou-
velles ! Entre le 9 et le 11 se succèdent une victoire remportée par le général

Liiders sur Bem à Carlsbui-g, une victoire du général d'artillerie Haynau sur

Dembinski, entre Temeswar et Arad, une victoire du Ban de Croatie et la

marche exécutée par le général Riidiger de Grosswardein sur Arad. Ces coups

réitérés ont mis en pièces le Gouvernement révolutionnaire et ont amené la

nomination de Gœrgey comme dictateur. Celui-ci, exclusivement entouré

d'éléments hongrois, écrivait déjà le 11 à l'Empereur de Russie, en lui

offrant de se rendre à merci et en le suppliant d'intervenir auprès de son Em-
pereur et Maître. Le 13, Gœrgey descendait des hauteurs de Vilagos, à quel-

ques lieues au nord-ouest d'Arad, avec trente à quarante mille hommes, et

déposait les armes devant le général Riidiger. Des officiers de son armée,
accompagnes d officiers russes, sont allés à Kouiorn et se sont rendus auprès de
tous les corps isolés pour les inviter à déposer les armes. La guerre est finie, et

je dirais presque que l'honneur hongrois a été sauvé par la résolution de
Gœrgey.

Il Ces nouvelles nous ont été apportées ce soir de Varsovie par le colonel

russe comte de Benkendorff. Le grand-duc héritier russe les a portées aujour-

d'hui à Vienne. Le télégraphe de Vienne annonce qu'elles sont déjà arrivées

dans cette ville, ainsi que me l'apprend à l'instant le ministre des affaires

étrangères.

u Je remets au comte de Westraoreland ces lignes, que je suis heureux de

pouvoir écrire après une aussi longue attente. » (iVofe de l'Éditeur.)

VIII. ?i
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de manifestei^ par la bouche de leurs femmes. Quelques jours

après, j'ai rencontré chez Beauvale lady Palmerston, qui avait

peine, elle aussi, à dissimuler sa mauvaise humeur. Elle était

dans un tel état d'excitation, que la princesse de Lieven a dû lui

faire faire une promenade dans le jardin pour l'empêcher de

me rencontrer. Un jour, la duchesse de Cambridjje était chez

no«s et faisait de la charpie ; lord Palmerston entra et vint la

saluer. Sans interrompre sa besogne, elle lui montra ce qu'elle

faisait, en disant : « Je fais de la charpie pour la brave armée

autrichienne » , ce qui lui fit aussitôt tourner les talons. La

bonne duchesse était ravie d'avoir trouvé l'occasion d'expri-

mer si hautement sa vive sympathie pour notre Monarchie.

Le duc de Beaufort a apporté à Clément une tabatière ornée

d'un camée sur lequel est gravée la tête de Georges IV. On dit

que cette tête est très-ressemblante *.

Après que notre Empereur eut appris que le comte de Bom-
belles avait quitté Ischl pour ne pas lui créer des embarras , il

lui envoya la grand'croix de l'Ordre de Saint-Etienne, avec

Tordre de revenir. J'ai vu avec plaisir ce premier acte d auto-

rité. Un pareil courage est encore plus méritoire, selon moi,

que l'intrépidité déployée en face de l'ennemi.

Septembre.

Venise a fini par se rendre après une longue résistance.

Voilà, je l'espère, un nouveau pas vers la paix.

Le peintre Daffinger est mort. C'était un brave homme
])Iein de talent, auquel je dois ma collection de portraits.

Le temps commence à devenir humide et froid; il faut que

nous prenions enfin une résolution. J'ai longuement parlé de

Bruxelles à Clément. Mille raisons me font désirer d'y aller.

D'abord on y vit à meilleur marché, ensuite j'y trouverai plus

facilement des maîtres pour mes enfants ; de plus, on s'y trouve

plus près du monde , et Clément n'y sera pas aussi seul qu'il

l'était à Brighton. Clément commence à céder, bien qu'il lui

* Cette tabatière figure dans la collection de Kœnijrswart.

(j-Yo/e de l'Éditeur.)
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en coûte de se séparer de ses nombreux amis d'Angleterre.

Il a écrit au Roi Léopold une lettre dont il a chargé Gustave

Batthyanyi *
; nous avons cru convenable de demander au Roi

si notre présence à Bruxelles ne lui causerait aucun ennui.

Céphalonie est en pleine révolutionj Les habitants trouvent

que les Anglais, qui protègent partout les nationalités, de-

vraient les remettre à la nationalité grecque, qui est la leur.

L'insurrection n'a pas tardé à être étouffée
,
parce que les

philanthropiques Anglais, qui nous défendent de sévir, ont

fait pendre vingt-sept individus compromis, parmi lesquels un

prêtre, et qu'ils en ont fait bâtonner un grand nombre d'autres.

Pas un Anglais n'a eu l'idée de mettre ces faits en parallèle

avec les théories que l'Angleterre professe ordinairement

quand il s'agit de questions étrangères. Ce qui est certain
,

c'est que les Anglais ne connaissent que leur intérêt exclusif.

Plus nous sommes faibles, nous tous, plus ils sont forts, et

quand le commerce souffre partout, ils en profitent; voilà

pourquoi ils voudraient affaiblir les Gouvernements étrangers,

pendant qu'ils régnent chez eux avec toute la rigueur des

* Cette lettre était ainsi conçue : « Votre Majesté daignera me permettre

de m'adresser directement à Elle pour Lui poser une simple question.

« Des raisons personnelles et des considérations de famille me font désirer

de quitter momentanément l'Angleterre pour la Belgique, comme le pays le

plus tranquille du continent. En effet, d'une part, la sagesse de Votre Majesté

a su préserver ce pays des maux d'une agitation dangereuse. D'autre part, j'y

serai plus rapproché de mes propriétés. Toutefois, avant de prendre une réso-

lution, j'éprouve le besoin de me convaincre d'une manière absolue; qu'en'

exécutant mon projet je ne ferai rien de contraire aux vues de Votre Majesté.

tt Vous me connaissez trop bien, Sire, pour avoir le moindre doute à l'égard

de ma situation personnelle. Pendant plus d'un demi-siècle j'ai été mêlé à la

vie publique. Le 13 mars de l'année dernière, je me suis retiré des alfaires.

Je n'ai jamais su me tenir à la fois dans les choses et hors des choses.

« Je ne peux pas sortir de l'histoire du temp<;; quant à l'histoire du jour

^

je n'ai plus rien de commun avec elle. Je me reconnais le droit de me reposer,

et, par suite, je cherche les moyens de donner satisfaction à ce besoin do

repos.

« Ce repos, je l'ai trouvé ici, et sans les considérations dont j'ai parlé, je

ne songerais pas à quitter ce séjour pour un autre.

« Que Votre M;ijeslé daigne, comme toujours, répondre à ma question-

aussi franchement que je me permets de la Lui poser, et agréer la nouvelle

assurance du sincère et profond respect avec lequel j'ai l'honneur d'être, etc. »

{Note de CÉditeur.)

5.



68 RECL'EIL DE DOCUMENTS (18^8-1858).

Gouvernements absolus. Et, à vrai dire, ils ont parfaitement

raison.

Brunnow a offert à mon mari une occasion sûre pour la

Russie; aussi Clément a-t-il écrit à l'Empereur Nicolas pour

le remercier du noble appui qu'il a prêté à son allié *.

J'ai appris par Charles Hiigel que M. Yernier, l'officier qui

nous a rendu service pendant notre voyage d'Olmiitz à Prague,

est en Italie. Je lui ai adressé une lettre de remercîment et

lui ai envoyé une jolie coupe en vermeil, qui lui fera plaisir,

je l'espère.

Le 24? , Yan der Weyer nous a apporté une lettre du Roi

Léopold**. Ce Prince était dans les Ardennes, et n'avait re/çu

* Cette lettre, datée de Richmond, le 15 septembre 1849, est ainsi conçue :

Il Sire, je ne commencerai cette lettre ni par une excuse ni par une demande

de permission d'oser l'adresser à Votre Majesté Impériale. L'excuse entache-

rait ma démarche; la permission ne pourrait la précéder. Je suis dès lors la

voie que me marque ma conscience, et sur laquelle je me crois certain de ren-

contrer Votre Majesté.

« Dernier témoin vivant d'un temps qui n'est plus, je me reconnais le droit

et le devoir de déposer à vos pieds, Sire, un hommage qui vous est dû. Votre

Majesté Impériale vient de remplir de la manière la plus glorieuse et à la fois

la plus difficile dans la position où se trouve placé l'Emiiire d'Autriche, l'en-

gagement qu'Elle a pris sous d'autres auspices, envers l'auguste aïeul du jeune

Monarque auquel le sort a imposé de Lien lourdes tâches à remplir. Ce n'est

pas à l'aide à lui prêter qu'Elle a borné les soins que je me permets de quali-

fier de paternels ; vous avez su, Sire, les renfermer dans les limites que la

raison et une sagesse éprouvée savent marquer à ceux qui entendent puiser des

conseils dans ces puissances morales. Votre Majesté Impériale vient de donner

par cela même au monde une leçon qui survivra dans ses fruits aux efforts

que ne cesseront de diriger contre le bien les ennemis incorrigibles de la vie

même des Empires et de l'ordre social tout entier!

« Daignez, Sire, prendre ces paroles pour ce qu'elles valent. Dans leur

point de départ comme à leur point d'arxivée, elles ne sont qu'un hommage
que ma conscience et un indomptable sentiment me font une loi de mettre

sous vos yeux. Je suis, etc., etc. > (Note de l'Éditeur.)

** Le Roi répondit de Laeken, le 20 septembre : « Je n'ai reçu qu'hier, le

19 septembre, votre affectueuse lettre du mois dernier. Peu de temps aupara-

vant j'avais appris par Van der Weyer que vous aviez l'intention de choisir

une résidence sur le continent. Une foule de petits voyages dans plusieurs de

nos villes, où règne un excellent esprit, m'avaient empêcbé de répondre à Van

der Weyer; aujourd'hui je m'exécute et je m'adresse à vous-même.
« J'ai vu avec plaisir que Votre Altesse avait pensé à nous dans cette cir-

constance; cette preuve de confiance m'a vivement touché; aussi serai-je

véritablement satisfait si votre Sf'jour dans ce pays vous est agréable. Il se



JOURNAL DE LA PRINCESSE MÉLANIE (1849). 69

la lettre de mon mari que trois semaines après qu'elle e'tait

partie : Batthyanyi avait commencé par Temporter à Vienne,

au lieu de la remettre à Bruxelles.

Le Roi Léopold e'crit que tous les pays ne sont pas égale-

ment ingrats; que la Belgique se rappelle qu'elle doit beau-

coup au prince de Metternich, et que, par suite, notre intention

de nous fixer à Bruxelles sera regardée par tout le pays comme

un heureux événement.

Aussi ne pensons-nous plus qu'à trouver une maison sur le

continent.

Octobre.

Le 2 , Tîous nous sommes décidés à envoyer Richard à

Bruxelles avec la bonne madame Arthaud (ancienne femme

de charge de lady Jersey). La vie est par trop chère ici. Nous

nous proposons de quitter Richmond le 7 et de passer encore

quelques jours à Londres.

Mes adieux à la famille Cambridge ont été fort touchants.

Ils ont été, pendant notre séjour, bons pour nous au delà de

toute expression. Le duc de Mecklembourg-Strélitz m'a de-

mandé comme une relique un objet qui avait appartenu à

mon mari , et la duchesse de Cambridge m'a donné un brace-

let qu'elle avait longtemps porté.

Le dimanche 7, à trois heures de l'après-midi, Clément et

moi nous sommes partis pour Londres, où nous sommes des-

cendus à Mirvart's Hôtel (aujourd'hui Claridge's). J'ai fait quel-

ques visites. Le soir, j'ai reçu les Fitz-Roy Somerset, et nous

avons terminé la soirée par une partie de whist avec Szécsen

et Alexandre Schœnburg. Clément était très -occupé d'un

réunii-a peut-être beaucoup de circonstances grâce auxquelles vous vous plairez

parmi nous. L'air est plus clément, la vie est plus facile ici que dans cette

belle île que vous habitez, et je suis convaincu qu'on fera tout ici pour se

montrer aussi bienveillant à votre égard que vous l'avez toujours été pour ce

pays. Nous continuons de donner un be! et bon exemple, et je ne puis

m'empêcher d'espérer qu'il produira une heureuse impression dans les pays

voisins. Je profite de cette occasion pour renouveler à Votre Altesse l'assu-

rance de mes sentiments affectueux et dévoués. Léopold. h

(Note de l'Éditeur.)
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document émanant des archives, qu'il avait enfin pu se pro-

curer. C'est une lettre qu'il avait adressée au grand-duc de

Toscane en 1847, et dans laquelle il lui prédisait, d'une ma-

nière plus que prophétique, tout ce qui est arrivé depuis *.

Le 9 , notre cher duc de Wellington est venu exprès de la

campagne pour nous faire ses adieux; de même, le duc de

Cambridge est venu de Kew.

Le 10, les Colloredo nous ont conduits au chemin de fer.

Le duc de Mecklembourg , les Colloredo, Alexandre Sclioen-

burg , Koller, Szécsen et lord Brougham nous ont accompa-

gnés jusqu'à Douvres. On nous avait donné un des wagons de

la Reine. Comme je voulais épargner à Clément jusqu'à la

moindre incommodité, j'ai tenu à voyager seule avec lui,

pendant que nos amis prenaient place dans le wagon voisin.

Cependant, voyant que le wagon était si confortable, aux dif-

férentes stations il invitait à tour de rôle ces messieurs à venir

le rejoindre ; aussi notre voyage à Douvres, qui dura quatre

heures, si je ne me trompe, nous parut-il fort agréable.

Brougham parla de choses intéressantes, le duc se montra

affectueux et aimable, Alexandre Schœnburg dit des folies,

de sorte que le voyage nous fit l'effet d'une partie de plaisir.

A Douvres nous attendait Clanwilliam (frère de la comtesse de

Glam-Martinitz), qui nous raconta une foule de détails sur

Vienne, d'où il venait d'arriver. Après que nous eûmes fait

une partie de whist, ces messieurs nous conduisirent au

bateau
,
qui malheureusement ne partait pour Ostende qu'à

une heure du matin. Le capitaine eut la gracieuseté de nous

donner sa cabine, et nous fîmes la traversée dans d'assez bonnes

conditions. Clément était couché dans le lit du capitaine, et

moi je me couchai à côté de lui par terre. Ma nuit ne fut pas

des })lus agréables; par contre, Clément dormit, Dieu merci,

d'un bon sommeil.

Nous arrivâmes vers cinq heures du matin, et il nous fallut

aller à pied du bateau jusqu'à l'hôtel, à Ostende. Clément me
donnait le bras. Le docteur Weber nous suivait avec sa

* Le lecteur Uouvera cette lettre dans le tome VII, parmi les documents
relatifs aux « Troubles en Italie •> , n» 1(507, p. 405. (I\'ote Je l'Editeur.)
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femme, et derrière lui venait le valet de chambre avec une

fille de service. Cette manière d'arriver nous valut un fort

mauvais accueil; un train aussi modeste inspirait peu de con-

fiance à l'avide hôtelier. On nous servit un très-mauvais

déjeuner dans une chambre froide. Nous prîmes deux heures do

repos, et, comme nous n'étions pas trop fatigués, nous sommes

partis par le premier train qui allait à Bruxelles. Nous arrivâmes

dans cette ville à cinq heures du soir, et nous descendîmes à

l'hôtel Bellevue. Richard et madame Arthaud vinrent au-de-

vant de nous, en nous annonçant qu'il leur avait été impos-

sible de trouver une maison.

BRUXELLES.

(du 11 OCTOBRE 1849 AU 31 MAI 1851.)

1703. Difficulté de trouver à se loger. — Impression produite par les exécu-

tions faites en Hongrie. — Arrivée des enfants. — Réception cliez la Reine

des Belges. — Arrangements intérieurs. — Situation morale du prince de

Mettemich. — Les Origines de la révolution autrichienne.— Symptôme
et siège du mal. — Le prince Emile de Hesse. — Les noces d'arjjent de

l'Archiduchesse Sophie. — Arrivée du grand-duc héritier et de la grande-

duchesse héritière de Meoklembourg-Strélitz. — Questions du comte de

Mailâth. — Appréhensions de Radetzky. — Dîner à la Cour. — Mort de

Woyna. — Suicide de Lato Wibna. — Le prince de Ligne. — Van Praet.

— Souvenirs d'Angleterre. — Twiss. — La presse. — Kiibeck et Schœnhals

à Francfort. — Lettre de l'Impératrice Garoline-Augusta. — Idées de ger-

manisation en Hongrie. — Le Roi de Hanovre est nommé feld-maréchal

autrichien. — Les affaires d'Allemagne. — Aphorismes sur la Hongrie. —
Chanteurs styriens. — Révélations de Palmer. — Une dépèche russe. —
Tristes communications sur la situation en Autriche. — Mort du comte

Henri de Bombelles. — Liberté de l'Eglise. — Première communion de

Lothaire. — Jarcke et Endlicher. — Mort du prince Maurice de Hollande.

— Plans de Ranzoni. — Chreptowitch et sa femme. — Mort du duc de

Cambridge. — Le Roi de Bavière à Bruxelles. — Thiers. — Guizot. — La
grande-duchesse Hélène à Ems. — Voyage à Ems.— Mort de Louis-Phi-

lippe,— Le général Haynau.— Retour de Richard. — Accueil qu'on lui a

fait à la Cour. — Montalembert. — Pachla. — Lebzeltern. — Changement

de demeure. — Mort de la Reine des Belges. — Radowitz. — Levée du

séquestre. — Fête du prince, — Le consul Bacharacht. — Le Parlement

autrichien. — Grands mots à l'ordre du jour. — Le comte de Mensdorff-

Pouilly. — h'Histoire de Ferdinand II, de Hurter. — Brochure de

Szécsen. — Nouveaux accès de vertige. — M. Lebeau. — Communications
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de M. Smvthe. — Santé chancelante de la princesse Mélanie. — Zaremba.

— Le prince reçu parle Roi.— Lettre mélancolique de Kiibeck.— Projets

de retour en Autriche. — Lettre du comte de Chambord à Berryer. — Dif-

ficultés à Dresde. — Babarczy. — Opinion de Hartig sur la situation inté-

rieure de l'Autriche.— Sérieuses pensée» de retour. — Kamni-Effendi. —
Propos de l'Archiduchesse Sophie. — Demande au sujet du retour à Vienne.

— Lettre de Humboldt. — réponse de Schwarzenberg au sujet du retour.

— Flahault. — Le prince et la princesse de Prusse. — Donoso Cortès. —
Mission du professeur Lebermuth. — Cadeau de l'Empereur d'Autriche à

la Reine Victoria. — Anniversaire de la naissance du prince — Entrevue

avec la duchesse de Cambridge. — Sandor dans une maison de santé à

Prague. — M. de Beust. — Audience de congé chez le Roi.

1705. Le 11 octobre et les jours suivants se passèrent sans

que, parmi les trente à quarante maisons que j'ai vues, j'en

eusse trouvé une convenable. Deux d'entre elles auraient été

assez bien, du moins suffisamment grandes et faciles à cbauffer
;

mais le propriétaire paraissait en vouloir aux restes de notre

fortune et demandait 25,000 francs pour un de ses immeubles.

Enfin je me décidai pour une petite maison située boulevard

de l'Observatoire, n° 11, qui appartient au violoniste Bériot. En

casant Richard ailleurs, en convertissant une salle de spec-

tacle en salle à manger et en faisant de la scène mon oratoire,

j'espère réussir à nous loger dans une maison qui n'a que huit

fenêtres par étage.

Les premiers jours de notre arrivée ont été fort pénibles :

nous attendions les enfants, qui étaient arrivés à Douvres par

une tempête tellement épouvantable que le bateau de la poste

lui-même n'a pu sortir du port. Léontine, Herminie, Mélanie

et Pauline ont dû attendre pendant cinq jours, qui ont été pour

nous un temps de mortelles inquiétudes.

La nouvelle de l'exécution de Louis Batthyanyi, qui a eu

lieu sans qu'on indiquât les motifs de la peine, a fort agité Clé-

ment. Les journaux étaient furieux, et malheureusement ils

semblent avoir raison. Plus de cinquante exécutions ont eu

lieu dans la malheureuse Hongrie, et personne, nous aussi peu

que le public, n'a su pourquoi l'on s'en était pris à A plutôt

qu'à B ou à G. Jamais une mesure aussi rigoureuse n'a été

prise avec un sang-froid pareil, jamais on n'a enveloppé d'un

pareil mystère les véritables causes qui l'ont provoquée. De
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semblables rigueurs, qu'on ne peut malheureusement pas

éviter, deviennent facilement intolérables par la manière dont

on y procède.

Le 18, les enfants sont enfin arrivés; mais le 21, il a fallu

malheureusement se séparer de Léontine et de sa fille Pau-

line. Clément en a ressenti un grand chagrin, et il a pleuré à

chaudes larmes. Le soir du même jour, ma mère est arrivée.

Je le répète, les émotions agréables me font plus de mal que

les émotions douloureuses, peut-être parce que je me suis

déshabituée des premières.

Clément est allé trouver le Roi à Laeken, et Schulenburg a

été assez aimable pour l'accompagner.

Quelques jours après, j'ai été reçue par la Reine; elle m'a

montré une politesse et une cordialité qui m'ont touchée pro-

fondément, d'autant plus que je sens que sa conduite à mon
égard est dictée par la générosité*. La pauvre femme n'a pas

l'air d'être très-heureuse. En parlant de mon mari, elle a dit :

« Le prince ne doit pas se sentir trop malheureux, parce qu'il

a conscience d'avoir accompli son devoir. » Elle semblait vou-

loir me dire par là : « Juste comme mon père. » Comparaison

que malheureusement je n'ai pas pu admettre dans mon for

intérieur.

Novembre.

Nous, c'est-à-dire mon mari, moi, Herminie, iNIélanie, les

deux garçons, leur abbé et les domestiques, nous nous som-

mes installés dans la maison de Bériot. Comme je l'ai dit, la

salle de spectacle nous sert de chapelle, et l'espace réservé aux

spectateurs forme notre salle à manger. Celle-ci, ainsi que le

salon, n'a point de fenêtres; ces deux pièces reçoivent le

jour par en haut. Néanmoins, notre installation est com-
mode et plutôt agréable, de sorte que je suis loin de me
plaindre. Nous pourrions être bien plus mal. Maman est près

de moi; malheureusement elle n'est passons le même toit que

* Louise, Reine des Belges, était fille de Louis-Philippe, Pioi des Français.

(Note de V Éditeur.)
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nous, mais elle se trouve du moins dans mon voisinage, ce qui

me fait grand plaisir.

Du reste, je ne demande rien, je n'attends rien, et, en fin de

compte, je remercie Dieu tous les jours du sort qu'il nous a

fait, et qui est glorieux au plus haut degré. Plus sont doulou-

reuses les épreuves que nous avons traversées, plus sont grands

les sacrifices que l'ingratitude nous a imposés, plus aussi notre

position morale est élevée. L'Europe rend pleine justice aux

mérites du prince deMetternich; elle apprécie ses hautes capa-

cités ainsi que la manière dont il les a employées dans l'intérêt

de la Monarchie et de sa gloire; sa patrie seule méconnaît les

services qu'il lui a rendus, et ce n'est pas sur nous que retom-

bera le blâme de l'histoire. Nous sommes exilés, loin de tout

ce qui paraît nécessaire pour prolonger la vie d'un vieillard

comme mon mari, loin de sa famille, de sa maison et des col-

laborateurs qu'il avait choisis pour le soutenir pendant toute

sa carrière; nous sommes pauvres et obligés d'y regarder de

très-près pour ne pas être jetés dans des embarras domesti-

ques; mais plus nous souffrons, plus notre gloire est grande;

aussi l'on admire aujourd'hui Clément plus que jamais. Il en

résulte que je n'ai jamais été plus fière de lui et que je n ai

jamais si bien apprécié ses mérites, auxquels on n'a jamais

rendu pleinement justice dans notre pays. L'histoire dira ce

qu'il a été, elle sera impartiale et lui assignera la place qui lui

est due.

Nous avons lu la brochure intitulée : les Origines de la révo-

lution autrichienne ; il nous est impossible de deviner quel est

l'homme qui a pu connaître la vérité assez exactement pour

écrire ainsi. G est un travail estimable, consciencieux, fait avec

calme; c'est l'avant-coureur de bien d'autres travaux qui

paraîtront au fur et à mesure, et je suis convaincue que la

vérité se fera jour tôt ou tard. Mais qu'en résultera-t-il? Le

mal est fait, il est irréparable; les fautes commises par les

Gouvernements sont ineffaçables, et elles trouvent leur châti-

ment dans les conséquences qu'elles ont entraînées. Aujour-

d'hui, on cherche à faire disparaître partout les symptômes

des maladies, et l'on oublie le siège du mal qui menace de
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mort la société tout entière. Les révolutions sont des symp-

tômes; partout elles proviennent de surprises. Les Gouverne-

ments qui en ont été les victimes s'occupent aujourd'hui de

créer des institutions qui rendent le mal incurable et qui met-

tent le sceau à leur ruine définitive ; car, ainsi que je l'ai dit, la

révolution n'est pas le mal lui-même, elle n'en est que le

symptôme; quant au mal, c'est la propagande socialiste, le

nivellement de la société.

Le prince Emile de Hesse, qui a été maltraité dans son

pays, vit actuellement ici ; il est venu nous voir.

A Vienne, on a célébré les noces d'argent de l'Archiducbesse

Sophie. Ses sœurs sont toutes venues assister à cette fête, et

notre Empereur a fait à la Reine de Prusse l'accueil le plus

distingué. Il a fait cadeau à sa mère d'un prie-Dieu avec de

beaux tableaux; l'Archiduc Ferdinand-Maximilien lui a donné

un livre d'heures où sont retracés, d'après ses indications, les

moments les plus heureux de la vie de l'Archiduchesse; il s'est

trouvé vingt-cinq sujets à traiter! Le hasard a voulu que les

sœurs de l'Archiduchesse eussent la même idée : elles ont

choisi le même objet, et il ne s'est pas trouvé une seule répé-

tition. Où rencontrer une vie dans laquelle on puisse décou-

vrir facilement cinquante moments heureux? L'Archiduc a

donné à sa femme un très-beau bracelet composé de pierres

précieuses qui figurent ses enfants. L'Empereur est figuré par

un beau diamant.

La fête de mon mari, qui est tombée le 23, s'est encore

passée fort tristement. Toutefois, nous avons été agréablement

surpris par l'arrivée du Grand-Duc héritier et de la Grande-

Duchesse héritière de Mecklembourg-Strélitz, qui sont arrivés

de Kew en passant par Bruxelles, pour aller à Hanovre et

ensuite chez eux. Ils m'c*nt apporté les portraits du duc de

Cambridge et du prince héritier de Mecklembourg
;

j'ai été

très-heureuse de les avoir pour ma collection.

Ma sœur Henriette nous a écrit au nom du comte de Mai-

lâth, qui, dans son histoire de l'Autriche, veut publier un pas-

sage sur les journées de mars et sur notre départ de Vienne.

Il a posé certaines questions qui malheureusement, depuis la
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première jusqu'à la dernière, sont inspirées par des supposi-

tions complètement erronées.

M. Glieney, que nous avions beaucoup vu en Angleterre,

arrive à l'instant d Italie et apporte à mon mari une lettre du

maréchal Radetzky*, qui paraît, lui aussi, fort découragé par

bien des choses qui se passent chez nous.

Mon neveu Victor Odescalchi a été nommé lieutenant au

régiment des dragons de Toscane. Cette nomination me con-

trarie beaucoup, parce que je ne puis plus retenir mon fils

Paul, et qu'elle lui a tout à fait tourné la tète.

Nous avons été invités, Richard, Herminie, Mélanie et moi,

à un grand dîner qui avait lieu à la Cour. Le Roi m'a donné le

bras; il m'a parlé longuement et de tout.-

Janvier 1850.

Au début de cette année, je ne demande au Ciel que la

patience nécessaire et la plus complète résignation à la volonté

divine. Du reste, cette année commence réellement d'une

manière fort triste. A mon réveil, on m'a annoncé que Woyna
(ministre plénipotentiaire d'Autriche) était mort dans la nuit,

à deux heures. Après avoir communié dans la chapelle avec

Paul, j'ai déjeuné avec les miens; ensuite j'ai reçu Szécsen,

* Le feld-maréchal Radetzky écrit de Vérone, à la date du 4 décem-
bre 1849 : « C'est avec un viF sentiment de joie et avec une respectueuse

reconnaissance que j'ai reçu des mains de M. Edouard Cheney votre bonne
lettre, qui m'est si précieuse.

« Malheureusement le parti subversif a encore tant de ramifications dans

ce pays qu'il est impossible de prévenir certaines explosions.

« En outre, les Gouvernements voisins n'ont pas assez de fermeté de ca-

ractère pour qu'on puisse compter sur eux. La réduction de l'armée est actuel-

lement une mesure intempestive; on veut, suivant une habitude invétérée,

ménager les finances.

« J espère pourtant me tirer d'affaire avec les restes dont je dispose encore,

et pouvoir ainsi attendre tranquillement les événements que l'avenir nous
réserve.

« Puisse le Ciel tenir Votre Altesse loin de toute affaire désaf;réable ;

puisse-t-il vous Ijcnir comme; le souhaite avec autant d'ardeur que de sincé-

rité le fidèle et dévoué serviteur de Votre Altesse! Radetzkv. »

(Note de l'Editeur.)
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qui est venu de Londres avec un paquet renfermant une

épingle avec deux coccinelles en émail. Clément m'a donné

cette épingle en me disant qu'elle me porterait bonheur. Dieu

veuille qu'il ait dit vrai, du moins en tout ce qui se rapporte à

lui!

J'ai quitté notre monde pour aller chez les Woyna, où j'ai

trouvé la veuve et l'enfant priant prés du mort. Le soir, nous

avons appris la mort de Lato Wrbna, qui s'est suicidé. Le
prince de Ligne a eu avec Clément un entretien de deux

heures sur les affaires d'Italie. Il a fait un assez long séjour à

Gaëte, il connaît le Saint-Père et parle d'une façon très-

sensée.

Yan Praet (ministre de la maison du Roi) nous accable de

politesses.

On nous a envoyé d'Angleterre beaucoup de souvenirs à

l'occasion du nouvel an. On éprouve beaucoup de consolation

à se dire qu'on est estimé et aimé sur la terre étrangère, tout

en étant oublié et méconnu dans son pays. Nous avons laissé

en Angleterre des amis véritables, et nous sommes en voie de

nous en faire de nouveaux ici.

Tvi'iss (autrefois avocat de la couronne en Angleterre) est

également arrivé. Ses visites font plaisir à Clément, qui, en

général , aime les gens qui répandent dans le public de bons

principes et des choses salutaires ; or, Twiss fait partie de ces

gens-là.

Je suis étonnée, comme doivent l'être toutes les personnes

qui réfléchissent, du changement en bien qui s'est opéré dans la

presse pendant notre séjour en Angleterre. Le Times et les

différentes publications mensuelles {Reviews) sont aujourd'hui

les plus zélés défenseurs de l'Autriche après avoir été ses

ennemis les plus acharnés. Ce sont aujourd'hui les seules

feuilles rédigées convenablement, car les nôtres ne valent la

peine d'être lues que lorsqu'elles traduisent des articles étran-

gers, et non quand elles publient des articles de leur cru.

Kûbeck et Schœnhals ont été envoyés à Francfort à la place

de l'administrateur de l'Empire. C'est une nouvelle combi-

naison ou plutôt une nouvelle confusion, qui ne mènera à rien.
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Du reste, Kiibeck a écrit à mon mari une lettre qui respire le

respect autant que le dévouement. Clément s'est mis en relation

directe avec lui *.

L'Impératrice mère (Caroline-Augusta) a écrit à Clément

une bonne et affectueuse lettre en réponse à une autre qu'il

lui avait adressée à l'occasion du nouvel an **.

En Hongrie, les affaires vont de mal en pis; on paraît vou-

loir germaniser ce pays, ce qui est une absurdité. Dieu du ciel!

où sont les hommes d'État capables de s'élever bien au-dessus

des questions, qui les traitent largement, qui savent arrêter le

mal et être justes tout en faisant le bien? Pauvre Clément, il

souffre beaucoup. Il voit cette Monarchie pour laquelle il a si

longtemps combattu et souffert, qui a été si ingrate envers

lui, mais qu'il ne cessera jamais d'aimer jusqu'à son dernier

soupir, il la voit livrée à des illusions qu'il aurait tant voulu

lui épargner!

Kielmansegge a dîné avec nous. Il dit que son Souverain (le

Roi de Hanovre) est ravi d'avoir été nommé feld-maréchal par

l'Empereur. Il est Autrichien de cœur.

Février.

Le 14, Rechberg est arrivé de Francfort. Il n'en sait pas

plus long sur les affaires d'Allemagne que sur les nôtres, ce

qui prouve que la politique est très-hésitante. Chez nous, on

* Voir dans l'Appendice : « Mission de Kiibeck à Francfort. »

{Note de iÉditeur.)

** L'Impératrice écrit de Salzbourg, le 5 janvier 1850 : «Très-cher Prince,

vos iifjnes éveillent dans mon cœur des sentiments bien divers, un profond

cbagrin tempéré par une joie bien vive, j)uisque cela me prouve que vous

n'êtes pas aussi souffrant qu'on s'est plu à le dire,

« Je vous remercie de tout mon cœur pour vos vœux de nouvelle année.

Puisse cette année qui commence vous apporter à vous et aux vôtres la con-

solation et la joie!

li Dans tous les cas, l'histoire sera plus juste envers vous que ne 1 est une

partie de vos contemporains.

« J'embrasse en pensée votre pauvre chère femme ainsi que sa mère, et

vous prie, cher Prince, de ne jamais douter de ma sincère amitié.

« Caroline-Augusta. »

(^Note de l'Éditeur.)
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Cat absolutiste dans une question, constitutionnel dans une

autre, radical dans la troisième et presque toujours dans la

question la plus vitale, absurde dans toutes.

Les aphorismes sur la Hongrie, écrits par le prince de

Metternicb en 1844, viennent de paraître dans le Lloyd de

Vienne *.

C'est Dessewffy qui les a publiés. Je suis convaincue que les

vérités frappantes qu'ils contiennent sont gênantes pour le

Gouvernement. 11 est certain que, depuis sa glorieuse révo-

lution, TAutriche n'a jamais entendu parler un langage plus

net, formuler des jugements plus sensés, exprimer des idées

plus pratiques et plus véritablement constitutionnelles. Léon-

tine écrit que la publication de ces apborismes a produit une

sensation extraordinaire à Tienne. Je crois me rappeler — et

j'en rougis— que lorsque ce travail parut en 1844, on dit que
le prince de Metternicb perdait son temps à écrire des choses

inutiles. Faut-il après cela s'étonner que les choses en soient

venues au point où nous les voyons? On semble ne se laisser

diriger chez nous que par l'impulsion du moment; on fait

constamment des essais; s ils réussissent, c'est bien; s'ils

échouent, c'est bien encore. Ce qu'on a dit hier, on le rétracte

aujourd hui. On est aussi peu embarrassé de faire avorter une

affaire que de prendre des mesures quelconques qui n'ont

pas le sens commun. Les ambassadeurs et les ministres plé-

nipotentiaires ne s'attachent point à suivre leurs instructions;

on les laisse agir sans les diriger, et l'on se fâche quand ils

n'agissent pas. A Francfort, personne ne sait ce qui doit être

fait, et c'est naturellement la Prusse qui en a tout le profit. Dieu

veuille éclairer et protéger notre bon Empereur!

J'ai fait chanter chez moi des chanteurs styriens qui sont de

passage; cela m'a rappelé notre pays, mais m'a rendue triste.

Un Anglais qui a tout l'air d'un aventurier, et que nous

avions revu en Angleterre après qu'il nous avait ennuyés

jadis de ses révélations, a demandé une audience à mon mari,

il a rappelé à Clément qu un certain Paimer (un nom d'em-

* Voir t. VU, no 1492, p. 52. {Note de lÉditeur.)
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prunt) lui avait communiqué en 1847 tous les plans des révo-

lutionnaires. Il venait d'être envoyé une seconde fois par

le même Palmer, qui ne voulait pas faire connaître son nom,

pour faire au prince des révélations confidentielles sur les

plans actuels, que cet individu connaît bien en sa qualité de

membre de toutes les sociétés secrètes, et qui sont bien plus

vastes que ne l'étaient ceux de 1847.

Clément l'a adressé à Neumann (en ce temps-là ministre

plénipotentiaire d'Autriche à Bruxelles).

Nous avons reçu de Vienne la nouvelle de l'arrivée pro-

chaine de ma sœur Széchényi. Léontine s'est également dé-

cidée à venir ici au mois de juin prochain, et à passer une

année avec nous; ces nouvelles nous promettent un avenir

plus agréable.

Mars.

Une admirable dépêche de l'Empereur de Russie relative-

ment à l'affaire grecque fait grande sensation en ce moment.

Quel triomphe pour l'Empereur, qui a su garder le droit de

parler ainsi! Quelle honte qu'il n'y ait plus, parmi tous les

Souverains, que lui qui ose tenir un pareil langage* !

* Il est probable que la princesse veut parler de la dépêche du 19 février

1850, adressée par le Cabinet russe au baron Brunnow, son ambassadeur à

Londres, pièce dans laquelle l'Empereur exprime en termes très-nets l'étoii-

nement que lui cause le caractère exclusif et cavalier des agissements de l'An-

gleterre à l'égard de la Grèce, pour faire valoir ses droits réels ou supposés.

Cette pièce a été publiée en son temps et a été vivement commentée daus un

sens très-défavorable à l'Angleterre.

On voit par une lettre adressée à Koller, à Londres, ce que pensait le

prince de Metternich des mesures de rigueur prises par Palmerston contre la

Grèce. Dans cette lettre, on Ht ce qui suit : « Ce que je pense de la pièce

anglo-franco-grocque qui se joue en ce moment sous la forme d'un mélodrame,

je n'ai pas besoin de vous le dire pour que vous le sachiez. Descendez en

vous-même, et votre conscience vous dira quel est mon jugement. Si jamais

événement a été fait pour réveiller dans la masse du public le sentiment du

droit, qui heuieuscment n'est pas encore éteint, c'est bien le scandale d'au-

jourd'hui. J'ai demandé à Vienne si le cas en question ne serait pas de n:Uure

à fournir un point d'a]>pui aux rapports internationaux au moyen dune décla-

ration des puissances « sur la manière de régler des différends comme celui qui

« existe entre l'Angleterre et la Grèce» . Si les agissements de Palmerston restent

impunis, il en résultera une présomption en faveur des sujets de la Couronne
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11 arrive de tristes nouvelles sur la situation à Tienne. Le

nonce e'crit à Clément des lettres empreintes d'une tristesse

profonde. On évite de prendre aucune mesure pour ne pas

encourir le soupçon d'être réactionnaire. Un Anglais qui est de

passage ici fait un tableau semblable de la Hongrie et de la

Transylvanie. Les commissaires allemands germanisent le

pays, les anciens conservateurs sont honnis et mis de

côté, etc., etc.

Avril.

Clément et moi nous avons fait nos Pâques le 3 avril, jour

de la fête de Richard.

Henri de Bombelles a succombé à une phthisie galopante;

il est mort en Styrie, où il avait acheté une petite terre. Il a

rendu le dernier soupir dans son fauteuil, admirant encore le

magnifique pays qu'il avait choisi dans les derniers temps pour

d'Angleterre, présomption qui offrirait journellement matière à des dissenti-

ments de tout genre entre les puissances. Au nom de quel droit le Trésor lieU

lénique a-t-il à payer à don Pacifico des dommages-intérêts pour ses papiers

portu{;ai5 qui ont disparu? Sans doute au nom du droit qu'a tout Anglais de

réclamer un dédommagement pour tout incendie dont il est victime à l'é-

tranger. Quand une fois la loi a consacré une absurdité, celle-ci renverse

toutes les barrières. En dernier ressort, les prétentii ns de Palnierstou abou-

tiraient à faire repousser les Anglais des frontières des Etats étrangers.

« Les traits d'imagination et de génie ne sont nulle part moins à leur place

que sur le terrain du droit des gens. Les lois écrites parlent peu de ce droit-là;

ce seul fait prouve ijue les choses s'entendent d'elles-mêmes. Le droit des gens

a cela de commun avec les lois qui régissent la création. Les lois de l'attrac-

tion et de la répulsion, de la force centripète et de la force centrifuge, qui

produisent l'étjuilibre, ne sont inscrites, que je sache, dans aucune charte

formelle, et c'est pour cela qu'elles ne sont exposées ni à être déchirées ni à

tomber en désuétude. Les tentatives faites par Palmerston pour introduire

dtins le droit international des règles nouvelles dictées par ses caprices, ne

réussiront pas mieux que s'il dirigeait son entreprise contre les forces de la

nature. Le premier secrétaire d'Etat aura beau dépenser son génie, déployer

toutes les ressources de l'esprit aventureux qui le distingue et s'appuyer sur

les avocats de la Couronne d'Angleterre, il ne parviendra pas à changer un

iota au droit des gens; au contraire, ses eflorts ne serviront qu'à l'afferniir !

La possibilité qu'une position comme celle de lord Palmerston ait |iu être

prise dans un pays comme l'Angleterre et qu elle ait pu être maintenue plus

d'un jour, je dirais presque plus d'une heure, cette possibilité, dis-jc, est un

symptôme du temps. » (Note de l'Éditeur.)

VIII. 6
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son séjour, et jouissant de cette verdure si fraîche et si riante.

A ses derniers instants, il parlait de l'Empereur, de ses vœux,

de son dévouement au Souverain. Nous perdons en lui un ami

d'une fidélité inaltérable; ils sont bien rares, ceux-là! Bref,

cette mort inattendue a été pour Clément comme pour moi un

coup bien douloureux.

Laniffenau nous a apporté une lettre du prince de Windiscb-

graetz, dans laquelle il expose longuement et avec un calme

parfait les événements accomplis. Il paraît qu'il a soumis à

l'Empereur un travail où il appelle l'attention du Souverain

sur les fautes commises et sur les dangers qu'elles entraînent

à leur suite. Ce qu'il dit est excellent, mais ne servira à rien.

On lui fera, comme à beaucoup d'autres, le reproche d'indi-

quer la maladie sans faire connaître de remède. Les moyens de

guérir la maladie du siècle sont fort peu nombreux, et il est

presque impossible de les indiquer.

Mai.

A Vienne, on a accordé la liberté de l'Eglise catholique; on

dit que l'Empereur a pris cette décision en opposition avec ses

ministres, sauf Léon Thun, qui avait soulevé la question. Je

regrette vivement que mon mari n'ait jamais réussi à obtenir

ce résultat, d'abord parce que j'aurais vivement souhaité que sa

signature figurât au bas d un acte pareil, en second lieu parce

qu'une mesure aussi heureuse ne devrait pas se rattacher à la

révolution, même en apparence *.

Lothaîre a fait sa première communion le 15 mai. Clément,

qui atteignait ce jour-là sa soixante-dix-septième année, et

nous tous, nous avons communié avec lui. Je ne puis dire quelle

impression j'ai éprouvée en voyant le Seigneur descendre à la

fois vers cet enfant qui entre dans la vie et vers son vénérable

père dont l'âge est si avancé. Puissent les bénédictions du Ciel

se répandre sur tous deux ainsi que sur mon fils Paul, qui

porte loin de moi l'habit qui doit le conduire à la gloire ou à

* Voir dans l'Appendice : « La liberté de l'Église en Autriclie. «

(Note de l'Éditeur.)
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la mort! Le duc et la duchesse d'Arenberg sont venus en per-

sonne apporter un énorme bouquet à mon pauvre mari, qui

était triste et pensif.

Nous avons été très-étonnés de voir un beau jour arriver

Jarcke, qui depuis la révolution n'avait pas donné signe de vie

à mon mari. Il est dégoûté de la liberté, même de la liberté de

la presse, et il trouve que le monde est bien malade.

Pendant la journée qu'il a passée avec nous, il nous a

raconté beaucoup de choses qui nous ont à la fois intéressés et

étonnés. Il voyait, avant et après la révolution, le professeur

Endlicher, et il était souvent en opposition avec lui. Quelques

jours avant le 13 mars, il rencontra Endlicher, qui lui parla et

lui dit ces paroles mémorables : « Nous savons détruire, mais,

à parler franchement, il faut que d'autres reconstruisent. »

Juin.

Nous avons reçu des lettres de ma sœur Emilie et du nonce,

qui nous conseillent tous deux de passer Tété à Kœnigswart et

l'hiver à Prague. Ce qui me paraît singulier là dedans, c'est

qu'il m'est déjà venu de différents côtés des avis du même
genre.

Nous avons dîné hier (3 juin) chez Neumann avec M. Van

Praet, qui m'a répété la même chose et qui m'a dit : « Croyez-

vous donc rester définitivement ici? On nous dit toujours que

l'hiver prochain vous serez à Prague. »

Nous avons appris la mort du petit prince de Hollande. La
Reine aimait cet enfant d'une affection toute particulière. Il

s'appelait Maurice, ressemblait beaucoup à sa mère, et était

extraordinairement tendre et affectueux à son égard. Il était

âgé de sept à huit ans. J'ai écrit aussitôt à la pauvre Reine,

qui n'a pas tardé à me répondre et qui m'a priée de lui

envoyer un petit crucifix. Elle avait donné le sien à son enfant

et le lui avait laissé jusque dans le tombeau. Naturellement

j'ai fait faire le crucifix tout de suite et le lui ai envoyé par

retour du courrier.

Léontine est arrivée; elle nous a dit que les ministres ne

6.
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soni^ent pas encore à lever le séquestre dont nos biens sont

frappés. Elle dit que Ranzoni ne parle que de vendre tout, et

qu'il ne songe qu'à cela, afin d'assurer notre existence.

Ranzoni est arrivé le 22; il nous a développé ses projets

pour la vente, et, en réalité, d'après ce qu'il dit, il ne resterait

plus rien à la famille. Clément a suivi son système habituel. 11

a laissé Ranzoni exposer ses idées, puis, après avoir fait sem-

blant d'adhérer à ses propositions, il lui a demandé s'il y avait

un amateur pour les deux maisons du Rennweg. Ranzoni

répondit que l'architecte Romano en avait offert 800,000 flo-

rins. Clément lui répliqua qu'il pensait que l'offre devrait lui

être faite par écrit. Puis il demanda à Ranzoni ce qu'il comp-

tait faire du capital. Il répondit : « Payer les dettes, qui s'élè-

vent à 200,000 florins. » — « Et que fera-t-on des 600,000 flo-

rins restants?» Ranzoni dit qu'on devrait avec cette somme
acheter des actions de la Banque. — Cette opération paraît

très-chanceuse dans un moment où la Banque est sur le point

de faire faillite. Notre homme d'affaires le reconnut sans diffi-

culté, lien était de même d'une proposition d'achatpour nos sta-

tues qui se trouvent dans la villa du Rennweg, proposition qui

venait d'un Juif nommé Roth, qui est établi à Paris. M. Garlier,

préfet de police en France, appela l'attention de mon mari

sur ce Roth, ce qui frappa aussi Ranzoni et diminua chez lui

l'envie de vendre. Je déclarai de mon côté que tout ce qui

nous avait été donné par des Souverains ne pourrait, dans

aucun cas, être vendu de notre vivant, opinion à laquelle

Ranzoni se rangea également. Ce qui m'afflige profondément

chaque fois que je vois soulever une question de ce genre,

c'est de voir que tous les objets auxquels nous sommes atta-

chés et que nous avons laissés en Autriche, pourraient être

perdus pour nous,

La chaleur est accablante, et l'air ne pénètre pas dans nos

chambres. H y a des moments où j'ai de véritables accès de

désespoir quand je songe coilibien ce manque d'air, de fraî-

cheur et de verdure doit nuire à la santé de mon mari.

Chreptowitch, le gendre du comte de Nesselrode, a passé

vingt-quatre heures ici en allant à Kissingen, où il va retrouver
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son beau-père, Tami fidèle entre tous. Nous avons longuement

parlé d'une foule de choses, et cette conversation m'a fait du

bien. Chreptowitch a été bien bon, bien affectueux pour

nous. Il avait les larmes aux yeux en parlant de l'attachement

que nous garde son Empereur, et, en nommant Nesselrode, il

a dit avec une émotion encore plus forte : « De tous les coups

du sort qui ont frappé mon beau-père, le plus sensible et le

plus douloureux a été celui qui a atteint son ami, l'homme

qu'il honore et qu'il admire depuis de si longues années. »

Juillet.

La comtesse Chreptowitch, fille du comte de Nesselrode,

est venue nous voir avec la princesse de Lieven; elle a été avec

nous d'une amabilité touchante. Elle a parlé dans les termes

les plus vifs de l'amitié de son père pour mon mari.

Nous avons reçu la triste nouvelle de la mort du duc de

Cambridge. Cette perte est immense pour nous. C'est un ami

de moins, et l'on n'en a pas trop. Nous avons écrit à la

duchesse douairière*, qui a répondu à mon mari une lettre

aussi bonne qu'affectueuse. Comme ils sont tous malheureux!

Le fils du célèbre avocat Berryer est venu assez souvent

voir mon mari. Il parle de la France en termes extrêmement

intéressants.

Les lettres que Richard nous écrit de la Bohême sont

bonnes. Il s'occupe avec ardeur des affaires de son père, et il

a été parfaitement reçu en Bohême. Depuis le paysan jusqu'au

premier fonctionnaire de l'État, tout le monde a témoigné un

grand respect et un vif attachement à Clément.

Le 28, le Roi de Bavière est arrivé à Bruxelles, et il est

venu chez nous le 29. Il a passé trois heures avec Clément, et

lui a parlé des affaires d'Allemagne. Il nous dit qu'on lui avait

conseillé de ne pas se compromettre en venant ici, mais qu'il

avait répondu qu'il n'avait pas peur des gens méprisables qui

* Le prince de Metternich écrivit ce qui suit : « La nouvelle de la perte

irréparable que Votre Altesse Royale, Votre auguste famille, tous ceux qui

Vous honorent et qui Vous aiment, et la foule de ceus qui reconnaissaient



86 RECUEIL DE DOCUMENTS (1848-1858).

lui reprocheraient d'avoir rempli son devoir envers un homme

qu'il avait toujours vénéré, et qu'il tenait à lui demander

l'appui de ses conseils et de ses lumières. Il a été parfait sous

tous les rapports, et il semble être tout à fait fidèle à ses prin-

cipes *.

Le 31, Clément a reçu un billet de M. Thiers, qui lui

annonçait son arrivée à Bruxelles dans l'unique but de le voir

et de lui parler. Il le prie de lui indiquer son heure. Souvent

on se demande si l'on rêve ou si l'on est fou.

Août.

Mon mari a passé la matinée (du 1") avec M. Thiers, qui

l'a consulté un peu tardivement au sujet de son Histoire du

Consulat et de l'Empire. Ce livre contient déjà tant d'erreurs

que les conseils me paraissent inutiles. M. Thiers a trouvé à la

Cour un accueil des plus empressés. On a donné en son hon-

neur, à Laeken, un grand dîner auquel il est arrivé trop tard

et dans une tenue qui n'était pas correcte. Il avait une cravate

noire et un pantalon gris ; tout le monde a été choqué de cette

dans celui qui n'est plus leur bienfaiteur, ont faite dans la personne de Mon-
seigneur le duc, me force à prendre la plume pour vous exprimer, à Vous,

Madame, et aux vôtres, la part bien vive que je prends à ce triste événement.

Ma femme ne se sent pas aujourd'hui la force de dire à Votre Altesse Royale

à quel point elle s'associe à Votre douleur; cela ne lui sera possible que plus

tard. S'il m'était permis de parler de moi-même en ce qui concerne le coup

qui a frappé si cruellement Votre Altesse Royale, je dirais qu'il porte sur les

souvenirs et sur les sentiments les plus chers de ma vie. Ma liaison avec le

duc, qui était plus jeune que moi d'un an et qui vient de me précéder dans

le repos éternel, remonte à 1793; elle embrasse une période de cinquante-

sept ans, pendant laquelle nos idées et nos sentiments se sont toujours

rencontrés dans la vole du droit et du bien réalisable.

u Chercher à consoler Votre Altesse Royale, ce serait une entreprise vaine.

La {consolation ne peut se trouver que dans la force morale et dans l'action

du temps. INi l'une ni l'autre ne vous feront défaut.

« Daignez, Madame, ayréer ces quelques mots comme l'expression de la

part bien vive que les miens et moi nous prenons à ce douloureux événement,

et permettez-moi d'y joindre l'assurance de mes sentiments bien respectueux

et bien dévoués. » (iVo^e de l'Editeur.)

* Voir dans l'Appendice : " Entrevue de Metternich avec le roi Maximi-

lien de Bavière. » {Noie de l'Editeur.')
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infraction à l'étiquette. Néanmoins, la Reine a accepté son bras;

on a été très-poli à son égard, parce qu'il est partisan de la

duchesse d'Orléans et du comte de Paris, qui sont vivement

soutenus par la Cour belge. M. Thiers est venu chez nous,

heureusement en compagnie de M. Deschamps. L'entretien a

été intéressant. Mon mari a beaucoup parlé de ses souvenirs

du temps de Napoléon.

Pendant le séjour du comte de Ghamhordà Wiesbade, nous

avons reçu la visite d'une foule de légitimistes, qui venaient

tous voir mon mari à leur passage. M. Guizot n'est pas allé voir

Henri V. Mais en revenant de Schlangenbad, où il avait été

chez la princesse de Lieven, il a parlé avec Clément des

affaires de son pays dans les termes les plus corrects. Le mar-

quis de Pastoret a dîné chez nous avec son gendre, le comte de

Rougé.

Richard écrit de Vienne qu'on a été très-bon pour lui dans

cette ville, et il ajoute : « Bien des choses vont plus mal, mais

il y en a aussi qui vont mieux que nous ne le croyons. »

La grande-duchesse Hélène (veuve du grand-duc Michel,

belle-sœur de l'Empereur de Russie) m'a fait écrire par la

princesse Lwoff que le mariage de sa fille, la grande-duchesse

Catherine, avec le prince Georges de Mecklembourg, est chose

arrêtée. Elle m'a fait savoir combien elle regrettait d'être en

Allemagne sans nous voir. En conséquence, nous avons décidé

d'aller tout aussitôt à Ems ; nous sommes partis le 20, à sept

heures du matin, Mélanie, mon frère Louis et moi. Clément

s'est levé exprès pour nous dire adieu. 11 souffrait de nous voir

partir, et je dois dire qu'à peine en route, je trouvai que ce

voyage était une véritable folie.

Nous passâmes la nuit à Coblentz, à !'« Hôtel du Rhin ».

M. Mes, le maître de l'hôtel, parut heureux de nous revoir. Il

se plaint beaucoup des événements ; ce qu'il redoute le plus, et

ce qu'il regarde comme certain, c'est l'explosion d'une guerre

entre l'Autriche et la Prusse. En arrivant à Coblentz, j'appris

que la princesse de Prusse habitait !e château royal dans cette

ville. A une heure nous étions en voiture et nous partions

pour Ems, où nous devions trouver nos grandes-duchesses.
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Nous fûmes accueillis par de grandes démonstrations de joie.

Bientôt après la grande-duchesse me présenta son frère, le

prince Paul de Wurtemberg, qui a élé très-aimable pour moi.

La prande-duchesse a bonne mine ; elle est toujours belle et

a toujours le même désir de plaire. Ensuite le duc de Nassau

est venu me dire qu'il était venu à ma rencontre jusqu'à

Coblentz, mais qu'il m'avait manquée. La grande-duchesse

nous a proposé de demeurer dans sa maison et de prendre nos

repas chez elle.

Le 22, la grande -duchesse Catherine nous a invités à

déjeuner. Quand nous fûmes sortis de table, la grande-du-

chesse Hélène me fit appeler pour me demander en passant ce

que mon mari pensait des événements du jour; c'est une ques-

tion à laquelle il est difficile de répondre en si peu de temps.

Son entourage prussien avait réussi à lui inspirer des soupçons

au sujet de la pureté des intentions de TAutriche; aussi n'ai-je

pas tardé à reconnaître qu'elle penchait vers la politique prus-

sienne.

Nous quittâmes Ems pour retourner en Belgique; par-

tout nous fûmes l'objet de politesses et d'attentions qui nous

montrent que notre nom n'est pas aussi détesté qu'on veut le

faire croire.

Le lendemain, nous arrivâmes à Bruxelles, heureux de nous

retrouver réunis.

Nous avons reçu la visite de quantité de légitimistes qui

revenaient de Wiesbade, et qui tous sont enchantés du comte

de Chambord. La princesse de Lieven, le duc de Noailles,

M. Delessert et Berryer ont tous passé par ici, au moment où

la nouvelle de la mort de Louis-Philippe s'est répandue dans

la ville.

Ces messieurs se sont réunis chez mon mari pour discuter

l'attitude à tenir par eux à l'occasion de la mort du Boi, évé-

nement qu'ils regardent comme un malheur dans les cir-

constances actuelles. Ils espèrent que Louis- Philippe aura

laissé des ordres très-précis relativement à l'attitude à obser-

ver par les orléanistes. On dit que le Boi est mort en bon

chrétien.
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Le 27, le général Haynau a dîné chez nous; ensuite il est

parti pour l'Angleterre, où nous ne pouvons guère lui prédire

un accueil favorable. Il est vieux et laid, et porte une mous-

tache plus longue que tout ce qu'on ajamais vu dans ce genre.

Il parle mal le français et ne sait pas un mot d'anglais; je crois

qu'il faut le connaître pour lui pardonner la singularité de son

extérieur.

Le 29, Richard est revenu de son long voyage. Il a été bien

reçu, mais les impressions qu'il rapporte sont fort tristes. Il a

vu assez souvent l'Empereur, qui l'a traité en ancien cama-

rade. Les jeunes Archiducs ont été pleins de prévenance pour

lui. L'Archiduchesse Sophie a chargé Richard d'une lettre
;

elle a été extrêmement gracieuse à son égard. Elle l'a prié de

dire à son père qu'on avait fait déjà quelques pas dans la voie

du mieux, mais qu'il restait encore beaucoup à faire, et qu'il

serait bientôt aussi heureux que surpris de ce qui se ferait

encore.

Richard a été trois fois chez l'Empereur et encore plus sou-

vent chez l'Archiduchesse Sophie. Sa visite à la chancellerie

d'Élat a été une épreuve presque au-dessus de ses forces; depuis

le concierge jusqu'au premier et jusqu'au dernier de tous ceux

qui font partie de cette maison, il a été accueilli par des larmes

d'émotion. La population elle-même s'est montrée bonne. Une
foule nombreuse entourait sa voiture lors de son départ. Félix

Schwarzenberg l'envoie à l'ambassade de Paris comme at-

taché. Tous les représentants étrangers, le nonce en tête, ont

été très-affectueux pour lui et se sont efforcés de lui donner

des preuves de leur dévouement à son père.

A Salzbourg, l'Impératrice mère a été parfaite; elle a ma-

nifesté le désir de voir Clément écrire la biographie de l'Em-

pereur François, disant que telle était son unique pensée; à

Inspruck surtout, l'Impératrice Marie-Anne l'a comblé d'at-

tentions gracieuses.

Septembre.

Le comte de Montalembert a passé un jour ici pour voir

mon mari.
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Nous avons eu, pendant plusieurs jours, la visite du vieux

Pachta de Milan, qui était venu ici pour présenter ses respects

à Clément.

L'arrivée de Lebzeltern a jeté un peu de gaieté dans notre

cercle. Cet aimable vieillard, plus âgé que Clément, a gardé

une jeunesse et une verdeur incroyables. Il faisait la joie des

enfants, et il a beaucoup amusé mon mari, auquel il garde tou-

jours un grand attachement.

Octobre.

La famille Bériot nous ayant dénoncé notre bail, j'ai dû

chercher une autre maison. Enfin, après des peines infinies, j'ai

réussi à trouver la maison Arenberg, près du Sablon. Elle est

située au nord, est triste; mais que faire? Du reste, nous

payerons un loyer peu élevé, et le quartier n'est pas malsain.

La Reine est morte le 14, à Ostende, après de longues souf-

frances. Sa fin a été celle d'une sainte. L'enterrement a eu

lieu le 15.

Le 17, nous avons pu entrer dans notre maison du Sablon.

Novembre.

Lord Strangford, qui a rencontré M. de Radowitz en che-

min de fer, entre Hanovre et Bruxelles, et qui v a fait acciden-

tellement sa connaissance, a raconté que celui-ci lui avait

parlé de Clément dans les termes les plus élogieux, et qu'il

avait dit que, s'il passait par Bruxelles, il ne manquerait pas

de lui faire visite. Néanmoins, il n'a pas paru chez nous lors-

qu'il a traversé cette ville en se rendant à Londres.

Sândor est arrivé le 21 ; il nous a apporté des lettres de

Félix Schwarzenberg, dans lesquelles celui-ci nous dit qu'on

a levé l'indigne séquestre dont nos biens étaient frappés*.

* La lettre du prince de Schwarzenberg au prince de Metternicli, datée de

Vienne, le 17 novembre 1850, est ainsi conçue : « Je suis très-beureux de

pouvoir enfin annoncer à Votre Altesse que le séquestre mis en 1848 sur

toutes ses projjriétés vient enfin d'être levé.

« L'injustice de cette mesure, qui avait été prise dans les premiers jours
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Nous voilà enfin délivrés d'une situation fort désagréable au

point de vue économique. Nous avons trouvé des créanciers

honnêtes et désintéressés dont nous pouvons maintenant rem-

bourser ou du moins assurer les créances.

Neumann a été trop malade pour venir chez Clément le 23

(jour de la fête du prince). Le comte et la comtesse de Stûr-

mer, le comte et la comtesse Van der Straten et Aldenburg,

qui était venu exprès de Paris, ont dîné chez nous. Thalberg

est venu égayer la soirée par son talent.

Décembre.

Le 3, Richard nous a quittés pour aller commencer sa car-

rière diplomatique.

Un nouveau consul russe, du nom de Bacharacht, qui a été

longtemps consul à Hambourg, est arrivé ici. Il est venu chez

Clément et lui a dit qu'il n'avait pas reçu d'instructions du

de la révolution, était depuis longtemps reconnue par le ministère actuel;

mais comme généralement, et surtout à une époque comme la nùtre, le re-

tour de l'injustice au droit est bien |ilus long et plus dilFicile que le chemin

inverse, on n'est arrivé que maintenant à réparer le mal qui avait été fait en

quelques minutes dans des jours d'irritation violente dans les couches infé-

rieures et de stupide faiblesse dans les régions élevées. Pour parvenir par des

voies tout à fait légales au résultat à obtenir, on a formé une commission

composée des ministères de la justice, des finances et de l'intérieur, afin

d'examiner tous les comptes et les actes qui y sont relatifs. Après quelques

mois d'un travail consciencieux, entrepris sous la présidence du comte de

Wilczek, le protocole fut envové à qui de droit, et la commission fit son rap-

port, lequel concluait ainsi : On ne pouvait réclamer à Votre Altesse aucune

somme, quelle qu'elle fût; on pourrait laisser encore hypothéqué le montant
de quelques articles de compte, évalués par la commission à ^ in"t et un mille

florins, jusqu'à ce que le fondé de pouvoir de Votre Altesse eût donné à cet

égard des éclaircissements précis ; mais on n'avait pas de raisons pour faire à ce

sujet une proposition spéciale; on pro])Osait, au contraire, la levée immédiate

et entière du séquestre. C'est dans ce sens que la question a été résolue dans

un conseil de cabinet tenu, le 12 de ce mois, sous la présidence de l'Empe-

reur. En même temps j'ai à informer Votre Altesse que Sa ^Lijesté a ordonné

de vous accorder la jouissance immédiate de la pension de retraite la plus

élevée qui existe actuellement. Cette pensioîi ne s'élève qu'au chiffre de huit

mille florins; quoi qu'il en soit, par suite de cette disposition, on satisfait à

un principe important et trop longtemps méconnu. . . "

(Note de [Éditeur.)
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comte de Nesseirode, mais que celui-ci lui avait dit qu'il

n'avait qu'à s'en tenir à ce que lui conseillerait le prince de

Metternich.

Une chose qui fait sensation chez nous, c'est la création d'un

conseil de l'Empire, institution que Clément avait déjà con-

seillée depuis longtemps. Mais ce qui frappe encore bien plus,

c'est que le baron de Kûbeck ait été mis à la tète de ce con-

seil et qu'il ait été chargé de le composer.

Ma sœur Odescalchi m'écrit qu'elle a eu un entretien avec

l'Archiduchesse Sophie, qui lui a parlé des grandes qualités

de mon mari avec les larmes aux yeux, et qui lui a dit entre

autres choses : «Le prince de Metternich est si bon, il est resté

si fidèle et si dévoué à l'Autriche, et il n'a pas le moindre senti-

ment à'envie. » Oui, ce portrait est noble et vrai! En effet,

Clément n'a pu éprouver que la reconnaissance la plus profonde

envers Dieu, qui lui a épargné la nécessité de prendre part à la

responsabilité des faits accomplis. Devrait-il envier par hasard

l'épouvantable situation financière ou bien les ministres res-

ponsables? Serait-ce la centralisation ou bien l'administration

de la Hongrie, qui est tombée au rang d'une province, ou celle

de ritalie? Sont-ce les impôts, arrivés à un chiffre énorme,

ou même le jury? Serait-ce peut-être le conseil municipal?

Est-ce le grand mot : liberté de l'Église, qui aurait de quoi

rendre fier? Mon Dieu, oià est cette liberté? Où sont les

Jésuites? Qu'est devenue l'instruction religieuse? Les grands

mots sont actuellement à l'ordre du jour, mais ils ne sauraient

exciter l'envie de ceux qui ont accompli de grandes choses.

On dit que l'on consulte Kûbeck sur l'organisation des

finances, ce qui me paraît fort à souhaiter.

Nous avons passé la journée du 31 en famille. Mes cham-
bres ont été remplies de fleurs, et, malgré tout ce qui me man-

que, cette journée a été bonne, j'en remercie le Ciel de tout

mon cœur. A minuit, j'ai été avec Mélanie dans notre petite

chapelle pour appeler sur nous la miséricorde divine. J'ai

remercié Dieu de toute mon àme pour les heureux moments
qu'il nous a accordés pendant l'année 1850, et que nous ne

nous croyions guère en droit d'espérer.
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Janvier 1851.

Que le bon Dieu nous assiste! qu'il nous guide, nous pro-

te'ge et nous accorde la grâce de n'agir que pour sa plus grande

gloire!

On dit que le comte de Mensdorff-Pouilly sera envoyé à

Saint-Pétersbourg pour remplacer Buol-Schauenstein; ce

cboix me paraît heureux. Clément aurait voulu l'y voir comme
envoyé militaire sous les ordres d'un ambassadeur. Mensdorff

est un homme distingué, un excellent officier, et Ton ferait fort

bien de l'envoyer à Saint-Pétersbourg, où il plaira à tous les

égards.

Hurter a fait remettre à Clément son ouvrage sur le règne de

l'Empereur Ferdinand II, avec une dédicace très-touchante et

qui respire le plus pur dévouement.

Le comte Antoine Szécsen a écrit une brochure que Clé-

ment trouve excellente, mais à laquelle je ne comprends pas

un mot.

Le 7, Clément a été souffrant. Il a été pris d'un de ces accès

de vertige dont il a déjà souffert plusieurs fois; son indisposi-

tion nous a été fort pénible; nous en avons été d'autant plus

affectés que le Roi voulait le voir le lendemain, et que c'est déjà

la seconde ou la troisième fois que cela arrive. Heureusement

il a été complètement rétabli au bout de vingt-quatre heures.

M. Lebeau, autrefois ministre, l'un des plus enragés révolu-

tionnaires de 1830 et de 1831, vient aujourd'hui très-fréquem-

ment chez mon mari; il vient de faire à la Chambre un dis-

cours très-énergique en faveur de l'armée et contre le minis-

tère.

M. Smythe, fils de lord Strangford, est arrivé de Vienne ; il

y a vu assez souvent le prince de Schwarzenberg et lui a

entendu dire que tout ce qui subsiste encore de bien en Au-

triche, c'est au prince de Metternich qu'on le doit.

Je n'ai pas pu conduire Mélanie au bal du Vauxhall. J'étais

trop souffrante pour sortir. Je sens que ma santé commence à

devenir chancelante ; mes forces m'abandonnent ; de là de fré-
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quents accès de mélancolie et des chagrins que je mets aux

pieds de Celui qui est mort pour nous sur la croix.

Zareniba, notre secrétaire de légation à Bruxelles, vient

m'aider tous les jours à mettre en ordre les papiers de mon
mari. J'ai trouvé dans le nombie tous les billets que je lui

écrivais tous les jours avant notre mariage. La lecture de ces

lignes m'a rendue toute mélancolique. Du reste, je ne puis que

remercier Dieu pour les grâces qu'il nous a accordées pendant

les vingt années que nous avons passées ensemble.

Février.

Clément a été reçu par le Roi, qui a causé avec lui de toutes

les affaires pendantes.

Kiibeck a écrit à mon mari une longue lettre pleine de

mélancolie. Ses prévisions en ce qui concerne l'avenir de

notre monarchie ne sont pas précisément couleur de rose; les

finances notamment semblent aller de mal en pis*.

Sândor nous a quittés le 15. Ses nerfs sont dans un état

épouvantable; jamais je n'ai vu un homme changé comme lui.

Notre vie monotone et ennuyeuse lui a paru fort agréable
;

pareil à un enfant qui s'attache à sa mère, il ne pouvait quitter

Léontine. Sa mémoire semble s'affaiblir. Il était profondément

triste en nous quittant. Je trouve que sa situation est très-

grave, attendu qu'elle provient de sa dernière chute de cheval.

Je crains qu'il n'ait éprouvé une épouvantable commotion

cérébrale.

Clément commence à se fatiguer de la vie à l'étranger, et

reconnaît de jour en jour davantage qu'il faut songer au retour.

Il aime à faire des projets pour le nouvel arrangement de la

maison du Uennweg. Tout cela m'agite, parce que Clément

n'aime pas à parler de ses vues, que le temps se passe, et que

je ne puis pas prendre des mesures en vue de ce changement

de séjour.

* Voir dans l'Appendice : « Un Conseil de l'Empire en Autriche.

(^JSote de l'Éditeur.)
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Mars.

Paul a été invité à un bal par le bon prince de Liechten-

stein. Il a d'abord hésité à s'y présenter en uniforme de cadet,

vu que l'Empereur devait y venir. Il y est allé néanmoins et

s'est beaucoup amusé, en de'pit de ses bottes cirées et non

vernies. L'Archiduchesse Marie a été particulièrement aimable

à son égard et a dansé avec lui.

Le comte de Chambord a publié une lettre à Berryer, dans

laquelle il dit : « Essayez de moi, je serai traitable et ferai ce

que vous voudrez. » J'aimerais mieux qu'il ne promît rien,

qu'il se montrât par des actes et qu'il gouvernât d'une main

ferme, avec sévérité, mais aussi avec justice. On dit qu'en

France il n'y a plus d'orléanistes, excepté M. Thiers; j'estime

que pour ce dernier la famille d'Orléans n'est, pour ainsi dire,

qu'une enseigne derrière laquelle il cache son ambition per-

sonnelle.

En France , les seuls qui aient des chances de succès sont

ceux qui sont au gouvernail. Blacas croit que les rouges

prendront le dessus pour quelque temps; les légitimistes ne

paraissent pas craindre de passer sur un pont aussi dangereux

pour arriver à leur but.

Les difficultés de Dresde (survenues à l'occasion des confé-

rences) proviennent de l'idée dangereuse de faire entrer

toutes nos provinces dans la Confédération germanique. Ce qui

conduit à ce projet, c'est le triste et fragile système de centra-

lisation; c'est là certainement une grave erreur.

Le comte de Hompesch est venu remettre à Clément une

lettre de Babarczy, qui lui exprime en quelque sorte au nom
de toute l'armée son admiration et sa sympathie. Hompesch
nous prie de revenir. Il dit ; « Vous ne trouverez en Autriche

que des amis, et l'on vous témoignera dans toutes les classes

de la société et de toutes les manières possibles l'attachement

qu'on éprouve pour vous. »

Nous avons reçu une lettre de Hartig, qu'il a écrite sous le

coup d'une grande agitation. Il prétend qu'on ne fait rien,
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qu'on ne songe pas à l'avenir, et qu'on se préoccupe trop peu

des finances.

Clément pense sérieusement au retour. II dit qu'il faut s'éta-

blir à soixante-quinze ans à l'endroit où l'on veut mourir.

L'idée de se retrouver dans sa propre maison lui est agréable
;

cependant il ne veut rien faire sans avoir d'abord consulté

le prince de Schwarzenberg et l'Empereur sur l'opportunité

de son retour. Il reste ce qu'il a toujours été, bon, délicat et

généreux.

Kamni-Effendi, qui a été envoyé par le Sultan pour visiter

toutes les maisons d'éducation militaire de l'Europe, nous a

été présenté par Stûrmer et a dîné chez nous. C'est un homme
agréable et intelligent, très-dévoué, comme le sont tous les

vrais musulmans, à son pays et à tous les hommes qui ont tra-

vaillé, comme Clément, à assurer l'intégrité de l'Empire

ottoman.

Sàndor a beaucoup parlé à Vienne de notre retour. Il y a

des voix pour et contre. L'Archiduchesse Sophie en a parlé à

ma sœur Emilie; elle a dit qu'elle regarderait le retour du

prince comme un bonheur, s'il voulait s'y décider, et elle a

ajouté ces paroles : « // est si sage et si modéré, qu'il ne dira

certainementjamais rien qu'il ne doive dire. » On dirait presque

qu'elle est moins rassurée sur mon compte.

Clément a remis au courrier Leiden une lettre pour Félix

Sch^varzenberg, clans laquelle il parle de son projet de revenir

à Vienne et le prie d'en conférer avec l'Empereur et de lui

faire savoir si son retour ne générait en rien le Gouvernement

impérial *.

Avril.

Peu à peu de singuliers symptômes se font jour à travers les

épais nuages qui nous environnent. Depuis près de trois ans,

Alexandre de Humboldt,qui avait toujours entretenu avec nous

les relations les plus amicales, n'avait plus donné signe de vie

* Voir dans l'Appcudice : « Le Retour Je Metternicli à Vienne. »

(Note de l'Éditeur.)
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à Clément, lorsque est ariivée tout à coup une lettre très-affec-

tueuse et très-sentimentale, qui contenait l'expression de l'ad-

miration que tous les cœurs honnêtes ressentent pour la poli-

tique de l'homme d'Etat si odieusement méconnu*. Cela me
paraît d'autant plus curieux dans le moment où, en dépit de

tous les efforts contraires, la diète germanique de Francfort

renaît de ses cendres après tant de bavardages inutiles et dan-

gereux.

Ces jours-ci, j'ai eu de nouveau des inquiétudes au sujet de

l'état de mon mari ; il a eu encore quelques crampes.

Je suis allée rendre visite à la comtesse de Nassau, veuve du

Roi Guillaume des Pays-Bas; j'ai trouvé en elle une femme du

monde de beaucoup d'intelligence et de cœur. Sans lui res-

sembler, elle rappelle beaucoup par sa manière d'être la prin-

cesse de Lieven.

Le 10, Clément a reçu la réponse de Schwarzenberg à sa

* Le prince de Metternich répondit à cette lettre, le 20 avril : « J'ai reçu

le 1'"' de ce mois la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser le

7 mars...

« La première partie du troisième volume du Cosmos m'est parvenue simul-

tanément avec l'avis que vous avez bien voulu me faire de son envoi. Vous
ne sauriez mettre en doute l'intérêt que j'attache à une œuvre que vous seul

avez pu entreprendre avec une chance assurée de succès, et dont vous n'avez

pas eu liesoin pour fixer votre place parmi nos contemporains. C'est à vous

qu'est échu le snin de tracer à la postérité les limites que les sciences natu-

relles ont atteintes à la fin de la première moitié du dix-neuvième siècle,

limites que franchiront ces sciences par suite des forces mêmes qui leur ont

servi d'impulsion et de guide pour les atteindre.

« Rendez grâces au sort, mon cher baron, de la carrière dans laquelle il

vous a engagé et dans laquelle il vous a si merveilleusement soutenu. Vous
me rendez compte de vos habitudes, continuez-les et accordez-leur la valeur

d'une seconde nature. Je suis pour ma part le régime que je vous recom-

mande; c'est le travail qui soutient les vieux ouvriers. Si dans ma position il

y a quelque chose de changé, la différence ne porte pas sur mes habitudes

d'historien; de faiseur je me suis retiré dans les rangs des observateurs. A
mon grand déplaisir, l'iiorizon sur lequel portent mes regards ne m'offre rien

qui soit propre à reposer ma vue. Vos impressions ne diffèrent pas et elles

ne pourraient à cet égard différer des miennes. Il me suffit, pour ne pas !e

mettre en doute, de m'en remettre à votre lettre.

Il Veuillez, mon cher baron, mettre aux pisds du Roi l'hommage de ma
reconnaissance pour le souvenir qu'il vous a chargé de m'exprimer en son

nom, et receroir vous-même l'assurance de mon ancien et immuable dévoue-

ment. » (Note de l'Éditeur.)

VIII. 7
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lettre*. La missive officielle dit que l'Empereur, plein de

reconnaissance pour un homme qui, dans les temps les plus

difficiles, a rendu de si grands services à la Monarchie, serait

très-heureux de faire personnellement connaître ses senti-

ments au prince de Metternich; que, du reste, tous les hon-

nêtes gens éprouvaient ces sentiments, etc. Sur cette lettre

l'Empereur a écrit de sa main les mots suivants : « Approuvé

sans réserve. » Dans une deuxième lettre, confidentielle

celle-là, le prince de Schwarzenberg entre dans des détails

plus précis; il dit qu'il y a bien des changements à faire, chan-

gements qui seront certainement attribués à l'influence de

mon mari. Cette lettre est franchement affectueuse pour Clé-

ment, sans flatterie toutefois, ce que j'aime mieux, attendu que

je préfère un langage ouvert, même un peu sec, à certaines

démonstrations dont la sincérité m'inspire des doutes. J'espère

qu après la réception de cette lettre Clément prendra un parti,

et qu'on pourra se préparer à effectuer tranquillement ce chan-

gement de séjour.

Flahault est venu nous voir; il a très-bonne mine. Il parle

tout d'un coup en termes très-corrects de la question fran-

çaise; il va même jusqu'à prétendre que la fusion des d'Or-

léans avec le comte de Chambord est une absurdité; qu'il a

dit au Roi Louis-Philippe lui-même qu'il ne restait qu'à faire

loyalement et sincèrement amende honorable, et qu'on devait

reconnaître qu'on s'était trompé en songeant à mettre un terme

à la Révolution en élevant le trône de Juillet. Flahault défend,

du reste, le président Louis-Napoléon, qu'on suspectait à tort;

mais il ne croit guère aux chances du bonapartisme et dit que

la seule garantie de repos, c'est la reconnaissance du droit

légitime, tel que l'établissent les traditions et l'histoire. La

vérité finira pourtant par percer; quand et comment? Voilà la

question.

Le prince et la princesse de Prusse sont venus à Bruxelles

pour rendre visite au Roi. On dit que le Prince n'est pas pré-

* Voir dans l'Appendice, comme plus haut : « Le Retour de Metternich à

Vienne. » (^Note de [Éditeur.)
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cisément bien disposé en faveur de l'Autriche, et qu'il ne fait

nullement mystère de ses sentiments.

Le marquis de Yaldegamas (Donoso Cortès) est venu exprès

à Bruxelles, le 29, pour voir Clément. Il a passé deux heures

avec lui et est parti immédiatement pour Paris.

Le 30, Clément a longuement causé avec le comte Rac-

zynski, ministre plénipotentiaire de Prusse à Paris, qui est,

dit-il, le plus honnête homme de la terre.

Un certain professeur Lebermuth, qui vient de Paris, m'a

raconté de singulières histoires : il dit qu'il est envoyé par

Guizot, Mole et Veuillot; que ces trois messieurs, après avoir

fait beaucoup de mal par leurs théories fausses, désirent

ardemment rétablir ce qu'ils ont tant travaillé à détruire. Ils

ont fondé un journal dans lequel ils veulent de nouveau

affirmer et soutenir aux yeux du monde les vérités qu'ils ont

été les premiers à combattre. M. Lebermuth, qui me fait

l'effet d'être un Juif converti, se dit chargé de prier mon mari

d'adresser quelques articles au journal en question. Je lui

répondis que M. de Metternich ne s'occupait pas de travaux

littéraires de ce genre, sur quoi il se lança dans un pané-

gyrique sentimental et passionné du catholicisme. « Ne

serait-ce pas , dit-il , l'œuvre la plus belle du monde de

réunir tous les pays dans la même foi? Elle serait bien facile à

réaliser, c'est ce que prouve l'exemple de l'Angleterre, qui

revient décidément à la religion catholique. » Je lui répondis

que je ne me laissais pas facilement prendre à de vaines

paroles, que notre Sauveur avait dit que les portes de l'enfer

ne prévaudraient point contre son Église, mais que celle-ci

aurait toujours des luttes à soutenir jusqu'à la fin du monde;

que, par conséquent, je ne pouvais pas croire que les belles

paroles de quelques révolutionnaires convertis et intimidés

feraient jamais mentir les prophéties de l'Écriture sainte. Mon
auditeur, qui est enthousiaste, mais un peu borné, me répondit :

« Mais voilà une nouvelle manière de poser la question, » Il

me semble, au contraire, que c'est la manière la plus ancienne.

Il ajouta que la révolution elle-même n'intimiderait pas ceux

qui voulaient rétablir le catholicisme en Angleterre; je lui

7.
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affirmai là-dessus que les vrais catholiques, c'est-à-dire ceux

qui s'en tiennent aux préceptes de l'Évangile, ne se croyaient

pas en droit de faire une révolution, car la révolution est aussi

criminelle quand elle prend le crucifix en main, que lors-

qu'elle se fait précéder d'un autre étendard que l'on regarde

comme moins puissant. Je lui fis observer que la révolution

belge n'était en aucune façon plus respectable que la révolution

française, espagnole ou n'importe quelle autre; que si la Bel-

mque ne s'était pas soulevée contre TAutriche sous l'Empe-

reur Joseph en s'armant du prétexte de la religion , elle

serait restée sous la domination de souverains catholiques;

qu'on avait réuni les Belges à la Hollande pour leur donner

une plus grande puissance ; mais que, du moment qu'ils

voulaient trouver leur voie tout seuls, ils seraient probable-

ment annexés un jour par la France, ce qui sera le résultat

final de leur folle conduite. Mon professeur a été fort étonné

de la manière un peu rude dont j'appelais la chose par son

nom, mais il a reconnu que jamais il ne l'avait envisagée sous

ce point de vue.

Mai.

A l'occasion de l'Exposition universelle, notre Empereur a

fait cadeau à la Reine d'Angleterre d'une belle bibliothèque

faite par le célèbre ébéniste viennois Leistler; elle contenait

un choix des œuvres littéraires de l'Allemagne, ainsi que huit

beaux albums avec tous les costumes et différentes vues des

pays formant la Monarchie autrichienne.

Ranzoni est enfin arrivé le 13. J'espère maintenant que

notre retour va être décidé. Clément veut aller au Johannis-

berg dans les premiers jours de juin, et c'est là seulement

qu'il se prononcera sur la question du retour à Vienne.

Le 15 (anniversaire de la naissance du prince), nous avons

commencé par faire nos dévotions, afin d'appeler la bénédic-

tion du Ciel sur Clément, pour que la fin de ses jours, du

moins, s'écoule tranquillement et sans ennuis. Les Stùrmersont

venus de bon matin apporter des fieurs à Clément; mon mari a

donné à la comtesse sa médaille enchâssée dans un bracelet.
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ce qui lui a fait g^rand plaisir. Les Arenberg ont apporté un

bouquet monstre. Hûbner était venu exprès de Paris pour la

fête ; il a dîné avec nous. Le soir, nous avons eu beaucoup de

visiteurs qui venaient apporter leurs félicitations.

Léontine nous a quittés le 18; elle avait le cœur gros. Heu-

reusement Clément a pris cette séparation d'une manière

moins tragique que je ne le craignais.

La duchesse de Cambridge m'avait écrit que, le 18, elle

passerait à Malines; je suis partie de Bruxelles pour aller dans

cette ville. J'ai vu la duchesse et la princesse Mary; elles nous

demandèrent si nous allions sur les bords du Ehin; sur notre

réponse affirmative, elles se décidèrent à poursuivre leur

voyage jusqu'à Cologne. La duchesse a été bonne et aimable

comme toujours.

Richard nous a quittés le 21 pour aller à Paris.

Le 23, nous avons reçu de Dresde une lettre de Léontine,

qui nous apprend la triste nouvelle que Kœnneritz est venu à

sa rencontre jusqu'à cette ville pour la préparer à apprendre

l'état de son mari, contre lequel il avait fallu prendre des

mesures de précaution. Quelle nouvelle et profonde douleur!

Sândor a été conduit à Prague, dans une maison de santé.

Léontine s'est arrêtée quelque temps dans cette ville pour dis-

cuter avec les médecins les dispositions à prendre. Clément est

fort triste. Ce nouveau malheur qui frappe sa fille lui cause

un profond chagrin.

J'ai été très-heureuse de voir arriver le ministre des affaires

étrangères de Saxe, M. de Beust, attendu qu'il est bien informé

et qu'il a beaucoup intéressé Clément.

Juin.

On parle de jour en jour davantage de notre départ pour le

Johannisberg. Je m'en réjouis et m'en tourmente en même
temps.

Clément a eu une audience de congé chez le Roi, qui lui a

parlé à cœur ouvert. Mon mari lui a conseillé de montrer un

peu plus d'énergie, et surtout de ne pas avoir l'air de négliger
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son armée. Cet entretien paraît avoir porté de bons fruits, car

peu de temps après il y a eu des nominations importantes dans

l'armée.

Nous avons commencé à emballer; nous avons divisé nos

effets en trois parties, destinées, Tune à aller au Johannis-

berg, la seconde à être envoyée à Vienne, et la troisième à être

vendue.

RETOUR.

(du 9 JUIN AU 23 SEPTEMBRE 1851.)

1704. Départ de Bruxelles. — A Liège, Aix-la-Chapelle, Bonn, Coblentz,

Bingen, OEstrlch-Winkel. — Arrivée au Johannisberg. — Visite de la

Reine de Hollande à Wiesbade. — Dîner chez la duchesse douairière de

Nassau. — Diverses visites au Johannisberg. — Le baron Josika. —
M. de Bismarck. — Visite de trois notabilités catholiques. — Chez la

grande-duchesse Marie de Leuchtenberg à Francfort. — Le prince de Prusse.

— Un enfant renversé par une voiture. — Visite du Roi Frédéric-Guil-

laume IV au Johannisberg. — M. Travers Twiss. — Propos de Bruck. —
Le Roi de Wurtemberg désire avoir un entretien avec le prince. — Départ

du Johannisberg. — Accueil fait par la Cour à Stuttgard. — Séjour dans

cette ville. — Continuation du voyage par Ulm jusqu'à Donauwœrth. —
Coucher à Ratisbonne. — Voyage sur le Danube jusqu'à Linz.

1704. Le 9, nous quittâmes Bruxelles, et, bien que nous

n'eussions pas dit que notre départ était définitif, on nous

témoigna généralement le regret le plus touchant de nous voir

partir.

Nous avons passé la première nuit à Liège; le médecin de

Bruxelles, Rieckens, nous accompagnait, et le Roi avait mis à

notre disposition un excellent wagon de cbemin de fer.

Le 10, nous trouvâmes à Aix-la-Chapelle Leiden*, qui

nous accompagna jusqu'à Cologne, où ses voitures nous atten-

daient. En entrant dans une de ces voitures, nous fûmes pour-

suivis par les cris d'un homme de mine suspecte qui répétait

sans cesse : Est-ce lui? est-ce lui? etc. Un instant j'eus peur que

* Notable négociant de vin à Cologne, dont le frère était courrier de Ca-

binet en Autriche. (Note de i Éditeur.)
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d'autres individus ne se joignissent à ce misérable ; mais il

resta seul à crier.

Nous arrivâmes très-heureusement à Bonn, où l'on nous

fit un accueil on ne peut plus affectueux.

Le 11, par un beau temps, nous prîmes le bateau à vapeur.

Tout le monde à bord parut nous accueillir avec pre've-

nance.

A Coblentij, le conseiller Beil vint se joindre à nous; à Bingen,

nous trouvâmes M. de Menshengen et les Ingellieim, la mère

et la fille. Ces rencontres m'ont profondément touchée ; il faut

que je dise que les larmes que j'ai répandues ont paru toucher

également les autres voyageurs. Nos voitures ainsi que nos

bagages ont été débarqués à Geisenheim; quant à nous, nous

avons quitté le bateau à OEstrich-Winkel.

Je n'essayerai pas de décrire les sentiments qui se sont

emparés de moi à l'aspect de l'admirable vue du Johannis-

berg
;
je croyais bien ne jamais revoir ce château, et jamais le

spectacle qu'il présente ne m'a paru aussi merveilleux. Le

gouvernement ducal avait commandé des gendarmes pour

protéger notre débarquement et pour tenir la foule éloignée
;

de même il y avait au château un gendarme chargé d'assurer

notre sécurité. Nous avons passé la première soirée avec

Leiden.

Le 12, le baron et la baronne de Menshengen sont venus

nous voir.

Gomme la Reine de Hollande avait éciit à Bruxelles qu'elle

serait à Wiesbade le 12, nous avons avancé notre arrivée d'un

jour afin de pouvoir la voir encore. Je suis donc allée ce jour-là

à Wiesbade, où la Reine m'a reçue immédiatement. A peine

y étais-je que la duchesse de Cambridge vint avec sa fille

Mary. Je fis encore une visite à la duchesse douairière de

Nassau, et je rentrai au Johannisberg au moment où ma mère,

Lothaire et le reste de notre famille y arrivaient.

Le 13, je fus invitée à dîner par la duchesse douairière. Je

me rendis à cette invitation, et je rencontrai chez la duchesse la

Reine de Hollande, le duc de Nassau et sa jeune femme, que

j'ai trouvée très-jolie, la princesse Hélène, fille aînée de la



lo; RECLEll- DE DOCLMEÎNTS (1848-1858).

duchesse douairière, et sa sœur, la petite princesse Sophie.

Je ne revins qu'à huit heures du soir, et je trouvai en rentrant

de- nouvelles un peu meilleures de Sdndor. Pendant mon
ah^ence, le ministre de Nassau, Winzingerode, avait été chez

Clément.

Dès le 11, nous reçûmes la visite du comte de Thun, notre

envoyé à la Diète ; il a toujours eu les meilleurs sentiments à

l'égard de Clément et lui avait écrit à Londres et à Bruxelles

des lettres très-aimables. Il venait lui donner un témoignage

de son profond respect et de son dévouement.

Tous les envoyés à la Diète sont venus successivement; je

parlerai plus tard des plus marquants d'entre eux, attendu

qu'ils ne sont pas tous également intéressants.

Dès le lendemain de notre arrivée, nous avons reçu la visite

du général Mertens et du général Schmerling, frère de Tex-

ministre auti^ichien, qui, du reste, professe pour mon mari le

respect le plus absolu. En général, la garnison de Mayence

s'est montrée pleine de prévenance pour nous.

Le 15, le duc de Nassau est venu nous voir. Il a été on ne

peut plus aimable et bienveillant.

Le baron Maurice de Gagern, frère du célèbre Gagern, qui

est directeur de ce district et que je ne connaissais pas, est

également venu nous voir; comme il est, de fait, le premier

fonctionnaire ici, il a pu nous rendre de réels services. Clé-

ment, ayant appris par lui que sa mère, la femme du vieux

Gagern, était morte, écrivit au veuf une lettre de condoléance,

que le vieux Gagern fit publier dans tous les journaux.

La duchesse de Cambridge et la princesse Mary ont passé

quatre jours au Johaimisberg. Elle a vécu de notre vie, a fait

des visites, et nous a même aidés à amuser les étrangers.

Le général de Rochow, qui a rétabli les rapports de la Prusse

avec la Diète fédérale, et qui est resté sincèrement dévoué à

mon mari, est aussi venu nous voir, à notre grande joie. Le

général Schak, qui commande les troupes prussiennes à

Mayence, l'accompagnait. Tous deux, en parlant des discus-

sions qui divisaient l'Autriche et la Prusse, ont dit que cette

situation était anormale, et qu'elle devait s'améliorer. Le mi-
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nistre liessois Dalwigk est également venu souvent chez nous;

il aime à entendre parler Clément.

Le 21, la duchesse de Cambridge nous a quittés.

Le 25, le baron Josika est venu avec le jeune Hartig, chargé

d'affaires à Cassel. Cette visite de Josika a été remarquée à

Vienne et même un peu critiquée. On croyait qu'il voulait

nous empêcher de retourner à Vienne, et qu'il s'exprimerait

d'une manière très-défavorable sur le Gouvernement impérial.

Pendant les huit jours qu'il a passés ici, nous n'avons pas en-

tendu sortir de sa bouche un seul mot regrettable, pas un mot

pouvant justifier tout ce qu'on pense chez nous sur son compte.

Il souffre de voir qu'on méconnaît la situation de la Hongrie;

il en souffre aussi bien dans l'intérêt de la Couronne que dans

celui du pays, mais il ne dit de personne un mot méchant, n'a

aucune appréhension au sujet du retour à Vienne du prince

de Metternich, qu'il regarde, au contraire, comme un sage

et utile médiateur. Son langage m'a étonnée, mais pourtant

satisfaite.

J'ai \u également avec plaisir le prince Gortschakoff, qui

est venu de Fiancfort pour nous voir.

Juillet.

Le 2, nous avons reçu la visite de lord et de lady Cowley.

Le vieux général Khevenhuller a passé la journée du 18

avec nous.

Charles de Buol est venu deux fois ici.

La duchesse Pauline de Nassau et son frère le prince Fié-

déric de Wurtemberg ont diné chez nous. Nous voyons égale-

ment assez souvent le comte Duchâtel.

Août.

L'envoyé de Prusse, M. de Bismarck, qui remplacera le

général de Rochow à la Diète, a passé une journée avec nous.

Il a eu une longue conversation avec Clément, et il paraît

avoir les meilleurs principes politiques. Dès le premier mo-
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nient il a beaucoup intéressé mon mari. Je Tai trouvé agréable

et extrêmement spirituel.

Le 7, nous avons reçu la visite du comte Specht, du profes-

seur Mûller et du poète Redwilz, trois notabilités catboliques.

Le jeune poète a Tair de se regarder comme une des colonnes

du catholicisme. J'avoue que souvent je suis effrayée en

voyant tant de gens qui s'érigent en champions de la foi, de

cette foi qui se défend si merveilleusement toute seule et qui

souvent est défendue d'une manière si pitoyable.

J'ai appris avec plaisir que mon fils Paul a reçu un brevet

d'officier.

Le 9, j'ai appris que la grande-duchesse Marie de Leuch-

tenberg désirait me voir à Fi-ancfort. Le duc de Nassau, qui

voulait voir le prince de Prusse, dont l'arrivée à Francfort

devait coïncider avec la sienne, m'a proposé de faire ce petit

voyage avec lui.

Le 10, je quittai le Johannisberg après la messe du di-

manche, pour aller à Biebrich, où le couple ducal me reçut

très-affectueusement. Nous allâmes dans la voiture du duc à

Castel, et de là en chemin de fer à Francfort, où les Mens-

hengen nous conduisirent à l'hôtel. Le prince Gortschakoff est

venu aussitôt me dire que la grande-duchesse m'attendait
;
je

me suis doncrendue à 1' «Hôtel de Russie »
, en compagnie du

comte Wolkonsky, grand maître de la maison de la grande-

duchesse. Elle me reçut de la manière la plus affectueuse,

parla en termes touchants de son père, et je sentis que ses

paroles sortaient du cœur. Nous déjeunâmes avec le duc de

Nassau; ensuite vint le prince de Prusse, qui se jeta au cou

de la grande-duchesse et ne me remarqua qu'ensuite. Il me
regarda fixement pendant quelques instants, puis il me donna

la main en disant : « Ah! chère princesse, qu'il y a longtemps

que je ne vous ai vue! Il y a bien trois années entières; le

prince se porte bien, je l'espère? »

Après cette visite, Anselme Rothschild me força de venir

déjeuner chez lui; puis je retrouvai à la gare le duc de Nassau,

et je retournai avec lui à Biebrich, où j'allai voir encore une

fois la duchesse.
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De retour au Johanuisberç, j'y trouvai Yalentin Esterhazy,

Hiibner et le général russe Berjj; ce dernier ne m'a paru nulle-

ment changé et toujours également aimable.

Ces jours-ci est arrivée une histoire désagréable qui nous a

donné beaucoup d'inquiétude et d'ennui. Un soir, en revenant

en voiture de Scblangenbad, les enfants renversèrent sans s'en

douter une enfant qui fut blessée au bras et à la jambe. Je me
rendis aussitôt chez la victime de cet accident, et je vis la

pauvre fille, qui appartient à une famille assez aisée. Elle

avait trois doigts de la main gauche particulièrement endom-

magés. Quelques démocrates de Winkel voulurent profiter de

cette fâcheuse aventure pour nous susciter des désagréments.

Un journal obscur du pays se distingua surtout par sa vio-

lence haineuse; c'était une feuille dont le rédacteur, un Juif

nommé Etienne, prétendait que c'était mon fils Lothaire qui

avait écrasé l'enfant, tandis que la voiture était conduite par

un postillon. Je laissai le soin de l'enquête à l'autorité com-

munale, pendant que j'allais moi-même visiter tous les jours

la malade. Je tricotai pour elle une petite jupe, lui fis faire une

robe et lui donnai finalement un couvert en argent. Son père

était un démocrate tellement renforcé qu'il me laissa pendant

des semaines venir dans sa maison sans m'honorer de sa pré-

sence. Je raconterai plus tard à quel propos il se mit à être

plus poli envers moi.

Je m'abstiendrai de nommer toutes les personnes qui vien-

nent nous voir journellement, afin d'éviter une nomenclature

inutile.

Parmi les envoyés de la Diète de Francfort qui sont venus

rendre visite à Clément, celui-ci a reçu avec plaisir le docteur

Strauss, qui est un homme très-distingué; lui et Linde, envoyé

de Liechtenstein, comptent parmi les membres les plus intel-

ligents du corps diplomatique de Francfort.

Le vieux Schulenburg a passé trois ou quatre jours chez

nous; il est bien affaibli et bien cassé.

Le prince Emile de Hesse est resté vingt-quatre heures

avec nous. C'est un de nos amis les plus fidèles.

Le 17 au matin, pendant que nous déjeunions, est venu un
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courrier prussien envoyé par le Roi. Ce Prince voulait pi'o-

fiter de sa présence à Stolzenfels pour visiter Mayence et

Francfort ; il a écrit à Clément qu'il ne pouvait pas se décider

à passer au pied du Johannisberg sans venir serrer la main à

Clément *. Il était annoncé pour deux heures.

Nous étions dans un grand embarras à cause des équipages.

Par bonheur, nos voisins, les Ingelheim, nous ont prêté les

leurs. Je suis allée avec Richard à Geisenheim pour attendre

le Roi, qui est arrivé à trois heures. Son bateau était magni-

fiquement pavoisé et rempli d'officiers de toutes les armes. Il

débarqua, accompagné du vieux général de Stolberg, notre

* Lettre du Roi Frédéric-Guillaume IV au prince de Metternich, datée de

Coloj^ne, le 17 août i851 (apportée par un courrier prussien envoyé de Stol-

zenfels) : « Mon très-cher prince, chaque fois que vous résidiez dans votre

beau vignoble au bord du Rhin et que je venais dans cet admirable pays, nous

nous promenions ensemble sur le Rhin. Aujourd'hui, je viens vous demander

>i vous me permettez de monter jusque chez vous. Pourrai-je venir baiser la

main à la princesse, qui a montré un si noble caractère?

Il Demain, s'il plaît à Dieu, nous passerons devant le Rhinjau, mon frère

Guillaume et moi. Ce sera vers quatre heures de l'après-midi. Nous dînerons

sur le bateau et nous souperonsà Mayence Si, comme je lecrains presque, cette

heure n'est pas « une heure trop indue », je compte aborder à Winkel. Mal-

heureusement il faudra que je sois bientôt revenu à cette station, pour aller

encore à Biebrich faire ma cour à la nouvelle duchesse et pour ne pas dé-

ranger le sommeil de Mayence. Je vous envoie un messager par lequel je vous

prie de me transmettre un oui ou un non.

« Que je puisse voir ou non Votre Altesse, je remercie Dieu d'avoir fait en

sorte que vous vous trouviez en Allemagne, que vous soyez au Johannisberg,

et que les affaires aillent autrement en Allemagne qu'il y a trois ans, alors

que vous n'étiez pas là. Je vous embrasse de tout cœur et prie Votre Altesse

de croire à mon fidèle attachement. FkÉdÉric-Guillaume. »

Réponse du prince de Metternich, datée du Johannisberg, le 18 août 1851 :

« Votre Majesté daignera me permettre de vous envoyer mon fils au point le

plus convenable pour un débarquement au pied du Johannisberg, et de vous

faire dire par lui le oui demandé. Je n'ai pas besoin d'affirmer que je suis

on ne peut plus heureux du motif de cet envoi.

« Sire, il a passé beaucoup d'eau sous les ponts du lihin depuis le jour où

Votre Majesté a daigné me débarquer à OEstrich. I,e château de Stolzenfels

est encore ferme sur sa base, et les flots ont été imjHiissants h emporter le

Johannisberg; je bénis le jour où je serai à même de pouvoir, dans cette der-

nière résidence, déposer personnellement aux pieds de Votre Majesté l'hom-

mage des sentiments inaltérables que je vous ai voués et que je n'ai pas

be-join d'affirmer. Mettehnich. »

(Note de VÉdileur.)
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fidèle et ve'ritable ami, du général Neumann et d'un aide de

camp nommé Manteuffe], ce qui fit dire par erreur que le

ministre Manteuffel avait accompagné le Roi au Johannisberg.

Le Roi embrassa mon mari avec une effusion touchante. Ils

ont pu causer pendant quelque temps en téte-à-téte sur la

terrasse; mais il est survenu uue pluie qui les a forcés de re-

venir sur leurs pas; ils sont entrés dans le salon où nous étions

tous réunis. Le Roi a fait des allusions aux discussions qu'avait

provoquées sa visite; il a parlé aussi de sa querelle avec

l'Autriche et s'est montré passablement irrité contre Félix

Schwarzenberg, que malheureusement on s'accorde à regarder

comme trop tranchant. Il répéta à plusieurs reprises les mots

suivants : « J'ai rompu avec la Révolution, je tiens à ce qu'on

le sache. » Ayant vu apparaître un bel arc-en-ciel, il s'écria

tout à coup : « Vous le voyez, le ciel sourit à notre entrevue. »

Nous avons offert au Roi une bouteille de notre meilleur

vin, et, comme c'était l'anniversaire de la naissance de notre

Empereur, il a bu à la santé de ce Prince.

A quatre heures, je ramenai le Roi à OEstrich, où son bateau

l'attendait. Le prince de Prusse était resté sur le bateau, sous

prétexte d'indisposition. Quand notre hôte fut parti, je m'ar-

rêtai encore à Winkel, chez ma petite invalide. Cette visite,

que je fis dans la toilette que j'avais mise pour recevoir le Roi,

flatta tellement l'amour-propre du père ultra-démocrate, que

depuis ce temps il m'a toujours fait bon accueil. Ce trait peint

la faiblesse humaine dans toute sa nudité.

La visite du Roi a fait plaisir à Clément. Il y a eu dans le

pays autant de personnes contentes que de mécontents.

Le 27, nous avons reçu la visite de la grande-duchesse

Stéphanie de Bade ; elle a dîné au Johannisberg avec les

Ingelheim.

Le 29, nous avons appris que notre Empereur avait sup-

primé la garde nationale.

Septembre.

Notre ami d'Angleterre, M. Travers Tvs'iss, nous a quittés,

le 1), après avoir fait un séjour prolongé chez nous. Dans les
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premiers jours du mois, nous avons reçu la visite du prince

Frédéric de Prusse, notre voisin du Rheinstein, puis celle des

comtes de Redern et de Stolberg.

A la grande joie de ma fille ^léianie, le duc de Nassau lui a

fait cadeau d'un fort beau cheval de selle. Il avait accompagné

son présent d'une très-jolie lettre qui prouve qu'il est fon-

cièrement bon et aimable.

Le 6, l'ex-ministre Bruck est ariivé ici; il a longuement

parlé à Clément des affaires d'Autriche. Il dit que Félix de

Schwarzenberg a la meilleure volonté du inonde, mais qu'il a

trop peu l'habitude de l'administration, tandis que Bach est

vu de mauvais œil par tous les partis. Aujourd'hui que Bruck

est éloigné des affaires, il nous répète souvent que tous les

honnêtes gens désirent notre retour, et qu'on espère à Vienne

que les ministres viendront chercher chez Clément les lumières

qui leur manquent. Il dit du mal de Krauss comme ministre des

finances. Le vieux Hartig écrit à Clément dans le même sens.

Clément m'a dit qu'il était très-embarrassé pour fixer le

jour de son départ, parce que le Roi de Wurtemberg tenait

absolument à le rencontrer. Ce Prince lui a fait dire parle ter-

rible Klindworth, son conseiller intime, que si Clément s avi-

sait de vouloir éviter Stuttgard, lui, le Roi, saurait bien le

trouver ailleurs-

Enfin l'on a conclu un emprunt à Vienne pour relever nos

finances. Clément regarde cette mesure comme manquée, parce

qu'à ses yeux elle est incomplète et, partant, inutile.

Clément, à qui la pensée de quitter ce cher séjour est très-

pénible, remet son voyage d'un jour à l'autre.

Enfin nous avons quitté le Johannisberg le 16, à sept heures

du matin, et nous nous sommes rendus à OEstrich, où les

Ingelheim nous attendaient. Nous nous sommes embarqués

avec eux, mon frère Louis, Aldenburg, Richard et le docteur

Rieckens. Nous ne sommes arrivés à Mannheim qu'à neuf

heures du soir. Les voitures de la grande-duchesse Stéphanie

nous conduisirent au château, où la grande-duchesse et sa

fille, la princesse de Wasa, nous firent l'accueil le plus aimable.

Nous avons eu un excellent gîte, et Clément a dormi à mer-
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veille. Le lendemain, les deux princesses nous ont conduits à

la gare, où nos autres compagnons de voyage nous attendaient.

Nous avions commandé un train spécial pour Heidelberg, d'où

nous partîmes en poste pour continuer notre voyage. A Heidel-

berg nous trouvâmes une lettre nous annonçant qu'un train

spécial, commandé par le Roi de Wurtemberg, nous attendait

à Heilbronn. Nous arrivâmes dans cette ville à six heures du

soir, et nous pûmes monter immédiatement dans le train.

A Stuttgard, nous trouvâmes un équipage de la Cour qu'on

avait mis à notre disposition. Clément, Mélanie et moi nous

fûmes conduits au palais royal, où Ton nous donna le bel ap-

partement du prince Pierre d'Oldenbourg. Après le souper,

auquel assista également notre ministre plénipotentiaire Han-

del, le Roi et la Reine entrèrent dans les salons. Tous deux

ont été d'une amabilité extraordinaire. Le prince Frédéric est

venu au thé. Un domestique belge que j'avais emmené, ne

pouvait assez s'extasier sur les splendeurs qui nous entouraient.

Ces honneurs nous devenaient presque à charge.

Le matin du 18, Clément voulut aller avec moi chez la

Reine, mais il en fut détourné par le Roi lui-même, qui vint

le voir. 11 me fallut donc aller seule chez la Reine. Mon entre-

tien avec elle dura près de deux heures. Elle parla longue-

ment des jours difficiles que nous venions de traverser, et fit

ressortir combien il était nécessaire de s'unir partout contre le

mal commun. J'allai ensuite chez la princesse Frédéric, fille

du Roi, après quoi je rendis encore visite à la princesse Guil-

laume de Wurtemberg, née Leuchtenberg, que je n'avais

jamais vue. Handel vint m'y trouver pour me dire qu'il était

temps de partir.

Nous étions à déjeuner quand la Reine et la princesse Fré-

déric sont venues nous faire leurs adieux

Le train spécial commandé par le Roi nous conduisit à Ulm
;

Handel était avec nous. Nous allions nous coucher lorsque la

grande-duchesse Sophie de Radie se précipita dans notre

chambre d'hôtel. Elle fut très-émue en revoyant mon mari,

et je dois dire qu'elle se montra bonne et affectueuse au

possible.
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Richard nous avait quittés à Stutfgard pour aller à Paris en

passant par Strasbourg.

I-e 19, nous quittâmes Ulm dans notre berline de voyage, et,

à six heures du soir, nous arrivâmes en poste à Donauwœrth.

Nous y trouvâmes Yalentin Esterhazy (ministre plénipoten-

tiaire à Munich) et M. Zwierzina (secrétaire de légation autri-

chien), qui a toujours été sincèrement dévoué à mon mari. Ils

nous annoncèrent la visite de M. Yon der Pfordten, que le Roi

de Bavière avait envoyé saluer mon mari. Nous dînâmes avec

lui, et Clément passa la soirée à causer avec le ministre bava-

rois.

Nous quittâmes Donauv\œrth le 20, par un temps fort plu-

vieux. Esterhazy avait emporté un fauteuil afin que Clément

pût être assis plus commodément sur le bateau à vapeur.

C'était une attention aussi touchante qu'affectueuse.

A cinq heures de l'après-midi, nous arrivâmes très-heureu-

sement à Ratisbonne, où nous attendaient la princesse Thérèse

Esterhazy et les deux princesses de Taxis. Nous nous cou-

châmes de bonne heure, et, le 21, à cinq heures du matin,

nous nous embarquâmes. Nous dînions sur le bateau à vapeur

à cinq heures du soir, lorsque mon fils Paul vint tomber dans

mes bras. Il était arrivé depuis quelques heures avec Flore

Wrbna à Aschach, où ils montèrent dans notre bateau. La vue

de l'uniforme blanc de Paul, de cet uniforme du régiment

qu'avait commandé mon défunt frère Victor, me fit venir les

larmes aux yeux. Je ne fus pas moins touchée de l'arrivée de

la fidèle Flore, qui s'était exposée à de grandes fatigues pour

venir nous surprendre.

A Linz nous attendait une foule nombreuse, parmi laquelle

il y avait beaucoup d'officiers. Après être descendus à l'hôtel,

nous reçûmes la visite du frère du ministre de l'intérieur

Bach, qui est gouverneur de la province. Julie Hunyady et si

fille, Tlu-rèse Jablonowska, ainsi que beaucoup de généraux

et d'officiers, sont venus nous féliciter.

Le 23, je me rendis à la messe avec Flore; puis j'allai visiter

une fabrique de tapis, dont le propriétaire est un fidèle ami de

mon mari, et dont l'accueil cordial m'a extrêmement touchée.
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La famille Zaremba, Joseph Fiirstenberg et sa femme, bref

toutes les personnes de Linz qui sont de notre société, sont

venues nous voir.

A VIENNE.

(du 24 SEPTEMBRE 1851 A LA FIN DU MOIS DE MAI 1853.)

1705. Arrivée à Vienne. — A la villa du Rennweg. — Visites. — Bruit de

remboursement des prêts sur ga{;e. — La vie à Vienne. — L'Archiduc

Maximilien d'Esté. — Souhait de bienvenue de Diepenbrock. — La prin-

cesse Amélie de Suède. — Visite de Sa Majesté l'Empereur. — Audience

du prince et ensuite de la princesse chez l'Archiduchesse Sophie.— L'Ar-

chiduc Albert. — Kossulh à Londres. — Articles de Florencourt. — Visite

du grand-duc Constantin. — L'Archiduchesse Marie. — Le prince de

Windischgrœtz. — Audience de la princesse chez l'Impératrice mère. —
Mésintelligence entre Palmerston et Félix Schwarzenberg.—Visite de l'Ar-

chiduc Louis.— Le coup d'Etat à Paris.— Concert à la Cour.— Nouvelle

organisation. — L'arbre de Noël. — La nouvelle année. — Bal chez Félix

Schwarzenberg. — Impressions éprouvées en revoyant la chancellerie d'Etat.

— Bal à la Cour. — Bal chez Liechtenstein. — Les affaires de Hongrie. —
Fatigue de Schwarzenberg. — Propos de Westmoreland sur Félix Schwar-

zenberg. — Mort de Marmont.— Beau trait de l'Empereur. — Fête donnée

en l'honneur des grands-ducs. — Amélioration des rapports avec l'An-

gleterre. — Fête à la villa. — Mort de Félix Schwarzenberg. — Visite

de l'Empereur chez le prince. — BuoI ministre des affaires étrangères. —
Visite de l'Archiduc Jean. — Arrivée de l'Empereur Nicolas. — Visite de

ce Monarque à la villa. — Entretien avec Nesselrode. — Revue passée

par les Empereurs.— Dîner à la Cour.— Entretien avec l'Empereur Nico-

las. — Détails sur son séjour à Vienne. — Accueil fait à l'Empereur

François-Joseph en Hongrie.— Le livre de Schœnhals. — Tombeau d'Eu-

gène Zichy.— M. Cheney.— La princesse Bagration.— Retour de l'Empe-

reur de la Hongrie. — Roger Aldenburg. — Visites de hauts personnages.

— La Révolte des Grecs, par Prokesch. — Mort de Wellington. — L'ordre

de succession au trône de la dynastie napoléonienne. — Mort de Die-

tricEstein. — Stackelberg. — Stockhausen. — Sedlnitzky. — Mort d'Ap-

ponyi. — Enthousiasme pour Louis-Napoléon. — Funérailles de Wel-

lington. — Manœuvres en l'honneur du grand- duc héritier. — Thé chez

l'Archiduchesse Sophie. — Nouveaux chevaliers de l'Ordre de la Toison

d'or. — M. de Bougoulet. — Mort de la princesse Henriette Odescalchi.

— L'Empereur François-Joseph à Berlin. — Fin de l'année. — Com-
mencement de l'année 1852. — Nomination de Prokesch à la présidence

de la Diète de Francfort. — Lettre du Roi Léapold. — Mort de l'Ar-

chiduc Régnier. — Le prince de Croy. — Protection accordée au Mon-
ténégro. — Émeute à Milan. — Velléité de Rùbeck de donner sa dé-

TIII. 8
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mission. — Attentat dirigé contre l'Empereur Francois-Josepli. — Projet

de l'éplise votive. — Députation hongroise. — Le général AVimpffen. —
Stratford Redcliffe. — Le prince Richard nommé chambellan. — Situa-

tion troublée en Hongrie et en Italie. — Intrigues des réfugiés. — Prière

adressée par le Sultan au prince. — Ida Hahn-Hahn. — Quatre-vingtième

anniversaire de la naissance du prince. — Visite du tloi de Prusse.

170S. Le 24 septembre, à sept heures du matin, nous nous

embarquâmes à Linz, accompagnés par le gouverneur, les offi-

ciers de la garnison et nos amis. Je me sentis très-émue à

l'idée que nous ne quitterions ce bateau qu'à Vienne. Beau-

coup de nos connaissances s'étaient embarquées avec nous.

Le temps était splendide, et notre voyage a été très-heureux.

A quatre heures et demie du soir nous étions à Nussdorf,

La rive du Danube était couverte de monde. Je puis à peine

décrire ce qui se passa en moi à ce moment-là. Je remerciai

Dieu du fond du cœur d'avoir, après tant de jours de tristesse

et de souci, ramené mon bon et vénérable Clément auprès des

siens, et, d'autre part, je ressentais une grande amertume

contre les hommes criminels qui, après nous avoir séparés

pendant trois ans et demi de tout ce que nous n'aurions jamais

dû quitter, avaient fait tant de mal à notre chère patrie.

La première personne qui vint nous saluer sur le bateau, ce

fut le directeur de la Société de navigation à vapeur. Sur le

rivage, Paul Esterhazy se jeta dans nos bras en sanglotant, puis

vint ma sœur Henriette avec son fils; enfin nous fûmes salués

par une foule d'anciens serviteurs et amis qu'il me fut impos-

sible de reconnaître tous.

L'attitude calme et digne de mon mari commanda le respect

même à ceux qui étaient venus peut-être avec de mauvaises

intentions; il faut que je dise qu'en général le public observa

une bonne attitude.

Clément monta dans la première voiture avec sa pauvre

fille Léontine, qui venait d'être si cruellement éprouvée. Je

pris place dans la seconde voiture avec ma sœur Henriette;

Mélanie nous suivait avec Pauline Sàndor dans la troisième.

Nous retrouvâmes la villa telle que nous l'avions laissée ; les

fleurs semblaient saluer notre retour. Ma belle-sœur Pauline
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(duchesse de Wurtemberg), le nonce et Andlau nous y atten-

daient avec nos vieux serviteurs et quelques autres personnes,

parmi lesquelles j'aperçus Niebauer : bien que ce dernier ne se

fût pas conduit d'une manière fort correcte pendant la révolu-

tion, ainsi que je l'ai dit en son temps, il fut en cette circon-

stance plus empressé que les autres fonctionnaires de la chan-

cellerie d'Etat à venir nous souhaiter la bienvenue.

Le soir, vint le vieux Szécsen, grand maître de la maison de

l'Arcbiduchesse Sophie, pour dire à Clément que Son Altesse

Impériale regrettait de ne pouvoir le voir immédiatement,

puisqu'Elle était obligée d'aller pour quelques jours à Ischl,

mais qu'Elle espérait revenir bientôt.

Le 25, est venu Félix Schwarzenberg. Il a parlé très-longue-

ment et très-affectueusement à mon mari; il s'est également

montré très-aimable envers moi.

Dans les premiers jours qui ont suivi notre arrivée, nous

avons été tellement accablés de visites qu'il me serait impos-

sible de les énumérer toutes. Les ministres sont tous venus

nous voir, à l'exception des deux Krauss; Bach a été l'un des

premiers à venir; les Archiducs présents à Vienne, c'est-à-

dii^e les Archiducs Charles-Louis, Guillaume et Régnier, nous

ont également honorés de leur visite.

Il paraît qu'on a dit dans le public : « A présent qu'il est de

retour, tout va mieux aller. » Certains journalistes s'en sont

offusqués; ils ont inventé une histoire qui nous a attiré des

désagréments. On répandit tout à coup le bruit que nous

rembourserions tous les prêts sur gage au-dessous de quarante

florins; il en résulta que de grands attroupements se formè-

rent autour de notre maison, ce qui obligea la police d'inter-

venir.

Il ne m'a pas fallu plus de huit jours pour voir ce qu'est

devenue la vie de Vienne et pour découvrir toute sorte d'in-

trigues. Aussi je passe mon temps à prier le Ciel de m'accorder

la charité et l'humilité nécessaires.

Les premières personnes embarrassées que j'aie vues

étaient celles qui, je le savais, iraient répéter partout mes
paroles; aussi ai-je été très-circonspecte dans mes di^icours.
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Pourtant ie n'ai pu m'empêcher de faire une remarque, c'est

que la couronne que portait aujourd'hui le jeune Empereur

était plus lourde que celle que mon mari l'avait destiné à

porter sans révolution.

L'excellent Archiduc Maximilien d'Esté, ce vieillard qui

jusqu'à présent n'avait pu se décider à revenir à Vienne, est

venu exprès pour voir mon mari et a eu avec lui un long

entretien. 11 est, comme de raison, outré de tout ce qui s'est

passé.

Félix Schwarzenberg vient souvent passer la soirée avec

nous. 11 cause longuement avec Clément et lui témoigne beau-

coup d'égards.

Octobre,

Clément a reçu une lettre très-aimable du cardinal Diepen-

brock, l'évéque de Breslau *.

La princesse Amélie de Suède est venue de Hacking pour

* La lettre de bienvenue du cardinal, datée de Johannisberg en Silésie,

le 29 septembre 1851, est ainsi conçue : « Sous l'influence du souvenir fidèle

et reconnaissant de la Ijienveillance et de la confiance dont Votre Altesse m'a

honoré jadis, j'éprouve le besoin de lui offrir mes plus sincères félicitations

au sujet de son retour à Vienne, qui, d'après les nouvelles publiées, s'est

effectué heureusement. Dans VAuto Sacramentelle de Calderon, que j'ai tra-

duit autrefois (« La vie n'est qu'un songe », dans 1' « Anthologie spirituelle i

que j'ai publiée en 1829, chez Seidel, à Sulzbach), Adam, succombant aux

perfides séductions de l'enfer, repousse loin de lui sa raison personnifiée;

c'est là l'origine de sa perte, de même que l'origine de son salut provient de

ce qu'il reprend la faculté dont il n'avait plus voulu, qu'iV revient à la raison

et, par suite, au salut. L'analo[;ie est frappante. Puisse-t-elle se réaliser

pleinement pour la prospérité durable de l'Autriche !

« Votre Altesse n'a peut-être pas appris qu'en 1848 la populace de Breslau

a voulu forcer l'entrée de ma maison, parce qu'on avait répandu le bruit que
le prince de Metternich était descendu chez moi. Malheureusement je n'ai

pas eu l'honneur de recevoir Votre Altesse; mais je regarde le seul fait d'avoir

mérité ce soupçon comme un titre de gloire.

« Je prie Dieu d'accorder encore à Votre Altesse, avec de longues années

de vie, de repos et de santé, la satisfaction bien méiitée de voir reconnaître

et apprécier toujours davantage l'action puissante et salutaire que, pendant

un dcmi'sicclc, vous avez exercée sur les destinées de l'Autriche...

« DIEPE^BROCK. »

{Note de l'Éditeur.)
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me rendre visite. Elle m'a raconté des anecdotes fort piquantes

du temps de la révolution.

Le 2 de ce mois, FEmpereur est revenu de la Galicie.

Le 3, à dix heures du matin, pendant que j'étais à la messe,

on m'informa que Sa Majesté était déjà chez mon mari. J'allai

dans mon cahinet, où je les trouvai engagés tous deux dans

une conversation sérieuse. L'Empereur a fort honne mine; il

a une tournure charmante, d'ailleurs l'air sérieux. Il m'a

accueillie d'une manière très-aimable, en me disant qu'il était

heureux de revoir Clément à Vienne après les horribles temps

que nous avions traversés. Bientôt après je quittai la chambre;

l'entretien de l'Empereur et de Clément dura plus de deux

heures. L'Empereur parla de tout et fit entrevoir à Clément

qu'il lui demanderait conseil sur bien des choses. Comme les

portes étaient fermées et que je me trouvais dans la seconde

pièce, je pus seulement reconnaître que l'enlretien était très-

animé et que les deux interlocuteurs parlaient avec une ardeur

égale. Je passai tout le temps à prier le Ciel d'éclairer notre

jeune Souverain et de lui faire reconnaître que la sagesse et

l'expérience d'un homme tel que Clément peuvent être d'un

grand secours pour notre pauvre Monarchie.

Louis Liechtenstein est venu exprès de Feldsberg pour nous

voir.

Le 4, l'Archiduc François-Charles est venu chez Clément,

et Szécsen a informé mon mari que l'Archiduchesse Sophie

l'attendait le lendemain au palais. Je priai Szécsen d'obtenir

également une audience pour moi, bien que je m'attende à

rencontrer des difficultés en ce qui me concerne.

Le 5, Clément se rendit au palais et trouva l'Archidu-

chesse très-émue de sa visite. Elle lui parla franchement et

en termes affectueux de tout ce que la famille impériale avait

souffert depuis son absence.

Le 6, je fus à mon tour appelée à Schoenbrunn. J'avoue

sans détour que cette visite m'a coûté; car, d'après des propos

qui m'étaient revenus de différents côtés, j'avais lieu de sup-

poser que je rencontrerais de la froideur, et même pis. A peine

étais-je entrée que 1 Archiduchesse se jeta à mon cou. Ce
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mouvement dissipait toutes mes appréhensions. Cette manifesta-

tion toute spontanée impliquait Toubli de tout ce qu'on pou-

vait avoir rapporté sur mon compte. Aussi trouvai-je le cou-

rage de laisser déborder mon cœur; sincèrement émue, je

pris la parole et je dis : « Quoi que Votre Altesse Impériale ait

pu apprendre sur mon attitude, soyez assurée que jamais et

nulle part je n'ai rien dit de déplacé, cela est contraire à mes

sentiments : mon dévouement à la famille impériale, que per-

sonne ne révoque en doute, en est un sûr garant. Mais ce que

jai toujours repoussé avec énergie, ce que mon devoir me
commande de combattre, c'est le reproche fait à mon mari

d'être cause de la triste situation dans laquelle le Gouverne-

ment s'est trouvé pendant ces dernières années. La femme

du chancelier d'Etat n'est pas seule à ressentir l'injustice d'un

pareil reproche; le sentiment qu'elle éprouve est partagé par

tous ceux qui envisagent la situation sans prévention et sans

partialité. Un second reproche consiste à dire que le prince a

été surpris par la révolution, tandis qu'il l'avait toujours pré-

dite depuis quinze ans et que tous les papiers de la chancel-

lerie d'Etat prouvent qu'il a travaillé sans cesse à conjurer le

danger. La paix générale si heureusement conservée jusqu'a-

lors n'avait plus qu'à traverser une période de courte durée.

Passé ce terme, l'Autriche devait avoir un Souverain auquel on

aurait pu remettre la Monarchie intacte, une monarchie qui

n'eût été déchnée par aucune révolution et dont on pouvait dé-

velopper et affermir les institutions séculaires. Pour arrivera

ce résultat, il ne fallait plus que quelques mois! Malheureuse-

ment, ainsi qu'il le redoutait depuis longtemps, la paix a été

troublée plus tôt, en dépit de tous ses efforts. Aujourd'hui, un

nouveau rayon d'espérance éclaire le monde
;
qui aurait lieu

plus que Votre Altesse Impériale, l'heureuse mère de celui que

vous avez élevé vous-même pour le Trône, comme cela était

nécessaire pour le bonheur de ses sujets, qui aurait plus lieu,

dis-je, de se trouver satisfait de la renaissance de la Monarchie

et de rapporter à soi les bénédictions de tous? »

A partir de ce moment, notre conversation roula sur tous

les thèmes possibles; l'Archiduchesse en revenait toujours à ce
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qu'elle avait souffert; elle parlait des guerres, de l'Impératrice

Marie-Anne; elle rappelait aussi, en termes pleins d'affection,

la joie qu'elle avait éprouvée à voir Clément en si bonne

santé.

Notre entretien avait duré plus de deux heures, et quand

nous nous séparâmes, nous étions on ne peut mieux ensemble.

L'Archiduc Albert est venu chez nous; il nous a parlé de sa

nomination en Hongrie. 11 regrette sa mission et dit qu'il ne

l'a acceptée que parce qu'il est placé sous les ordres immé-
diats de l'Empereur, car, ajouta-t-il, il ne voulait pas avoir

affaire aux ministres. H avait décliné les instructions de Bach.

Il est certain que dans cette grave affaire les ministres jouent

un jeu perfide, et qu'ils veulent amener la ruine totale de la

Hongrie.

Parmi les conservateurs hongrois qui sont réunis ici, se trou-

vent malheureusement un certain nombre de faux frères qui

répètent tout ce que disent les conservateurs, et, quand cela

ne suffit pas, vont jusqu'à inventer des propos pour exciter

les partis l'un contre l'autre. Je sais que mon nom lui-même

a été cité. Mais j'ai déclaré hautement, de manière que cela

soit redit forcément aux ministres, que je ne me mêle de rien,

que je désire qu'on me laisse en repos et qu'on ne me prête

pas des paroles que je n'ai pas dites.

On parle beaucoup de l'enthousiasme avec lequel Kossuth

a été reçu à Londres. Antoine Szécsen avait engagé le prince

Esterhazy à publier un article contre lui. Esterhazy s'est adressé

à Clément, qui a corrigé son article. J'estime qu'il aurait mieux
fait de ne pas écrire du tout.

Un catholique converti, nommé Florencourt, a été envoyé à

Vienne par un journal catholique d'Allemagne pour la rédac-

tion de la correspondance, et chaudemeut recommandé à Clé-

ment. Grande fut notre surprise quand nous lûmes une série

d'articles de lui qui étaient dirigés contre mon mari, qui atta-

quaient ses convictions religieuses et traînaient dans la boue

son attitude lorsqu'il était ministre. Félix Schwarzenberg est

venu exprès chez mon mari pour lui déclarer que le Gouver-

nement n'était pour rien dans ces publications Du reste, je
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dois dire que ces articles ont soulevé Findignalion générale,

sans nuire le moins du monde à mon mari, qui a prouvé large-

ment qu'il est bien au-dessus de pareilles misères.

Le -4, le Grand-Duc Constantin est venu nous voir, sur l'ordre

formel de l'Empereur de Russie.

Le 5, je suis allée chez les Meyendorff pour voir la Grande-

Duchesse. Tous deux ont été très-aimables et très-affectueux

pour nous. Pendant que j'étais là, Charles de Liechtenstein

est venu de la part de l'Empereur chez les Meyendorff pour

déclarer que, comme il comptait recevoir à Venise le Grand-

Duc de Russie, il se chargerait des fiais du voyage et du séjour

du prince. Meyendorff voulut élever des objections, mais on

lui répondit que si l'Empereur ou quelqu'un de sa famille

venait en Russie, on en ferait tout autant; qu'il n'était donc

question que d'une loi de réciprocité.

L'Archiduchesse Marie, qui avait passé l'été à Bade, est

venue nous voir un matin. Elle a été affectueuse, bonne,

aimable et spirituelle comme toujours.

Le prince de Windischgraetz est arrivé; il vient nous voir

tous les jours. Je le trouve plus mesuré dans ses appréciations

que je ne m'y attendais. Clément s'est donné beaucoup de

peine pour amener un rapprochement entre lui et son beau-

frère Félix Schwarzenberg, mais ses efforts ont échoué.

A peine l'Impératrice mère était-elle arrivée de Salzbourg,

qu'elle m'a fait venir. Je 1 ai trouvée émue et en même temps

très-gracieuse pour moi. Elle pense beaucoup à Clément, et

elle est indignée des traitements dont il a été l'objet.

Pendant trois jours nous avons eu de nombreuses visites, à

l'occasion de la fête de mon mari, qui tombait le 23.

Bien que Kossuth ait quitté Londres, Palmerston a reçu

plusieurs députations; à ce propos il s'est dit bien des paroles

blessantes pour notre Gouvernement, ce qui a amené une

nouvelle tension entre Palmerston et Félix Schwarzenberg.

Ils s'entendent tous deux très-bien à la polémique ; mais l'irri-

tation leur fait souvent dépasser les limites imposées par la

diplomatie. Quand un pareil langage est nécessaire, il faut,

selon moi, laisser la parole au canon.
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Ma belle-sœur, Pauline de Wurtemberg, vient d'atteindre sa

quatre-vingtième année. Elle porte admirablement son âge.

Décerubre.

A peine était-il de retour d'ischi que le vieil Arcbiduc Louis

est venu chez Clément; il a passé trois heures avec lui. Il lui

a dit entre autres choses qu'il avait reconnu trop tard combien

mon mari avait eu raison dans toutes ses prévisions, et combien

lui, l'Archiduc, avait eu tort de ne pas suivre ses conseils.

Le 2, sont venus coup sur coup des télégrammes de Paris,

annonçant le coup d'Etat. Le secret avait été merveilleuse-

ment gardé.

Le 10, il y a eu à la Cour un concert auquel j'avais été

invitée. C'était la première fois que je rentrais au palais. On
ne s'approche de la Cour que })endant les cercles, qui ont

duré si longtemps que je me suis sentie très-fatiguée. Félix

Schwarzenberg est venu à moi pour me témoigner tout haut

la joie que lui causait le succès du prince Napoléon. Je lui

répondis que jamais je ne pourrais me réjouir des succès rem-

portés par une puissance inconnue, à quoi il répliqua qu il

préférait tout aux « ganaches » d'autrefois. Au même moment,

quelqu'un s'approcha de nous et s écria avec peu de tact :

« Ah! ah! maintenant on nous imite en France. » Beaucoup

de gens sont comme frappés de cécité. En général, cette soirée

a été très-pénible pour moi. La pauvre Autriche a, plus que

jamais, besoin de grâces surnaturelles. Le bon Dieu nous a

accordé bien des faveurs, mais il faut encore bien le prier de

continuer.

Kijbeck a communiqué à Clément ses projets de réforme

pour l'avenir et lui a demandé ses conseils. Clément travaillait

depuis trois semaines à un mémoire, lorsqu'il apprit que les

conférences seraient terminées le 31 décembre, et que dès le

lendemain paraîtrait la proclamation qui renfermait la nou-

velle organisation. Toute sa peine était donc perdue.

Cette fois-ci, notre arbre de Noël a été très-brillant ; la fête

n'a été attristée que par l'absence de Richard et de Paul. Il y
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avait beaucoup de convives au dîner donné en l'honneur de

ma fête, le 31
;
je dois dire qu'on s'est généralement empressé

de venir, comme autrefois à la chancellerie d'Etat, passer la

soirée dans notre salon, et que peu de personnes de notre

société ont manqué d'y paraître.

Plus les années se succèdent, plus cette succession fait

naître des pensées tristes. Cette impression augmente avec

l'âge dans des proportions effrayantes, et, bien que je me
retrouve sous mon toit, cette année nouvelle m'a fait une

impression dont je ne puis me délivrer qu'à grand'peine, en

courbant humblement la tête sous la volonté de la Provi-

dence.

Janvier 1852.

G est par une prière de reconnaissance adressée à la Provi-

dence divine que je commence cette année, car je me vois au

milieu des miens, sous mon toit, armée d'une force suffi-

sante pour supporter avec résignation ce que ce séjour a de

pénible et pour me réjouir du bien existant. Je regarde tout

cela comme un miracle; que Dieu continue de nous protéger!

Le 2, Clément a terminé son travail *, dans lequel il propose

comme base un plan bien arrêté, ce qui manque au projet qui

vient d'être promulgué. En général, je trouve que les affaires

intérieures aussi bien que les affaires étrangères sont traitées

avec trop de légèreté.

Le 4, on annonça un bal chez Félix Schwarzenberg. J'avais

résolu d'y laisser aller ma fille Mélanie sous le chaperonnage

de ma sœur Odescalchi; mais Clément et Léontine ont trouvé

que c'eût été de ma part un manque de dignité que d'éviter la

chancellerie d'Etat, et m'ont conseillé d'y aller moi-même.

J'avoue qu'une fois ma résolution prise, le premier moment
me parut bien pénible

;
je n'osais presque pas penser à l'im-

pression que j'éprouverais entre ces murs qui avaient été

témoins des instants les plus heureux de ma vie, et que j'avais

quittés avec un sentiment de mépris et de dégoût. Quand vint

* Voir dans l'Appendice : » Sur les bases promulguées par l'Empereur

le :î1 décembre 1851. . [ISote de CÉditeur.)



JOURNAL DE LA PKINCESSE MÉLANIE (l85-2). ]-2i

le moment, le Ciel eut pitié de moi : je pus, grâce à lui, croire

que cette maison m'était tout à fait étrangère, et j'avoue que

j'allai avec une certaine fierté retrouver ce monde au milieu

duquel j'avais joué le rôle le plus honorable. Il me sembla que

l'Autriche devait plutôt baisser les yeux devant moi, car ce

n'était pas moi qui avais lieu de rougir. Bien que les Viennois

n'aient pas l'habitude de se livrer à certains sentiments, mon
entrée fit sensation. Les honnêtes gens me serrèrent la main

avec émotion, beaucoup d'autres se trouvèrent dans un tel

embarras qu'ils évitèrent de leur mieux mon voisinage.

Félix Schwarzenberg m'a reçue avec une politesse marquée.

On avait invité tout ce que nous appelons la seconde société,

dont le? coryphées féminins se faisaient remarquer par des toi-

lettes par trop recherchées. On ne voyait pas trace de fu^ion

avec la première société. L'Empereur a dansé quelques valses.

Lorsque l'Archiduchesse Sophie m'aperçut, elle vint à moi

en s'écriant : « Gomment, Mélanie, vous êtes venue! Vous

êtes vraiment admirable! » Je lui répondis que Clément lui-

même avait désiré me voir venir, et que je trouvais son désir

tout naturel. Si j'avais perdu mon mari, l'entrée de cette

maison n'aurait plus été possible pour moi ; mais aujourd'hui

je ne pouvais que remercier le Ciel de la protection visible

qu'il lui accordait après tout ce que Clément avait souffert. Du

reste, je croyais que nous pouvions tous nous étonner de nous

retrouver là. Si je pouvais regretter quelque chose, ce serait de

n'avoir pas moi-même le bonheur et l'honneur envié de rece-

voir chez moi Sa Majesté l'Empereur et toute la Cour.

Le 7, il y avait bal à la Cour; j'ai cru également devoir y

aller. L'Archiduchesse m'a reçue avec une extrême amabilité,

et l'Empereur aussi m'a comblée de prévenances.

Le 27, il y a eu chez Liechtenstein un bal féerique
;
j'y suis

allée par affection pour notre ami. L'Empereur a été particu-

lièrement aimable à mon égard, et s'est tellement occupé de

moi que le public en a été frappé.

Le 28, tout Vienne est venu me complimenter à l'occasion

de l'anniversaire de ma naissance. Félix Schwarzenberg est

également venu me voir. Je lui ai trouvé mauvaise mine. Les
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affaires de Hongrie semblent l'inquiéter beaucoup. Il en a lon-

guement parlé avec Clément et a prié mon mari de lui

remettre un mémoire écrit sur cette grave question. Je crains

que cela ne serve à rien. Du reste, Clément ne peut se livrer

à un travail approfondi, parce qu'on le laisse dans l'ignorance

absolue de ce que notre administration intérieure a déjà fait

ou compte faire, si toutefois elle suit un plan, ce dont je

doute.

Février.

Le 2, Recbberg a informé mon mari que Schwarzenberg

éprouvait le besoin de se reposer, qu'il se proposait de prendre

un congé de quelques semaines, et qu'il s'apprêtait à faire un

voyage, sans dire où il comptait aller.

Le 3, Rechberg vint nous raconter que Schwarzenberg

renonce à son congé, et qu'il s'est décidé à faire venir de Dresde

l'oculiste Schmalz. II est certain que Félix se trouve dans un

état qui menace fort sa propre existence et celle de l'Empire.

A mon avis, il est sous le coup d'un double danger, ou celui

de tomber en enfance comme Stadion, ou celui d être enlevé

par une mort subite. On raconte dans son entourage qu'il ne

peut plus travailler seul. La lecture lui est impossible, et sou-

vent &es lunettes, renforcées d'une loupe, ne suffisent pas pour

lui permettre de déchiffrer une dépêche. Il se fait tout lire, ne

fait plus d'observations, et l'on prétend même que parfois il

n'entend plus. Cela est bien inquiétant pour le présent et pour

l'avenir! Qui pourra lui succéder? Voilà ce qu'on se demande
si l'on songe combien les hommes sont rares dans le temps

actuel.

Mars.

Depuis longtemps Westmoreland se plaignait de ce que

Schwarzenberg traite les affaires d'une manière trop roide,

ce qui crée sans cesse des obstacles à la conduite des négo-

ciations. Les communications échangées depuis la désagréable

histoire de Haynau n'ont abouti à rien, parce que des deux

côtés on n'a visé qu'à se dire des paroles blessantes, en lais-
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saut, du reste, aller les choses. Depuis le changement de

ministère qui a eu lieu à Londres, la situation ne s'est pas mo-

difiée, et l'on a rendu vraiment intolérable la position des

tories, qui étaient tout portés à la conciliation. Beauvale vient

d'écrire à Clément pour le prier d'inviter sérieusement Schwar-

zenberg à se montrer plus conciliant et à ne pas mettre, par sa

mauvaise humeur, la bonne cause elle-même en question. En
même temps, Westmoreland a montré à mon mari trois lettres

de Londres, parmi lesquelles s'en trouve une adressée par la

Reine à son demi-frère Leiningen. La Reine y dit qu'il n'y a

plus moyen de vivre avec Félix, et qu'on le regarde à bon

droit comme le Palmerston de l'Autriche.

Le 3, Clément a fait venir Félix chez lui et lui a commu-
niqué toutes ces lettres. Schwarzenberg fut effrayé; il avoua

qu'il avait mis son nom au bas de certaines dépêches qu'il

n'avait pas lues, accorda qu'il devait changer de langage, et

promit de se montrer plus conciliant, parce qu'il voyait que la

position du nouveau Gouvernement anglais ne serait pas

rendue plus facile si, de notre côté, on persistait dans l'attitude

hostile d'autrefois et si on lui créait sans cesse de nouvelles

difficultés.

Bientôt Westmoreland reçut de Londres des nouvelles plus

satisfaisantes. Il a exprimé à Clément sa profonde reconnais-

sance pour la part active qu'il avait prise à l'amélioration des

rapports entre les deux puissances.

La santé de Félix Schwarzenberg devient de jour en jour

plus mauvaise.

Le 6, on nous informa de Venise que le maréchal Marmont

était mort le 2.

On raconte que dernièrement, comme l'Empereur passait à

Vérone la revue de ses troupes, il remarqua que le cheval de

Radetzky, habitué à être toujours en avant, ne voulait pas

rester au second rang et qu'il s'impatientait; pour couper

court à l'incident, il changea de monture avec le feld-maré-

chal. Il paraît qu'il la fait avec un naturel et une bonne grâce

qui ont provoqué chez les troupes une nouvelle explosion

d'enthousiasme.
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La première fête qui sera donnée en l'honneur des Grands-

Ducs de Russie, arrivés tout récemment ici, est annoncée pour

le 13 mars. C'est une date de mauvais augure. J'allai le cœur

serré à cette soirée, où l'on a joué des comédies françaises.

J'ai profité d'un moment favorable pour prier notre Empereur

de ne plus s'exposer à d'aussi grands dangers que ceux qu'il

venait de courir dans sa traversée de Venise à Trieste. L'Em-

pereur avait quitté Venise par mer, malgré la tempête; son

vaisseau courut de grands risques et fut jeté sur la côte d'Istrie,

pendant que deux autres navires qui l'accompagnaient s'étaient

entièrement perdus *.

Le 15, les jeunes Grands-Ducs sont venus nous apporter, de

la part de l'Empereur de Russie, l'expression de sa fidèle

amitié. Ils étaient tous les deux en uniforme autrichien. Notre

Empereur avait donné au Grand-Duc Michel un régiment

d'infanterie et au Grand-Duc Nicolas un régiment de hussards.

Les rapports avec l'Angleterre prennent réellement une

meilleure tournure. Le duc de Wellington n'a pas manqué de

remercier Clément de ses bons offices.

Le 23, nous avons donné, nous aussi, une' petite fête en

l'honneur des Grands-Ducs. Les Archiducs Charles-Louis et

Guillaume nous ont honorés de leur présence. Alexandre

Baumann a fort diverti la société, de sorte que tout s'est

passé pour le mieux.

On vient de nommer Rechberg président d'une commission

de la presse; cela ne me paraît pas être de son domaine. La

Gazette de la Croix a été saisie à cause d'un article contre

Sclnvarzenberg, article dans lequel on se réjouit avec une

impudence inouïe de sa fin prochaine.

Avril.

Le 5, après le dîner, Monténégro est entré tout à coup d'un

air très-effrayé, nous annonçant que Félix Schwarzenberg

venait de mourir tout à fait inopinément. Sa sœur Mathilde

devait dîner avec lui chez Eléonore Schwarzenberg. Dans la

* Comme on l'a su ])lti,s tard, il n'y en eut qu'un de perdu; c'était un

bateau à vapeur de la flotte, la Marianne, (Note de l'Éditeur.)
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journée il avait assisté à un conseil des ministres, qu'il avait

quitté à quatre heures et demie, eu disant qu'il était obligé

d'aller s'habiller et qu'il reviendrait ensuite pour la signature.

Louise Schœnburg était venue le chercher, lui et Malhilde.

Après que les deux sœurs eurent attendu au delà de l'heure

fixée, Mathilde alla voir pourquoi son frère ne venait pas. Elle

le trouva sans connaissance, couché sur son lit, comme cela lui

était arrivé, du reste, plus d'une fois. Elle fit dire à la prin-

cesse de Schœnburg de partir sans elle, parce que son frère

se sentait souffrant. Pendant qu'on dînait chez Éléonore Schwar-

zenberg sans se douter de ce qui se passait, on se donnait à la

chancellerie d'Etat toutes les peines imaginables pour rap-

peler le pauvre Félix à la vie. Il avait été frappé d'apoplexie

pendant qu'il se lavait les mains, et on l'avait porté, déjà ina-

nimé, dans sa chambre à coucher, qui avait autrefois servi de

cabinet de toilette à mon mari.

L'Empereur, immédiatement informé de l'événement, cou-

rut s'agenouiller et prier près de son lit. Il paraissait très-ému.

Le même soir, il fit appeler le comte de Buol par dépêche

télégraphique, et chargea le baron Werner de l'intérim des

affaires étrangères.

La pauvre Mathilde n'a pas quitté le corps de son frère.

Elle était convaincue qu'il reviendrait à lui, et elle l'a laissé

pendant vingt-quatre heures dans son lit, en entassant sur lui

des couvertures pour le réchauffer; il en résulta une décom-

position si rapide, que le bruit se répandit dans le public qu'il

avait été empoisonné.

Le 7, les obsèques ont été célébrées à Saint-Michel; l'Em-

pereur y assistait. Le même soir, j'allai à la chancellerie d'État

porter à Mathilde une lettre de condoléance de mon mari.

Les Hongrois se réjouissent de la mort de Schwarzenberg

comme de celle de leur plus grand ennemi, pendant que les

bureaucrates et les radicaux tremblent pour leur avenir. En
ce qui me concerne, je regrette sa perte, surtout par peur de

ce qui pourra arriver *.

* Le Roi des Belges écrivit au prince de Metternicli une lettre sur la mort de
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Le dimanche de Pâques, l'Empereur est venu tout à coup

chez Clément. Mon mari dit au Monarque ce qu'il pensait des

affaires intérieures, et se remit à lui conseiller vivement de

fixer un plan bien défini. Les dernières publications, lui dit-il,

étaient restées sans résultat. L'Empereur le reconnut, et répéta

à mon mari qu'il le consulterait pour toutes les décisions

importantes à prendie.

Buol est arrivé ; le 12, il a reçu les fonctionnaires de la chan-

cellerie d'État. Il est venu aussitôt chez Clément et lui a mon-

tré une parfaite déférence.

Je suis allée voir Mathilde Schwarzenberg et l'ai trouvée

étonnamment bien portante et armée d'une grande force

morale. Elle m'a dit que depuis deux ans elle s'attendait à un

dénoùment pareil, que les affaires avaient été trop fatigantes

pour son frère, et qu'il avait dit lui-même qu'il mourrait infail-

Schwarzenberj; ; cette leitre est datée de Laeken, le 5 mai 1852. Nous en

extrayons ce qui suit : « ...La mort inopinée du prince de Schwarzenberg a

privé l'Empereur d'un serviteur qui, à l'heure des grands dangers, est resté

fidèlement et courageusement à côté de son maître. Puisse tout marcher bien et

régulièrement! Puisse la voix de Votre Altesse, la voix du grand homme
d'Etat qui a donné tant de preuves de son dévouement, puisse celte voix

hienfaisante et salutaire être encore écoutée longtemps!

u Dans l'Europe occidentale, on a cru voir non sans inquiétude une trop

grande intimité avec le nouveau Souverain de la France. On a exagéré la

chose, et l'on n'a pas assez réfléchi qu'un des ennemis les plus daniijereux de

l'Autriclie a été la Révolution, que cette révolution a eu son siège en Italie et

surtout en Suisse, et que, dès Jors, une entente avec Louis- Napoléon était

chose naturelle, etc. »

Le prince de Metternich répondit de Vienne, le 25 mai 1852 : « ...L'im-

pression que la mort du prince de Schwarzenberg a produite sur Votre Majesté

est tout à fait celle qui répond aux circonstances. Sa disparition de la scène

équivaut à un coup sensible. Le prince possédait de grandes qualités; il avait

aussi des défauts; dans certaines situations, les fautes elles-mêmes aident

au triomphe du bien. C'était un homme tout dévoué à la vérité pratique,

mais il était roide dans sa manière d'agir. Dans les questions dont la solution

lui était imposée par un héritage d'absurdités, cette forme prenait le carac-

tère de la yb;c<r, et ce caractère présentait un avantage particulier dans l Em-
pire, où la douceur forme, pour ainsi dire, un trait habituel de 1 autorité.

Dans les choses, la mort du prince de Schwarzenberg ne change rien; dans le

choix des formes, elles peuvent plutôt gagner que perdre.

« Que Votre Majesté se rassure sur le sort de cet Empire ; il saura se tirer des

difficultés avec lesquelles les temps l'ont mis aux prises. Le danger est

ailleurs. (^Note de l'Editeur.)
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liblement à la tâche. Les hommes ne sont pi us ce qu'ils étaient,

si Ton songe que pendant cinquante ans Clément a mené une

vie bien plus dure sans jamais s'en plaindre.

Mimi MeyendorfF m'informe que l'Empereur Nicolas viendra

ici le 8 mai. Notre Empereur l'avait prié de lui fournir l'occa-

^ion de le rencontrer quelque part. L'Empereur Nicolas a

répondu immédiatement qu'il viendrait à Vienne. Je me
réjouis d'avoir l'occasion de le revoir.

Le général Edouard Clam-Gallas est venu me voir; c'est un

ami d'une fidélité touchante et d'un dévouement à toute

épreuve.

Mai.

Le 5, Clément a reçu l'Archiduc Jean, et, pendant qu'ils

étaient ensemble, j'ai eu la visite du duc de Brunswick.

L'A.rchidnc Jean a dit à mon mari des choses charmantes. Il a

voulu me voir également, et m'a prodigué les protestations

d'affection, de respect et de dévouement pour mon mari.

Le 7, Meyendorff est allé à la rencontre de son Empereur

jusqu'à Oderberg. Dans la nuit, notre Souverain s'est rendu à

Prerau. 11 m'a fallu passer la journée au lit, parce que j'avais

la fièvre.

Le 8, l'Empereur Nicolas est arrivé; il a été reçu à la gare

par le personnel de l'ambassade et par tous les Russes qui se

trouvaient ici. Le même soir, nous avons eu la visite de son

aide de camp Oserow.

Le matin du 9, Mimi Meyendorff nous a fait dire de vouloir

bien attendre l'Empereur, qui est, en effet, venu chez nous

à midi. Il nous a témoigné un& affection vraiment touchante et

a beaucoup parlé de notre Empereur, qu'il aimait, disait-il,

comme son propre fils.

Bientôt après l'Empereur est venue la Grande-Duchesse

Constantin, au moment même où le comte de Nesselrode était

chez Clément. Je l'ai trouvée très-aimable, et j'ai constaté que

sa santé s'était améliorée. Clément a été très-content de son

entretien avec Nesselrode. Malheureusement, il m'a fallu n^e

recoucher dans l'après-midi, à cause de ma fièvre. Cela ne m'a

TIlI.
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pas empêchée de recevoir le comte Orloff. D'après tout ce que

j'ai entendu dire, on paraît être assez bien disposé en Russie

pour le président de la République française.

Le 10, je me suis levée et j'ai reçu le baron de Lieven, qui

avait assisté à la grande revue passée par les Souverains. Notre

Empereur est venu le premier sur le champ de manoeuvre; il

a adressé aux généraux une allocution sérieuse, puis il a reçu

l'Archiduchesse Sophie, qui était venue en voiture avec la

Grande-Duchesse Constantin. Au bout de quelques minutes,

l'Empereur Nicolas, entouré d'un nombreux état-major, s'ap-

procha au petit galop. Notre Empereur alla au-devant de lui,

le sabre hors du fourreau, le salua et le conduisit devant les

troupes. On dit que ce moment-là a été superbe. Les deux

Empereurs, chacun dans son genre, formaient, paraît-il, un

admirable tableau.

Nos enfants ont vu de la chancellerie d'Etat le retour des

deux Empereurs sur la Bellaria. Notre Souverain mit le pre-

mier pied à terre et présenta la main à l'Empereur Nicolas,

comme s'il voulait l'aider à descendre. Ce dernier se jeta à son

cou et l'embrassa avec effusion. Moi qui ai vu l'Empereur

Nicolas traiter l'Empereur François avec la vénération qu'on

a pour un père, je suis heureuse de voir qu'il est animé d'une

affection toute paternelle à l'égard de notre Souverain.

Il y a eu à la Cour un dîner de cent cinquante couverts; il

n'v avait là que des militaires et les trois ministres, BuoI, Bach

et Kiibeck. L'Empereur Nicolas s'approcha de Kûbeck, lui

tendit la main et lui dit qu'il connaissait les grandes qualités et

le parlait dévouement qu'il apportait au service de notre Empe-

reur. Le soir, au théâtre, l'Empereur Nicolas a été fort bien

accueilli par le public.

Le 11, après avoir assisté à un exercice à feu, l'Empe-

reur Nicolas est venu chez nous. Il a parlé bien plus ouverte-

ment que la première fois, et nous a raconté son entrevue avec

Bach, auquel il avait dit qu'il ne doutait pas de son empresse-

ment i bien servir son maître, mais qu'il lui conseillait, s'il

voulait remplir consciencieusement son devoir, de demander

à notre Empereur la permission de visiter les provinces dont il
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était chargée d'assurer le bien-être et qu'il ne connaissait pa»

suffisamment, à ce qu'il semblait à l'Empereur de Russie.

Après un long entretien que Clément a eu avec l'Empereur

Nicolas, ce dernier nous a priés de continuer à le regarder

comme un de nos amis les plus dévoués. Il a quitté Vienne le

11, à minuit.

Le 1*2, le comte de Nesseirode a dîné chez nous, pendant

que j'étais encore malade et couchée.

L'Empereur Nicolas a conféré aux frères de l'Empereur et

au baron de Kùbeck la décoration de l'Ordre de Saint-André.

Meyendorff nous a raconté bien des détails intéressants sur

le séjour de son Empereur. Il a donné six mille florins aux pau»

vres de Vienne. Il est allé pour quelques heures à Prague et

avait dit à ses intimes qu'il y allait pour voir son vieux cama-

rade retiré des affaires (l'Empereur Ferdinand). Il a également

parlé de moi en termes chaleureux, m'appelant la fidèle com-
pagne de Clément.

Le 22, nous allâmes occuper la villa. Je me sens bien ma-
lade, et il faut que je songe à me soigner. On vient d'essayer

sur moi un traitement par l'électricité qui m'énerve beaucoup.

Le 5 juin, notre Empereur doit faire une tournée en Hon-
grie. Dieu veuille que ce voyage soit favorable aux intérêts de

ce pauvre pays !

Juin.

Ma sœur Emilie Széchényi écrit de Pesth que l'Empereur a

reçu dans cette ville un accueil enthousiaste.

Nous lisons avec intérêt l'ouvrage de Schœnhals sur la cam-
pagne d'Italie. Ce livre trouve beaucoup d'ennemis, parmi

lesquels il faut compter le nonce et tout ce qui est du parti

catholique, parce que Schœnhals attaque ouvertement la con-

duite du Pape Pie IX, en quoi il n'a pas tout à fait tort, selon

moi.

Juillet.

En passant par Kâloz, notre Empereur a demandé où était

le caveau dans lequel on avait rais les restes d'Eugène Zichv»

9.
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11 s'y est arrêté, a prié sur la tombe, a fait venir Edmond

Zichy et lui a dit qu'il avait l'intention de faire élever une cha-

pelle à l'endroit où son frère Eugène avait été exécuté. Atten-

tion touchante, qui a fait du bien à toute la famille.

M. Cheney est venu nous voir. Il a passé quinze jours à

Vienne, et il a dîné tous les jours chez nous. C'est un brave

homme, mais il n'est pas précisément très-amusant.

Pendant que je faisais avec Clément une promenade en voi-

ture au Prater, afin de faire prendre l'air à mon mari, l'Archi-

duchesse Sophie et la Reine de Saxe sont venues chez nous. Caro-

line (Zichy) et Hermine, qui étaient restées à la maison, se sont

chargées de recevoir en notre absence les augustes visiteuses.

Nous avons reçu aussi la visite de la princesse Bagration,

qui a passé six semaines à Vienne et qui est venue presque

journellement chez nous. Ses toilettes et son équipage sont

d'une originalité inouïe.

Août.

Le 14, à cinq heures de l'après-midi, l'Empereur est revenu

de Presbourg par le chemin de fer. Beaucoup de magnats, le

primat en tète, l'avaient accompagné. Il était, dit-on, de la

meilleure humeur du monde et était très-content de son

voyage. On avait élevé en son honneur un arc de triomphe au

rond-point du Prater, à l'endroit même où se dressait, en

1818, la fameuse barricade qui a coulé tant de sang. L'Empe-

reur monta sur une estrade qu'on avait dressée là ; il y fit venir

près de lui le primat et les magnats, afin de prendre congé

d'eux; il dit au primat, en hongrois, qu'il avait trouvé en Hon-
grie beaucoup d'hommes et autant de cœurs. Ces paroles ont

provoqué chez les Hongrois un enthousiasme sans bornes.

Le 27, est arrivé Roger (d'Aldenburg), qui vient passer

quelques mois chez nous. Il avait été très-malade; mais je lui

ai trouvé meilleure mine, Dieu merci.

Septembre.

Le grand camp près de Pesth, où l'on avait invité beaucoup
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de princes et de généraux étrangers de tous les pays, nous a

valu aussi quelques visites.

Le 18, nous avons eu à dîner les deux princes de Bade, le

duc de Parme et le baron de Lieven. Ce dernier est venu plu-

sieurs fois avec sa femme passer la soirée avec nous. Le prince

royal de Saxe est également venu nous voir; c'était la pre-

mière fois que je le voyais ; il a un extérieur on ne peut plus

agréable.

Prokesch est venu de Berlin; depuis 1848, c'était la pre-

mière fois que nous nous revoyions. Je suis profondément tou-

chée de son fidèle dévouement à mon mari et de son affection,

qui ne s'est jamais démentie. Il a apporté à Clément son

ouvrage historique sur la révolte des Grecs, qui vient d'être

imprimé. Ce livre, qui est fait avec beaucoup d'esprit, ne peut

pas encore être livré à la publicité, attendu qu'il contient sur

la Russie des révélations qu'on ne peut pas communiquer au

public du vivant des personnages intéressés. Clément et BuoI

ont insisté auprès de Prokesch pour le décider à remettre la

publication de ce livre*.

Le 14, le duc de Wellington est mort subitement. Il voulait

aller à Douvres saluer lady Weslmoreland ; mais en se levant

le matin, comme d'ordinaire, il a été pris d'une sorte de con-

vulsion, ce qui, du reste, lui était arrivé assez souvent dans

les dernières années. Clanwilliam, qui était chez lui et qui se

trouvait seul avec le fils du duc, Charles Wellesley, fit infor-

mer immédiatement lady Westmoreland de l'indisposition du

duc. Elle accourut aussitôt, mais elle le trouva mort. Toute

l'Angleterre est en deuil.

Octobre,

Le 1", j'ai eu de nouveau la fièvre, et je suis restée couchée.

Nesselrode est venu nous voir à son retour de Saint-Péters-

* Le prince de Metternich a écrit de sa propre main, dans le premier

volume de cet ouvrage, la note suivante : « L'ouvrage du baron de Prokesch

est saisi et ne sera mis en circulation que dans plusieurs années. Cet exem-

plaire est donc à garder jusque-là dans les archives de la famille comme ptece

secrète. » L'ouvrage a été publié depuis. ÇNole de l'Éditeur.^
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bourg. 11 garde une jeunesse- d'esprit remarquable. Il paraît

toujours heureux de retrouver son vieux collègue et ami. Il a

discuté avec Clément la question de Tavénement éventuel de

Napoléon au trône. Selon le traité de Vienne, la famille de

Napoléon est pour toujours exclue du trône. Il a été décidé

que les puissances ne s'immisceraient pas dans les affaires inté-

rieures de la France, attendu que le titre de président ou d'em-

pereur leur était indifférent, mais qu'elles tiendraient la main

à la fidèle exécution des traités de 1815 en ce qui concernait

les questions de frontières.

Le 8, nous avons pris nos quartiers d'hiver.

Le 15, nous avons été très-surpris d'apprendre la mort

subite de Maurice de Dietrichstein, le fils.

Lord et lady Westmoreland, les Jersey, lord et lady Elyont

dîné chez nous; on a beaucoup parlé de la mort de Dietrich-

stein. Il voulait passer l'hiver à Naples, attendu qu'il se sentait

malade de la poitrine; il paraît avoir laissé une grande fortune.

Roger et Hermine sont allés à l'enterrement.

Le général Stackelberg, le nouvel attaché militaire russe,

nous a présenté sa femme, qui est très-belle.

Le corps diplomatique s'est enrichi d'un nouveau membre :

c'est le baron de Stockhausen, ministre plénipotentiaire de

Hanovre, qui est un homme très-agréable. Du reste, nous

voyons peu de diplomates. Seul, le ministre plénipotentiaire

d'Espagne, d'Ayllon, vient souvent nous voir et est toujours

le bienvenu. Clément aime à causer avec lui.

Le vieux Sedlnitzky a acheté une maison ici et s'est fixé à

Vienne. Il vient quelquefois le matin chez nous. La société

viennoise ne le gâte pas sous le rapport des attentions.

Le 20, nous avons appris la mort de l'ambassadeur comte

Apponyi. Il a été frappé d'apoplexie en allant se coucher.

L'enthousiasme pour Louis-Napoléon semble grandir en

France ; il fait semblant de se faire prier pour accepter la cou-

ronne impériale, ce qui, dans tous les cas, le conduira plus

sûrement au but. Toute cette histoire est loin de m'étre

agréable.

La famille Windischgraetz a été plongée dans une profonde
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douleur par la mort de la charmante jeune princesse Alfred,

née Lol)kowitz.

Le 24, Buol est venu chez Clément pour l'informer que

l'Empereur avait approuvé une résolution de l'Ordre de Malte,

d'après laquelle le chef de la famille de Metternich sera à per-

pétuité chevalier honoraire.

En Angleterre, toute la nation est occupée à préparer à son

grand général des funérailles dignes de lui. On désire dans le

pays que les Souverains qui lui ont donné le titre de feld-ma-

réchal s'y fassent représenter. La Russie, la Prusse et l'Es-

pagne se sont empressées d'y consentir. Notre Empereur est le

seul qu'on n'ait pu décider à envoyer un officier autrichien en

Angleterre. La raison qu'il donne est celle-ci : aucun uniforme

aulrichien ne peut se montrer à Londres avant que l'Autriche

ait ohlenu satisfaction pour l'insulte de Haynau. Il est regret-

table que la rigueur de ce procédé atteigne un homme qui,

pendant toute sa vie, a travaillé à la bonne entente entre l'Au-

triche et l'Angleterre.

La mort de Lâszlo Kârolyi a fait sur sa grand'mère, la pauvre

vieille princesse de Kaunitz, une impression tellement profonde

que, depuis l'événement, elle a tout à fait perdu la mémoire,

et que son esprit va tous les jours s'affaiblissant , au grand

regret de ses amis.

Clément a reçu une lettre fort triste de la veuve d'Apponyi.

Le 28, nous avons perdu notre vieux valet de chambre

Raymond, qui était dans la maison depuis quarante-six ans. La

mort de ce vieux serviteur m'a fort affligée.

Novembre.

Le 6, nous avons appris la mort du duc de Leuchtenberg.

Le frère de la duchesse de Cambridge, le prince Georges de

Hesse, est venu nous voir.

Le 11, le Grand-Duc héritier de Russie est arrivé ici avec sa

sœur, sa femme et son beau-frère.

Le 12, il y a eu en leur honneur une grande manœuvre sur

le glacis, ensuite on a chassé le sanglier dans le parc de Lainz.
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La princesse Soltikow, grande maîtresse de la Ge'sarewna et

vieille amie de mon mari, est venue nous voir dans la même
matinée.

Dans l'après-midi, à cinq heures, je me rendis chez les

Grandes-Duchesses; j'ai trouvé la Grande-Duchesse héritière

un peu changée, tandis que la Grande-Duchesse Olga est

encore très-helle.

Le 14 au matin, notre Empereur, ainsi que tous les Russes

actuellement à Vienne, ont accompagné à la gare les Grands-

Ducs qui partaient.

Nous avons donné en l'honneur du prince Georges de Hesse

un dîner auquel nous avions invité Paul Esterhazy, Drachen-

fels, Schachten, Rechberg et Liitzow.

Le 18, j'ai été à un thé chez l'Archiduchesse Sophie. Il n'y

avait là que l'Empereur, son frère Charles-Louis, Kcenneritz

et moi.

Le 23, jour de la fête de mon mari, nous avons eu un grand

diner, auquel tous nos amis étaient invités. Dans les soirées du

22 et du 23, nous avons eu un très-grand nombre de visites.

Pilgram a apporté à Clément la liste des nouvelles nomina-

tions dans l'Ordre de la Toison d'or.

Charles Liechtenstein, Fritz Fiirstenberg et Charles Lancko-

roucki ont été décorés de la Toison en qualité de grands offi-

ciers de la Cour. Puis viennent sur la liste les princes Trautt-

niansdorff, Salm, Batthyanyi et Charles Schwarzenherg, enfin

Wratislaw, Wimpffen et Ficquelmont.

Le 28, ma belle-sœur de Wurtemberg a célébré le quatre-

vingt-unième anniversaire de sa naissance. Pauline Sandor

a arrangé pour la circonstance une comédie dont Lothaire a

écrit et dit le prologue.

Décembre.

Ce triste mois a débuté par une maladie de ma mère, qui est

restée alitée pendant quelques semaines; comme on ne me
permet pas de monter les escaliers, j'ai été séparée d'elle pen-

dant tout ce temps.

Un Français, M. de Bougoulet, est arrivé ici pour recueillir
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les matériaux d'une histoire de la révolution de 1848. Il se fait

passer pour légitimiste, et il a dit en confidence à Clément que

la famille d'Orléans voulait se rapprocher de Henri Y, afin,

comme il dit, de faire acte de soumission sans condition.

Le 12 au soir, pendant que Roger était assis près de mon lit

et me faisait la lecture, le nonce est venu apporter à mon mari

la triste nouvelle que ma sœur Henriette était morte à deux

heures de l'après-midi. Clément n'a pas voulu gâter ma nuit et

ne m'a fait part de ce malheur que le lendemain matin.

Le 13, Caroline est venue de Hirtenberg; elle m'a raconté

tous les détails.

le 15, l'enterrement a eu lieu à Hirtenberg; toute la

famille y assistait. Que Dieu daigne recevoir avec miséricorde

cette belle âme!

Le 20, les Redern sont arrivés ici; ils nous ont parlé du

séjour de notre Empereur à Berlin. Il avait passé quelques

jours dans cette ville sans que personne pût s'expliquer le

motif de son voyage. On dit qu'il a fait une excellente impres-

sion; notamment, le public berlinois a été enchanté de lui.

Ce qui m'est le plus pénible après le malheur qui m'a

frappée, ce sont les visites de condoléance. La princesse

Amélie de Suède, la princesse Charles de Liechtenstein, la

baronne Pereira et beaucoup d'autres sont venues chez moi,

ce qui m'agite et fait encore empirer mon état nerveux. Mal-

gré toutes les épreuves par lesquelles j'ai passé, je n'ai pu me
résoudre à priver les enfants de leur arbre de Noël; cette petite

fête a eu lieu le 24 au soir.

Je termine cette année en remerciant le Ciel de tout le

bien qu'elle m'a apporté.

Je dépose mes souffrances et mes épreuves au pied de la

sainte Croix.

Janvier 1853.

Comme toujours, c'est en invoquant le nom de la sainte

Trinité que je commence cette année qui se présente à moi

sous de sombres couleurs. Pour ce qui me concerne, je me
soumets à la volonté de Dieu; je recommande tout particuliè-
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rement à sa miséricorde tous ceux qu'il m'est donné d'aimer.

Le seul dîner officiel du 1" a été celui du prince Charles de

Liechtenstein (grand maître de la maison de l'Empereur).

Buol y a dîné également; on prétend qu'il n'a pas pu y avoir

de diner à la chancellerie d'État, à cause de l'ambassadeur de

Turquie, parce qu'on n'est pas en bons termes avec la Porte.

Pi'okesch a été nommé président de Ja Diète à Francfort. Il

a avoué à Clément que ce choix n'était pas heureux, attendu

qu'il ne se sentait pas compétent.

On dit que dans les derniers temps les femmes des généraux

Hess et Jellachich ont été admises à l'honneur de paraître à la

Cour.

Le Roi des Belges a écrit à mon mari une lettre dans

laquelle il se montre très-inquiet au sujet de ses voisins*.

Louis-Napoléon a été reconnu comme Empereur par tous

les Souverains. L'Empereur Nicolas seul s'est refusé à lui

donner le titre de « cher frère » ; il se borne à le nommer son

« cher ami » , ce qui déplaît, dit-on, au nouvel Empereur.

Le 8, il y a eu bal à la Cour; Pauline Sandor a été pré-

sentée.

Hùbner est très-effrayé de la mauvaise humeur que Louis-

Napoléon ressent depuis que la Russie se tient sur la réserve.

II est certain que le nouvel Empereur et ses ministres tiennent

un langage très-agres'îif.

Toutes les fêtes de la Cour sont suspendues à cause de la

mort de l'Archiduc Régnier.

I^e jeune prince de Croy arrive de Berlin; il parle beau-

coup du succès que notre Empereur a eu dans cette ville. Il

prétend que l'armée prussienne est enthousiasmée de l'Empe-

reur François-Joseph.

L'horizon politique se couvre de nuages menaçants.

Nous nous érigeons tout à coup en zélés protecteurs des

bandits monténégrins, ce qui nous coûte beaucoup d'argent et

nojis ol)lige à mettre des troupes nombreuses sur pied.

* Voir dans l'Appendice • « \^^linperium redivivum et la .situation géni'-

lale. (iVoff de l'Éditeur.)
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Fcvriei-.

Nos troupes se rapprochent de plus en plus de la frontière

turque, ce dont les journaux de Bach sont enchantés. Ils por-

tent aux nues notre déploiement de forces, sans que personne

ait ridée de voir là-dessous ce vieux jeu révolutionnaire qui

tend à nous faire aller vers l'est.

A Milan, il y a eu de nouveau une émeute qu'on n'avait

pas prévue et contre laquelle on n'avait pas pris de mesures.

Il y a eu beaucoup de soldats tués dans les casernes et dans les

rues. Ces excès ont été plus sérieux qu'on ne l'avait cru et ont

mis le public dans une grande agitation. On dit que l'Empe-

reur est très-irrité contre les autorités de là-bas. Le mouve-

ment, du reste, paraît se généraliser, et l'on rencontre aussi à

Vienne de ces visages barbus et de ces chapeaux incroyables

qu'on n'aperçoit qu'en temps de révolution.

Depuis quinze jours je suis très-faible, et je passe mon temps

entre le lit et la chaise longue.

L'Impératrice mère est venue nous voir; elle a été très-

bienveillante.

Après un long intervalle, Kiibeck est revenu chez mon mari

et a passé plusieurs heures avec lui. Il voit tout en noir, une

grande responsabilité pèse sur lui; aussi voudrail-il bien don-

ner sa démission ; Clément fait ce qu'il peut pour l'en empêcher.

De Paris également il arrive de mauvaises nouvelles. La

fureur de Napoléon contre la Russie augmente ; il en résulte

que tous les révolutionnaires de l'Europe se rapprochent de

lui et en conçoivent de nouvelles espérances. Mazzini et Kossuth

ont lancé à Londres des proclamations incroyables.

Hùbner fait son possible pour déterminer le nouvel Empe-

reur à accentuer sa rupture avec la Révolution,

Le 18, pendant que je m'occupais avec mon frère Emma-
nuel de détails concernant la succession de ma sœur, on nous

apporta la nouvelle qu'un attentat venait d'être commis contre

notre Empereur. Ce dernier a été blessé assez grièvement et

a perdu beaucoup de sang; pourtant il est allé à pied jus-
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qu'au palais de l'Arcliiduc Albert,' où les chirurgiens furent

appelés. On a dit que son premier mot a été qu'il était heu-

reux de partager le sort de ses pauvres soldats de Milan. Bien-

tôt après il rentra en voiture au palais et se rendit chez sa mère,

qui supporta cette rude épreuve avec beaucoup de courage.

Presque tout Vienne était accouru au palais et se pressait

alentour. Clément lui-même, qui d'ordinaire ne sort jamais, se

rendit chez le comte de Buol à la chancellerie d'Etat, où tout

le corps diplomatique était déjà réuni. Depuis la révolution, il

n'avait plus mis les pieds dans cette maison; aussi tout le

monde a-t-il été très-ému devoir apparaître ce vénérable vieil-

lard dans un pareil moment.

Gomme l'auteur de l'attentat était Hongrois, une nombreuse

députation est venue dès le 19 pour protester contre ce crime

au nom de tous les comitats. Malgré cela , on est plus injuste

que jamais envers la Hongrie.

Cinq jours après l'attentat, l'Empereur, qui ne s'est pas assez

ménagé et qui n'a pas cessé de s'occuper des affaires de l'Etat,

a été pris d'une congestion assez violente. Les médecins en ont

perdu la tète, et, le 13, ils ont déclaré que l'Empereur était en

danger. On ne saurait se faire une idée de l'épouvantable con-

fusion qui régna alors. La machine gouvernementale s'airêta,

parce que tous ceux qui avaient une part de responsabilité furent

paralysés par l'inquiétude et préférèrent laisser aller les choses.

Toutes les puissances ont fait féliciter l'Empereur d'avoir

échappé au danger. La plupart des envoyés étrangers sont

venus chez nous.

Le 25, Libenyi, l'auteur de l'attentat, a été exécuté. On dit

que l'Archiduchesse Sophie a prié pour lui. Elle a donné au

comte 0'Donnell,qui accompagnait l'Empereur lorsque l'atten-

tat a eu lieu, une bague de turquoises contenant des cheveux

de l'Empereur.

Mars.

Parmi les nombreu.v témoignages de fidélité qui ont été pro-

digués dans cette circonstance, la proposition de l'Archiduc

Ferdinand- Maximilien mérite une mention particulière : il a
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demandé qu'on fît construire une église votive. C'est là certai-

nement une belle pensée.

Les députations hongroises, qui continuent de se succéder,

sont reçues par TArchiduc François-Charles. La députation de

je ne sais quelle ville hongroise s'est rendue chez Bach
,
qui a

répondu en hongrois à son allocution, ce qui a paru très-ridi-

cule aux assistants.

Le 12, l'Empereur est allé assister à une messe d'actions de

grâces à l'église Saint-Etienne. Le soir, Sa Majesté est allée au

théâtre de la Burg, où Elle a été accueillie par des acclama-

tions enthousiastes.

Dans la nuit du 13 au 14, sont morts Haynau et l'archevêque

de Vienne.

Le Qonce a été promu au cardinalat ; si sa nomination entraî-

nait son rappel, nous en serions fort peines.

Le général Wimpffen est venu tout à coup à Vienne, pour

demander à l'Empereur en personne des instructions au sujet

<le l'horrible question monténégrine, qui aura certainement de

fâcheuses conséquences. En sa qualité de chef de la marine, il

a reçu l'ordre d'envoyer notre flotte sur les côtes de la Turquie,

oii elle s'est trouvée en face de la flotte ottomane, qui est infi-

niment plus forte. Wimpffen est venu demander si, dans le cas

oti la guerre éclaterait, il devait faire retirer nos vaisseaux ou

bien les laisser détruire par les Turcs. Comme la mission de

Leiningen a eu du succès (mission qui nous coûtera encore

beaucoup dans l'avenir), notre flotte a été sauvée comme par

miracle. 11 paraît que nous avons dû accepter le triste rôle de

protecteurs des Monténégrins.

En allant à Gonstantinople, Stratford-Canning, aujourd'hui

lord Redcliffe, est venu voir mon mari; bien qu'il lui ait tenu

un langage très-modéré, Clément croit qu'il fera tout son pos-

sible à Constantinople pour embrouiller la situation*.

Le 24, Richard est venu de Paris.

Buol est venu voir Clément et lui a dit que l'Empereur dé-

* A propos de cet entretien avec Stratford de Redcliffe, le prince de

Metternich écrivait au comte de Buol, le 26 mars : » Lord Stratford de Red-
cliffe est venu me voir hier. Je connais ses qualités et ses dé'auts pour avoir
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sirait voir Richard, qu'il Taimait beaucoup et qu'il voulait le

faire avancer dans sa carrière. L'Empereur a nommé Richard

chambellan et s'est exprimé sur son compte de la manière la

plus affectueuse et la plus touchante.

La confusion générale augmente aussi bien en Hongrie qu'en

Italie et dans le reste de la Monarchie. L'influence de Bach est

en train de grandir, celle de Kùbeck est en baisse.

Rechberg a été envoyé par l'Empereur à Vérone pour

demandera Radetzky des explications sur certains faits. Il paraît

que le chef de l'armée se permet des séquestrations et d'autres

actes de violence qu'on n'approuve pas ici.

Le baron de Bourqueney est arrivé ici comme nouvel envoyé

de France.

Rauscher a été nommé archevêque de Vienne.

Avril.

Tout Vienne s occupe du vol de diamants commis chez la

princesse Clary.

Le Piémont commence à prendre franchement et sans détour

été longtemps en contact avec lui; aussi me trouvé-je, vis-à-vis de lui, clans

une forte position.

« Nous avions commencé par parler des nouvelles du jour, lorsque lord

Stratford me pria de lui dire ce que je pensais de la complication des affaires

du Levant. Je lui exprimai mon étonnement de voir l'homme au courant de

la question interroger l'iiomme séparé du monde. Mon intPrlocuteur protesta

contre la qualification dont je m'étais servi à son égard : — 11 y a des situa-

tions, dit-il, où la vue est arrêtée par les brouillards.

«— Cela ne me paraît pas être le cas, lui dis-je, dans les questions d'Orient.

Pour celles-là il n'y a qu'une solution, car les Puissances ne peuvent choisir

qu'entre la sagesse et la folie; la première conduit à la conservation, la

seconde à la rupture de la paix européenne. Je me permets de comj)ter sur la

sagesse des Puissances, et repousse par conséquent l'éventualité de la guerre.

Si j'avais un conseil à donner aux Puissances, ce serait celui d'armer les

flottes qui cinglent vers le Levant de pompes à feu au lieu de canons, et de

maintenir la convention signée entre elles en 1840 comme le point fixe

qu'elles se sont obligées à respecter dans l'intérêt de leur salut.

« Lord Stratford me dit que c'était aussi là l'expression de sa conviction

intime. — Faites donc le métier de pompier, telles ont été mes dernières

paroles, mais ne vous trompez pas à l'égard du liquide dont vous ferez

usajje. •> [Note de lÉditeur.)
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le parti de tous les révolutionnaires de Milan. Il a rappelé de

Vienne son envoyé Revel.

En attendant, Rechberg ne peut toujours pas se mettre en

route pour Vérone, parce qu'on le renvoie sans cesse de Bach

chez Buol et de Buol chez Bach.

Le 9, Richard a prêté serment comme chambellan de l'Em-

pereur. Traun a été envoyé à sa place à Paris. On dit que

Richard est destiné à aller à Londres ; mais il n'y a encore

rien de décidé à cet égard.

L'archevêque de Milan, qui est ici, craint qu'il ne survienne

des complications dans la Lombardie

.

Clarendon propose d'envoyer à Londres un agent de la police

qui s'entendrait avec la police anglaise pour surveiller les agis-

sements de Mazzini et de Kossuth . Buol n'a pas voulu y consentir,

disant qu'il ne pouvait communiquera personne les renseigne-

ments qu'il possédait sur les intrigues des réfugiés. Je m'explique

la chose par le fait que nous ne savons rien du tout.

Richard a été reçu par l'Empereur, qui a été très-bon et

très-affectueux pour lui, et qui lui a fait beaucoup de questions

sur l'Empereur et sur l'Impératrice des Français.

Kiibeck se plaint que le Conseil de l'Empire soit complète-

ment mis à l'écart et ne sache rien de ce qui se passe.

Personne ne sait rien de la véritable mission de Rechberg,

qui doit organiser dans la Lombardie un nouveau gouverne-

ment civil et militaire.

L'ambassadeur de Turquie est venu voir Clément, et lui a

apporté, sur l'ordre du Sultan, une lettre dans laquelle il est

prié de vouloir bien s'occuper des affaires d'Orient *.

Les prii:ces monténégrins qui sont ici sont traités tout à fait

en souverains, ce qui n'était jamais arrivé jusqu'à présent.

Mai.

Paul est arrivé de Florence. J'avais obtenu pour lui un congé

de quinze jours pour qu'il pût assister à la célébration de l'anni-

* Voir dans l'Appendice : " Une prière du Sultan." (^Note de C Editeur.)
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versaire de la naissance de son père. Paul ne nous cache pas

que la perspective de devenir lieutenant en premier ne le

dédommaffe pas de la perte du séjour de Florence.

Tja marquise Pallavicini vient de donner le jour à son pre-

mier fds, dont la naissance était attendue impatiemment.

La comtesse de Hahn-Hahn
,
que nous avions vue ici jadis

lorsqu'elle courait le monde d'une façon tant soit peu inconve-

nante avec un homme qu'elle aimait, est allée à Jérusalem

après la mort de son amant; elle a embrassé la relijjion catho-

lique, et elle écrit aujourd hui des livres qui sont fort admirés

des enthousiastes romantiques et catholiques. Elle s'est mise

à la tète de la confrérie des Dames du Bon-Pasteur, qui a pour

tâche de ramener au hercail les âmes ég^arées. Gomme de

raison, l'atmosphère sentimentale, romantique et religieuse

au milieu de laquelle elle vit, lui a amené tous les songe-creux

de Vienne. Toutes nos têtes à l'event, les membres du cercle

catholique, se sont jetés dans les bras de la nouvelle convertie
;

on m'a vanté à moi-même ses hautes vertus, que je ne révoque

pas en doute, mais qui me touchent peu. Un beau matin, ma
mère est venue m'annoncer que Félicie Esterhazy, qui pré-

tendait avoir entendu dire que je désirais voir la comtesse de

Hahn-Hahn, voulait me l'amener à l'heure qui me con-

viendrait. Je répondis à ma mère que je n'avais jamais eu ce

désir, que je n'avais nulle envie de voir la comtesse Ida de

Hahn-Hahn, et qu'on ne devait plus me parler de cette dame.

Vingt-quatre heures après, Félicie Esterhazy m'écrivit elle-

même pour m'informer que la comtesse de Hahn-Hahn voulait

me faire l'honneur de venir de sa personne chez moi , chose

qu'elle ne faisait que pour la Cour, attendu qu'elle recevait

chez elle toutes les autres personnes qu'elle désirait voir. Je

répondis catégoriquement que je n'avais jamais désiré voir la

comtesse, et que si, au contraire, la comtesse de Hahn-Hahn
avait l'intention de venir chez moi, elle saurait bien me trouver

toute seule, sans l'intervention d'autres personnes, vu que

nous nous connaissions déjà. Quelques heures après, je reçus

une lettre de la comtesse elle-même, dans laquelle elle me
disait que quelques membres du Cercle catholique lui avaient
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affirmé que je désirais la voir. Je lui répondis avec la même
ténacité que je n'étais pas en rapport avec le Cercle catholique,

que je n avais pu, par conséquent, exprimer ce désir, et que je

ne voulais pas abuser de ses précieux moments pour une simple

visite ; mais que, si elle avait à me parler, elle me trouverait

à une heure que je lui indiquais. La duchesse de Sagan était

chez moi lorsque cette nouvelle colonne de l'Église fit son

apparition. Je laissai la duchesse avec mon mari, et je reçus la

comtesse, qui me pria timplement de vouloir bien quêter pour
les Sœurs du Bon-Pasteur. Je ne pus refuser de prendre part

à cette œuvre de bienfaisance; mais il en résulta que je me
trouvai assez souvent en contact avec la comtesse de Hahn-
Hahn, et j'avoue qu'elle m'inspire peu de confiance.

Le 11, le Roi des Belges est arrivé ici. Il me parait certain

qu'il estvenu pour apprendre à connaître TArchiduchesse Marie,

fille du Palatin, sur laquelle il a jeté les yeux pour son fils.

Le 13, je suis allée, sur les instances réitérées de ma fille

Mélanie, au théâtre du Kaerntnerthor, pour entendre le nouvel

opéra de Rigoletto.

Le 14, Roger est arrivé. Le même soir, il y avait foule chez

nous pour la célébration du quatre-vingtième anniversaire de

la naissance de mon mari. Le même soir, Kœnneritz est venu
nous apporter les compliments du Roi de Saxe, envoyés par le

télégraphe.

Le 15, nous avons eu également beaucoup de visites. L'Im-
pératrice mère est venue la première; ensuite sont venus le

prince Wasa, le prince royal de Saxe; et tout à coup est

entré l'Empereur. Plus tard, le Roi des Belges est venu en
uniforme autrichien avec le duc de Brabant. Je suis heureuse
d'ajouter que tout le monde s'est empressé d'avoir pour nous,

à l'occasion de cet anniversaire, toutes les attentions imagi-

nables. Nous avons eu un grand dîner, pendant lequel j'ai lon-

guement parlé avec François Zichy de son cousin Joseph, qui

manifeste l'intention de demander la main de ma fille Mélanie.

Clément ne veut pas encore prendre une décision.

Le 18, on a annoncé le prochain mariage du duc de Brabant
avec l'Archiduchesse Marie.

vni. ,0
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Le 19, le Roi de Prusse est arrivé. Le soir, il y a eu théâtre

Il paré » .

Le 21, il y a 6u un grand dîner à la Cour; et le soir, un car-

rousel a eu lieu dans le manège de la Cour; puis l'aide de camp

général comte de Slolberg est venu nous annoncer pour le

lendemain la visite de son Roi.

Le 22, nous avons attendu toute la journée notre auguste

visiteur; enfin, à six heures du soir, le Roi est venu en uni-

forme de hussard. II est resté longtemps et a été très-aimable.

Le 26, il a quitté Vienne *.

MORT DE LA PRINCESSE MEI.ANIE.

1706. — Lettre du prince de Metternich au baron Charles de Hiif;el,

datée de Vienne, le 27 mars 1854.

1706. J ai reçu hier votre lettre du 21 mars; j'y trouve

l'expression fidèle de vos sentiments; j'espère que, de votre

côté, vous aurez reconnu, dans le silence que j'ai gardé depuis

le jour oti ce coup terrible m'a frappé, une preuve de mon
anéantissement et non de mon oubli. Je n'ai pas besoin de

vous rappeler, à vous et aux amis véritables de celle qui

fut la compagne de ma vie, quel trésor de qualités du cœur et

de l'esprit, quelle force de caractère, quel dévouement à la

• Au mois de juin, il ne se trouve plus que quelques notes qui n'ont abso-

lument qu'un intérêt de famille; encore ont-elles été écrites sous la dictée par

une main étrangère. Ensuite, la grave maladie à laquelle la princesse Mélanie

succomba le 3 mars 1854, empirant toujours, semble l'avoir empêcliée de

continuer son Journal, que le lecteur refjrettera peut-être de voir se terminer

ici. Ainsi la plus dure des épreuves ne fut pas épargnée au vénérable

vieillard : il devait voir mourir la compagne fidèle et dévouée de sa vie, celle

qui avait |iartagé ses soucis lorsqu'il était à l'apogée de sa grandeur et qui,

pendant les tristes jours de l'exil, était restée à ses côtés comme un ange con-

solateur. Ce coup le frappa cruellement, c'est ce que montre une lettre au

baron de Iliigel, (jue nous allons reproduire. C'est un souvenir donné à celle

qui n'est plus; nous n'avons rien à ajouter à ces quelques lignes, car la plus

profonde douleur est celle dont la brièveté fait toute l'éloquence.

(Note de l'Éditeur.)
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vérité et à la justice, étaient le partage de celle que je pleure.

Je ne parle pas de moi, car à quoi bon en parler? — La fin de

celle qui a été si longtemps et si durement éprouvée porte

tout le caractère de sa noble vie. Jamais une plainte n'est

sortie de ses lèvres, jamais le moindre regret de quitter sitôt

la vie, jamais la moindre appréhension de Tavenir n'a ébranlé

sa force morale. Si elle n'avait demandé elle-même les conso-

lations de la religion et si elle n'avait tout ordonné avec le plus

grand calme, on aurait pu croire qu'elle se faisait illusion sur

son état. Mais il n'en était pas ainsi. Elle voulait seulement

épargner aux siens de cruelles inquiétudes; elle a prouvé

jusqu'à son dernier soupir qu'elle s'oubliait elle-même pour ne

vivre que pour les autres. Le dernier moment de sa vie a été

comme la fin d'une lumière qui s'éteint doucement, comme le

sommeil d'un enfant, comme le tranquille départ poiu- une

éternelle patrie. Elle était déjà dans le sein du Seigneur, et elle

semblait encore vivre au milieu de nous!...

Bénissez la mémoire de l'amie qui n'est plus de ce monde,

et comptez-vous désormais au nombre de mes amis éprouvés.

Je ne m'entends pas à faire des phrases; la douleur qu'on

éprouve soi-même ne regarde pas les autres, et ce n'est

qu'avec des cœurs qui battent à l'unisson du vôtre qu'on peut

se rencontrer. Je vous compte parmi ceux-là. Remerciez

votre femme de la part qu'elle a prise à mon malheur. Celle

qui n'est plus l'avait toujours trouvée très-sympathique et lui

a toujours rendu pleine justice. On ne pouvait avoir une con-

fiance plus absolue dans le jugement de quelqu'un que dans

la droiture et la franchise de l'amie de la vérité que nous avons

perdue*.

• ]^Jous nous sommes écarté de la division du Journal par années, que nous

avions suivie d'abord, en remplaçant la succession chronologique par celle des

résidences. Ce n'étaient pas seulement les changements de séjour auxquels le

prince a dû se résigner après son départ de Vienne qui nous imposaient

cette dérogation à l'ordre primitif ; les matériaux à introduire dans l'ouvrape

trouvaient ainsi une suite et un classement plus convenables. Ces mêmes
fonsidérations ont dû nous guider dans io chapitre suivant, qui contient la

correspondance entretenue par le prin«e avec sa fille Léontine, comtesse

Sândor. [Note de l'Éditeur.)

10.
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ooips d'oeii. Rétrospectifs et événements du jour.

RECUEIL DE LETTRES ÉCRITES PAR LE PRINCE DE M'.lTTERMlCil

A SA FILLE LÉONTINE, COMTESSE SASDOR , DU 20 MARS 1848

AU 11 SEPTEMBRE 1858.

1707. En voyajre (du 20 mars au 18 avril 1848). — 1712. Londres (du

20 avril au 7 septembre 1848). — 1732. Briyluon (du 17 septembre 1848

au 19 avril 1849). — 1763. Ricbmond (du 24 avril au 22 mai 1849). —
1767. liruxelles (du 28 octobre 1849 au 27 mai 1850).— 1804. Au Johan-

nisberg (du 12 juin au 14 septembre 1851). — J816. A Vienne et en

Bohême (du 26 août 1853 au 11 septembre 1858).

EN VOYAGE.

1707. Coups d'œil rétrospectifs. — lîesoin de repos, — La situation à

Vienne et en Hongrie. — Vie de château. — 1708. Voyage en Hollande.

— Rechberg. — Incognito. — Les Rois fugitifs. — Projets pour l'Angle-

terre. — La situation en Hollande et en Belgique, — Les communistes

français. —• 1709. Ajournement du voyage à Londres à cause de l'agitation

des chartisles. — La comtesse de Landsfeld. — 1710 et 1711. A la

Haye.

Feldsijerg, le 20 mars 1848.

1707. Il y a trente et un ans aujourd'hui que Napoléon a

fait son entrée dans Paris. J'étais alors très-occupé; aujour-

d'hui le monde est extrêmement agité, et je me repose. Ce

n'est pas moi qui suis à plaindre.

Vienne arrivera au repos matériel, mais non pas au repos

moral. L'impulsion donnée sous ce dernier rapport continuera

d'agir et conduira à l'anarchie... Ce sont toujours de petits

esprits, mais qui pour cela même croient qu'ils ne le sont pas,

qui jouent avec le feu, et ce ne sont pas eux qui arrêteront l'in-

cendie. La formule qui s'applicjue le mieux à ces gens-là, c'est

celle-ci : « Auriez-vous cru cela possihle ? » La seule réponse

à faire est la suivante : « Oui, je l'ai cru » , et, mieux encore :

« Je le savais. » Depuis plus d'un demi-siècle je fais cette ré-

ponse, et le nomhre de ceux qui posent la question, loin de

diminuer, augmente de jour en jour.

Maurice Sàndor croyait que la Hongrie pourrait devenir un
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lieu de refuge. Mais ce pays ressemblera à une mer battue par

la tempête. Si le Ciel en disposait autrement, je m'y établirais

pour jouir d'un repos que, depuis la prise de la Bastille, j'ai

cherché vainement sur n'importe quel point de la terre.

Nous nous portons bien et, grâce au prince Louis de Liech-

tenstein, nous vivons de la vie de château. A la campagne

règne encore un calme parfait. Que Dieu daigne conserver ce

repos! Ne crois pas que je m'ennuie; je suis heureux d'être

loin du chaos.

ArnKeim, le 2 avril.

1708. Rechberg t'apportera nos lettres et te dira de vive

voix ce que tu ne pourras y trouver. Je ne saurais être assez

reconnaissant de toutes les peines qu'il s'est données pour

nous; son dévouement avait pour origine cet attachement

sincère qui seul rend capable de sacrifices véritables. Remer-

ciez-le tous des services qu'il nous a rendus; je tiens beaucoup

à ce qu'il soit convaincu de ma reconnaissance.

Notre voyage s'est effectué sans encombre et dans de bonnes

conditions. Nous étions en fort modeste équipage; pourtant, on

on n'a pas voulu nous prendre pour M. et madame Matteux

(c'était le nom que portait le passe-port que je me fis donner

à Dresde). Dans notre avant-dernier gîte, que nous trouvâmes

à Fûrstenau, petit endroit dans la partie septentrionale du

royaume de Hanovre, l'hôtesse examina un mouchoir de Mé-
lanie sur lequel étaient brodés les deux M avec la couronne,

et elle dit à Marie : « Voilà certainement un Roi fugitif! » Le
mot caractérise assez bien l'époque où nous vivons. De simples

voyageurs sont pris pour des Rois en fuite, genre d'incognito

très-incommode pour les premiers. Je fus reconnu par plu-

sieurs personnes que je ne connaissais point ; elles m'ont toutes

témoigné de l'amitié.

J'attends, pour aller en Angleterre, le départ du premier

bateau à vapeur de Rotterdam, qui fait en vingt ou vingt-quatre

heures la traversée jusqu'à Londres. Je ne compte rester que

quelques jours à Londres même; j irai ensuite à Brighton

jusqu'à ce que je puisse louer une petite maison de campagne
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dans cet endroit ou dans les charmants environs de Richmond.

De là, le chemin de fer vous transporte en deux ou trois

heures à Londres. Je m'installerai d une manière tout à fait

bourgeoise; Chandellier nous servira trois plats, et il me res-

tera du temps pour jeter un coup d'œil rétrospectif sur ma vie

politique. Ne crois pas que l'ennui puisse me gagner; la seule

chose qui me paraîtra pénible, ce sera d'être séparé de toi
;

mais noire séparation ne durera pas plus longtemps que cela

ne sera rigoureusement nécessaire. Les utopistes d'hier ne

seront pas ceux de demain; je crois même que beaucoup

d'entre eux qui s'imaginaient hier que j'étais la cause de la

tempête, ont déjà dû changer d'avis *.

Ici règne un calme parfait, et le pays jouit d'une admirable

* Dans une lettre écrite à la même date et adressée au comte de Hartig, le

prince de Metternich jette un coup d'œil rétrospectif fort intéressant sur les

événements accomplis. Voici ce qu'il écrit : « Vous attachez à ma retraite

luie importance qu'elle ne mérite pas. Nulle puissance au monde n'aurait pu

me forcer à me retirer, si j'avais cru pouvoir encore être utile, même de loin,

an bien commun, je dirai même si je n'avais eu la conviction que je nuirais

au lieu d'être utile. Mon rôle était fini le 13 mars, il ne faut jamais aller

au delà de la juste mesure; tout ce qui la dépasse indique la faiblesse, et la

faiblesse, c'est du danger.

li De tout temps j'ava'is nettement vu la cause première des maux auxquels la

Monarchie est livrée aujourd'hui; personne n'est plus à même que vous de le

reconnaître. Le plus grand mai, c'est qu'on ne gouvernait pas ; ce mal avait

pour principe la confusion de Vadministration avec \e gouvernement. Partout

où ce fait a lieu, les empires se soutiennent tant bien que mal à la surface (du

moins selon les apparences). La force non dépensée — car elle sait toujours

se frayer un chemin — descend alors de la couche supérieure pour tomber

dans les couches les plus basses, et là elle dégénère en subversion des institu-

tions existantes. Telle est, en raccouici, l'image de notre histoire. Pour la

compléter, je n'ai qu'à rappeler ceci : c'est qvi'un mouvement anormal dans

la couche qui s'est emparée (sciemment ou non, peu importe) du domaine
gouvernemental conduit directement au bouleversement. Quel sera l'avenir

du ma^^\ni\m\e Empire central? Dans l'ordre naturel des choses, il doit se désa-

gréjjer. Mais comme aujourd'hui le monde est, eu général, attaqué par la

môme maladie, il peut se produire des chances qui paralvserout l'influence

du mal sur notre Empire. Si ma pensée se reporte sur les folies que relative-

ment à ce mal j'ai entendu débiter par les braillards, lors de la fameuse

journée du 13 mars, dans le salon de l'Archiduc Louis, je suis tenté de me
demander si ces gens ont radoté de sang-froid ou sous l'empire de l'ivresse. De
tous les réformateurs pas im n'a vu plus loin que le bout de son nez. Aujour-
d'hui, plus d'un d'entre eux est peut-être dégrisé; mais le mal est fait »

(Note de l'Éditeur.)
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prospérité. La Belgique e^t dans la même situation; les idées

des communistes français ont pour effet d'affermir le bon

esprit de la population, qui n'a nulle envie de se laisser con-

vertir au socialisme d'après la recette de M. de Lamartine et

consorts. Quel magnifique rôle TAutriche aurait pu jouer si

elle n'avait pas été ruinée par des ignorants qui se croient

sages! Dans quelle situation c^^s hommes ont-ils jeté notre

Empire autrefois si beau! Et quel sort lui est réservé encore!

Richard est parti pour Amsterdam avec Maurice Esterhazy,

qui est venu me voir aussitôt après avoir appris mon arrivée. Je

l'y retrouverai après-demain, et nous nous embarquerons à

Rotterdam mercredi prochain, le 5.

Dis à ma bonne sœur de n'être pas inquiète sur notre

compte. Nous nous portons tous à merveille, et nous sommes

comme dans le sein d'Abraham.

La Haye, le 9 avril.

1709. J'ai différé mon départ pour l'Angleterre, voulant

savoir d'abord ce qui se sera passé dans ce pays à la suite du

grand mouvement des chartistes. Je trouve qu'il aurait été

ridicule d'arriver au milieu de cette agitation, moi qui ne

cherche que le repos.

Si le mouvement chartiste ne m'avait empêché de m'em-

barquer hier matin à Rotterdam, je serais arrivé ce matin à

Londres, en compagnie de la comtesse de Landsfeid (Lola

Montés). Elle allait dans celte ville par le bateau à vapeur

que je voulais prendre également. Je remercie le Ciel de

m'avoir préservé de ce contact.

Je trouve ici une foule de connaissances, et parmi les per-

sonnes que je ne connais pas, rien que des amis. Si je n'étais à

la charge de Maurice (Esterhazy), je me croirais à la maison,

avec toutes mes habitudes sociales, morales et même maté-

rielles. Je passe les matinées à causer avec des hommes dont

l'esprit suit la véritable voie. Le soir, vingt personnes et

même davantage remplissent mon salon. La famille royale

et toute la société ont pour moi les attentions les plus déli-
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cates. Rien n'indique ici que le monde court à sa ruine; dans

ce pays, la raison, le véritable intérêt social, la paix morale, le

plus précieux de tous les biens terrestres, et l'appréciation

exacte des conditions de la vie sociale et matérielle, tiennent la

place qu'il faut. Cependant, nous vivons dans un temps de

perturbation générale, et personne ne sait ce que nous réserve

l'avenir.

16 avril.

1710. Nous sommes toujours ici, et cela pour deux raisons

très-sérieuses : parce que nous nous y trouvons fort bien, et

parce que je voulais attendre pour notre traversée un temps

plus calme.

Londres s'est très-bien conduit ces jours derniers. Toute la

population, admirablement dirigée par le gouvernement, a su

résister aux excitations d'une borde d'agitateurs qui se sont

retirés devant l'attitude du vrai peuple.

Nous ne pouvons assez nous louer de notre séjour ici ; il

nous semble que nous y avons passé toute notre vie, et le

public use à notre égard des procédés les plus délicats.

18 avril,

1711. Nous comptons quitter demain matin cette ville, à

laquelle ne nous rattacbent que des souvenirs agréables, et nous

arriverons après-demain à Brunswick botel, Hanover square.

Londres célébrera le jeudi saint, et la vie y sera on ne peut plus

tranquille jusqu'après Pâques. Alors je quitterai la ville pour

m'établir quelque part dans le voisinage. Ce qui me plairait le

mieux, ce sont les environs de Richmond. Tel est mon projet,

et, en le formant, je me borne à un avenir tout procbain; aller

plus loin, ce serait tourner à ïidéologue, ce qui n'est pas dans

mes goûts.

Ce pays fait une excellente impression ; il y a tout lieu de

croire qu'il ne sera pas troublé. Si cet espoir se réalise, il de-

viendra le refuge de tous ceux qui ont mon tempérament.

La Haye est, à tous les égards, une ville agréable; la propreté
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qui y règne est admirable. La société est calme et se compose

des meilleurs éléments. Nulle part je n'ai trouvé autant

d'hommes intelligents, instruits et consciencieux ; aussi je désire

revenir ici. La vie est chère en Hollande; mais comme on ne

veut pas jeter de la poudre aux yeux, on peut s'arranger

comme on veut. Ce qui me convient le mieux, c'est un train

de vie bourgeois.

I, o N D u E s

.

1712. La traversée. — Anîvée à Londres. — 1713. Impressions. — Le
Times. — Ricliard et LotViaire. — 1714'. Lliotzkv. — Gomfort. — 1715.

Installation et manière de vivre à Londres. — Le dnc de Wellin{;ton. —
Hospitalité.— La vie parlementaire. — Les voitures à un cheval. — 1716.

Anniversaire de naissance.— Ordre du jour. — Navire chinois.— Rose Hill.

— 1717. Pamphlets viennois.— 1718. Le 15 mai.— La vie à Londres.

—

La situation en Angleterre, — Les paratonnerres. — Si fractus illabatur

orbis...— Trafic.— 1719. Pro domo. — La position de Vienne. — Ordre

et liberté. — L'été à Londres. — 1720. La force dans le droit. — 1721.

Stations thermales en Angleterre. — Le docteur d'Oxford. — 1722. Mort

de la princesse Eléonore de Windischgraetz à Piague. — Paris et la

France. — Le marquis de Westminster. — 1723. L'insurrection de juin à

Paris. — Le « système de Metternich ». — La République en France. —
L'esprit d'imitation en Allemagne.— 1724. La situation à Paris. — Lamar-
tine.— 1725. L'Etat modèle.— La décentralisation. — La circulation sur

la Tamise. — Lâszlô Rârolvi. — 1726. Le chaos. — L'ordre public.— La
Reine douairière de Grande-Bretagne. — La famille d'Orléans. — I^a

vallée de Josaphat. — 1727. Anniversaire. — Le maréchal Radetzky et la

victoire de Gustozza. — Anecdotes de Paris. — 1728. Dénouaient pro-

chain de la crise. — 1729. Le Spectateur de Londres. — La saison

morte. — 1730. Prédictions. — Clôture du Parlement. — Louis Blanc.

— Imbéciles et coquins. — 1731. Le principe de l'utile dans l'industrie

anglaise. — La brasserie Barclay et Perkins. — Windsor et l'aristocratie

anglaise.

Londre.-, le 20 avril.

1712. Notre voyage de la Haye à Londres s'est effectué

comme je te l'ai écrit avant-hier. Nous avons quitté la Haye

hier; en trois quarts d'heure nous sommes arrivés à Rotter-

dam ; nous nous sommes embarqués à onze heures du matin, et

nous avons débarqué à Blackwall, qui est une sorte de fau-
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Ijourg, c'est-à-dire qui serait situé aux portes de Londres, si

Londres avait des portes. De là nous sommes arrivés à Ha-

nover square, partie en chemin de fer, partie en voiture, en

trois quarts d'heure environ. Sans un accident qui pouvait

avoir des suites fâcheuses, nous serions arrivés deux heures

plus tôt. A la pointe du jour, quand nous étions déjà entrés

dans la Tamise, qui est aussi animée, grâce aux navires qui

entrent et qui sortent, que Test le Graben à Vienne quand

Vienne n'est pas en révolution, un brick marchand fit une

fausse manœuvre et heurta notre bateau à vapeur; nous per-

dîmes notre gouvernail et subîmes encore d'autres avaries;

mais comme nous étions les plus forts, nous fîmes à notre

agresseur encore plus de mal que nous n'en avions reçu. Il

fallut réparer le dommage de notre mieux, et le reste du

voyage se fit sans encombre. La traversée de la mer du Nord

s'accomplit à merveille; la mer était à peine agitée, de sorte

que Marie seule et mon chasseur lui payèrent leur tribut.

Mélanie avait peur du mal de mer, mais ses craintes n'ont pas

été justifiées, et le reste de la société, y compris une vingtaine

de boeufs, soixante à quatre-vingts veaux et une cinquantaine

de moutons, s'est comporté à merveille. Tout bateau à vapeur

venant de Hollande amène des troupeaux entiers de passagers

de ce genre, ce qui ne rend pas précisément pour les voya-

geurs bipèdes la traversée plus agréable .

Mes vieux amis de Londres ont tous été mis en émoi par

mon arrivée. Dans les derniers temps, chaque fois qu'un

bateau à vapeur de Rotterdam était arrivé, le duc de Wel-
lington allait à Brunswick hôtel pour s'informer si je n'étais

pas venu. J'irai voir tous mes amis sans me mêler à la société,

et je me retirerai à la campagne pour mener la vie d'un

farmer.

22 avril.

1715. Je ne suis ici que depuis vingt-quatre heures, et il me
semble que les trente-quatre ans que je suis resté sans mettre

les pieds sur le sol anglais se sont écoulés aussi rapidement

que trente-quatre jours.
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Ce qui fait, ce qui a toujours fait la force de ce grand pays,

c'est l'inébranlable conviction qu'il a de la valeur du droit, de

l'ordre et de la liberté qui, pour pouvoir exister réellement,

doit reposer sur ces bases. J'y retrouve mes vieux amis et

cette hospitalité qui est non pas un vain mot, mais une qualité

particulière de cette nation. Si l'on n'était pas ennuyé par les

articles de journaux qui s'attachent aux étrangers assez mal-

heureiix pour attirer sur eux l'attention publique, on ne pour-

rait nulle part vivre plus confortablement que dans ce beau

pays. Richard envoie à Mélanie le compte rendu de nos faits

et gestes qui a paru dans le Times d'hier et d'aujourd'hui.

Tout ce que dit le journal est exact, sauf le nom de Richard,

erreur qui a fait que ceux de nos amis qui connaissaient Lo-

thaire, se sont tous récriés sur la rapidité extraordinaire avec

laquelle il grandit. Mes dernières visites à Londres remontant

à quarante-cinq et à trente-quatre ans de date, je puis me
rendre compte de l'extension prise par cette ville. Son accrois-

sement dépasse tout ce qu'on peut imaginer; il en est de

même de tout ce que Londres a créé. A la place des champs
d'il y a un demi-siècle sont aujourd hui des rues qui s'éten-

dent à perte de vue, des places magnifiques; on y voit s'agiter

plus de deux millions de personnes qui circulent dans un espace

qu'on appelle une ville, il est vrai, mais qui, en réalité, est un

royaume.

Je suis encore à chercher une maison de campagne qui

j)uisse nous abriter pendant les trois mois que je compte passer

dans ce pays. J'en trouverai bien une, car ici l'on trouve tout

ce qu'on peut désirer.

l"^"" mai.

1714. Dans le Journal des Débats du 29 avril, je trouve un

article emprunté au Morning Herald, qui parle du tour joué

par un certain Lhotzky. Comme cet événement (qui, du reste,

n'en est pas un) pourrait vous effrayer, vous et mes amis, je

vais vous raconter la chose.

L'homme qui porte ce nom est le fils d'un ancien conseiller

aulique, qui était un homme considéré. Il y a plus de vingt ans,
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je crois, l'individu en question, qui est natif de Prague, si je

ne me trompe, est venu à Vienne; il se faisait passer pour un

botaniste passionné pour la science et animé du désir d'explo-

rer, dans l'intérêt de celle-ci, des régions encore peu connues.

Il arrivait avec de bonnes recommandations; je le reçus, et je

Faidai à réaliser ses projets. L'Empereur, moi et d'autres

amateurs de botanique, nous lui procurâmes les moyens de

faire un voyage en Californie, si j'ai bonne souvenance. Il

devait, en écbange, nous envoyer des graines de plantes

encore inconnues à Vienne. Mon bomme se rendit à Londres

et de là en Amérique, mais jamais il n'envoya rien, tout en

demandant toujours de l'argent. Les souscripteurs finirent par

perdre patience et n'entendirent plus jamais reparler de lui.

Cbarles Htigel le rencontra en Australie et lui vint en aide.

Il avait eu toutes sortes d'aventures, et, en soutirant à notre

ami vingt livres sterling, il justifia la réputation dont il jouissait

dans cette lointaine partie du monde.

Il y a environ deux ans je reçus de Lbotzky, qui se trouvait

alors à Londres, une lettre avec un opuscule qu'il avait fait

imprimer, et dont le sujet était la création d'une religion nou-

velle. Ce projet coïncidait avec le mouvement de la secte des

catholiques allemands, et n'était qu'une simple variante. Il

envoya son écrit au Pape et à tous les Souveraias, mais aucun

n'eut envie de quitter le christianisme pour le Ihotzkyisme.

Il ne réussit pas, ici non plus, à faire des prosélytes. Chacun

resta fidèle à ses anciennes croyances, et le novateur, ainsi

que son innovation, firent misérablement banqueroute.

A peine étions-nous arrivés que Lbotzky vint chez Hûgel

pour lui demander de lui prêter vingt livres sterling sur une

prétendue succession qu'il disait lui revenir. Moi-même je

n'eus pas affaire à lui; il se contenta de m'adresser, pour la

vingtième fois peut-être, le programme de sa nouvelle religion.

A la porte de l'hôtel que nous habitons, il fut éconduit, sur

quoi il brisa une vitre. Les gens de la maison et des passants

s'emparèrent de sa personne et le conduisirent au bureau de

police le plus voisin. Le reste se trouve dans le journal.

Lbotzky est un escroc qui fait le fou, ou bien un fou qui veut
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commeltie des escroqueries; je laisse Ja question indécise. Ce

qui est certain, c'est que j'aime mieux le trouver parmi mes
adversaires que parmi mes amis, qui sont des hommes intelli-

gents et honorables. Je te raconte ces détails pour que tu te

tranquillises et que tu puisses dire à d'autres le fin mot de

l'histoire. Tout cela n'est qu'une canaillerie, et le monde
serait plus heureux qu'il ne l'est en réalité s'il n'avait à se

préoccuper que de tours pareils.

Te dire que nous nous portons tous bien et que notre vie est

des plus confortables, ce serait te répéter ce que tu sais déjà.

Je comptais sur le comfort que je trouverais ici, celui qui con-

siste dans un repos complet, et j'ai trouvé ce que j'espérais.

Toutefois mon attente a été dépassée. Si j'avais passé ma vie à

Londres, et si j'étais Anglais, je ne pourrais pas me voir

entouré à Londres de plus d'amis, de plus de confiance et

comblé d'attentions plus délicates. Je me trouve ici dans l'élé-

ment dans lequel seul je puis respirer librement, dans une

atmosphère où prédomine le simple bon sens, et cet élément

est, par la force des choses, l'élément historique, et, par con-

séquent, le mien.

1715. Demain nous serons instalFés chez nous. Mélanie a

visité environ trente maisons à louer : les unes sont de vérita-

bles palais, les autres sont petites comme des ruches. Nous en

avons trouvé une qui non-seulement répond à nos besoins,

mais qui est encore fort jolie et disposée de telle sorte que je

ne voudrais jamais en habiter une autre. Elle est située Eaton

square et appartient à lord Denbigh, ce qui ne te dira pas

grand'chose; mais ce qui t'intéressera davantage, c'est d'ap-

prendre qu'elle se trouve dans le quartier le plus sain de Lon-

dres, à quelques pas de Hyde-Park et de l'habitation du duc

de Wellington, tout près d'une maison que le comte de Fla-

hault a louée pour l'été. Du reste, c'est la comtesse qui l'a

découverte et qui a tout arrangé. Je me trouve à la fois dans

Londres et hors de la brumeuse cité, et au milieu de mes con-

naissances. Le duc de Wellington vient tous les matins passe^.
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quelques heures chez nous; si j'avais encore les devoirs d'une

situation officielle à remplir, je ne saurais pas comment les

concilier avec les nombreuses visites d'amis anciens et nou-

veaux qui se réunissent dans notre petit salon. On a mis à ma
disposition des châteaux entiers et des maisons de campagne; ici

Ton pousse l hospitalité jusqu'aux dernières limites ; on y laisse

parler le cœur et éclater la sympathie. En ce qui me concerne,

cette dernière se manifeste à un de^jré qui dépasse de beau-

coup mon attente, bien que je connaisse de vieille date les

habitudes de ce peuple. J'ai donc bien fait d'apparaître ici le

front haut.

J'ai renoncé à passer hors de Londres le temps que je vou-

lais consacrer à l'Angleterre, car j'aurais été bien seul. Toute

la société est réunie à Londres pendant ce qu'on appelle la

«saison» ; d'ici on peut faire des excursions avec une extrême

facilité. Si je voulais, je pourrais voir beaucoup de monde

chez moi le soir; mais je n'y tiens pas, et je préfère un cercle

moins nombreux. Ma journée se passe en occupations aussi

agréables que variées; je travaille pendant quelques heures à

mon bureau, je reçois des visites, et les heures s'écoulent vite

pendant que je cause avec des hommes qui me recherchent

dans ma solitude et qui échangent leurs idées avec moi.

L'Angleterre forme à elle seule tout un monde, et les réfu-

giés les plus marquants des autres pays se rencontrent ici. Je

ne manque donc pas de distractions. Pour visiter les curiosités

dont la ville abonde, il suffit de flâner dans les rues. Tu sais

que ce genre de promenade répond à mes goûts; les rues de

Londres produisent toujours sur moi une impression qui peut

se résumer dans la question suivante : « N'y a-t-il en réalité

que du désordre dans le monde? » Quand on voit l'ordre et ses

heureux effets, cette active circulation, les innombrables pro-

duits de l'industrie, les trésors de tout genre entassés partout,

on pourrait facilement s'abuser sur ce qui est malheureusement

une vérité. Ma manière de voir est, du reste, si bien partagée

par tous ceux qui ne se livrent pas à une pareille illusion, que

je n'ai pas à en rougir.

Richard a passé la plus grande partie de la journée d'hier à
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la Chambre des communes, et il m'a rendu compte d'une

séance intéressante. Comme de nos jours la vie parlementaire

domine tous les rapports sociaux et individuels, il est bon de

l'étudier dans le grand pays et sous le Gouvernement qui ne

la laisse pas dégénérer en jonglerie et en appât dangereux.

Un progrès qui jusqu'à présent n'a pu s'introduire à Vienne,

je ne sais pour quelle raison, ce sont les voitures à un cheval.

A Londres, sur dix voitures, il y en a au moins huit de cette

espèce. Ce sont des broughams de toutes les formes, à deux et

à quatre places, des voitures de maître et des fiacres, toutes

faites en vue du comfort. Tous les chevaux de selle devenus

impropres au service sont finalement employés à traîner ces

voitures, qui fourmillent dans les rues.

1,5 mai.

1716. Je ne puis laisser passer la journée sans te dire quel-

ques paroles qui sortent du fond de mon cœur. Il a fallu que

l'ordre public fût troublé comme il l'a été pour que j'eusse k

passer le 15 mai loin de toi, ma chère enfant, et loin des amis

qu'une vieille habitude avait réunis autour de moi pour me
présenter des vœux dont l'ardeur ne saurait être diminuée par

la distance.

Nous sommes installés très-confortablement dans une jolie

maison que je voudrais pouvoir dire mienne, parce qu'elle

contient tout ce qu'il me faut, à commencer par le soleil, contre

lequel nous avons à nous défendre de tous les côtés, ce qui

arrive rarement à Londres. Nous menons une vie extrêmement

régulière. A neuf heures, je me mets au bureau; à onze heures,

nous déjeunons; vu ma sobriété naturelle, je me contente de

deux tasses de thé; les autres personnes de la maison prennent

des aliments un peu plus solides. A partir de une heure vien-

nent des visites de tout genre, les unes chez Mélanie, les

autres chez moi. Elles forment une collection d'échantillons

complète du monde que l'on appelle Londres; la seule excep-

tion consiste en ce que je n'ai pas encore été dans le cas de

recevoir une seule visite de nègre, car toutes les nuances
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morales se rencontrent chez moi, sans qu'il en résulte des

froissements. Comme de raison, le principal contingent est

fourni par mes vieux amis, et leur commerce nous transporte

dans un monde qui ne vit plus que dans Ihistoire.

Le duc de Wellington est venu hier pour nous dire qu'un

vaisseau chinois était arrivé dans le port de Londres. 11 n'ap-

porte pas autre chose que lui-même; un spéculateur Ta acheté

en Chine et amené ici pour le faire voir. Le capital consacré à

cette spéculation s élève à vingt mille livres sterling ou deux

cent mille florins; il est hors de doute que l'individu fera une

bonne affaire. Si je n'avais pas l'intention d'aller recevoir les

miens * à leur arrivée à la gare de Douvres, je serais allé

aujourd'hui voir ce bateau en compagnie du duc, afin de ne

pas me trouver confondu avec la foule de curieux qui accourra.

J'avoue que je n'ai jamais eu 1 idée de la possibilité de jouir

d'un pareil coup d'œil; il est clair qu'autrefois il aurait fallu

l'impossible pour me faire monter dans un navire chinois à

Londres! Dans ce meilleur des mondes, tout est possible, et si

cette vérité ne m'était pas connue depuis si longtemps, Tan-

née 1848 l'aurait rendue évidente pour moi.

Nous dînons à l'heure de Londres, c'est-à-dire à sept heures

et demie. A partir de neuf heures arrivent des visites; alors la

soirée ressemble à celles que je passais à la maison avant de

me condamner au whist pour échapper aux conférences; elle

s'écoule en causeries. Comme mon coin — car je ne prétends

pas avoir un salon — est le seul qui soit ouvert aux gens qui

veulent causer, il remplit le but que je m'étais proposé, et qui

consiste à changer aussi peu que possible mes habitudes anté-

diluviennes.

Nous avons déjeuné hier dans une jolie maison de campagne

de lord Londonderry, située sur les bords de la Tamise, à trois

milles d'ici. Elle est petite, mais très-confortablement arrangée,

bien qu'elle soit loin de valoir celle que la maladie du temps

m'a forcé d'abandonner. Beaucoup d'amis communs étaient

venus, et si m-i villa et son jardin surpassent de beaucoup

* La princesse Mélanie, fille du prince, le prince Richard et Charles

M ii{;cl. (A'o/e ite l'Éditeur.)
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Rose Hill, la Tamise avec ses embarcations et l'incroyable

mouvement qui y règne ont un bien autre prix qu'un canal

sans but et qui ne conduit nulle part, pas même à ma villa.

Près de Rose Hill, la Tamise, au moment de la marée mon-

tante, a deux fois la largeur du bras du Danube qui sépare la

ville de la Leopoldstadt. Deux milles plus loin, cette petite

rivière porte des vaisseaux de ligne de toutes les grandeurs, et

elle est couverte de navires marcliands venant de toutes les

contrées du monde.

21 mai.

1717. Parmi les imprimés que j'ai reçus dernièrement de

Vienne et qui sont tous du genre le plus abject, j'ai trouvé une

biographie de moi, écrite par un M. d'Alvensleben (que je

ne connais pas personnellement); elle n'occupe pas un rang

tout à fait méprisable parmi les pamphlets; seulement, elle est

extrêmement superficielle. La raison qui m'en fait parler, c'est

que j'y ai trouvé une anecdote relative à une audience que

j'aurais accordée à un certain Straube, et dont les détails figu-

rent dans le Journal des théâtres. Gomme tout ce récit est

nécessairement faux, je voudrais voir la feuille dans laquelle

M. d'Alvensleben a puisé sa courte citation. La chose n'a

aucune importance et n'a pour moi qu'un intérêt de curiosité.

Les mensonges du jour ne sont que des symptômes, les pam-
phlets et les journaux qui répandent l'erreur ne méritent que

le mépris. Je suis occupé de tout autre chose que de pareilles

sornettes. D'autre part, je tiens à recevoir toutes les infamies

de ce genre. Envoie-les-moi, et fais-moi adresser par tes con-

naissances tout. ce qu'on publiera sur mon compte. Le dernier

mot n'est pas encore dit; c'est moi qui le dirai!

Nous menons toujours le même genre de vie. Je vis au

milieu du grand monde sans être obligé de le rechercher; il

vient à moi, et je remercie Dieu de m'avoir permis de quitter

la scène pour me mêler aux spectateurs; c'est un rôle bien

plus facile à jouer et qui répond bien mieux à mon âge et aux

goûts de toute ma vie. S'il s'est opéré un changement dans mon
existence, il se réduit, au fond, à ce qu'après avoir été pen-

vui. u
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dant plus d'un demi-siècle l'homme du lendemain, je suis

aujourd'hui Thomme de la veille. Mais, dans les deux systèmes,

là journée courante n'occupe qu'une très-petite place.

28 mal.

17i8. La Révolution semble avoir visé à rattacher ses fêtes

à la mienne; le 15 mai a été célébré par elle à Paris, à Vienne

et à Naples. Je crois qu'elle s'est fait du tort en se montrant

dans sa nudité. La pudeur lui siérait mieux. Les faiseurs de

révolutions (c'est un art qui est tombé au rang de métier) sont

généralement des gens peu susceptibles de pudeur, et ils ont

évidemment tort. S'ils me consultaient, je leur conseillerais

d'être plus prudents; ils n'en font rien, et je m'en lave les

mains. C'est la faiblesse des gouvernants qui amène le désordre,

et c'est le désordre qui venge l'ordre. Moi qui suis un des dé-

fenseurs de l'ordre social et moral, je me reconnais le droit de

me consoler des fautes commises par ses adversaires. C'est là

précisément ce qui me commande d'éviter, quant à moi, d'en

commettre.

Dans ma position actuelle, placé sur un observatoire dont

l'horizon embrasse le monde, et joignant aux loisirs nécessaires

pour bien observer l'autorité que donne la constance dans la

manière d'agir, je n'ai aucune raison de me plaindre de ma
situation personnelle. C'est le monde que je plains. Si j'étais

accessible à la faiblesse de la vanité, qui est la pire de toutes

les faiblesses, j'y trouverais un aliment dans les outrages que me
prodiguent les adversaires de la cause de l'ordre, ainsi que dans

les hommages dont m'honorent les partisans de cette même
cause. Sur le vaste champ qui s'ouvre devant moi, je reçois

tous les jours des preuves touchantes de cette dernière vérité.

Tu es à même de te convaincre de la réalité des outrages. Le

pour et le contre éclaircissent complètement une situation , et

je puis, à cet égard, m'en rapporter aux événements de tous

les jours. Partout où l'on va ici, on se trouve dans ce qui

s'appellerait ailleurs une joule. Il arrive presque constam-

ment que je suis reconnu, et alors on m'entoure, on me suit;
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et un orateur quelconque s'approche de moi pour m'adresser

une allocution qui renferme toujours des témoignages de

sympathie et des hommages personnels, auxquels je ne puis

répondre que par ces quelques mots : « / thanh you since-

rely*. » Neuf fois sur dix je ne connais pas mes amis; mais ce

qui est certain, c'est que ce ne sont ni des libéraux de l'Uni-

versité de Vienne, ni des Polonais ou des chartistes anglais. Les

Polonais sont aujourd'hui très-bas dans l'opinion du pays. Tu
en trouveras la preuve dans l'article du Times ci-joint. Il est

curieux que plusieurs des dames qui y sont nommées viennent

ordinairement dans mon salon et accablent Mélanie de visites.

Il faut vivre dans ce pays, qui ne ressemble à aucun autre sous

le rapport physique ni sous aucun autre
,
pour comprendre

des choses qui sont habituelles ici, mais qui, transplantées

ailleurs, tourneraient aussitôt en caricature. Sans doute, au

milieu de l'agitation maladive du temps, ce pays est également

exposé à de grands dangers; toutefois, les moyens de résistance

constituent une différence notable. Ces moyens sont immenses,

parce qu ils ont leur racine dans l'esprit public. J'insère ici

une anecdote qui s'adapte à ce que je viens de dire.

Hier soir, de nombreux visiteurs étaient réunis dans mon
salon; parmi eux se trouvaient le duc de Wellington, lord

Brougham, lord Lyndhurst, sans compter d'autres personna-

lités marquantes, plusieurs dames, parmi lesquelles étaient la

comtesse de Flahault, la princesse Grassalkovich et quelques

ladies fashionables. A onze heures, Charles Hugel et Richard,

qui revenaier.t de dîner en ville, vinrent nous dire qu'en ren-

trant ils avaient rencontré une grande foule de peuple qui

marchait en rang et qui remplissait Oxford street. Ils avaient

demandé aux agents de police que l'on trouve postés partout,

ce que signifiait cette manifestation : « Ce sont des chartistes,

leur répondit-on, qui disent qu'ils veulent se rendre au Parle-

ment et au palais de la Reine pour remettre une pétition ayant

pour objet la mise en liberté de Mitchell, qui a été condamné, à

Dublin, à quatorze ans de déportation. « Lorsqu'on prononça

* Je vous remercie sincèrement. i^Nole de l'Editeur.)

11.
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dans le salon le mot de « chartistes" , il y eut un éclat de rire.

J'envoyai un de mes gens à Thôtel du Parlement, pour voir ce

qui s'y passait. Au bout d'une demi-heure, il revint, disant qu'il

n'avait pas rencontré un seul charliste, mais qu'il avait trouvé

environ cent hommes de la police, qui lui dirent qu'ils avaient

arrêté le cortège, en déclarant qu'ils emmèneraient les mani-

festants en prison dans le cas où ils continueraient leur prome-

nade. Là-dessus, la foule se dispersa instantanément! Les

journaux rapportent des détails plus circonstanciés sur cette

promenade, qui doit se renouveler. Ici le ciel n'a pas la même
physionomie qu'à Vienne et à Berlin. La foudre peut égale-

ment tomber ici, mais il y a des paratonneries. Tant qu'ils

seront debout, la foudre ne consumera rien. Où trouver des

paratonnerres sur le continent?

Cette lettre est devenue tout à fait sérieuse. G est que je 1 ai

écrite aussi pour les deux amies d'ischl *. Rappelle-leur la

conversation de Troppau. Elles verront que je suis resté le

même ; affirme à Thérèse que la devise : « Si fractus illaha-

tiir orhis , impaviduni ferlent ruinœ », peut s'appliquer à moi,

aujourd'hui comme alors. Je crois que les vingt-sept années

écoulées depuis lors ne peuvent pas me démentir. Que dirait

Gentz aujourd'hui? Rien, car si la goutte ne l'avait enlevé, il

serait mort de peur. Je ne cours pas le danger de mourir de

cette maladie-là.

Nous avons visité liier la jonque chinoise qui est à l'ancre

dans les East-India Dock». Elle présente un singulier aspect,

€t prouve clairement qu'en Chine l'art de construire des na-

vires est encore dans l'enfance , et que les Cliinois ne font rien

comme les autres hommes. Ce qui excite mon admiration, c'est

le courage du capitaine anglais qui a doublé le cap de Bonne-

Espérance avec un bâtiment qui ne semble guère solide. C'est

un tour de force! Pourtant, le capitaine assure que le navire

se laisse parfaitement gouverner. Du reste, il ressemble aux

anciens vaisseaux romains et grecs qui sont figurés sur des

bas-relièfs ou sur les vieilles gravures. La cabine du pont ren-

* La comtesse Flore Wrbna et la princesse Thérèse Jabionowska.

[ISote de L'Éditeur.)
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ferme une chapelle où trône le dieu de la mer, affreuse idole

devant laquelle les matelots chinois, au nombre de sept, font

brûler jour et nuit de petites bougies parfumées. En rentrant

chez nous, nous avons visité un immense magasin d'étoffes, de

châles, de produits indiens et chinois, qui se vendent à des prix

sensiblement réduits. On trouve là, pour cent cinquante à cent

soixante- dix florins, des cachemires qui en valent huit cents

à neuf cents. On pourrait acheter dans ce magasin, pour trois

mille florins, une corbeille qui, en tout autre temps, en coûte-

rait vingt mille. Il n'en est pas de même toutefois pour ce qui

se vend dans les autres boutiques. En considérant le trafic qui

se fait ici, on est tenté de croire que toute la terre est riche. Le

peuple montre même nettement qu'il entend rester riche. Tout

le monde ne partage pas ce goûl sur le continent; cependant il

faut espérer qu'il finira par triompher, même à Vienne, et que

les habitants de cette ville arriveront à reconnaître que les

charivaris doivent, au bout du compte, céder au besoin de vivre

sans eux. Partout on se trouve mieux que dans le chaos de la

Révolution. J'ai passé ma jeunesse au milieu de ces fâcheux

orages, et je trouve qu'il est dur d'y retomber dans mes vieux

jours.

7 juin.

1719. Nous avons reçu aujourd'hui tes lettres du 30 mai.

Tu as quitté Vienne au bon moment.

Rien de ce qui constitue l'histoire du jour ne me surprend.

Chaque heure convaincra davantage le monde que la Révolu-

tion — èar ce qui se passe, c'est la Révolution pure — était

prête à se montrer au grand jour dans notre Empire, dès que

l'impulsion aurait été donnée. Je le savais, d'autres ne le

croyaient pas. Mis en demeure d'opter entre les deux seules

directions possibles, c'est-à-dire d'ouvrir l'antre de la Révolu-

tion ou d'en tenir les portes fermées, ma conscience n'hésita

pas un instant. Je contribuai, dans la limite de mes moyens, à

faire adopter le second de ces partis. Mes efforts furent inu-

tiles; je me retirai donc devant une puissance supérieure. Je

ne sais pas souffler le froid et le chaud ou agir contre ma con-
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science. J'ai cédé la place à d'autres qui s'entendent ou qui

croient s'entendre mieux que moi à assurer le repos des peuples,

l'unité de l'Empire, le bien public. Ni ces hommes ni moi

nous n'avons le droit de porter un jugement sur l'opportunité

de la voie suivie; ce droit appartient à l'histoire, cette puis-

sance souveraine qui prononce sans appel. Ce qui m'appartient,

c'est le parfait repos de la conscience, qui est le plus grand

de tous les biens.

L'avenir est inscrit dans le livre scellé de sept sceaux , dans

lequel le l'egard de 1 homme ne saurait pénétrer. L'homme
n'a qu'un don de prévision restreint, qui l'expose à des mé-

comptes fort pénibles quand il consulte ses passions et qu'il

essaye d'évaluer, d'après la mesure que celles-ci lui présentent,

ce qui est soumis à de tout autres règles. Une de ces règles

est celle-ci : le mal engendre le mal ; celui qui sème le vent

récolte la tempête; on reconnaît l'arbre à ses fruits. Il y a de

nos jours des sages qui nient ces vérités ou qui, s'ils consentent

à les admettre, se croient bien au-dessus de banalités pareilles.

Dieu m'a départi quelque chose qui m'empêche de m'associer

à ces sages; je n'ai jamais su et je ne saurai jamais entrer dans

leurs rangs.

De lamentables illusions planent comme un nuage épais sur

la pauvre ville de Vienne. Elle se croit dans une position sem-

blable à celle que Paris occupe en France; elle croit pouvoir

faire la loi à l'Empire. C'est une grossière erreur. Vienne n'est

que l'enveloppe d'un noyau qui constitue l'être; elle n'est que

la première ville de la plus petite province de l'Empire , et ne

devient la capitale de celui-ci que si l'Empereur resté Empe-

reur et qu'il y réside avec le gouvernement de l'Empire. Pour

qu'elle le soit, il faut donc qu'il y ait un Empire et un Empe-
reur, C'est le souverain seul qui a le droit et le pouvoir de

commander, et non pas la ville de Vienne ou les clubs qu'elle

recèle aujourd'hui pour son malheur, de quelque nom qu'il

leur plaise de s'affubler. Je me permets de croire que plus

d'un utopiste du mois de mars dernier est déjà devenu un sage.

Je crois pouvoir admettre que plus d'un des sages du 13 mars,

qui m'affirmaient que mon maintien en fonction était le seul
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obstacle à la conservation du repos public, et qui avaient lé

courage de répondre de l'ordre sur leur tête, que plus d'un,

dis-je, doute aujourd'hui de la valeur de son affirmation d'alors.

J'admets tout cela, et j'accorde, de plus, que ces hommes ont

agi avec d'excellentes intentions. Malheureusement il ne me
serait pas possible de méconnaître en même temps que la mort

est la conséquence naturelle de ce que ces hommes ont fait;

ils étaient de bonne foi , mais ils manquaient totalement de

bon sens pratique.

Je me trouve actuellement dans un poste d'observation qui

présente un double intérêt : c'est le seul point que la pertur-

bation générale ne menace pas d'une destruction prochaine,

et en même temps j v trouve réunis tous les éléments qui

constituent la liberté basée sur Vordre, c'est-à-dire la seule

liberté possible, celle qui est l'exact contre-pied du libéralisme

qui pèse sur le continent. Tu as vu par ma dernière lettre que

nous avons été au beau milieu du mouvement chartiste, c'est-

à-dire du mouvement démocratique, qui plaittant à \ Université

de Vienne. Comme à Londres tout est gigantesque, ce mouve-

ment aussi est colossal, si l'on considère le nombre des mani-

festants. Il y a trente à cinquante mille personnes qui entre-

prennent des promenades nocturnes. Les défenseurs de Tordre

présentent également des chiffres respectables; une troupe

d'agents de police et cent mille constables, armés d'une massue

de dix-huit pouces de longueur, attendent résolument les pro-

meneurs. Dix policemen suffisent pour faire battre en retraite

cinq à six mille radicaux. Depuis deux jours on arrête leurs

chefs; la ville elle-même est parfaitement tranquille. A Paris

également on discute une loi contre les rassemblements. Si elle

passe, on se l'appropriera peut-être à Vienne , car tout ce qui

vient de Paris plaît à nos civilisateurs. Mais cela n'empêche

pas la pauvre ville de Vienne d'avoir essuyé des coups dont

elle ne se relèvera pas dans un demi-siècle. Comme je ne ver-

rai pas l'année 1900, je ne retrouverai pas la Vienne d'autre-

fois.

Ma vie se passe ici comme à Vienne , avec cette agréable

différence que je suis délivré d un fardeau qui écrase un
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homme consciencieux chargé d'une responsabilité sans être

pourvu des moyens d'action qu'elle exigerait. Je ne suis donc

malheureux que par suite du malheur général. Mon avenir

ne m'inspire aucune inquiétude ; il n'en est pas de même
de celui de mes enfants; je m'associe aux souffrances de tous,

et, comme je ne puis les adoucir, il faut que je tâche de les

oublier.

Nous sommes au milieu de Tété. Le temps est clair et la

chaleur est modérée, comme elle l'est toujours en Angleterre.

Notre demeure ressemble à une maison de campagne ; nos

fenêtres donnent sur une place aussi grande que les deux

tiers de la ville de Vienne. Nous sommes à quelques pas de

Hyde-Park et de Green-Park, qui touche au parc Saint-James.

Il y a ici des fleurs en quantité; on a de gros bouquets pour

six pence (quinze kreutzers) ; on peut donc se fleurir à peu de

frais, comme disent les bouquetières de Paris, et, de plus, le*

fleurs sont d'une beau^té ravissante.

13 juin.

1720. En voyant la date de cette lettre, je remarque qu'elle

termine la première partie de la période qui , d'après certains

programmes, doit fonder le bonheur de notre Empire. C'est le

printemps de l'année et celui de la Révolution, qui vont de

pair et qui ne tarderont pas à faire place à l'été. Qu'est-ce que

celui-ci amènera? Je l'attendrai tranquillement dans la maison

d'Eaton square, qui n'a qu un défaut à mes yeux, c'est de

n'être pas à moi.

Vienne n'est pas encore arrivée à la dernière crise; il faudra

qu'elle en traverse beaucoup avant de parvenir à une situation

supportable. Les pertes que les révolutions causent aux pays^

et encore plus aux villes, dépassent toutes les idées que peu-

vent s'en faire des gens qui vivent sans songer au lendemain.

Vienne a déjà fait cette expérience, et cette ville, autrefois si

florissante et maintenant privée des véritables ressources qui

forment la vie d'une cité, s'en convaincra de jour en jour

davantage. L'ignorance, qui est toujours la mère de l'aveugle-
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ment, a entraîné la paisible population des bords de la Vienne

dans des erreurs fort regrettables, et il paraît que la vase que

charrie cette petite rivière s'est répandue jusque sur la ville.

Nous passons également ici des jours agités, et je voudrais

que les incapables qui détiennent le pouvoir à Vienne fussent

ici pour apprendre comment on fait, dans un pays où règne

une liberté complète, pour réprimer la licence, cette négation

de la liberté. Le Parlement a approuvé une loi, cette loi a été

promulguée, et deux cent mille bourgeois de Londres sont

résolus à la soutenir. Dix mille hommes de troupes sont répar-

tis dans les différents quartiers, tout prêts à marcher; tous

les constables, la police si admirablement oi'ganisée, les con-

stables spéciaux, c'est-à-dire tous ceux qui se fout inscrire et

qui s'engagent par serment à maintenir l'ordre, et dans le

nombre se trouvent les plus grands seigneurs, les hommes les

plus marquants de toutes les conditions, toute cette masse

énorme de gens dévoués à l'ordre et à la loi est plus que suffi-

sante pour tenir en bride les perturbateurs. On en viendra

sans doute aux coups; mais, d'autre part, l'irritation est si

grande que , si 1 occasion s'en présente, les radicaux seront

écrasés. Ils le sentent, car ma devise : La force dans le droit,

est merveilleusement comprise dans ce pays. La force légale

bien comprise est une arme d'une puissance extraordinaire;

mais le talent consiste à la bien comprendre , et ce talent est

malheureusement fort rare.

lô juin.

1721. Il devient de plus en plus probable que je ne quitte-

rai pas le sol anglais ppur l'échanger contre le sol humide de

la Hollande. Dans ce cas, j'irai sans doute me fixer à Brighton.

Celte ville offre toutes les ressources de Londres : elle est à

sept quarts d'heure d'ici, jouit d'un bon climat, et ne connaît

ni la fumée ni les brouillards de Londres. Les appartements

y sont charmants et à bien meilleur marché que dans la capi-

tale; tous ceux qui ne sont pas amaLeurs passionnés du brouil-

lard et qui ne veulent pas de la vie de château (qui, en Angle-

terre, remplit la saison froide), recherchent La côte méridionale
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du royaume. On a, sous ce rapport, le choix entre trois points :

Hastings , Torquay et Brighton. Les poitrinaires préfèrent

Hastings, les goutteux Torquay, et ceux qui ne sont ni Tun

ni l'autre vont à Brighton. Je me déciderai donc pour cette

ville neutre. Je ne compte pas m'adonner à la vie de château,

carje n'y suis pas disposé physiquement. Je ne voudrais pas

non plus avoir affaire aux poitrinaires et aux goutteux; aussi

donnerai -je la préférence au juste milieu entre le trop et le

trop peu. Etre à Brighton, c'est être à Londres, comme on

est à Vienne quand on séjourne à Baden. Tu devines que j'en-

tends parier de Vienne sans barricades. L'avantage que Brighton

a sur Baden et même sur Wiener-Neustadt, c'est la vue de

l'Océan et l'impossibilité de condamner ce dernier à supporter

des barricades.

Nous verrons encore bien des événements d'ici à l'automne.

Ce qui arrivera, je n'en sais rien ; mais comme le chaos pro-

duit des mouvements désordonnés, comme les éléments se

font la guerre dans son sein, et que rien n'y est constant et

prévu, des hommes au cœur honnête, à qui le Ciel a départi

l'un des plus précieux de ses dons, la patience, peuvent attendre

sans s'émouvoir aucunement ce que l'avenir nous réserve. Je

ne regarde pas comme possible que mes adversaires se trou-

vent dans une situation aussi favorable.

Du reste, on se trouve ici en situation de satisfaire tous les

goûts. Le mien recherche le commerce d'hommes au sens droit

et pratique, et je suis entouré d'hommes de ce genre. Je n'ai pas

à faire un pas pour me procurer cette jouissance; elle se pré-

sente à moi sans que j'aie besoin de la chercher. La vie d'ici

est une vie publique; chacun y prend part selon sa fantaisie,

et ma part à moi répond à mes goûts et à mon âge. J'ai der-

rière moi un demi-siècle qui se détache sur le fond de l'bistoire,

c'est donc du passé que je m'occupe.

J'ai été invité à fonctionner aujourd'hui comme docteur

d'Oxford, et cela à propos d'un compliment de condoléance

que l'Université a déposé aux pieds de la Reine, à l'occasion

du décès de la princesse Sophie, vieille tante de Sa Majesté,

qui est morte il y a quinze jours. Toutes ces choses se font ici
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sérieusement, solennellement, et Ton a raison. Les Universités

d'Oxford et de Cambridge, et à leur tète les chanceliers, le duc

de Wellmgton et le prince Albert, se sont réunis en costume

au palais de la Reine. En ma qualité de docteur en droit d'Ox-

ford, et d'un des plus anciens, car mon diplôme date de 1814,

j'aurais dû être de la députation. Toujours prêt à remplir un

devoir, je déclinai l'invitation qui m'avait été faite , en raison

des progrès de notre temps. Figure-toi quel effet aurait produit

la lecture d'un article qui m'aurait montré dans le rôle d'un

docteur d'Oxford! Comme je ne suis pas assez bien doué pour

jouer celui d'un étudiant de Vienne ou de Gratz, j'ai reconnu

que je n'étais pas apte à jouer celui de docteur en dehors de

ma patrie. Je crois que ma modestie est bien placée.

Les journaux d'aujourd'hui apportent des nouvelles de

Prague du 12 juin. Le « progrès » finira nécessairement par

amener une guerre de tous contre tous et la perte de l'ordre

public, sans lequel il n'y a pas de liberté. Il renaîtra des cendres

un ordre de choses qui, abstraction faite de quelques formes,

ressemblera à l'ancien. Le corps social ne se meut pas de

manière à avancer en ligne droite, il se meut dans un cercle;

et quand il atteint un point qu on peut considérer comme but,

on découvre que c'était là le point de départ.

Dieu seul est grand! Les hommes sont très-petits et très-

téméraires , et comme ils sont en même temps très-vaniteux,

ils regardent les utopies comme des réalités, et les allures déré-

glées de l'ignorance comme l'effort du courage de la sagesse.

26 juin.

1722. Les nouvelles de Bohême arrivent presque aussi vite

ici qu'elles vous parviendront tard à Ischl. La mort de la

pauvre Eléonore *, cette créature angélique, est une catastrophe

qui fait sur moi une impression toute particulière. Depuis la

* La princesse de Windischgraetz, qui fut tuée d'un coup de feu lors de

1 insurrection de Prague. Sa mère, la princesse de Schwarzenberg, périt lors

de l'incendie de l'hôtel de l'ambassade d'Autriche, à Paris, en 1810.

(Noie de l'Editeur.^
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mort de la mère, mort si épouvantable par les circonstances

qui raccompagnaient, j'ai voué à la fille une affection pater-

nelle. Celle-ci a trouvé un asile chez moi en 1810; elle a été

traitée en enfant de la maison et s'est toujours regardée comme
telle. Le sort de la famille des Atrides pesait sur elle sans

qu'elle le méritât. Je la pleure comme si elle avait été ma fille,

et je la plains comme la victime d'un délire qui, usurpant le

titre de progrès, bien qu'il n'amène que la mort à sa suite, fait

tant de mal aujourd'hui.

C'est de Paris qu est venu le fléau ; là il fait de plus en plus

de ravages, et il est arrivé aujourd'hui à son point culminant.

Du reste, la France est en train de donner au monde de sérieuses

leçons. Elle est ruinée et paralysée dans tous les organes

vitaux. Les doctrines les plus en contradiction avec la sagesse

des siècles se sont fait jour dans ce pays; pour en montrer la

laideur dans toute sa nudité, il a fallu la révolution de Février

et l'incapacité des gens qu'elle a portés au pouvoir, ainsi que

l'absence complète des conditions qui seules rendent le pou-

voir possible. Les doctrines qu'on a adoptées aveuglément

comme des articles de foi sur la parole de gens sans honneur

et sans principes, détruisent aujourd'hui la fabrique où elles

ont été élaborées, et qui a si bien su faire servir à ses intérêts

le «juste milieu » aujourd'hui tombé dans l'oubli.

Chercher la liberté sur un autre terrain que celui de l'ordre,

et, par contre, chercher l'ordre dans le mépris de la légalité,

les réformes dans le bouleversement, le progrès de la nation

dans d'autres conditions que celles que Dieu a établies pour la

vie sociale des hommes, c'est aller droit à l'absurde, et, quand

l'absurde se traduit par des actes, il ne faut plus qu'un pas

pour arriver à l'anarchie complète. V oilà mon verdict sur la

situation générale, que mes efforts, quelque persévérants

qu'ils fussent, n'ont pu épargner à notre belle Monarchie.

Puissent d'autres réussir dans la tâche qu'il ne m'a pas été

permis d'accomplir! personne ne le désire plus sincèrement

que moi. Mais tant que je verrai les étudiants jouer le rôle

de souverains et ceux-ci tomber au rang de sujets, mon espoir

sera déçu.
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T^ous vivons tranquilles au milieu d'une agitation qui n'a

nullement le caractère du désordre. Je crois que si l'on

demandait à chacun de nous si nous nous sentons étrangers

ici, nous répondrions tous par un « non » catégorique.

Naturellement, l'Angleterre trouve son profit à tout ce que

perdent les pays du continent. Le calme triomphe du désordre,

ne fût-ce que par suite des leçons que celui-ci donne tous les

jours et à toute heure. C'est le communisme français qui

donne le coup de grâce au chartisme, et la Révolution, qui

règne sur le continent, déjoue les efforts qu'on fait pour chan-

ger les vieilles lois anglaises. La misère générale fait que les

capitaux affluent dans un pays où l'argent n'a pas à craindre

les voleurs. L'Angleterre, dont toute la situation repose sur

l'histoire, présente un aspect qui tient du roman. Je citerai

sous ce rapport l'exemple suivant. Le marquis et la marquise

de Westminster, qui sont de très-braves gens, ont passé la

scirée d'hier chez nous. Le marquis est actuellement le plus

riche propriétaire des Trois-Royaumes; ses revenus s'élèvent à

plus de trois cent mille livres sterling ou trois millions de flo-

rins d'Autriche. Sa fortune a augmenté dans ces incroyables

proportions grâce à l'extension de la ville de liOndres. Le quar-

tier que nous habitons était, il n'y a pas plus de vingt ans, une*

immense prairie, sur laquelle on a bâti peut-être mille mai-

sons et plus. La manière de tirer parti du terrain est tout à fait

originale. I^e propriétaire le loue à des entrepreneurs de

construction, qui bâtissent des maisons dont ils vendent la pro-

priété pour quatre-vingt-dix-neuf ans. Au bout de ce terme,

ces maisons, qui doivent toujours être entretenues de manière

à ne pas se détériorer dans cet espace de temps, deviennent la

propriété pleine et entière de celui auquel appartient le ter-

rain. Il arrive ainsi que des quartiers entiers de Londres,

Grosvenor square, Belgrave et Eaton square, appartiennent

au marquis de Westminster, et que par le fait du susdit retour,

sa fortune se trouve augmentée, dans des délais fixés, d un

nombre considérable de millions. Quand Eaton square sera à

lui, cette augmentation sera, d'après les évaluations les plus

modérées, de vingt millions. Pour que pareille chose soit pos-
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sible, il faut ce qui manque sur le continent, le respect de Li

propriété. L'aristocratie a-t-elle quelque chose de commun
avec la fortune de TAngleterre? L'aristocratie financière, oui;

l'aristocratie titrée, non! La prairie qui augmente aujourd'hui

la fortune du marquis de Westminster dans les proportions

colossales que j'ai dites, appartenait à un pharmacien dont le

grand-père du marquis a épousé l'héritière. Si le pharmacien

avait eu un fils, c'est lui qui posséderait aujourd'hui cette for-

tune, et je ne crois pas que les législateurs de notre Université

comptent les pharmaciens parmi les aristocrates, à moins qu'ils

ne désignent sous ce nom tous ceux qui possèdent une propriété

transmissible à leurs enfants. « Entendons-nous » , serais-je

sans cesse tenté de crier aux réformateurs du jour; mais ils

s en défendent avec acharnement, et ils savent bien pourquoi!

Comme toute chose a deux faces, le marquis de Westminster

est tourmenté par l'illusion qu'il est pauvre. Il dit que les

temps sont durs, et il ne dépense pas la vingtième partie de

ses revenus. C'est le meilleur homme du monde; mais il hési-

tera à s'acheter un gilet, tout en dépensant dix mille livres ster-

ling pour un tableau.

28 juin.

1725. Tu as appris d'une manière générale ce qui vient de

se passera Paris*. Je doute fort que les journaux que vous

recevez disent la vérité, toute la vérité, car elle jette un jour

effroyable sur la situation dans laquelle le progrès a mis toute

1 luirope centrale. La cause de ces terribles événements est

dans les doctrines qui ont amené la révolution de Février et

auxquelles celle-ci a ouvert la plus large carrière. Jamais on

ne prodigue impunément les promesses comme celles que les

hommes qui ont mis en scène la révolution de Février, et qui

par elle sont arrivés au pouvoir, ont faites aux masses, en con-

tradiction avec toute saine pratique : « La France donnera du

travail à tous ceux qui en ont besoin. » C'est là une absurdité,

et de telles absurdités sont toujours prises au sérieux. Le tra-

* Soulèvement d'ouvriers à Paris (journées de juin).

(iS^ote de l'Éditeur.)
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vail est la conséquence naturelle de l'industrie, comme celle-ci

résulte du bien-être, comme le crédit naît de l'ordre et du

repos, qui, eux non plus, ne sont possibles au milieu de l'agi-

tation. Ruiner ceux qui possèdent quelque cbose, ce n'est pas

venir en aide à ceux qui ne possèdent rien, c'est seulement

rendre la misère générale. Ce sont les consommateurs qui font

gagner les producteurs, et tous deux vivent de ce dont dis-

posent les premiers. Méconnaître cette vérité, c est s'insurger

contre le bon sens, dont les racines se trouvent dans un tout

autre terrain que dans le génie poétique de Lamartine et dans

le prétendu bumanitarisme de l'école socialiste.

Eh bien! pendant ma longue carrière, j'ai combattu cette

belle doctrine, et de nos jours on va criant que cette lutte est

la ruine du système que j'ai défendu et appuyé (non comme
système, car je suis l'ennemi juré de tous les systèmes, de

quelque nom qu'il leur plaise de se parer), et que les hommes

du soi-disant progrès croient faire disparaître en lui donnant

mon nom! Ces gens-là me font beaucoup d'honneur; c'est à

l'histoire qu'il appartiendra de mettre les hommes et les

choses à leur place véritable. Si je ne me trompe d'une manière

absolue, c'est un travail qui se fait déjà; ici, du moins, la ques-

tion est tranchée.

On ne peut pas encore connaître le nombre des victimes de

1 émeute de Paris. L'ordre est-il rétabli en France? Certaine-

ment non, car, comme toute chose, plus même que toute autre

chose, l'ordre a besoin d'une base; or, la République ne pré-

sente pas de garanties sûres pour le repos du pays. La Répu-

blique une et indivisible de trente millions d'hommes et plus, est

une chimère aussi insensée qu'une Monarchie fondée sur des

institutions républicaines ou le despotisme sans despote, un

canon sans poudre et sans boulets, un culte sans divinité ! Il était

réservé à l'année 1848 de voir des vérités aussi frappantes

repoussées par la foule, qui aime à se griser de chimères. Le

temps mettra un terme à cette folie ; malheureusement, nous

ne vivrons pas jusque-là.

Les leçons données à l'humanité ne sont pas perdues pour

ce pays, qui n'est séparé que par un bras de mer de leur point
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de départ. En est-il de même de l'Allemagne? J'ai peur du

contraire. Dans ce pays-là, on est tellement porté à imiter ce

qui se fait en France, qu'on n'a pas même l'idée de faire une

distinction entre ce qui vaut réellement la peine d'être imité

et ce qui devrait ôter à tout le monde l'envie de suivre de

pareils modèles.

2 juillet.

1724. Je crois t'avoir déjà dit souvent que ce pays ne res-

semble à aucun autre. Ceux qui viennent le visiter et qui mé-

ritent d'être bien accueillis, sont traités avec une prévenance

et une hospitalité qui dépassent même les limites du comfort.

L'Anglais qu'on recevra sur le continent avec une politesse

assez froide, répondra dans son pays à cet accueil par les

offres de service les plus généreuses, qui se traduisent par des

faits, ce qui n'est pas toujours le cas ailleurs. La société qui

m'entoure se compose d'hommes d'un caractère moral à toute

épreuve; le parti auquel ils appartiennent ne brille ni dans les

salons ni dans le « tête-à-tête u , mais il joue son rôle dans le

Parlement. Comme je n'ai rien à faire dans cette arène, ma vie

s'écoule loin du champ de bataille politique, tout en se passant

sur le terrain où se décident les questions morales.

J'ai dans le duc de Wellington l'ami le plus fidèle, celui qui

ne m'a jamais abandonné
;
quand il ne vient pas dans la matinée

passer quelques heures chez moi, il arrive à coup sûr le soir

pour causer. Tout ce que le duc fait et peut faire dans sa

quatre-vingtième année, dépasse la mesure ordinaire des facul-

tés humaines. Il ne se dérobe à aucune affaire et parait dans

tous les salons. Il trouve du temps pour tout, et ses forces phy-

siques suffisent à tout.

Paris est actuellement dans la situation d'une ville mise au

pillage et privée de tous les moyens de se relever. Elle pour-

rait donner au monde un exemple et une leçon, si, dans notre

siècle livré aux plus tristes expériences, ces exemples n'avaient

pas perdu toute leur valeur. Les hommes du 24 février

étouffent dans la fange qu'ils ont soulevée ; à leur tête on aper-

çoit M. de Lamartine, le héros des gens qu'il a trompés et
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dont je ne fais point partie. Dieu m'a doué d'un instinct qui me
fait immédiatement découvrir les jongleurs et qui m'éloigne

d eux. Dans le cours des dernières années, cet esprit aventu-

reux a épuisé tous les moyens pour me bien disposer en sa

faveur. J'ai été sourd à toutes ses avances. Quand un jour ma
vie sera connue dans toute sa vérité, — et ce jour viendra, —
ou ne me comptera pas parmi ceux qui se sont trompés eux-

mêmes ou qui se sont laissé tromper par d'autres.

12 juillet.

1725. Uhtat modèle, la France, en est à sa huitième ou
dixième révolution, en attendant la neuvième ou la onzième.

II y a des gens à qui plaît cette agitation. Je ne suis point de

ceux-là ; est-ce faute de goût ou d'intelligence? Je laisserai la

question indécise, mais je prétends user du droit le plus im-

prescriptible de riiomme, du droit d'appréciation.

Les journaux allemands n'apportent pas de détails précis

sur la situation en France. Ils ont de bonnes raisons pour cela :

ils ne veulent pas effrayer les amis du progrès. La République

souffre du même mal dont souffrent les symboles sous lesquels

elle est née; elle et ses amis ne peuvent ni vivre ni mourir, et

cela par la simple l'aison que tout cela est mort-né. Les bons

bourgeois de la grande ville veulent revenir à un état de repos

et sont prêts à se soumettre à tout gouvernement capable de

leur assurer ce bienfait. On jette par la fenêtre les héros du
24 février, et personne n'a envie de les ramasser. Le plus em-
bourbé, c'est Lamartine, avec tout son attirail de phrases pom-
peuses, de pensées boursouflées et creuses, qui ressemblent

à des vessies gonflées d'air. Je vois ici des Français de toutes

les couleurs ;
ils sont unanimes à avoir le sentiment de la niori.

Oui, c'est bien la mort qui seule caractérise la situation de la

ville de Paris, dont la province ne veut plus accepter les lois.

La vraie tendance de la France, c'est la décentralisation ; il

y a longtemps que je ne me fais plus d'illusions à cet égard. Il

y a bien du temps que j'ai prononcé ce mot, et personne ne

voulait y croire. Aujourd'hui, il est dans toutes les bouches.

viu. . 12
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Les enquêtes sérieuses qu'on fait aujourd'hui confirmeront

infailliblement la vérité de ce quej'ai soutenu également depuis

des années. Je vois une fois de plus ceux qui jadis ne voulaient

point me croire, me demander aujourd'hui comment j'ai fait

pour savoir cela. Je ne puis leur répondre qu'en leur deman-

dant à mon tour : « Mais comment se fait-il que vous ne l'ayez

pas su? )) La véiité est que la sottise joue un grand rôle dans

Je monde.

Si l'on se contentait simplement d'observations superfi-

cielles, ce qui n'est pas mon fait, on ne s'apercevrait point ici

qu'une crise épouvantable s'est produite dans le monde. Tout

va son train habituel. Le commerce, les relations sociales, tout

suit sans secousse les anciens errements. Un spectacle tout à

fait curieux, presque incompréhensible, est celui que présente

la circulation sur la Tamise. Trois cents bateaux à vapeur et

plus transportent les habitants de cette ville et de ses environs

à plusieurs lieues à la ronde dans toutes les directions. Entre

Londoîi-Bridge et Vauxhall-Bridge se trouvent deux ponts au

pied desquels sont construits les débarcadères. Je vais souvent

sur l'un ou l'autre de ces ponts. De cinq en cinq minutes des

bateaux à vapeur remontent et descendent le fleuve; j'en ai vu

déjà arriver douze à la fois, pendant qu'il v en avait autant

en vue ou près d'arriver, de sorte que toutes les quelques

minutes il y en avait un qui abordait. Tous ces bateaux sont

tellement remplis de passagers qu'on y trouve à peine place.

11 y a deux classes de bâtiments : ceux qui transportent les

voyageurs pour un penny, et ceux qui font le même service

pour un demi-penny. Ce sont des omnibus par eau, dont tout

le monde se sert, les ladies les plus fashionables et les porte-

faix. La dépense est certainement abordable pour tout le

monde, et le confortable ne laisse rien à désirer. Ces bateaux

ont une forme particulière. Ils ont de GO à 100 pieds de long,

sont assez étroits et tellement pointus à l'avant qu'ils fendent

l'eau comme avec une lame de couteau et, par suite, avec la

rapidité d'une flèche.

Lâszlo Karolyi est arrivé à Portsmoulh; il revient de son

voyage autour du monde. 11 est venu nous voir hier, mais il
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Cbt retourné immédiatement à son poste. Il a fait son service

actif sur le vaisseau de ligne commandé par l'amiral Seymour

et a reçu les meilleurs témoignages sur sa conduite et sur ses

connaissances; aussi sera-t-il à même d'occuper une place

utile dans notre marine.

22 juillet.

1726. La situation commence à s'éclaircir; mais il faut qu il

se passe bien du temps avant qu'on puisse songer à arriver à

un but déterminé. Le cliaos reste le chaos et ne peut pas de-

venir autre chose. Il y règne un péle-méle incroyable : or le

travail de cristallisation demande un repos qu'on ne peut

entrevoir à bref délai. L'Autriche a longtemps résisté au mou-
vement; toutefois, quand il s'est produit, il a dû dégénérer en

dissolution, non-seulement à cause de l'organisation particu-

lière de l'Empire, mais parce que le passage subit de l'ordre au

désordre est bien plus sensible que la lente propagation du mal.

Où sont aujourd'hui les héros de la réforme ? où est la réforme

elle-méiue ? Après avoir été pendant toute ma vie l'ami et le

défenseur de Tordre public, qui est un fait, après avoir tou-

jours établi une différence absolue entre les faits et les appa-

rences, je suis préservé aujourd'hui de la douleur de la surprise,

qui est un des sentiments les plus désagréables, parce qu'elle

dérive de la sottise et qu'elle ne présente aucune base sur

laquelle on puisse appuyer un calcul.

Le Gouvei'nement, entièrement d'accord avec le Parlement,

vient de prendre des mesures énergiques pour le maintien de

l'ordre en Irlande. Le Gouvernement et le Parlement ont rai-

son ; mais ils ont eu tort de se formaliser quand ils ont vu les

gouvernements continentaux prendre les mêmes résolutions en

vue d'assurer la prospérité publique. Ce qui est juste et bien

ne peut pas être délimité par des frontières géographiques ; la

maxime : « Tout pour moi, et rien pour les autres », est

fausse dans son principe et n'amène rien de bon dans la pra-

tique.

La vie que je mène me va très-bien. Ni le monde ni moi

nous ne perdons quoi que ce -soit à cet isolement, qui me per-

]2.
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met de consacrer à écrire de l'histoire autant d'heures qu'il

m'en fallait dépenser autrefois à faire de l'histoire. Je n'ai

jamais eu l'habitude de perdre du temps, et je sais, aujour-

d'hui encore, utiliser mes loisirs. La matière est riche, et je

m'entends à ne pas la gâter...

J'ai été interrompu dans cette causerie par une visite que

m'a faite la Reine douairière de Grande-Bretagne, née prin-

cesse de Saxe-Meiningen. C'est une excellente femme; je la

connais depuis ses jeunes années, et elle a toujours gardé de

l'attachement pour moi. Elle s'est fixée près de Glaremont,

où demeurent tous ceux des membres de la famille d'Orléans

qui se trouvent en Angleterre. Elle nous a raconté des dé-

tails fort curieux, qui caractérisent bien cette famille, dont

la situation est fort difficile actuellement. Londres ressemble à

la vallée de Josaphat; les figures les plus singulières se ren-

contrent ici, et les mœurs anglaises facilitent tant les rapports

qu'on n'en est nullement choqué. Ma maison est une loge de

ce grand théâtre où les extrêmes se touchent et où les nuances

se confondent.

10 août.

1727. Il y a trente-cinq ans aujourd'hui que j'aisigné à mi-

nuit la déclaration de guerre contre Napoléon. S'il me fallait

récapituler tous les événements qui remplissent cette longue

période, ce qui m'a passé par la tète et par la plume, ce qui

est arrivé dans les différents Etats, ce que j'ai fait et vu faire, il

me faudrait bien de l'espace. Heureusement, la pensée n'a pas

besoin d'espace ; autrement il me faudrait une têle d'un volume

tel que la coupole de l'église de Saint-Pierre y tiendrait aisé-

ment!

C'est le feld-maréchal Radetzky qui sait encore parler un

langage compris de tout le monde et contre lequel les sophistes

ne peuvent rien. Dans le lointain, il est difficile de se faire une

idée juste de 1 impression qu'a produite ici la victoire toute

napoléonienne que le vieux maréchal a remportée sur la fan-

tastique Spada d'Jlalia. Ce grand événement rappelle des sou-

venirs que Terreur avait effacés. « Il y a donc encore une
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Autriche! » se sont écriés les hommes qui savaient se souvenir.

J'ai reçu des félicitations de cinquante côtés : l'histoire semble

s'être arrachée à sa léthargie, et tous les journaux, même ceux

dont le silence eût été le plus excusable, ne fût-ce que parce

qu'en le rompant ils se mettaient en contradiction avec eux-

mêmes, ont entonné des hymnes de victoire ! Si demain

Radetzky abordait à Douvres, on l'amènerait ici en triomphe.

Et voilà le train du monde!

Paris se trouve dans une situation extrêmement grave.

Voici quelques anecdotes qui ne manquent pas d'intérêt. Un
monsieur de Bordeaux vint dans cette ville et alla voir le

général Gavaignac. « Eh bien, dit le général, on dit qu'à Bor-

deaux les républicains ne sont pas en majorité !— Vous êtes mal

renseigné, répliqua l'autre, il n'y en a pas un seul dans cette

ville. »

Il y a eu à l'Élysée-Bourbon un bal par souscription au

profit des blessés des journées de juin. Plusieurs dames du

faubourg Saint-Germain y ont pris part. L'une d'elles fut

«ngagée par un officier de la garde mobile pour une valse. La
danse terminée, l'officier la ramena galamment à sa place. « Ce

n'est pas la première fois )> , dit-il, « que j'ai eu l'honneur de

vous donner la main
;
j'ai été domestique chez madame votre

tante ! »

23 août.

1728. Je crois que tu reçois le Journal des Débats; tu auras

-donc lu les premiers résultats de l'enquête faite sur les événe-

ments des mois de mai et de juin. Pour juger la situation de la

France, il faut que tu lises attentivement le premier-Paris du

numéro du 21 août. Il caractérise [parfaitement la situation

morale et matérielle de la grande ville, de la capitale et de la

ville modèle de la civilisation! Malheureusement il est dans la

nature des choses que les copies dégénèrent toujours en exagé-

ration des modèles; or, notre temps abonde en preuves de

cette vieille vérité.

Ou bien je suis un imbécile, ou bien le monde est fou! Ce

n'est pas mon affaire de trancher la question; on ne peut
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pas être en même temps juge et partie; je laisserai donc à

l'histoire le soin de la décider, elle a qualité pour cela. Mais

ce qui est certain, c'est que, en tant que des gens que je ne

regarde pas comme de fortes têtes opposent ma personnalité

aux conquêtes du présent, je suis parfaitement tranquille au

>ujet du verdict que la postérité prononcera sur la sagesse et

sur la folie du dix-neuvième siècle, ainsi que sur la place que

je devrai occuper dans les luttes soutenues par ces deux puis-

sances.

Il se passera de grandes choses en France, parce que ce

pays, arrivé au terme des expériences, n'a plus qu'un sen-

timent, un sentiment qui domine dans toutes les couches de

la population, c'est-à-dire qu'il aspire à la fin ! Entre le

fait et un sentiment, il y a un abîme; le fait, c'est-à-dire la fin,

échappe par conséquent aux calculs ; mais toute tendance si

nettement affirmée mène nécessairement à des effets, et ces

effets ne se borneront pas à des phénomènes secondaires. Le

temps est venu où tout sera mis en jeu, et c'est le sort qui

décidera entre les partis en lutte. Mais, quel que soit le vain-

queur, le contre-coup des événements se fera sentir au delà

des frontières de la France. Ce pays est mûr, les autres ne le

sont pas.

26 août.

1729. Je t'envoie une liste très-significative des person-

nages qui se trouvent actuellement en contact à Londres. Dans

le nombre, tu en trouveras qui, pour être en même temps en

Angleterre et ailleurs, sont obligés d'avoir une double nature,

ce qui me surprend d'autant plus que quelques-uns d'entre

eux m'ont paru friser la simplicité. La remarque du correspon-

dant du journal que le National (dont je t'envoie un extrait)

invoque comme étant la source dont il s'inspire, sur le Spec-

tateur de Londres, est aussi vraie en ce qui concerne la ten-

dance « Guizot-Metternich » de cette feuille*, que les racon-

* Le journal de Londres dont il est question ici citait parmi les person-

najjes présents à Londres.' Klindworth, rédacteur en chef du journal Guizot-

Metternich, le Spectateur de Londres » . [Note de l'Éditeur.)



ÉVÉNEMENTS DU JOUR (l848). 183

tars sur la présence de certains personnages à Londres. Si le

Spectateur est placé sous le patronage de ces deux noms, il ne

faudrait pas être surpris de voir paraître avant peu une feuille

vouée à la défense des intérêts religieux, sous les auspices de

Nicolas I" et de Pie IX, ou une feuille traitant de questions

stratégiques sous les auspices de Radetzky et de Charles-

Albert. Et voilà pourtant comme on écrit l'histoire; celle que

j'écris ne ressemble pas à celle qu'on crie dans les rues. Ce

que j'écris, c'est de l'histoire, et non du roman, et je n'ai

besoin du secours de personne pour rester fidèle à la vérité.

La saison morte commence pour la société; il en résulte que

notre salon se dépeuple de jour en jour, pendant que noire cel-

lier se remplit de gibier à plume, d'ananas gigantesques, de

raisins et d'autres fruits qui ont l'air de venir de la Terre pro-

mise; tout cela nous est envoyé de tous les points de ce pays,

qui est hospitalier plus que nul autre. L'Anglais qui vous

quitte ne veut pas être oublié; c est une vertu patriarcale. Par

contre, il n'oublie pas quand il a reçu un bon accueil sur le

continent, et, sous ce rapport, moi qui ai si peu la mémoire

des noms propres, je joue tous les jours un rôle assez sot vis-

à-vis des nombreux touristes que j'ai reçus, soit à la ville, soit

à la campagne, et qui me rappellent les attentions que j'ai eues

pour eux, sans que je réussisse à m'en souvenir, en dépit de

tous mes efforts.

En France, il se passe des choses qui prouvent que ce pays

est fatigué des bienfaits du progrès illimité. La république y
est malade, les forces sont épuisées; placé entre la république

rouge et les principes de l'ordre, le pays veut l'ordre; la misère

générale a atteint le degré où les peuples cessent de goûter les

phrases creuses.

Lis les communications de la commission d enquête, et tu

seras à même de juger de la valeur des phrases sonores quand

on les met à l'épreuve. Ces épreuves coûtent cher aux nations,

et l'on comprend qu'elles s'en fatiguent. S'il y a sous ce rap-

port une différence entre ces dernières et moi, elle ne saurait

consister que dans les impressions que produisent certaines

réformes BiYant et après leur accomplissement.
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1*' septembre.

1730. Notre séjour à Londres tire à sa fin. Pour un temps

seulement ou pour toujours? Je l'ignore, parce qu'il m'est

impossible de lire dans l'avenir, en tant qu'il s'agit de petites

choses, et parmi celles-là je compte toujours celles qui ont

trait à des questions particulières; car les hommes ne sont rien

à côté des choses, relativement auxquelles je crois posséder un

don de prophétie plus étendu. Je crois t'avoir écrit il y a

quelque temps déjà que le mois de septembre sera gros d'évé-

nements. Tu verras que j'avais raison. Aujourd hui,je vais plus

loin, et je prétends que le mois de mars 1849 amènera des évé-

nements encore plus considérables.

Londres commence à se vider. Dans quelques jours le Par-

lement va clore ses séances, et alors il ne restera plus ici que

ceux qui sont retenus par leurs affaires, classe de gens qui

n'est pas en relation avec nous. Je ne puis assez me louer

de la prévenance dont nous sommes l'objet; les rapports

sociaux sont extrêmement agréables et cordiaux, et nous n'au-

rions pas pu nous trouver mieux à Londres si nous étions

John Bull en personne. C'est un vrai bonheur pour nous d'avoir

pu passer en repos f|uelques mois pendant lesquels tous les

endroits habitables du continent, sauf la Hollande et la Bel-

gique, ont été exposés à de violentes perturbations qui durent

encore; aussi je me réjouis de ne m'étre pas trompé dans le

choix de ma résidence.

Londres est un kaléidoscope qui change sans cesse. Je le

quitte, et je suis remplacé par Louis Blanc et par Caussidière.

Nos figures ne se ressemblent pas, ce qui est précisément le

cas des images d'un kaléidoscope. Je crois pouvoir affirmer que

ces apôtres de l'humanité ne trouveront pas l'accueil que j'ai

reçu dans ce pays. Le peuple anglais a énormément de bon

sens; il ne se trompe guère sur les tendances des gens; aussi

les héros du socialisme qui viennent de débarquer à Douvres

n'auront-ils du succès que dans les clubs des chartistes, qui

eux-mêmes ne font pas florès. Comme je resterai ici jusqu'au 8
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OU 10 septembre, afin de laisser le temps d'approprier notre

maison de Brighton, je ne serais pas surpris de recevoir la

visite de M. Louis Blanc. Tu ne peux guère te figurer quels

singuliers touristes m'honorent de leurs hommages! Louis

Blanc ne peut pas voyager incognito, il ressemble à un garçon

de treize ans. Ce monstre de garçon est un homme d'esprit,

fait qui prouve une fois de plus que l'esprit est un don bien

dangereux quand la raison ne lui sert pas de contre-poids. Le

monde fourmille d'exemples qui confirment cette vérité, vérité

qui toutefois n'exclut pas cette autre, c'est que ce sont les

imbéciles qui font le plus de mal, et non les francs coquins. On
peut se garder de ces derniers, tandis que les autres pénètrent

partout comme les courants d air. J'ai rencontré dans ma vie

plus d'imbéciles que de scélérats; c'est un aveu que je fais

par égard pour le sentiment moral de mes contemporains.

La situation dans laquelle se trouve Paris dépasse tout ce

qu'on pourrait en dire. Les commerçants et les artistes affluent

ici; ils cherchent dans ce pays le pain qu'ils ne peuvent plus

gagner en France. Les gens d'affaires de Londres réalisent

d'énormes bénéfices sur les marchandises qu'ils achètent à

Paris et dans les fabriques à des prix dérisoires. Le pays paye

iiher l'existence de la république ; aussi les partisans de celle-ci

sont-ils clair-semés de l autre côté de la Planche, et ici per-

sonne n'en veut.

7 septembre.

1751. Je suis heureux de te savoir satisfaite du manteau

que je t'ai envoyé. On trouve à Londres un grand choix de

vêtements qui ne laissent rien à désirer, et cela pour deux rai-

sons. La première, c'est qu'il surgit continuellement des arti-

cles nouveaux, tandis que, d'un autre côté, le succès de ces

produits dépend de leur degré d'utilité pratique. Le climat du

pays exige qu'on soit ])ien couvert; aussi les inventeurs s'éver-

tuent à imaginer des vêtements confortables. On préfère l'utile

au gracieux; aussi chaque jour amène-t-il quelque chose de

nouveau sur ce terrain. Il en est de même des appartements et

de beaucoup d'autres objets; on voit des choses inconcevables,
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en ce qui concerne l'aspect extérieur; mais on n'y attache

aucune importance, parce qu'on demeure dans les maisons et

non pas dehors, et que tout est calculé en vue de ce but.

H y a quelques jours, nous avons visité un établissement qui

dépasse tout ce qu'on peut imaginer : c'est la brasserie Bar-

clav et Perkins. Voici quelques détails sur cette maison. On y
produit non pas des tonnes, mais des fleuves de porter et d'ale.

Les chaudières dans lesquelles se font les brassins sont telle-

ment vastes, qu'on a prié un jour Jenny Lind de se faire

entendre dans une de ces immenses machines; une cinquan-

taine de dilettantes prirent place avec la chanteuse dans ce

gigantesque salon de cuivre, et l'on assure que le chant y pro-

duit un effet superbe.

Dans cette brasserie, il y a toujours pour cent mille livres

sterling d'orge et pour cinquante mille livres sterling de hou-

blon en magasin. INIais le nombre des ouvriers est peu considé-

rable, parce que tout se fait au moyen de machines. Dans les

écuries se trouvent cent soixante chevaux, et quels chevaux!

Ils sont uniquement destinés à transporter la bière en ville ou

jusqu'au port. J'enverrai au musée de Kœnigswart des fers de

ces chevaux, qui dépassent de beaucoup la mesure ordinaire.

Chacun pèse six livres, et le confortable n'a rien à y voir. La

brasserie appartient à huit actionnaires qui se partagent les

bénéfices; dans les années ordinaires, le gain s'élève à deux

cent mille florins par tête. L'établissement a été détruit par un

incendie il y a quelques années; le fait ne se reproduira plus,

car aujourd'hui tout est construit en pierre et en fer. L'orge

attire d'innombrables rats et souris; aussi la maison entretient-

elle une quantité de chats. D'après un calcul approximatif, —
car en Angleterre on calcule tout, — il faut annuellement à

ces chats, qu'on peut réellement considérer comme des em-

ployés de la fabrique, six mille livres de chair de rats et de

souris!

Le Parlement a clos ses séances avant-hier; aujourd'hui, la

ville est déserte ; même mon vieil ami le duc de Wellington est

parti pour Walmer Gastle, vieux château situé sur la côte,

entre Douvres et Deal, qui appartient au lord warden (gar-
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dien) des Ginq-Ports*. J'irai l'y voir au commencement d'oc-

tobre.

Louis Blanc est arrivé pour compléter le kaléidoscope, et,

comme je ne puis jamais échapper aux fous, il s'est fait

annoncer chez moi. Il a motivé cette démarche par le désir de

faire ma connaissance et de m'expose?' sa doctrine. Mais j'ai

décliné l'honneur d'apprendre à connaître l'homme et ses

théories. Je suis trop vieux pour me laisser convertir à n'im-

porte quel système nouveau, et les convertisseurs, à quelque

école qu'ils appartiennent, ne peuvent rien me dire que je ne

sache déjà. Ce qu'ils ont offert comme étant nouveau, je le

connais de longue date, et je l'ai repoussé comme marchandise

de pacotille.

Herminie est allée hier avec Mélanie et ses frères visiter les

splendeurs de Windsor; ils ont tous été enchantés de leur

excursion. Windsor est, en effet, un des plus beaux endroits

qu on puisse voir, et est extraordinairement riche en souvenirs

de tout genre. En Angleterre, on a le louable désir de tout con-

server. Cet esprit de conservation pénètre toutes les couches

de la population anglaise; il s'affirme à propos de toutes les

institutions et de toutes les habitudes, et forme la base de ce

qu'on appelle Yaristocratie, et qui est tout autre chose qu'on

ne croit sur le continent. L'aristocratie anglaise n'est pas la

noblesse, elle consiste dans les principes conservateurs et dans

l'esprit qui y répond, esprit qui anime toutes les classes. Il n'y

a pas un État au monde qui renferme moins de nobles et plus

d'aristocrates qui résistent aux niveleurs. En Angleterre, tout

le monde est conservateur, et il n'y a qu'une seule secte qui

fasse opposition au principe dominant, au principe incarné

dans l'esprit national. Les aristoci'ates les plus accentués sont

les country gentlemen, qui n'ont rien de commun avec la

noblesse, car tout individu qui a une position indépendante est

gentleman. C'est le vocable lui-même qui a donné naissance à

l'idée fausse qu'on se fait sur le continent de la noblesse et de

l'aristocratie nobiliaire de l'Angleterre. Les titres sont l'équi-

* Comme on le sait, le duc de Wellington était revêtu de cette dignité.

{Note de CÉditeur.)
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valent de fonctions, et chacun peut, par ses mérites person-

nels, se frayer un chemin pour y parvenir. Il y a là dedans

une égalité utile dans ses résultats, une égalité qui élève au

lieu d'abaisser comme celle de la misère.

BRIGHTO N.

1732. A BrigKton. — 1733. Les maisons anjjlaises. — L'Océan. — 1734.

La foi et le savoir. — Le roman et l'histoire. — Inventions et décou-

vertes. — Les saisons. — Lichnowsky et Auerswald. — Etienne Szé-

chényi. — La maison de Habsbourg et l'Autriche. — 1735. Particularités

nationales. — Le passé, le présent et l'avenir. — 1736. Les événements

d'octobre. — Réflexions sur ces événements. — L'esprit anglais et l'esprit

français. — 1737. L'anarchie. — La pièce sur la scène du monde. —
1738. L'égalité de la misère. — 1739. Nostradamus. — 1740. Ttevire-

ment dans l'opinion publi(|ue en Angleterre. — 1741. Le climat de

Brighton, — La révolution hongroise. — Le bal des Polonais. — Emi-

grants allemands naufragés à Ramsgate. — 1742. Fête du prince. — 1743

et 1744. Pie IX. — 1745. L'abdication de l'Empereur Ferdinand. — « Les

morts vont vite ! " — Louis-Napoléon. — Fin de l'année. — Pax honiinibus

bonœ voluntalis. — La » fraternité ». — Palmorston, Jellachich et Jellinek.

— 1746. A Strathtieldsaye. — 1747. Austria for ever. — 1748. Signatura

temporis.— Encore le « système de Metternich » .— 1749. La nouvelle année.

— Les journaux de Vienne. — Le bonaparlisme en France. — 1750. La
lecture des journaux.— Kossuth et le terrorisme.— Le caput mortuum de la

Révolution.— Manière de vivre.— Travaux historiques.— 1751. Considéra-

tions sur la révolution de Vienne et sur la situation personnelle du prince.

— Influence sur la presse anglaise. — Caricature française. — 1752. Une
républi<pie sans républicains. — 1753. Les discussions de Francfort. —
1754. La situation de Vienne. — 1755. La manière de vivre anglaise et la

contredanse. — Arrivée du comte de Colloredo. — 1756. Le printemps.

— Ledru-Rollin. — 1757. Moyens cosmétiques. — Les révolutions. —
1758. La constitutit)n du 5 mars. — Le courant conservateur à Paris. —
1759. Louis-iNapoléon. — Charles-Albert. — L'opinion pidilique et la

presse en Angleterre. — 1760. Sur la retraite du prince. — Radetzky, —
Coup d'œil rétrospectif. — 1761. Lord Paimerston. — Le despotisme en

France. — 1761. Le libraire Bohn.

Brighton, le 17 septembre.

1732. Brighton est une ville charmante. Elle compte

soixante mille habitants, et Ton y trouve plus ou moins tout ce
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que Londres offre en fait de comfort. La maison que nous habi-

tons mérite, à tous les égards, la préférence sur celle qui nous

abritait à Eaton square, et, quelque grandiose que soit cette

partie de Londres, rinimensité de la mer charme le regard

d'une tout autre façon. Notre maison est située non pas en

face du port, car Brighton n'en a point, mais en face de la

plage, dont elle n'est séparée que par la rue qui forme le

Corso. Brighton est au commencement de la saison; il est

déjà venu nombre de familles qui, pour des raisons de santé ou

pour payer leur tribut à la fashion, ce tyran de l'Angleterre,

échangent l'air lourd de la capitale contre la brise de mer,

dont les effets rafraîchissants sont encore augmentés par le

soleil, qui brille ici de tout son éclat. C'est vraiment quelque

chose de particulier que le brouillard de Londres; ce n'est

qu'accidentellement qu'il se dissipe pour quelques instants. A
peine a-t-on franchi l'enceinte de la ville, ce qui, à vrai dire,

prend beaucoup de temps, qu'on est salué par les rayons d'un

soleil éblouissant. Comme il n'y a pas de port ici, les bateaux

ne passent devant Brighton qu'à une certaine distance; dans

les deux jours que j'ai passés jusqu'à présent en face de la mer,

je n'en ai jamais eu en vue moins de vingt-huit et quelquefois

trente à quarante. Le canal est une espèce de Corso maritime.

Deux fois par semaine, des bateaux à vapeur vont de Brighton

à Dieppe et réciproquement. La traversée dure sept heures, et

de Dieppe on arrive en quatre heures à Paris; je ne suis donc

séparé que par onze heures de voyage du général Cavaignacet

des charmes de cette pauvre république malade à la mort.

Toutefois, je n'ai nulle envie de profiter de cet avantage. H y a

deux choses possibles : ou bien la France restera pendant

quelque temps une république, ou bien elle cessera de l'être
;

je n'éprouve aucune envie de la revoir sous l'une ou sous

l'autre forme. La France est condamnée pour longtemps

encore à donner, soit comme république, soit comme monar-

chie, un exemple salutaire aux adorateurs insensés, aux ser-

viles imitateurs de choses qui existent aussi peu dans la réalité

que le « juste milieu » , les « ententes cordiales » , le « droitau

travail » , et tant d autres mots creux qui, depuis qu'il y a une
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société et tant qu'il y en aura une, ne sont et ne resteront que

des mots.

Je donnerais je ne sais quoi pour t'avoir avec moi et pour te

faiie prendre part aux promenades que nous faisons sur la

plage, qui s'y prête merveilleusement. Des centaines de pro-

meneurs à pied et de cavaliers l'animent sans cesse, d'autres se

servent de ces excellentes petites voitures que j'avais conseil-

lées aux gens d'Ischl. Je dois être rangé parmi les premiers.

Quand le vent vient du sud-ouest, les vagues se brisent contre

ce rivage avec une violence inouïe, car depuis les Antilles

elles ne rencontrent pas un seul obstacle.

La ville s'étend sur une longueur d'une lieue d'Allemagne;

elle est située le long de la côte et tout nouvellement bâtie.

Dans le sens de la largeur elle s'élève un peu ; les magasins

présentent un cboix très-riche de toutes les marchandises

possibles. Au centre se trouve le pavillon chinois que

Georges IV a fait construire, pour lequel il a gaspillé des mil-

lions, et qui actuellement est abandonné, en attendant qu'il

tombe en ruine. La Cour veut vendre les constructions, qui

sont tout à fait vides; mais il ne se trouve pas d'acheteur,

parce qu'on ne peut rien en faire. Georges IV m'avait invité

en 1825 à venir le voir dans ce pavillon, mais je n'avais pas

voulu y aller de Paris. En ce temps-là, le pavillon s'élevait

au milieu d'un village de pécheurs. Dans l'espace de vingt-

trois ans ce village est devenu une ville magnifique
;
par contre,

le pavillon et celui qui l'a construit ne sont plus. Le monde
marche vite!

Notre train de vie est le même qu'à Londres, avec cette dif-

férence que nous dînons à sept heures, et que de dix heures

jusqu'à minuit nous faisons une partie de whist à trois pence,

car nous passons encore les soirées seuls. Plusieurs de nos

connaissances ne viendront que le mois prochain.

20 septembre.

1755. Je crois l'avoir déjà signalé la différence qui existe

entre l'Angleterre et nos pays sous le rapport de la manière de
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se loger. Les Anglais s'installent perpendiculairement, nous

horizontalement. Tout ce qui se passe dans la vie est ici

divisé par étages. ^lon cabinet est au rez-de-chaussée. On est

habitué aux escaliers, et, comme ils sont commodes, ils ne

gênent pas, et cela d'autant moins qu'ils sont toujours décorés

et qu'ils servent d'antichambre. Cette distribution me plaît

beaucoup; elle présente un double avantage : elle ménage la

place, et tout l'appartement est fermé par une seule clef. Dans

une maison il n'y a jamais qu'un propriétaire ou qu'un loca-

taire. Comme la porte d'entrée est toujours fermée et ne peut

être ouverte que du dedans, jamais un inconnu ne pénètre

dans la famille. Ainsi vont de pair l'isolement patriarcal et la

sécurité, ce qui, selon moi, compense largement l'inconvé-

nient de monter et de descendre. Tu sais que je m'occupe

volontiers d'objets relatifs à la construction et au comfort ; aussi

je découvre journellement de grands et de petits objets dont

je prends note et dont je tirerai parti dès que je serai de nou-

veau à même d'en user dans mon propre intérieur. La vie se

compose de détails, et je tiens à régler ces détails de manière

à la rendre confortable. Il y a en Angleterre une foule de

choses qui tendent à ce but; elles me frappent, tandis qu'or-

dinairement elles n'appellent guère l'attention. Les portes, les

croisées, les meubles, bref tout ce qui est objet mobilier

s'ouvre, se ferme et se déplace comme par enchantement, et

ce comfort n'est pas le privilège des riches seuls, il est gé-

néral.

Après cette longue digression, je puis t'affirmer que nous

sommes très-bien ici. Notre appartement est parfait, notre

manière de vivre est la plus simple et la plus régulière du

monde; le temps est magnifique et nous dédommage d'un été

qui a laissé à désirer. La vue de l'Océan fait également une

impression bienfaisante. Dans son domaine régnent unique-

ment les immuables lois de la nature, et il ne se préoccupe pas

des tempêtes qui soulèvent la société. Les ouragans qui écla-

tent dans les rues ne le touchent point, et les nombreux vais-

seaux qui le sillonnent en tous sens n'en savent rien non plus.

Les journaux — et je lis tous ceux qui peuvent m'instruiredes
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situations les plus diverses — me parviennent deux heures

après leur arrivée à Londres; je les trouve sur mon bureau

quand j'y viens le matin. Par suite d'une vieille habitude, je

m'entends à les lire ; ils me suffisent donc pour savoir où en est

le monde ; tu n'auras aucun doute au sujet de ce que je pense

de la situation actuelle.

26 septembre.

1754. Tu me dis que ma prédiction relative au mois de

septembre s'est réalisée. Mes prédictions dérivent de calculs

qui ont d'autres bases que celles sur lesquelles la plupart des

penseurs fondent les leurs. Je pars d une calme observation

des choses de ce monde-ci; quant à celles de l'autre monde,

je n'en sais rien, et c'est précisément pour cela qu'elles

sont pour moi l'objet d'une foi diamétralement opposée au

savoir. Jl n'en est pas de même des phénomènes sociaux; on

ne doit pas s'en mêler, ou bien il faut les juger froidement

après les avoir étudiés de près, les suivre sans haine et sans

prévention, et s'efforcer d'asseoir son jugement sur des obser-

vations faites sans parti pris. Le roman n'a sa place que dans la

littérature; il li'existe pas dans la marche des choses qui forme

ï histoire. Je suis né historien et non romancier, et si je devine,

c'est uniquement parce que je sais. Les inventions sont les

ennemis jurés de réiément historique; dans le domaine de

celui-ci, il n'y a que les découvertes de possible; mais ce qui

n'existe pas ne saurait être découvert, tandis que rien n'est

plus facile que les découvertes pour les esprits qui n'ambition-

nent pas la gloire d'être inventeurs.

Aussi est-ce de cette manière que j'ai découvert et non

inventé que les années ont quatre saisons, dont deux sont

actives et deux passives, ou, si l'ou aime mieux, que les choses

progressent au printemps et en automne, et qu'elles se repo-

sent en été et en hiver. Gela provient de causes naturelles, les

seules qui ne perdent jamais leur puissance. Au printemps, la

sève monte dans les esprits ainsi que dans les arbres et dans le

reste du monde organique. Ils deviennent actifs, soit en bien,

soit en mal; dans l'une ou l'autre direction, il naît des produits
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qui se fortifient en automne afin de résister à l'hiver, la saison

morte qui vit de ce qu'on a amassé dans le courant de l'année.

Le progrès qui s'est fait jour au printemps dernier doit être

escompté à présent; le quart d'heure de Rabelais est arrivé.

Ce sont les jours d'échéance qui amènent la banqueroute et

qui tirent les situations au clair. J'estime que la liquidation de

septembre prouvera à bien des spéculateurs que leurs calculs

étaient faux; je vais plus loin : je crois que pas un seul d'entre

eux ne sera entièrement satisfait. Il ne peut y avoir que deux

catégories de ces gens-là : l'une doit trouver qu'on a été trop

loin, et l'autre verra son attente déçue et ses vœux rester à

l'état de lettre morte. Dans tous les cas, la dernière de ces

catégories est la plus intelligente; la première est composée

d'imbéciles. Je borne mon ambition à ne faire partie ni de la

première ni de la seconde.

A Francfort, le progrès a reçu le baptême du sang. D'ordi-

naire, l'assassinat n'est pas dans les mœurs allemandes. Celui de

Lichnowsky et d'Auerswald ne fera pas de bien à la répu-

blique rouge. Bien que je ne sois pas étonné que Lichnowsky

n'ait pas péri d'une mort naturelle, je ne m'attendais pas à

cette fin tragique. Son sort forme pendant à celui d'Etienne

Széchényi. Tous deux sont des victimes politiques, et il v aura

encore plus d'une victime de ce genre. Le monde ne se couvre

pas de ruines sans qu'il y ait des hommes écrasés. Tu vois que

je reste fidèle à mon point de vue historique!

La Gazette de Cologne du 21 septembre 1848 établit une dif-

férence entre la politique de la Maison d'Autriche et celle du

peuple allemand.

Trieste est menacé, dit-elle, et toute l'Allemagne se range

derrière l'Autriche, mais non derrière la maison de Habs-

bourg, non derrière cette Auti'iche qui a terrassé Metternich !

Quel sens faut-il attacher à ces mots, sinon celui-ci : c est

que je suis la maison de Habsbourg, l'homme sans lequel il n'y

a pas d'Autriche, mais seulement des fragments d'un Empire

autrichien, de petites parcelles de pays qui ne font que donner

son nom à l'ensemble de l'Empire? Qui dit : « l'Autriche qui

a terrassé Metternich », dit dans la suite logique de l'idée :

VIII. 13
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« l'Autriche qui s'est terrassée elle-même. « L'individualisation

d'une idée ne manque jamais de conduire à cette conclusion

fausse qu une individualité peut être la chose même qu'elle

représente; c'est là une erreur radicale, car là où les deux se

confondent dans la pratique, il se trouve que la chose elle-

même n existait pas, et qu'on prenait pour une réalité ce qui

n était qu'une simple apparence.

Il ne serait guère possible de condenser plus de vent en

moins de mots. En général, les avocassiers du jour ne se dou-

tent pas de l'extrême honneur qu'ils me font.

11 octobre.

1755. Depuis le 1" octobre, Brighton s'est peuplé de

figures nouvelles qui, grâce au stoïcisme national, ne s'occu-

pent les unes des autres que lorsqu'elles y sont forcées. Dans

ce pays, tout est réglé comme le mouvement d'une horloge;

cette régularité s'étend jusqu'aux gestes. On fait chaque chose

à heure fixe , on mange des mets déterminés , on rit de cer-

taines choses, et l'on ne fait pas attention à d'autres, quelque

intéressantes qu'elles puissent être. De là résulte un calme

dont le continent a perdu jusqu'au souvenir, et dont il devrait

retrouver le goût dans son propre intérêt. Si les journaux n'an-

nonçaient pas à leurs lecteurs que l'Europe est en feu, on

n'en saurait rien dans le Royaume-Uni.

Une pareille situation me plaît énormément, parce qu'elle

me procure le loisir de m'occuper de ce qui répond à mes

habitudes morales. Je me confirme toujours davantage dans la

conviction que mon esprit ne s'est jamais fourvoyé et m'a

toujours montré la bonne voie. Je n'ai pas même besoin de

chercher des preuves du fait; elles couvrent partout le sol,

ainsi que la mauvaise herbe. Ces funestes produits continuent

à se multiplier, c'est un fait positif; mais je m'en console en

répétant le mot de saint Augustin : « Patiens quia œlerna » ;

le sens profond de cette parole est confirmé par toutes les

phases des révolutions sociales. Même s'ils le voulaient, les

destructeurs ne pourraient point s'armer de patience, car la
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patience n'est pas compatible avec leur œuvre, et cela par

une raison bien simple. Je vais t'apprendre quelque chose qui

trouve son application dans la direction d'un ménage aussi

bien que dans celle des Empires. Le temps ne se compose

que de deux éléments, le passé et Vavenir, auxquels le présent

sert simplement de trait d'union. Le présent est une abstrac-

tion, car il n'existe que dans la fusion avec le passé. Vivre

dans le présent est un fait vrai matériellement , mais chimé-

rique moralement. Un éclair rend matériellement visible ce

que cache l'obscurité, pourtant son action ne va pas plus loin.

Il n'y en a pas moins deux classes dans lesquelles se divisent les

esprits : les uns, qui sont dans la véritable voie (dans la voie

pratique, précisément à cause de cela), tiennent compte du

passé et de l'avenir; les autres, dont l'entendement est borné,

vivent uniquement pour le présent, c'est-à-dire pour ce qui

passe avec eux. Si tu t'appliques à ne pas perdre de vue cette

vérité, il te sera facile d'estimer la valeur des hommes, de

leurs efforts et de leurs œuvres. Défie-toi de ceux qui n'atta-

chent aucun prix au passé, l'avenir n'appartient point à ceux-là.

Mais il ne s'ensuit pas de là que l'avenir appartienne absolu-

ment aux esprits autrement faits; cependant ils ont, en tout

état de cause, l'avantage que voici : c'est que, si Vavenir leur

échappait, ils seraient assurés du passé, tandis qu'aux rêveurs,

qui ne vivent que dans le présent, il ne reste rien.

Chaque jour apporte la nouvelle d'un assassinat patriotique.

Même le progrès, paraît-il, a son côté faible. La République

va mal en France. Sa seconde irruption dans l'État modèle

aura de singulières conséquences, qui ne tarderont pas à se

faire sentir. « Dieu est grand, et Mahomet est son prophète! »

voilà la profession de foi des musulmans. A mes yeux, ils sont

heureux, parce qu'ils ont une profession de foi. Je cherche en

vain un prophète dans le monde civilisé, je n'en trouve point. Il

est probable que la faute en est à moi-même.

13.
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17 octobre.

1736. Quels événements *
! Et quelle en sera l'issue? Ils ne

me surprennent point par eux-mêmes; cependant, d'autre

part, ils n'offrent pas de point de repère qui permette, même
aux gens les plus réfléchis, d'entrevoir la tournure que pren-

dront les choses; car c'est de faits qu'il s'agit à présent, non

de théories et de phrases !

Rien n'est curieux et attristant à la fois comme le spectacle

que présente le continent tout entier, si on le considère du

point qui domine tout l'horizon, du point où je me trouve mêlé

aux spectateurs. Les acteurs et le public qui occupe une place

quelconque sur les planches où se joue la pièce, sont forcé-

ment enfermés dans un cercle étroit et absorbés par ce qui se

passe dans cet espace restreint. Il n'en est pns de même de

ceux dont l'horizon n'est pas diminué par des influences natu-

relles. Ma vie s'est écoulée sur des champs de bataille, soit

des champs de bataille où le canon seul décidait, soit d'autres

où ce sont la raison et le droit, ces puissances unes et indivisi-

bles, qui prononcent le verdict. Je connais donc bien les points

où il faut se placer quand on peut choisir, pour pouvoir juger

la situation des combattants. J'ai bien fait de rechercher le

point élevé sur lequel je me trouve, et que je n'ai pas atteint

en allant à tâtons. Quand je suis descendu de la scène, je n'ai

pas cherché ma place dans les coulisses, et encore moins dans

le trou du souffleur. Ou sur les planches, ou au premier rang de

la salle; il n'y a pas d'autre place possible pour les acteurs et

pour les spectateursqui savent ce qu'ils se doivent à eux-mêmes.

Ne crois pas que je trouverais les loges bien garnies si elles

étaient occupées par les badauds, les rêveurs et les paresseux!

Ce qui manque à tout mon être, c'est la tendance négative;

les négations me sont antipathiques, ma nature est positive, et

rien n'est plus positif que les faits , dont l'ensemble forme

[histoire. C'est donc l'histoire qui forme la grande tâche de

* L'insurrection d'ocl(jbre à Vienne et ses conséquences.

(Note de rEditeur.')
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ma \ie, une tâche que j'ai toujours devant les yeux, comme
un homme d'honneur doit toujours envisager un devoir quel-

conque. La meilleure place pour juger les faits n'est pas la

mêlée, mais le point qui domine le champ de hataille; or,

c'est incontestahlement le point que j'ai choisi immédiatement.

D'ici l'historien peut voir clair dans les situations; d'ici l'on

peut les apprécier et les désigner par leur vrai nom.

Il faut vivre dans ce pays et avoir peut-être un passé comme
le mien pour se convaincre combien il renferme d'hommes dis-

tingués par leur savoir et par le parti qu'ils en tirent dans la

pratique. La différence entre l'esprit anglais et l'esprit français

consiste surtout en ce que le premier ne produit pas cette

masse de bavardages qui pullulent de l'autre côté du canal.

Les Anglais ne bavardent pas, ils discutent les objets, et de la

discussion sort toujours un résultat, tandis que le bavardage

mène au vide. 11 n'y a donc pas de causeries de salon dans le

Royaume-Uni; les riens élégants n'ont pas cours ici, on s'oc-

cupe de choses, et ce sont les intérêts réels que l'on connaît

bien. Le nombre des hommes qui sont dans la bonne voie est,

j'en suis intimement convaincu, aussi considérable qu'il est

insignifiant dans les autres pays. Je comprends que les oisifs et

les esprits superficiels ne trouvent pas la société anglaise

attrayante; elle me fait, à moi, l'effet contraire. Nulle part la

pensée ne revêt une forme plus libre que dans ce pays, et il n'y

a aucun danger à cela, car elle obéit à la règle.

18 octobre.

1757. Les journaux d'aujourd'hui — j'en lis beaucoup, et

de toutes les couleurs — ne nous apportent pas de lumière

sur la situation de notre pauvre Empire. Le mot situation,

dont je me suis servi, n'est pas le mot propre, à vrai dire, dans

la bouche d'hommes qui ont le sens droit et qui ne se bercent

pas de songes. La situation est nette, et elle a déjà le nom qui

lui convient : elle s'appelle Vanarchie.

Ma vie et toutes mes actions prouvent que ma conscience ne

peut pas croire la prospérité de la société assurée par une
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situation pareille. Chacun finit par avoir la même opinion,

et la différence dans la position prise par les individus n'est

accusée que par la différence du moment où se font les profes-

sions de foi. Les uns savent au commencement de leur car-

rière quel est le but qu'ils doivent poursuivre pour ne pas se

mettre en opposition avec eux-mêmes et en contradiction avec

leurs actes; d'autres ne se rendent compte de la direction à

suivre qu'après avoir tâtonné, qu'après s'être égarés dans les

sentiers de l'erreur, où conduisent les passions. J'appartiens

à la première de ces catégories; un demi-siècle est là pour

prouver qu'il n'v a aucune outrecuidance dans cette affirma-

tion. Ou je me trompe grossièrement, ou bien une expérience

de six mois a suffi à bien des personnes pour se convaincre

qu'elles faisaient fausse route. Cependant, tout ce qui captive

actuellement le regard n'est que le prologue d'une pièce en

beaucoup d'actes qui se dérouleront au fur et à mesure, comme
cela se fait au théâtre une fois que la toile s'est levée. Déclarer

alors que la pièce ne doit pas être jouée, c'est une absurdité.

Elle est jouée jusqu'au bout par les acteurs dont les noms figu-

rent sur l'affiche, ou par les spectateurs qui montent sur la

scène pour en être chassés à leur tour, eux, au milieu des

applaudissements et des sifflets du public qui remplit la salle.

Des hommes intelligents ne voient jamais là dedans le fond de

la question
;
pour eux, il est dans le fait de savoir si la toile doit

se lever ou non, si le public doit se réunir ou non pour assister

à la représentation, mais avant tout si la pièce qu'il s'agit d'ad-

mettre dans le répertoire ou d'en exclure vaut quelque chose

ou non. J'ai l'air de faire une disserlation philosophique, mais

je ne fais que laisser parler le sens commun sous la forme la

plus simple.

L'assassinat est une arme fort mauvaise; le sang appelle le

sang, et il est dans sa nature de salir et non de purifier ce qu'il

touche. Que Dieu vienne en aide à la pauvre humanité!

2 novembre.

1738. J'espère que Vienne sera revenue à un état qui, sans
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être encore la vie, n'est plus la mort, j'entends la pire des

morts, Vanarchie. Dès que Vienne aura repris possession

d'elle-même et qu'elle sera délivrée de la bande qui s'est

donné rendez-vous dans la pauvre ville, la vraie population

respirera. Alors elle reconnaîtra toute la gravité des coups

portés à sa prospérité, et l'on peut admettre que la séduction

n'aura plus si beau jeu.

Dans tous les cas, des excès auxquels l'Europe s'est livrée

en l'an de disj^râce 1848, il restera le plus écrasant des far-

deaux, la misère, ce mal dont les suites ébranlent la vie sociale

jusque dans ses bases. Si les pays devenus la proie de la Révolu-

tion valaient cent avant l'explosion de celle-ci, ils ne valent plus

que trente aujourd'bui, et il y en a qui sont tombés même plus

bas. C'est l'égalité de la misère, ce triste produit des menées

criminelles des uns et de l'aveuglement insensé des autres,

qui apure ses comptes. Du reste, quelle que soit la forme sous

laquelle se produira la situation réservée à Vienne, cette situa-

tion elle-même ne sera pas définitive, car on n'en est encore

qu'au prologue qui ouvre les pièces écrites selon les règles de

l'art.

Depuis que le monde existe, jamais pareille pièce n'a été

jouée, et tant qu'il existera, on n'en verra plus de pareille sur la

scène. Une fois seulement la ruse et la sottise en seront venues

aux mains sur un champ de bataille aussi étendu. Ne crois pas

qu'en somme l'Autriche et l'Allemagne se trouvent dans une

plus fâcheuse situation que la France, cette caverne d'où sort

le vent qui souffle la mort sur le corps social, h'esprit a dis-

paru en France comme ailleurs, et s'il y a une différence, elle

ne consiste que dans les formes inhérentes à l'habitude du

mal. Je regarde de loin et de haut, je ne puis donc pas me
tromper.

7 novembre.

1759. Nos nouvelles de Vienne vont jusqu'au 31 octobre.

Rien de ce qu'elles m'apprennent des événements accomplis

sur le continent ne peut me surprendre; je trouve, au con-

traire, qu'on ne saurait méconnaître la logique dans la marche
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des faits et dans la situation qui en dérive. Si j'avais eu à jouer

le rôle d'un ISostradamiis, j'aurais consigné dans mes « cen-

turies >' des prédictions que les événements n'auraient certai-

nement pas démenties. Je t'envoie ci-joint un article du Mor-

nùig CAro?iz'c/e d'aujourd'hui, qui exprime l'opinion publique de

l'Angleterre. Radicale il y a quelques mois encore, cette

feuille est aujourd'hui conservatrice. Tous les jours amènent

des conversions de ce genre.

Dès que je saurai où t'envoyer, non pas des lettres, mais des

paquets, je t'adresserai différents produits httéraires très-cu-

rieux. Je compte dans le nombre un excellent ouvrage de

Louis Reybaud, intitulé : Jérôme Patiirot à ta rechetxhe de la

meilleure des républiques. Il dit la vérité, toute la vérité, rien

que la vérité. Puis viendront des produits de la presse anglaise

qui ont une signification capitale, et qu'au milieu de la confu-

sion qui règne en Allemagne on se gardera bien de porter à la

connaissance du public germanique. J'espère que tu com-

prends assez l'anglais pour lire ce que je recommande à ton

attention au lieu des chefs-d'œuvre d'un Eugène Sue, d'une

George Sand, d'un Paul de Kock et autres moralistes de cette

espèce.

12 novembre.

1740. Je profite d'un moment de loisir pour t'écrire de nou-

veau après t'avoir envoyé une lettre il y a quelques jours. Tu
souriras peut-être en lisant le mot loisir, car, te diras-tu, on

ne saurait manquer d'avoir des loisirs à Brighton. Et pourtant

tu te trompes; en général, la journée se passe sans que j'aie

rempli la moitié de la tache que je m'étais fixée le matin. Sans

doute je n'ai pas à m'occuper des affaires du présent, mais bien

de celles du passé, et celui-ci embrasse un espace de temps

très-considérable. Je souhaite, dans l'intérêt de l'humanilé, que

tous ceux qui jouent un rôle dans le grand drame qui se

déroule en ce moment sur la scène du monde, iouissent d'une

tranquillité d'âme égale à la mienne.

Les principaux organes de la presse anglaise comprennent

fort bien la situation. Leur appréciation sur les situations les
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plus diverses où s'est trouvé le continent, a subi dans les der-

niers mois un revirement inouï. On reconnaît ici la vérité dans

toute son étendue, et tout ce qu'on reconnaît dans le Royaume-

Uni se dit tout haut.

Nos nouvelles sur la situation vont jusqu'au 5 novembre.

Vienne proprement dite respire sans doute. Toutefois il n'en

sera pas de même de ce qui se faisait passer pour Vienne. Je

ne doute pas que les dommages matériels qui ont été causés

par l'emploi de la force ouverte ne soient en réalité bien

moins considérables qu'on ne se le figurait.

17 novembre.

1741. Je ne connais pas d'endroit meilleur pour la santé

que Brighton. L'air y est pur, la température y est extraordi-

nairement douce, et je ne connais pas dans le Nord un point

qui réunisse au même degré des conditions aussi favorables

pour l'existence qu'on les trouve dans les pays du Midi. On n'a

qu'à regarder la végétation pour être fixé à cet égard. A quel-

ques pas de notre maison est situé un jardin où se trouve un

arbre magnifique, le magnolia grandiflora; il est aussi beau

que celui du jardin de la villa que j'habitais en 1838 sur les

bords du lac de Gôme, il est même plus vigoureux que celui-

là. On peut vivre partout où les plantes de la zone méridionale

réussissent en plein air, et si, de plus, le pays est tranquille,

cela ne gâte rien.

Le sentiment qui s'appuie sur ce calme se révolte de jour

en jour davantage contre la tournure que le progrès fait

prendre aux affaires dans 1 Europe centrale. Les principaux

organes de l'opinion publique sont d'accord sur ce point;

aussi les membres de l'école du progrès mettent-ils les feuilles

anglaises à l'index, après les avoir vantées sous d'autres aus-

pices comme les modèles du régime constitutionnel.

Les opérations marcheront rapidement, je l'espère, en Hon-
grie. S'il en arrivait autrement, il en résulterait des maux
incalculables. Kossuth et consorts sont les types de la Révolu-

tion, je veux dire de la révolution ouverte et conséquente, de
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celle que je serais tenté d'appeler honnête, si cette dénomina-

tion pouvait s'appliquer à la chose.

S'il y avait moins d'imbéciles dans le monde, il y aurait

aussi bien moins de coupables. Gomme la Hongrie a été livrée

aux imbéciles depuis 1825! Du reste, les Etats n'ont malheu-

reusement pas de reproches réciproques à se faire à cet égard;

chacun a fourni son contingent de dupes.

Il y a quelques jours, on a donné à Londres un des bals

habituels au profit des Polonais, mais il a fait fiasco. Le but

de ces bals n'est, par le fait, qu'un acte de bienfaisance, car le

produit ne profite qu'à un nombre restreint de Polonais qui,

de même que d'autres étrangers, tombent à la charge de la

charité publique. Je souscrirais comme les autres si la couleur

de l'œuvre n'était pas suspecte; or, de nos jours, les couleurs

jouent un grand rôle dans le monde.

J'ai envoyé aujourd'hui Richard à Ramsgate, port qui se

trouve dans le voisinage de l'embouchure de la Tamise. Deux

bateaux chargés de plus de cinq cents émigrants, qui allaient

de Brème en Amérique, ont fait naufrage sur la côte. Un
très-brave homme de Ramsgate s'est adressé à moi en me
priant de venir en aide aux malheureux naufragés. Je ne suis

pas en mesure de leur prêter un secours matériel considé-

rable; mais comme il s'agit d'Allemands, et qu'un grand mal-

heur commande à la charité d'intervenir, j'ai trouvé à propos

de faire prendre sur les lieux mêmes des informations qui me
mettront peut-être à même de faire quelque chose.

23 novembre.

1742. La date de cette lettre te prouvera que je pense à

vous. Ta dernière lettre m'a montré que vous aussi, vous vous

êtes souvenus du 23 novembre. Nos cœurs se sont donc ren-

contrés, et ce sentiment allège la douleur de la séparation ma-

térielle. Moi qui ai prévu bien des choses dans le cours du

monde, j'avoue pourtant que je n'ai jamais songé qu'un jour je

célébrerais la fête de mon patron sur la plage de Brighton; il

était réservé à l'an de grâce 1848 et à la soixante-quinzième
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année, non de la fondation de Rome ou de la république

romaine une et indivisible, mais de mon entrée dans la vie,

de me rendre témoin de tant d'événements ! Il n'est pas donné

à tous mes contemporains de jouir d'un calme aussi complet

après une pareille agitation.

Ricbard est de retour de son excursion à Ramsgate. Tu
verras par l'article du Times ci-joint quel a été le résultat de

ce petit voyage. La charité se pratique en Angleterre sur une

grande échelle; elle est toujours prête et toujours prévoyante.

Lorsque ces messieurs arrivèrent à Ramsgate, ils trouvèrent

les cent quatre-vingts naufragés réunis dans ce port, logés,

soignés, habillés et pourvus de toutes les choses nécessaires

pour se rendre en Amérique sur deux bâîiments qu'on a

mis à leur disposition. Les naufragés ont dit à Richard qu'ils

avaient quitté le Holstein et le Schleswig, leur patrie, afin

d'éviter la révolution; ils ne sont donc point partisans du pro-

grès illimité; ce sont plutôt des gens qui n'ont que du bon

sens, ce qui n'empêche pas que si un bateau d'un moindre

tirant d'eau que le leur ne s'était pas approché par hasard du

banc de sable sur lequel ils échouèrent, ils auraient tous péri,

car vingt minutes après leur navire était mis en pièces par les

vagues. Après avoir échappé à la ruine dans leur pays et s'être

sauvés du naufrage, ils ne mourront pas de faim, il faut l'espé-

rer, dans le pays où ils vont chercber du pain et le repos. Le
fait d'avoir été obligés de quitter l'Allemagne pour atteindre

ce but ne contribuera guère à glorifier le progrès auquel ce

grand pays aspire.

4 décembre.

1743. A Rome, les choses prennent la tournure que j'avais

prédite. Ullnione d'Italia que rêvait le pauvre Pape conduit

à des traits de bandits, et il y aura encore bien de ces traits-là

avant que l'équilibre soit rétabli entre le possible et l'impos-

sible, entre l'histoire et le roman.

Notre vie va toujours du même train paisible. lia duchesse

de Gloucester et la famille Cambridge ont passé quelques

jours à Brighton, et nous avons été la plupart du temps avec
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elles. La duchesse de Cambridge veut absolument que Richard

et Mélanie aillent la voir à Kew, où elle restera jusqu'à Tou-

verture du Parlement. Je les y enverrai un de ces jours.

5 décembre.

1744. J'ai été interrompu hier par une visite de lord

Aberdeen, quia poussé une pointe jusqu'à Brighton. Il ne s'est

rien passé de nouveau entre hier et aujourd'hui. Ce qui est

arrivé ailleurs, je ne puis t'en rien dire. J'ignore, par exemple,

où 5e trouve le Pape. Je serais bien étonné si le Saint-Père ne

pensait pas quelquefois à moi et s'il ne se rappelait qu'en 1847

je lui ai exprimé ma conviction sur ce point : c'est que, s'il ne

s'arrêtait pas dans la voie où il s'était engagé, je ne pourrais

pas lui garantir deux ans de séjour dans les Etats de l'Eglise.

Je regrette vivement de ne m'étre pas trompé.

17 décembre.

1745. J'ai vu par ta dernière lettre à Herminie que nous

avons été informés ici de l'événement du 2 décembre * plus tôt

que vous à Ischl. Quelle que soit la portée de la résolution

de l'Empereur Ferdinand, je m'y attendais depuis longtemps;

elle ne m'a donc pas surpris. L'impression qu'elle a faite sur

le public ne m'a pas surpris davantage, car elle répond tout à

fait à la nature des choses. L'Empereur Ferdinand est le repré-

sentant d'une époque qui rentre dans le passé; son successeur

représente une époque qui n'est pas encore, mais qui sera;

reste donc le présent, dont les effets visibles sont : une assem-

blée nationale constituante à Kremsier, l'état de siège dans la

capitale et la guerre civile dans l'Empire. Pour en arriver là,

il a fallu neuf mois d'un travail dont les conséquences se feront

sentir pendant un siècle.

(1 Les morts vont vite! " Ce vers de Biirger contient une

* Abdication de l'Kmj)eienr Ferdinand en faveur de son neveu, qui monte

sur le trône et prend le nom d'Empereur rrançols-Josepb.

{Note de l'Éditeur.)
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vérité que les vivants ne reconnaissent pas assez et qui, si l'on

en était pénétré, épargnerait au monde bien des maux. Une
des causes qui font que les choses terrestres suivent souvent

une marche si peu logique, c'est que les morts se considèrent

comme des vivants, tandis que les vivants se comportent fré-

quemment comme s'ils étaient morts.

Dans le corps social se produit un mouvement ascendant qui

a provoqué les écroulements de l'année 1848 ; ceux-ci étaient

la conséquence naturelle des contrastes qui naissent de la ten-

dance des corps à trouver l'équilibre et du mouvement de va-

et-vient qui en résulte. Une vérité qui ne peut être contestée et

qui pourtant est une des plus stériles, c'est que la plupart des

hommes qui sont au nombre des destructeurs les plus acharnés

ne tardent pas à regretter leur œuvre; tel a été certainement

le cas de beaucoup de ceux qui se sont fait remarquer au prin-

temps dernier. Ceux qui regrettent aujourd'hui leurs entre-

prises sont ceux qui se regardaient comme des édificateurs et

qui ont dû bien vite céder la place à des destructeurs nouveaux.

La France présente en ce moment le spectacle le plus

curieux. Les millions de voix qui se prononcent en faveur d'un

être intelligent, car Louis-lSapoléon n'est pas autre chose, sont

simplement l'expression du sentiment intime que sans ordre il

n'v a pas de vie sociale, et que sans autorité il n'est point

d'ordre possible. Cette vérité s'appelle aujourd'hui Louis Napo-

léon; quoique vieille comme le monde, elle prend le nom
d'une personne, parce qu'on lui a fermé toutes les autres

voies. Les choses s'arrangeront-elles comme si elles suivaient

leur cours normal? Je ne le crois pas.

L'année tire à sa fin; elle occupera dans l'histoire une place

marquante. Elle nous a séparés et détruit bien d'autres choses

encore que des existences particulières. Pour ce qui me con-

cerne, je me réjouis du chant des anges, du Pax hominihus

honœ voluntatis, qui dans quelques jours sera entonné pour la

1848* fois par des millions d'hommes dont certainement les

quatre-vingt-dix-neuf centièmes ne veulent que la « paix»
,
que

les «hommes de bonne volonté » seuls peuvent assurer, tout en

étant toujours prêts à se laisser berner et exploiter par le cen-
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tième restant. Je vous souhaite d'heureuses fêtes, dans l'espoir

que le chant des anges sera mieux exaucé en l'année 1849 que

dans celle qui va finir.

Nous partirons demain lundi pour passer le mardi, le mer-

credi et le jeudi chez le duc de Wellington, à Strathfieldsaye.

Mélanie et Richard sont depuis hier chez la duchesse de Cam-

bridge, à Kew, Nous les retrouverons demain à Londres, et ils

viendront avec nous à Strathfieldsaye.

Il ne faut pas que j'oublie de te faire part de la jolie anec-

dote que voici. Un Français, un « homme de bonne volonté »
,

a écrit à un de ses amis d'ici : « Je suis tellement fatigué de la

fraternité que, si j'avais un frère, je ne pourrais plus l'appeler

que mon cousin. »

Il est une autre anecdote qui ne me fait pas précisément

honneur; mais je ne puis y penser sans éclater de rire. Si la

première est spirituelle, l'autre est bête; mais la franche bêtise

a aussi son prix.

Il y a quelques jours, j'ai reçu la visite de lord Palmerston.

Xous avons parlé des événements du jour, et, après que nous

eûmes discuté une foule de questions, et il n'en manque mal-

heureusement pas aujourd'hui, Palmerston me demanda :

« Qu'est-ce donc que Jellachich? »

«— Je ne l'ai jamais vu, lui répondis-je, ce qui n'a rien

d étonnant, car cette canaille n'a jamais approché de moi, et

je n'ai jamais eu l'envie de la rechercher. Tout ce que je sais

de l'individu, c'est que c'était un homme de lettres et un Juif. »

Palmerston (sur le point de tomber de sa chaise) : «— Jel-

lachich est Juif? »

Moi : « — Oui, Juif; mais ce n'est pas pour cela qu'il a été

fusillé, w

En voyant mon interlocuteur de plus en plus étonné, je lui

demandai : « Mais, au fait, de qui parlez-vous donc? »

Palmerston : « — Eh bien, de Jellachich. »

Moi : « — Je vous demande mille pardons; je croyais qu'il

s'agissait de Jellinek, et si vous avez été étonné de mes

réponses, je ne l'étais pas moins de l'importance que vous atta-

chiez à savoir ce que c'était que ce pendard de Juif. »
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Strathfieldsaye, le 20 décembre.

1746. Nous sommes ici dans un endroit qui réunit tous

les agréments. Strathfieldsaye n'est pas un château, c'est une

grande maison admirablement comprise, qui renferme tout

ce qu'il faut pour rendre la vie confortable, avec ce mé-
lange de luxe qui rehausse encore le comfort sans devenir

gênant par l'excès. ïl y a ici également un trésor d'objets de

luxe qui ne peut trouver son pareil ailleurs, car il a pour

source la vie même du propriétaire» Les chambres sont rem-

plies de tableaux, d'esquisses et de gravures qui représentent

les faits de la vie militaire du duc, et s'il est facile en général

d'illustrer de pareils faits par le pinceau et parle burin, il n'en

a pas été de même ici, puisqu'il s'agit non-seulement de la

qualité, mais encore de la quantité.

Si les manoirs anglais sont charmants, la vie qu'on y mène
ne l'est pas moins ; elle est la même dans tous les châteaux, et

elle est réglée de la meilleure façon du monde. A dix heures,

on prend le premier déjeuner, soit en société, soit dans sa

chambre, si on le préfère. Ce repas se compose de thé ou de

café, avec une quantité de petits pains, de biscuits et de choses

de ce genre, que l'on cuit au château même. A deux heures,

on sert le lunch (déjeuner à la fourchette). A sept heures et

demie, on dîne, et l'on reste ensemble jusqu'à onze heures,

heure à laquelle les dames se retirent ordinairement. Les

hommes restent ensemble à causer, aussi longtemps qu'il leur

plaît. Gomme en Angleterre— le pays le plus libre du monde,
parce qu'il en est le mieux réglé — tous les usages suivent une

règle déterminée, on sonne une heure avant le dîner afin d'in-

diquer le moment de la seconde toilette, qui est toujours la

toilette de salon au complet. Pour avertir de l'heure du cou-

cher, un valet de chambre allume à onze heures autant de

bougies qu'il y a de dames présentes, et celles-ci les prennent

des qu'elles quittent le salon. La scène rappelle les vierges

folles de l'Evangile; elle aune couleur patriarcale et peut-être

même un but d'économie, car il est superflu de laisser brûler
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inutilement les bougies dans les appartements privés entre

l'heure de la toilette et le moment d'aller se coucher.

Ce sont là les règles établies, on les suit, on vient ou l'on ne

vient pas, on quitte sa chambre ou l'on y reste, tout à fait selon

son bon plaisir. Jamais on ne vous demande de raisons. L'endroit

où Ton se tient d'ordinaire est la bibliothèque, où des livres, des

gravures, des cartes géographiques, etc., sont à la disposition

de la société. Il y a aussi dans les pièces où Ton se réunit un

piano, un ])illard et une serre. Si j'ai un reproche à faire à

cette vie, c'est qu'on mange trop; toutefois la contradiction

qui existe entre ce genre d'abus et mes habitudes est com-

pensée par le reproche qu'on me fait, celui de ne pas manger

assez.

Londres, le 22 décembre.

1747. Nous avons passé trois journées fort agréables à

Strathfieldsaye. Tout ce que l'amitié peut imaginer pour

rendre l'hospitalité plus aimable, nous l'avons trouvé dans un

endroit qui, ainsi que je te l'ai dit dans ma dernière lettre,

réunit le comfort au luxe. Pendant toute la durée de mon
séjour, je me suis dit avec une vive satisfaction qu'en 1848 il y

a encore des points au monde où la vie n'est pas empoisonnée

par les difficultés qui la compliquent partout ailleurs; je parle

surtout de pays qui ne sont plus habités que parce que la

population ne peut pas émigrer.

En Angleterre, on ne s'occupe à cette heure que de ce qui

se passe sur le continent, et Ton a grand'peine à s'en rendre

compte. Les idées d'ordre sont entrées ici dans tous les esprits à

un degré tel, que la portée des faits par lesquels le désordre se

traduit ne peut être mesurée que difficilement. L'opinion pu-

blique est toute en faveur de l'Autriche et trouve son expres-

sion dans les feuilles des nuances les plus diverses. Je regrette

que les articles des journaux qui donnent le toN ne soient pas

abordables pour toi; ils ne négligent aucune occasion d'en-

tonner le Auslria for ever! L'armée, son dévouement et sa

bravoure, font revivre les sentiments qui régnaient à l'époque

de l'alliance, et renaître les meilleures dispositions.
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Brighton, le 26 décemljri:'.

1748. Sous ce titre : « Signalura tempori's, Berlin, 1848 » , a

paru un petit écrit que tu devrais te procurer. La premièro

partie, jusqu'à la pajje 26, contient sur le véritable caractère

des événements de l'année 1848 tout ce qu'un ouvrage com-

plet en plusieurs volumes ne pourrait que délayer. L'auteur y

montre en quelques feuillets dans quelles voies on s'est engagé

pour arriver à renverser tout cet ordre de choses que cher-

chent à rabaisser ceux qui travaillent à la grande œuvre, en le

qualifiant de système de Metternich; et pourtant ce n'est pas un

système, c'est la base de la vie sociale, de cette vie dont le^

systèmes sont la ruine! Me qualifier de fabricant de systèmes,

<;.'est se tromper soi-même ou vouloir tromper les autres; me
proclamer le seul soutien de l'ordre, c'est me faire plus d'hon-

neur que je n'en mérite et qu'un homme quelconque n'en

peut mériter. Dans la confusion universelle qui de la haute

sphère de la morale s'est étendue jusqu'à la vie matérielle, les

adversaires se comportent plus souvent qu'ils ne le croient

comme de sots amis !

3 janvier 1849.

1749. C'est aujourd'hui la première fois que j'écris depuis

l'avènement du chiffre 9 qui a remplacé le 8. J'espère que les

produits des deux années ne se ressembleront pas, et que le

nouveau millésime marquera la période de la guérison. S'il y

réussit, il aura bien mérité de l'humanité.

Le passage d'une année à l'autre me fait toujours l'effet du

passage du connu à l'inconnu; or, pour un esprit sérieux comme
le mien, ce passage a toujours eu quelque chose d'imposant.

Si par hasard tu désires savoir ce que je pense de l'année

dans laquelle nous entrons, je te dirai que je ne m'en mêle pas.

J'attends; mais attendre, ce n'est pas savoir; quant à savoir

attendre, c'est une qualité et un art que je m'entends à cultiver

dans la pratique.

Cette lettre te trouvera à Vienne, où tu te seras sans doute

TI'I. 1 i
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retrouvée à la maison, ce qui compense bien des privations

que t'imposera Taspect de la ville, de cette ville où tu trou-

veras sans doute beaucoup de changements. Cette pauvre

ville s'est fait à elle-même bien du mal; or, de toutes les

fautes, celle-là est la plus pénible. Moi qui suis, de vieille date,

un lecteur de journaux attentif, je constate avec satisfaction

que l'esprit dans lequel sont écrites les feuilles de Vienne va

s'améliorant. L'intérêt commun n'y perdra rien; par contre, la

pensée, le style et la langue y gagneront évidemment.

Le réveil du bonapartisme en France ne m'effraye pas. Le

bonapartisme sans un Napoléon est tout autre chose que ce

que semble promettre son nom. De nos jours, ce mot a la signi-

fication d'un appel au retour de Vordre; c'est l'ordre qu'on

veut en France : on a découvert dans ce pays, bien qu'un peu

tard, que l'ordre sans la force de l'autorité n'est qu'un leurre.

Louis-Napoléon est décidé, parait-il, à user du pouvoir avec

l'autorité que lui donnent 5,600,000 voix. Y réussira-t-il? Le

résultat l'apprendra ; c'est le succès qui, dans un pays désor-

ganisé comme l'est le pays modèle, constitue le vrai pouvoir.

J'ajoute ici un calcul qui n'est pas hypothétique.

Si l'on analyse le nombre des votes, qu'on peut évaluer à

7,330,000, on en trouve 7 millions en faveur de l'ordre,

300,000 braillards, 30,000 socialistes. Parmi les 7 millions, il y
a au moins 5 millions et demi d'adversaires du 24 février, et,

sur le million et demi de voix qu'a obtenues Gavaignac, il n'v

a pas un cinquième de républicains. Est-ce une raison pour

que la France puisse espérer le repos? Non, car ses institutions

sont défectueuses, et, tant qu'elles le resteront, ni le repos ni

l'existence du pays ne seront assurés.

Voilà de la politique à ma façon, de la politique du prétendu

système de Metternich. Ce système, c'est la vérité, qui, préci-

sément pour cela, ne sera jamais un système.

9 janvier.

1750. Je suis, comme tu le sais depuis longtemps, un lec-

teur assidu des journaux. C'est un métier qui d' mande, comme
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tous les autres, des connaissances et de l'habileté. Les pre-

mières consistent à distinguer le vrai du faux dans ce que

disent les feuilles; quant à Fhabileté, elle consiste à trier ce

qui n'a d'autre valeur que celle du papier noirci. Je crois pos-

séder ces deux qualités, et je vols avec satisfaction que dans les

feuilles de Vienne s'affirme la résurrection du sens moral, qui

se réveille toujours après avoir été assoupi. Avant la crise de

novembre, cet assoupissement avait atteint un degré vraiment

extraordinaire.

Toute cause qui ne peut se soutenir que par les armes du

mensonge est une cause perdue d'avance. Tel est le cas de

celle de Kossuth. Il exerce le terrorisme et ne peut pas faire

autre chose, car l'essence du terrorisme est de travailler la

raison à coups de poing. Ce qui reste après une révolution,

abstraction faite des événements eux-mêmes, est toujours très-

difficile à remettre en ordre. Ce sont les gens compromis qui

forment ce caput nwrtuum, et ce sont les dupes qui tombent à

la charge du pays plus que ceux qui ont joué un rôle actif.

Ceux-ci se sauvent, et les autres restent.

A peu d'exceptions près, qui toutes sont à mon avantage,

ma vie ressemble à celle que j'ai menée pendant une longue

suite d'années. Tous les jours je lis et j écris pendant huit

heures au moins; quant aux huit heures qui restent, car j'en

consacre huit au sommeil, je les passe soit en famille, soit en

société. Si tu me demandes comment il se fait que je dépense

huit heures à écrire, je te rappellerai que j'ai vécu un demi-

siècle au milieu des événements qui ont formé l'histoire de

cette longue période, et j'ajouterai que je ne ferai pas de tort

à cette histoire si je l'éclaircis par des commentaires, de même
que je suis tranquille quant aux commentaires que des histo-

riens futurs pourront se sentir engagés à écrire sur le système

de Melternich. Tu te rappelleras sans doute que j'ai divisé les

hommes en deux classes, l'une comprenant les hommes de

Vavenir, et l'autre, les hommes du pi^ésent. La différence entre

les deux consiste en ceci : c'est que, pour pouvoir devenir un

homme de l'avenir, il faut avoir été un homme du passé, car

sans passé point d'avenir. Comme les hommes du jour n'ont

14.
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pas eu de passé, ils n'auront pas non plus d'avenir. Ils forment

simplement des épisodes dans l'histoire; ces épisodes peuvent

être bons ou mauvais, mais ce seront toujours des épisodes,

qui auront exercé une influence passagère, soit en bien, soit

en mal.

Ou je me trompe fort, ou bien chaque jour fournira des

preuves nouvelles qui établiront que mon système n'était pas

une œuvre de fantaisie.

17 janvier.

1751. Il y a dans le monde deux situations qui n'ont pas

leurs pareilles dans l'histoire des Empires comme dans celle

des individus. Ce sont celle de l'Autriche et la mienne propre.

La première a été amenée par l'épidémie sociale qui désole le

monde, et par la complète insuffisance des gouvernants dans

tous les pays, mais surtout chez nous. La dernière a été la

conséquence naturelle du fait que, pendant ma longue carrière

ministérielle, j'ai été parmi les gouvernants le seul capable de

gouverner. Cette thèse, qui, appliquée à toute autre situation

qu'à celle de l'Empire, accuserait la présomption de celui qui

la soutient, est justifiée par les événements eux-mêmes. Ma per-

sonnalité ne serait pas devenue, comme elle l'a été, le point de

mire des factieux, de quelque école qu'ils sortent et à quelque

club qu'ils appartiennent, si j'avais eu à mes côtés un seul

homme auquel l'opinion publique eût pu attribuer une valeur

gouvernementale. Pleins de suffisance quand la navigation

leur paraissait exempte de danger, ils se réfugiaient à fond de

cale quand éclatait la tempête. Je n'ai pas gouverné l'Empire,

je n'ai fait que diriger sa politique. La vérité est que l'Empire

n avait pas de gouvernement, et que, malgré cet inconvénient,

j'ai su maintenir l'honneur de la monarchie, après avoir réussi

autrefois à lui rendre son intégrité matérielle. Si j'avais gou-

verné l'Empire, il n'y aurait pas eu de 13 mars, ou bien, s'il

avait osé se produire au grand jour, il aurait été écrasé.

Chaque jour apporte et me fournit de nouveaux éclaircisse-

ments sur les éléments qui ont contribué à l'amener, ainsi

que sur les ressorts qu'on a fait agir, et dont l'action a tourné
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(ont autrement que ne se le figuraient les imbéciles qui ont

servi de complices à d'habiles agitateurs.

Aujourd'hui, les clioses se présentent sous un autre aspect

qu'en ce temps-là ; le résultat n'a pas répondu aux espérances

que la masse des niais fondait sur les programmes inventée

par d'autres ignorants qui obéissaient aux suggestions de quel-

ques coquins. Il a suffi de quelques mois pour démontrer à

bien des gens qui se sont laissé duper, qu'ils ont allumé un

incendie avec ce qu'on leur vantait comme une lumière bien-

faisante. Tout ce qui s'est passé entre le 13 mars et le mois de

décembre devait arriver suivant le cours naturel des choses.

Pour bien juger ce court espace de temps, il faut le diviser en

trois périodes. La première, l'introduction libérale, va du

13 mars au 15 mai. La seconde, marquée par la banqueroute

du libéralisme et par le règne du radicalisme, va de cette date

jusqu'aux événements d'octobre, qui ont amené les mesures

répressives. Sous ce rapport, les journées d'octobre ont eu un

bon côté, qui consiste dans les leçons que les coups donnent

aux gens qui ne croient pas à l'effet du bâton. Mais cette vé-

rité elle-même est loin d'être absolue; les leçons sont toujours

utiles, mais il y a une différence entre celles qui sont données

au vivant et celles qui sont données à son successeur. L'ancien

Empire est mort dans la nuit du 13 au 14; mars; ensuite est

venu un interrègne entre ce jour et celui où l'Empereur Fer-

dinand s'est retiré à Olmûtz. Les leçons profiteront à l'Empire,

dont la création n'est pas encore définitive, et dans ce sens

elles auront été utiles. Mais ce n'est pas au nouvel Empire

qu'elles ont été données; c'est à celui qui s'est écroulé et

(\\xun seul homme ne pouvait pas maintenir debout.

Ma position personnelle est forte, parce qu'elle est franche et

nette. Elle est franche, parce que je n'ai jamais quitté le terrain

sur lequel seul je puis vivre et me mouvoir. Elle est nette,

parce que le succès n'a pas répondu à l'attente de ceux qui

avaient une réforme en vue et qui ont amené la destruction.

Comme je ne demande plus rien dans ce monde, le monde ne

saurait non plus rien m'offrir. Le passé m'appartient avec sa

force et ses faiblesses. L'histoire ne peut pas se soustraire à
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l'obligatiou de faire une juste répartition de ces éléments entre

ceux qui ont joué un rôle actif dans le drame
;
je me soumets à

son arrêt sans le craindre aucunement.

La vie que je mène dans ce pavs présente un caractère tout

à fait particulier : c'est un mélange de ce qui m'appartient en

propre et de ce que m'imposent les événements. H y a dans

l'esprit des Anglais un trait saillant, c'est sa rectitude. Dans

aucun pays de l'Europe le résultat n'est favorable aux réformes

de l'année 1848. Il leur manque la base de la raison, tout le

monde est d'accord là-dessus. Je compte parmi les bommes les

plus éminents de l'Angleterre un grand nombre de vieux

amis, et la marcbe des réformes sur le continent me vaut plus

d'amis nouveaux que je ne puis en accueillir sans inconvénient.

Cette situation me donne le rôle de protagoniste de la raison

(je ne trouve pas d'autre terme qui corresponde à la chose); il

en résulte un fait qui, je le crois, est sajis exemple dans les

annales de l'Angleterre. Les premiers organes de ce qu'on

nomme l'opinion publique et de ce qui influe sur elle, les

grands journaux quotidiens et les écrits périodiques se sont

mis à ma disposition ; il suffit de les lire pour constater dans le

Times, et surtout dans le Morning Chronicle, un revirement

complet dans la manière d'envisager les questions les plus

graves. Je t'envoie une livraison de la Quarterly Review, la

revue trimestrielle la plus considérable, qui mérite de trouver

place dans toutes les bibliothèques. Tu y trouveras deux arti-

cles : l'un, Aiistria and Germany, a été écrit sous ma dictée;

l'autre, qui parle des affaires d'Italie, Ta été sous mon inspira-

tion. Tu pourras te convaincre par cette lecture que la vérité

commence à se faire jour dans ce pays. Le Spectateur a été un

essai que j'ai livré à la publicité, mais qui n'était pas destiné à

durer plus longtemps qu un pétard, parce qu'une feuille écrite

en français est trop chère

.

La France ressemble à une énigme, à un rébus du Chari-

vari. Je t'envoie une magnifique reproduction de la réception

des corps de l'Etat par le président, le l"janvier. On ne saurait

pousser plus loin l'art de la caricature; du reste, en y regar-

dant de près, c'est celui qui convient le mieux à notre époque.
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25 janvier.

1752. Paris ne cesse de jouer le rôle d'une république sans

re'publicains, d'une monarchie sans Roi, d'un corps puissant

sans âme et d'un esprit sans corps. Une pareille situation con-

duit à une lutte entre tous les petits ambitieux et à une ban-

queroute du sens commun. Comme Brightoa n'est séparé des

boulevards que par l'espace de quelques heures, tu peux jus-

qu'à un certain point me regarder comme étant placé au centre

de la confusion moderne, qui ne se dislingue de la confusion

qui règne dans le reste du monde que par plus d'esprit de

bonne et de mauvaise qualité, de cet esprit qui est un bien

commun en France, mais qui est l'ennemi juré du sens com-

mun. La France sera-t-elle une monarchie ou une république

au 1" janvier 1850? Une seule chose est certaine, c'est qu'elle

n'est actuellement ni l'une ni l'autre. Tout bien considéré, la

France a cela de commun avec bien d'autres pays; or, je ne

suis pas de ceux qui appellent cela progrès. Pauvre progrès,

dans quelle triste voie es-tu engagé !

1er février,

1753. Il va deux sortes d'esprit : 1 un montre aux hommes

les choses telles qu'elles sont réellement, et, par conséquent,

aussi les suites qu'elles doivent avoir; l'autre les fait paraître

telles qu'on voudrait qu'elles fussent. J'ai le premier genre

d'esprit, et les gens qui sont d'une autre catégorie que la

mienne appellent cela le « système de Metternich u .

Ce qui se passe en ce moment à Francfort rentre dans ce

domaine. Aucune des questions qui s'agitent à la Diète ne

m'offre quelque chose de nouveau; tout s'est déroulé sous mes

yeux en 1813 et en 1814. Tu vois que cela me fait remonter

bien haut. La différence entre les produits de cette époque-là

et ceux du présent consiste en ctci : c'est qu'aujourd'hui

l'expérience enseigne que ce que je reconnaissais alors comme
étant en contradiction avec le bon sens pratique, est en réalité
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incompatible avec lui. Si cela est un système, on ne peut pas

lui reprocher d'être faux.

12 février.

1734. Rien ne me surprend moins que les difficultés que le

{gouvernement et Vienne éprouvent même à rétablir Tordre,

cet ordre sans lequel un développement calme et sérieux est

impossible. Je vis ici au milieu d'une société qui non-seule-

ment est réglée comme le demande la protection des personnes

et de la propriété, mais qui, de plus, estime tant la liberté,

qu elle sait repousser énergiquement toutes les attaques dont

la licence menace Tordre public. Aussi je me trouve en con-

tact journalier avec des hommes qui ne comprennent pas

l'anarchie qui règne sur le continent, ce qui ne m'étonne nul-

lement. Rien ne va plus vite que l'écroulement d'un édifice;

pour construire, il faut du temps, et Ton n'est à son aise que

dans des maisons achevées. Par contre, il est désagréable et

incommode de se trouver au milieu du bruit des travaux et

dans des chambres inachevées, entre des murs humides et des

poutres qui craquent. Vienne est un endroit dans l'état dont

je parle, et il faudra du temps pour que la situation change.

23 février.

1753. Je saurai dans quelques jours oîi je passerai les six

mois de printemps et d'été; tu sais que je ne fais jamais de

projets pour plus de saisons à Tavance. Tout le monde en

Angleterre fait toujours la même chose. La vie est réglée dans

ce pays comme les figures d'un quadrille; les mots sacramen-

tels : «chassez à droite ou à gauche, en avant deux, le mouli-

net, la chaîne anglaise » , s'appliquent admirablement à ce

pays, et le nom de « chaîne anglaise » me semble emprunté à

la vie sociale anglaise et avoir passé de celle-ci à la contre-

danse. Quant aux pirouettes, aux balancés et aux entrechats,

ils sout d'invention française.

Les Golloredo sont arrivés à Londres; le comte a eu sa
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première audience, et je Fattends ici demain. Ce sera pour moi

une bonne journée.

28 février.

1756. Le printemps se fait sentir dans le sens de mes doc-

trines. Entre aujourd hui et le mois de juin, il y aura beaucoup

de faits nouveaux à enregistrer dans l'histoire du temps. Cette

période a quelque chose de particulier : elle forme pour Tim-

niense majorité des contemporains le présent immédiat, tan-

dis que je l'ai déjà vue venir depuis longtemps. Dans les jours

qui suivront la confusion générale, les idées que j'ai jetées sur le

papier feront une impression considérable, et l'on ne me repro-

chera plus de m'étre fait illusion. Je t'envoie ci-joint un échan-

tillon du savoir-faire d'un prophète moderne*. Le monde se

trouvait naguère encore en fort mauvaises mains, il faut

l'avouer, et Ledru-Rollin est certainement mieu.x à sa place à

la table d'un banquet socialiste que lorsqu'il était membre

actif du gouvernement issu de la glorieuse journée du 24 fé-

vrier 1848.

1737. 11 est une vérité incontestable, c'est qu'on éviterait

bien des maux si les hommes qui les provoquent ne croyaient

servir une cause qui est tout autre chose qu'ils ne se le figurent.

Plus d'une « conquête » a été repoussée avec horreur quand

elle s'est montrée sous sa véritable forme à ceux qui croyaient

avoir trouvé en elle un des biens les plus précieux. Je t'envoie

quelques lignes découpées dans un journal^qui peuvent servir

de commentaire à mes paroles et qui doivent mettre dans un

singulier embarras ceux qui croient à des recommandations

anonymes**. L'exemple est probant pour de tout autres objets

* Un socialiste américain avait dit dans un banquet que, dans les pays

d'Europe qu'il avait parcourus, la France était re^jardée non comme une

sœur, mais comme une mère qui devait guider les autres puissances, com-

pliment auquel Ledru-Rollin avait répondu par des phrases plus ampoulées

encore. (Note de V Éditeur.)

** Le morceau découpé dans le journal contient deux annonces placées
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que des articles de toilette. Est-ce que dans leur application à

la vie et à la prospérité des Etats, les moyens cosmétiques

n'ont donc pas une tout autre valeur ?

Le plus grand malheur qui puisse frapper un pays, c'est une

révolution, car il est dan» la nature des révolutions de tout

renverser; or, il n'est certainement pas agréable de vivre dans

un amas de ruines. Quand le mal est fait, ceux qui ont contri-

bué à le déchaîner sont tout étonnés d'être arrivés à un point

où ils n'avaient nulle envie d'aller. Quant à ceux qui connais-

saient mieux le mal , ils ne peuvent qu'éprouver de la pitié

pour leurs contemporains aveuglés; mais la pitié n'a encore

jamais consolé personne. Si le niai passait rapidement sans

laisser des traces par trop profondes, on pourrait en prendre

plus aisément son parti. Tel n'est pourtant pas le cas en ma-

tière de révolutions; elles n'inondent pas comme une vague

poussée par la tempête, mais elles ravinent le sol et le dé-

vastent comme les torrents qui se précipitent du haut des mon-

tagnes élevées, et qui non-seulement submergent le pays, mais

encore le couvrent de ruines et rendent les champs stériles.

Les pauvres bourgeois de Vienne, comme ceux de tous les

pays.j se sont laissé duper; la chose a été faite en un clin

d'œil; mais combien de temps faudra-t-il jusqu'à ce que les

suites du mal aient disparu et qu'on ait fondé des institutions

durables! iNi toi ni tes enfants ne verrez Vienne telle qu'elle

était, la ville prendra un autre aspect, et plaise à Dieu que

cette métamorphose tourne à son avantage î

14 mars.

1758. Je voulais t écrire hier, et j'en ai été empêché par la

constitution du 5 mars, dont les grands traits ont été connus

ici le 12, et le texte entier le 13*. Je l'ai lue et méditée au

l'une à coté de l'autre, dont la première vante les avantages de l'eau de Co-
logne, tandis que la seconde soutient juste le contraire.

(Noie de [Éditeur.)

* Voir dans l'Appendice : " Sur une constitution en Autriche. »

(Sole de l'Éditeur.)
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lieu de t'écrire; tu comprendras cela. Laisse-moi ajouter ici

une remarque dont tu reconnaîtras la justesse.

L'ancien ordre de choses a trouvé sa fin le 13 mars 1848.

Tja loi fondamentale sur laquelle doit s'appuyer le nouveau

régime porte la date du 5 mars 1849. L'intervalle qui sépare

la fin du commencement comprend à peu près une année.

Qu'est-ce que cette année a fourni à 1 histoire? Une œuvre

de destruction immense et pas une seule construction. L'Em-

pire se relèvera de ses ruines, mais sa résurrection n'excusera

pas les destructeurs. Tu comprends que je ne regrette pas de

n'avoir jamais quitté le terrain qui seul répondait à ma con-

science. L'Empire connaît maintenant les conditions auxquelles

tient sa prospérité. J'espère que le hon sens de la population

ne se laissera plus égarer, et je désire de tout mon cœur que

cet espoir se réalise. Mais tu te seras convaincue que l'événe-

ment a justifié mes calculs relatifs à l'influence des saisons.

Pi'ocure-toi un ouvrage qui vient de paraître sous ce titre :

Histoire de madame de Mainlenon, par le duc de Noailles.

Il est excellent et parfaitement hien écrit, au point qu'on peut

le proclamer un modèle de raison et de style. Aussi fait-il sen-

sation à Paris, où l'on s'abandonne aujourd'hui au courant

conservateur avec une sorte de passion. On commence à com-

prendre dans cette ville qu'il faut que tout édifice ait une hase,

et qu'on ne peut point hàtir sur le sahle. Il y a fort longtemps

déjà que j'ai fait cette découverte.

22 mais.

1759. Richard est revenu de son excursion à Paris. Il est un

proverbe qui dit qu'en France « tout finit par des chansons » .

Si l'on n'insiste pas sur l'idée de la fin, qui certainement est

encore bien éloignée pour la F'rance comme pour tous les

autres pays éprouvés par la Révolution, ce proverbe n'est pas

démenti par l'histoire du jour. Avant tout, c'est contre la Répu-

blique que sont dirigées les chansons satiriques; mais ce qui

n'est possible qu'à Paris, c'est le dérèglement intellectuel et

le caractère que porte le mouvement antirévolutionnaire.

Richard nous a apporté le texte des pièces qui font actuelle-
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ment salle comble; les attaques sont pleines d'esprit, mais

d'un esprit mêlé d'ordure. Les deux produits les plus nouveaux

dans ce genre sont la Foire aux idées et les Grenouilles qui

demandent un roi. Quand on lit ces pièces, on est de l'avis de

Richard, qui dit que pour comprendre qu'elles se jouent, il faut

avoir assisté à la représentation. 11 était aux stalles lorsque,

du groupe au milieu duquel il se trouvait, s'élevèrent ces cris :

«A la porte! les voilà, nous n'en voulons pas; à la porte! »

Lorsque Piichard demanda à qui s'adressaient ces cris, les

crieurs lui répondirent : « Voyez-vous ces hommes qui

viennent d'entrer dans cette loge? Ce sont des députés de la

Montagne, nous n'en voulons pas; s'ils ne sortent pas de bon

gré, nous saurons bien les mettre dehors. » Les représentants

du peuple souverain ont eu, en effet, l'intelligence d'aban-

donner une place qu'ils ne pouvaient tenir. Marrast, le prési-

dent de l'Assemblée nationale, ne peut plus se montrer dans

aucun théâtre; la dernière fois qu'il a osé paraître, tout le

parterre s'est levé en criant : « A la porte ! »

L'idole du jour est Louis-Napoléon. On est déjà arrivé à le

trouver ^eau. h'Empire est à l'ordre du jour. L'élégance et le

luxe des bals qui se donnent à l'Elysée contribuent surtout à

rendre l'opinion favorable à celui-ci. Tout cela, c'est de la

folie, mais une folie qui aura sa place dans l'histoire. Pour

que de pareilles choses soient possibles, il faut qu'il y ait des

raisons; ces raisons sont palpables pour tous ceux dont l'œil

n'est pas aveuglé, et elles sont plus nombreuses que ne le vou-

draient ceux qui dirigent les affaires. Les intérêts qui forment

la base de la vie des Etats peuvent être compromis et relé-

gués au second plan par les querelles des partis; toutefois on

ne peut pas les détruire, comme le voudraient bien ceux qui

sont infestés de l'esprit de parti, et dès que l'excès du mal pro-

voque la réaction, celle-ci se sert de toutes les armes qui lui

paraissent utiles pour mettre un terme à l'oppression. Mais

entre cette entreprise et une réédification il y a loin ; or, beau-

coup de pays en sont actuellement à cette période transi-

toire.

Ici, la situation du continent et surtout la conduite du Roi
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Charles-Albert soulèvent une véritable indignation. Si ce

prince se montrait sur ce grand théâtre qui s'appelle Londres,

il aurait le sort des ronges dans les théâtres de Paris. Les

artistes de Vienne ne s'entendent guère au commerce. S'ils

avaient l'idée d'envoyer ici des portraits du jeune Empereur, on

s'arracherait leurs produits. JNos industriels demandent qu'on

vienne les trouver chez eux, tandis que leur intérêt serait

de se mettre à la disposition des acheteurs partout où ceux-

ci se rencontrent. Le revirement qui, dans le cours de l'année

où j'ai pu l'observer de près, s'est opéré dans les sentiments

du public anglais, est vraiment incroyable. Les grandes feuilles

quotidiennes sont pleines de dures leçons qu'elles distribuent

à droite et à gauche, et où une science magistrale vient s'allier

à la solidité des principes. Tout dans ce pays est imposant, la

raison aussi bien que l'erreur. Actuellement, c'est la raison

qui s'élève contre l'erreur et qui combat ouvertement et

énergiquement ses adversaires. Tu comprends que cette

lutte est extrêmement intéressante pour moi, et qu'elle me dé-

dommage de bien des privations. Malheureusement, il est des

privations pour lesquelles aucune compensalion n'est possible.

31 mars.

1760. Dans ma position, tout est clair, tout répond à la pre-

mière de toutes les forces, à la force des choses. Lorsqu'au

L3 mars je me retirai du poste où je n'étais pas le gouverne-

ment, mais où je représentais l'Empire vis-à-vis de l'étranger

et où je masquais de mon mieux les faiblesses qui se trouvaient

derrière et à côté de moi, je dis à l'avant-garde de la Révolu-

tion, qui remplissait l'antichambre de l'Archiduc Louis : « Je

me retire, et 1 on ne tardera pas à me reprocher d'avoir em-

porté la Monarchie avec moi; tel n'est pas le cas. Personne

ne peut emporter un Empire avec soi; ce sont les Etats eux-

mêmes qui se dépouillent de leur force. " Mon jugement a été

confirmé. Ma retraite des affaires a été le signal de la ruine de

l'ancien ordre de choses et du bouleversement de toutes les

institutions existantes. On donne à l'ancien ordre de choses le
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nom de mon système, et c est contre ce système que se sont

élevés les esprits aveuglés et les esprits pervertis. Le désordre

ne prétend pas s'ériger en système ; il n'ose pas se montrer sous

un jour qui contraste par trop avec l'ordre, auquel, tout bien

considéré, sont attachés tous ceux qui ont quelque chose à

perdre. L'expression de système de Metternich est donc restée

le point de mire de tous les coups. Actuellement, les tireurs

n'ont plus de munitions, et celte expression a le sort de tous

les mots qui ne disent rien; du moins elle l'a dans notre Empire,

car en Allemagne le système de Metternich continue d'être

battu en brèche.

Dans le courant de l'été, je songerai à nos quartiers d'hiver;

je voudrais trouver pour la saison froide un endroit où je

pusse échapper à la cherté anglaise. Toutefois, je n'ai en tète

ni Vienne ni un autre point de l'Autriche; le moment de ren-

trer dans mon pays n'est pas encore venu et ne viendra pas

même en 1849. Je serais un obstacle pour le gouvernement, et

l'on se mettrait à me soupçonner de vouloir rentrer en acti-

vité, soupçon qui serait absolument dénué de fondement. Un
demi-siècle de ce supplice suffit pour ôter l'envie de l'affronter

de nouveau.

Le vieux Radetzky vient de terminer une campagne napo-

léonienne; le coup qu'il a frappé peut avoir les conséquences

les plus sérieuses si l'on sait le mettre à profit. Depuis trois

jours, mon bureau ressemble à une boîte aux lettres. Je reçois

des lettres des gens de tous les partis, et tout ce monde veut

me faire comprendre la portée de la leçon. Sans doute on se

donne une peine inutile, mais l'intention est bonne. Le grand

événement du jour me rappelle la petitesse du détail que je

vais raconter. Lorsqu'on juillet 1847 j'envoyai à l'armée en

Italie les premiers renforts, je rencontrai deux adversaires lors

de la discussion de cette question. L'un disait que j'étais du

côté des vieux soldats qui ne rêvent que les batailles; l'autre,

sans voter pour ni contre, disait « qu'il était curieux de voir

quel serait l'effet de ce mouvement de troupes sur les finances » .

Ce n'étaient certainement pas des hommes d'htat qui par-

laient ainsi, et pourtant ils revêtaient des fonctions publiques.
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1761. L'Angleterre est en ce moment sous l'impression de

la victoire que notre armée a remportée sur le Piémont. Si le

vieux maréchal se montrait à Londres, il serait traité comme
Bliicher en 1814. Il risquerait de s'en revenir chauve, s'il

arrivait avec de longs cheveux, car les Anglais sont extrême-

ment passionnés pour les cheveux comme pour les autogra-

phes. Le cri de « Austyna for ever! » retentit dans la bouche de

tous les Anglais bien pensants, et les malintentionnés se

cachent.

Lord et lady Palmerston arriveront ici demain pour passer

les fêtes de Pâques. Je suppose que Palmerston s'empressera

de venir me voir. On l'attaque avec beaucoup de violence

dans le Parlement et plus encore dans les journaux. La situa-

tion en Italie prend une tout autre tournure qu'il ne le pré-

voyait, et personne ne veut de ses cheveux.

Tout cela serait fort bien si le monde n'était pas malade

comme il l'est. L'Italie ne signifie pas grand'chose; c'est en

Allemagne qu'est le grand mal. La France se contente de son

Louis-Napoléon, qu'elle désire voir régner en maître absolu.

Heureusement pour ce pays, n'est pas despote qui veut l'être

ou que d'autres veulent voir exercer le despotisme. Le véritable

despotisme du présent, c'est le contraire de la raison qui

l'exerce.

19 avril.

1762. Il m'est arrivé une singulière aventure. Quelques

jours avant mon départ de Brighton,un certain Bohn m'a écrit

pour me prier de lui fournir des renseignements sur son père,

qui vient de mourir à l'âge de quatre-vingt-deux ans. Ce der-

nier parlait toujours à ses enfants de moi et de mes parents. Il

leur disait que dans son enfance il avait été un de mes cama-

rades, et il leur racontait une foule d histoires; par exemple,

que je lui avais donné un vêtement complet parce qu'il avait dé-

chiré le sien en jouant. Le vieillard a, jusqu'à sa mort, suivi ma
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carrière avec un intérêt qui ne s'est jamais démenti, et il a

toujours recommandé à ses enfants d'être respectueux à mon

égard; bref, tout prouve qu'il m'avait en profonde vénéra-

tion.

Je puis affirmer à M. Bohn que je ne me rappelle rien de

ce qui concerne son père; pourtant, le nom de Bolin ne m'est

pas tout à fait inconnu ; il est pour moi comme le souvenir

d'une chanson dont on ne se rappelle plus le titre. Mais ce qui

est plus curieux, c'est l'histoire de la famille Bohn. Le père

(mon ami à tout prix) est venu à Londres à l'âge de seize ou

dix-huit ans, avec une demi-guinée pour toute fortune. De la

condition de relieur il s'éleva à celle de libraire et ensuite à

celle d'éditeur (deux professions distinctes ici) , et la maison Bohn

est aujourd'hui une des maisons de librairie les plus considé-

rées. Elle s'occupe principalement de la publication d'ouvrages

de luxe. Il y a quelques jours, j'ai eu une conversation avec

M. Bohn, et j'ai dû lui dire que je regrettais de ne pouvoir lui

donner des renseignements sur les rapports que j'avais eus

dans mon enfance avec son père. Ensuite, nous avons parlé de

la situation de la maison Bohn ; le chef actuel de l'établisse-

ment, qui est le fils aîné de mon ami, se plaint de l'influence

funeste que les révolutions continentales exercent sur la librairie.

Eu 1 848, la maison n'a écoulé que pour cent mille livres sterling

d'ouvrages. En ce moment, elle a à Paris pour un demi-million

de marcliandises en commission, qui ne trouvent pas d'ache-

teurs. Je me renseignai sur la maison Bohn, et j'appris qu'on

évaluait son capital à sept ou huit cent mille livres sterling. Ce

chiffre énorme est le produit des dix schellings avec lesquels le

père Bohn est venu à Londres, il y a soixante-cinq ou soixante-

dix ans. J'ai eu vraiment dans mon enfance un fier camarade.

Bohn va publier prochainement un ouvrage historique pour

lequel il fait graver mon portrait et ceux d'autres hommes du

passé.
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RICHMOND.

1763. A Richmond. — Les jardins anfjlais. — 1764. La situation de l'Eu-

rope. — L'Angleterre et le continent. — 1765. Le soixante-seizième

anniversaire de naissance.— 1766. Attentat dirigé contre la Reine Victoria.

Richmond, le 24 avril 1849.

1765. Nous sommes très-contents de notre habitation à Old

Palace; celui-ci ne présente, il est vrai, rien qui justifie son

nom, mais c'est une charmante villa. Elle se compose d'une

maison parfaitement arrangée et d'un jardin qui remplit l'es-

pace compris entre elle et la Tamise, et qui n'est séparé du

fleuve que par un chemin de halage. Quand tu verras les jar-

dins anglais, tu ne manqueras pas de reconnaître que tous ceux

que j'ai fait tracer dans ma vie étaient du style le plus pur.

Ce style est celui d'un paysagg, d'une contrée à laquelle on

peut donner l'aspect qu'on veut, mais qui doit avant tout por-

ter le caractère d'une grande simplicité. Ce qui manque dans

nos jardins, ce sont les plantes toujours vertes, qui ne suppor-

tent pas notre climat et qui, par contre, forment ici une végé-

tation luxuriante, sans que pour cela le climat soit très-favo-

rable pour l'homme, non pas au point de vue de la santé, mais

à celui de l'agrément. Il n'est pas difficile de se trouver bien

en Angleterre ; mais ce qui lest, c'est de se promener au soleil

.

Le soleil de Londres ressemble à la lune de Naples; il en ré-

sulte une verdure admirable et l'heureux développement de

plantes des zones les plus diverses. Tu verras un magnifique

cèdre du Liban qui, sur le gazon qui s'étend sous nos fenêtres,

occupe la place du grand tilleul qui se trouve dans mon jardin

à Vienne.

Pendant tout le mois d'avril, il a fait un temps affreux.

Depuis hier l'horizon s'est éclairci; j'espère qu'il en sera de

même en Hongrie, pour des opérations d'un tout autre genre.

Notre pauvre Empire a vraiment besoin de se refaire. Énervé

par trente-quatre années de paix et de bien-être, il s'est laissé

entraîner par le mouvement, et, si je ne me trompe, les treize

vin. 15



-226 RECUEIL DE DOCUMENTS (1848-1858).

derniers mois l'ont sans doute édifié sur la valeur de ce passé.

Malheureusement, les reconstructions coûtent plus de temps

et de peine que les destructions, vérité que j'avais déjà décou-

verte avant les expériences auxquelles l'Europe a été livrée en

1848.

2 mai.

1764. Les situations les plus diverses sont engagées dans

une lutte qui, ramenée à ses éléments les plus simples, est la

même pour tous les partis et la plus ancienne que le monde

connaisse, savoir la lutte entre l'ordre et le désordre, entre la

raison .et les passions, entre la vérité et l'erreur, entre l'histoire

et la fiction. Si du moins les fictions étaient plus variées qu'elles

ne le sont en effet! La pire des situations sera toujours celle où

l'on s'hahitue aux dangers eux-mêmes et où 1 on n'est plus sur-

pris par rien. C'est celle où l'Europe se trouve depuis soixante

ans, avec des variantes qui n'ont pas plus d importance que

des variations composées par un méchant auteur et exécutées

par de piètres artistes.

Nous sommes fort hien ici. La société ne nous manque pas,

souvent même nous en avons trop, car cela empêche ceux qui

forment l'objectif des excursionnistes d'entreprendre eux-

mêmes des promenades. Je ne saurais imaginer un point plus

pittoresque dans son genre, et je n'ai trouvé ce genre nulle part

qu'en Angleterie; la nature sourit, cette expression me semble

le mieux répondre à la réalité. Elle ne présente rien qui sur-

prenne, rien de vraiment grandiose; par contre, la vue se repaît

d'une verdure dont on ne peut se faire aucune idée sans l'avoir

vue, et qui offre une variété infinie, grâce au mélange d'arbres

et de plantes des climats les plus divers. Le dicton allemand :

« 11 y a tant d'arbres qu'on ne voit plus la forêt »
,
peut, dans

un autre sens, s'appliquer aux paysages anglais; il n'y a qu'à

changer le mot fo7'ét en celui de contrée. En Italie, ce sont des

murs qui bornent la vue; ici, ce sont des arbres. Dans tous les

cas, il est certain que l'Angleterre ne ressemble au continent

en rien, excepté dans ce qui est commun à tous les êtres créés.
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Mais dans les points où ils peuvent différer entre eux, cette

différence est complète.

Parmi les causes de l'effroyable confusion où se trouve

actuellement l'Europe, il faut compter la transplantation

d'institutions anglaises sur le continent, où elles jurent avec la

situation, ce qui a pour effet inévitable de les rendre illusoires

ou de les faire exagérer dans la pratique. C'est la prétendue

école anglaise qui est la cause première de la Révolution en

France, et les conséquences de cette révolution, qui est abso-

solument antianglaise, dèsolentaujourd'hui le continent euro-

péen. Les idées de liberté et à^ordre sont tellement insépa-

rables dans l'esprit anglais, que le dernier palefrenier rirait au

nez des prétendus reformateurs de l'ordre, s'ils voulaient lui

prêcher la liberté. Ce qui caractérise avant tout l'esprit anglais,

c'est le simple sens pratique. Ce sens-là se montre ici partout

où l'on jette les yeux. C'est toujours la cAo5e que les Anglais

considèrent ; Informe leur est indifférente, et ce mépris de la

forme va souvent jusqu'à la caricature. De là vient que les

habitations présentent tout le comfort que les circonstances

permettent. Que l'art soit sacrifié à l'utile, peu importe en

Angleterre. Sous ce rapport, l'Italie forme un contraste frap-

pant avec l'Angleterre. Les palais italiens sont inhabitables,

parce que les architectes ont surtout en vue la correction

absolue des formes. Les Anglais, par contre, ne s'en préoccu-

pent nullement, et se livrent, pour satisfaire aux exigences du

comfort, à des fantaisies qui deviennent souvent ridicules d'as-

pect.

15 mai.

1765. J'achève aujourd'hui la première année qui suit trois

quarts de siècle. Heureusement, ce n'est pas l'âge qui me pèse;

ce qui m'accable, ce sont les soixante années de révolution

sociale pendant lesquelles il m'a fallu consacrer ma vie au ser-

vice d'une cause dont la victoire ne dépend pas d'efforts indi-

viduels, mais de l'action du temps. Mes sentiments n'ont point

changé durant cette longue période; dès son commencement

j'ai vu venir ce que le lendemain devait amener. Je devinai

1-..
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par instinct, à l'âge de dix-sept ans, ce que l'expérience m'a

fait reconnaître comme vrai ou comme faux; mais le sort

d'un homme dans ma situation est celui d'un homme qui

prêche dans le désert. Je vois journellement des hommes qui

s'étonnent de mon calme ; ce calme est la conséquence natu-

turelle d'une conscience pure et ne saurait être considéré

comme un mérite.

22 mai.

1766. Tu auras appris par les journaux qu'on a tiré un coup

de pistolet sur la Reine Victoria. Il ne faut pas rattacher ce

crime à la situation du continent. Sans doute le dérèglement

moral de notre époque y est pour quelque chose; néanmoins,

cet attentat lui-même n'est que le produit de la folie, car quel

autre nom peut-on donner à Faction d'un vagahond qui vou-

drait être nourri et logé aux frais de l'Etat parce qu'il ne peut

subvenir lui-même à sa subsistance? La législation anglaise,

trop douce pour des crimes qui ne doivent pas rester impunis,

même s'ils s'abritent sous le manteau de la folie, a tenté une

réforme qui certainement sera appliquée pour la première fois

à ce malfaiteur. Il faut que le criminel qui veut se faire nourrir

aux frais de l'Etat cesse de trouver le bien-être qu'espèrent

ceux qui s'engagent dans cette voie-là. La Reine a gardé toute

sa présence d'esprit; le public est indigné *.

* Dans l'intervalle, la comtesse Léontine avait été en visite chez son père,

<l'où la lacune de cinq mois entre cette lettre et la suivante.

(Note de rÈditew.)



EVENEMENTS DU JOUR (1849). 229

BRUXELLES.

1767. A Bruxelles. — Lady Jersey. — Accueil chez la Reine. — La famille

Cambridge. — 1768. La société à Bruxelles. — 1769. Changement de

ministère à Paris. — Bon marché de la vie à Bruxelles. — 1770. L'opinion

à Vienne. — La liquidation des révolutions. — Le prince et le système

constitutionnel. — 1771. Les Origines de la révolution en Autriche. —
1772. La situation en Autriche. — Les journaux. — 1773. Faiblesses du

Gouvernement d'avant les événements de mars. — La voix dans le désert.

— Kiibeck et Pillersdorf. — Le prince de Schwarzenberg. — La presse

anglaise.— Une question d'examen.— 1774. Fête.— Privations.— 1775. Les

portraits des généraux. — 1776. Mort de la Reine Adélaïde. — La situa-

tion en France. — 1777, Noël et la nouvelle année. — Le demi-siècle.—
1778. Pérégrinations en Allemagne de Schuselka. — Cadeau de Brewster.

— 1779. Perspective pour 1850. — La position personnelle du prince. —
« Un homme de moins, n — Influence du prince en Belgique. — Ses amis

et ses adversaires. — Le Hoi Léopold. — Le monde est un carrousel. —
Un ministre belge.— 1780. Le ménage Quiiiette. — 1781. Pièces diploma-

tiques. — 1782. Un anniversaire. — La situation en Belgique. — 1783 et

1784. La situation en France.— 1785. Mémoire datant de l'année 1844.

—

1786. La pinme et l'action, la t'iéorie et la pratique.— 1787 et 1788. Une
publication du comte de Ficquelmont.— Pro domo.— Discours du député

espagnol Donoso Gortès.— Le printemps et les fleurs.— 1789. Sentiments

favorables à l'Autriche à Bruxelles. — 1790. Le décompte. — Histoire de

la révolution italienne, par l'icciardi. — 1791. Mémoires de Fuster. — La

lecture du jour. — Un bureau de renseignements. — 1792. La France et

la Belgique. — 1793. La Révolution sociale en Autriche, par Ernest Vio-

land. — 1794. Retour? — 1795. Mort du comte de Bombelles. — La
situation en France. — Articles de Paris et constitutions. — 1796. Une
lettre de Paris. — Un roman historique.— Thérèse Puiszky.— 1797. L'ave-

nir de l'Autriche. — Revirement imminent en France. — 1798. La pro-

priété du duc d'Arenberg. — 1799. Une élection à Paris et le suffrage

universel.— 1800. Le soixante-dix-septième anniversaire de naissance. —
Civet de lièvre.— 1801 et 1802. Manifestation à Paris.— Louis-Philippe.

— La Belgique et les couleurs noire et jaune. — 1803. Position du prince

à Bruxelles.

Bruxelles, le 28 octobre 1849.

1767. Nous avons emménagé hier dans notre nouvel appar-

tement, qui est très-confortable. Avant-hier est arrivée lady

Jersey, qui passera quelques jours ici. Elle raconte une foule

d'anecdotes et est possédée au plus haut degré de cette curio-
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silë qui caractérise les touristes anglais. Elle a tout vu, tout

appris, et elle renseigne sur tout ceux qui veulent l'écouter.

Elle raffole de Radetzky et de Jellachich; j'aime à la voir

retourner en Angleterre avec ces impressions.

Aussitôt après mon arrivée, j'ai eu un long entretien avec le

Roi. Il voit clair, comme toujours, dans les situations.

Ce matin, Mélanie a reçu de la Reine l'accueil le plus aima-

ble. Nous voilà donc in&tallés ici comme je le désirais; avec

l'aide de Dieu, nous passerons l'hiver tranquillement. De-

mander davantage à la destinée, c'est ne pas savoir ce qu'on

veut; tel n'a jamais été mon défaut.

Nous avons des nouvelles de la famille Cambridge, qui est

inconsolable de notre départ. Nous, de notre côté, nous lui

sommes sincèrement attachés. Nos autres amis d'outre-Manche

nous sont également tout dévoués; nous n'avons pas à craindre

qu'ils nous oublient.

31 octobre.

1768. On s'habitue peu à peu à venir chez nous le soir.

Bruxelles offre une grande ressemblance avec un relais de

poste qui serait situé au point d'intersection de plusieurs

routes. Il y arrive des voyageurs qu'on n'attend pas et qui dis-

paraissent comme des ombres. Il est impossible de savoir qui

l'on verra demain; aussi les salons font-ils en quelque sorte

l'effet de dissolving views. Du reste, je ne puis assez me louer

des égards que le public et le Gouvernement ont pour nous;

aussi je me trouve dans cette ville tout à fait comme chez

moi.

3 novembre.

1769. La levée de boucliers du président Louis-Napoléon

absorbe exclusivement l'attention publique à Bruxelles. On

ne sait trop comment la juger, ni quelle portée attribuer à

l'événement. Il a renvoyé tout à coup un Cabinet composé

d'hommes connus, pour y substituer des inconnus qui ne

sont, à vrai dire, que des doublures des ministres renvoyés.

On se demande si cette mesure est le résultat d'une idée ingé-
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nieuse ou d'une folie, et cette manière d'envisager la question

n'est particulièrement flatteuse ni pour les personnes appelées

au ministère, ni pour celui qui les a choisies. A Paris, l'événe-

ment a fort surpris tout le monde; un grand pays qui est

brusquement jeté dans une surprise pareille, est certainement

dans une situation étrange. Le temps où nous vivons est plein

d'anomalies de ce genre; aussi ne s étonne-t-on plus de rien.

Chacun se demande : « Que va-t-il arriver? » Et personne ne

trouve rien à répondre.

Je suis enchanté de trouver, comparativement à l'Angle-

terre, la vie si bon marché à Bruxelles. J'avais estimé la diffé-

rence à 40 pour 100, mais elle est bien plus forte. Un équipage,

par exemple, qui coûte environ 12,000 francs à Londres, ne

se paye ici que 3,000 francs. Notre loyer n'atteint pas la

moitié des loyers anglais, et la même proportion se retrouve

dans tout le reste. Les marchandises sont bien moins chères ici

qu'à Vienne, à l'époque où je connaissais les prix; réellement,

je n'aurais pu choisir un séjour plus convenable.

7 novembre.

1770. Ce que tu me mandes du revirement survenu dans

les sentiments de la population de Vienne ne me surprend pas;

il ne fera que s'accentuer davantage. Pour les révolutions

comme pour toutes les entreprises hasardées, il y a toujours un

terme fatal, c'est le jour de l'échéance. Ce terme s'annonce

toujours par la suspension du mouvement matériel. Il s'y rat-

tache la liquidation du Doit et de VAvoir, et le premier dépas-

sera toujours de beaucoup le second. L'Etat se voit forcé de

couvrir le déficit, ce qui ne peut se faire qu'aux dépens des

contribuables. Ceux-ci sont obligés de payer bien cher le repos

qui leur coûtait auparavant le tiers de ce qu'ils ont à payer

maintenant pour l'avoir, sans pouvoir, malgré cette excessive

augmentation des charges, compter sur une égale stabilité.

C'est là l'histoire des révolutions; elle est vieille comme le

monde, mais les imbéciles ne la comprennent pas davantage

pour cela.
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Le temps comblera Tabîme qui s'est creusé entre moi et le

pays bouleversé par la Révolution; il faut laisser ce soin à la

plus forte de toutes les puissances, à la force des choses. Je ne

veux devenir en aucune façon un embarras pour le Gouverne-

ment; le système qui porte le nom de constitutionnel n'a pas

encore prévalu dans notre Empire au point de forcer les

ministres qui se retirent à faire de l'opposition à leurs succes-

seurs. Par conséquent, non-seulement je n'ai pas l'intention

déjouer ce triste rôle, mais encore je veux faire le contraire.

Je suis et reste l'ami le plus sûr des pouvoirs capables de sau-

ver l'Empire des dangers qui de tous les côtés menacent son

existence.

12 novembre.

1771. J'ai trouvé dans les journaux d'Allemagne l'annonce

de la publication d'un livre intitulé : Origines de la révolutioji

autrichienne en 1848. Je l'ai fait venir immédiatement de

Leipzig, ovi il a paru chez Fleischer sans nom d'auteur. Je ne

connais donc pas celui qui a écrit cet ouvrage, mais le livre

lui-même est excellent. L'auteur est parfaitement édifié sur les

avantages et sur les inconvénients de notre système gouverne-

mental d'avant le mois de mars; il ne connaît pas moins bien

les personnes dont se composait le Gouvernement. Il est animé

de l'amour de la vérité et de la justice, qualité rare dans tous

les temps, mais qui, dans le nôtre, constitue une exception

tout à fait remarquable. Il faut qu'il ait eu des relations très-

suivies avec moi, car il cite des mots que je n'ai dits qu'à des

personnes dans lesquelles j'avais une entière confiance. Le

livre ne peut pas avoir été écrit par un étranger, car il atteste

une trop sérieuse connaissance de l'organisation intérieure du

Gouvernement d'autrefois. D'un autre côté, il est écrit avec

une correction et une simplicité de style qui n'ont nulle-

ment le cachet autrichien, et qui pour moi jettent encore

plus de mystère sur la personne de l'auteur. Celui-ci s'est

si franchement placé sur mon terrain, que je suis surpris de

ne pouvoir découvrir qui c'est, et pourtant je n'arrive pas à le
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deviner. Il n'y a que la valeur de son livre qui saute aux

yeux*.

13 novembre.

1772. J'ai reçu ces jours-ci des communications sur les

situations les plus diverses; elles s'accordent à appliquer à

toutes le mot « confusion » . Que va devenir le monde? Avec

la meilleure volonté possible, je ne puis m'en faire une idée;

tu diras que des choses qui ne m'offrent pas matière à une

idée, doivent être bien mal placées. J ai pu pendant toute

ma vie comprendre le bien, m'y attacher et me réguler sur

lui; par contre, la nature m'a refusé le don de transiger avec

le mal. Quand l'accord est impossible entre une chose et moi,

tu peux être certaine que cette chose est mauvaise de sa

nature, ou qu'elle n'existe pas en réalité. La situation {géné-

rale n'a que ceci de particulier, c'est qu'elle réunit les deux

qualités. Ce qu'il y a de réel en elle est mauvais, le reste n'est

qu'un mirage trompeur et qu'un tissu de chimères qui ont

* Relativement à ce livre, le prince écrivait vers la même époque au comte
Antoine Szécsen : « Les Oriijines de la révolution autrichienne en 1848 sont un

excellent ouvrage. Simple dans son allure, comme il convient quand on fait le

tableau historique d'une situntion, vrai dans l'expression, impartial dans

l'exposition, ce petit produit littéraire ouvre une arène dans laquelle se pré-

sentera plus d'un champion. Jusqu'à cette heure du moins, je n'en connais

pas encore l'auteur. On nomme Kiibeck, Pipiti et Hartig. Je reconnais ces

messieurs parfaitement capables d'avoir écrit ce petit livre; cependant je

serais étonné qu'il fût sorti de la plume de l'un ou de l'autre. Pour le faire,

il fallait une connaissance approfondie de tout le mécanisme gouverne-

mental d un Empire aussi particulièrement organisé que le nôtre; l'auteur

y était initié, son livre le prouve. Je trouverais bien des choses à ajouter

à ce travail; je ne saurais pas qu'y retrancher. La situation personnelle que

le narrateur (car l'ouvrage porte le caractère narratif) m'assigne est parfai-

tement comprise. Je pourrais changer l'esquisse en tableau et en agran-

dir le sujet, mais je ne trouverais rien à changer au dessein primitif. 11 faut

que l'auteur ait été personnellement en contact avec moi, car il rapporte des

paroles que je n'ai jamais prononcées qu'en présence d'hommes qni étaient

dans la plus haute sphère gouvernementale. Ce cri : Gouvernez davantage et

admini'itrez moins, qui s'était stéréotypé dans ma bouche, n'avait été

entendu que dans cette sphère. Vous le trouvez dans le livre; donc l'auteur a

dû par conséquent l'entendre; ce cri, du reste, résume ma position dans le

centre gouvernemental. » On sait que plus tard le comte de Hartig s'est

fait connaître comme étant l'auteur des Origines. (Note de l'Éditeur.')
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pour origine une faiblesse comme on en constate souvent au

fond de certaines maladie*; physiques qui se cachent sous l'ap-

parence de la santé. Des situations de ce genre — et celle de

notre Empire appartient à cette catégorie — m'inspirent une

invincible répugnance; c'est surtout ce sentiment- là que

j'éprouve et qui m'ôte entièrement l'envie de me rapprocher

de lieux qui, pendant le cours de ma longue carrière, avaient

captivé mes regards et sollicité mon intérêt.

Aujourd'hui, j'ai achevé la lecture du livre dont j'ai parlé

dans ma lettre d hier. Ce qui me concerne dans cet ouvrage se

trouve dans la partie historique de ce produit remarquable d'une

presse dans laquelle la vérité est habituellement mise à l'index.

Tout ce que l'auteur dit et sait sur le Gouvernement en général

et sur ma personne est vrai. J'approuve également la partie

polémique du livre, qui en forme la conclusion. Les journaux

soudoyés par les partis se gardent et se garderont d'appeler

l'attention de leurs lecteurs sur ce livre; or ces derniers for-

ment le grand public que leur amène la médiocrité des feuilles

qui tâchent de servir la cause de l'ordre social dans un sens ou

dans l'autre. Notamment chez nous, cette cause ne trouve pas

de défenseurs dignes de son importance, tandis que l'Angle-

terre, la France et même la Belgique en ont produit.

22 novembre.

1773. ^la position est facile h comprendre pour tout esprit

non prévenu. Elle se compose de deux éléments, le passé et

le présent. Le troisième élément, celui qui joue à juste titre un

rôle considérable dans la vie de personnes moins âgées que

moi, ne compte pas en ce qui me concerne. La période la plus

importante de ma vie comprend les soixante années que j'ai

passées au milieu d'Empires qui s'écroulaient, ainsi que les

quarante-sept que, pendant ce long espace de temps, j'ai con-

sacrées à la lâche ingrate de retenir notre patrie au bord d'un

abîme au sortir duquel il n'est plus possible de revenir à un

ordre de choses disparu, mais qui demande des hommes nou-

veaux, qui construisent un nouvel édifice, si c'est possible. La
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complète impartialité, qui est un des principaux traits de mon
caractère, ne me permet pas d'admettre que la prospérité de

notre bel Empire aurait été assurée si ceux qui étaient au-

dessus et à côté de moi avaient secondé sincèrement mes

efforts; mais le même sentiment me fait aussi profondément

regretter de n'avoir pas trouvé Fappui nécessaire pour pré-

server les gouvernants du reproche de n'avoir pas su agir dans

leur propre intérêt en tenant compte de l'intérêt commun de

trente-six millions d'hommes. Tu sais que j'ai toujours taché

de trouver ce que j'appelle des formules, c'est-à-dire l'expres-

sion la plus convenable pour une idée juste. Cette maxime :

Conserver, c'est agir, m'a toujours servi de ligne de conduite,

tandis que tous ceux qui auraient dû me seconder confon-

daient le devoir de conserver avec Vinaclion. C'est là un

fait, et ce fait a eu les conséquences que les faits entraînent.

Depuis la conclusion de la paix générale, l'Empire a été non pas

gouverné, mais tout au plus administré, et les réclamations

que j'adressais au Gouvernement ont eu le sort d'une voix

dans le désert. Je prie le prince de Schwarzenberg de se faire

communiquer un travail que j'ai remis à l'Empereur dans le

cours de Tannée 1817 '^. Il y trouvera la confirmation de ce

qui n'est malheureusement que trop vrai. Que le prince jette

les yeux autour de lui : où sont les hommes qui, m'avant servi

de soutiens, seraient les plus capables de le seconder aujour-

d'hui? Je suis heureux de voir que le nom de Kiibeck repa-

raît parmi les vivants. Kùbeck m'a compris; à part lui, il

n'y en a qu'un petit nombre, dont Pillersdorf avec sa séquelle

ne fait certainement pas partie, qui aient formé un Gouverne-

ment actif en face dune autorité passive! Que le prince de

Schwarzenberg se rassure en ce qui me concerne. Je suis son

ami, comme je suis l'ami de tous ceux qui avancent avec

calme dans la bonne voie. Je suis aussi un ami commode, car

je ne désire rien pour moi dans un monde que j'ai séparé de

ma personne par une ligne de démarcation que je ne fran-

chirai à aucun prix. En quittant mon poste, j'ai dû épargner

* C'est un Rapport à l'Empereur François, imprimé dans le tome III de

cet ouvrage, page 63, no^ 243 et 244. [iSote de VÉditeur.)
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au Gouvernement ma présence dans le pays. Combien cette

présence aurait été gênante pour les autorités, et à quels

scandales aurait-elle prêté, si je m'étais retiré dans quelque

endroit écarté de l'Empire! Comme je n'ai jamais eu le goût

des demi-mesures, je ne pouvais pas hésiter sur le parti à

prendre. Je me suis tout à fait retiré, et l'homme qui se retire

à soixante-quinze ans renonce de fait à toute prétention sur

l'avenir. Le passé peut trouver sa continuation à cet âge; mais

il n'y a point d'avenir pour lui.

Je t'envoie ci-joint un article du Morning Chronicle du 21.

C'est un de ces articles qui marquent la hauteur à laquelle la

presse anglaise sait s'élever quand il s'agit de discuter des

questions politiques et sociales. Pour moi, je suis prêt à signer

tout ce qu'on y dit si bien sur le ministère Canning, sur la

situation dans laquelle la révolution de Février a mis la

France, et sur la constitution insensée, et par cela même tout à

fait inapplicable dans la pratique, qui est résultée du boule-

versement des idées constitutionnelles. L'article en question

ne sera lu par personne sur le continent; je le regarde comme
un de ceux dont notre presse devrait tirer parti pour jeter une

lumière bienfaisante au milieu des ténèbres qui de nos jours

couvrent plus ou moins l'Europe centrale. Qui possède chez

nous ce qu'on peut appeler la connaissance scientifique des

questions constitutionnelles? Certainement une pareille con-

naissance de la nature et de la valeur de cette chose qui est

actuellement dans toutes les bouches, ne peut se rencontrer

chez la foule. Lorsque Richard a passé son examen après le

premier semestre de son cours de droit, j'ai été épouvanté

lorsque j'ai entendu l'examinateur demander au candidat de

« parler de la supériorité de la constitution anglaise sur la

constitution française, ou réciproquement » . Je me permis de

demander au professeur « si, avant qu'on entrât dans les

détails, on regardait les étudiants du premier semestre comme
capables de savoir ce qui, en somme, faisait la valeur d'une

constitution » . L'examinateur me regarda d'un air étonné, et

continua l'examen. C'est ainsi qu'était organisé notre système

d'enseignement.
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23 novembre.

1774. J ai reçu ta lettre du 18; merci de t'étre rappelé un

jour que d'ordinaire tu passais, à peu d'exceptions près, avec

moi et les nôtres, et qui maintenant réveille en nous tous des

sentiments pénibles. Tu connais trop bien mon caractère pour

te tromper sur les objets qui m'inspirent ces regrets. Ils ne

sont pas nombreux, mais le souvenir en est d'autant plus dou-

loureux, et ils se rapportent tous à des privations. Ce dont je

souffre le plus, c'est de ton absence; ensuite vient l'absence

d'un cliez soi; c'est un sentiment que peu d'hommes compren-

nent comme moi, et qui suffirait à lui seul pour m'inspirer

l'horreur du communisme. Il est un troisième sentiment qui

m'accable, c'est le regret de voir contrarier tous les projets que

je formais pour l'avenir de ma famille, et dont je poursuivais la

réalisation avec une persévérance rare. Tout le reste de ce qui

concerne la situation dans laquelle je me trouve actuellement

moi-même, se distingue à tel point des sentiments que je viens

de retracer, que je n'y attache aucune importance ou que je le

considère sous un tout autre jour que ne se l'imagine sans

doute la misera plebs. En effet, ce n'est pas le long martyre

que la direction des affaires publiques impose aux hommes
qui n'ont d'autre ambition que celle de faire le bien, ce nest

pas ce martyre qui pourrait m'arracher des plaintes ; tout aussi

peu suis-je sensible à la haine que les ennemis de l'oi'dre ou

les sots partisans de doctrines fausses nourrissent contre moi,

excepté dans un sens opposé à leur attente; de même les

récriminations stériles dans leurs effets, que beaucoup d'hom-

mes profèrent contre les infirmités de l'âge et les bouleverse-

ments de la nature, n'exercent aucune influence sur moi. Je

sais me soumettre à la force des choses et courber la tête

devant son droit souverain.

24 novembre.

l77o. Continue de m'envoyer les portraits des généraux; ils

me serviront à orner une chambre du Johannisberg et contri-
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hueront à édifier les visiteurs. Achète-moi aussi un second

exemplaire de ces portraits, je les donnerai au duc de Wel-
lington, qui en décorera un des appartements de Strathfield-

saye.

9 décembre.

1776. La perte de la Reine Adélaïde d'Angleterre est vive-

ment ressentie par toutes les classes de la population anglaise.

Quant à moi, je lui garde un affectueux souvenir. Dévouée

de cœur et d'âme à l'Autriche, la Reine Adélaïde n'a jamais

renié ces sentiments, et comme elle me faisait l'honneur de me
considérer comme le fidèle champion de la cause autrichienne,

elle nous a, pendant toute la durée de notre séjour en Angle-

terre, comhlés d'attentions et de marques d'amitié. Nos rela-

tions dataient de 1813, année où l'Empereur, allant de Leipzig

à Francfort, pa^sa par Meiningen. Les trente-quatre années de

paix qui suivirent cette grande époque ne changèrent rien

aux impressions delà jeune fille. Elle les conserva fidèlement;

hien plus, au milieu des complications de 1 époque qui suivit,

elles se gravèrent de plus en plus profondément dans son

cœur. 11 ne m'a pas été donné de prendre congé d'elle avant

de quitter le continent, attendu qu'elle était alitée à Priory. Je

lui exprimai mes regrets par écrit; mais elle n'eut plus la force

de me répondre de même, et m'envoya, quelques jours avant

sa mort, le plus touchant message. Je lui fis dire que je l'en

remercierais dans un monde meilleur.

La France présente aujourd'hui un spectacle extrêmement

curieux. Etre ici ou à Paris, c'est exactement la même
chose, avec la différence toutefois qui caractérise le séjour

dans une ville et le séjour dans un de ses fauhourgs.

Neuf heures de voyage ne signifient rien; apprendre à neuf

heures du soir ce qui s'est passé à midi à Paris, c'est se trouver

dans la grande Bahel elle-même, ahstraclion faite du hruit

qu'on y mène. H y a quelques jours, une honne âme témoignait

sa surprise de ce que je ne préférais pas le séjour de Paris à

celui de Bruxelles. « Là, vous auriez un salon toujours plein
;

on vous fêterait, on vous admirerait ; nulle part vous ne pour-
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riez vous sentir mieux. » Je répondis à cette âme naïve : « Vous

vous abusez sur mon compte
;

je ne veux pas être dorloté, et

j'ai encore moins la prétention de me faire admirer. Je n'ai

pas l'intention d'ouvrir un salon; je veux simplement jouir du

repos matériel et éviter qu'on me prête des pensées que je n'ai

pas eues ou des paroles que je n'aurais pas dites si j'avais pensé

la chose. »

Que deviendra le pays-modèle? Mes prévisions ne vont pas

jusqu'à la prédiction de l'avenir. Ce que je sais, le voici :

c'est qu'après soixante années d'expérience, la France a sim-

plement acquis la preuve que, partie d'un faux point de dé-

part, elle n'a pu arriver qu'à des résultats également faux. Je

sais de même que les copies du modèle n'ont pas eu un meil-

leur sort que les maîtres. La Belgique jouit des avantages de

la peur. Elle tremble, et, par suite, se cramponne à ce qu'elle

a, sans vouloir s'exposer au danger de le perdre en risquant le

bien certain pour le mieux, l'afo/V certain pour Vavoir rêvé,

mais hasardeux.

Ma santé se maintient parfaitement; l'hiver me fait plutôt

du bien que du mal. Le climat de Richmond était évidemment

trop doux pour moi, et je suis bien sûr que ce qui me con-

viendrait le mieux, ce sont les Alpes méridionales. Du reste,

tout cela est secondaire à mon âge. La seule chose importante,

c'est la conscience.

17 décembre.

1777. Noël est à notre porte, et le nouvel an n'est pas loin

de nous. J'ai toujours aimé la première de ces fêtes, tandis

que je n'attachais au jour de l'an d'autre valeur que celle qui

consiste dans la connaissance d'un bien perdu et dans l'incerti-

tude de ce que vaudrait le bien futur. Mais entre ces deux

impressions il y a un abîme.

L'année 1850 forme la fin de la première moitié du dix-

neuvième siècle; par suite, elle mérite qu'on en tienne compte
plus que des années ordinaires. Elle invite à reporter ses

regards en arrière, elle trace une ligne de démarcation, et

engage à faire le bilan du doit et de Vavoir, bilan qui doit ser-
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vir de point de départ à la première année de la seconde

moitié du siècle, qui se relie ainsi à la première moitié. Je

crains bien que ce bilan ne ressemble fort à celui d'une maison

de banque qui liquide.

La première année du dix-neuvième siècle m'a trouvé sur le

champ de bataille oii j'ai combattu pendant les quarante-neuf

ans qui viennent de s'écouler, sans jamais déserter mon dra-

peau. Dans cette longue période, rien ne m'est resté étranger;

je connais tout ce qui forme l'histoire de cette époque et aussi,

par suite, celle de ma vie publique. Eh bien, je crois que mon

histoire à moi vaut mieux que celle du corps social pendant

la première partie du siècle. Le coup d'œil rétrospectif que je

jette sur ma vie porte le calme dans mon àme, mais le spec-

tacle du monde n'en fait pas autant; il m'agite et me déplaît

souverainement, comme tout ce qui ne présente pas les bases

d'un calcul sérieux.

24 décembre.

1778. Pendant que Mélanie s'occupe à garnir l'arbre de

Noël, je me suis délecté à la lecture du dernier produit litté-

raire de mon ami Schuselka. Si tu ne l'as pas encore lu, je te

conseille de le parcourir, tu comprendras alors pourquoi j'ap-

pelle l'auteur un ami. Un fou qui est sur le point de se briser

la tète contre un rocher n'est pas l'ennemi de l'obstacle contre

lequel il va se heurter, mais son propre ennemi. En mettant

à l'épreuve la force de résistance du rocher, il ne fait que

donner une preuve de la faiblesse de son crâne. Schuselka et

tous les rêveurs de son espèce, parmi lesquels il occupe une

place de choix, s'évertuent avec un rare ensemble à con-

fondre ma personne avec la chose qui les choque, et à m'at-

tribuer ainsi la valeur de cette chose. C'est me faire trop

d'honneur. A la fin de leurs diatribes, ils avouent que leurs

programmes n'ont pas eu de succès. Qu'on lise les écrits de

cette espèce, et l'on trouvera toujours le même point de départ

et les mêmes plaintes sur l'insuccès de leurs efforts.

Ce livre, qui a paru à Vienne, a été interdit dans cette ville.

Je le regrette, car un produit comme celui-ci, qui porte le
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titre de : Pérégrinations en Allemagne, ne peut séduire per-

sonne. Je croirais que le monde est tout à fait dans la voie du

salut si le bon sens n'avait plus d'autres adversaires que les

utopistes épris d'eux-mêmes, parmi lesquels il faut évidem-

ment compter l'homme qui écrit les lignes suivantes (page 193

du tome II) : « Le lendemain (Schuselka venait de retour-

ner, en juin 1848, de Vienne à Francfort, où il siégeait comme
député à l'Assemblée nationale, nommé par les électeurs de

Fiinfliaus, de Sechshaus, de Gaudenzdorf, etc:), j'eus le plaisir

de recevoir une lettre d'Autriche, par laquelle Grutseh, ce poëte

de génie (j'avoue à ma honte que je ne le connais point),

m'informait de la façon la plus spirituelle que j'avais été

nommé à Perchtoldsdorf, par 120 voix sur 139, député au

Parlement autrichien. Celte bonne fortune extraordinaire,

que je devais à l'année 1848, m'a fait tomber des nues. Il suffit

de se mettre à ma place pour le comprendre. II y a quatre

mois, j'étais encore un homme de lettres errant, sans passe-port

et sans patrie, et je me trouvais tout d'un coup à la tète de

sièges dans deux Parlements! »

En effet, quelle destinée serait comparable à celle de ce

personnage, sinon celle du chevalier don Quichotte de la

Manche, nommé généralissime d'une armée régulière, ou celle

de Faustin I", actuellement empereur de Haïti?

Tu connais trop bien les chemins que suit mon esprit, ses

allures toutes prosaïques au milieu des nombreux poètes du

jour et son attitude vis-à-vis d'eux, pour ne pas être convaincue

que les attaques de gens qui s'intitulent eux-mêmes hommes
de lettres errants ne m'inspirent que de la pitié. Heureusement,

de ce côté-là ma provision est assez grande pour ne pas être

épuisée par de pareils individus; il m'en reste encore suffisam-

ment à dépenser pour les victimes de ces génies*.

Brewster, un des premiers physiciens de l'Angleterre, vient

* Le docteur François Scliuselkn, qui était certainement un des mieux

doués et un des plus courageux parmi ceux qui défendaient dans la vieille

Autriche les idées qu'on a l'haljitude de nommer « libérales», a suivi plus

tard, dans sa carrière littéraire, une direction qui le rapprochait beaucoup
des idées politiques du défunt chancelier d'Etat; si bien que l'auteur des

VITI. 10



242 RECUEIL DE DOCUMENTS (1848-1858).

d'inventer et de m'envoyer un petit appareil auquel il a donné

le nom de « lenticidar stéréoscope « . Cet instrument a quelque

ressemblance avec des jumelles. On y introduit des dessins qui

se co mposent de simples lignes tracées et disposées d'après

des règles mathématiques, et ces lignes figurent des corps, des

images photographiques présentant des reliefs, et les surfaces

planes prennent un corps.

J'ai remercié très-poliment M. Brew^ster de cet envoi; tou-

tefois, je n'ai pu m'empêcher de lui faire observer que son

invention ne cadrait pas avec mon caractère ; « car, après avoir

passé toute ma vie à voir les choses et à les montrer aux autres

telles qu'elles sont, je ne pouvais lui pardonner son invention

que parce qu'elle reposait sur une illusion d'optique » . C'est

le musée de Kœnigswart qui héritera du stéréoscope que

m'a envoyé l'inventeur ; il y formera le pendant de l'exem-

plaire de daguerréotype que Daguerre lui-même m'a envoyé

avant de livrer son admirable invention à la publicité. A côté

de bien d'autres curiosités, le musée contient aussi une collec-

tion complète âes jevx qui ont amusé la société européenne

depuis le commencement du dix-neuvième siècle.

31 décembre.

1779. L'année 1850 ne m'offre pasjusqu à présent de per-

spectives favorables, en tant qu'il s'agit de l'unique bien que je

désire pour ma personne, savoir la liberté de mouvement,;

Dans le cours de l'année qui va s'ouvrir, l'Allemagne traversera

forcément une crise, et la situation morale et matérielle dans

laquelle se trouvent les bords du Rhin ne me donne aucune

envie de m'établir au Johannisberg, qui domine des contrées où

le désordre révolutionnaire s'étale sous sa forme la plus dange-

reuse.

Pérégrinations en Allemagne pourrait bien accuser aujourd'hui la critique

de son livre d'être sévère, mais sans trouver excessif ni injuste le blâme for-

mulé par le prince. Nous sommes confirmé dans cette supposition par un

aveu que le docteur Scliuseika a été amené à faire publiquement, à propos

d'un article sur les Mémoires de Metternich qui a paru dans la Réforme.

(Note de l'Editeur.')
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Ma position personnelle est très-curieuse sans être préci-

sément extraordinaire. La situation générale n'a certainement

pas sa pareille dans l'histoire, tandis que, comme je l'ai dit,

ma position dans la confusion générale n'a rien d'extraordi-

naire par elle-même, et qu'elle est, au contraire, très-logique

et, pour cette raison, très-compréhensible. Pendant trente-

neuf ans j'ai joué le rôle d'un rocher qui a résisté aux vagues,

jusqu'au moment où ces dernières ont réussi à le miner et à

l'engloutir. Ensuite, elles ont recouvert la place que le rocher

leur avait disputée ; mais elles ne se sont pas apaisées, parce

que ce n'était pas le rocher qui les portait à se soulever, et

qu'elles portaient en elles-mêmes le principe de leur mouve-

ment. La disparition de l'obstacle n'a donc rien changé ni rien

pu changera la situation. Relativement à celle-ci, je puis pa-

rodier le mot de Charles X, qui, entrant dans Paris comme
Monsieur, frère du Roi, en l'année 1814, dit à la députation de

la ville qui vint le recevoir à la barrière : « 11 n'y a rien de changé

en France, il n'y a qu'un Français de plus, » (Le mot a fait for-

tune, parce qu'il est absolument vide de sens.) Je me sens auto-

risé à crier aux partisans du mouvement social : « Citoyens d'un

monde né du rêve, rien n'a changé, il n'y a eu simplement, le

14 mars 1848, qu'un homme de moins ! »

Mais il y a une grande différence entre cesser d'exister et

disparaître. J'existe et n'ai (ait que changer de place; je me
suis retiré delà sphère matérielle, mais personne ne peut me
chasser de la sphère morale. Ce changement de situation laisse

ma valeur ou ma non-valeur personnelle tout à fait intacte, et

chaque jour m'en fournit des preuves.

Mon séjour dans ce pays exerce sur celui-ci une heureuse

influence. Il lui inspire du courage et de la confiance en lui-

même, le courage de la résistance à l'anarchie et la confiance

dans les moyens d'arriver à ce but. « Le prince de Metternich

ne resterait pas au milieu de nous » , se dit le parti de Tordre

en Belgique, « si notre attitude ne lui inspirait pas confiance. >>

Ne considère pas cela comme une illusion; je parle d'un fait

qui est confirmé chaque jour par de nouvelles preuves, à com-
mencer par celles qui émanent de la Cour.

16.
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Voilà dans quelle position je termine Tannée 1 849. Se distin-

p^ue-t-elle séiieusementde ma position antérieure? Il me semble

que la seule différence porte sur la situation matérielle, car

dans mon existence morale rien n'a changé et rien ne changera.

J'avais pour amis les mêmes hommes qui sont encore aujour-

d'hui les soutiens de la cause de la vérité, et pour adversaires

les poètes, qui attaquent cette cause sans le vouloir, de même
que les ambitieux sans valeur intrinsèque, qui regardent leur

propre personne comme l'objet le plus digne de leur admira-

tion et de celle du monde.

Les lettres que tu reçois de la famille te montreront que la

société commence à s'animer. Elle ne nous est pas à charge; au

contraire, elle est pleine de prévenance pour nous, et c'est la

Cour qui donne l'exemple. Celle-ci est parfaitement organisée,

et le Roi Léopold, qui met de l'esprit à tout ce qu'il fait, a su

rétablir l'ordre sur les bases du désordre et maintenir les diffé-

rences sociales en face des prétentions d'une égalité chimérique.

Rien n'est plus curieux que l'influence exercée par les évé-

nements sur le développement des relations sociales. Moi qui,

par la tournure de mon esprit et par le calme de mon juge-

ment, suis à même d'observer et de ne pas confondre l'appa-

rence avec la réalité, je puis me convaincre presque tous les

jours que le monde se meut dans des cercles qui ressemblent à

ceux qui font les délices du public des carrousels au Wurstel-

prater ou en d'autres endroits où Ion pave son tribut à des

passions un peu plus relevées. Il y a quelques jours, un par-

venu haut placé, très-intelligent, du reste, m'a dit « que le

côté faible de la situation actuelle consistait surtout en ce que

tous les courtauds de boutique avaient la prétention de deve-

nir ministres » . Je lui donnai parfaitement raison. Mais ce que

le ministre ne me dit pas, c'est qu'en 1830 il avait été lui-même

commis dans un magasin.

10 janvier 1850.

1780. Une longue vie amène souvent des situations bien

étranges, témoin celle oîi je me trouve vis-à-vis de la légation

française à Bruxelles. L'envoyé de la République s'appelle
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Quinette; i! est fils du commissaire de la Convention portant le

même nom, qui, en 1793, avait reçu avec d'aulres commissaires

ia mission d'arrêter le général en chef Dumouriez, mais qui

avait été arrêté lui-même par le {jénéral, ainsi que ses collèf.ues,

et remis en nos mains sous bonne escorte. Je jouai le rôle de

témoin diplomatique lors de la remise de ces commissaires,

que nous gardâmes comme otages devant garantir la délivrance

de la fille de Louis XVI et de iVIarie- Antoinette. Voilà le point

de contact entre moi et M. Quinette. Mais j'en ai eu également

avec madame Quinette. C'est une nièce de jNI. Ternaux, le

grand fabricant de châles. Or il arriva en 1825 que l'oncle me
fit voir ses magnifiques établissements industriels de Saint-

Ouen, m'offrit à déjeuner à cette occasion, et me présenta à sa

famille. Celle qui est aujourd'hui madame Quinette était alors

une petite fille; je l'embrassai, après quoi M. Ternaux dit a

sa nièce : « N'oublie jamais que le prince de IMetternich t'a

embrassée. » La petite fille d'autrefois n'a pas oublié cette

recommandation, tandis que j'ai oublié ce léger incident. Si le

couple Quinette ne me l'avait rappelé, il se serait perdu dans le

domaine de l'oubli, cette mer immense dans laquelle dispa-

raissent tant de grands événements !

17 janvier.

1781. Dis au prince de Schwarzenberg que je lui enverrai

encore une liste de pièces de ma correspondance dont je désire

recevoir des copies. Ces papiers ont pour moi une double

valeur ; ils prouvent que les sentiments et la manière d'agir de

notre Cour ont toujours suivi la ligne droite, et ils constatent

que ce qu'on appelle mon système n'a été que le produit du

plus simple bon sens. Mes prétentions, après trente-neuf

années d'activité ministérielle, ne vont pas au delà de cette

double direction, et ne me paraissent pas exagérées,

21 janvier.

1782. Il y a aujourd'hui cinquante-sept ans que Louis XVI
a été puni de mort pour avoir osé naître Roi, ou, ce qui revient
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au même, pour venger la France de la honte d'être une Monar-

chie! S'il est facile de mettre un terme à la vie d'un homme,

que ce soit celle d'un Roi ou d'un autre, il l'est hien moins de

mettre fin au désordre dans un pays, surtout si ce pays est un

grand empire. Si cette vérité avait besoin d'être confirmée par

d'autres preuves que celles dont regorgent les annales de l'his-

toire, on les trouverait certainement dans la situation où se

trouve la France après une révolution qui a tout bouleversé il

y a soixante ans, c'est-à-dire dans une situation qui ne lui per-

met pas de dire avec quelque certitude ce qu'amènera le lende-

main ! Ou je me trompe fort, ou les contemporains feraient

bien de proposer un prix pour l'invention de l'art de se

passer du lendemain. Bien que je sois au nombre des hommes
du passé, je serais prêt à concourir si je pouvais espérer une

solution convenable.

La Belgique présente un spectacle curieux et en même
temps consolant. \^q?, progrès que Tannée 1848 a fait réaliser

dans les grands États voisins ont produit ici l'effet du cri :

Halte-là! Le pays est résolu à attendre les résultats des diffé-

rentes expériences qu'on a faites, et, par le fait, il est plutôt

porté à reculer qu'à avancer dans la voie du progrès illimité.

Il va de soi que ces sentiments du peuple belge sont en har-

monie avec mes propres sentiments et me font rester fidèle à

mon poste de spectateur bienveillant, tranquillement assis au

fond de ma loge.

2 février.

1703. Si l'on mettait en vers toutes les correspondances

que je reçois, moi et beaucoup d'autres, on pourrait facilement

en faire des couplets pour un gigantesque vaudeville. Si la

situation actuelle est l'idéal du développement de la vie sociale,

on peut bien admettre comme certain que la perfection dont je

parle a atteint et peut-être déjà dépassé sa dernière limite. De
pareilles exagérations sont toujours suivies de coups sensibles,

et il y aura de ces coups-là, cela est hors de doute. Ce qui est

moins certain, c'est quel parti payera l'écot; provisoirement et
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jusqu'à nouvel ordre, tous le payent. Les adversaires de mon
système ont-ils voulu cela?

8 février.

1784. J'apprends par les journaux que je me porte bien.

Voilà qui est rassurant pour moi ; mais pour ce qui concerne

l'état sanitaire des différents pays, je m'abstiens de les con-

sulter. Là-dessus j'en sais plus long qu'eux, et je vois que le

printemps,— tu connais le rôle que je lui attribue dans l'ordre

des saisons, — s'annonce sous des auspices passablement sus-

pects. La France est bien malade, et si elle a traversé soixante

années de perfectionnement social pour en venir là, elle a fait,

ce me semble, fausse route. Gbaque jour nous amène des gens

qui viennent de la grande Babel. Ceux qui arrivent le ma-

tin ont quitté Paris à dix beures du soir; ceux qui viennent à

six beures du soir se sont mis en route le même jour, à buit

beures et demie du matin. Les uns annoncent une bataille

pour le lendemain, les autres pour le surlendemain. Je ne me
règle pas sur ces prédictions; cependant, il y aura des coups,

et, à moins que je ne me trompe fort, c'est la /oz qui triomphera.

Il n'y a qu'un mal, c'est que cette loi ne vaut rien.

12 février.

1785. J'ai lu les lettres du comte Emile Dessewffy, qui ont

paru dans le Lloyd, et je n'ai rien à objecter contre la pu-

blicité donnée à un travail très-important que j'ai soumis en

1844 au Gouvernement et aux bommes qui, en ce temps-là,

avaient de l'influence sur le parti conservateur bongrois *. Ce

que j'y disais a été approuvé par l'un et par les autres, et il

ne pouvait en être autrement, parce que je disais la vérité.

L'action du gouvernement et de ses soutiens naturels n'a pas

répondu à mes vœux, parce que des deux côtés on a commis

des fautes, et que le mal était enraciné déjà trop profondément

* Voir les réflexions aphoristiques de Metternich sur la situation en Hon-
grie, qui sont imprimées dans le tome VII, page 52. Emile Dessewffy a publié

ces réflexions dans le Lloyd. {Note de l'Éditeur.)



248 RECUEILYdE DOCUMENTS (1848-1858).

dans le pays. La faute n'en est pas à mq,i. ]Mais pour ce qui

concerne la publication de mon mémoire, elle me met sur une

scène où je ne voulais plus reparaître. Mon travail fera sensa-

tion non-seulement en Hongrie, mais encore en Europe et

surtout en Angleterre, oà le kossuthisme trouve des adeptes.

Il est certain, toutefois, que je suis étranger à toute publication

me remettant en scène à n'importe quel titre.

28 février.

1786. J'attends avec une certaine impatience l'écrit publié

par le comte F*** (de Ficquelmont)*, dont tu m'annonces

l'envoi. Il ne manquera * pas d'être attaqué, quelle qu'en

puisse être la valeur intrinsèque. La nature de mon esprit m'a

toujours entraîné à rechercher les lois qui dérivent de la force

des choses. Une de ces lois se rapporte à la publication d'écrits

ayant pour auteurs des hommes mêlés à la vie publique. Ces

hommes se divisent en deux classes : l'une comprend les théo-

riciens; l'autre, ceux qui agissent sur le terrain pratique. Chez

les premiers, ce sont les paroles ; chez les derniers, ce sont les

actes qu'il importe de considérer. Ceux-là sont obligés d'écrire

s'ils veulent se faire connaître; ceux-ci sont obligés d'agir, et

ne peuvent dire que le strict nécessaire, s'ils ne veulent

s'exposer au danger de voir leur action paralysée. Le public

— car c'est à lui que sont destinés les écrits publiés — est

reconnu comme juge par ceux qui s'adressent à lui et qui, par

conséquent, font appel à son jugement. Ce qui est nécessaire

pour les théoriciens devient pour les hommes pratiques un

danger, ou, ce qui revient au même, un obstacle qui entrave

leur action.

On m'objectera peut-être que je regarde ainsi les hommes

d'action comme condamnés au mutisme. Cette objection n a

point de sens. Les actes ont plus de valeur que les paroles;

c'est aux actes que les hommes pratiques doivent borner les

* Cet écrit est intitulé : Eclaircissements sur la période du 20 mars au

^mai 1848. Leipzig, 1850.

(Note de rEditeur,)
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prétentions qu'ils ont le droit d'élever; or, les documents qu'on

écrit en poursuivant une affaire prennent l'importance d'actes

véritables.

Gomme preuve de la justesse de cette observation, je puis

citer ce qui advient juste en ce moment des propositions que

j'ai formulées par écrit relativement à la situation en Hongrie,

et qui n'étaient pas destinées à la publicité. Ce ne sont pas

simplement les vérités qu'elles contiennent qui font impres-

sion sur le lecteur, c'est aussi le fait qu'elles n'ont pour but ni

une justification de ma manière de voir, ni un appel à cette

puissance éphémère de sa nature qu'on appelle Vopinion

publique. Tout ce qu'un homme d action croit devoir faire

pour se justifier va à l'encontre du but à atteindre. La seule

chose que puissent faire les hommes, c'est d'avoir raison dans

ce qu'ils veulent et dans ce qu'ils font, ainsi que dans le choix

des moyens à employer pour cela. C'est au temps, qu'ils ne

peuvent ni arrêter ni égarer, qu'appartient le droit de juger,

et ce jugement ne peut être modifié en rien par des palinodies.

Aussi je n'ai jamais dépensé un mot pour justifier mes actions.

Si celles-ci sont bonnes, elles se défendront elles-mêmes; si

elles sont mauvaises, elles n'échapperont pas au blâme qu'elles

méritent. La vérité finit par éclater, que les hommes le veuil-

lent ou non; celui qui a la conscience pure prend patience

pour ce motif même; or, je suis patient. L'histoire dira si j'ai

eu tort ou raison. A l'étranger, le hloyd n'a qu'un cercle de

lecteurs fort restreint, et mes aphorismes ne se répandent que

petit à petit par l'organe de la Gazette universelle d'Augsbourg;

de plus, à Bruxelles, peu de personnes savent l'allemand.

Toutefois, comme ces aphorismes concernent les affaires de

notre Empire, qui continue toujours d'être en Belgique I objet

d'un vif intérêt, il y a des traductions françaises qui circulent

dans le pays, et, par suite, je suis à même de juger l'effet qu'ils

produisent. Cet effet est celui d'une torche qui éclaire un

abîme plein de ténèbres. Les lecteurs découvrent à cette

occasion que le Gouvernement de l'Empire ne nourrissait pas,

comme beaucoup de gens le croyaient, la stupide confiance

que l'esprit révolutionnaire ne méritait pas son attention. Tous
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ces effets sont bons; mais ce qui me paraît plaisant, c'est que

ce n'est pas moi qui les ai recherchés.

Il y a encore de tout autres effets qui demeurent réservés

au temps. Je ne les verrai pas, il est vrai, mais ils ne s'en feront

pas moins sentir avec d'autant plus de force. Les archives de

tous les États contiennent des preuves nombreuses de ce que

je voulais et favorisais, comme de ce que je ne voulais pas et

de ce que, par conséquent, je combattais. Le verdict que l'his-
|

toire impartiale aura à rendre devra prononcer sur la valeur

de l'un des éléments et sur la non-valeur de l'autre, car, finale-

ment, il s'agit non pas d'hommes, mais de choses. Ce que je ne

voulais pas me semble si peu répondre à l'attente de mes

adversaires, que cela seul justifie la confiance avec laquelle

j'attends l'arrêt de l'histoire.

3 mars.

1787. J'ai lu récrit publié par le comte de Ficquelmont. Il

m'a confirmé une fois de plus dans la conviction que des

hommes chargés de la conduite d'une affaire importante com-

mettent une faute quand ils en appellent, par une autre voie

que celle des actes, à ce qu'on nomme l'opinion publique, à

cette puissance dont le caractère ineffaçable est la mobilité.

L'exposé du comte de F*** est un compte rendu fidèle et con-

sciencieux qui, par cela même, prouve que le court ministère

de l'auteur appartient à une époque où l'autorité légale était

tombée aussi bas que possible. Pour mettre ce fait au-dessus

de tous les doutes, il suffit de lire le récit des scènes scanda-

leuses qui foi'cèrent le ministre de quitter un poste dont la

défense était absolument impossible. En effet, ce ne sont pas

les places où régnent les assiégeants que les assiégés peuvent

défendre avec succès. C'est celte vérité qui, le 13 mars, m'a

décidé à me retirer; jamais, sur aucun champ de bataille, je

n'ai reculé devant mes adversaires; c'est le manque de défen-

seurs dans le camp ami qui m'a poussé à prendre le parti que

je regardais comme le seul compatible avec mon honneur et,

par suite, le seul possible pour moi. Le 4 mai, le comte de

Ficquelmont s'est trouvé, sous d'autres formes, dans la même
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situation que la mienne au 13 mars. Il a cru devoir rendre

compte au public d'un ministère d'environ quarante jours;

j'ai cru inutile de le faire relativement à celui qui, pendant près

de trente-neuf ans, a pesé sur mes épaules. Je n'ai jamais

voulu empiéter sur aucun droit; or, je reconnais le droit de

l'histoire. C'est à elle que j'appartiens, ainsi que je te l'ai déjà

dit; tout ce que les hommes font ou projettent pour hâter

l'arrêt de ce tribunal suprême, manque son but. C'est l'his-

toire seule qui peut résister aux adversaires de la vérité et qui

a le pouvoir de déjouer les attaques que l'esprit de parti,

qu'aveuglent toujours des erreurs volontaires ou involontaires,

ne cesse de diriger contre la vérité des faits. Ma longue parti-

cipation aux grands événements du monde, — car c'est de ceux-

là qu'il s'est agi dans l'intervalle qui sépare le surlendemain de

la bataille de Wagram du 13 mars 1848, — l'action que j'ai

exercée sur ces grands intérêts, doit, pour être bien comprise,

être divisée en deux périodes. Dans l'une (1809-1815), c'est la

question politique qui absorbe surtout mon attention; à partir

de la paix générale jusqu'à la révolution qui m'a forcé à me
retirer, c'est, au contraire, la question sociale qui l'attire de

préférence. La preuve de ces vérités se trouve dans toutes les

archives; or, la vérité arrive à se faire jour malgré les efforts

de ses adversaires.

Les plaidoyers pro domo sua réussissent rarement dans le

monde. Il en va des choses comme des hommes : ceux qui

n'ont pas de vitalité propre ne parviennent pas à percer.

Comme je veux appeler ton attention sur des signes du

temps, je t'enverrai un exemplaire d'un discours que le député

au congrès de Madrid, Donoso Cortès, a fait récemment, et qui

renferme, dans un langage magnifique, un tableau parfaite-

ment exact de la période de transition que traverse l'Europe.

La question allemande en 1811 et 1815 est la seule que l'au-

teur ait mal comprise. C'est une tache insignifiante dans un

tableau fait de main de maître. Après ce que dit Cortès, on peut

déposer la plume, car il n'est pas possible de se placer à des

points de vue plus élevés. Voici quelques extraits de ce dis-

cours :
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« Nous assistons à un spectacle nouveau dans l'histoire et

dans le monde. Le monde a-t-il jamais vu ce qui était réservé

à Tépoque présente, où les armées servent d'instruments

de civilisation, tandis que les idées conduisent à la barbarie?

Voilà ce qui s'offre aux regards au moment où je vous parle...

Avant le christianisme, il n'y avait point de peuples civi-

lisés au monde; il n'y en avait pas un seul, car le peuple

romain et le peuple grec n'étaient pas civilisés, mais simple-

ment cultivés, ce qui fait une grande différence. La culture

n'est que le vernis de la civilisation. Le christianisme a civilisé

le monde, et il y est arrivé par trois moyens : en faisant de

l'autorité une chose inviolable, de l'obéissance une chose

sacrée, et de l'abnégation, de l'esprit de sacrifice, ou plutôt de

la charité chrétienne, une chose divine. Parce que l'Eglise et

l'armée sont les seules institutions qui gardent intacte la triple

idée de l'inviolabilité de l'autorité, de la sainteté de l'obéis-

sance et de la divinité de la charité chrétienne, elles représen-

tent aussi de nos jours la civilisation européenne! »

Je cherche en vain à trouver dans les discours des orateurs

parlementaires de Vienne et de Kremsier quelque chose qui

puisse se comparer à l'éloquence de M. Donoso Cortès.

Il paraît que le printemps approche. L'air est tiède, et la

végétation est active. Je suppose qu'il en est de même en

Autriche; aussi, parmi les privations que m'impose le progrès

illimité, je compte celle de la jouissance de mon jardin. Le

temps de la floraison va venir; j'ai beau faire, les fleurs qui

sont à moi me plaisent mieux que celles qui ne m'appartien-

nent pas. Va voir la villa quand les lilas seront en fleur, et

salue-les de ma part.

1788. Je n'aime pas les perspectives qui s'ouvrent pour

l'avenir de notre Empire. Je souhaite que les hommes qui sont

au gouvernail voient sous son vrai jour la situation particulière

de l'Autriche au milieu de la situation générale. Ce n'est pas

le présent qui amène les plus grands embarras, c'est le lende-

main qui les verra naître. La découverte que vont faire nos
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contribuables, qu'ils ne sont pas arrivés à avoir un Gouverne-

ment à bon marché, cette découverte, jointe à d'immenses

difficultés financières, sera surtout sensible dans un avenir

prochain.

La brochure du comte de Ficquelmont est un produit assez

faible. Moitié philosophique, moilié historique, cet ouvrage

est très-obscur dans la première partie; quant à la seconde,

elle n'exonère pas Fauteur du reproche de s'être trompé dans

l'appréciation de la situation. Chaque lecteur est nécessaire-

ment amené à en tirer cette conclusion, que le comte de Fic-

quelmont a partagé avec beaucoup d'autres l'erreur de croire

que l'Empire n'était pas tombé dans la révolution, mais qu'il

était entré dans la voie des réformes. La preuve que je n'ai pas

été de ceux qui se sont livrés à cette illusion, se trouve dans

les paroles que j'ai adressées au club : « Je prévois qu'il s'élè-

vera des voix qui ouvriront la porte à l'idée fausse que j'em-

porte la INIonarchie avec moi. Je proteste solennellement contre

une interprétation pareille. Personne, ni moi ni d'autres, n'a

les épaules assez larges pour emporter une monarchie; les

monarchies ne peuvent que se dissoudre elles-mêmes. »

Je n'aurais pas craint une réforme; j'aurais même été dis-

posé à en prendre l'initiative. Mais je me suis retiré devant la

révolution, afin de ne pas me souiller d'un seul acte qui m'au-

rait conduit dans une voie contraire à ma conscience et à la

direction de mon esprit.

L'effet que la publication de mon mémoire de 184-4 a pro-

duit sur le public doit nécessairement être tout autre que celui

qu a produit la brochure du comte de Ficquelmont. La diffé-

rence consiste dans les deux travaux eux-mêmes. Le mien a la

valeur d'une action, l'autre se borne à des mots. Les mots

prennent facilement la signification d'une excuse; les actions

se défendent elles-mêmes. Le résultat prouvera nécessaire-

ment à mes amis que le silence que j'ai résolu de garder est

bien plus fort que tout ce que j'aurais pu dire pour justifier ce

qui de sa nature était injustifiable ou n'avait pas besoin de jus-

tification. Moi et l'histoire des quarante dernières années, nous

sommes si étroitement unis, que ce qui forme notre essence ne
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peut être séparé; là où les choses parlent, une voix ne compte

pour rien. Chaque jour fournira de nouvelles preuves établis-

sant que je puis m'appliquer celte leçon de l'expérience. Le

comte de Ficquelmont a-t-il bien ou mal fait de livrer à la

malignité du public l'histoire de son ministère de quarante-

deux jours? Je crois qu'il a eu tort. Résolu à élever la voix, il

aurait dû se borner à la relation de sa retraite du ministère,

qui renferme une juste accusation contre le triste collègue qui

a été un des principaux agents de la révolution de 1848 et

l'une des causes premières des conséquences d'un événement

encore plus inattendu pour ceux mêmes qui l'ont amené que

pour tous les autres, conséquences dont l'Empire souffre

aujourd'hui et dont il souffrira longtemps encore.

8 mars.

1789. J'ai reçu ta lettre où tu me décris l'impression qu'a

produite à Vienne la publication d'un travail très-inoffensif

que j'ai fait après la clôture du Parlement hongrois, en 1844.

Je ne vise pas à remonter sur la scène; je suis heureux d'en

être descendu, et je ne voudrais plus entendre parler de moi.

Mes sentiments à cet égard sont communs à tous les hommes

qui ont tâché de servir une cause et qui se sont toujours regar-

dés comme n'existant que pour le service de cette cause. Tout

service suppose des sacrifices, et quand on n'est plus exposé

aux exigences qu'il comporte, on se rapproche du bonheur que

donne le repos. Il est encore une autre considération dont il

faut tenir compte. Je sais que tous mes faits et gestes appar-

tiennent au tribunal de l'histoire, et que celui-ci ne peut pas se

refuser à prononcer sa sentence. Le moment de le faire n'est

pas encore venu. Les contemporains ne peuvent pas écrire

l'histoire, mais seulement fournir aux historiens de l'avenir

les matériaux nécessaires . Quant à ceux que je puis fournir à

la postérité, ils se trouvent en dépôt non-seulement dans les

archives de Vienne, mais encore dans celles de tous les Etats.

Ce qui peut servir à les compléter se trouvera après ma mort

parmi les documents que je laisserai.
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L elfet que produisent mes apborismes est tout naturel. Ils

me placent sur un terrain sur lequel les adversaires de l'ordre

ne se sont pas attendus à me voir. Les blessures que la vérité

fait au mensonge sont bien plus douloureuses que celles que

l'erreur fait à la vérité. Invulnérable de sa nature, cette der-

nière repousse les traits que ses ennemis lancent contre elle,

et cela sans colère, tout au plus avec un sentiment de pitié.

Les journaux allemands se gardent jusqu'à présent de parler

de cette révélation. Je considère leur silence comme un bom-

mage qu'ils me rendent. Quant aux journaux anglais, ils pren-

dront une autre attitude. Comme les affaires hongroises jouent

un rôle dans le Royaume-Uni, et que les Pulszky, Teleky et

consorts appellent l'attention de ce pays sur leurs faits et

gestes, les feuilles conservatrices s'empareront de ce sujet.

Non-seulement nous vivons comme tout le monde ici, mais

encore nous nous entendons parfaitement avec la société de

Bruxelles, qui est très-bien disposée à notre égard. Bruxelles a

des sentiments plus autrichiens que la capitale de notre Empire

n'en a et ne peut en avoir à la suite du bouleversement de

1848. Le public belge connaît la valeur de ce que le nôtre

apprend seulement à connaître. Le pays est passionné pour le

repos; il a par devers lui une «xpérience de cinquante-six ans,

tandis que nos réformateurs sont encore dans l'enfance.

1790. Il se passe aujourd'hui dans le corps social quelque

chose dont on ne tient pas assez compte. Je veux parler des

effets de ce qu'on pourrait appeler le décompte. S'agit-il de

sommes peu considérables, le décompte se fait immédiatement

et à grand bruit; mais s'il y a de plus gros intérêts en jeu, il

faut que les créanciers attendent plus longtemps pour faire

reconnaître leurs droits, et alors on se trompe sur la significa-

tion de leur silence. On considère comme de la satisfaction ce

qui n'est que de la stupeur, et comme une adhésion l'absence,

seulement différée, d'une protestation formelle.

Tu m'écris que Vienne revit au premier souffle du prin-
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temps; que les bastions et le Prater sont plus que jamais rem-

plis de promeneurs, et que le public s est porté en foule à la

première représentation du Prophète de Meyerbeer. Je crois

tout cela, et je Taurais deviné si tu ne me Tavais pas écrit. Mais

qu'est-ce que cela prouve? Si Vienne est rentrée dans un calme

complet, les garanties du repos sont-elles absolues? Les cal-

culs ayant pour objet Favenir sont-ils à la portée de ceux qui

V attachent de Timportance? Si tel était le cas, je verrais mes

vœux exaucés; je crains toutefois qu'ils ne se réalisent pas. Ce

qui me manque, c'est la confiance dans l'avenir; par contre,

ce qui me rend heurenx, c'est le sentiment que je ne suis pour

rien dans la construction du nouvel édifice. Il ne se mêle à ce

sentiment pas la moindre pointe d'égoïsme, ce défaut qui se

compose des plus vils éléments de la pauvre humanité, et qui

rend impossible toute élévation morale dépassant les limites de

l'amour-propre, cette source de tant de sentiments.

La presse enfante aujourd'hui une foule de produits fort

intéressants pour ceux qui savent comment les événements se

sont réellement passés. Je citerai dans le nombre une Histoire

de la révolution italienne en 1848, par Ricciardi. Le nom de

lauteur m'a engagé à prendre le livre en main; je n'en ai pas

encore lu beaucoup. Les premières pages suffisent pour

prouver que c'est une œuvre de vérité'. L'auteur soutient que

la révolution de 1848 a été le produit de l'action des sectes,

dont il est un des plus fervents adeptes ; il sait donc ce qui s'y

rapporte et dit ce qu'il sait. En y regardant de près, ce que dit

Ricciardi est exactement ce que je savais et disais de temps

.immémorial, sans que les doctrinaires y attachassent de l'im-

portance. Aussi ne les prend-il pas à partie et s'attaque à

moi.

Dans la lutte entre les éléments qui constituent la vie sociale

et celle des Etats, la vérité s'épure, et comme c'est elle qui

fait ma force, je sais observer et me taire, art très-difficile

pour ceux qui ont raison, et impossible pour ceux qui sont

dans leur tort. La vérité a une voix tellement puissante que

toute tentative visant à l'exploiter au profit d'un intérêt indivi-

duel manque fatalement son but. « Avant d'arriver à la jouis-
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sance de sa pleine liberté » , dit Ricciardi dans la préface de

son livre. " l'Italie peut-elle encore oser tenter de se faire une

place parmi les autres puissances du continent?» Pour com-
prendre la signification de la liberté italienne dans le sens de

Ricciardi, il faut savoir qu'elle consiste dans l'expulsion de

tous les Souverains et dans la création de la république démo-
cratique et sociale, « en dépit de tous les iNIetternich qui se

démènent en Europe, afin de faire autant de bruit que pos-

sible avec leurs petites personnalités » . Jamais on ne m'a fait

plus d'honneur. La république sociale et en face d'elle Met-

ternich. Je ne crois pas que mon nom soit destiné à se substi-

tuer à celui de Vordre public en général et en particulier.

15 mars.

1791. Tâche de te procurer les Mémoires sur la révolu-

tion de Vienne de mars 1848 à juillet 1849, par Fiister. J'ai

lu bien des choses dans ma vie, mais je n'ai jamais rien trouvé

qui fût aussi classiquement mauvais, aussi vide, empreint

d'une exagération aussi immorale et aussi absurde. D'autre

part, c'est un ouvrage qui porte le cachet de la vérité, car

malheureusement il y a dans le meilleur des mondes de fort

sales vérités. L'auteur raconte ce qu'il a vu et fait; il tait seu-

lement ce qu'un reste de pudeur le pousse à cacher. Comme
il trouve bon tout ce qui est mauvais, il n'en fait pas mystère,

et il élève au mal des autels dont il se vante d'avoir été l'un

des prêtres les plus fervents. Le livre en question a paru der-

nièrement à Francfort; je ne m'étonnerais pas qu'on le défen-

dît à Vienne. Quoi qu'il en soit, il faut le compter au nombre

de ces produits qui ne séduisent personne ; car les gens séduits

ne peuvent plus l'être, et ceux qui ne le sont pas doivent éprou-

ver nécessairement, à la lecture de cet écrit, un sentiment de

dégoût. Sous ce rapport, le livre de Fûster produit des effets

bien moins dangereux que les écrits qui répandent le poison

sous les formes de la meilleure société. Les hommes les plus à

redouter sont les prêtres quand ils deviennent fous; leur

maladie dégénère toujours en folie furieuse.

vni. n
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Suivant une habitude de toute ma vie, je lis beaucoup.

Pourtant je ne trouve pas le temps nécessaire pour lire même
la dixième partie de ce que la presse a publié dans les deux

années qui viennent d'expirer aujourd'hui, car c'est hier que

la /«èe?'^e autrichienne a fêté son deuxième anniversaire, qui

est, dans tous les cas, celui de ma délivrance. Gomme dans

tous ces écrits mon nom se place au premier rang, il est naturel

que ces prémices de 1 histoire du temps m'intéressent plus

que le commun des mortels. J'ai toujours eu un penchant

irrésistible pour l'étude, mais je me dégoûte de ma lecture

journalière parce qu'elle ne m'apprend rien. Elle me laisse

l'impression que voici : c'est que c'est non pas mol, mais ceux

qui ont participé à ce drame immense, qui jouent le rôle d'éco-

liers. Parmi ceux-ci, il en est peu qui aient profité des leçons

qu'ils ont reçues.

Si je ne trouve pas assez de temps pour lire tout ce qui

concerne les événements qui forment en quelque sorte l'intro-

duction d'une histoire qui, avant de pouvoir être achevée,

prendra les proportions d'un très-volumineux ouvrage, il m'est

impossible, d'autre part, de me mettre à répondre aux innom-

brables questions qu'on m'adresse de tous les côtés pour

obtenir de moi des éclaircissements sur une foule de faits. Il

ne dépendrait que de moi de me mettre à la tête d'un bureau

de renseignements; triste métier, parce qu'il met ceux qui

1 exercent en contact avec des gens de la pire espèce, avec les

questionneurs indiscrets. Comme pour chaque mal il y a un

remède, j'emploie celui qui est le seul approprié aux circon-

stances : je divise les questionneurs en deux classes, ceux qui

ne sont poussés que par une sotte curiosité, et ceux qui

obéissent à des mobiles plus sérieux. J'en ai trouvé ici beau-

coup de la dernière catégorie, qui résident dans le pays même
ou qui ne faisaient que passer par Bruxelles.

23 mars.

1792. La déplorable marche des affaires à Paris t'a fait

appréhender de voir paralyser avant peu la liberté de tous tes
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mouvements. A cette heure, tu es rassurée sur ce point, je l'es-

père. La confusion qui règne en France ne saurait entraîner

des désagréments pour toi
;
je crois plutôt que, si la situation se

modifiait dans un sens favorable, tu pourrais en ressentir un

contre-coup fâcheux, parce qu'elle serait moins dans le cours

naturel des choses. Les pays éprouvés par la Révolution ont

ceci de commun avec les goutteux : c'est qu'ils ne sont jamais

plus près d'avoir un accès que lorsqu'ils se sentent très-bien.

Les révolutions sont un immense trompe-l'œil ; elles ne pré-

sentent qu'un appât mensonger. C'est ce qui arrive en

France après soixante années d'épreuves ; tel est le sort inévi-

table de tous les pays qui, dans le meilleur des mondes, ont

eu le meilleur de tous les gouvernements ! Dans cet état de

choses qu'on appelle 1 ère du progrès, on peut être sûr de

n'être pas démenti par les événements si l'on admet que ce qui

a l'apparence de la paix est en réalité la guerre, et, consé-

quence logique, — que ce qui ressemble à la guerre est, en

effet, la paix ou l'ordre, ce qui revient au même.
Qu'arrivera-t-il, que n'arrivera-t-il pas en France? Je n'en

sais rien, mais je vois que le désordre qui règne là-bas seconde

la cause de l'ordre dans le pays voisin. Le cri : Au feu!

quand il se fait entendre dans une maison, appelle nécessaire-

ment le cri : De l'eau I dans la maison voisine. Du reste, il

y a en France moins de feu que de fermentation. En Belgique,

par contre, le repos n'est menacé d'aucun côté, et, sous ce

rapport, les appréhensions ne sont pas fondées.

Envoie-moi un exemplaire de la brochure qui a paru à

Pesth sous le titre suivant : Sur l'égalité des droits des natio-

nalités en Autriche.

28 mars.

1795. Gomme nous sommes en pleine semaine sainte, il

n'y a rien de nouveau ici. Tout est tranquille. A Paris, })ar

contre, l'agitation augmente. Je vois dans ce fait l'influence du

printemps plutôt que la conséquence d une fermentation

dépassant les limites de l'effervescence chronique qui règne

dans cette ville. Le désordre n'est point l'ordre; or, vouloir

n.
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ce dernier avec les ingrédiëVits du désordre, c'est ne rien vou-

loir ou ne pas savoir ce qu'on veut. La nation qui se dit la

plus spirituelle de toutes se trouve acculée dans l'une ou

l'autre de ces deux alternatives. On peut juger par là de la

situation des autres.

Il a paru une nouvelle brochure sur la révolution autri-

chienne; elle porte le titre suivant : « Histoire sociale de la

révolution d'Autriche, par Ernest Violand. » Elle ne mérite pas

d'être prise au sérieux; pourtant elle vaut la peine d'être lue.

IjC livre de Fiister est la confidence d'un prêtre apostat, la

brochure de Violand est celle d'un socialiste imbécile. Tous

disent ce qu'ils ont fait et pensé, ce qu'ils veulent et projettent

pour l'avenir. Leurs produits portent le cachet de la sincérité,

car même les erreurs peuvent avoir pour principe la bonne foi,

qui est d'autant plus ardente à s'affirmer par des actes que la

voie suivie par elle est plus fausse. Tous les deux exposés ont

le mérite de caractéi'iser parfaitement la Révolution dans ses

points de départ et dans son développement. Il appartient au

temps seul de prononcer sur la valeur du résultat. Je te con-

seille de prendre connaissance du livre de Violand, de ce par-

tisan déclaré de la république rouge.

Pour te donner un échantillon de la sagacité avec laquelle

ce législateur commente l'histoire, je te citerai les passages

suivants, qui me concernent :

« C'étaient notamment les derniers (les propriétaires) qui

reprochaient à Metternich de trop négliger la production du

sol et d'avoir provoqué une industrie manufacturière factice

et trompeuse. Il est vrai qu'il a fait cela et qu'il a ainsi manqué

détruire sans retour les ressources financières de l'Etat. Mais

c'est l'antique autorité du privilège qui l'a forcé d'agir ainsi,

autrement il aurait été obligé de jeter par-dessus bord le pri-

vilège, ce fondement de la vieille Autriche absolutiste. La con-

duite de Metternich était exclusivement à l'avantage de l'aris-

tocratie. »

Comprenne qui pourra. Plus loin, on trouve ceci :

« A cet égard, Metternich a fait les choses les plus extraordi-

naires, quelque singulière que puisse paraître cette assertion.
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Je me borne à rappeler les nombreuses et magnifiques chaus-

sées, les ponts, les chemins de fer, la régularisation de la na-

vigation fluviale, la création de la Société de la navigation du

Danube et celle du Lloyd. Je citerai encore les nombreuses

fabriques sorties de terre et la quantité de branches d'industrie

qui s'exercent en Autriche ! »

En lisant ce fragment historique ou plutôt antihistorique, on

peut tout au plus se dire que Thomme du bouleversement con-

naissait fort peu son sujet. Et voilà ce que le monde appelle

de l'histoire!

4 avril.

1794. Il ne faut jamais se faire illusion sur des situations

réelles. L'ancien Empire s'est écroulé, et l'on est en train de

le réédifier sur un plan tout nouveau. Toute entreprise de

cette nature est difficile ; c'est une vérité prouvée par cela

seul qu'en général les hommes de l'ancien Gouvernement

sont déplacés dans la nouvelle organisation, et que les hommes
nouveaux ont à faire un noviciat avant de pouvoir donner plus

que des espérances. Si cette observation peut, d'une manière

générale, s'appliquer à des individualités, ma position person-

nelle fait exception à la règle. Gomme ma personne a été con-

fondue avec la cause que je défendais, mon retour au milieu

d'une situation qu'on peut appeler tout au moins flottante,

pourrait être pris pour le retour à une cause qui n'existe plus.

Je sais fort bien qu'à cet égard mon attitude ne tarderait pas à

désillusionner un public avide d'émotions ; néanmoins, la tran-

sition du doute à la certitude ne laisserait pas d'être pénible.

C'est cela qu'il faut éviter, et rien ne me porte à m'exposer à

ce désagrément. Je n'aimerais pas à revenir en cachette dans

une patrie oîi il ne faudrait que quelques minutes et quelques

mots pour tracer entre elle et ma personne une ligne de

séparation que je ne veux pas franchir et qui existe tou-

jours.
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8 avril.

1795. Je perds dans le comte de Bombelles un ami de

toute sa vie et non de toute la mienne. Déjà dans sa jeunesse

je trouvais en lui les germes des qualités qui le distinguaient et

qui n'ont jamais cessé de se développer. Homme au cœur hon-

nête, plein de sentiments qui n'ont varié dans aucune situa-

tion, le défunt n'avait qu'un défaut, celui d'une vertu se

manifestant avec trop de chaleur. Je range le comte de Bom-

belles parmi ce petit nombre d'hommes qui, par suite d'un

penchant inné, pensaient ce que je pensais, voyaient ce que je

voyais et voulaient ce que je voulais. Aussi sa mort me touche-

t-elle de très-près; il rend encore plus sensible le vide dans

lequel je n'étais que trop destiné à passer mon existence ! Par

un singulter hasard, j'ai reçu avant-hier du défunt une lettre

qui s'était attardée en route; il m'annonçait son prochain départ

de Milan pour une campagne qu'il avait achetée en Car-

niole, et où, ajoutait-il, il comptait passer le reste de sa vie en

gentilhomme campagnard. Vingt-quatre heures après, j'appre-

nais qu'il était mort à l'endroit qu'il avait choisi pour rési-

dence. Écris-moi tout ce que tu pourras apprendre sur ses

derniers moments. Ils auront certainement répondu aux

nobles sentiments qui l'ont animé pendant toute sa vie.

La France est sens dessus dessous. On a peur dans ce pays,

et rien ne me paraît plus logique que cela. Un fait curieux, qui

caractérise admirablement la situation, c'est que la France a

peurd'elle-méme.Lepays modèle tremble devant ce qu'il appe-

lait avec orgueil le progrès, devant ce que le monde, marchant

sur ses traces, s'est bàlé de célébrer comme tel. Je n'ai jamais

trouvé à redire à l'imitation des affaires de mode, de ce qu'on

nomme les articles de Paris; mais je me suis toujours déclaré

contraire à l'imitation de constitutions qui se montrent impos-

sibles dans la pratique et qui se prélent aussi peu à la consom-

mation sur place qu'à l'exportation. La France en est arrivée

à ce point qu'elle ne peut ni rester stationnaire, ni avancer, ni

reculer; en un mot, qu'elle ne peut ni vivre ni mourir. On en
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viendra aux coups dans ce pays-là ; si le monde n'est pas

devenu complètement fou, il se gardera cette fois de suivre

l'exemple. Passe pour la crinoline; mais pour la république

rouge, c'est autre chose.

15 avril.

1796. L'article ci-joint, que j'ai découpé dans un journal,

te montrera quelle confiance on peut avoir dans la situation de

la France. Tout s'effondre dans ce grand pays, et cet état de

choses est encore aggravé par le sentiment que Vimpréuu seul

peut enrayer le mal. J'extrais le passage suivant d'une lettre

qui m'a élé adressée par un des hommes les plus marquants

en France, dont le jugement fait autorité pour moi :

a Ne me demandez pas quel est le remède au mal, car mon
esprit s évertue en vain à le découvrir. La situation dans la-

quelle se trouve la France peut être caractérisée de la manière

suivante. Le pays est divisé entre deux partis (on peut négliger

les partis intermédiaires), les conservateurs et les niveleurs.

Le premier a pour lui la supériorité du nombre, et serait sûr

de la victoire s'il n'était partagé en fractions dont chacune veut

tout pour elle, tout en reconnaissant qu'elle n'a pas les moyens

de l'obtenir. Le parti subversif n'est pas plus uni; mais comme
il a pour allié le désordre, il se contente de la discorde qui

règne dans le camp de ses adversaires. »

L'auteur de cette lettre ajoute : « Vous qui avez su toujours

tenir tète aux plus grandes complications et en venir souvent à

bout, donnez-nous un conseil sérieux. » Tu comprends que je

m'en garderai bien.

Voilà dans quelle situation se trouve le monde, au sein du-

quel la France n'est qu'un poste avancé en voie d'arriver au

bien suprême. Que Dieu ait pitié de ce pauvre monde!

Je te recommande de lire le roman historique qui rattache

le nom de Kossuth au mien. Tu y apprendras une foule de

détails qui me concernent et qui m'étaient inconnus à moi-

même. Je te recommande moins la lecture de deux volumes

que madame Thérèse Pulszky vient de faire paraître à Londres.
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Ils sont absolument ennuyeux, tandis que le roman est encore

supportable.

19 avril.

1797. Mes opinions sur Tavenir de l'Empire sont moins

favorables que je ne le désirerais, même si cet avenir devait

se fonder aux dépens des principes que j'ai défendus pendant

toute ma vie. Chaque jour m'apporte des preuves à l'appui;

je suis confirmé dans mes idées par la marche que suivent les

choses, et j'arrive à me convaincre de plus en plus que mon
éducation est parvenue depuis longtemps à son extrême limite,

à celle où les hommes n'ont plus rien à apprendre. Si j'étais

accessible à la faiblesse qui s'appelle l'égoïsme, j'éprouverais

une satisfaction qui me manque, savoir, celle de ne porter

aucune responsabilité de la direction des affaires. Mais comme
je ne suis pas entaché de ce défaut, les dangers qui menacent

l'Etat m'inspirent de sérieuses appréhensions, et malheureu-

sement je ne vois aucune issue !

Qu'arrivera-t-il encore dans l'année courante? Personne ne

peut le prévoir; ce qui est certain, c'est que les hommes qui

croient avancer sans obstacle en suivant la voie facile des

ordonnances , se font illusion en s'imaginant, d'une part, que

s'ils continuent de faire usage de ces produits inventés par des

esprits plutôt systématiques que pratiques, ils ne troviveront

pas ce chemin coupé, et en s abstenant, d'autre part, de tenir

compte de ce qui se passera infailliblement hors de notre

Empire et aura nécessairement une influence plus ou moins

directe sur ses destinées. Tu sais que j'enlends parler de la

situation de la France. Dans ce pays- là se prépare un formi-

dable revirement. Je connais la France et sa situation, comme
celle de tous les pays , et ce que je prévois arrive généralement.

La position que j'ai ici est éminemment favorable pour un

observateur; tout le monde vient chez moi sans que j'aie

besoin de me déplacer. Je souhaite que les hommes qui diri-

gent actuellement les affaires politiques en apprennent aussi

long que j'en sais sans avoir à quitter mon fauteuil, ce fauteuil
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qui ressemble presque à un confessionnal vers lequel accou-

rent des pécheurs repentants et prêts à faire pénitence !

24 avril.

1798. J'ai visité il y a quelques jours la pi'opriété du duc

d'Arenberg, que je n'avais pas vue depuis cinquante-six ans.

Elle s'est fort embellie; c'est encore une de ces terres qui

tendent à disparaître et qui ne figureront plus que dans les

annales des aristocraties emportées par le temps. Il est incon-

testable que la Belgique, avec sa Constitution toute démocra-

tique , est encore le pays le plus fortement imprégné de l'esprit

conservateur. Le peuple belge laisse pérorer les beaux par-

leurs et ne dévie pas de la route qui lui a valu d'être un des

peuples les plus riches de l'Europe.

Parmi les jardins se distingue tout particulièrement celui

qui est peuplé d'arbres fruitiers. Chez nous, on n'entend rien

à cette culture, pourtant si utile, bien que notre climat la favo-

rise au plus haut degré.

l*'' mai.

1799. Les électeurs parisiens, qui étaient appelés à se pro-

noncer entre deux candidats qui devaient défendre leurs inté-

rêts, candidats dont l'un représente l'ordre, l'autre l'anarchie,

ont donné la préférence à l'ange de la mort. Cela prouve-t-il

contre les électeurs? Certainement non; cela prouve unique-

ment ce qu'on sait du reste, sans qu'on ait besoin de le prou-

ver, savoir, que le suffrage universel est un monopole dont jouis-

sent les seules factions, et cela par la simple raison que toutes

les élections parlent bien plus directement à la passion qui ne

raisonne pas qu'à la l'aison qui calcule froidement. Cette vérité,

bien que vieille comme le monde, est obligée en toute occa-

sion de céder à la mode; or, la mode veut des élections à tout

prix! Mais ce qui est plus curieux, c'est que partout les véri-

tables sentiments du peuple sont défavorables aux élections.

Je vois que c'est même le cas de cette ville si libérale en 1848

que tu habites, et qu'en l'an de grâce 1850 les électeurs n'y
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sont guère nombreux. Il y a un ressort qui obéit à l'inévitable

influence de l'instinct, c'est celui qu'on appelle le sens com-

mun et qui résiste aux influences passagères de la mode. Ce

que je dis là paraît être abstrait; pourtant ce n'est que de la

pratique pure. Du reste, je ne sais pas si Tévénement de Paris

doit être compté parmi les choses heureuses ou fatales. C'est

un appel au combat des rues ; c'est par là que finiront les

querelles en France comme dans bien d'autres pays.

11 mai.

•

1800. Dans quatre jours, je fêterai le soixante-dix-septième

anniversaire de ma naissance. Appliqué à la vie humaine, ce

chiffre est si élevé, que ce qui fait le charme de l'existence, la

perspective de l'avenir, disparait sous le poids du passé. Heu-

reux ceux que ce poids n'écrase pas! Je me mets au nombre

de ceux-là, et cela par suite du sentiment que dans les mêmes
circonstances je referais ce que j'ai fait, parce que je voudrais

encore ce que j'ai voulu. La situation actuelle me confirme

dans ces sentiments, et je n'y trouve rien qui puisse me démen-

tir. Ou je me trompe fort, ou bien le présent apprendra à beau-

coup de mes contemporains ce que le passé n'a pas eu à m'ap-

prendre, car je le savais. Cette affirmation est exempte de

toute outrecuidance; elle se base sur une règle d'arithmétique

qui ne trompe pas : deux et deux font quatre; ou sur celle de

la Cuisinière bourgeoise qui est relative au civet de lièvre!

Grâce à sa recette , cette cuisinière aurait servi les intérêts de

la patrie bien mieux que les législateurs de son pays avec

tout leur esprit, même s'ils avaient eu autant de bon sens

qu'elle. Ce qu'on cherche aujourd'hui à faire en France, c'est

un simple replâtrage, c est l'ajournement de la cure véritable,

c'est la faiblesse qu'on envoie réduire la force. La cuisinière

aurait su que le civet ne réussirait pas.

13 mai.

1801. Je t'ai parlé dans ma dernière lettre de la situation

de la France; je n'ai rien à ajouter, rien à changer à mes vues. I
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A la suite de la démarche énergique faite par le Gouvernement

français vis-à-vis du Cabinet anglais, Paris avait hier une atti-

tude qui aurait fait croire que les chamailleries ne sont pas à

Tordre du jour. Mais tout peut changer d'ici à demain. Quand
le bon sens a perdu ses droits , les calculs n'ont plus de base.

Tout devient possible, et rien n'est probable.

La comtesse de Berg (veuve de l'Electeur de Hesse), qui

a quitté Paris dans la nuit d'avant-hier, a passé la soirée d'hier

chez nous. Elle a fait avec le président une excursion à Fon-

tainebleau et est revenue avec lui à Paris. Deux régiments

étaient sur pied à la gare, et le président avec son cortège, en

voyant un pareil déploiement de forces, a cru que le sang

coulait dans les rues de la grande Babel. Il n'en était pas ainsi.

Le président fut accueilli par des cris unanimes de : « Vive

Napoléon ! » Pas une seule voix ne cria : « Vive la République ! »

C'est la rupture ou plutôt l'apparence d'une rupture avec

l'Angleterre qui a provoqué cette manifestation.

Le Roi Louis-Philippe décline tellement qu'on regarde sa

fin comme imminente. Il ne souffre pas d'une franche maladie,

mais il s'en va; on ne peut pas désigner autrement la nature

du mal. Un fâcheux symptôme, c'est l'inquiétude extraordinaire

à laquelle il est en proie; il ne peut resler que quelques jours

au même endroit. Actuellement, il doit être à St-Leonards. II

me fait l'effet de vouloir se fuir lui-même, conséquence natu-

relle d'une immense déception. La destinée m'a fait naître la

même année que le roi Louis- Philippe; je la remercie de

m'avoir épargné une pareille douleur.

Richard et Mélanie ont assisté à la dernière procession * (jui

a eu lieu à Bruges; ils en sont enchantés. Dans tous les cas,

la Belgique est un singulier pays. Tout est mélangé ici, ce qui

est ancien et ce qui est nouveau ; il n'y a que la couleur rouge

qui manque totalement dans ce mélange. Au fond, le pays est

noir etjaune.

* Lors d'une célébration du jiiLilé liistoiique. (^Yo/e de l'Eilileiir.)
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15 mai.

1802. Rassure-toi sur les dangers qui te menacent; ils sont

moins certains que tu ne le crois. Je t'ai parlé déjà souvent de

la situation dans laquelle se trouve la France et notamment

Paris , lorsqu'une foule d'utopistes croyaient que la République

commençait à se consolider. La situation est toujours la même,

et elle subsistera jusqu'à ce que la force des cboses jette la

France dans les bras d'une complète anarchie matérielle ou la

fasse entrer dans le port. Ce qui est certain, c'est que le corps

social français, pas plus que n'importe quel autre corps sem-

blable, ne peut prolonger son existence dans les conditions de

la mort. Mais on ne peut pas fixer d'avance Vheure de la crise.

Il est incontestable aussi que la Belgique a moins à craindre

que d'autres pays les premiers effets d'un bouleversement en

France, et cela parla raison qui semble la moins admissible de

toutes, à cause de la grande proximité du foyer du danger. Cette

proximité fait que la population reste en éveil et se tient en

garde contre toute contagion. Ce n'est pas d'une guerre poli-

tique que la France désorganisée menace ses voisins, mais d'une

guerre de propagande; or, une pareille guerre trouvera le

peuple belge résolu à se défendre; il ne veut pas se laisser

teindre en rouge!

Envoie -moi la brochure qui a paru à Vienne, chez Jasper,

sous le titre de : Situation présente de la Hongrie.

27 mai 18.50.

1805. La lutte entre les saisons n'est pas encore terminée;

il en est d'elle comme des États qui ne peuvent ni vivre ni

mourir. En ce moment règne une grande agitation; les partis

s'entre-choquent, et ils en viendront aux coups. Je me trouve ici

dans une position particulière; elle porte un autre caractère

que celle que j'avais prise dans le Royaume-Uni. Bruxelles

n'est pas un poste avancé, mais un endroit où tout se croise et

au centre duquel j'occupe une place qui répond à ma per-
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sonnalité et que je regarde comme neutre, mais retran-

chée *.

AV JOHANNISBERG.

1804. Au Julianiiisberg. — Le livre des étrangers. — 1805. Détails per-

sonnels. — 1806. Revirement. — Le vieux Gagern. — Les journaux. —
Le retour en Autriche.— 1807 et 1808. ^Nombreuses visites.— 1809. L'ar-

chitecte Rœssner.— 1810. Incertitude de la situation.— 1811. Une éclipse

de soleil. — 1812. Inondation. — 1813. Jugement porté par un journal

sur le prince. — La circulation sur le Rhin. — Ischl. — 1814. Visite du
Roi de Prusse. — 1815. Racontars de journaux.

Johannisberg, le 12 juin 1851.

1804. Depuis que j'ai été ici pour la dernière fois, c'était

en 1815, non-seulement tout s'est bien conservé, mais encore

tout a sensiblement gagné, grâce à l'admirable réussite des

plantations que j'ai faites en ce temps-là. Ce qui s'appelait le

jardin est devenu une forêt : sans gazon et sans eau, il n'v a

pas de jardin; or, le climat d'ici n'est pas favorable au gazon.

Par contre, les arbres sont merveilleux, et mes cèdres surtout

sont magnifiques**. Le plus grand a au moins trente à trente-

cinq pieds de hauteur, et le tronc a deux pieds d'épaisseur ; les

branches couvrent une surface de plus de quarante pieds

carrés. 11 est incontestable que le terrain et le climat convien-

nent on ne peut mieux à ces admirables produits de la nature.

Le reste du fourré, que j'appelle une forêt, se compose de

beaux arbres et de buissons de toute espèce.

Dans le nombre des visiteurs qui se sont inscrits au livre des

* L'arrivée de la comtesse Léontine Sândor à Bruxelles (juin 1850) amène
de nouveau une assez longue interruption dans la correspondance. ]Nous ren-

voyons pour cette époque le lecteur aux lettres adressées à Kollei-, lettres nui

figurent dans le chapitre intitulé : Sur les événements politù/uex du four.

{Note (le rÊditeur.)
** Dans une lettre postérieure, le prince reinarrjue rju'on lui devra la cul-

ture des cèdres du Liban dans le Rhingau.

{Note de l'Editeur,')
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étrangers, on rencontre des combinaisons bizarres, parmi les-

quelles il y en a deux fort caractéristiques. L'une est une liste

d environ vingt délégués du Parlement de Francfort, tous

membres de l'extrême gaucbe, qui se sont inscrits sous le

patronage déclaré de M. d'Itzstein, mon voisin rouge dans le

Rbingau,qui a joué un grand rôle dans les vingt-cinq ou trente

dernières années et lors de l'insurrection de Bade.

Une autre liste est encore plus curieuse. Elle comprend

Simon de Trêves , Vogt de Giessen , Wiesneî' de Vienne et

Wesendoncfc
,
qui ont ajouté à leurs noms la date soulignée du

15 7nai 1840. Tu comprends l'allusion; elle se rapporte auyowr

et à Vannée où vingt journaux ont demandé que l'on confisquât

le Johannisberg, et qu'on Toffrît , à titre de don patriotique, à

M. Henri de Gagern !

Le rapprochement de ces dates m'a rappelé ce que dit

TEcriture sainte des cèdres du Liban, et les paroles du général

comte de Saint-Priest, qui forment l'inscription d'un monu-
ment à Goblentz *. Les deux prédictions se sont accomplies.

Les cèdres sont toml)és, et j'ai lu! Nul homme n'a le droit d'en

demander davantage.

20 juin.

1805. Je serais accablé de visites, si je n'avais fermé les

portes que je laissais ouvertes jadis quand je résidais ici, et

notre manière de vivre y a gagné. Les journaux ne tarissent

* Une fontaine monumentale, placée devant le portail de l'église de la place

de Castor, à Coljlentz, fontaine érijjée sous le dernier prélet français (Jules

Doazan), en 1812, porte, sur le piédestal qui sert de support à un groupe du

Rhin et de la Moselle, l'inscription suivante : « A Nipolkos le Grand! « Et

sur le revers : « An. mdcccxii. Mémoralde par la campagne contre les Russes,

sous la préfecture de Jules Doazan. " Deux ans plus tard, probablement à l'in-

stigation du comte Emmanuel de Saint-Priest, général russe, émigré très-

hostile à l'Empereur des Français, on ajouta à cette dernière inscription les

mots suivants : « Vu et approuvé par nous, coaimandant russe de la ville de

Goblentz, le !•" janvier 1814.» (Voir tome III, page 117.) Il est question des

cèdres du Liban dans l'Écriture, mais seulement dans l'Ancien Testament.

Tous les passages s'accordent à dire que le cèdre est grand, beau, fort, etc. ;

mais en même temps qu'il est destioé à tomber.

(Xote de l'Édileur.)
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pas sur mon arrivée au Johannisberg
;
je t'envoie ci-joint un

article qui se distingue par sa bonhomie.

La duchesse de Cambridge et la princesse Marie sont ici

depuis avant-hier; elles nous quitteront demain, je crois.

23 juin.

1806. Il vient tous les jours des visites de Francfort et de

tous les environs, de près comme de loin, sans que j'aie besoin de

tenir table ouverte. Conservateurs et révolutionnaires afduent

au Johannisberg. Avant-hier, le vieux Gagern a dîné chez moi;

il m'a embrassé et m'a juré qu'il avait désapprouvé les « équi-

pées )) de son fds. On évacue l'église de Saint-Paul; on l'ôte à

l'hérésie politique pour la rendre à l'hérésie religieuse. Les

gouvernants reprennent enfin courage, et la sagesse des pro-

fesseurs est devenue suspecte même à leurs partisans. L'Alle-

magne n'en continue pas moins d'être en proie au.v doctrines

erronées auxquelles la France a renoncé. Il en est de cela

comme des modes d'outre-Rhin qu'on singe toujours en Alle-

magne quand en France elles ont été mises au rebut.

Les journaux s'occupent de mes faits et gestes; c'est en

partie pour cela que je les laisse dans l'ignorance de ce qui me
concerne, et que je leur procure le moyen d'ennuyer leurs

lecteurs. Je t'envoie ci-joint un feuilleton de VAssemblée

nationale, qui est remarquable par son absurdité. L'auteur

de ce factum s'est nommé en retournant son nom. Son produit

est une nouvelle preuve de la vérité du dicton connu :

« Mieux vaut un ennemi déclaré qu'un ami maladroit ! »

Le temps et le cours naturel des choses règlent les situa-

tions; tout ce que les hommes peuvent faire à cet égard

consiste à éviter les sottises et à marcher les yeux ouverts dans

la bonne voie. Ce chemin est le seul que je puisse suivre; ce

n'est qu'ainsi qu'on arrive au but.

J'envoie par le même courrier une lettre au prince Félix de

Schwarzenberg; je lui fais part de mes projets de voyage et de

mes vues en général. Fais ton profit de ce qui suit :

Je ne suis ni un fat ni un rêveur, mais tout le contraire de



272 RECUEIL DE DOCUMENTS (1848-1858).

cette triste espèce. Je sais que j'occupe dans le monde moral

une place qui m'est propre, que personne ne partage et ne

saurait partager avec moi, parce qu'elle est le résultat de mon
caractère, des événements et d'une période fort longue. Toute

cause produit des effets, et celui qui dérive pour moi de ma
position particulière consiste dans Vattention du public, mais

surtout des hommes de parti. Tu peux m'en croire sur parole

quand je te dis que mon départ de la Belgique sera considéré

comme une perte par les gens bien pensants (qui formenl

aujourd'hui la grande majorité dans un pays qui est un poste

avancé). Quelle est la signification de ce sentiment? Elle con-

corde avec celle qu'on attribue à un gage de repos; or, c'est

ainsi qu'on a envisagé ma présence dans ce pays. Mon retour

en Auti^iche produira un effet contraire ; les hommes de parti

y verront l'indice d'une entrée en action. Je saurai démentir

toutes les espérances de cette nature ; la chose n'est pas de

celles contre lesquelles un homme raisonnable doive prendre

des mesures, mais il peut trouver un moyen terme.

27 juin.

1807. Nous sommes ici depuis quinze jours, et ces quinze

jours se sont écoulés comme autant de minutes. La vie que

nous menons est fort tranquille et me convient à merveille. Il

fait chaud, sans que la chaleur soit accablante ; de plus, l'air du

Johannisberg est le plus sain qu'on puisse respirer, c'est le

pendant de celui de Richmond; d'autre part, les deux points

rivalisent entre eux sous le rapport de la beauté du site. Notre

vie est la plus régulière du monde, et les mesures que j'ai

prises pour conjurer la trop grande affluence de convives ont

parfaitement atteint leur but. Tous les jours, entre deux et

quatre heures, viennent des visites, qui vont ensuite où il leur

plaît, car notre dîner de sept heures ne peut guère les engager

à rester, puisqu'il vaut encore mieux dîner à l'hôtel que de

passer la nuit en route. J'invite ceux que je veux héberger, et

c'est ainsi que je procéderai avec la Diète et la garnison de

Mayence.
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3 juillet.

1808. Tu verras par l'article ci-joint*, que j'ai découpé

dans un journal, combien ma présence ici occupe le public.

Le journal qui ma fourni cet extrait a une teinte rouge;

malgré cela, il ne peut pas me peindre en noir. A chacun et à

chaque jour sa peine et ses joies. Les miennes se concentrent

dans une contrée magnifique, qui jouit d'un air excellent. Le
Jobannisberg ne connaît pas de pèlerins, mais beaucoup de

visiteurs.

16 juillet.

1809. Parmi nos hôtes se tiouve aussi l'architecte Rœssner,

de Vienne, qui a été à l'Exposition universelle de Londres

comme membre du jury, et qui revient enthousiasmé du Palais

de Cristal et des merveilles qu'il renferme. Sauf un petit nom-
bre de produits, les objets les plus remarquables de l'Exposi-

tion se sont vendus à des prix fous. Tout ce que Rœssner

nous raconte en gros et en détail sur l'Exposition est extrême-

ment intéressant.

20 juillet.

1810. J ai vu ces jours-ci quelques hommes à qui leurs

qualités intellectuelles assurent une place éminente dans la

bonne littérature allemande. Ils viennent me voir, comme les

imbéciles vont consulter les diseurs de bonne aventure. II n'y

en a pas un seul parmi eux qui ne fût plus capable que moi de

* Cet article est ainsi conçu : « Rhingau, le 16 juin. Son Altesse le prince

de Metternich paraît se plaire on ne peut plus dans son château du Jobannis-

berg, et, malgré ses soixante-dix-huit ans, il a toujours l'humeur sereine. 11 ne

se passe presque point de jour où le prince ne reçoive la visite et les hommages
de personnes haut placées : c'est ainsi qu'il a vu hier Son Altesse le duc

régnant de Nassau et les officiers généraux de Mayence; avant-hier. Son
Excellence le président de la Diète, le comte de Thun, venu de Franc-

fort; antérieurement, M. le baron de Mensliengen, ainsi que le chef de notre

cabinet, M. de Wintzingerode; Son Altesse Royale madame la duchesse de

Cambridge est également attendue cette semaine au château, où elle doit

passer plusieurs jours. A en juger d'après cela, les admirateurs et les amis du

vin. 18
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porter un jugement sérieux sur la situation actuelle. Ils s'accor-

dent tous à dire avec moi qu'ils ne savent rien. Si cet état de

choses est satisfaisant, je suis moi-même le jouet de la plus

déplorable illusion.

30 juillet.

1811. L'éclipsé de soleil du 28 s'est bien comportée à

notre égard; la journée a été magnifique, et la vue des phéno-

mènes d'optique, que nous avons admirés de dessus la terrasse,

a été fort intéressante. Un nombre considérable de membres de

la Diète s'étaient joints à nous pour voir comment un foyer lumi-

neux disparaît quand un corps opaque vient se placer entre

lui et l'œil humain. Ce fait s'est produit avec l'effet accoutumé;

il n'en a pas été de même de la crainte des habitants de Wies-

bade, dont une grande partie avaient quitté la ville, parce qu'on

leur avait fait croire qu'au moment de l'éclipsé les sources

thermales se changeraient en fournaises, et que la ville, ainsi

que la maison de jeu et même les philosophes, qui sont fort

nombreux à Wiesbade, seraient engloutis par une éruption

volcanique. Comme les augures avaient oublié de s'occuper du

sort du Johannisberg, je suis resté bien tranquillement sur ma
terrasse, et je me suis convaincu que j'avais bien fait. Quand la

lune eut cessé de se trouver entre le soleil et la terre, je

trouvai que tout était resté en ordre. Que veux-tu? je n'arrive

pas à me défaire du système qui porte mon nom !

6 août.

1812. Nous serions dans l'eau si nous ne nous trouvions pas

plus célèbre des hommes d'Etat européens, surtout ceux qui font partie des

cercles les plus distingués et les plus respectables de la société, doivent être

encore fort nombreux ; vraiment, quiconque a été, même une seule fois, assez

heureux pour être en relation avec l'illustre vieillard, est obligé d'avouer

qu'il mérite réellement le plus profond respect et la plus grande vénération.

Hier dimanche nous avons vu le prince à l'église, où il était allé en compa-

gnie de sa femme, de sa bello-mère, de son plus jeune fils, de sa tille et enfin

de sa cousine, la comtesse Caroline de Zicliy, assister à la grand'messe et au
sermon, et où il a montré une piété vraiment chrétienne. Que Dieu daigne

encore accorder au prince de longs et heureux jours! » (^Note de l'Editeur.)
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sur une montagne. Nos regards se perdent sur une espèce de

mer : partout îe Rhin est sorti de son lit. Tu pourras te faire

une idée du désastre quand je te dirai que, sur quelques

points vis-à-vis du château, la limite de l'eau est marquée par

la route qui conduit à Geisenheim et par celle qui va de

Mayence à Bingen. On n'a pas souvenance d'une inondation

en plein été qui puisse se comparer à celle-ci. Le château de la

comtesse d'Ingellieim est inaccessible du côté du fleuve ; on ne

peut y arriver que par la montagne. Le mal ne s'étend pas seule-

ment à la vallée du Rhin; le Danube et les rivières de la Bel-

gique auront débordé sans doute aussi.

15 août.

1815. Je t'envoie ci-joint un singulier échantillon des juge-

ments que les fabricants de notices publient dans les journaux

qui s'amoncellent en tas de papier noirci. Je n'ai pas à me
plaindre de l'auteur inconnu de l'article en question, que j'ai

découpé pour te l'envoyer*.

La Grande-Duchesse Stéphanie s'est fait annoncer pour un
de ces jours. Le Johannisberg ressemble à une vallée de Josa-

phat des vivants. Le Rhin est rentré dans son lit; il est plus

que jamais couvert de bateaux à vapeur. Le 18 de ce mois

nous verrons le Roi de Prusse passer sous nos fenêtres. Il ira

faire une visite à Ischl, qui devient une station thermale très-

fréquentée. Si je rappelle que j'ai été un des premiers bai-

gneurs dans cet endroit, qui avait en ce temps-là un air si

* L'auteur inconnu avait écrit ce qui suit : « Rhingau, le 9 août. Son
Altesse le prince de Metternich est toujours avec sa famille au château du
Johannisberg. 11 ne quittera pas cette belle résidence avant le commencement
du mois prochain, époque où il rentrera chez lui, c'est-à-dire à Vienne ce

qui prouve que l'Autriche en a fini avec sa révolution. Tous ceux qui voient

le prince admirent sa bonne santé et sa verdeur physique aussi bien qu'intel-

lectuelle. Journellement, de nombreux visiteurs vont au Johannisberg pour
présenter leurs hommages au vénérable homme d'État. On en voit beaucoup
parmi eux qui jadis, surtout pendant la tourmente révolutionnaire, se sont

déclarés ouvertement les adversaires politiques du prince. Pendant que beau-
coup d'autres se sont perdus par leurs actions et par leurs paroles, il a par
son attitude passive et par son silence, reconquis sans aucun secours extérieur
la renommée due à sa grandeur morale. » (Note de l'Éditeur.)
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patriarcal, cela prouvera que cet essor est d'assez fraîche

date,

18 août.

1814. La garnison autrichienne de Mayence célèbre aujour-

d hui par une grande revue l'anniversaire de la naissance de

l'Empereur. Je me suis associé à cette fête en envoyant ce

matin au gouverneur une provision de vin pour les toasts, Tout

mon monde s'apprêtait à assister à la revue et à la réception

du Roi de Prusse, lorsqu'à onze heures vint un courrier que le

Roi avait envoyé de Stolzenfels à cinq heures du matin et qui

m'apportait une lettre de Sa Majesté, par laquelle ce Prince

m'annonçait pour quatre heures son arrivée au Johannisberg.

Cette visite exige des moyens de transport pour venir de Gei-

senheim, où le bateau à vapeur peut aborder, et pour se rendre

à OEstrich, où le Roi est obligé de s'embarquer pour conti-

nuer sa route dans la direction de Biebrich, où il débarquera

encore avant de faire son entrée dans Mayence. J'ai réuni tous

les équipages dont je puis disposer à cette double fin. Richard

va porter au Roi ma réponse, qu'il lui remettra à bord, et

Mélanie attendra Sa Majesté au débarcadère.

6 heures du soir.

Le Roi est descendu du bateau à quatre heures, et il est

arrivé ici avec trois généraux. Il a été extrêmement aimable

et causeur, et a poursuivi sa route vers OEstrich. Demain il

passera la revue de la garnison de Mayence, ce qu'il n'a pas

voulu faire aujourd'hui, afin de ne pas déranger la fête de

l'anniversaire de la naissance de l'Empereur.

14 septembre.

1815. Je t'envoie ci-joint un petit échantillon des bavar-

dages auxquels donne naissance mon paisible séjour sur une

hauteur d'où je puis laisser errer mes regards sur les rives du

Rhin. L'article en question est un vrai modèle de ce qu'on ne

saurait mieux caractériser que par l'épithète de prud'hom-
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mesgue*, cette nuance intellectuelle qui malheureusement

fait tache dans le caractère germanique et sort par tous les

pores. Ce qui est certain dans tous les cas, abstraction faite de

tout esprit de parti, c'est que, quand je me trouve au Johan-

nisberg, ceux qui viennent visiter ce point traversent le Rhin-

gau de l'est à Touest ou de Fouest à l'est, et que, par suite, il

règne dans le pays une animation plus grande que lorsque le

château est inhabité.

DE RETOUR DANS LA PATRIE.

1816. Changements en Bel{;ique. — 1817. Les esprits frappeurs de Robert

Owen. — 1818. Anniversaires. — 1819 et 1820. Mort de la sœur du

prince.— 1821 et 1822. Lady Westmoreland. — 1823. La princesse Carola

de Saxe. — 1824. La Reine des Pays-Bas. — 1825. Mort du baron

de Kiibeck. — 1826. La vieillesse. — Vie champêtre.— 1827. Le peintre

Hensel. — 1828. Anniversaire de la bataille de Leipzig;. — 1829. Vienne

à l'état de désert. — 1830. Société à Marienbad. — 1831. Arrivée à Kœ-
nigswart.— 1832. La saison à Marienbad.— Le Roi de Prusse et le Grand-
Duc de Mecklembourg. — La crise en Espagne. — 1833. Richard et Pau-
line. — 1834 et 1835. Les voyages en Autriche. — 1836. Le Pacha

d'Egypte. — 1837. La circulation dans les pavs du Rhin. — 1838. Ahas-

vérus. — 1839. Le Rhin et le chant du Rhin. — 1840. Le Tyrol et la

Suisse.— 1841. 1857 et 1783.— 1842. Le sculpteur Gauer— 1843. Visite

du Roi Léopold. — 1844. Explosion à Francfort. — 1845. Survivants

du Congrès de Vienne. — 1846. Naissance du jirince impérial Rodol-

phe. — 1847. La nouvelle église de Marienthal. — Une anecdote du
Fremdenblatl. — 1848. Excui'sion à Spire. — L'explosion de Mayence. —
Une amie d'enfance.

Vienne, le 26 août 1853 **.

1816. J ai reçu une lettre que Richard m'a écrite de

* L'article de la Gazette du Weser parie des nombreuses visites que reçoit le

Johannisberg et dit entre autres choses : « On semble regarder le vénérable

diplomate qui réside sur ce beau promontoire du Taunus couronné de vignobles,

et qui se plaît tellement dans sa solitude qu'il ne la quitte presque jamais,

comme le meilleur conseiller, presque comme un oracle dans les questions

difficiles, comme un oracle dont les réponses sont recueillies tout d'abord par

Francfort, puis vont de ce centre de la sagecse politique se répandre dans le

monde, en laissant partout des traces bienfaisantes, mais surtout en Alle-

magne, comme il est naturel. » (iVofe de V Editeur.

^

** Après son retour dans sa patrie, le prince se trouve presque toujours
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Bruxelles*; elle contient des détails intéressants sur l'enthou-

siasme qui règne en Belgique et sur la magnifique hospitalité

du Roi. Richard demeure au palais, ce qui m'entraîne à

remarquer combien les hommes sont peu en mesure de pré-

voir l'avenir. Richard demeure là où j'ai demeuré il y a

soixante ans. Les appartements étaient alors ceux du ministre

impérial dans les Pays-Bas. Entre le séjour du père et celui du

fils se placent les faits suivants : réunion du pays à la France,

son passage sous la domination hollandaise, sa séparation

d'avec la Hollande et son indépendance. J'ai quitté cette

demeure avec le Gouvernement autrichien," et mon fils y entre

avec une Archiduchesse.

Une révolution n'est jamais la chose, mais le passage d'une

chose à une autre, et le résultat ne répond jamais aux visées

des auteurs du bouleversement.

14 décembre.

1817. Je t'envoie pour t'amuser la brochure ci-jointe, qui

m'a été adressée par son auteur, Robert Owen, un vieux

bavard socialiste, qui depuis plus de trente ans m'honore d'une

sympathie qui n'est nullement réciproque. Ne perds pas ton

temps à lire la partie théorique de l'ouvrage, mais va droit à

ce qu'il dit de ses conversations avec les esprits frappeurs.

Selon moi, ce qu'il y a de plus raisonnable dans la méthode de

Robert Owen, c'est qu'il a posté les esprits de ses amis dans

sa tabatière,

18 juin 1855.

1818. C'est aujourd'hui seulement que je me suis rap-

pelé que le 18 juiïi est l'anniversaire de ta naissance et de la

dans le voisinage de sa fille Léontine, de telle sorte que sa correspondance

avec elle devient plus rare et se borne aux incidents qui, par suite d une

séparation accidentelle plus ou moins longue, amènent un échange de lettres.

Pour cette période, nous renvoyons le lecteur à la correspondance du prince

qui figure plus bas dans le chapitre intitulé : « Sur les événements politiques

du jour. » (^Note de l'Éditeur.)

* Le prince Itichard de Metternich <^tait venu à Bruxelles avec la suite de

la duchesse de Brabant. [Note de l'Éditeur.)
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bataille de Waterloo. Toi et cette bataille, vous tenez une

grande place dans mon cœur et dans mes souvenirs, sans

courir le danger de vous trouver en rivalité. Je t'accorde le

droit d'aînesse, attendu que tu es venue au monde quatre ans

avant la bataille ; d'autre part, j'attribue à celle-ci une impor-

tance sociale et politique à laquelle tu prétends toi-même cer-

tainement tout aussi peu que mes sentiments paternels peuvent

t'en reconnaître le droit. Mais ce qui te revient dans ce double

anniversaire ne doit te laisser rien à souhaiter, car ta part est

grande et complète, tandis que le souvenir de la bataille de

Waterloo est à peu près éteint en Angleterre. Les sentiments

d'un père ont plus de prix que ceux de tout un pays. Je crois

que tu as vu avec moi les apprêts du dîner par lequel on

célébrait l'anniversaire de la bataille, apprêts qui nous ont été

montrés par le duc. Aujourd'hui, on ne parle plus en Angle-

terre de la grande victoire de 1815, et je doute fort que les

actions qu'ont produites l'année 1855 et les deux années précé-

dentes puissent soutenir la comparaison avec ce qui s'est fait il

y a quarante ans, et qu'elles s'élèvent à une plus haute impor-

tance que celles des deux années qui ont précédé 1815. 1813 a

vu la bataille de Leipzig; 1814, la prisede Paris; enfin 1815 peut

se vanter d'avoir vu la bataille de Waterloo. Par contre, 1853

a entamé une méchante affaire ; 1854 est couronné des lauriers

de Bomarsund; de quels succès 1855 pourra-t-il s'enorgueillir?

La prise de la tour de Malakoff et d'autres tours n'aboutira à

rien, et, en fin de compte, quel résultat produira tout autre fait

d'armes quelconque? Si l'on sait cela à Ischl, dis-le-moi, car

je serais bien aise de le savoir.

23 juin.

1819. Une nouvelle épreuve m'était réservée; mais elle

n'est pas au nombre des épreuves imprévues. Tout dans cet

événement est conforme aux lois de la nature, contre les-

quelles personne ne peut se révolter, ce qui est précisément

aussi dans l'ordre naturel des choses*.

* Le prince veut parler de la mort de sa sœur Pauline, duchesse douairière

de Wurtember{»

.

(^Note de CEditeur.)
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26 juin.

1820. Tout ce que tu me dis de la perte que nous venons

de faire est parfaitement vrai comme sentiment et comme

expression. La mort d'une femme de quatre-vingt-quatre ans

est un événement auquel on devait s'attendre depuis long-

temps; celle que nous pleurons mérite nos regrets, mais le

coup ne pouvait pas nous surprendre. Depuis l'hiver, je voyais

la santé ou plutôt la vitalité de la défunte diminuer à vue

d'œil. Cette force vitale que rien ne peut remplacer, a, dans

les dernières semaines, décliné chez elle avec une rapidité

extraordinaire. La lampe s'est éteinte, non par l'effet d'un

souffle, mais parce qu'elle n'avait plus d'huile.

30 juin.

1821. J'ai reçu une lettre de lady Westmoreland. Mets-toi

à sa disposition et témoigne-lui toutes les attentions auxquelles

elle a droit de prétendre de la part de tous les miens. Nous

sommes liés depuis quarante et un ans, et son esprit ainsi que

son caractère m'inspirent une entière confiance. Nous nous

considérons comme frère et sœur en Wellington ! Ce culte jure

avec l'époque oii nous vivons; il n'en est que plus profondé-

ment enraciné en nous deux. Tu auras appris par les journaux

qu'on ne peut pas se promener sans danger dans Hyde Park.

La chose est peu importante en elle-même, mais elle a une

certaine portée comme symptôme : on dirait que même en

Angleterre il y a quelque chose qui craque.

Krenigswart, le 7 juillet.

1822. Nous avons fait un voyage agréahle; puisse le Ciel

nous accorder aussi un séjour semblable ici! Le temps est

variable; il fait frais, mais non pas froid; la végétation est

magnifique ; elle est en retard d'un mois. Les roses commen-

cent à fleurir, tandis qu'à Vienne elles sont passées depuis plus

de quinze jours.
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31 juillet.

1825. La princesse Carola a quitté aujourd'hui Marienbad

pour retourner à Dresde; elle est venue se reposer à Kœnifjs-

^vart, et elle nous laisse le plus affectueux souvenir. Elle est

extrêmement sympathique; elle ressemble, surtout de profil,

à sa défunte mère, et elle nous est attachée comme si elle était

une enfant de la maison.

11 août.

1824. Au sujet de ta première entrevue avec la Reine des

Pays-Bas, je ne sais pour le moment que ce que tu m'as dit

dans ta lettre; mais cela me suffit pour asseoir un jugement.

Je connais trop bien la Reine pour ne pas deviner ce qui s'est

passé entre vous.

La Reine a beaucoup d'esprit et une imagination très-vive;

elle est très-portée à l'amitié et fidèle à ses amis; mais dans

le choix de ceux-ci, son exaltation lui fait commettre bien des

méprises. Elle n'a pas la manie de vouloir briller par son

esprit personnel; mais, par contre, elle se passionne pour

celui qu'elle croit par trop facilement trouver ou éveiller chez

les autres. Les nuances qui dans son esprit troublent la netteté

du jugement, l'amènent à pencher vers le libéralisme, je veux

parler de la chimère qu'on appelle de ce nom. Elle a pour

moi un attachement qui ne s'est jamais démenti et qu'elle a

étendu à ^lélanie dès qu'elles se sont vues pour la première

fois à la Haye. Pour un esprit comme celui de la Reine, les

contrastes facilitent souvent les rapprochements et l'intimité.

La Reine avait de l'antipathie pour l'Empereur Nicolas, son

oncle maternel; or, tu sais combien IVIélanie vénérait l'Empe-

reur. 11 en est résulté bien vite une discussion entre les deux

dames, et j'attribue en partie à cette lutte morale l'attrait

qu'avaient pour la Reine les relations avec Mélanie. Elle a

rendu justice à la chaleur avec laquelle celte dernière savait

défendre ses assertions, et lui a, pour cette raison, accordé son

amitié.
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17 septembre.

1825. Si la voie dans laquelle le monde s'engage est la

meilleure de toutes les voies possibles, il est certain que je suis

un imbécile et que je me suis trompé dans les jugements que,

pendant la longue durée de ma vie publique, j'ai portés sur le

bien et le mal. Futile et le nuisible, les cboses raisonnables et

celles qui ne Tétaient pas. Un de mes complices dans cette

manière de voir vient d'être emporté parle choléra; il sera dif-

ficile à remplacer. Tu devines que je veux parler du baron

de Kûbeck, de cet aristocrate dans le bon sens du mot, qui,

issu d'une obscure famille bourgeoise *, est arrivé aux plus

hautes fonctions publiques, et qui avait le défaut d'être d'une

modestie exagérée, le seul que j'aie jamais remarqué chez ce

véritable homme d honneur.

22 septembre.

1826. Tu as raison de ne pas douter de la peine que m'a

faite la mort du baron de Kubeck. Ce n'est pas moi, c'est

l'Etat qui a fait dans sa personne une perte doublement regret-

table. Il possédait des qualités éminentes, et il sera difficile de

le remplacer convenablement. Pour ce qui concerne les rap-

ports qui ont existé pendant plus de quarante ans entre le

baron de Kûbeck et moi, rapports marqués par une entente

qui n'a jamais été troublée et qui ont été aussi agréables

qu'utiles jusqu'au moment où je me suis retiré du service de

l'Etat, ils n'ont plus eu dans les dernières années d'autre carac-

tère que celui d'une parfaite communion d'idées sur toutes les

questions. Je ne lui connaissais qu'un défaut, comme je l'ai

déjà dit, celui d'une modestie exagérée, qui avait pour effet de

faire croire, bien à tort, qu'il manquait de résolution, et qui lui

* Le père de Kiibeck était un honorable bourgeois de Znaïm, dont les

ancêtres étaient originaires de Trêves et figuraient parmi la noblesse de l'élec-

lorat; c'est à ce fait que se rattache le choix du nom de Kiibau que les des-

cendants de la famille ajoutèrent à leur nom patronymique lorsque plus tard

ils furent élevés au rang de barons autrichiens.

i^ISolc de l'Éditeur.)
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a été nuisible parfois. Cette perte agrandit le vide autour de moi;

encore un ami qui s'en va sans avoir atteint un âge plus avancé

que moi. C'est là un des côtés lugubres de l'âge; la situation

de ceux qu'il accable ressemble à celle de monuments qui

restent debout dans une ville livrée au pillage. Ces monu-

ments sont entourés, ou bien de ruines amoncelées tout autour

d'eux, ou bien de nouvelles constructions ; il en est de même
des personnes : elles sont comme des débris d'un temps qui

n'est plus, comme des étrangers au milieu d'une société nou-

velle. Tout dans cette situation est pénible.

Le séjour à Kœnigswart porte le cacbet de cette vie cbam-

pétre que j'aime et dont il ne m'a été donné de jouir que vers

la fin de mon existence qui avait eu un tout autre caractère;

c'est un cbangement qui, loin de m'inspirer des regrets, me
satisfait entièrement.

5 octolire.

1827. Le peintre Hensel se trouve ici depuis quelques

jours. Il a retoucbé mon portrait et fait ceux d'Herminie, de

Mélanie et de Ricbard, qui sont très-bien réussis. Au commen-

cement de décembre il viendra à Vienne, pour aller ensuite à

Rome, où le Roi de Prusse 1 envoie pour faire le portrait du

Pape.

18 octobre.

1828. En consultant le calendrier pour dater cette lettre,

je vois qu'il y a juste quarante-deux ans je me suis trouvé sur

le champ de bataille de Leipzig. Il eu est des batailles

comme de toutes cboses. La mode, cette chimère qui, de

toutes les fantasmagories, est la plus changeante, ne s'occupe

plus de la lutte qu'on a appelée à juste titre la « bataille des

nations » , il lui faut un Sébastopol. Moi qui ne discute jamais

en matière de goût, je me contente de souhaiter que Dieu

daigne éclairer les hommes de manière à leur faire détes-

ter des causes dont les conséquenccb sont des massacres. Ce

vœu est tellement humain et en même temps tellement pro-

saïque, qu'il porte tout à fait le cachet de mon goût et de l'en-
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droit paisible où rien ne me dérange dans mon culte. Une
question qu'il est permis de poser, c'est celle-ci : Quel juge-

ment le monde portera-t-il dans quarante-deux ans sur l'im-

portance relative de l'événement de 1813 et de l'événement

d'aujourd'hui? Ce qu'il y a de certain, c'est qu'à ce moment-là

je ne serai plus au nombre des juges; quoi qu'il en soit, il me
paraît extraordinaire que j'aie pu atteindre le quarante-

deuxième anniversaire de 1813.

Vienne, le 5 juillet 1856.

1829. Vienne est vide comme une poche retournée; entre

neuf heures et minuit je ne vois plus que trois ou quatre

fidèles, et au dîner nous ne sommes plus que cinq personnes.

Herminie se porte bien, parce qu'elle prend peu d'exercice,

ce qui prouve qu'on peut arrivera la santé par des voies diffé-

rentes.

9 juillet.

1830. Je t'écrirai encore avant de partir d'ici. Nous nous

trouvons dans des situations bien différentes : tu n'aimes pas la

solitude, et moi j'ai peur de la foule, que je vais rencontrer à

cause du voisinage de ^larienbad. Le Roi de Prusse est dans cet

endroit avec une suite de soixante personnes; le prince héri-

tier et la grande-duchesse de INIecldembourg-Strélitz, ainsi que

le prince et la princesse Luitpold de Bavière, y sont égale-

ment. Il faut y ajouter les familles de Furstenberg et de

Kinsky. Quelqu'un qui voudrait vivre seul avec les siens dans

son paisible château, aurait de quoi se désoler! Je me retire

de la société; la trouver à Kœnigswart, cela me paraît le

monde renversé. Je voudrais m'approprier la vox clamantis in

deserto, mais je ne puis y réussir. Que la volonté de Dieu soit

faite !

Kœnifijswait, le 16 juillet.

1831. La date de cette lettre te montrera que nous sommes

arrivés à destination. Notre voyage n'a rien laissé à désirer
;
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le temps et le service ont été parfaits. Ici, j'ai tout trouvé en

ordre. Le beau temps promet de durer; il y a trois jours

encore il pleuvait sans discontinuer, et le 2 de ce mois il y a

même eu de la gelée.

Le Roi de Prusse restera encore douze jours à Marienbad,

qui fourmille d'étrangers. Je me ferai annoncer chez lui

demam,

26 juillet,

1832. Le temps est au beau fixe, et la chaleur remplit nos

allées de baigneurs de Marienbad, dont le nombre est tout à

fait extraordinaire cette année. Souvent il y a plus de quarante

calèches remisées dans la cour de la métairie. On consomme
du café en quantité énorme, et les allées du parc présentent

l'aspect d'un Tivoli quelconque. Le Roi de Prusse et le grand-

duc de Mecklembourg se plaisent beaucoup ici. Ils feront

demain au château un « dîner d'adieu » ; des deux côtés on ne

s'impose aucune contrainte. L'Empereur et le Roi se rencon-

treront à Teplitz.

Je ne veux rien te dire de la crise d'Espagne. La marche de

cette affaire est très-intéressante, car elle remonte bien plus

loin que ne le croient les imbéciles qui forment ce qu'on nomme
le public.

5 août.

1853. Richard et Pauline ont été exacts; ils sont arrivés

ici le 4. Ils ont tous deux très-bonne mine et sont extrêmement

satisfaits de leur existence. Pauline est pleine d'esprit; elle a de

l'assurance et parle comme une personne mûrie par 1 âge,

sans que ses paroles perdent le charme de la jeunesse. On
l'écoute avec plaisir quand elle parle des attentions dont la

comblent les hauts dignitaires avec lesquels elle se trouve en

contact à Dresde, et tout ce que j'entends dire de l'impres-

sion qu'elle a faite à la Cour et dans la société lui fait hon-

neur.

L'accueil fait ici au jeune couple a été, même de la part du

public,— car Kœnigswart a malheureusement le sien,— très-
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solennel et très-cordial. Une foule de baigneurs de Marienbad

se sont joints aux habitants d'ici. Non loin du Franzensberg on

avait dressé un arc de triomphe avec des inscriptions vraiment

classiques; c'est là que la famille et les curieux des deux

couches de la population ont reçu les nouveaux arrivants.

Nous les avons accompagnés à pied au château, en passant

par le ^laiberg. Sur l'étang flottait une barque pavoisée, de

l'invention du professeur Rath, qui faisait réellement un très-

joli effet; aussi quelques douzaines de baigneurs de Marienbad

ont-ils désiré en avoir une copie. Toutefois, les voyageurs n ont

pas profité de cette embarcation pour faire la traversée, et ils

sont allés à pied avec nous. Le soir, il y a eu un feu d'artifice.

Tout s'est passsé le mieux du monde, et le souvenir de ce

jour de fêle ne s'éteindra jamais dans l'esprit des habitants de

Kœnigswart (style officiel).

En août.

1854. Nos belles contrées ne sont pas encore de celles que

recherchent les touristes. Quand même les charmes du paysage

seraient faits pour attirer ces derniers, ils sont effrayés, d'autre

part, du manque absolu de comfort; or, les voyageurs ne se

contentent pas uniquement de belles vues. L'Autriche inté-

rieure et le Tyrol présentent des paysages aussi beaux et aussi

variés que la Suisse et les bords du Rhin; mais pourquoi ne

vient-on pas les visiter? Tout simplement parce qu'on y est

exposé à trop de privations. Tant que les touristes ne trouve-

ront pas des lits pour reposer leurs membres fatigués et pas de

nourriture supportable, les plus beaux points resteront sans

visiteurs. Est-ce un mal ou un bien? Je ne me permets pas de

trancher la question. Cependant les choses ne se passent pas

autrement en réalité, et l'expérience nous apprend que les

voyages ne peuvent se faire chez nous qu'en ligne directe : on

n'a en vue que le point de départ et le but à atteindre, et

l'on cherche à éviter autant que possible les stations intermé-

diaires, à cause des incommodités auxquelles on s'exposerait

en s'y arrêtant.
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31 août.

1855. Je ne compte pas quitter Kœnigswart avant le milieu

d'octobre. Il est possible que je passe par Dresde, ce que le

jeune couple désire vivement, afin de me montrer son intérieur

si confortable.

13 septembre.

1856. Hier j'ai reçu une lettre autographe du pacha

d'Egypte, qui croit fermement que je passerai l'hiver prochain

au Caire. « Tout est prêt, me dit-il, pour vous recevoir à

Alexandrie ou au Caire; ne vous inquiétez de rien, je me
charge de tout. » Le Caire, TEgypte et le pacha ^lohammed-

Saïd ne me verront pas \ mes projets sont bien plus mo-

destes.

Johaunisberg, le 28 juin 1857.

1857. Les bords du Rhin sont méconnaissables pour qui

ne les a pas vus depuis quelques années. Le nombre des

étrangers qui passent à Francfort s'élève journellement à vingt

mille en moyenne. Avec ma longue vue, j'en découvre certai-

nement cinq à six mille qui remplissent les bateaux à vapeur.

J'ai souligné le mot longue vue, pour te prouver que je les

vois d'ici, mais non pas ici. Nous sommes à quatre au châ-

teau, et j'ai fait savoir à Francfort que je mène ici une vie

retirée et que je ne veux pas avoir affaire à la Diète.

5 juillet.

1858. J'ai passé une nuit à Ems et la matinée suivante à

Coblentz
;
je suis revenu ici à six heures du soir. On va en

deux heures et demie de Bingen à Coblentz en descendant le

Rhin, et il faut quatre heures pour le retour. Ces traversées

deviennent de véritables promenades. Les bateaux à vapeur

ont plus que doublé la puissance de leurs machines; on finira

par la quadrupler et par aller aussi vite d'ici à Coblentz que

du Rennweg à Schœnbrunn. L'affluence des voyageurs et
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des marchandises augmente dans des proportions semblables.

J'ai déjà parlé du grand nombre d'étrangers qu^ viennent

à Francfort ; il y en a environ deux mille par jour qui cou-

chent à Goblentz. Il en est de même de Mayence et de Co-

logne. En descendant le Rhin, j'ai vu embarquer à Boppart

vingt-cinq quintaux de cerises dans des paniers dont chacun

pesait cinquante livres ; ces fruits vont en Belgique et en

Angleterre. Chaque bateau à vapeur en prend une quantité

égale à cette station; or, il y a douze bateaux par jour. Le

monde matériel n'est pas seul en proie à une agitation fébrile,

le monde moral a, lui .aussi, cent cinquante pulsations à la

minute. Ahasvérus, qui n'arrive jamais à se reposer, est l'image

du monde d'aujourd'hui. La facilité et la rapidité de locomo-

tion ont ceci de bon pour le Johannisberg, c'est que nous n'avons

plus que des visites, tandis qu'autrefois il nous fallait tenir

table ouverte. Je prévois que sous peu il y aura à l'entrée des

châteaux des loges de concierge où les voyageurs de passage

remettront leurs cartes de visite quand les propriétaires seront

en train de se promener.

22 août.

1839. J'espère que le temps t'aura favorisée pendant ton

pittoresque voyage. D'autre part, tu as eu l'occasion de te

convaincre que le sentiment que le Rhin inspire aux Alle-

mands ne repose pas sur des illusions. Tout bien considéré,

ce fleuve est unique dans son genre, car il réunit tout ce que

la nature et la civilisation peuvent offrir d'attraits. Le défi de

Becker, qui a valu à cet auteur les lauriers du Parnasse sans

qu'il ait jamais composé autre chose qu'une chanson; ces cinq

mots : « Ils ne l'auront pas » , fournissent une preuve à l'appui

de cette vérité et du sentiment national qui les dicte. Le Rhin

coule dans mes veines, je le sens, et c'est pour cela que sa vue

m'enchante.

29 août.

1840. Je comprends que les régions du Tyrol que tu as tra-

versées après ton voyage en Suisse aient fait sur loi une im-
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pression moins favorable. Les deux pays, il est vrai, se res-

semblent au point de vue de leur configuration générale, mais

la Suisse a pour elle les lacs et le comfort qu'elle peut offrir

aux voyageurs. Les grandes routes du Tyrol ont quelque cbose

de commun avec les rues de certaines grandes et vieilles villes;

ce sont des routes bordées de hauteurs considérables; que

celles-ci soient un produit de la nature ou de Findustrie

humaine, peu importe, ce sont des routes, et elles finissent par

devenir monotones. On ne peut pas apprécier le Tyrol quand

on le traverse en ligne droite avec des chevaux de poste;

il faut parcourir les vallées latérales où la vue devient plus

variée, telles que le Zillerthal, le Pusterthal, l'Etschthal, etc.

On ne voit rien de tout cela sur la route que les voyageurs

suivent de Bregenzà Reichenhall. Quand on parcourt le Tyrol

en touriste, on n'y trouve pas les jouissances qu'offre la Suisse,

soit par les paysages qui se succèdent plus rapidement que

dans le Tyrol, soit par le confortable qui distingue la Suisse,

car ce pJiys ressemble par le fait à un grand « hôtel garni » ou

à un lieu de plaisance, où les merveilles de la nature tombent

au rang de simples décorations.

17 se[)tembi'e.

1841. Nous avons constamment un temps admirable. Aussi

loin que remontent mes souvenirs, je ne puis comparer cette

année qu'à l'année 1783, dont se souviennent le petit nombre
de ceux qui vivent encore et qui sont assez vieux pour en

avoir gardé l'impression. J'avais alors dix ans, et j'ai assisté,

dans cette année exceptionnelle, à la vendange, où j'ai fait de

mon mieux pour me distinguer par mon zèle parmi les vigne-

rons.

2 octobre.

1842. Gauer de Kreuznach, qui est un grand artiste, a fait

une statuette du prince de ^Vindischgraetz qui est un véri-

table chef-d'œuvre. Je suppose que lorsqu'on verra ses tra-

vaux à Vienne, bien des gens auront envie de passer à la posté-

rité grâce à son talent. Je préparerai une liste de souscripteurs,

vni. 19
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en tète de laquelle je voudrais voir l'Empereur et Tlmpéra-

trice, et je ferai venir ensuite cet artiste dans notre capitale. Tu

verras un buste de Mélanie, qui est également parfait, et qui,

de plus, se distingue par le mérite de la difficulté vaincue,

attendu que roriginal ne fournit pas l'étoffe nécessaire pour

une œuvre de ce genre. En général, ce ne sont pas les traits

effacés qui conviennent pour un fac-similé de cette nature;

ce qui va le mieux, ce sont les grands nez, et sous ce rapport

le prince de Windischgraetz et moi nous sommes d'admirables

originaux pour des sculpteurs. Aussi Cauer a-t-il été heureux

de trouver la richesse que nous lui offrions en ce genre.

7 octobre.

1845. Je viens de recevoir un télégramme par lequel le

Roi Léopold s'annonce pour demain matin à neuf heures. Il

passera la nuit prochaine à Caste!, et, comme je le suppose, il

partira à onze heures ou à deux heures par le bateau à vapeur,

pour continuer son voyage à Bruxelles.

Dresde, le 18 octobre.

1844. Tu trouveras dans les journaux le récit d'une cata-

strophe qui a eu lieu à Francfort, pendant la nuit que j'ai

passée dans cette ville. Une maison a sauté par suite de l'explo-

sion de la poudre servant à la confection des pétards que,

d'après une vieille coutume, on tire à l'ouverture des ven-

danges; elle était située derrière l'hôtel de VEmpereur romani,

où j'étais descendu, entre cet hôtel et le palais fédéral. Her-

minie et moi, nous n'avons appris l'événement que le matin, à

notre lever; Lothaire et Monténégro, qui demeuraient dans la

partie de l'hôtel située en face du théâtre de l'accident, ont

assisté à la scène.

Kfi'iiiyswart, le 19 août 1858.

1845. J'ai de grandes appréhensions pour la vie du prince

Louis de Liechtenstein. Je le trouve très-jeune et, par suite.
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très-novice dans 1 art de vivre. Mais comme cet art a ses

limites comme tout autre, et que le Ijaron de Wessenberg nous

est devenu infidèle, le nombre des membres du Congrès de

Vienne se trouve réduit à trois, le comte de Lœvenhjelm, le

comte de Nesseirode et moi. Nous sommes les seuls qui sur-

vivent encore aux peines et aux bienfaits de cette ère si mémo-
rable dans les annales de la véritable bistoire.

Johannisber^j, le 24 août.

1846. Le 22 au matin, j'ai appris par trois télégrammes

reçus coup sur coup 1 heureuse naissance du prince impérial.

Je me suis empressé de présenter mes félicitations à l'Empe-

reur lui-même; c'est le cinquième Empereur au règne duquel

ma vie se trouve associée, et ce qui est surtout remarquable,

c'est que parmi ces Souverains il y en a eu un qui a régné

quarante-deux ans. Par conséquent, il y a déjà longtemps que

je suis de ce monde.

J'ai envoyé Lothaire et Pepi * à Mayence pour assister à

une cérémonie religieuse qui a lieu dans cette ville à l'occa-

sion de la naissance de l'Archiduc.

!«' septembre.

1847. Hier, par un temps magnifique, j'ai fait ma première

excursion à Marientbal. Ce qu'on a fait là, grâce aux efforts

de l'évêque de Limbourg et à l'intelligence de l'architecte

Hoffmann, dépasse toute attente. Dans l'espace d'un an, une

belle et grande église s'est élevée à la place d'une ruine, et l'on

a construit une maison spacieuse qui est déjà habitée. Tout ce

qu'on a pu utiliser de l'ancienne église a été restauré, et les

nouvelles constructions sont en harmonie avec le style gothique

du monument, qui date du commencement du quatorzième

siècle. Tu te rappelleras peut-être les trois grandes fenêtres

ogivales qui étaient restées debout dans l'ancien chœur : c'est

* Le comte Joàcph Zichy, gendre du prince. (Note de tÉditeur ,)

19.
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d'après ce modèle qu'on a construit celles de la nef, qui a une

hauteur de soixante pieds. C'est une église monumentale. Le

tableau du maître-autel est l'œuvre d'un peintre de Geisenheim

qui jouit déjà d'une grande réputation ; il représente la Sainte

Vierp'e, entourée de tètes d'anges qui sortent des nuages; au-

dessous, on voit le Rhingau depuis Geisenheim jusqu'à Biebrich.

Au premier plan, on remarque l'évéque et moi, les fondateurs
;

le premier ayant à ses côtés le clergé, moi entouré des laïques.

Le tableau est fort beau et produit une heureuse impression

d'ensemble; les figures sont des portraits qui n'ont rien de

forcé. En un mot, le tout me surprend; c'est, du reste, le sen-

timent de tous ceux qui visitent la nouvelle création. Elle

est belle, elle a quelque chose de romantique, et, quand tout

sera fini, cela plaira à tout le monde. Pour ce qui me con-

cerne, mes espérances les plus téméraires ont été dépassées

par le succès. Dans l'église se trouve, à droite du maître-autel,

une tribune qui est à la disposition de notre famille et qui sera

décorée d'une manière convenable, mais simple. Hoffmann

est un grand architecte, et ce qui surprend le plus dans ce

pays, c'est le style parfaitement correct des nombreuses con-

structions qui s'élèvent de tous les côtés, et leur bon marché.

Les salaires sont très-élevés ici; cela ne peut donc s'expliquer

que par l'esprit d'économie et par l'honnêteté des architectes,

ainsi que par la nature des matériaux, qui se composent sur-

tout de pierres.

La dédicace de l'église de Marienthal aura lieu le 8 de ce

mois, jour de la Nativité de la Vierge, en présence d'une foule

immense.

Je suppose que l'article du Fremdenhlatt, qui contenait un

compte rendu si détaillé de mon passage à Francfort, t'aura

édifiée sur l'exactitude remarquable de ses allégations. Il est

évident que le premier auteur de cet article a pris la prin-

cesse Grassaikovitch pour Mélanie, et qu'il a eu l'idée sublime

de me faire faire un voyage avec l'Empereur Joseph II alors

que je n'avais que cinq ans. Ce qu'il y a de vrai, c est que j'ai

fait observer à l'hôtelier de ïEmpereur romain que j étais des-

cendu pour la première fois dans son hôtel en 1778, par con-
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séquent il y a quatre-vingts ans, et que j'ai ajouté que je dou-

tais fort que beaucoup des voyageurs qui descendent chez lui

pussent se vanter de remonter aussi haut. C'est ainsi que la

vérité se distingue du roman; tel est le sort des hommes et des

choses.

Comme les sottises font le tour du monde aux dépens de

la vérité vraie et, par conséquent, toute simple, celle dont

je parle a déjà partagé le sort de ses compagnes. Elle passera

dans ma biographie, et la postérité aura de la peine à com-

prendre ce que j'avais à faire à Tâge de cinq ans auprès de

l'Empereur Joseph II.

11 septembre.

1848. Depuis ma dernière lettre, j'ai déployé une très-

grande activité, à l'emploi de laquelle ces contrées fournissent

amplement matière.

Le 9 de ce mois, j'ai célébré avec tout le Rhingau la dédi-

cace de l'église que j'ai fait restaurer, de concert avec l'évéque

de Limbourg, dans ma propriété de Marienthal. Cette œuvre

d'architecture est parfaite dans son genre et réussie sous tous

les rapports. Détail remarquable , la construction a été achevée

dans l'espace d'un an. Tu seras satisfaite de l'ensemble aussi

bien que des détails. Il en est de même de la population , comme
on a pu s'en convaincre le jour de la dédicace. Abstraction

faite des autres intérêts qui s'y rattachent, l'église a aussi pour

notre famille la valeur d'un monument. Elle est pour elle le

gage d'un souvenir qui ne s'éteindra pas dans le cours des

siècles, et qui rattachera au présent et à l'avenir le passé de

notre maison, ainsi que du pays qui lui a servi de berceau, et

qui a retracé son nom sur des monuments de toute sorte.

Le lendemain de cette fête, célébrée par des milliers de

fidèles , nous fîmes une excursion à Spire
;
j'appelle aujourd'hui

excursion ce qui, il y a quarante ans, était un voyage. Par le

chemin de fer il ne faut que cinq heures pour aller d'ici à Spire,

et, pendant ce court trajet, on jouit de la vue d'une série de

paysages pittoresques au possible , de terres on ne peut mieux

cultivées et d'un pays qui invite à y rester. Nous avons passé
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parWiesbade, Mayence, Frankenthal, Worms, Ludwigshafen,

traversé Mannheim , et la route qui suit les premiers contre-

forts de la forêt Noire et la lonjjue chaîne des Vosges. Le

Dôme de Spire, que le roi Louis de Bavière a fait restaurer,

est certainement un des plus magnifiques monuments d'archi-

tecture qu'il y ait en Europe. On est occupé en ce moment de

l'érection des huit statues d'Empereurs que l'Empereur Fran-

çois-Joseph y a envoyées.

Nous avons passé à Mayence la nuit du 9 au 10, et le lende-

main matin nous avons visité le tliéâtre de l'accident de l'année

dernière. Les traces de Texplosion sont effacées en grande

partie, mais ce qui est resté debout confond l'imagination. On
peut faire là des observations très-curieuses sur les forces de

la nature. Ce qui est remarquable entre autres choses, c'est

que la poudrière était une construction en bois fort légère. La

tour séculaire qui y est contiguë ne renfermait pas de poudre;

néanmoins le dommage qu'a souffert la ville a été causé par

elle aussi bien que par Teffondrement de la poudrière. Les

débris de cette tour ont brisé tout ce qu'ils ont atteint; le

reste a été fait par la pression de l'air, dont les effets sont des

plus curieux. C'est ainsi, par exemple, qu'au château de Bie-

brich, sur la façade qui donne sur le Rhin, pas une fenêtre n'a

été endommagée, pendant que celles du côté du jardin ont été

presque toutes brisées.

I J'ai déjeuné hier chez les Crenneville, à Mayence, avec une

de mes amies d'enfance, une comtesse d'Eltz, qui célèbre

aujourd'hui son quatre-vingt-onzième anniversaire de nais-

sance. Elle m'a rappelé les menuets que nous dansions

ensemble aux bals d'enfants que donnait l'électeur de Mayence.

Tout dans ce pays est à la fois trop ancien et trop nouveau

pour moi.
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SUU LES EVENEMENTS POLITIQUES DL' JOUR.

RECrEIl, DE LETTRES DE METTERNICH AU BARON DE KOLLER, A LONDRES, ET AU

COMIK DE BUOL, A VIENNE, ET DE LETTRES ADRESSEES A DIVERSES PERSONNES,

DE LA FIN DE l'aNNÉE 1849 JUSQu'a LA FIN DE l'aNNÉE 1858 *.

I

1849. Entretien avec le Roi Léopold de Belgique. — Von der Pfordten.

— 1850. Les convoitises prussiennes. — Les Origincft de FLirlig. —
1851. Sur la position de Metternicli et sur la situation de l'Autriche. —
1852. Les troubles d'Allema{;ne et M. de liaduwitz. — 1853. Tendance

au calme. — Erfart et Francfort. — 1854. Situation de la Beljjique. —
Prusslanisme et teutonisine. — Miss Howard. — Le légilimisme, l'or-

iéanisme et l'impérialisme en France. — 1855. Crises imminentes. — 1856.

Les affaires de Hongrie. — 1857. Politique utilitaire de la Prusse. —
Créations d'Erfurt et de Municli. — Entrevue de l'Electeur de Hesse,

du grand-duc de Darmstadt et du prince de Prusse. — 1858. Piéunion de

la famille d'Orléans. — Sainte-Aulaire. — Attitude de l'Angleterre en

présence de la question allemande. — 1859. Abrogation de la législation

de l'Empereur Joseph en matière ecclésiastique. — Ou Lien retour à la Con-

lédération de 1815, ou renversement des trônes.— 1860. La note circulaire

adressée par l'Autriche aux Gouvernements d'Allemagne.— 1861. Scission

dans le Cabinet prussien. — 1862. Sur l'origine de la Confératlon germa-

nique. — 1863. Trois fautes de la politique allemande de l'Autriche. —
1864. issue de la lutte parlementaire en Angleterre. — 1865, Conformité

des vues de Vienne avec celles de Saint-Pétersbourg. — 1868. La loi

française sur la presse. — Mort de Peel. — Tempérament de duelliste de

Palmerston. — 1867. La Prusse en face de la Confédération. — L'affaire

du Schleswig-Holstein. — 1868. Une Chambre des communes dans la Con-
fédération germanique. — L'incident de la Hesse électorale.— 1869. Con-
fusion générale. — 1870. Soixante-dix-septième anniversaire.— Origines

de Hartig. — Portefeuille historique de Raumer. — 1871 et 1872. La
question financière en Autriche. — Le rôle de lîadowitz à Londres et à

Berlin. — 1873. Le principe hijjpocratique du fer. — Le Palais de cristal

à Londres. — 1874. Triage des papiers du prince. — 1875. Les journaux

s'occupent du lieu de résidence du prince. — 1876. Projets de voyage du
prince.

1849-1850. Metternich au baron de KoUcr, à Londres.

Bruxelles, le 11 novembre 1849.

1849. J'envoie celle lettre à Londres par un inlermé-

diaire sûr.

* La correspondance suivie du défunt chancelier d'Etat avec le baron de
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J'attends pour demain l'arrivée du comte de Colloredo, qui

s'est annoncé. Vous voilà donc aujourd'hui chef de la mission.

Je vous souhaite bonne chance. Si je savais dans quelle direc-

tion souffle le vent, je m'élèverais au-dessus du stérile domaine

des voeux; à considérer la manière dont vont les affaires dans

le monde, je me vois hors d'état de faire plus.

Nous nous trouvons bien ici (pour le moment du moins).

Bruxelles est encore désert, et cela me va, car je n'ai plus rien

à faire avec les hommes. Aussitôt après mon arrivée, j'ai eu

un long entretien avec le Roi, et l'ai trouvé, comme toujours,

parfaitement clairvoyant. Depuis, il a eu avec VAdministrateur

de l'Empire sans Empire une entrevue à Liège, entrevue dans

laquelle les deux interlocuteurs n'avaient réciproquement rien

à s'apprendre. Ce que deviendra la querelle allemande, per-

sonne, fût-il le plus savant, ne pourrait le dire. Ce n'est qu'à

une époque de dégradation morale comme celle-ci qu'il peut

se rencontrer un chemin aussi absurde et aussi dangereux que

celui qu'on suit à Berlin.

Je suis à même ici de voir beaucoup d'Allemands. Bruxelles

ressemble à une maison de poste où jour et nuit il y a des voya-

geurs qui changent de chevaux
;
par suite, j'entends les idiomes

les pi us divers, et le résultat est que le désordre va jusqu'à l'aber-

ration. Un seulhomme se distingue aujourd'hui en Allemagne

par un sens droit, sa connaissance des affaires et son énergie

morale ; cet homme, c'est le ministre bavarois von der Pfordten.

Je vous recommande la lecture du discours qu'il a prononcé

récemment à la Chambre de Munich , et que vous trouverez

dans la Gazette universelle du 7 de ce^ mois. Je ne pourrais

qu'écrire au bas : « C'est cela. »

KoUer, alors conseiller d'ambassade I. 1'. à Londres, ainsi que celle avec le

comte de BuoI, alors minibtre dos affaires étranfjères à Vienne, ont été mises

à notre disposition avec une parfaite ohlijjeance, la première par Son Excel-

lence le Laron de Koller lui-même, la seconde par Son Excellence M. le

comte de Blome, {;endre du ministre défunt; l'éditeur leur en téinoiyne ici

pul)lif|uement sa plus vive reconnaissance. Quant aux autres lettres à diverses

personnes, rpie nous avons insérées dans ces Mémoires en indiquant les noms

des destinataires, l'auteur lui-même en a gardé les brouillons autoj;raplies

parmi ses papiers. (Note de l'Ediieur.)
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Adieu, mon cher Koller; tournez heureusement les écueils

que représente notre ami Palmerston.

17 décembre 1849.

1830. Je profite de l'occasion du passage d'un de mes

amis d'Angleterre pour vous faire parvenir cette lettre.

L'année tire à sa fin, et les perspectives qu'un avenir pro-

chain présente à mes regards sont loin d'être rassurantes.

Vous m'avez entendu déclarer que le passage du mouve-

ment au repos soulève plus de difficultés que le passage du

repos au mouvement. La tendance du grand nombre est par-

tout favorable au repos. Où sont les moyens de donner satisfac-

tion à cette aspiration salutaire? Ils sont partout plus ou moins

restreints, et en beaucoup d'endroits importants ils sont faibles

jusqu'à l'impuissance. D'autre part, les forces ennemies ne

sont pas en meilleur état. Il en résulte dans foutes les situations

des tiraillements qui entravent partout le dénoûment.

Chez nous, il y a beaucoup de bonne volonté et, suivant le

caractère des individus, même du courage, ce premier élé-

ment du salut! Mais en face de ce bon élément se dressent de

très-grands obstacles. Il n'y a pas de problème plus difficile à

résoudre que celui de Védificalion d'un Empire; or, c'est celui

qui s'impose à nous.

Oîi les convoitises de la Prusse mèneront- elles ce pays et

l'Allemagne elle-même? Ce qui résultera de la démence sur

laquelle est fondée Tentreprise , rentre dans les choses qui

échappent aux calculs. Le meilleur pronostic qu'on puisse

tirer, c'est le Times qui l'a indiqué (dans son leaditig article

du 6 de ce mois). La sagesse de Downing street prend généra-

lement parti pour les convoitises prussiennes. Les conséquences

de l'événement ne àe feront pas attendre!

J'ai tout lieu d'être content de mon séjour ici. Le sens droit

et l'esprit pratique du Roi Léopold me viennent en aide; je

suis ici comme chez moi, et je trouve tout ce que je cherche.

Comme je ne veux que le repos matériel, je suis facile à

satisfaire. Ma santé se soutient, je n'en demande pas davantage.
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Je vous prie de saluer en mon nom le comte de Szécsen et

le prince de Scliœnburg^. Je n'écris pas au premier aujourdliui,

parce que je n'ai lien à lui dire. On m'écrit de Vienne que les

Origines y trouvent beaucoup d'écho dans le public; il est diffi-

cile de se procurer des exemplaires de ce livre, car tout envoi

qui arrive est aussitôt enlevé. Quel en est l'auteur? C'est

encore un mystère. Il y a huit jours, on disait que c'était Harti{j;

aujourd'hui l'on nomme Pipitz. Dans tous les cas de ce genre,

c'est le produit qui est important, et non la personne de l'au-

teur. Ce qui est cei'tain, c'est que ce livre porte le cachet d'une

œuvre honnête, et c'est à ce titre qu'il a de la valeur.

Mettcrnicli an I)aron de Kiibeck, à Vienne.

Bruxelles, le 31 décembre 1849.

1851. ...Je n'ai rien à vous apprendre sur ma position

personnelle dans la situation générale du monde et dans la

situation particulière de notre Empire. Elle offre sous les

deux rapports des particularités qui dérivent soit de causes

naturelles, soit de causes accidentelles. En tète des premières

se trouve une longue carrière politique. Jamais ministre n'est

resté impunément pendant un demi -siècle sur les planches,

soit qu'il ait été toujours conséquent avec lui-même, soit qu'il

y ait eu des fluctuations dans sa manière de voir et d'agir. Je

n'ai pas ce dernier reproche à me faire, il n'y a pas de doute

possible à cet égard. Mais le crime d'avoir été logique pèse

d'autant plus lourdement sur moi, et ici vient se placer une

maxime enseignée par l'expérience et que je ne puis formuler

autrement que de la manière suivante : « Maladresse des mé-

chants, faiblesse des bons. »

Un parti ne saurait être plus maladroit qu'en appelant sans

cesse l'attention publique sur une seule individualité et en lui

donnant ainsi la valeur que les choses ont seules, par. suite de

leur caractère ineffaçable d'existence et de permanence, et que

les représentants mortels des choses ne peuvent avoir. L'his-

toire ne s'abusera pas sur moi, c'est-à-dire sur le peu que je
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suis; mais que dira-t-elle quand elle devra juçer cette classe

d'homn)es qui ne cherchent le progrès que dans un mouvement

constamment rétrograde? Les fauteurs de ces progrès chimé-

riques ont cru sans doute avoir fait une invention magnifique

en désignant sous le nom de système de Metternich les lois sur

lesquelles seules peut reposer la marche progressive du mal au

bieïi et du bien au mieux.

Il est dans la nature des systèmes de pouvoir facilement être

écartés par d'autres systèmes; il n'en est pas de même des

choses. Si j'avais représenté un système, il aurait disparu avec

moi de notre Empire et de TAUemagne. Tel n'a pas été le cas,

ce me semble. Ma disparition de la scène n'a pas influé sur les

choses; elle se borne à ce fait : un homme de moins, mais 7ion

pas un besoin on une nécessité de moins l

Je suis entré dans cette longue explication pour mieux vous

faire comprendre ma position actuelle. Je ne suis pas de ces

hommes qui sont en même temps dans une chose et liors

d'elle, et qui s'abaissent ainsi à un rôle misérable et ridicule.

Je regarde comme m'appartenant ces deux domaines : le

domaine historique dans le passé et le domaine moral dans le

présent.

Je n'ai plus h m'inquiéter d'activité matérielle. Cette posi-

tion que j'ai prise depuis le 14 mars 1848, je l'ai annoncée

partout et criée sur les toits. Elle est la seule qui soit compa-

tible avec la marche de mon esprit. Si je puis seconder des

hommes d'une valeur morale pareille à la vôtre dans une des

directions que j'ai indiquées plus haut, je considérerai cela

comme un devoir de conscience envers l'Empire, auquel j'ai

sacrifié les jouissances d'une longue vie dans la faible mesure

de mes forces; comme un devoir envers les principes qui seuls

peuvent assurer la vraie, non la fausse liberté; enfin comme
un devoir envers le petit nombre des hommes dont l'esprit et

la conscience suivent les mêmes voies que mon esprit et ma
conscience à moi. Je n'ai pas besoin d'affirmer que vous êtes

de ces hommes-là. Nous nous sommes lencontrés trop souvent

dans la vie pour ne pas nous assigner réciproquement notre

place dans la confiance à laquelle nous avons droit.
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Que deviendra notre Emjûre, cet Etat si bien traité par la

nature? J avoue qu'en m'interrogeant je suis incapable de

répondre à cette question. L'ancien édifice s'est écroulé; il

faut donc en construire un nouveau. Pour conserver l'ancien,

la première condition, la condition sine qua non, était de gou-

verner. Je n'ai cessé de stimuler l'inertie du pouvoir, personne

ne peut m'en rendre témoignage mieux que vous, dont les

bonnes intentions ont toujours abouti au même insuccès. On
ne peut conserver que par l'action; la conservation repose sur

des conditions actives; le laisser-aller en est l'ennemi le plus

dangereux. A part un petit nombre d'hommes, qui a compris

cela? je dirai même : Qui a voulu le comprendre? Là où l'im-

mensité de la tache rend l'action d'une difficulté presque

insurmontable, et où l'action est cependant la condition d'un

succès problématique de sa nature, les difficjiltés ne se bor-

nent pas aux choses, elles s'étendent aussi aux hommes!

Aux dangers qui de nos jours menacent plus ou moins tous

les Empires se joignent , en ce qui concerne le nôtre , les con-

ditions spéciales de son existence. Les idées d'unité de l'Em-

pire et d'égalité des droits des natioîialités dont il est formé,

ces idées qu'on se plaît à mettre en avant, ne sont que des

paroles jetées au vent. Ce n'est pas avec des mots qu'on édifie

un Empire; ce ne sont pas les phrases qui conservent les Etats.

Pour une opération comme pour l'autre il faut des actions; or,

vouloir baser des actions sur des idées contradictoires, c'est

tenter une entreprise téméraire. Cette considération exerce

aujourd'hui une influence tâcheuse pour nous, mais très-facile

à comprendre, sur la marche de la politique prussienne.

Un autre problème, qui dépasse ma compétence, est celui

que présente la situation financière de l'Empire. Vous êtes

un juge autorisé en ce qui constitue notre système financier et

les chances de l'améliorer. ]\Ies sentiments sur la situation

sont loin d'être couleur de rose.

Je ne me permettrai pas de porter un jugement sur les

hommes qui tiennent aujourd'hui le gouvernail; j'en excepte

le seul prince de Schwarzenberg , car je ne connais pas les

personnes. Le prince de Schwarzenberg est sorti de mon
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école diplomatique, et la diplomatie est le seul ressort sur

lequel j'aie pu exercer quelque influence, malgré la réputation

que j'avais de tout gouverner dans un pays où c'était précisé-

ment le gouvernement qui manquait. C'est un homme au

caractère ferme, au courage éprouvé, à l'esprit net et clair.

Si vous voulez être renseigné sur ma position personnelle,

je puis vous satisfaire en peu de mots. Je me suis retiré de

l'Empire, où ma présence ne pouvait amener que des embar-

ras et même des désagréments pour le Gouvernement. Ma
présence en Angleterre a eu pour effet inévitable de grouper

autour de moi le parti conservateur, ce qui m'a valu sur les

organes les plus sérieux de la presse une influence qui a

dépassé de beaucoup mon attente. Dans les moments critiques

de la lutte que nous avons soutenue en Italie et en Hongrie,

le Times, le Moi^ning Chronicle et la Quarterly Review ont

souvent défendu mes vues et exprimé mes sentiments. Des

hommes de valeur, membres du Parlement, ont agi de même;
je rappellerai que le Times publie encore journellement des

articles qui sont l'écho des impressions que j'ai communi-

quées, suivant les inspirations de mon cœur et de ma con-

science, aux organes de la presse pour qu'ils pussent s'en servir.

En Angleterre, rien ne ressemble à ce qui se voit dans les États

du continent, aujourd'hui si malades. Là règne encore la force

réglée, là elle forme encore le contre-poids des rêves qui

savent, il est vrai, se faire encore jour dans le pays, mais qui,

sous la pression de la vérité, se réduisent en vaine fumée.

J'avais le coeur gros en quittant l'Angleterre, mais j'ai dû faire

ce sacrifice pour des raisons d'économie. L'Angleterre n'est

pas un séjour pour une famille nombreuse, surtout pour une

famille ayant à subir les variations du change. J'ai choisi

Bruxelles pour résidence temporaire, et je m'en trouve bien.

Si les deux pays ne se ressemblent pas, les positions des

hommes diffèrent aussi par suite de cette dissemblance. En
Angleterre, j'ai trouvé moyen de travailler pour notre Empire

dans le sens moral. Ici, cela n'est pas nécessaire, car le pays

est plein des souvenirs de la domination autrichienne. Ma
présence en Belgique agit dans un autre sens, elle produit
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l'effet d'un calmant. Quelque étrange que cela puisse paraîti e,

cela n'en est pas moins vrai. Le Gouvernement me remercie

d'être ici; il me considère comme un instrument qui sert à

redresser des idées et à vivifier l'esprit du peuple, qui est droit

par lui-même. La révolution de Février et les conséquences

qu'elle a entraînées pour l'Ailemapue ont agi favorablement

sur la Belgique. Elles ont rendu le peuple attentif aux dan-

gers qui menacent les intérêts du pays, et offert au Gouverne-

ment l'occasion de débarrasser le royaume d'hôtes gênants, qui

sont partis spontanément ou qu on a priés de repasser la fron-

tière.

Si vous désirez connattre mes projets pour un avenir pro-

chain (car à soixante -quinze ans il ne saurait être question

pour moi d'un avenir lointain), je vous dirai que je n'en ai

pas. Mes prévisions ne vont jamais au delà de six mois. Quand

le semestre touche à sa fin
, je fixe mes idées pour le semestre

suivant. A part la rencontre d'un petit nombre d'amis, ce qui

m'attire le plus en Autriche, c'est, je l'avoue franchement, le

plaisir que je trouve à mes propres créations, telles que ma
villa de Vienne, mes grands travaux de KoenigSAvart et les

forges de Plass. D'autre part, les jouissances que me procu-

raient ces objets ont été tellement gâtées par la ruine de tout

un monde, que la balance entre le doit moral qui est insépa-

rable d'un pareil bouleversement, et \ avoir matériel, est tout

au désavantage de ce dernier. J'ai vécu pendant plus d'un

demi-siècle pour l'Etat et non pour moi.

Aujourd'hui, je ne puis plus que former des vœux pour

l'Etat; comme individu, je ne cherche pour moi que le

repos matériel. Quant au repos moral, personne ne peut

se l'accorder à lui-même, et il ne peut être donné par les

autres.

Par une fatalité singulière, la situation géographique du

Johannisberg est bien fâcheuse : s'il ne se trouvait pas dans

une des provinces allemandes qui ont été le plus boulever-

sées, il m'offrirait une résidence extrêmement agréable pour

huit ou neuf mois de l'année. Tant que durera la situation pu-

blifjue dont cette propriété ressent le contre-coup sous la
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forme de contributions qui ne reposent sur aucun droit, je ne

pourrai songer à une visite au Johannisberg. Les adversaires

de l'ordre social, qui, plus ou moins nombreux, sont partout au

pouvoir, m'ont choisi pour symbole de cet ordre.

J'ai pu résister à leur force croissante tant que j'av^ais les

moyens de soutenir la lutte. Au delà de cette limite, toute per-

sonnalité devient impuissante.

II ne me reste aujourd'hui qu'à vous prier d'expliquer la

quantité de prose que je vous impose la fatigue de lire par la

satisfaction que j'éprouve à pouvoir entrer en relations directes

avec vous*.

1852-1869. Metternich au baron de Koller, à Londres.

Bruxelles, le 2 janvier 1850.

1852. Je profite du retour du major Rose en Angleterre

pour vous faire parvenir cette lettre par une voie sûre.

Je suppose que vous connaissez mon messager; c'est un des

amis les plus dévoués de l'Autriche, de ses principes et de sa

politique. Il vous donnera des renseignements intéressants

sur notre armée et sur le mérite abstrait de la politique autri-

chienne, de n'avoir pas marché droit à Berlin, contre quoi les

idées fantasques de la Prusse et les chimères de Radowitz

n'auraient rien pu. Le monde doit savoir gré à l'Empereur et

au prince de Schwarzenberg de n'avoir pas donné suite à cette

facile entreprise. Ce n'est pas par des coups de fantaisie qu'on

peut tirer le monde d'embarras.

Gomment se dessinera la situation en Allemagne? Je ne me
permets pas de trancher la question. Ce qui a pour moi toute

la valeur d'une vérité, c'est qu'il n'y a pas d'autre Allemagne

possible que celle qu'ont enfantée les années 1813, 1814 et

1815, par conséquent celle que l'esprit de parti (et quel misé-

rable esprit de parti!) voulait jeter en bloc par-dessus bord

* Voir dans l'Appendice la lettre du même jour : la Mission de Kûbeck à

Francfort. {Note de VEditeur.)
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SOUS la dénomination de système de Metternich. L'entreprise

n'a réussi ni sous la forme de \ Empire germanique basé sur la

souveraineté du peuple, comme TEgiise de saint Paul en

avait décrété un, ni sous celle de la chimère prussienne de

VÉtat fédéral et, en ligne descendante, de V Union de la grande

et de la petite Confédération. Le programme du jour a été for-

mulé dans le discours d'ouverture du b, de B. (baron de Beust)

aux conférences de Dresde, en termes clairs et parfaitement

justes. C'est le même qui a été adopté au Congrès de Vienne

comme loi fédérale, et qui était le seul applicable à Téconomie

de 1 Allemagne. Aujourd'hui, l'Autriche s'est placée une fois

de plus sur le véritable terrain ; ses principes sont dignes de

triompher !

M. de Radowitz ne me paraît pas avoir à se vanter d'avoir

remporté de bien grands succès en Angleterre.

6 janvier 1850.

1853. ...Dans tous les pays, le grand nombre aspire au repos.

Le repos sans l'ordre pour base est une chimère; or, oii est la

force capable de réunir en un faisceau les éléments de l'ordre?

Si elle se trouve quelque part, je n'ai pas encore pu découvrir

l'endroit où elle se cache. Certainement elle n'est pasàDowning

Street; est-elle à Vienne? Si la bonne volonté suffisait, c'est

là que j'irais la chercher, car elle y est certainement à de-

meure ! Est-elle à l'Elysée-Bourbon? Il n'y a rien là qui soit

digne d'être mentionné! Elle n'est pas à Berlin, car là tout va de

travers, du haut jusqu en bas et du bas jusqu'en haut. Où
faut-il donc la chercher? Vu sa position géographique, Saint-

Pétersbourg ne peut avoir que la valeur d'un point d'appui

et d'une réserve; or, pour utiliser l'un et l'autre d'une manière

pratique, il faut avant tout la force; où est-elle?

Vous m'avez vu de tout temps attacher une importance

particulière aux fata Germanica. Chaque jour l'augmente,

et c'est précisément dans les destinées de l'Allemagne que la

folie la plus téméraire semble devoir atteindre son point cul-

minant. Portez vos regards sur Erfurt. Francfort est une né-
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gation,raffirmation est réservée à Erfurt. Or, Erfurt lui-même

n'est qu'un mythe ;
il n'est que le miroir qui reflète Berlin. Il

faut que les regards se tournent vers Berlin, et qu'y rencon-

trent-ils? Berlin ne présente à l'observateur impartial qu'un

mélange de témérité et de faiblesse comme l'histoire n'en a

jamais constaté.

Communiquez ce tableau de la situation au baron de Brun-

now. S'il peut en faire un plus concis et plus fidèle à la vérité,

je l'accepterai avec plaisir. Pour achever le mien, représentez-

vous la situation telle que je la résume dans la formule suivante:

Ce qu'on appelle aujourd'hui la question allemande est un
contrat entre la Prusse et le teulonisme, contrat qui repose

sur des bases léonines réciproques, où les parties sont d'accord

sur les moyens, mais divisées sur le but à atteindre, ce qui, en

fin de compte, les fait jouer « à qui perd gagne » . Qu'un gou-

vernement s'engage dans une partie pareille, c'est un des phé-

nomènes d'une époque où la folie est à l'ordre du jour; que

ïhéritier naturel de la folie politique, le radicalisme, accepte

la partie, je le trouve parfaitement correct ! Mais que devient

le sens commun? Chaque jour me fait mieux voir que le pré-

tendu système Metternich ne signifie pas autre chose que ce

pauvre bon sens aujourd'hui démodé! Mais pourra-t-on le

supprimer définitivement?

25 janvier 1850.

1854. ...Ici, j'ai pour moi la pensée du Gouvernement; il

partage tout à fait mes idées; il suit la ligne droite, la voie pra-

tique; aussi mon chemin se confond-il avec celui que suit le

Roi. En outre, je suis plus près du théâtre où l'avenir le plus

prochain se joue aujourd'hui comme une partie de dés; ce

théâtre, c'est l'Allemagne.

Un hasard tout particulier et qu'on peut appeler providen-

tiel a influé très-sérieusement sur la situation actuelle de la

Belgique. Lorsqu'à la fin de l'année 1847 le parti libéral chassa

du pouvoir le parti catholique, c'est-à-dire le ministère con-

servateur, la terreur fut grande dans le pays. Ce changement
présentait, en effet, l'apparence d'un grand danger. Mais le

viu. 20
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destin en avait ordonné autrement. Si le ministère conserva-

teur avait été au gouvernail en février 1848, Topposition libé-

rale, d'accord avec la Révolution, l'aurait renversé. Lorsque

les événements de Février trouvèrent les prétendus alliés en

fonction, non-seulement cette prévision a été démentie, mais

encore la nécessité a placé le ministère libéral sur le terrain

conservateur.

Aujourd bui il est établi solidement sur ce terrain. Pour

consacrer le fait, il n'a fallu que l'affaire de Risquo7is-Toiit* . Le

Roi et les plus intelligents des cliefs du parti catholique ont su

exploiter l'événement avec beaucoup d'babileté. Aujourd'hui

le pays voit clair, et il s'en trouve bien.

On en trouve la preuve dans le fait suivant. On s'est senti

honoré en Delgique par mou séjour dans ce pays, et l'on y a

vu le témoignage de ma confiance dans les garanties de repos

matériel qu'il m'offre. Le Roi a su tirer parti de ces disposi-

tions favorables, et il a contribué autant qu'il était en lui à

mettre le parti qui se trouve au pouvoir en contact avec moi.

J'ai considéré comme un devoir moral d'y prêter la main, et le

succès obtenu est une des anomalies de notre temps. Je ne

trouve pas de rêve-creux libéral dans le Cabinet, et je forme

en quelque sorte un centre autour duquel les partis divisés

peuvent se réunir. Je ne risque pas de sortir de mon rôle,

vous en êtes convaincu sans que j'aie besoin de vous l'affirmer.

Ce qui sortiia du chaos allemand, je ne puis le prévoir

même de la manière la plus générale; il présente un singulier

mélange d'aberrations dans tous les sens. L'année 1848 a relâ-

ché tous les liens, et l'année 1849 n'a rien réparé. Parmi toutes

les formes, celle du dualisme est la plus mauvaise; or, c'est lui

qui constitue la base de la situation de l'Allemagne. Dans les

différents États, on le trouve dans les principes sur lesquels

reposent les idées de souveraineté; sur le tenain politique, il

s'aflirme par le prussianisme et par le teutonisme; dans les plus

* Ilisti lions- l'ont est, bien rme ce nom soit .sin|iulior, une localité située sur

la froutièie franco-belge, où une attaque de corps francs révolutionnaires

français fut repoussée par îles troupes belges et par des gendarmes.

(Note de l'Éditeur.)
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hautes régions, il se manifeste par la rivalité entre la Prusse et

l'Autriche. Dans les petits Etats, tout ce qui s'appelle autorité

gouvernementale est tomhé hien au-dessous de zéro. En Prusse,

il y a lutte entre ce que le Roi veut et, d'autre part, ce qu'il ne

veut pas et ne saurait vouloir. Le parti rouge lui crie : « Fais

des conquêtes, c'est-à-dire, engraisse-toi, et tu deviendras ainsi

un morceau friand pour nous ! » C'est dans ce sens qu'on accepte

la cuisine d'Erfurt. Au milieu de la confusion se trouve Franc-

fort, qui souffre de toute la faiblesse du dualisme et qui pour-

tant est armé de la force qui réside dans un fait au milieu du

néant.

Quelle sera l'issue de cette grande partie? Entre deux, les

chances de gain sont plus faciles à calculer dans une partie de

roulette que dans celle que le tapis uerf allemand présente aux

banquiers et aux joueurs.

Je ne parle pas de la France, car elle parle assez haut et assez

distinctement d'elle-même. Je citerai comme caractéristique

l'anecdote suivante : Miss ou mistress Howard* a commai\dé

dernièrement ici, dans une des premières manufactures de den-

telles, une robe de sept à huit mille francs, dont la confection

demandait trois ou quatre mois. La manufacture a répondu

qu'elle ne pourrait la commencer qu'après ce laps de temps.

Le tableau suivant, que j'emprunte à une lettre de mon
correspondant parisien, qui est fort bien informé, contient, à

mon avis, beaucoup de vérité : « Ici nous marchons vers une

crise inévitable. La position est celle-ci : l'Assemblée natio-

nale et le Président ne vivent que de leur antagonisme, qui leur

donne l'apparence de la vitalité et prolonge actuellement leur

existence. L'Assemblée nationale représente dans ce conflit

l'élément parlementaire et constitutionnel, et Louis-Napoléon

l'élément napoléonien absolutiste; l'Assemblée nationale repré-

sente un principe, et le prince un mythe. Or, en France, per-

sonne ne croit plus à des principes ni à des mythes. Voilà la

situation. Dès que ce conflit aura pris fin par le triomphe d'un

des deux éléments qui jusqu'à présent se tiennent en échec,

* Oïl sait qu'elle avait en ce temps-là des relations assez intimes avec

Loui3->«apoléon. (^Note de CEditeur.)

20.
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tous deux s'évaporeront et s'en iront en fumée, comme les

brouillards que dissipe le soleil. Alors les véritables détenteurs

de la force, c'est-à-dire les {généraux, apparaîtront au premier

plan, et du jour au lendemain la France sera devenue un

Mexique. «

« Les cboses peuvent tourner autrement, ajoute le corres-

pondant, mais telle est leur marcbe naturelle et logique. Je

crois peu au légitimisme, je ne crois pas du tout à l'orléanisme
;

quant à l'impérialisme, il me paraît franchement tout au plus

une superstition. »

J'accepte cette manière d'envisager la situation ; elle est

Texpression de cette vérité, qu'en France le positif a disparu

de la vie politique et qu'il ne peut pas être remplacé par quel-

que chose de logique. Un pareil état de choses ne saurait

durer, car son existence est une anomalie; Vultima ratio,

la force des choses, met toujours fin à des situations de ce

genre. Aussi, là n'est pas la question ;
il s'agit de connaître le

quidei le guomodo; or, mes facultés prophétiques ne vont pas

jusqu'à le deviner.

L'année 1850 apportera bien des lumières. Nous aussi, nous

en avons grand besoin dans notre Empire; je souhaiterais que

les hommes qui sont chargés de résoudre le plus difficile de

tous les problèmes, celui de Yédification d'un Empii'e, vissent

aussi nettement l'issue de l'entreprise qu'elle est peu visible à

mes yeux. S'il suffisait de vouloir, s'il ne s'agissait pas de pou-

voir, je serais plus tranquille dans mon for intérieur que je ne

le suis.

23 février 1850.

1855. ...Les situations générales comme les situations parti-

culières du jour sont très-graves. On en viendra aux coups,

car de pareilles complications ne se débrouillent pas sans

crises. Aujourd'hui, la France ressemble fort à une chambre

d'enfants où les jouets, les armes, tout est péle-méle, et où les

malheurs et les absurdités de tout genre sont en contact et ne

cessent de réagir les uns sur les autres. Comment ce drame se

dénouera-t-il? Je ne me permets pas de le préjuger; si j'étais
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dans la nécessité de porter un jugement quelconque, il ne

serait rien moins que favorable.

23 mars 1850.

1836. ...Les affaires de Hongrie constituent un des pro-

blèmes les plus difficiles que le Gouvernement ait à résoudre.

Elles ne pouvaient rester au point où elles en étaient; moi et

les hommes raisonnables du pays, nous étions fixés sur la

marche que devait suivre une réforme absolument nécessaire.

Les nombreuses causes qui paralysaient toute action utile dans

l'Empire ont fait perdre du temps ; or, de toutes les pertes celle

des moments favorables est la plus difficile à réparer, car Toc-

casion manquée ne se retrouve pas; il survient des occasions

nouvelles, qui généralement sont moins heureuses que celles

dont on n'a point profité.

...Comment un ordre de choses peut-il sortir de contradic-

tions? Telle est la question que notre pauvre Empire, et toute

la société avec lui, ont à résoudre aujourd'hui. Depuis

soixante ans la France est malade de cette solution, et au-

jourd'hui plus que jamais le dénoûment est éloigné et échappe

aux calculs.

10 avril 1850.

l8o7. ...Les renseignements que Langenau vous donnera

sur la situation intérieure de notre Empire, de cet Empire qui

est en train de s'édifier, sont malheureusement d'accord avec

mes propres sentiments. Edifier un empire est une entreprise

surhumaine, car les empires s'édifient eux-mêmes; la diffé-

rence entre le travail de l'architecte et celui de la nature con-

siste dans le temps employé; or, l'expérience nous apprend

que les édifices construits le plus rapidement ne sont pas les

plus solides. Les architectes ont l'air d'avoir bon courage ; il

n'y a rien à olijecter contre l'ardeur à la besogne, si la direc-

tion qu'on suit est la bonne. Est-ce là le cas pour leur entre-

prise? Je le souhaite plus que je ne puis le croire, dans l'inté-

rêt de ma propre tranquillisation.

La direction dans laquelle la politique prussienne s'est
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enferrée porte le double cachet des dangers inhérents à la

politique utilitaire lorsque celle-ci est substituée à la poli-

tique des principes, et de ceux qui sont particuliers à la marche

des ffénies prime-sautiers. La politique utilitaire est depuis plus

de cent soixante-dix ans celle que suit la Prusse; l'autre élé-

ment réside dans la personnalité du Roi Frédéric-Guillaume IV.

Comme troisième élément, le fait du génie du Roi se rencon-

trant avec celui de Radowitz joue un rôle qui influe énormé-

ment sur les complications du jour. Je vous prie de ne jamais

oublier de lire la Gazette de Cologne et la Gazette universelle

d'Âiigsbourg, cela suffit pourvoir les résulats monstrueux que

produisent ces trois éléments associés dans la lutte qu'ils sou-

tiennent contre les divagations du chauvinisme allemand. La

sagesse universitaire, la manie de l'imitation qui est propre à

l'Allemagne, et les faiblesses françaises, n'équivalent pas à des

forces vivifiantes.

Il ne sortira des créations d'Erfurt comme de celles de Mu-

nich que la Confédération de 1815 ou une anarchie aboutissant

à une guerre civile allemande. Je donnerais beaucoup pour

pouvoir assister en cachette à un entretien du docteur Bunsen

et du prince Albert, discutant tous deux la situation. Les yeux

de ce dernier ont dû bien se dessiller. Bunsen sera l'homme

qu'il faudra pour endosser à Rado^vitz l'avortement des grandes

splendeurs qu'on avait rêvées.

Mais ce ne sera pas la fin des difficultés; ce qui est établi

dès maintenant, c'est que ni le plan de Radowitz, ni celui de

Gagern, ni celui de Bunsen, ne réussiront. Mais qu'est-ce qui

triomphera finalement? L'anarchie, ou une reprise de vitalité.

P. <S. — Je viens de recevoir de Francfort l'information

suivante, que je vous transmets textuellement :

Le 4, l'Electeur de Hesse et le grand-duc de Darmstadt se

sont rencontrés ici. Le même jour, le prince de Prusse les a

suivis en toute hâte.

Le voyage de l'Electeur avait pour but de s'entendre avec

le grand-duc au suj<H de la conduite à tenir par tous deux vis-

à-vis du Sonderbund prussien et des propositions de l'Au-
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triche et de la Bavière. Le prince de Prusse, informé proba-

blement de cette entrevue, s'est empressé de venir ici pour

empêcher, si c'était possible, la défection imminente des deux

princes. Je sais que cette tentative a échoué contre la fermeté

de rÉlecteur, exprimée dans une forme confuse. A Berlin et

à Erfurt, on ne paraît pas renoncer à TÉtat fédéré; mais on a

l'air de vouloir le réduire aux plus étroites limites, et cela

dans l'espoir que le (];erme finira par se développer et par pro-

duire un arbre. Le 31 mars, Berlin a, dit-on, adressé des propo-

sitions à Vienne, propositions ayant pour objet la simple pro-

longation de l'état provisoire pour trois autres mois; on y
ajoutait une déclaration d'après laquelle on se déclarait prêt à

admettre également d'autres représentants à côté de ceux de

l'Autriche et de la Prusse.

Ce qu'il y a de plus clair dans la situation, c'est que l'Alle-

magne ressemble à une chaudière où l'on voit bouillir ensemble

le droit et l'injustice, la raison et la folie, la pratique et les

théories.

23 avril 1850.

1858. ...Je ne sais pas quel est le but de la réunion de la

famille d'Orléans. Il est facile de supposer un but quand une

situation est gênante et compliquée; je ne me suis jamais

plongé dans l'étude de ce qui, pour des tiers, a la valeur d'un

but à atteindre, et je m'en suis tenu de préférence à la con-

naissance aussi exacte que possible des choses auxquelles le

but peut s'appliquer. Dans le cas présent, la situation où se

trouve la France est la chose, et celle-ci va très-mal. Je la

regarderais comme désespérée^ si cette idée était applicable à

un grand pays. La force des choses sait à la fin triompher, et

c'est ce qui arrivera en France.

Je suis à même de connaître les impressions de tous les

chefs de parti; ils s'accordent tous à ne rien savoir. J'ai reçu

il y a quelques jours une lettre du comte de Sainte-Aulaire,

qui viendra me voir le mois prochain. Sainte-Aulâire est un

honnête homme, à qui la teinte doctrinaire de son esprit a sou-

vent fait faire fausse route. Moi, il m'a toujours compris; ce
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qu'il ne pouvait pas reconnaître, c'était la voie dans laquelle

l'engageaient facilement des vues optimistes et le manque de

critérium.

Les complications allemandes vont où va toute chose mor-

telle ici-bas. Je crois pouvoir admettre qu'aujourd'hui le Cahi-

net anglais goûte moins qu'autrefois le « prusso-teutonisme »

.

Je n'ai pas encore une idée nette de la manière dont les choses

finiront par s'arranger
;
j'admets, en attendant, que la pêche en

eau trouble (car la politique prussienne ne poursuit pas autre

chose) ne sera pas aussi fructueuse que les pêcheurs l'auraient

souhaité. Les'gros poissons déchireront le Fdet, tandis que les

petits y resteront pris.

Dans tous les cas, il y a deux remarques intéressantes à faire :

l'une porte sur l'indifférence de la masse du peuple allemand

pour ce que les partisans de l' Union allemande appellent Vesprit

allemand; l'autre a pour moi la valeur d'un phénomène parti-

culier sur le terrain politique. Je ne puis mieux Indiquer mon
sentiment à cet égard qu'en posant la question suivante :

Ne crierait-on pas haro sur VAutynche, surtout en Angleterre,

si elle affichait des convoitises tant soit peu semblables à celles

que la Prusse étale au grand jour? Une politique honnête doit-

elle peser sur l'Autriche comme un fardeau, tandis que la poli-

tique utilitaire est un droit qu'on reconnaît à d'autres États?

Qu'est-ce qui justifie ce privilegium onerosum ou le privilège

contraire? Quel rôle l'Autriche pourrait jouer aujourd'hui, si

les journées de Mars n'avaient pas été couronnées d'un succès

qu'elles ne méritaient pas, et cela pour des raisons que l'his-

toire seule éclaircira!

27 avril 1850.

1859. Les choses vont partout leur train, elles suivent un

chemin mêlé à la fois d'ombre et de lumière. Je dis les choses,

car je ne saurais donner un autre nom à l'effervescence qui

règne partout. Partout les éléments qui forment la vie des

États sont en lutte; les luttes prennent toujours fin; mais, vu

le caractère qu'a celle d'aujourd'hui, l'époque du dénoûment

ne peut se calculer même d'une manière approximative. Si
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ridée de l'autorité des majorités, qu'on prêche sur les toits,

n'était pas une chimère dans la pratique, on ne tarderait pas à

voir la fin de la lutte. Partout l'immense majorité soupire après

le repos, car ce n'est que dans le repos que se trouve le salut.

Mais les masses sont des puissances négatives; elles ne se mon-

trent qu'à certains jours, et se laissent la plupart du temps con-

duire jusqu'au suicide! Depuis soixante ans, la France montre

l'exemple de cette triste vérité. Qu'est-ce qui prendra pour ce

malheureux pays la valeur d'une position stable? Je n'y dé-

couvre pas un point d'appui qui puisse servir même à une indi-

cation. L'histoire n'offre pas d'exemple d'une plus complète

impossibilité de savoir!

Chez nous, on a fait un grand pas; la suppression des absur-

dités de la législation de l'Empereur Joseph en matière ecclé-

siastique est un véritable progrès. Cet événement m'a laissé

une double impression : celle de la joie de voir disparaître la

pierre d'achoppement, et le regret de constater que ce qui est

simplement juste et seul raisonnable apparaît comme un pro-

duit de la Révolution, tandis qu'il constituait une tâche que,

dans le cours de trente-cinq années entières, je n'ai pu mener

à bonne fin, malgré toute la bonne volonté des Souverains et

mes efforts continus. J'ai échoué contre notre bureaucratie. Ma
toute-puissance devait être bien précaire !

Ce que vous me dites à la fin de votre lettre de l'influence

de Bunsen et de Radowitz sur certaines personnes, je l'accepte

sans m'en étonner. Cette direction d'esprit date de l'éducation,

et, dans un âge plus mûr, elle a été entretenue et consolidée

par Bunsen et 0\ Ces personnalités ne sont pas encore

arrivées à la maturité complète ; du reste, il ne suffit pas

qu'un fruit soit mûr pour qu'il soit bon. Les aveugles ne voient

pas, et les sourds n'entendent pas. Cette vérité est aussi vieille

que le monde, et elle s'applique au cas dont je parle. Mais à

côté de cette vérité il y en a une autre. Les aveugles et les

sourds sentent les coups qui pleuvent sur eux; or, les coups ne

tarderont pas à venir. Retenez ma comparaison du filet : les

petits poissons resteront accrochés! Cela leur plaira-t-il?

Ce qu'il y a d'incontestable dans la confusion germanique,
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c'est qu'au milieu des éléments qui leur servent de base, jai

su, moi, discerner ah ovo ce qu'il y avait de bon. Telle qu'elle

est aujourd'hui, la situation n'a que deux issues possibles, ou

bien le retour à la Confédération de 1815, ou le renversement

des trônes qui fourmillent en Allemagne depuis Vin-folio jusqu'à.

Yin-seize. J'ai plus de confiance dans la première de ces issues.

Des velléités ne suffisent pas à elles seules pour donner salis-

faction à des intérêts et à des droits qui leur sont opposés; il

suffit tout aussi peu de la simple habileté pour faire taire la

voix de l'intérêt. L'histoire d'Erfurt est une nouvelle édition

des tentatives d'agrandissement déjà anciennes, tentatives faites

par la Prusse aux dépens des membres du Saint-Empire d'au-

trefois. La convoitise prussienne est restée la même, seulement

les dénominations ont changé. Les membres de l'ancien Em-
pire sont devenus des confédérés. En 1813, la Prusse avait jeté

le masque; elle croyait venu le moment favorable de \a jranche

conquête. L'Autriche a traversé ce projet, et à partir de la paix

générale le Cabinet prussien a fait tout ce qu'il a pu, per fas

et per nejas, pour arrêter la Confédération dans son dévelop-

pement. Je ne puis vous offrir un récit plus simple, mais en

même temps plus complet, des fata Gennanica dans leurs

rapports avec le prussianisme, qui ne parle jamais que de

VAllemagne et qui n y pense jamais.

5 mai 1850.

1860. Jacta est aléa! Cette exclamation s'applique très-bien

à l'invitation adressée par Vienne aux Gouvernements alle-

mands de se réunir pour délibérer sur la situation de l'Alle-

magne. Cette démarche est correcte, et il est regrettable qu'elle

n'ait pas été faite aussitôt après la banqueroute du Parlement

de Francfort. La cause qui l'a empêchée est nette et visible. Il

n'existait pas de pouvoir capable d'entrer dans la voie indi-

quée par la nature des choses.

Comment celte démarche répondra-t-elle aujourd'hui aux

bonnes intentions qui l'ont dictée? L'événement seul peut

l'apprendre, car à la tête des impossibilités du jour est celle de

calculer ce qui échappe aux calculs.
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A Berlin, il y a, dans les questions allemandes, deux partis

nettement opposés. D'un côté se trouvent avec Radowitz le

comte de lîrandenburgf, von der Heydt, Simon; de l'autre, le

baron de INIanteuffel, Ladenberg, Stockhausen, Kaabe. Entre

les deux se place M. de Schleinitz. Les premiers (qui aujour-

d'hui ont encore le Roi pour eux) défendent presque avec pas-

sion la politique du 20 inai*, et veulent qu'on n'envoie pas du

tout ou seulement au nom de l'Union un représentant au ple-

tiurn convoqué par l'Autriche. Les autres demandent que la

Prusse soit représentée, aussi bien que les différents Souverains

de l'Union.

Il faut qu'on prenne immédiatement un parti dans l'un ou

dans l'autre sens. La décision prise — dans un sens ou dans

l'autre — n'aura d autre valeur que celle d'un premier pas

fait pour arriver à une solution d'une nuance plus ou moins

bonne.

Je n'ai pas autre chose à vous dire; mais ce que je vous ai

dit présente l'image de la vérité. Dans le plan de Radowitz, il

y a beaucoup de poésie, car pour la sanctification du 2G mai

il ne suffit pas que la Prusse y soit disposée; les sentiments

des membres de l'Union comptent aussi pour quelque chose.

• 6 mai 1850.

1861. ...Considérez les renseignements suivants comme le

tableau exact des faits qui se sont passés aux jours dont par-

lent les rapports.

Le 2 mai, le quid Jaciendiim relatif a l'invitation adressée

par l'Autriche aux représentants de tous les États confédérés

de se réunir à Francfort, a provoqué une scission au sein du

Cabinet prussien.

D'un côté se trouvaient Radowitz et von der Heydt, de

l'autre Manteuffel, Ladenberg et d'autres. Schleinilz était

neutre entre les deux partis.

* Il s'aj^it de ce qu'on appelle l'alliance des trois Rois, du 26 mai 1849,

qui avait été conclue par la Prusse, le Hanovre et la Saxe.

{Note de l'Éditeur.)
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Le numéro 1, c'est-à-dire Radowitz et C'', voulait que la

Prusse et les Souverains de l'Union s'abstinssent de venir à

Francfort ou n'y figurassent que comme V Union elle-même.

Le numéro 2 veut que chacun des Etats s'y fasse repré-

senter.

Le Roi penchait vers le numéro 1.

Pour arriver à prendre une résolution, on décida de convo-

quer les princes de l'Union à lierlin, pour le 8 mai.

Qu'arrivera-t-il? Il faut attendre, pour ne pas anticiper sur

les événements. A Paris, tout oscillait hier entre la force et la

faiblesse. Quand les choses en sont là, c'est la faiblesse qui

prédomine.

19 mai 1850.

1862. 11 ne peut y avoir, parmi les amis de l'ordre et parmi

ses adversaires, qu'un sentiment sur les situations du jour. Le

point sur lequel les partis opposés s'accordent, selon moi,

c'est l'insuffisance générale dans les directions contraires;

chez tous, le « trop peu » se montre à côté du « trop » ; chez

tous prédomine cette formule : -j- 1 — 1=0. Si quelque

besoin impérieux force les Gouvernements comme les partis à

changer quelque chose à la formule, les uns comme les

autres mettent un zéro, non pas après, mais devant les chiffres

posés; cela ne mène pas à grand'chose, ceux mêmes qui ne

sont pas calculateurs sont obligés de le reconnaître.

Mon exemple de calcul s'applique à la plupart des actes

d'Erfurt et de Berlin. Le résultat est nul si l'on parle d'ordre

et non pas d'hypothèses; admettre que le Cabinet prussien

cherche l'ordre dans la question de l'Union, ce serait une sup-

position injurieuse pour ce ministère! La présomption la plus

favorable du monde change-t-elle quelque chose à ce fait que

tout mouvement qui ne sert pas au bien tourne à l'avantage

du mal?

Voilà Francfort qui entre en scène. Qu'en résullera-t-il? Je

n'en sais rien, mais je trouve entre cette entreprise et celle de

Berlin une différence capitale dans la différence de leurs bases

et de leurs points de départ. Pour moi personnellement,
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j'éprouve quelque satisfaction à voir que chaque heure met

davantage en lumière cette vérité qiiun corps politique alle-

mand n'est possible que sous la forme à^une Confédération

d'États. Le mot État fédéré n'a d'autre valeur que celle d'un

mirage; l'idée même échappe à l'analyse. Or, en l'an de

grâce 1850, quels hommes d'Etat vont s'occuper d'une misère

telle que doit leur paraître une étude pareille? Il est vrai qu'il

faudrait avant tout se demander combien il y a d'hommes

d'État qui soient en évidence en Allemagne. Les Dahlmann,

les Bassermann, les Camphausen et les Gagera sont-ils des

hommes d'Etat ou des hommes de parti?

Ce qui est vrai, c'est que jamais, par conséquent ni en 1813,

1814; et 1815, ni depuis, l'Autriche n'a cherché autre chose

en Allemagne que l'ordre et le repos politique, ce moyen

d'arriver à l'ordre. De même aujourd hui, l'Autriche ne cherche

pas autre chose, et c'est pourquoi les hommes du progrès

veulent se débarrasser de son action, qui les gêne. Le mot

progrès sonne fort bien; mais il appelle naturellement à sa

suite la question : « Pour aller où? »

La France ne sait ni vivre ni mourir. On en viendra aux

coups dans ce pays, car la situation actuelle ne peut pas durer.

J'assiste tranquillement à l'intermède qui se joue sur le sol

hellénique. Ce petit drame n'ira pas jusqu'à la tragédie; le

sujet ne se prête pas à la farce; il ne lui reste donc que le

caractère d un mélodrame, d'une comédie d'intrigue *.

6 juin 1850.

1865. ...Jetez aujourd'hui les- regards sur cette grande

surface qui s appelle l'Allemagne et qui présente autant d'Alle-

magnes que certains plans politiques s'évertuent à faire de

variations sur ce mot sonore comme sur un thème. Pour moi,

qui (j'en suis certainement convaincu) ai su en mon temps voir

* C'est probablement une allusion à la médiation infructueuse du baron

Gros, diplomate français, dans la question des dommages-intérêts à payer à

l'Angleterre par la Grèce à propos de l'affaire Pacifico.

(^Note de l Editeur.)
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clair dans ce thème, le drame a un côté particulier; aucune de

ses péripéties ne m'étonne, car elles portent toutes le cachet

d'une simple constatation de ce que je savais ou de ce que je

pressentais. Comment les choses finiront-elles par tourner? Je

l'if^nore; ce que je sais, c'est qu'il ne saurait y avoir d'autre

Allemagne qu'une Allemagjne comme celle qui est sortie du

Cunfjrès de Vienne. Il n'y a pas de chose qui n'offre plus ou

moins de marge quant à la forme ; mais la chose garde tou-

jours ses droits. La question allemande fournit des preuves

journalières à l'appui de cette vérité. L'Autriche défend la

chose ; tous les autres veulent sacrifier la chose à la forme. Qui

remportera la victoire? On a commis trois fautes à Vienne :

l'invitation aux membres de la Confédération d'Etats à venir à

Francfort, adressée ex titulo prœsidii; la désignation de plénum

donnée à l'Assemblée; la déclaration de l'entrée de l'Autriche

tout entière dans la Confédération. Je n'ai pas caché dans ma
patrie ce que je pense à cet égard; mais on avait déjà parlé, et

ces paroles sont aussitôt devenues des armes entre les mains

des adversaires de l'Autriche. Dans aucune situation il n'est

bon de donner des armes pareilles contre soi ; mais à la fin elles

n'ont plus d'importance. La vérité triomphe ou succombe avec

ou sans armes.

3 juillet 1850.

1864. Si vous voulez savoir ce que je pense de Tissue de la

dernière lutte parlementaire, je vous renverrai au premier

leading article du Times du 1" juillet*.

Dans la situation actuelle, j'aime mieux cette issue que je

* Cet article se raj^porte à la discussion assez longue qui eut lieu à ia

Chambre basse sur la politique extérieure de l'Angleterre. Le Times I)la»ie

dans lord Palmerston l'envie de s'immiscer dans les questions de constitution

intérieure, sa manie dedicterdes ordres insolents à des Gouvernements étran-

gers et de prêter à leurs adversaires politiques un appui que rien ne peut

excuser, son habitude de changer brusquement de langage dans des corres-

jiondances officielles, procédé rpi'on ne trouverait pas honnête, même dans

des affaires particulières. Une majorité de 46 voix dans la Chambre des com-
munes et une minorité de 37 voix dans la Cliambre des lords ne suffisaient pas

pour soutenir un Gouvernement, etc.

(Note de CÉditeur.)
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n'aurais aime une issue plus décisive dans la forme. Je suis

de ces esprits discrets qui préfèrent ce qui correspond à une

situation, à ce qui ne peut être soutenu que par des forces

latentes. Ces forces auraient-elles été immédiatement dispo-

nibles pour un nouveau Cabinet? A quel parti aurait appartenu

ce Cabinet, même en apparence? Quelle position aurait servi

de point d'appui au ministère tombé? Je ne suis pas à même de

répondre à ces questions, et je doute qu'un homme plus pro-

fondément initié que moi à la situation de l'Angleterre soit plus

avancé que moi à cet égard. En somme, je préfère le mal

connu au mieux problématique.

Dans tous les cas, le Cabinet n'a plus aujourd'hui la position

qu'il avait autrefois ou qu'il avait l'air d'avoir. La situation

d'un homme avant et après une censure n'est plus la même.

Lord Palmerston ne se corrigera pas; intérieurement, il se

gâtera même davantage. Osera-t-il devenir pire? Je ne le crois

pas, et c'est précisément pour cela qu'il faut, selon moi, que

les puissances prennent possession du terrain des principes,

abandonné parle ministre anglais, et qu'elles annoncent haute-

ment cette prise de possession. Dites à M. de Brunnow que

telle est ma manière de voir, et que je la ferai valoir là où l'on

me comprend. Les excellentes dépêches du comte de Nessel-

rode ont déjà fourni la base d'une bonne direction. Les

instructions qui vous ont été adressées sont d'accord avec le

système qui, pour devenir puissant, n'a besoin que d'être

édifié et achevé dans le même style.

11 juillet 1850.

1865. ...Dans les questions allemandes comme dans toutes

les questions importantes du jour, les vues de Fee«ne sont d'ac-

cord avec celles de Saint- Pétersbonrg. A Berlin, on suit une

voie qui ne peut conduire qu'à une issue fâcheuse; la question

estât reste celle-ci : le coup retombera-t-il le plus durement

sur la Prusse ou sur le Corps germanique? Tout ce que l'avo-

casserie peut imaginer, Berlin s'en empare pour en faire sa

politique. On y veut réaliser, coûte que coûte, la troisième

Union de Souverains après l'échec des deux premières, et l'on
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oublie que pour former une union il faut des membres, sans

quoi l'union elle-même n'est qu'une chimère. Tout ce que j'ai

vu, pensé et fait dans les affaires allemandes pendant les

trente-sept dernières années , se confirme de jour en jour.

Quelle sera l'issue de ce démêlé? Il est impossible de le pré-

voir aujourd'hui. Dans tous les cas, elle sera défavorable à la

Prusse, que ce soit directement ou par l'aliment que l'avocas-

serie prussienne offre à l'élément révolutionnaire dans les

pays allemands.

24 juillet 1850.

1866. Je ne sais pas ce qu'un avenir prochain amènera; ce

qui est certain, c'est que le présent succombe sous le poids

d'une situation chaotique où le besoin de rentrer dans l'ordre

s'accuse de jour en jour davantage. Entre un sentiment et la

satisfaction de ce sentiment il y a tant d'abîmes, qu'il faudrait

un don prophétique que les bornes de l'esprit humain ne com-

portent pas, pour déterminer avec quelque certitude les futura

contingentia.

Parmi les situations actuelles en Europe, celle de la France

mérite la plus sérieuse attention. Il y a deux éléments qui y
jouent les principaux rôles : ce sont l'avortement de toutes les

théories qui depuis 1789 ont été en faveur dans ce grand pays,

et l'incroyable légèreté qui a la valeur d'un prototype dans le

caractère national français. On trouve dans la nouvelle loi sur

la presse une preuve remarquable de cette vérité. J'ai causé

dernièrement de cette loi avec un Français intelligent, sensé

et clairvoyant, et je lui ai demandé de m'éclairer sur la possi-

bilité de l'appliquer et sur ses conséquences :

« Ne me demandez compte de rien de ce qui a rapport avec

cette mesure ; l'épithète de loi de haine que le journalisme

applique à la loi qui vient de passer à la Chambre est parfaite-

ment juste ; c'est le sentiment de la haine dont le pays, dans son

immense majorité^ couvre la presse , qui a trouvé son exjores-

sion dans cette loi. »

Quel revirement dans le sentiment populaire, ou plutôt

quelle mobilité dans ce qu'on appelle sentiment populaire, et



SUR LES ÉVÉNEMENTS POLITIQUES DU JOUR (l850). 321

qui n'est autre chose que le sentiment de ce qui est insuppor-

table dans une mauvaise situation sociale !

Un événement qui exercera une influence considérable sur

la situation intérieure de l'Angleterre, c est la mort de sir

Robert Peel. Il se tenait près de la languette de la balance dans

les plateaux de laquelle se trouvent les partis du repos et du

mouvement (car ce sont les seules dénominations qu'on puisse

appliquer aujourd'hui aux partis qui existent en Angleterre),

et qu'il savait maintenir en équilibre. Avec la disparition de

l'homme qui seul pouvait jouer un rôle à cette place, les pla-

teaux vont nécessairement se mettre en mouvement. A quoi

cela aboutira-t-il? Je n'ai pas besoin de vous dire quels sont

mes sentiments sur le dîner * du club de la Réforme. Dans tous

les cas, il aura pour conséquence l'accentuation de la ligne

politique que suit le chef de ce parti. L'article du Globe du

22 de ce mois contient une nouvelle preuve du tempérament

de duelliste de lord Palmerston. Qu'est-ce que mon nom et

celui de Guizot ont à faire dans l'article sur le banquet? Par

des raisons toutes naturelles, cette citation de noms me choque

plus que d'autres, et cela par suite de mon tempérament, qui

est diamétralement opposé à celui de Palmerston, et qui m'a

rendu l'adversaire des choses et non des individus, ainsi que je

le suis toujours resté pendant ma longue carrière,

6 août 1850.

1867. La situation va s'éclaircir en Allemagne. A Vienne,

on a placé la question sur le terrain sur lequel je l'aurais pla-

cée ab ovo, c'est-à-dire qu'on a mis la Prusse en face de la

Confédération. Dans cette direction, l'Autriche a pour elle le

droit fédéral et le droit des gens ; la Prusse ne peut mettre

que ses convoitises dans la balance de Y Union, qui est pure-

ment et simplement un mensonge. On s'est trop longtemps

flatté à Vienne de pouvoir arriver à une entente avec Berlin.

• Banquet de deux cents couverts, que le club de la Réforme organisa \n

20 juillet, à Londres, en l'honneur de lord Palmerston.

{Note de VÉditeur.)

TUI. 21
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C'est ainsi que le droit est entré en lutte avec Yavocasserie,

c'est-à-dire un corps avec un fantôme. Dans la nouvelle voie

que suit l'affaire, il faut que le fantôme devienne un corps, et

pour cela il lui manque bien des choses. Quelle sera l'issue

du conflit? Je l'ignore, mais je considère la forme adoptée par

nous comme la seule logique.

L'affaire du Schleswig-Holstein est le pont aux ânes dans la

confusion germanique. Le Times contient des articles incom-

parables sur les éléments de cette situation et sur sa véritable

valeur intrinsèque. Un des avantages de cette histoire, c'est

qu'elle force Palmerston à se placer sur le terrain du droit. En

général, la situation est meilleure qu'elle ne l'était, car elle

devient plus nette.

24 octobre 1850.

1868. La Prusse s'est embourbée. Si l'on reste à Vienne

sur la base de la Confédération, et je n'en doute pas, le procès

politique sera nécessairement gagné. Mais alors il restera encore

à régler les questions sociales; or, cette tâche est bien autre-

ment ardue. Comme en toutes choses il y en a une qui est le fond

même de la question, le nœud consiste, pour ce qui concerne

les problèmes à résoudre en Allemagne, dans la création ou

dans la non-création d'une représentation nationale dans la Con-

fédération germanique. Tout est là. La Confédération avec une

représentation nationale serait la fin de la puissance des Sou-

verains et de l'indépendance individuelle des races formant

des groupes distincts au sein de la Confédération. Voilà ce que

sentent ceux qui calculent dans les partis, et c'est pourquoi le

parti démocrali(|ue veut le moyen d'arriver à ses fins.

L'histoire delà Messe électorale* n'a point de portée réelle;

elle a pour base l'idéologie universitaire, et elle en porte tout

à fait la marque. Tout bien considéré, elle n'est pas sans valeur

pratique, car elle a rapproché les extrêmes et mis en échec

l'habileté prussienne. Le Roi ne peut pas se prononcer pour

* Dissolution de l'Assemblée des Etats de la liesse électorale. Le ministre

Ilassenpfluj; et rKlecteiu- s'enfuient à Francfort,

{Note de l'Éditeur.)
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le refus de payer l'impôt et pour l'insubordination militaire;

d'un autre côté, en ne le pouvant pas, il se met en contradic-

tion avec la politique suivie par son Cabinet.

21 novembre 1850.

1869. A quelle confusion le monde n'est-il pas en proie

aujourd'hui! Il en est de ce mal comme de la rouille sur le fer

et des taches de graisse. Si dès le premier moment on n'arrête

pas l'envahissement de l'une et des autres, elles gagnent sans

cesse du terrain et rongent le corps.

Le moment décisif est venu en Allemagne. Les dispositions

sont, même à Berlin, comme je n'en doute pas, favorables au

retour à l'état de repos. Notre Cabinet s'est placé sur le véri-

table terrain dans les questions allemandes; tous les plans de

la Prusse sont bâtis sur le sable; la lutte est, j)ar suite, évi-

demment inégale, comme toutes les luttes entre des corps et

des fantômes. Si les deux corps étaient seuls en face l'un de

l'autre, on pourrait à l'avance calculer l'issue du conflit. Mais il

n'en est pas ainsi, là oîi l'on fait entrer dans la lutte des intérêts

particuliers de tiers, les uns sérieux, les autres mal compris.

Un très-prochain avenir marquera non pas la fin de cet

absurde conflit, mais la direction dans laquelle il peut se ter-

miner ou ne pas prendre fin.

La position que semble vouloir prendre dans la situation du

jour ce qu'on appelle la France, et qui est également un fan-

tôme, est menaçante pour un heureux dénoûment des compli-

cations.

Quelle est celle du Cabinet anglais? Celui-ci sait-il seulement

s'en rendre compte?

L'histoire des évéchés est un untoward event*. Elle repose,

ou bien sur une démarche risquée de la Cour de Rome, ou

bien sur l'abandon par le ministère anglais de la direction qu'il

semblait vouloir suivre. Dans toute l'affaire, il faut distinp,uer

* Un événement malencontreux; ce mot connu, primitivement appiliiiu'ii la

bataille de Navarin, se rapporte ici à la création d'évêcliés catholiriuos' cri

Angleterre, création décrétée par Pie IX. (Note de iÉditeur.)

21.



324 RECUEIL DE DOCUMENTS (1848-1858).

la question de droit des apparences auxquelles elle se prête. Le

côté légal ne peut donner lieu à aucune équivoque. Il n'en est

pas de même du côté formel et de l'opportunité, qui dans tous

les cas joue un rôle essentiel.

Quoi qu'il en soit, la chose a la valeur d'une pierre d'achop-

pement de plus sur le terrain social si bouleversé.

Je me trouve, au milieu du mouvement général, comme sur

î'essieu autour duquel tourne la roue.

Metternich au comte de Hartig, à Vienne.

Fin décembre 1850.

1870. Je n'ai reçu que le 17 décembre votre lettre en

même temps si affectueuse et si importante. Je commence

celle-ci sans connaître encore le jour oij je pourrai l'expé-

dier.

Vous vous êtes rappelé le 23 novembre. Pour moi, le plus

grand plaisir de ce jour a toujours été de pouvoir réunir chez

moi des amis éprouvés. Mais la médaille avait son revers;

quand les anniversaires dépassent un certain nombre, ils de-

viennent pénibles; or le chiffre 77 fait naître ce sentiment. Ne

croyez pas, d'autre part, que je me laisse dominer à n'importe

quel titre par cette impression. Au terme de ma carrière, je

possède encore le calme que la nature m'adonne. Mes regards

reposent sur un long passé, et si je me sens ému, c'est unique-

ment à cause de l'impossibilité où je me trouve de prévoir avec

quelque certitude les destinées de l'Empire auquel, pendant

un demi-siècle, j'ai sacrifié ma vie.

Les vues et les sentiments que vous exprimez dans votre

lettre du 17 novembre concordent parfaitement avec les miens.

Depuis que vous l'avez écrite, le côté politique de la situation

générale de notre Empire est entré dans une nouvelle phase.

Le changement de situation n'est, après tout, qu'une phase.

Je n'ai jamais cru à la guerre politique; l'apparence d'une pa-

reille éventualité n'avait et ne pouvait avoir d'autre valeur

que celle d'un symptôme de la maladie qui pèse sur la vie de
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tous les Etats; or, cette maladie n'a pas ses racines sur le ter-

rain politique, qui est devenu, en réalité, un terrain passif.

Ce qui est évident aujourd'hui, c'est qu'en fait de politique

le temps et les circonstances commandent le repos à tous

les Gouvernements. Un seul, celui de la Prusse, a essayé

d'échapper à cette nécessité, et, comme peut le faire l'esprit

fantasque de ceux qui détiennent le pouvoir dans le i'oyaume

de la 7'aison pure, de profiter de la faiblesse générale pour ca-

cher la sienne; l'événement n'a pas répondu à l'attente. Est-ce

là un dénoûment?

...Notre propre situation souffre du mal général, qui con-

siste dans la confusion des éléments dont la réunion forme la

vie politique des Etats. Il faut faire disparaître les contradic-

tions qui existent parmi ces éléments. Les indiquer et fournir

les moyens de les faire cesser, voilà quelle me semble être la

vraie, la première tâche du conseil de TEmpire.

Vous, mon cher comte, vous avez contribué pour une large

part à faire la lumière en écrivant les Origines. J'ai sur ma table,

pour la corriger, une traduction de cet ouvrage en anglais. Un
des plus éminenls publicisles de l'Angleterre fera une intro-

duction pour cette publication et raccompagnera de notes.

Vous pourrez peut-être utiliser l'édition anglaise pour faire

paraître une quatrième édition. Les Origines ont tout à fait la

valeur des écrits que les Anglais appellent Standard works. Ces

ouvrages-là présentent des bases auxquelles on peut ajouter,

mais auxquelles on ne peut rien retrancher, et voilà pourquoi

ils subsistent.

Cette lettre était depuis plus de quinze jours sur mon bureau,

lorsqu'il s'est présenté une occasion de vous la faire parvenir

directement.

Si je voulais traiter à fond ou même effleurer toutes les

questions dujour, ilme faudrait écrire un livre. Or, vis-à-vis de

personne j'éprouve moins le besoin de parler de mes impres-

sions que vis-à-vis de vous, qui n'avez qu'à lire en vous-

même pour vous rendre compte de ce que je suis et de ce que

je pense.

Si vous voulez une base pour juger la situation en France,
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tenez-vous-en à celle qui est indiquée par Tarticle du Journal

des Débats que vous trouverez ci-joint. Si vous voulez vous pla-

cer sur le terrain allemand, il faut en revenir à l'acte fédéral

de 1815 et aux résolutions prises en 1819, 1820 et 1834, dans

les conférences de Garlsbad et de Vienne. Pour savoir ce que

je voulais, lisez un article du Portefeuille historique de

Raumer pour l'année 1850 : le Congrès de Carlshad*. Il a

de la valeur, car il est écrit par un de mes adversaires; or, les

adversaires sont les meilleurs organes pour la propagation de

la vérité.

1871-1876. MeUernich au baron de Koller, à Londres.

Bruxelles, le 13 janvier 1851.

1871. ..Lasituationdujour ne prête pas matière à l'analyse,

elle est archimauvaise à tous les points de vue. Malgré cela,

elle me plaît mieux que les situations antérieures. Les éléments

hostiles sont en lutte; or, mieux vaut la lutte que l'inertie.

La position politique du Cabinet impérial est honorable et

correcte en principe. Le prince de Schwarzenberg suit coura-

geusement la ligne droite. Le problème le plus difficile à ré-

soudre aujourd hui par l'Empire, c'est la (\\xes,\\on financière.

On s'en occupe, et l'on aurait dû le faire plus tôt.

Le rôle de M. de Radowitz à Londres doit devenir de jour

en jour plus effacé. Je ne crois pas qu'un homme se soitjamais

perdu dans des contradictions plus flagrantes avec lui-même et

avec les choses que ne l'a fait Radowitz. Il est du nombre des

esprits positifs, et il s'est laissé entraîner par vanité sur le ter-

rain de la négation. 11 doit le sentir profondément. Comment
setire-t-il d'affaire avec Bunsen? Ces deux individualités ne se

ressemblent en r/en; si elles se rencontrent, leur rapproche-

ment est l'œuvre d'une force supérieure. Le Roi Frédéric-

Guillaume seul a assez d'élan pour vivre toujours dans les ré-

* Voir dans l'Appendice : « Portefeuille historique de Raumer. »

{^Nole de l'Éditeur.)
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gions éthérées. Radowitz a voulu suivre son essor, mais il est

trop lourd pour cela.

En France, la déraison est devenue le principe vital. Tout et

rien se donnent la main dans ce pays.

Les complications allemandes se dénoueront mieux, je

crois, qu'elles ne semblaient devoir le faire il y a peu de temps

encore. Quoiqu'il en soit, tout calcul de probabilité est chimé-

rique jusqu'à présent.

24 jïanvier 1851.

1872. Le monde va son train sous le poids d'une inextri-

cable confusion. En Allemagne, les questions se sont placées

sur le terrain positif, et cela à la suite de la ténacité de notre

Cabinet à y rester. Le tulit punctum s'applique à lui on ne peut

mieux.

J'ignore quelle sera l'attitude de M. de Radowitz après son

retour à Berlin. Lui et M. de Manteuffel sont l'un vis-à-vis de

l'autre comme l'eau et le fer rouge. Entre les deux se trouve

le Roi; il se soucie peu du bouillonnement qui se fait autour de

lui; tout au plus ce bouillonnement l'entoure-t-il d'un nuage

de vapeur dans lequel il se complaît,

La situation dans laquelle se trouve la France est parfaite-

ment décrite dans la chronique de la Revue des Deux Mondes

du 15 de ce mois. Lisez l'article intitulé : C'est du mouvement

dans le vide. Ces mots renferment toute la vérité. La solution

viendra parce qu'il faut qu'elle vienne; mais quelle est la solu-

tion qu'il faut attendre? Personne ne peut le savoir. Ce qu'il y
a de plus probable, c'est la prolongation de la présidence à

litre provisoire. Si cette supposition se réalise, ce ne sera pas

un dénoûment; du reste, je considère, en général, la fin des

complications françaises comme ne devant arriver qu'après des

générations.

Chez nous, on s'occupe activement delà question du papier-

monnaie. Je ne comprends pas qu'on ne l'ait pas abordée depuis

longtemps comme la plus importante pour l Etat. Sans une base

solide il n'y a point de finances. L? base, c'est l'hypothèque

présentée par l'Etat. Mais quelle est la valeur de cette base?
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Ici la question du papier et du métal se pose avec une autorité

souveraine.

M. de Krauss me fait l'effet de ne s'être occupé que du haut

de rédifice et d'avoir négligé les fondements. Il a fini par être

obligé d'en tenir compte, et cela par la première des puis-

sances, par la force des choses.

5 avril 1851.

1875. ...Dans quel abîme de confusion ne vivons-nous pas

aujourd'hui ! Jetez vos regards sur un point quelconque de la

terre, et vous y verrez des symptômes de décomposition. Est-ce

à dire que le monde soit près de périr? Certainement non! Il

ressemble à un champ de bataille couvert de cadavres et de

débris de toute sorte. Au bout de quelque temps, les premiers

sont enterrés et les autres ont disparu, et le mal passé forme

un paragraphe de l'histoire du monde, paragraphe qui n'in-

téresse que les savants, tandis que les gens d'action n'en tirent

aucun enseignement et se perdent, sans s'en douter et sans

le vouloir, dans les chemins qui conduisent à de nouvelles

entreprises.

Le véritable caractère du moment est celui de cette espèce

de discernement qui engourdit plutôt qu'il ne fortifie. C'est

dans cette triste phase que se trouve particulièrement la

France, cette source intarissable des souffrances sociales. Dans

ce pays, le sol manque partout sous les pas des partis. Aux ré-

publicains manque l'esprit républicain de la nation; aux mo-

narchistes manque la base personnelle, car ici-bas trois per-

sonnes ne forment pas une vérité. Ce qui manque surtout aux

anarchistes, c'est un fondement quelconque, car l'anarchie ne

saurait en avoir. Quand les choses en sont là, \e fer se met tôt

ou tard de la partie, et, pour compléter le principe d'Hippo-

crate : Quod mcdicamenta non sarianl, ferrum sanat; quodfer-
rum non sanat, ignis sanat : le feu viendra à son tour.

Pendant que le grand État voisin se trouve dans une pareille

situation, le Palais de cristal se remplit à Londres. La coïnci-

dence des faits qui se passent en deçà et au delà du canal a

tout à fait la valeur d'un symptôme du temps.
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La situation de l'Allemagne, bien que laissant beaucoup à

désirer, tend vers un point qui, s'il n'est pas celui du véritable

repos, n'en équivaut pas moins à un endroit où l'ancre peut

mordre. Pour moi personnellement, la situation m'autorise à

me dire qu'il y a trente-sept ans je ne me suis pas trompé en

indiquant le point en question.

8 avril 1851.

1874. ...Je m'occupe de trier une masse de lettres particu-

lières que, suivant leur importance et leur contenu, je répartis

entre les archives de l'État, mes archives particulières et la

cheminée. Dans ce fatras qu'une période de plus de cinquante-

six ans a amassé autour de moi, et dans lequel je trouve beau-

coup de pièces curieuses, j'ai découvert une lettre que m'a

écrite le Roi François de Naples, lettre qui n'est pas sans im-

portance pour vos papiers de famille, et que j'ai fait copier pour

cette raison, afin de vous l'envoyer.

24 avril 1851.

iS76. . . .Quelle confusion règne aujourd'hui dans le monde !

En tète se trouve la France, comme toujours; quoi qu'il en

soit, il faut rendre cette justice à ce pays que la situation dans

laquelle il se voit après ses soixante-deux années d'expé-

riences, n'a pas son pendant dans l'histoire. Je crois bien défi-

nir celte situation en l'appelant « acéphale » : le corps social

en France se trouve sans tète et en cherche une. S'il n'en exis-

tait qu'une, l'affaire serait bientôt réglée; comme il en existe

plusieurs, l'une fait obstacle à l'autre.

Ma sagesse prévoyante n'est pas démentie par la situation en

Allemagne. On en revient dans ce pays au point d'oià je suis

parti il y a trente-sept ans.

Les journaux s'occupent de ma personne et de ma rési-

dence, qui n'a nullement de quoi inquiéter le monde. Je ne fais

jamais des projets pour un avenir de plus de quelques semaines.

En voici une preuve : aujourdhui, vers la fin du mois

d'avril, je projette d'habiter le Johannisberg au mois de juin
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j)rochain (si le repos matériel n'est pas trouble en France).

C'est le mois de mai qui décidera de ce changement de séjour.

Si je vais au Johannisberg,
j y aviserai pour la suite. Je veux le

repos, rien que le repos.

10 mai 1851.

1876. ...Parmi les projets que lesjournaux me prêtent et por-

tent à ma connaissance tous lesjours, je vous prie de n'admettre

comme vrai que le suivant : c'est que, si le mois de mai se passe

tranquillement en France, je pourrai bien passer le mois de

juin dans mon château sur les bords du Rhin. Je dirai à la fin du

mois courant si c'est oui ou non. Que ferai-je ensuite? Je le déci-

derai plus tard, car aujourd'hui je l'ignore encore moi-même.

Je ne cherche que la liberté personnelle, qui seule peut donner

le repos matériel à un homme dans une situation historique

comme la mienne. Je déteste l'agitation, et je ne veux la

subir ni aujourd'hui ni demain. J'ai réglé il y a trois ans

mes comptes avec le monde et ses tracas. Je ne dois compte

à moi-même et aux autres que du passé; le présent et le len-

demain ne m'appartiennent pas ; l'image de la différence qui

existe entre un acteur sur la scène et le spectateur assis dans

une loge, image que j'ai adoptée ab ovo, est la seule qui s'ap-

phque à moi, à la marche de mon esprit et de mes actions.

Ajoutez encore une troisième position à ces deux-là, celle d'un

individu posté dans les coulisses ou se démenant dans le trou

du souffleur, et vous arriverez à deux situations opposées à

celle de simple spectateur; or, de ces différentes situations la

dernière est exclusivement la mienne. En tournant mes regards

vers l'idée du repos personnel, j'éprouve aussi la crainte qu'on

ne se trompe sur la direction suivie par moi. Que le monde

tourne en cercle au lieu d'avancer, c'est une découverte

qui n'est pas nouvelle pour moi, mais dont les amis du pro-

grès illimité tiennent moins compte que de toute autre.
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II

1877. Un pamphlet polonais. — 1878. Principes singuliers de Palmerston

en matière de protection des sujets anglais à l'étranger. — 1879. Réflexion

méchante du Journal des Débats. — 1880. Discours de Palmerston à Tiver-

ton. — 4 881. Les tories et les whigs. — 1882. Difficulté de former un

Cabinet en Belgique. — 1883. Le titre d'agitateur donné à Kossuth. —
1884. Mort de Wellington.— 1885. Visite de MM. Castel et ^Lillac. —
1886. Couronnement de Napoléon parle Pape.— 1887. Happcrt de la com-
mission du Sénat français. — 1888. Fièvre de spéculation en France. —
1889. La position du neveu de l'oncle.— 1890. l^a pciitique de l'Autriche

en Orient.— 1891 à 1893. La mission de Mentschikoff.— 1894. Le Mon-
ténégro. — 1895. L'attitude de l'Autriche dans le conflit russo-turc.

— 1896 et 1897. La déjiêche circulaire russe. — 1898. Miss Marion

Ellice. — 1899. Fusion des deux branches de la Maison de Bourbon. —
1900. Action des puissances maritimes. — 1901. II ne s'agit pas d'em-

pêcher la guerre, mais d'amener la paix aussi promptement que possible.

—

(Annexe du numéro 1901.) Conditions fondamentales des centres d'en-

tente diplomatique. — 1902. Le caractère européen du conflit russo-

oriental.

1877-1902. Metternich au comte de Bnol, à Vienne.

Vienne, le 16 avril 1852.

1877. ...Je vous envoie ci-joint un pamphlet qui m'a été

envoyé hier de Leipzig, sous bande, et qui m'est arrivé par la

poste. La chose n'a pas d'autre valeur que celle d'une sotte

manifestation de l'ancien et fastidieu.x polonisme
;
je jetterais

cette pièce au panier si je n'avais pas quelques observations à

faire sur la forme sous laquelle la question est traitée.

X... a élé, est et sera, tant qu'il vivra, un ennemi juré de

l'Autriche. Je ne doute donc pas de sa culpabilité; ce dont je

ne suis pas sûr, c'est de la sagesse avec laquelle a été conduite

la procédure suivie à son égard, procédure dont je ne connais

pas le fond, mais qui dure déjà depuis des mois, sans que le

public sache autre chose que l'arrestation du personnage. Il

faut que les procès politiques soient menés aussi rondement

que possible, autrement ils créent des embarras au Gouverne-

ment et tournent à l'avantage des inculpés. Cette théorie, je
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l'ai soutenue vainement depuis les premiers procès italiens en

1820; le fait de ne l'avoir pas appliquée a toujours exposé le

Gouvernement impérial, qui est extrêmement doux et bon,

aux calomnies les plus haineuses, et posé les traîtres au pays

en victimes intéressantes de la tyrannie.

Je suppose que la prétendue lettre à l'Empereur est par-

venue à d'autres qu'à moi. Ce qu'il y a de frappant dans le

pamphlet, c'est l'endroit où il a été imprimé ; l'auteur ne l'a

certainement pas choisi sans intention.

Juin 1852.

1878. Je me suis déjà exprimé sur mon sentiment, que les

Gouvernements doivent combattre l'élément de discorde qui

a trouvé son expression dans la prétention affichée par Palmer-

ston d'assurer aux Anglais à l'étranger les privilèges d'un civi's

Romanus, si l'on ne veut pas, dans des situations qui, vu leur

gravité, ne peuvent être calculées d'avance, laisser la porte

ouverte à des prétentions dénuées de fondement.

Il en est de l'invention de Palmerston comme de toutes celles

qui ne s élèvent pas au-dessus de la portée d'une interprétation

fausse de questions de principes.

Il n'y a rien à objecter contre la maxime que tout sujet

de la couronne d'Angleterrre, voyageant à l'étranger, a droit

à la double protection des lois du pays dans lequel il se trouve

et du représentant du Gouvernement anglais auprès du Gou-

vernement de ce pays, à moins que le Gouvernement anglais

ne veuille établir cette maxime pour ses sujets à l'étranger,

sans reconnaître les mêmes droits aux étrangers qui se trouvent

dans le Royaume de la Grande-Bretagne.

Les situations sont-elles vraiment égales? On pourrait sans

trop de témérité le révoquer en doute, si aux cas de Pacifico,

de Matter et de Murray on oppose les traitements dont a été

l'objet le général d'artillerie Havnau.

Bulvver dit dans sa note du 11 septembre : Le Gouverne-

ment toscan, dont le devoir est de protéger les sujets anglais

dans le grand-duché, « is responsible for any act of violence
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« committed upon such subjects, within the Tuscan territory,

« whoever the persons committing the sald acts of violence

« may be, and the executive power is bound to make due

« atonement for the same, when such atonement cannot be

« sought for through the légal tribunal* » .

On ne peut guère émettre une prétention plus osée si l'on

examine quelle suite elle aurait dans la pratique, La dernière

maxime qu'elle contient va jusqu'à exiger la punition par les

tribunaux d'accusés déclarés innocents, si les plaignants sont

des sujets anglais. A quelle conclusion arrive-t-on, si l'on con-

sidère la conduite du Gouvernement anglais dans l'affaire

Haynau?

Tout pour moi et pour les miens, mais rien pour toi et pour

les tiens! Cette prétention n'aura jamais droit de cité dans la

vie politique internationale.

Un article de la feuille ci-jointe de l'Assemblée nationale

contient des vues parfaitement justes sur la question, que je

n'ai fait qu'effleurer.

J'en profite pour repéter que cette question mérite d'être

résolue définitivement dans l'intérêt commun des puissances.

Les questions de principes ne peuvent jamais rester sans

inconvénient dans le demi-jour, sous peine de donner nais-

sance à de grandes difficultés et de créer des situations

fausses.

Du reste, le moment d'agiter la question fondamentale après

le règlement de l'affaire Matter ne viendra peut-être que

lorsque le nouveau Parlement sera réuni. Si le ministère

actuel reste au gouvernail, la question sera facilement résolue,

comme ne soutenant pas la discussion. Si un ministère réfor-

* Voici le passage traduit : « est responsable de toute violence quelconque

commise sur le territoire toscan contre des sujets anglais, et le Gouvernement
est tenu d'accorder une réparation convenable dès qu'on ne pourra pas l'ob-

tenir par les voies de la juridiction ordinaire » . Cette note se rapporte au cas

de Matter, Voici ce que c'était : un sieur Matter avait reçu à Florence un
coup de sabre d'un officier autrichien; en réparation de ce fait, le Gou-
vernement anglais avait demandé des dommages-intérêts, qui avaient été

accordés aussitôt, et, de plus, il demanda, mais sans succès, au Gouvernement
toscan la punition de l'orficier étranger, Œvte de l'Éditeur.')
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miste sortait des débats du Parlement, l'entente entre les

puissances deviendrait une nécessité urgente.

29 juin 1852.

1879. Il faut que je vous rende attentif au premier article

du Journal des Débats du 25 juin, que je vous envoie ci-joint.

Il me fournit matière à deux réflexions. La première porte

sur la méchanceté voulue de l'article et sur la confusion

absolue qu'il fait naître dans les idées de lecteurs ignorants.

« Le Gouvernement autrichien n'en avait pas moins gagné

déjà un premier point, qui était de faire reconnaître sa juri-

diction comme indépendante et souveraine sur un territoire

étranger. »

Le Gouvernement impérial est cJiargé de la juridiction dis-

ciplinaire sur ses troupes, n'importe où elles se trouvent, cela

ne peut faire l'objet d'un doute. Je ne crois pas que le général

Gémeau serait disposé à reconnaître au Gouvernement romain

cette juridiction sur les troupes françaises placées sous ses

ordres dans les Etats de 1 Eglise, et je crois tout aussi peu que

le Gouvernement romain serait disposé à assumer cette

charge.

Entre la juridiction en question et la juridiction « souve-

raine ^ur un territoire élranger », il y a un abîme d'absurdité

morale.

L'assertion méchante du Journal des Débats ne devrait-elle

pas èîre flétrie sommairement dans un journal d'ici?

Toute rhistoiro Matter est absurde d'un bouta l'autre, mais

elle m'amène à j)oser cette question : N'y aurait-il pas lieu,

pour les Gouvernements du continent et le Cabinet anglais, de

s'entendre sur les prétentions rationnelles que les touristes

peuvent élever dans les différents pays, afin d'arriver à déter-

miner celles que pourraient soutenir les Gouvernements?

Celte question s'est présentée à mon esprit lorsque le civis

Romanus de Palmerston a frappé mes yeux. Personne n'a

trouvé que ce mot insolent valût la peine d'être relevé. Quoi

qu'il en soit, il fait son chemin, et, si l'on ne coupe pas court
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à ces fâcheux errements, il se présentera tous les jours des cas

où les Gouvernements continentaux verront naître des com-

plications entre eux et le Cabinet anglais. La question est

intéressante pour les Anglais, car elle fait entrevoir des dom-

mages-intérêts, et elle a quelque similitude avec les spécula-

tions qui se font en Angleterre sur les promesses de mariage et

sur les crim. conv. *.

Je sais fort bien qu'il ne sortira rien d'un échange d'idées

entre les Cabinets, parce que la question n'en est pas une. Ce

à quoi elle pourrait conduire, c'est à faire disparaître l'absur-

dité de la prétention.

14 juillet 1852.

1880. Vous aurez sans doute pris connaissance du discours

de lord Palmerston à ses électeurs à Tiverton. Parmi les faits

du jour, ce discours joue un rôle que notre presse ne devrait

pas apprécier comme le lait le Lloyd d'aujourd'hui [Lettre de

Londres, E. C, 9 juillet).

Lord Palmerston se prononce pour le respect des anciennes

moeurs et des anciennes lois en Angleterre. En cela il a par-

faitement raison. Pourquoi s'érige-t-il en protecteur des inno-

vations dans les États continentaux? Cette contradiction mérite

bien un appel au jugement du monde, et non pas une phrase

comme celle que le correspondant du Lloyd sert à ses lec-

teurs en disant : « Lord Palmerston a enchanté toute l'Angle-

terre par son discours de Tiverton. »

Je crois qu'on devrait porter à la connaissance des lecteurs

autrichiens les passages de ce discours où il est question du

respect des traditions respectables, et y rattacher la question

suivante : Palmerston veut-il faire des vérités inspirées par le

sens commun et par l'expérience un monopole pour l'Angle-

terre? Cette question peut se poser sans qu'on y mette de la

passion.

* Criminal conversation. C'est la dénomination bien connue sous latjuelle

Se faisaient alors en Angleterre les procès d'adultère.

(Note de l'Eilileui'.)



336 RECUEIL DE DOCUMENTS (1848-1858).

1" août 1852.

1881. Les dénominations de tory et de whig avaient depuis

longtemps perdu leur signification originaire, quand M. Gan-

ning, de néfaste mémoire, s'est plu à annuler la valeur nomi-

nale de ces partis.

Les deux partis issus de la révolution politique de 1688

étaient l'un et l'autre conservateurs ; ils différaient entre eux,

non dans ce qu'ils voulaient, mais dans la manière d'atteindre

le but, qui pour eux était le même, nommément celui d'as-

seoir la prospérité du Royaume-Uni sur la base constitution-

nelle acquise à l'époque précitée. Durant plus d'un siècle,

les deux partis se relevèrent dans le maniement des affaires.

Celles-ci, restant fermement assises sur une même base, ont

dû prospérer. La pensée du parti tory ayant suivi une ligne

plus pratique que celle des whigs, le règne des premiers a dû

être plus long que celui du parti entaché d'idéologie. La révo-

lution sociale qui en 1789 s'est fait jour en France a fortifié la

position du torysme ; la paix générale et le libéralisme intro-

duit en Fiance par Louis XVIII ont prêté de la force au parti

\vhig. Le dernier Cabinet tory a été celui de lord Castlereagh.

Celui qui a porté le nom de M. Canning a brisé les deux partis,

et sir Robert Peel les a délinitivement enterrés.

Quels partis ces deux ministres ont-ils créés? Aucun auquel

un nom sérieux puisse être attribué. Le Parlement s'est par-

tagé en conservateurs et en libéraux; en conservateurs de

quoi? et en réformateurs dans quelles limites?

Quand les partis sérieux, et par cela même définissables,

disparaissent, ce sont des noms propres qui servent de rallie-

ment aux hommes sérieux et aux masses toujours flottantes.

C'est ce qui s'est produit en Angleterre. Le nom de Canning

est devenu une qualification pour la n\dirc\\e politique du pays,

comme celui de Peel pour les conditions de sa vie intérieure.

Les ministères qui depuis la paix générale se sont succédé

en Angleterre ont été avant tout entachés d'un déplorable

laisser-aller à l'égard du respect pour les principes, La poli-
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tique anglaise est devenue simplement utilitaire. C'est lord

Palmerston qui a été le représentant le plus avancé de cette

politique douteuse. La situation actuelle est une conséquence

voulue de ces antécédents. J'ai vu l'Angleterre arriver à une

crise prochaine et inévitable lors démon apparition à Londres

en 1848. Le séjour que j'ai fait en Angleterre et les circon-

stances qui m'y ont amené m'ont mis en rapport avec les

chefs des partis les plus divers. Je connais ainsi les individua-

lités, leur valeur ou leur non-valeur. Lord Derby est sans con-

tredit l'esprit le plus remarquable parmi les personnages

aujourd'hui en évidence. M. Disraeli a la même valeur intel-

lectuelle, mais il n'a pas et ne pourra jamais avoir le poids

de son chef. Sa position sociale constitue un obstacle qui en

Angleterre, — où tout pèse, — ne pourra être vaincu que

par le fait dominant la situation prise dans son ensemble :

c'est que le parti Derby est le seul compacte en présence de

partis qui avant tout manquent de bases véritablement défi-

nissables.

L'Angleterre veut rester en paix à l'intérieur. Elle n'entend

pas toucher aux bases de sa Constitution.

Je commence à croire que le Cabinet Derby se soutiendra.

Telle est également l'impression d'hommes sérieux que j'ai

vus naguère encore ne point admettre cette possibilité. La

preuve qui parle le plus en faveur de la bonne chance, c'est

que les deux chefs de la nouvelle administration ont pu se

dépouiller du titre de protectionnistes sans pour cela avoir été

abandonnés par leurs adhérents.

Je sais que la Reine regarde le procès comme gagné.

2 août 1852.

1882. Le comte van der Straten, qui est arrivé ici hier^

m'a apporté une lettre du Roi Léopold. Je m'empresse de

vous la communiquer, moins à cause de son contenu qu'à

cause de quelques réflexions qu'elle m'inspire.

La lettre du Roi indique la marche que suit 1 esprit de ce

Prince. Il est dans une situation incommode et se flatte de

riii. 22
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voir bientôt la situation de la France arriver à un dénoûment

qu'il désigne sous le nom de « l'imprévu «

.

Je vous ferai part de ma réponse à la lettre du Roi, quand

il se présentera une occasion de la lui envoyer.

Le projet que poursuit le Roi et qui répond à son esprit

manipulateur, tend à ce que le changement du Cabinet se fasse

de lui-même. S il le voulait, il pourrait en finir d'un seul coup

avec la lutte entre les partis. Mais il ne peut pas s'y décider.

L'élément radical dans le Cabinet est Frère-Orban, qui,

devançant les événements de Février en France, renversa le

ministère conservateur belge dans l'automne de 1847 et se mit

à sa place. Rogier n'est qu'un demi-radical. Les autres mem-
bres du Cabinet sont sans influence. Le pays est partagé entre

l'esprit de quelques villes et celui des populations de la cam-

pagne. Le premier est libéral comme partout; l'autre est con-

servateur, et dans les deux Flandres il est même antilibéral

avec fanatisme. Le revirement qui s'est produit en France

réagit sur le pays voisin, et a rendu impossible le maintien du

ministre des finances radical. Rogier se sent trop faible sans

l'appui de celui-ci pour rester seul au ministère avec des hom-

mes sans influence. Aussi veut-il en sortir. Tout autre que le

Roi formerait un nouveau Cabinet; mais c'est ce qu'il ne veut

pas, habitué qu'il est à temporiser. Il veut opposer les minis-

tres actuels aux Chambres et les faire renverser par celles-ci,

afin de parvenir au moyen des Chambres à constituer un

ministère conservateur. Ce projet réussira-t-il?

Voilà ce que je voulais vous dire, parce que cela sert à faire

comprendre la situation du Gouvernement belge.

8 août 1852.

1885. Si vous jetez les yeux sur la Gazette de Vienne d'au-

jourd'hui, vous y trouverez la condamnation du tailleur

Kùsczak par une cour martiale, et vous verrez figurer dans

cette pièce le nom de Kossuth, accompagné par euphémisme
du titre d'agitateur.

Je considère comme blâmable l'usage de ce mot, dont beau-
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coup de gens ne seront certainement pas choqués. Kossuth

pourrait bien accepter sans scrupule le titre que lui donnent

les tribunaux autrichiens (à moins qu'on n'y remédie), et

même le faire graver sur ses cartes de visite. Il a pour lui

l'exemple d'O'Connell. La seule dénomination qu'il convienne

d'appliquer à Kossuth, c'est celle de « rebelle » . Si on l'ap-

pelle agitateur, il est dans la situation de Huss et de Luther,

que les partisans de leurs doctrines nomment des réforma^

teurs, tandis que l'Eglise les traite d'hérétiques. Cette fausse

dénomination implique un bill of indernnity, qui n'est pas de

la compétence des tribunaux impériaux.

Je remplis un devoir de conscience en appelant votre atten-

tion sur ce désordre , désordre qui repose sur un principe

déplorable, c'est-à-dire qu'en Autriche on oublie souvent de

penser, et qu'on néglige A'écrire et de parler correctement.

Vous serez d'accord avec moi, mon cher comte ; mais ap-

puyez mon observation auprès de qui de droit.

A la fin de l'arrêt se trouve encore un mot mal choisi, c'est

celui de « heureusement » ; il permet de supposer que si les

caporaux et autres auxquels le condamné s'est adressé, avaient

voulu l'écouter, cela aurait entraîné des conséquences qui

échappent au calcul !

29 septembre 1852.

1884. J'éprouve le besoin de vous soumettre une réflexion.

Faites-en ce que votre conscience vous dira d'en faire.

Ici, on n'a fait encore aucune manifestation à la suite de

la mort du duc de Wellington. Il n'en a pas été de même à

Berlin, et je ne doute pas que l'Empereur Nicolas ne témoigne

les sentiments que cet événement doit lui inspirer. Le duc figure

dans le schémastisme militaire (mot barbare que je suis par-

venu, après trente ans de vains efforts, à faire effacer du ma-
nuel civil) .^comm.e\e plus ancien feld-maréchal. Il était grand-

croix de l'ordre de Marie-Thérèse et colonel d'un régiment.

Vous connaissez l'Angleterre, et vous voyez ce qu'on fait

dans ce pays pour honorer le défunt, et, pour faire la cour à

l'Angleterre, la Prusse ne néglige rien sous ce rapport. S'il

22.
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en est de même en Russie, pourquoi resterions-nous seals en

arrière ?

J'avais cru qu'on ne voudrait pas le faire, et j'avais espéré

qu'on ne se laisserait pas devancer par les autres Cours. Je

recommande vivement la chose aujourd'hui ; le dernier moment

me semble venu où l'on puisse faire quelque démonstration,

attendu que l'Empereur est arrivé ici. Tout ce qu'on ferait plus

tard ne paraîtrait qu'une imitation, et, si l'on ne faisait rien, cela

produirait une impression très-fàcheuse sur l'esprit toujours en

éveil des Anglais. Voilà quel est mon sentiment.

14 octobre 1852.

1885. J'apprends que des officiers prussiens se rendront à

Londres, pour assister aux funérailles du duc de Wellington.

L'Empereur ne devrait-il pas y envoyer également des officiers

du régiment qui a porté le nom du duc ? Je vous pose la ques-

tion, vous en ferez ce que bon vous semblera.

Dans les trois derniers jours, j'ai reçu des visites assez

singulières.

La première a été celle du général (ou colonel) Gastel, que

je ne connaissais pas personnellement avant cela : c'est un des

officiers français envoyés par le président, pour assister aux

manœuvres qui ont lieu à Palota. Sa visite m'a été annoncée

par M. Delacour ; elle était motivée par le désir de M. Castel

de ne pas manquer l'occasion de faire ma connaissance. L'autre

m'a été annoncée par une lettre de M. Guizot. Ce second

visiteur s'appelle Mallac ; il était le bras droit du ministre de

l'intérieur Duchâtel, sous Louis-Philippe, tandis que, pen-

dant les dix dernières années de la vie du maréchal Soult,

M. Gastel a été le premier aide de camp de celui-ci.

Le but de ces deux visites était d'apprendre « ce que je

pense de la situation en France » . Ma tâche était très-facile :

j'ai confié à ces deux messieurs que je ne m'étais jamais per-

mis de penser en l'air, et que je ne me le permettais pas plus

aujourd'hui qu'autrefois; enfin que, d'autre part, je tiens tou-

jours à m'instruira de ce que les gens experts pensent de situa-
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tions importantes. Tous deux se sont accordés a dire ce qui

suit : La France veut s'assurer le repos. Elle est gouverne'e

aujourd'hui par un président qui demain se proclauiera Empe-

reur. Elle est hostile à la forme du gouvernement républicain

et veut la Monarchie.

Quanta leurs prévisions, elles n'étaient p«5 les mêmes.

Castel disait : Louis-Napoléon est l'homme de la paix, il est

à la hauteur de la tâche qui lui incombe.

Mallac disait : Louis-Napoléon n'est pas capable de résoudre

le problème. Il sera forcé de faire la guerre, et il tombera par

elle, de même qu'il ne pourrait pas non plus se maintenir sans

la guerre.

Si ces jugements vous apprennent quelque chose, vous êtes

plus heureux que moi. J'avoue que j'en savais aussi long avant

qu'après cet entretien, et pourtant il présente le tableau réel

de la situation.

Quand je demandai à M. Mallac à quel parti M. Guizot

appartenait aujourd'hui, il me répondit : « M. Guizot, ainsi

que tous les orléanistes marquants (à la seule exception de

M. Thiers), sont aujourd'hui des adhérents décidés de la

Monarchie fondée sur le principe du droit. »

Quand je lui demandai quels étaient les sentiments des

princes de la famille d'Orléans, il répondit : « La famille, à

l'exception de la duchesse d'Orléans, est légitimiste. " — « Que
pense M. Guizot, non pas d'aujonrd'hid, non pas même de de-

main, mais des perspectives que présente le surlendemaùi ? »

—- « Vous placez bien la question » , répondit M. Mallac; « il

n'y a pas un homme de sens en France qui mette en doute

une culbute certaine, mais pour laquelle le jour ne saurait

être indiqué. » Telle est, en effet, la situation dans un pays

où tout est possible et où les choses excentriques sont toujours

les plus probables.

Novembre 1852.

1886. Je vous renvoie les instructions que vous avez fait

passer à M. le comte Esterhazy, en déclarant que, selon ma
conscience, elles renferment des arguments irrésistibles contre
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racquiescement du Saint-Père à la demande de couronne-

ment que lui adresserait Louis-Napoléon.

Si jamais cette demande est entrée dans les vues de ce der-

nier (fait qui ne me semble pas encore prouvé, vu que, si elle

devait être })roduite par lui, elle renfermerait une preuve que

l'esprit du demandeur est plus accessible que je ne l'aurais

cru à rinfatuation), le Souverain Pontife ne peut répondre à

la demande de Louis-Napoléon sans compromettre sa dignité,

— et cela au point de vue moral comme au point de vue po-

litique. Dans vos directions à l'envoyé de l'Empereur, vous

épuisez la matière, si elle pouvait l'être, car cette question

est de celles qui conduisent à un embarras, quelle que soit la

direction dans laquelle elle puisse se présenter aux yeux d'un

scrutateur impartial.

Tout événement offre deux côtés et a dès lors deux faces
;

ces faces sont celles du droit et du fait. Les événements qui

de leur nature sont faciles à saisir sont ceux où il y a plein

accord entre le droit et le fait. Ceux dans lesquels il existe du

désaccord offrent toujours des embarras, que la stricte sépara-

tion entre les deux essences peut seule amoindrir sans jamais

arriver à les annuler en entier.

Louis-Napoléon fait-il la distinction voulue dans la question

en instance? La base du droit i^di seule qui pour lui soit admis-

sible), c'est la souveraineté du peuple, exprimée par le suf-

frage universel. Cette base a été invoquée par Napoléon

l'oncle. Elle l'est aujourd'bui par le neveu. Le neveu peut-il,

sans se mettre en contradiction avec lui-même, fonder son

arrivée au Trône impérial de France sur le droit d'bérédité?

Il ne le peut pas, et la manière dont il a posé la question

renferme la preuve que ce sentiment ne lui est pas resté

étranger. Le chiffre II, III ou V, qu'en définitive il adoptera,

ne peut, à ses veux, reposer sur la parenté, mais sur le titre

impérial. En admettant ce fait (qu'il soit bien ou mal posé

par Louis-Napoléon, n'importe), comment se présente-t-il

pour le Souverain Pontife? Si le premier couronnement a la

valeur d'un fait éminemment regrettable, et qui ne peut être

expliqué que par la gêne dans laquelle s'est trouvé Pie Vil, et
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dans laquelle Pie IX ne se trouve pas, le second couronne-

ment n'emporterait-il pas la conséquence que le Chef de TE-

glise universelle est à Tordre de tout aspirant à la couronne

en France, peu importe le titre en vertu duquel il arrive à

cette couronne, le principe sur lequel est assis le Trône, et en

dernière analyse, la valeur de Tacte du couronnement? Je

regarde le fait de la condescendance du Pape comme inad-

missible par suite des lois du plus simple bon sens. Le Pape

ne pourra infliger une pareille flétrissure à sa dignité person-

nelle et à l'autorité de ses actes. Si Louis-Napoléon n'entend

pas donner un démenti à la conséquence de sa marche, il ne

lancera pas la demande formelle. S'il devait la formuler, il

commettrait une faute.

Je vois avec satisfaction que mes idées ne doivent pas se

trouver étrangères à la pensée du cardinal Antonelli, tout

comme au jugement du comte Esterhazy, de même qu'elles

ne pourront rester étrangères aux sentiments du Pape, senti-

ments qui malheureusement sont entachés d'une déplorable

faillibilité dans le champ de la politique.

Si vous n'avez pas encore touché à la question du couron-

nement vis-à-vis du nonce, je vous engage à le faire. Vous

aurez lieu de vous convaincre qu'il partage les vues que je

vous exprime.

Louis-Napoléon est un manipulateur très-avisé. Dans la

question du couronnement comme dans vingt autres, il a su

s'emparer du clergé français, lequel est entaché de ce faux

esprit politique qui est réellement national en France. Je ne

doute pas que Louis-Napoléon ne dispose aujourd'hui de ce

clergé en faveur de ses desseins personnels, et que celui-ci ne

croie frapper un grand coup en faisant parader le Pape en

France. Ce coup tournerait, j'en suis intimement convaincu,

contre le respect dû à la papauté. Le meilleur parti que vous

pourrez tirer de la situation se trouvera dans le langage le plus

franc envers le Cabinet pontifical.

Veuillez vous faire soumettre les lettres n" 2 de Paris dans

les feuilles de VIndépendance du 25 et du 26 octobre. Elles

sont fort curieuses et instructives au point de vue des faits.
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Ces lettres sont Tœuvre d'un nouveau correspondant de la

feuille libérale, qui, à ce qu'il parait, entre en capitulation

avec Louis-Napoléon.

Une question qui s'est présentée à mon esprit et que je ne

puis résoudre, faute d'avoir sous les yeux les actes, c'est de

savoir si le titre de Napoléon III n'est pas une usurpation à l'é-

gard des Napoléon III et lY dans les personnes àe Joseph et de

Louis Bonaparte, ce qui, sous le rapport de l'ordre de succes-

sion à la couronne impériale, mettrait le prétendant du jour

à la cinquième place ?

Si je ne me trompe, j'arrive à l'ordre de succession suivant :

Napoléon I" : a abdiqué en faveur de son fils
;

Napoléon II : mort sans descendance directe
;

Napoléon III, Josepb, Roi d'Espagne : mort de même;
Napoléon IV, Louis, Roi de Hollande

;

Napoléon V, Louis-Napoléon : aujourd'hui vivant.

Cette question, qui ressemble à une mauvaise plaisanterie,

a une importance très-réelle au point de vue des principes.

Sans date (Novembre 1852).

1887. Quelle valeur a le rapport de la commission du Sénat

français, rapport présenté à ce dernier dans la séance du

6 novembre? La réponse est facile à faire, et elle ne peut

soulever aucune contradiction.

Ce rapport n'est qu'un radotage qui va jusqu'à l'absurde ;

voilà la seule appréciation absolument juste, la seule qui con-

vienne au cas dont il s'agit. Des phrases comme les suivantes :

« La France demande la Monarchie de l'Empereur (pourquoi

ne pas dire simplement l'Empire ?), c'est-à-dire l'ordre dans

la Révolution et la règle dans la démocratie (le repos dans le

mouvement et l'ordre dans l'élément de l'agitation). » — « Il

y a des moments où l'enthousiasme a aussi le droit (le fait est

un malheur et ne peut jamais s'élever à la hauteur d'un droit)

de résoudre des questions. » — « Le symbole monarchique

de la démocratie organisée. » — « Le gouvernement de tous

confié à l'action d'un seul. » — « La République est virtuelle-
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ment dans l'Empire, mais l'Empire l'emporte sur la Répu-

blique, parce qu'il est aussi la Monarchie » [Je suis toi, tu es

moi, nous sommes nous), et vingt autres énormites semblables,

font de cette macédoine un produit qui confond le plus simple

bon sens.

Le numéro d'ordre de l'Empereur trouve aussi son explica-

tion. Le n° III « a retenti dans les acclamations populaires
;

c'est le nom (désignation toute nouvelle d'un chiffre) qui a été

inscrit sur les arcs de triomphe et les trophées. Nous ne le

choisissons pas, nous l'acceptons d'une élection toute naïve et

spontanée. » (Peut-on faire entrer la îiaïveté dans le droit des

gens comme un élément de celui-ci?)

Quand le bon sens est réduit au silence, il n'y a plus rien

qui puisse se calculer. Les Cabinets ne peuvent ici que tracer

une ligne entre ce qui regarde directement un pays tombé en

enfance et ce qui est de leur domaine. Ils n'ont pas à se mêler

de cela, mais ils sont tenus d'empêcher une immixtion étran-

gère dans ceci.

L'édifice qui se présente comme la Monarchie de l'Empe-

reur manque absolument de base; il n'est pas besoin de dire

quel est le sort des édifices qui pèchent par là.

A mon avis, la marche suivie par Louis-Napoléon affaiblit

la position de ce dernier de toute la sottise que révèlent les

derniers actes.

3 décembre 1852.

1888. Je ne doute pas que vous ne tourniez vos regards

vers \^ fièvre de spéculation qui envahit la France. Ce côté de

la situation me paraît plein de dangers pour le pavs et pour

l'étranger. Il est clair que Louis-Napoléon a cherché dans

l'excitation aux tripotages de Bourse un moyen d'écarter l'es-

prit public des préoccupations politiques. Il a réussi dans son

entreprise. Quelles seront les suites de ce triomphe? Elles

ouvrent l'arène à de grands dangers, et à des perturbations

sociales dont la portée échappe au calcul.
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15 décembre 1852.

1889. La défection du Cabinet anglais n'a d'autre valeur

que celle d'une preuve nouvellement acquise que, s'il est pos-

sible de s'entendre avec lui sur les points de départ et d'arri-

vée, il est fort difficile de lui faire adopter et suivre une marclie

commune.
Quelles chances peut renfermer, pour la France et pour

l'Europe, la situation à laquelle s'est élevé le neveu de l'oncle?

J'avoue que je regarde ces chances comme incalculables. Tout

dans le monde matériel et politique parcourt trois périodes :

la naissance, la vie et la décadence. Le 2 décembre 1852 a

marqué pour Louis-Napoléon le terme de la première de ces

périodes ; c'est dès lors de la seconde qu'il s'agit à présent,

pour lui-même et pour le pays à la tête duquel il se trouve

placé. Si la qualité de neveu de Napoléon lui a servi de point

de départ et d'échelle pour s'élever au faîte du pouvoir, non-

seulement cette qualité ne suffit pas pour assurer son existence,

mais elle présage encore pour lui de bien grands embarras

dans 1 avenir.

L'Empire de la paix ne peut être conduit comme l'Empe-

reur conquérant a pu régler son gouvernement. Tout diffère

dans les deux situations ; celle d'aujourd hui rentre dans

l'ordre de choses habituel, tandis que celle de Napoléon I",

qui formait un inévitable contraste avec les situations ordi-

naires, a compté parmi les plus exceptionnelles, et a, par

conséquent, mis à la disposition du premier Empereur des

voies et des moyens dont ne dispose pas le second. C'est

peut-être dans le but d'amoindrir la différence qu'offrent les

deux situations, que Louis- Napoléon s'est approprié le

chiffre IIL

9 février 1853.

1890. Je vous envoie une lettre du Roi Léopold qui m'a

été remise par le lieutenant-colonel Goethals, aide de camp
du duc de Brabant. Le seul passage de cette lettre qui offre
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quelque intérêt est celui qui concerne le ministère anglais.

Je ne saurais partager la confiance que le Roi a dans la force

de lord Aberdeen. Sous le rapport de Thonnêteté, aucun des

membres du Cabinet n'égale le premier ministre. Mais sous

celui de l'esprit d'intrigue et d'autres vices, il est bien au-

dessous de ses collègues ; or, ces vices jouent un rôle consi-

dérable dans la combinaison d'éléments hétérogènes qui for-

ment le Cabinet Aberdeen. Un avenir qui n'est pas éloigné

montrera si j'ai tort ou raison.

Vous avez laissé échapper dernièrement devant moi le mot

Orient. Moi qui ne sais pas quelle estactuellement la situation

politique de ce pays-là, mais qui connais fort bien l'Orient et les

graves questions qui s'y rattachent, je prends la liberté de vous

recommander la plus grande précaution dans la manière de

traiter ces questions, recommandation qui est sans doute su-

perflue.

Dites-vous que pour l'Autriche, toute situation à prendre

dans les affaires d'Orient présente deux sortes de dangers, les

dangers généraux et ceux qui sont directement autrichiens ; tan-

dis que toutes les autres puissances trouvent dans ces affaires,

à côté des premiers de ces dangers, des chances de gain direct.

L'instinct des chefs du parti révolutionnaire est digne de

toute l'attention de l'homme d'Etat qui pense, et les ques-

tions orientales confirment cette vérité. N'oubliez dans aucune

situation l'ardeur de ces chefs à entraîner l'Autriche dans les

bouleversements dont l'Orient est le théâtre, et à la rendre

ainsi étrangère aux intérêts européens. En Orient, il ne pousse

sur aucun terrain des fruits que notre Empire puisse cueillir :

ni sur le terrain matériel, car là ce sont d'autres puissances qui

jouent le premier rôle; ni sur le terrain religieux, car ce sont

la France et la Russie qui régnent sur celui-là. Quant à l'An-

gleterre, qui veut s'y implanter, ainsi que le protestantisme

allemand, elle n'arrivera, sous ce rapport, à aucun résultat,

mais elle combattra l'Autriche comme une puissance ennemie.

Il est oiseux de parler du terrain philanthropique.

Nous n'avons qu'à rester fidèles à une seule direction : j'en-

tends parler de la direction politique, c'est-à-dire de celle qui



3i8 RECL'EIL DE DOCUMENTS (1848-1858).

consiste à maintenir les traités et à conjurer une guerre euro-

péenne motivée par des affaires orientales.

Ce qui me fait écrire ces lignes, ce n'est pas le doute en ce

qui concerne la direction que le Cabinet impérial entend

suivre, mais les encouragements que la presse anglaise et la

presse allemande adressent à notre Cour, en ce qui touche les

affaires d'Orient. Les feuilles d'ici reproduisent ces articles
;

il n'y a rien à redire à cela. Ce que je désire, c'est que les arti-

cles de fond de la presse viennoise, placée directement sous

l'influence du Gouvernement, posent nettement les questions

sur le terrain des traités existants, et qu'en cas d'opinion con-

traire, ils s'effacent plutôt que de s'avancer.

Dites, si vous voulez, que je bats l'eau inutilement; s'il en

est ainsi, cela me tranquillisera.

29 avril 1853.

1891. Je vous renvoie, en vous remerciant, le rapport de

M. de Kletzl,que vous avez bien voulu me communiquer. La

lecture de ce document m'a fait retrouver tout simplement

une chose bien connue. La chose est telle quelle était, et telle

quelle restera jusqu'à ce que le sort de l'Empire turc se dé-

cide une fois pour toutes.

La'concession que l'Empereur de Russie demande aujour-

d'hui à la Porte est une de ces choses qui ne reposent sur au-

cune base légale et qui, par cela même, rentrent dans la caté-

gorie des chimères et ouvrent un champ illimité à l'arbitraire.

Si j'étais à la place du Sultan, je me bornerais à déclarer

ne pouvoir prendre aucune résolution sur une demande abso-

lument incompréhensible. Cette déclaration me serait inspirée

par les raisons logiques suivantes :

Il faut que l'idée d'un protectorat réponde à la nature de

l'objet à protéger. M. de Kletzl indique le clergé grec de l'Em-

pire ottoman comme étatit l'objet en question. Dans quel sens

l'Empereur de Russie entend-il le protectorat? Dans le sens

ecclésiastique ou dans le sens laïque? Dans le premier cas, la

chose est en dehors de la compétence du Sultan ; dans le

second, la prétention élevée porte atteinte aux droits souve-
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rains du chef de l'Empire ottoman. Je demanderais avant tout

à être éclairé ^av le Cabinet russe sur cette alternative *.

Sur le terrain ecclésiastique, la demande russe n'a pas de

raison d'être, à moins que l'Empereur de Russie ne revendique

pour sa personne ou pour le saint synode de Saint-Pétersbourg

les droits de chef religieux de l'Eglise orthodoxe, c'est-à-dire

d'une Église qui ne cannait pas de chef pareil. L'Empereur a

donc en vue le terrain séculier, et ses vues ne peuvent être que

politiques ; si l'Empereur les formulait, la question se réduirait

à un to he or not to be de l'Empire turc, question sur laquelle

le Divan serait en droit de consulter les autres puissances avant

de transmettre son assentiment à Saint-Pétersbourg.

C'est là, comme je l'ai dit, la position que je prendrais à la

place du Sultan. Ce dernier le fera-t-il? J'en doute, parce

qu'il lui manque le sentiment vrai de la situation et le courage

politique.

A cet inconvénient peut s'ajouter encore l'idéologie anglaise,

personnifiée dans lord Stratford, et la marche absolument fausse

des Cabinets français presque sans exception, marche quia

pour effet d'amener toujours dans les questions turques ce

que ces Cabinets ne veulent pas.

L'Empereur de Russie ne veut pas en venir à une rupture

matérielle. La fin du conflit sera une compromission plus

grande de la Porte.

31 mai 185:i.

1892. On serait tenté de se prendre la tête à deux mains

pour en faire sortir quelque chose qui pût jeter de la lumière

sur ce qu'il y a de vrai dans l'histoire Mentschikoff **, car les

* Voir dans l'Appendice : La Guerre sur la base de l'orthodoxie russe.

(Note de [Éditeur.)

** On sait que l'amiral russe prince INIentschikoff, qui avait été envoyé en

mission extraordinaire à Gonstantinople, s'y montra très — tranchant, qu'il

exprima sans détour le dédain qu'il éprouvait pour la Porte, et qu'après avoir

vu repousser ses demandes (payement d'une indemnité pour l'occupation de

la Valacbie et reconnaissance du protectorat russe sur les chrétiens grecs), il

quitta Gonstantinople, le 21 mai, avec la menace de reparaître en uniforme

après être venu en paletot. [Note de l'Editeur.j
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documents ne contiennent rien à cet égard. La rédaction même
de la note présentée par Tambassadeur à la Porte adexpedien-

dum porte un caractère particulier, qui diffère même in puncto

styli de celui des travaux du Cabinet russe. Sous ce rapport,

j'appelle votre attention sur les mots « le Gouvernement russe »
,

au lieu de « Sa Majesté Impériale de Russie » ou « le Cabinet

russe » , mots qui n'ont jamais pu sortir de la plume du comte

de Nesselrode. La cbose, telle qu'elle se présente d'après le

texte du projet de note du prince Mentschikoff , rappelle

l'époque du Bas-Empire , où les discussions portaient sur des

logomacbies qui aboutissaient à des massacres.

Si l'Empereur Nicolas me demandait ce que je pense de la

situation, je serais obligé de le prier de me l'exposer avant tout

d'une manière intelligible. La lecture du rapport venu de

Constantinople ne cbange rien au sentiment que je vous ai

exprimé hier.

Je vous prie de jeter vos regards sur une correspondance « de

la Nai^entan
,
qui se trouve dans le Lloydde Vienne. Cette cor-

respondance renferme des cboses très -blessantes pour la

Porte; elles sont certainement de la plume d'un partisan qui

veut faire de Tagitation sur un terrain où le bon sens cherche

le repos.

6 juin 1853.

1893. Jetez un coup d'œil sur l'article du Times, dont

vous trouverez dans la feuille ci-jointe un extrait accompagné

de remarques. Prenez connaissance également de la polémique

engagée entre le Constitutionnel, organe napoléonien, et le

Journal des Débats, qui est orléaniste, et lisez ce que dit Vin-

dépendance belge, qui est arrivée aujourd hui, au sujet des

complications russo-turques.

Si vous me demandiez à quoi bon cette lecture
,
je vous

répondrais qu'il n'est pas sans intérêt d'avoir des preuves

matérielles des dangers dont la conduite du Cabinet russe

complique la situation sociale, déjà si menaçante par elle-

même. Ou bien l'histoire du jour repose sur un oubli presque

inconcevable (et dans tous les cas presque inexplicable) de
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cette situation , ou bien elle a sa racine dans un téméraire

esprit de conquête de TEmpereur Nicolas. Cet esprit naturelle-

ment sujet à caution ne manque jamais de faire fausse route

quand il ne tient pas compte du « et puis? »

J'espère encore que l'histoire Mentschikoff aura été plutôt

la suite d'une appréciation inexacte de la force de résistance

de la Porte, que le projet de se lancer dans une entreprise

propre à bouleverser le monde.

Dans l'un et dans l'autre cas, le simple bon sens n'a joué

aucun rôle dans l'affaire.

11 juin 1853.

1894. Je me suis permis récemment d'appeler votre atten-

tion sur la correspondance « de la Narenla » qui a paru dans le

Lloyd autrichien. Le numéro d'aujourd'hui contient encore

un article très-regrettable.

Il est clair que le Lloyd se pose en journal chargé de

défendre devant le monde les intérêts monténégrins; il n'y a

rien à objecter à cela, si ce n'est que l'endroit oir ces intérêts

trouvent leur représentant, donne au Gouvernement impérial

Tair de prendre parti pour eux. S'il n'était question que du

Monténégro, on pourrait passer condamnation là-dessus; mais

l'affaire touche à l'attitude que l'xVutriche doit prendre et sur-

tout garder dans les questions du jour russo-turques. Si vous

n'aviez pas vu dans le Lloyd l'article que je viens de blâmer

pour la deuxième fois, je vous prierais d'en prendre connais-

sance; vous serez frappé du manque de tact de l'auteur. Je

ne citerai qu'un passage : « Le prince ;> , dit la feuille , « est

retourné à Gettigné le 22 du mois dernier, paré de l'Ordre de la

Couronne de fer; il a distribué deux cents médailles monténé-

grines de la Valeur qui portaient cette inscription : « Pour la foi

« et pour la valeur ! » et qui étaient frappées aux armes russes. »

Au commencement de l'article, on lit : « La catastrophe orientale

vient encore défaire quelques pas vers le dénoùment, quelque

peine qu'on puisse se d-onner pour la conjurer par les voies

amiables. Le marasme de l'Empire turc augmente à vue d'œil
;

nous pouvons constater heure par heure les progrès qu'il fait. »
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Puis viennent des nouvelles de la Cour^ de Serbie, de l'union

des Cours de Belgrade et de Gettigné, etc. Qu'importent ces

Cours au monde, et l'Autriche a-t-elle à les introduire dans

le monde?

Je n'attacherais aucune importance à ces écrivailleries, si je

ne savais pas qu'à Gonstantinople on y verra l'expression des

tendances du Cabinet impérial. Il est certain que les gens de ce

pays-là sont faibles, et je n'ignore pas non plus que la faiblesse

et la sottise se donnent la main. ^lais pourquoi donner à la

redoutable confusion du jour un aliment qu'il serait si facile de

lui ôter? Quel est le correspondant de la Narenta ? Il serait

intéressant de le savoir; ce qu'il y a de plus probable, c'est

que c'est un Hongrois de l'école de Kossuth ou un réformateur

d'une école semblable.

18 juin 1853.

1895. Je vous transmots dans l'annexe un hors-d'œuvre où

vous trouverez la manière dont j'envisage la situation dans

laquelle la Russie s'est mise par sa folie.

Si vous me demandez quelle est l'attitude que la Cour Impé-

riale doit prendre dans cette circonstance, je vous dirai que le

moment n'est pas encore venu de prendre une position

concrète.

Il n'y a que deux éventualités possibles : ou l'Empereur

Nicolas, qui fait fausse route, se ravisera, ou il ne se ravisera

pas. J'appelle se raviser conserver la paix politique ; le contraire

du maintien de cette paix est bien plus que la guerre russo-

turque ; il a fatalement la signification d'un appel aux puissances

ennemies que la paix politique de l'Europe tient en échec.

Il faut que la paix place les cinq grandes puissances sur

un seul et même terrain; il faut que la guerre réunisse morale-

ment les quatre puissances occidentales et qu'elle conduise à

une répartition des rôles entre elles. Prendre aujourd'hui des

résolutions de détail, ce serait, selon moi, un péché.

Comme toutes les grandes pièces prêtent matière à « de

petites pièces » ,
je vous recommande le premier article du

Charivari d'hier. Il faut qu'une cause soit bien mauvaise pour
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que cette feuille trouve la possibilité de se placer sur le terrain

de la vérité en retraçant une situation importante.

(Annexe du numéro 1895.)

1. Un regard non prévenu ne peut découvrir que des

absurdités dans la complication actuelle.

II existe des traités entre les deux puissances. L'Empereur

de Russie en demande le maintien; le Sultan, de son côté,

déclare vouloir qu'ils soient respectés.

Il n'y a pas de contradiction en cela, par conséquent, aucun

motif de rupture entre les deux puissances.

Le plénipotentiaire russe remet au Divan la rédaction de

l'acte par lequel le Sultan doit formuler son consentement à

la demande que lui adresse l'Empereur de Russie.

Le Divan repousse, non pas le contenu, mais seulement la

forme et le style du document

.

En réalité, la discussion ne porte donc que sur une question

de forme.

2. L'Empereur déclare aux puissances que dans la situation

actuelle il ne cherche aucune rupture avec la Porte ni aucun

empiétement sur les possessions du Sultan.

Où donc trouver un motif de conflit? Est-ce dans une

question de rédaction? Le texte du document rédigé par Men-
tschikoff présente des ambiguïtés incontestables. Est-ce que

par hasard il ne contiendrait pas également des fautes de

grammaire, voire même des fautes d'orthographe? Peut-on

attribuer au refus du Sultan de signer un acte approuvé par

lui quant au fond, mais qui lui paraît défectueux quant à la

forme, la valeur d'un casus helli? Si l'on était tenté de répondre

par l'affirmative en dépit du droit et de la conscience, ne

pourrait- on pas objecter la déclaration faite par l'Empereur

qu'il ne veut que le maintien des traités? Est-ce que le Divan

se refuse à reconnaître et à observer les traités? Il n'en fait

l'ien! Quel est donc le fond réel de la discussion?

3. Des demandes quelconques supposent avant tout l'indi-

cation parfaitement nette de l'olijet et du but qu'on a en vue.

23
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A une question qui n'est pas posée clairement on ne peut pas

faire une re'ponse logique et conçue dans le sens usuel de ce

terme. Entre amis et compagnons, il ne suffit pas de dire :

« Viens avec moi. » Il faut pouvoir y ajouter « où l'on va u

.

Où l'Empereur veut-il aller? Si l'on peut tirer une conclusion

des nuages dont la Russie a enveloppé la demande adressée

par elle au Sultan, la seule possible est la suivante :

C'est en recourant à un piège diplomatique que l'Empereur

veut s'assurer une suzeraineté sur la Porte, suzeraineté qui

résulte déjà de la prépondérance matérielle de la Russie sur

la puissance ottomane , mais qui ne peut frayer la voie aux

entreprises que médite la Russie que par Teniploi de la vio-

lence allant jusqu'à ses dernières limites. L'Empereur veut

encore éviter l'emploi de la force brutale, dans la supposition

qu'il pourra atteindre son but par la voie de l'intimidation.

4. Ce plan est condamnable à tous les points de vue. Il l'est

sur le terrain de la morale comme sur celui des faits.

Sur le premier, parce que jamais on ne viole impunément

des principes.

Sur l'autre, parce que la conduite du Cabinet russe ne peut

s'expliquer que par le fait qu'il s'aveugle sur la situation.

A toutes les époques le monde sera placé sous deux influences,

qui se présentent aux regards de l'observateur désintéressé

sous les désignations de sociale et de politique.

L'élément social repose sur des bases immuables qui n'ad-

mettent pas de capitulation.

L'élément politique offre à la manipulation une marge qui

fait défaut pour l'élément social.

Quand ce dernier sommeille, l'arène est ouverte à l'élé-

ment politique, arène où la force et l'adresse des combattants

peuvent se mesurer avec plus ou moins de danger pour la

société.

Quand l'élément social est en proie à une agitation maladive,

la bêtise ou la légèreté peuvent seules provoquer le mouve-

ment sur le terrain de la politique.

L'élément social est-il aujourd'hui à l'état de repos? Des

aveugles seuls pourraient répondre affirmativement. La société
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tout entière se trouve dans la situation d'une commune éprou-

vée par quelque cataclvsme. Quand un éboulement a détruit

une partie de la commune, la tâche de celle-ci se borne à la

reconstruction de ce qui a disparu ; si Ton redoute d'autres

accidents du même genre, la situation devient pour le moins

difficile. Comment se présente aujourd'hui celle du continent

européen?

Sans se compromettre de plus d'une manière, il est impos-

sible de délier le nœud dans lequel le parti ultranational, celui

qui se nomme orthodoxe, a enlacé le Souverain dans son aveu-

glement.

En cas de dénoûment pacifique, la compromission ne peut

atteindre que le Cabinet russe ou la Porte, ou bien, au moyen

d'un compromis, les deux parties à la fois. De ces différentes

solutions, la dernière serait la meilleure.

Les conséquences d'une guerre échappent à tout calcul. Je

détourne donc mes regards de cette chance. L'Em[)ereur

Nicolas ne reculera-t-il pas lui-même devant cette éventualité?

Entre les deux parties en présence, à laquelle l'Autriche

doit-elle s'allier? J'avoue franchement qu'il m'est impossible

de séparer les idées d'alliance de celle de la connaissance d'un

but déterminé, et comme mon esprit ne voit pas en face de lui

un but de ce genre, j'admets le maintien de la paix politique

comme le seul problème qu'il faille chercher à résoudre.

23 juin 1853.

1896. Je viens de lire la dépêche-circulaire russe en texte

allemand, et, bien que le texte original ait plus d'impor-

tance, ce premier coup d'œil me suffit pour porter le jugement

que voici : pendant ma longue carrière , au milieu de tout ce

que j'ai vu, entendu et pensé sur le terrain diplomatique,

c'est-à-dire sur le terrain des formalités appartenant au champ

bien plus vaste de la politique, je n'ai jamais trouvé un docu-

ment qui présentât ou même qui pût présenter au monde plus

de défectuosités que celui-là. Les maximes en contradiction

avec le droit commun ne sont pas même ce qu'il y a de pire dans

i>3.
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cette pièce ; on v va jusqu'à renoncer absolument à alléguer un

motif nainable de la manière d'agir adoptée. Même en mettant

les choses au pis sur le terrain des faits, la dépêche-circulaire

l'usse figurera dans l'histoire comme un monumentum perenne

d'altération du sens moral et d'outrecuidance.

Entre la velléité et la volonté il y a une différence capitale.

Le document en question est l'expression du premier de ces

points de départ, qui est toujours dangereux, et il place le

Cabinet russe sia~ une pente.

La situation dont la dépêche du comte de Nesselrode pré-

sente l'expression est une des plus regrettables de l'époque

difficile que nous traversons. Elle conduit à des compromis-

sions de tout genre, quel que soit le dénoùment. La position

personnelle de l'Empereur de Russie est affaiblie, sinon détruite

par elle; par ce fait, et grâce à la situation fausse dans laquelle

les Cabinets européens se trouvent jetés malgré eux, les menées

de l'esprit de parti prennent un essor d'une puissance incon-

testable.

Je ne doute pas que vous n'ayez eu connaissance du texte

de la dépêche adressée huit jours auparavant par le comte de

Nesselrode à M. de Kisseleff. Ce qui me frappe quand je

compare cette dépêche à la circulaire du 30 mai dernier, c'est

la différence de style. La dépêche à "SI. de Kisseleff porte le

cachet de la rédaction des produits du Cabinet russe; les

termes y sont pesés avec soin; on n'y dit pas un mot d'une

Église gréco-russe, et l'on y a évité également d'autres côtés

faibles. La clef de l'énigme ne se fera pas attendre. Si le pro-

cédé de l'Empereur a besoin d'une explication , il n'en est pas

de même de ses conséquences fâcheuses.

Je vous prie de lire l'article du Times du 20 de ce mois et

celui du Morning Chronicle, traduits tous deux par le Moniteur

dans son numéro du 22. On ne saurait faire une meilleure

analyse de la question du jour; quant à moi, je suis prêt à

rejeter comme des sornettes tout ce qui va au delà ou reste

en deçà de ce qu'ont dit les deux grands organes de la presse

anglaise.

Une réflexion toute personnelle s'impose à moi quand je lis
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des choses pareilles. Je me reconnais le droit de poser à tous

les esprits calmes la question suivante : Ai-je été frappé de cé-

cité pendant tout le cours de ma carrière publique? ai-je en-

seigné et agi comme l'apôtre de mauvaises doctrines? La ré-

ponse à cette question a de la valeur pour un homme qui ne

peut porter ses regards qu'en arrière, qui n'a plus rien à re-

chercher dans le monde, et qui n'a plus rien à lui demander.

28 juin 1853.

1897. J'ai le temps de mettre par écrit ce que je pense et

ce que je sens. Vous avez à traduire vos sentiments d'une

tout autre manière. Aussi ne vous demanderai-je que quel-

ques instants; je le fais parce que je suis convaincu que tout

ce qui peut jeter du jour sur des situations embrouillées sert

la cause de l'ordre.

Je suppose que vous ignorez encore la dernière décision de

l'Empereur Nicolas. Quelle peut-elle être? Qu'il fasse ce qu'il

voudra, il ne pourra pas se débarrasser du fardeau dont il a

chargé ses épaules, je le dis à mon très-grand regret. Les plus

grandes victoires matérielles ne compensent pas le désavantage

d'un tort moral.

Je vous ai dit quelles fautes graves j'ai relevées dans la der-

nière dépêche du Cabinet russe, à l'endroit où elle expose ce

que l'Empereur veut ou semble seulement vouloir. Le Times

se charge de caractériser la materia causée. Il écrit à la date

du 23 juin :

« Le débat avec la Russie peut se résumer ainsi : Si ses

griefs se bornent, comme on le dit encore, à l'affaire des

Lieux saints, la satisfaction et la réparation ne lui sont pas re-

fusées sur ce point; si elle aspire à faire comprendre dans ses

négociations des garanties plus complètes en faveur des liber-

tés des Eglises chrétiennes, cela aussi vient d'être fait d'une

manière plus complète, quoique différente. Que reste-t-il donc

encore? L'habileté du comte de Nesselrode n'a pas pu le trou-

ver, et l'intelligence de l'Europe n'est pas arrivée à le deviner,

car nous ne supposons pas qu'il veuille soutenir que, lorsqu'un
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État prétend avoir droit à une réparation de la partd'un autre,

il ait également le droit de lui dicter les expressions mêmes

dans lesquelles Fexcuse doit être conçue.»

Il n'y a rien à redire à cette argumentation, car on n'a pas

encore inventé et l'on n'inventera jamais de faire de 2 -|- 2 plus

ou moins de 4?.

Si j'étais le conseiller de l'Empereur Nicolas, je me conten-

terais, après la publication du dernier firman de la Porte (qui

se place entre l'ultimatum et l'ultimatissimum), de lui poser

les questions suivantes :

« Que veut Votre Majesté? la guerre ou non? Si c'est la guerre

que Vous voulez, ordonnez qu'on tire le canon et ne craignez

pas les conséquences de la guerre. Si Vous ne la voulez pas,

entrez dans la voie qui Vous est ouverte aujourd'hui. Déclarez

que le firman du Sultan marque le fait auquel Vous vouliez

arriver et auquel Vous ne pouviez arriver par aucune autre

voie que celle où Vous Vous êtes engagé. Déclarez, d'autre

part, que Vous Vous contentez présentement d'avoir atteint le

but que Vous poursuiviez, mais qu'en même temps Vous ne

perdrez pas de vue l'exécution du firman, et faites connaître

Votre résolution à la Porte, afin de lui faire entrevoir, dans

le cas où elle ne tiendrait pas sa promesse, une nouvelle

levée de boucliers faite de la seule manière possible pour

Vous. »

Fera-t-on cette démarche à Saint-Pétersbourg, étant donnée

la fâcheuse situation morale du Cabinet russe? J'en doute.

L Empereur ne voudra pas s'avancer aujourd'hui jusqu'à

Constantinople ; il occupera les Principautés et lâchera d'y

rester.

12 juillet 1853.

1898. Je ne sais si vous connaissez personnellement ou de

nom une Anglaise, Marion Ellice, nièce du député whig libé-

ral bien connu de la Chambre des communes anglaises. Il

vous suffira, d'ailleurs, de savoir que cette miss Ellice est une

personne douée de hautes qualités intellectuelles, et que depuis

plusieurs années elle fait la correspondance de la princesse de
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Lieven, dont elle est l'amie intime. La direction de l'esprit et

du cœur de miss Marion est parfaitement juste et honnête ; sa

conscience politique et sociale très-dëlicate l'a amenée à [»ro-

fesser mes doctrines, qui ne sont pas encore mortes, bien

qu'elles aient vieilli. Durant les trois ans que j'ai vécu loin d ici,

je l'ai beaucoup vue, et je la connais suffisamment pour lui

assigner une place à part parmi les individualités du jour.

Cela dit, je vous prie de lire l'extrait ci-joint d'une lettre

que ma femme a reçue aujourd hui de miss Marion. Cette lettre

donne une idée de l'impression que les destinées actuelles de

la Russie font sur la princesse de Lieven. Vous savez que cette

dernière joue le rôle de correspondante personnelle de l'Em-

pereur Nicolas. Elle adresse ses rapports à 1 Impératrice.

Cette communication n'a d'autre but que de confirmer la

nature de la situation dans laquelle la place du bon sens est

vacante.

Le dicton Stat pro ratione voluntas est mauvais absolument,

mais il se comprend. La seule conséquence logique qui dérive

des paroles et de l'acte du Cabinet russe conduit à l'expres-

sion d'une absurdité, vu que les manifestations russes sup-

priment les moyens d'an-iver au but, tandis que le but mis en

avant est déjà atteint, gj-âce à l'adversaire qui a suivi les seules

voies pratiques.

Ce que l'Empereur Nicolas veut est facile à deviner ; la ma-
nière dont il croit pouvoir le réaliser est absolument incom-

préhensible. C'est ce que la princesse de Lieven, de son coté,

paraît également sentir, et elle me semble profondément affec-

tée delà chute irréparable de la grande figure.

Vous serez frappé du style français de la miss anglaise.

Dans les dix ou douze dernières années elle a été à l'école de

Guizot, et elle voit plus juste que son maître.

Ne laissez pas passer sans la relever la correspondance de

Smyrne qui a paru dans le Sémaphore de Marseille. Le cas se

prête à un blâme à infliger au Cabinet français dans son

propre intérêt; et il ne s'y soustraira pas si l'initiative vient

d'ici.
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19 août 1853.

1899. Le comte de Montbel est venu me voir ce matin.

Voici ce qu'il m'a confié de la situation dont je vous ai entre-

tenu il y a quelques semaines.

Les démarches dont il a été question alors ont été faites par

le duc de Broglie et avec l'approbation de MM. Guizot, Du-

châtel et Mole. Le duc de Broglie s'était jusqu'alors tenu à

l'écart des pourparlers qui ont eu rapport à la fusion. Son

entrée dans l'affaire a dû servir de prélude à la prochaine arri-

vée de INIgr le duc de Nemours en Autriche.

Au moment de l'arrivée de ce prince, le comte de Jarnac

s'est rendu à Frohsdorf, chargé de faire agréer au comte de

Chambord les conditions de l'union entre les deux branches

de la Maison de Bourbon. Ces conditions étaient :

L'adoption du drapeau tricolore
;

La garantie du renouvellement de la Charte de 1814;

La soumission de la bi^anche cadette au principe de la légi-

timité du chef de la Maison.

A cette ouverture, INL le comte de Chambord a répondu :

Qu'il n'entendait pas et n'entendrait jamais invalider la plé-

nitude de la liberté de son action
;
que la soumission des

princes d'Orléans ne saurait être liée à une condition ou ré-

serve quelconque. Celte déclaration du comte de Chambord

n'a pas été suivie d'une seconde démarche de Mgr le duc de

Nemours, lequel n'a pas vu son cousin.

12 octobre 1853.

1 900. Hier soir, le baron de Bourqueney et lord Westmore-

land sont venus dans mon salon tout démoralisés (le premier

surtout). Ils m'ont commurn'qué la dépêche deConstantino[)le,

et l'impression que cette dépêche a faite sur les deux diplo-

mates est tout à leur honneur.

L'impression qu'elle a produite sur moi vous sera expliquée

par l'exemple suivant.
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Un individu qui souffre d'un mal chronique incurable et

dont la conservation importe à beaucoup d'amis et même à

des étrangers, est remis entre les mains d'un conseil médical.

Quelle est la tâche de ce conseil? A-t-il à se conformer aux

caprices du malade, ou bien sa mission n'est-elle pas de retirer

au malade son assistance si celui-ci refuse d'écouter ceux qui

veulent le sauver?

La réponse à cette question ne saurait faire l'objet d'un

doute ; aussi, dans le cas présent, serait-elle depuis longtemps

résolue en fait si la consultation se composait de médecins

ayant les mêmes idées. Quoi qu'il en soit, elle laisse, au point

de vue du droit, subsister tout entière la question telle que je

la pose.

Je ne me permets pas de calculer ni même de prévoir ce

qui résultera des funestes complications du jour; mais ce qui

est certain, c'est que si les deux puissances maritimes, guidées

par des convoitises [équivoques, poussent à la guerre au lieu

de la prévenir, le seul résultat probable à entrevoir peut deve-

nir la cause d'un sauve gui peut général.

Que le Ciel préserve le monde d'un pareil malheur!

Sans date (1853).

1901. Je vous renvoie ci-joint les pièces que vous avez

bien voulu me communiquer. Je puis vous faire connaître en

peu de mots mon sentiment sur leur contenu.

Pour faire entrer une situation en ligne de compte dans

n'importe quelle question, il faut avant tout en fixer le point

de départ. Dans l'histoire du jour il y a un fait évident : c'est

que l'Empereur de Russie s'est laissé entraîner à des démarches

dont il n'entrevoyait pas les conséquences et sur lesquelles il

a dû revenir, car il ne pouvait pas vouloir une guerre avec le

monde, tandis que la Porte, s'imaginant que l'appui actif des

puissances maritimes ne lui manquerait pas, ne repoussait pas

les chances que la guerre semblait lui offrir.

Les puissances également intéressées à la conservation de la

paix européenne ont essayé d'empêcher l'explosion de la
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guerre. A cet égard, elles ont recouru au moyen employé avec

succès depuis la paix générale, c'est-à-dire à l'ouverture d'une

conférence; mais le résultat n'a pas répondu à leur attente.

Plusieurs raisons ont contribué à faire avorter cette salutaire

entreprise ; les voici :

Le mouvement de retraite de l'Empereur de Russie ; l'in-

tervention intempestive des puissances maritimes, se posant

en protectrices de la Porte dans un cas où la meilleure protec-

tion pour celle-ci aurait été un langage ferme tenu au Divan;

enfin l'absence des conditions sans lesquelles le système de con-

férences ne peut conduire que difficilement au but qu'on veut

atteindre.

J'ai relevé ces conditions dans l'annexe, de la façon qui m'est

suggérée par ma vieille expérience. On ne peut pas délibérer

en deux endroits à la fois. Pour qu'il soit possible d'abréger

les délibérations et de hâter les résolutions, il faut se mettre à

l'œuvre dans un seul et même endroit; or, cela demande la pré-

sence simultanée des parties contendantes et des parties inter-

venantes. Si je rappelle ici ces conditions, je tiens compte

néanmoins des obstacles qui se sont opposés ab ovo à leur

exécution ; ce qui m'y a déterminé, c'est qu'il résulte des der-

nières nouvelles venues de Paris que dans cette ville on recon-

naît ce qu'il y a de défectueux dans la marche suivie antérieu-

rement, et qu'on demande avec instance qu'il y soit remédié.

L'état de guerre est déclaré; personne^ pas même le Divan,

ne peut trouver le fait autrement que fâcheux. Il s'agit aujour-

d'hui, non plus à'empêcher la guerre, mais de rétablir la paix

le plus tôt possible. Là où l'on ne peut vouloir la guerre, les

obstacles qui s'opposent à la solution du problème sont natu-

rellement moins faciles à calculer que ceux dont il aurait

fallu triompher pour éviter une guerre dont personne ne veut.

Vous avez très-bien reconnu, mon cher comte, les moyens

d'arriver au but, et, à part quelques nuances, on semble à

Paris être d'accord avec vous. Parmi les divergences, qui dis-

paraîtront sans doute quand le Cabinet français aura examiné

la question plus sérieusement, je citerai la confusion entre les

rôles de puissances intervenantes et médiatrices, confusion qui
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ressort clairement des mots : « l'Europe doit s'imposer » ; une

idée tout aussi peu pratique est la création d'un gouvernement

intérimaire dans les Principautés. Pour mettre l'affaire en

bonne voie, il n'y a pas d'autre marche à suivre que celle que

vous avez proposée.

Si je me place au point de vue d'un observateur désinté-

ressé des situations du jour, j'arrive à formuler le jugement sui-

vant :

« La guerre n'aurait pas éclaté si les deux puissances mari-

times n'avaient pas, par leur marche politique, inspiré à la

Porte le courage d'en affronter les dangers. La marche per-

sonnelle de lord Piedcliffe a contribué à ce fâcheux résultat,

cela est incontestable. »

La France et l'Angleterre ne peuvent pas vouloir d'une guerre

qui troublerait entièrement la vie intérieure des deux pays et

ne leur offrirait à priori aucune perspective de compensation

pour les sacrifices qu'elle leur coûterait. Dans le cas d'une

guerre européenne (ce résultat inévitable d'une guerre entre

la Russie et la Porte), où les puissances maritimes intervien-

draient comme auxiliaires de la Porte, il se produirait néces-

sairement des éventualités dont la première conséquence serait

de faire revivre l'éternelle rivalité entre la France et l'Angle-

terre. Ni la France ni l'Angleterre ne peuvent perdre de vue

dans leurs guerres la question des conquêtes. Quant à faire des

conquêtes morales, fl manque aux deux gouvernements les

moyens nécessaires.

Dans les affaires ottomanes, l'Autriche se trouve sur un ter-

rain qui lui est particulier. L'Autriche ne peut vouloir que le

maintien de l'Empire turc en Europe, non par sympathie pour

celui-ci, mais parce que tout autre voisinage lui serait préju-

diciable et qu'elle ne gagnerait rien à s'agrandir aux dépens de

la Porte.

Selon moi, le mot de « neutralité » ne convient pas à notre

situation. Le fait de ne pas se mêler activement à un conflit

n'implique pas l'idée de neutralité, mais celle d'une position

expectante, choisie librement. Personne ne peut faire sortir l'Au-

triche d'une position pareille ; ceux qui l'entreprendraient
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n auraient ni la force morale ni même la force matérielle né-

cessaire pour y arriver, L'Autriche, repliée fermement sur

elle-même, peut attendre et jouer en toute liberté son rôle

d'amie de la paix.

Je crois que la clef de la situation est dans la connaissance

de ce que veut l'Empereur Nicolas. S'il ne veut pas empiéter

sur les droits souverains du Sultan ni s'agrandir aux dépens de

la Porte; s'il est prêt à mettre fin à la guerre sur ces bases, la

position du Cabinet autrichien serait très-forte. Si ce fait ne

peut être établi, il ne nous reste qu'à attendre dans une entière

liberté d'attitude l'issue des événements militaires, et à résister

hardiment à celui qui manifesterait l'envie de nous faire sortir

de notre position expectante.

Les dernières instructions adressées de Paris à M. de Bour-

queney ne me paraissent pas concorder parfaitement avec le

langage que (d'après ce que me dit Richard) M. Drouyn de

IHuys tient vis-à-vis de Hiibner, ce qui est assez dans les habi-

tudes du Cabinet français. Le but est une finesse mal com-

prise; on veut intimider notre envoyé pour rendre le Cabinet

plus souple. C'est de la finesse de maux'ais aloi, qui explique

la différence qui existe entre certaines de vos impressions et

celles de Hiibner. Je partage votre sentiment sur la véritable

direction que suit le Cabinet français.

Quelques réflexions sur les conditions essentielles des centres d'entente

diplomatiques.

(Annexe du n» 1901.)

1. Des négociations ne peuvent s'engager entre les parties

contendantes que directement ou au moyen de l'intervention

de tiers.

2. Si l'objet du conflit existant entre les parties contendantes

rayonne, pour ainsi dire, sur des puissances tierces, il faut,

dans le premier cas, que ceux qui se sentent atteints prennent

une position à côté des parties en lutte, et, dans l'autre cas,

entre ces parties. Aux deux cas répond une entente aussi com-

plète que possible entre les puissances intervenantes.



SUR LES ÉVÉNEMENTS POLITIQUES DU JOUR (1853). 31)5

On ne peut obtenir les résultats de l'entente par une voie

plus courte que celle des conférences, qui portent aujourd'hui

le nom de « centre d'entente» reconnu parla diplomatie.

3. On ne peut imaginer deux ou plusieurs centres de ce

genre existant l'un à côté de l'autre. Si, par exemple, la con-

férence a lieu à Vienne, on ne saurait en admettre une autre à

Saint-Pétersbourg où à Constantinople. Les représentants à

l'étranger des puissances qui ont des plénipotentiaires réunis

dans un centre doivent obéir aux résolutions émanant de ce

dernier point, et non en faire l'objet de leurs délibérations. Si

l'on n'observe pas cette règle, l'entreprise échouera.

4. On ne peut pas, au moyen d'un échange de notes, mettre

un terme à un conflit comme celui d'aujourd'hui. Ce n'est que

par des pourparlers entre les parties contendantes ou entre

celles-ci et les puissances intervenantes, réunies autour de la

même table, qu'on peut arriver à une solution rapide. Le

Cabinet français me semble disposé à suivre cette dernière

voie. Qu'on s'y engage donc.

Vienne est et reste l'endroit le plus favorable pour arriver à

l'entente. Pour assurer le succès de l'entreprise, il faudra la

présence de plénipotentiaires russes et turcs à l'endroit où se

réunira la conférence des quatre puissances.

23 novembre 1853.

1902. La dépêche télégraphique de Paris ne laisse rien à

désirer, selon moi, car elle place le problème sur le terrain

de la vérité. Celle-ci est dans l'expression du caractère euro-

péen qu'a la situation. Oui, mille fois oui! Le conflit des bords

du Danube n'est pas restreint à des intérêts russes et turcs,

c'est un conflit européen; or, de pareils conflits dépassent tou-

jours la portée de questions politiques, ils intéressent la

société tout entière. Cette dépêche indique tout aussi exacte-

ment les moyens formels d'atteindre le point où l'intérêt

général commande d'arriver. Parmi ces moyens figure au pre-

mier rang la réunion d'une conférence pourvue d'attributions

rigoureusement définies, d'une conférence tenue à Vienne,



366 RECUEIL DE DOCUMENTS (1848-1858).

c'est-à-dire à l'endroit le plus favorable pour cela. C'est de la

conférence que doivent émaner les rédactions; si on en laissait

le soin aux représentants à Gonstantinople, il en résulterait

des conséquences fâcheuses pour ceux-ci; du reste, il faut,

en frénéral, prescrire à ces envoyés à'obéir et non de délibérer,

car ils ne pourraient être appelés à discuter sans diviser, et,

par conséquent, détruire la direction de l'affaire qu'il s'agit de

débrouiller.

On n'a guère vu de situation plus compliquée que celle

d'aujourd'hui, parce qu'elle a conduit ceux qui y sont directe-

ment intéressés à un point où aucun d'eux ne voulait et ne

pouvait vouloir arriver.

Au milieu de cette inextricable complication, il n'y a pas de

position plus forte que celle du Cabinet impérial, car il n'a

rien à demander qu'un dénoûment aussi prompt que possible.

Cela posé , sa préoccupation doit porter sur des bases

abstraites, conformes aux principes; il doit se borner à des

demandes qui fassent également droit aux besoins véritables

de toutes les parties intéressées.

Deux chances favorables se présentent : le sens droit de

Louis-Napoléon, qui est réel, parait-il, et le Danube qui coule

entre les deux partis en lutte. La première ouvre à l'entreprise

la véritable voie, et l'autre, jointe à la saison, lui offre l'espace

de temps nécessaire.

III

1903. Uèglement de la situation financièie en Autriche. — 1904 et 1905. Les

puissances occidentales et la Russie. — 1906. Analogie de la situation

actuelle avec celle Je 1812. — 1907. Conflits ecclésiastiques à Bade et dans

le Nassau.— 1908. L'Autriche n'est une avant-garde ni du côté de l'Orient

ni du côté de l'Occident.— 1909. L'emprunt national.— 1910. Sur la posi-

tion de l'Autriche dans la guerre de Crimée. — 1911. Sur le traité du

2 décenijjre 1854. — 1912. Sur les éventualités .des résultats de la paix.

— 1913 à 1915. Sur le concordat autrithien. — 1916. Congrès de Paris.

— 1917. Position de la Cour de Sardaigne. — 1918. Conclusion de la

paix. — 1919. Carte ethnographique de la .Monarchie autrichienne, par

Czœrnig. — 1920 et 192J. Entretien avec le Roi de Prusse. — 1922. Sur
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le parlementarisme. — 1923. Alliance anglo-française. — Avantaf|es et

désavantages de la Russie. — Mort de l'Empereur Nicolas. — Idées napo-

léoniennes. — Tome XIV de l'ouvrage de Thiers. — 1924. La question

italienne au Congrès de Paris. — 1925. Affaire de JXeufchâtel. —
1926. Échange d'idées avec Nesselrode.— 1927. Mémoires de Marmont. —
1928. Politique anglo-chinoise de lord Palmerston. — 1929. La question

hongroise. — 1930 et 1931. Position de Metternich eu 1813 et Histoire du
Considatet de l'Empire, par Thiers, tome XV. — 1932. Visite de Thiers

au Johannisberg. — 1933. Echange d'idées avec lord Rroughnm. —
1934. Appréhensions relatives aux deux puissances occidentales. — Posi-

tion de l'Autriche. — 1935. Déclaration de Metternich à Bournueuey. —
1936. Changement d'attitude de la Sardaigne. — 1937. Échange d'idées avec

le cardinal Rauscher. — 1938. Situation générale menaçante. — Mémoire
sur cette question. — 1939. Échange d'idées avec Disraeli.

Metternich au baron de Kùbeck, à Vienne

Vienne, janvier 1854.

1903. Dès le commencement de l'année 1850, je déclarais

à Bruxelles, en m'adressant au feu prince de Schwarzenberg,

que j'étais incapable de reconnaître un système sérieux et lai-

sonnable dans les mesures du ministre des finances d'alors, et

je disais que certaines erreurs qui me paraissaient avoir pris

racine dans l'esprit de ce fonctionnaire en étaient la cause.

Je traitais d'idées fausses :

1" Le fait de ne pas tenir compte de toute l'importance de

la dépréciation des valeurs monétaires
;

2° L'admission de la possibilité d'arriver par une voie plus

facile et, pour ainsi dire, toute naturelle, à régler cette ques-

tion comme conséquence du règlement du budget des recettes

et des dépenses.

En présence de ces idées, j'avais formulé les maximes sui-

vantes (même en admettant qu'elles fussent basées sur une

supposition fausse) :

Je place la question monétaire au premier rang et la ques-

tion du budget au second rang parmi les problèmes que les

finances impériales ont à résoudre; je tiens compte de leur

ordre naturel, parce que la dépréciation des valeurs moné-

taires ôte au budget sa valeur réelle, tandis que le règlement
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idéal du budget ne peut exercer aucune influence directe sur

la question monétaire.

Pour arriver à régler la question monétaire, j'indiquais les

moyens suivants :

a. L'autorisation donnée à la Banque nationale de recom-

mencer à escompter son papier contre du numéraire;

b. La consolidation de la dette publique flottante, dont les

titres circulaient sous la forme de lettres de crédit;

c. L'achat d'argent en quantité suffisante pour doter le

trésor de la Banque, et la conversion des lettres de crédit en

obligations portant intérêts, mais seulement jusqu'à concur-

rence de la somme également nécessaire.

Je disais éf^alement dans ma lettre que la manipulation de ces

deux mesures déterminées l'une par l'autre était du domaine

exclusif des autorités financières, et que je ne me permettais de

porter mes regards que sur les questions de principes; mais

j'annonçais, d'autre part, que je recevais journellement des

premières maisons de banque de Londres, de Paris et d'Ams-

terdam des assurances positives, d'après lesquelles le Gouver-

nement Impérial trouverait auprès de ces maisons tout l'appui

qu'il lui faudrait pour le relèvement de la valeur des espèces

fiduciaires, et cela même dans l'intérêt particulier des déten-

teurs de valeurs publiques autrichiennes.

Je n'ai pas reçu de réponse à cette communication. Lors-

qu'en 1851 je retournai à Vienne, je parlai au prince de

Schwarzenberg de la situation financière de l'Empire, et je

reçus de lui l'assurance que, malgré les nombreux obstacles

qui s'opposaient au règlement de la question, la voie dans

laquelle s'était engagé le ministre des finances permettait d'en-

trevoir des résultats satisfaisai^^s. Je n'ai pas caché au prince

que je ne partageais pas ses espérances.

Je n'ai rappelé ces faits, qui sont historiques, qu'afin de

prouver que dès 1850 mes idées sur les moyens de régler la

situation de notre Empire, si profondément troublée par la

révolution de 1848, concordaient avec les idées énoncées dans

le travail qui me fournit l'occasion de dire ce que je pense de

notre situation fniancière.
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Je suis intimement convaincu que la voie indiquée par le

travail en question pour le règlement de la question financière

était, alors comme aujourd'hui, la seule bonne. S'il y a une

différence entre les époques, elle consiste surtout dans la diffi-

culté infiniment plus grande que présentent nécessairement

aujourd'hui l'adoption et l'application des moyens proposés,

comparativement à 1850. Si, d'une part, les années écoulées

depuis ont augmenté considérablement les charges financières

de l'Empire, faute d'un système vraiment pratique, et si elles

ont augmenté la difficulté de remédier à la situation, le crédit

moral de l'administration des finances a baissé, d'autre part.

Plus d'une mesure que le Gouvernement était libre de

prendre après la banqueroute essuyée par la révolution en

1848 et après les victoires de la Couronne sur les champs de

bataille de l'Italie et de la Hongrie, s'il avait eu l'énergie d'y

recourir, lui est interdite aujourd'hui. En présence de ces

faits, la tâche du Gouvernement reste la même, c'est le

« règlement de la situation financière » , et ce règlement ne peut

s'effectuer que par une voie rationnelle. Cette voie implique

les procédés suivants, qui s'imposent tout d'abord :

1° Le retour à la circulation du numéraire dans l'Empire;

2" Le règlement du budget.

Ce n'est que par une étroite connexion des deux problèmes

financiers qu'on peut arriver à les résoudre, et si je me rends

bien compte des errements de l'ancien ministre des finances,

la cause première des graves négligences commises par lui

était l'illusion que la question monétaire n'était pas la plus

urgente.

Dans le travail auquel se rapportent ces lignes, je trouve

une observation relative aux charges qui résultent pour les

finances de la construction de chemins de fer, observation qui

s'accorde parfaitement avec mes vues.

Si j'avais eu à régler le budget de l'Etat, j'aurais, afin d'en

rendre l'examen plus facile non-seulement pour les hommes

compétents, mais encore pour le grand public, tenu compte

de la séparation rigoureuse des charges permanentes et des

charges transitoires sous des rubriques spéciales et distinctes.

VIII. 24
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Dans les charges transitoires du budget ne rentrent pas les

dépenses pour la construction des chemins de fer; ces dépenses

équivalent à des placements industriels; comme tels, il ne faut

pas les confondre avec les dépenses courantes, et elles présen-

tent, du reste, des garanties spéciales.

Les moyens de salut dont les finances de TEmpire dispo-

saient en 1850 ont bien diminué en 1854, parce qu'on a né-

gligé d'y avoir recours en temps opportun. Les charges sont

devenues plus grandes, et le crédit s'est retiré.

Metternicl) au comte de Buol, à Vienne.

• Vienne, le 29 mars 1854.

1904. Vous trouverez ci-joint les documents que vous avez

bien voulu me communiquer. Ceux qui concernent Roger

d'Aldenburg me font plaisir à un double point de vue, celui

qui le concerne personnellement, et celui de la confirmation

du fait que je ne me suis pas trompé dans l'opinion que j'avais

de ses capacités. Il vous sera toujoui'S reconnaissant de lui

avoir ouvert la carrière qu'il embrasse; son sens moral très-vif

m'en répond.

Si l'on considère la situation actuelle, on ne peut mécon-

naître que vous avez fait tout ce qui était possible pour épar-

gner au monde et à notre Empire les conséquences des hallu-

cinations de l'Orient et de l'Occident, en tant que ce but peut

être atteint sous le poids de la situation du jour.

Je ne puis concevoir le fait d'être debout ni même celui

d'être couché, sans une base; d'autre part, ce qui importe

beaucoup, c'est le choix de cette base même. Dans les com-

plications actuelles, notre Empire ne peut plus se tenir debout

que sur son propre terrain ; nous ne pouvons pas nous appuyer,

car à droite comme à gauche manquent les appuis. Quand les

choses sont inintelligibles, c'est qu'elles reposent sur des défec-

tuosités, et l'on ne peut en attendre aucun secours; or, dans

toute la conduite de la Russie et des puissances continentales,

on trouve V inintelligible dans leurs propres positions. En face
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de ce mal, la seule conduite rationnelle à tenir par l'Autriche,

c'est de s'appuyer sur sa propre base et d'agir en restant sur le

terrain de la liberté morale.

Parmi les plus grands maux du jour, il faut compter la situa-

tion intérieure, et dans celle-ci la situation financière. Vu son

Inintelligibilité, elle mérite une place à part au premier rang

des erreurs qui envahissent aujourd'hui le monde.

Metternich au baron de Hiibner, à Paris.

Vienne, le 4 avril 1854.

1905. J'espère que vous ne serez pas étonné que je ne vous

aie pas écrit au sujet du terrible coup qui m'a frappé*. Je ne

puis douter que vous sentiez mon malheur plus vivement que

d'autres; écrire à des amis sur des événements aussi cruels est

une tâche bien pénible. Je ne pouvais pas perdre plus que je

n'ai perdu dans la personne de celle qui n'est plus, et personne

ne peut sentir plus profondément que moi la douleur de cette

perte; ces quelques mots renferment ce que de longs discours

ne pourraient pas indiquer plus clairement. Vous, mon cher

Hiibner, vous avez perdu personnellement, dans celle qui

était douée des plus hautes qualités du cœur et de l'esprit, une

amie, je dirais presque une seconde mère. Gardez-lui un pieux

souvenir; à moi, gardez votre compassion.

Ce qui achève de m'accabler, c'est la situation générale du

monde. Depuis longtemps j ai pris pour règle de conduite de

chercher un remède, à des maux qui dépassent la portée des

secours humains, ailleurs qu'au siège même du mal, et, par

suite, de quitter le terrain personnel pour le terrain social;

quel secours pourrais-je trouver aujourd'hui sur ce dernier?

La folie à sa plus haute puissance se traduit toujours par la

confusion; or, mon esprit ahhorret a vacuo ; la confusion pré-

sente-t-elie autre chose qu'un espace vide rempli de vapeurs?

* La mort de la princesse Mélanie, survenue le 3 mars.

{Note de l'Éditeur.)

24.
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Dans la complication du jour, toutes les situations sont

fausses. Sur l'Empereur de Russie pèse le reproche, contre

lequel il ne peut se défendre, d'avoir provoqué ce triste con-

flit; sur les puissances maritimes pèse celui de n'avoir pas,

dans la voie suivie par elles, profité de la faiblesse du Cabinet

russe pour donner au conflit une solution pacifique. Les puis-

sances intermédiaires ont commis la faute de n'avoir pas fait

sentir par une attitude suffisamment nette la force que leur

donnait leur situation même, et de n'avoir pas pris ainsi la seule

position qui soit possible pour elles, la position cxpectante (et

non neutre)^ en s'appuyant sur un principe également formulé

par la Russie et par son adversaire, savoir : Pas de modifica'

lions dans les possessions territoj-iales, pas de modifications

dans les droits de souveraineté du Sultan.

Sur les Cours entraînées à la guerre pèse le reproche com-

mun à toutes deux d'en être venues à ce qu elles ne pouvaient

pas vouloir, ne fût-ce que parce que l'attaque comme le secours

sont évidemment pour la Porte un danger on ne peut plus mena-

çant pour son existence. Vis-à-vis de vérités de fait, des espé-

rances et des entreprises sans aucun caractère pratique en ce

qui concerne leur résultat sont absolument sans valeur; aussi

les positions actives, quelles qu'elles soient, ne se soutiendront

pas dans la pratique. Il y aura dans la confirmation de cette

prévision, qui ne fait pas pour moi l'objet du moindre doute,

de grands dangers pour le corps social tout entier; ces dan-

gers, moins menaçants pour la puissance russe que pour les

puissances occidentales, sont encore plus à redouter pour la

Porte.

Moi, qui remercie Dieu de n'être pas mêlé personnellement

à ce malheureux conflit, moi qui le connais dans ses éléments

mieux que beaucoup de mes contemporains, car, dans ma
longue vie d'affaires, j'ai vu se répéter plus d'une fois cette

histoire qui paraît neuve aujourd'hui, je ne puis admettre

pour les entreprises tentées partout un résultat favorable ni

du côté de l'Orient ni du côté de l'Occident. Les complications

politiques les plus redoutables sont des différends où, tout pesé

sérieusement et sans prévention, les partis veulent au fond
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la même chose, parce qu'ils sont obligées de le vouloir, et que,

par leur manière d'agir, ils font obstacle à la réalisation de ce

qu'ils veulent. Dans de semblables situations, les moyens d'ar-

river à une réconciliation disparaissent, et il en résulte toujours

un .r, c'est-à-dire une troisième grandeur qu'on ne peut cal-

culer, une inconnue qui confond tous les plans formés à l'aven-

ture et qui elle-même ne vaut rien !

Que Dieu veuille conduire à une fin aussi peu mauvaise que

possible cette affaire foncièrement mauvaise! Quant à une

bonne solution, je ne saurais l'entrevoir.

Adieu, mon cber Hùbner. Aldenburg vous annoncera les

succès qu'il vient de remporter dans son examen diplomatique;

je m'en réjouis de tout mon cœur.

Melternich au comte de Buol, à Vienne.

Vienne, le 27 mai 1854.

1906. L'histoire ne pourrait guère citer une situation poli-

tique plus confuse que celle du jour. Née de velléités et d'une

évaluation superficielle de la résistance qu'on rencontrerait

inévitablement à droite et à gauche en essavant de les faire

triompher, elle ne présente pas à l'homme d'Etat qui examine

froidement les choses une base sur laquelle il puisse établir

un calcul. Vous m'êtes témoin que ce fait était évident pour

moi dès le commencement de l'absurde levée de boucliers

russe ; vous savez aussi que la marche des Cabinets de Paris

et de Londres n'a pu m'éclairer.

Dans ses traits principaux, la situation du jour a beaucoup

d'analogie dans son contre-coup sur notre position avec la

guerre de 1812 entre la France et la Russie. Dans l'applica-

tion, les deux situations présentent des différences capitales qui

sont tout à l'avantage de la première, ne fût-ce que parce que

la lutte de 1812 reposait sur une base nettement définie, sur

celle de la « guerre » .

La guerre politique, dans la direction de l'attaque comme
dans celle de la défense, caractérise bien une situation; la guerre
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philanthropique a toujours l'apparence d'une fantasmagorie.

Sous le poids des événements de 1811 et 1812, et ensuite de

1853 et 1854, la position de l'Autriche était, pour des raisons

matérielles, une position intermédiaire, comme elle le sera

toujours en cas de lutte entre l'Occident et l'Orient. Au point

de vue stratégique, nous pouvions prendre dans la première

époque une position militaire de flanc; cette position nous est

impossible aujourd'hui, ce qui rend notre situation plus difficile.

Néanmoins, à un point de vue très-important, les positions mo-

rales se ressemblent dans la double tâche qui s'impose au

Cabinet. Dans les années 1811 et 1812, il nous fallait assurer la

liberté de nos mouvements (que nous venons de retrouver

grâce aux dernières résolutions) et réserver notre action pour

le dernier moment. Ce n'est pas le commencement de la cam-

pagne de 1854, mais c'est sa fin qui peut offrir l'occasion vou-

lue. Bien des choses qui aujourd'hui ne sont pas claires pour

les puissances en lutte, s'éclairciront par suite du succès ou de

l'insuccès de cette campagne, non-seulement pour ces puis-

sances, mais encore pour les Cabinets dont l'action est encore

latente jusqu'ici, comme cela est arrivé également en 1812. Il

faut que les puissances intermédiaires prennent à tâche de

tenir la porte ouverte à la paix, en dépit des obstacles que la

Russie et les puissances maritimes ont accumulés follement

pour empêcher une solution pacifique ; si elles savent s y

prendre, elles seules pourront encore assurer une solution de

ce genre, et, en l'amenant, elles auront agi non-seulement

dans leur propre intérêt, mais encore dans celui de tous et

particulièrement des Etats qui peuvent bien se faire la guerre,

mais non s'entre-détruire.

Vous trouverez dans ces quelques mots, mon cher comte,

l'expression sommaire de mon sentiment. Ne croyez pas que

je regarde comme facile la solution du problème qui s'impose

à vous, elle ne l'est pas. Mais il ne peut être résolu d'une

manière vraiment salutaire que si l'Autriche livre au grand

jour, et non dans le brouillard, les batailles auxquelles le sort

pourrait l'entraîner.
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Metternich au baron de Zedlitz, à Carisruhe.

Vienne, le 28 mai 1854.

1907. Tant que les Gouvernements se placent sur le ter-

rain de la puissance absolue et qu'ils s'abusent sur les limites

effectives que tracent à cette puissance d'autres pouvoirs égaux,

il ne saurait être question du repos intérieur des pays. On ne

peut pas concevoir des pouvoirs plus étroitement unis dans la

poursuite d'un but que le pouvoir ecclésiastique et le pouvoir

politique; mais ils sont sous la protection de droits égaux et

indépendants qui, si on les respecte, se réunissent pour con-

duire au but. S ils entrent en lutte, il en résulte une différence

dans l'issue du mal.

Le pouvoir ecclésiastique aura des martyrs, et les Gouver-

nements récolteront des révolutions.

Dans le grand-duché de Bade et dans le duché de Nassau,

les deux pouvoirs sont en guerre ouverte ; le passage de la

guerre à la paix ne peut s'effectuer qu'à la suite d'un armistice.

Si les deux Gouvernements veulent la paix, il faut qu'ils veuil-

lent le moyen d'arriver au but. La paix ne peut être conclue

qu'entre [es pouvoirs supérieurs, et non entre l'un de ces pou-

voirs et les autorités subordonnées à un aulre. On se trompe à

Wiesbade et à Carisruhe en se figurant que la situation toute

différente du Souverain d'un pays protestant, qui a les droits

d'un prince-évéque, peut être assimilée à la situation de la

population catholique et des ministres de l'Eglise catholique.

Pour assurer le succès d'une prétention aussi peu pratique,

il n'y a, en définitive, qu'un moyen, qui consisterait à rendre

protestants les sujets catholiques. L'entreprise est-elle exécu-

table?

Ce qui vient d'arriver à Fribourg* peint la situation et

prouve le peu de valeur que les hommes et que les Gouver-

* Mise en accusation de l'arclievêque Hermann Vicari à cause de la publi-

cation d'une lettre pastorale concernant î'âdminislration des biens de l'Eglise

catholique. (Note de l'Éditeur.)
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nements attachent souvent aux leçons de l'expérience. Ce

qui n'a pas réussi au Gouvernement prussien à Cologne ne

réussira pas non plus au Gouvernement badois dans le grand-

duché.

Si je ne me trompe, le cardinal ne pourra pas vous dire

autre chose que ce que vous venez de lire.

Metternicli au comte de Buol, à Vienne.

Vienne, le 3 juin 1854.

1908. Ma conscience me pousse, mon cher comte, à vous

faire entendre sa voix au sujet de notre presse. Vous savez que

je reconnais bien les grands obstacles que la situation du jour

crée au Cabinet, et, tout en évitant de m'immiscer en quoi que

ce soit dans la marche des affaires, je ne puis me défendre de

ressentir vivement les dangers réellement menaçants.

La position que l'Autriche a prise jusqu'ici ne saurait être

modifiée sans que cela entraîne des suites incalculables. L'Au-

triche ne peut trouver la seule base pratique que sur son

propre terrain, en assurant la liberté de ses mouvements.

Dans la funeste lutte du jour, dans une lutte dont le point de

départ est marqué par des fautes et dont l'issue échappe au

calcul, la situation géographique de notre Empire suffirait

pour indiquer la position à prendre dans les inextricables com-

plications du moment.

lu'Élat du centre ne peut se laisser traîner à la remorque ni

du côté de l'Orient ni de celui de l'Occident. La situation

géographique qui lui est particulière l'en empêcherait, si des

raisons morales ne venaient se joindre à cette première consi-

dération. Nous sommes appelés à faire pencher la balance

du côté du rétablissement de la paix, c'est-à-dire de la fin défi-

nitive d'une situation déplorable, mais nullement à laisser faire

de nous l'avant- garde de l'Orient contre l'Occident ou de

l'Occident contre l'Orient*. Vous le sentez aussi bien que

* Le 3 juin, date de cette lettre, l'Autriche adressa à la Russie la somma-
tion d'évacuer les Principautés. (Note de l'Editeur.)
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moi; que des gazetiers soient d'un autre avis, cela ne prouve

rien.

Metternich au baron de Kiibeck, à Vienne.

Kœnisgwart, le 12 juillet 1854.

1909. Je ne puis me promettre de la dernière mesure finan-

cière (l'emprunt national) qu'un insuccès complet, et cela par

des motifs forcés. Le Gouvernement fait appel au patriotisme

de la nation. A-t-il songé à l'abîme qui existe entre ce sentiment

et la question financière ? Si l'affaire ne réussit pas, quelles

seront les conséquences d'un échec? Quelle voie le Gouverne-

ment suivra-t-il dans ce cas? je dirai même quelle voie pour-

ra-t-il suivre? Avant tout, ce qui manque pour l'établissement

de valeurs solides, c'est le métal (qu'on ne peut se procurer

au moyen de sentiments patriotiques) ; la mesure prise peut-

elle procurer du métal? La Banque peut-elle en jeter dans la

circulation sans compromettre sa fortune? Si je ne me trompe,

l'administration des finances n'a aucune idée de ce que c'est

qu'une banque, ou si elle en a une, elle n'en agit pas moins à

rencontre de cette notion. Aujourd'hui comme durant les cinq

dernières années, le ministère des finances n'a pas su saisir la

différence qui existe entre la question monétaire et la ques-

tion pure et simple du budget; voilà le seul point clair pour

moi dans l'opération sans exemple qu'on vient de faire. Je

rendrai grâces au Ciel quand il me sera prouvé que c'est dans

mon intelligence que se trouve la lacune.

Suite (28 août). Je n'ai pas compris le programme de cette

mesure financière, qui ne manque pas de grandeur, loisque je

l'ai connu dans ses traits principaux; aujourd'hui qu'il ne

s'agit plus d'un appel à l'emprunt national, mais seulement de

l'emploi du produit de cet emprunt, je ne comprends pas

plus qu'auparavant. Dans mon esprit se pressent des doutes et

des questions, sans que je puisse trouver une solution satis-

faisante pour ma conscience. Quant à moi, je mets le côté pu-

rement financier du problème à l'arrière-plan, parce qu'il me
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révèle des lacunes dans mes connaissances pratiques. Mais il

n'en est pas de même des côtés sociaux et administratifs d'une

entreprise qui n'a pas de précédent et qui tranche dans le vif

de l'existence de l'Etat.

Voici quelques questions comme j'en pourrais poser beau-

coup.

Il est deux opérations (non facultatives, mais absolument

inévitables) que le Gouvernement a indiquées au public comme
étant le but de son appel au patriotisme de la nation : ce sont

le retour du papier à la valeur métallique, et l'équilibre du

budget par la suppression du déficit.

Est-il pratique de réunir les deux opérations en une seule,

sans établir entre elles une ligne de démarcation?

Le public ne se demandera-t-il pas s'il n'y a pas lieu de

craindre que la question du budget, qui se rattache naturelle-

ment aux finances de plus près que toute autre, ne restreigne

les moyens de régler la question des valeurs monétaires?

Quelle influence la mesure prise, dont la première phase

(la souscription) a été marquée par un succès, exercera-t-elle

sur la fortune de VÊtal et sur celle des particuliers ?

Toutes les ressources disponibles (et au delà) de ces der-

niers sont mises à la disposition de l'Etat et versées entre ses

mains à des époques fixes pendant l'espace de quatre ans.

Gomme contribuables, les particuliers sont les débiteurs du

Trésor. Une fois les versements effectués, c'est le Trésor qui

sera le débiteur, et les particuliers deviendront les créanciers.

Quelle influence ce changement de situation peut-il exercer

sur l'esprit public et sur la position de bien des gens dans

l'Empire ?

Il est impossible de concevoir la mesure en question autre-

ment que comme une charge perpétuelle du Trésor, avec

5 pour 100 d'intérêts sur les sommes versées pour l'emprunt

national. En échange des versements, le Gouvernement émet

des obligations non réalisables auprès des caisses de l'Etat, et

qui; par conséquent, doivent se négocier sur les marchés finan-

ciers.

Jusqu'à quel point ces valeurs pourront-elles se vendre, et
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dans quel rapport seront et resteront-elles comparativement

aux autres valeurs?

Tous les souscripteurs à l'emprunt national, tels que com-

munes, corporations de tout genre, je dirai même tous les pro-

priétaires qui se sont soumis à la demande qu'on leur a faite

[sub pœna denieriti) de souscrire pour le décuple de leur con-

tribution foncière, seront-ils à même de tenir leurs engage-

ments?

En cas d'insolvabilité, par quel moyen le Gouvernement

pourra-t-il forcer les souscripteurs insolvables à faire honneur

à leur signature?

Je me borne à prouver par ce qui précède que je suis comme
un homme qui tâtonne dans l'obscurité sur un terrain où la

lumière peut seule tranquilliser celui qui s'intéresse sérieuse-

ment au problème à résoudre.

Moi, mon cher baron, qui aime la lumière, de quelque coté

que je jette les yeux, je me sens mal à l'aise dans un moment
où tout est plongé dans les ténèbres ou se présente dans un
demi-jour qui n'offre pas moins de dangers que l'obscurité

complète. On a beau examiner certaines situations avec calme

et sans parti pris, elles ressemblent toutes à des sabbats de sor-

cières et à des bacchanales. De pareilles situations révoltent

mon esprit et mon sentiment.

1910-1912. Metternich au baron de Hess, à Vienne.

Vienne, fin octobre 18.54.

1910. Voici quelle est mon impression en ce qui concerne

la situation actuelle envisagée au point de vue politique.

1. Le mot politique est avant tout un terme qui restreint la

vérité dans la situation du jour. Cette situation correspond à

l'idée d'une agitation sociale dans laquelle la politique joue

certainement un rôle, mais en n'indiquant que le côté formel

du problème à résoudre.

2. La situation du jour, envisagée £u point de vue social, est

une conséquence naturelle des bouleversements que la révo-
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lution qui a éclaté en France dans Tannée 1789 a multipliés

sous des enseignes menteuses dans l'ancien monde et dans le

monde nouveau, révolution qui a ravagé dans tous les sens

son foyer primitif, la France, mais qui, par suite de l'esprit

pratique des habitants du pays, a permis, après une lutte de

plus de soixante ans, de donner à FEtat une puissante organi-

sation administrative. A cet égard, la France jouit aujourd'hui

d'un avantage chèrement payé, sans doute, mais qui n'en

constitue pas moins à son profit une supériorité sur tous les

États qui n'ont pas, comme elle, traversé la révolution sociale.

Cette réflexion s'applique notamment à l'Angleterre et aux

États de l'Allemagne, y compris l'Autriche et la Prusse.

3. Si j'ai mentionné ces faits, c'est que j'ai été amené à le

faire par un doute fondé en raison, je le crains; je me demande,

en effet, si ici et ailleurs on examine et l'on ne juge pas les com-

plications du jour ail point de vue politique exclusivement, sans

tenir compte des points de vue sociaux, dont l'importance est

plus grande. Si l'on ne commet pas cette faute, les Cabinets ne

peuvent pas méconnaître la différence de position qui existe

fatalement entre la tâche de la Russie et celle des puissances

maritimes ainsi que des autres puissances du centre, différence

bien moins sensible sur le terrain politique que sur le terrain

social.

Sur le terrain politique, je constate qu'on a négligé de te

désigner et de le délimiter d'une manière précise.

En employant des mots qui, examinés de près, se dissipent

en fumée, tels que : diffusion de la civilisation, refoulement

de la Russie dans les limites d'une puissance qui ne menace

ni l'équilibre politique, ni les États voisins, ni l'Europe tout

entière, on ne dit rien qui soit saisissable. Si tel est le cas en

ce qui concerne la désignation du but de la guerre entre les

deux puissances maritimes et la Russie, cela s'applique égale-

ment à l'appréciation des moyens dont les puissances belligé-

rantes disposent pour mener leurs projets à bonne fin.

Dans le résultat de ce calcul, je ne reconnais pas à ces puis-

sances une supériorité de forces, ne fût-ce que parce qu'il y
a, dans Vunité de volonté qui est le privilège du monarque
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russe, une puissance que des forces coalisées n'ont pas en

généial.

4. II est évident que, dans le grand conflit du jour, les

corps politiques placés géographiquenient entre les puissances

belligérantes doivent reconnaître que leur situation est extié-

mement difficile; ce qui ne Test pas moins, c'est que parmi

ces corps politiques le poids le plus lourd à porter et, par suite,

les plus grands dangers sont du côté de l'Autriche. A quoi mène
cette réflexion , sinon à reconnaître la première condition du

salut politique, qui est dans la connaissance des dangers et

dans le choix d'une position nette au milieu de ces derniers?

L'idée de neutralité ne peut s'appliquer à la situation de

l'Autriche que dans une certaine mesure. En tant que cette

idée se rapporte à une non-participation , limitée quant au

temps, sur le terrain de la lutte ouverte, elle est juste ; à tous

les autres points de vue, sous le rapport moral comme sous

le rapport matériel, elle n'a pas de sens.

Dans la première période des complications politiques du

moment , l'Autriche ne pouvait avoir d'autre tâche à remplir

que d'empêcher Vexplosion de la guerre entre les puissances

maritimes et la Russie en employant tous les moyens dont elle

disposait.

Une fois la guerre allumée , le Cabinet impérial doit avoir à

cœur d'en hâter la fin autant que possible.

Il faut pour cela des affirmations nettes de la part des puis-

sances belligérantes, affirmations sans lesquelles l'Autriche

elle-même ne peut prononcer des paroles décisives.

Dans la troisième période, il faudra absolument que l'Au-

triche intervienne sur le terrain de l'action. Il faut, pour cela,

qu'elle sache dans quel but et avec quels moyens à employer

pour atteindre le but que le Cabinet impérial doit avoir en

vue, les forces de l'Empire devront entrer en ligne. En résumé:

L'Autriche ne peut et ne doit pas s'engager dans une lutte

dont le but lui paraîtrait mal défini et la fin difficile à calculer,

faute d'un programme arrêté. Elle ne doit pas annoncer quelle

sera sa position finale avant de s'être convaincue que l'une ou

l'autre partie belligérante est peu disposée à reconnaître la



382 RECUEIL DE DOCUMENTS (1848-1858),

vérité. Il faut que le brouillard qui couvre tout le théâtre de

la lutte soit dissipé; il faut savoir où Ton est avant d'agir.

5. Dans l'issue du conflit, l'Autriche n'a rien à chercher

pour elle, elle ne doit que hâter la fin de la lutte dans l'intérêt

de tous. Des mots sonores et élastiques n'offrent aucune garan-

tie de repos. Ce n'est pas dans les mots, c'est dans les choses

que se trouvent les garanties des situations. Si l'on pouvait

ajouter foi aux paroles seules, chaque puissance belligérante

voudrait aujourd'hui la même chose. Il faut en finir avec ce

système, car l'Autriche, se trouvant au milieu de combattants

qui ont tous leurs derrières assurés, ne peut figurer parmi eux

avant de connaître exactement ce que les puissances belligé-

rantes considèrent comme le but final de leurs efforts.

G. La nécessité pour le Cabinet d'être édifié sur ce point

est tellement évidente, qu'il ne saurait y échapper. Il faut

avant tout qu'un grand État comme l'Autriche se maintienne

sur les bases qui lui sont propres ; il ne peut pas s'appuyer sur

d'autres Etats, mais il peut leur servir de soutien. Si cela est

vrai dans toutes les situations, cette vérité est frappante surtout

dans une lutte oii cet État se trouve en première ligne au

milieu des combattants. Dans une guerre entre les puissances

occidentales et la grande puissance du Nord-Est, l'Autriche

formera toujours lavant-garde du parti avec lequel il s'unit de

fait, et le moins que puisse prétendre l'Etat sur lequel repose

la plus lourde charge, c'est de bien connaître préalablement

ce que veulent ses alliés et les moyens dont ils disposent pour

atteindre leur but.

Parmi les situations excentriques que créent un grand

nombre des complications du jour, il faut placer avant d'autres

d'une importance plus secondaire, la situation faite à l'Empire

ottoman par la guen-e que, d'après leurs déclarations, les deux

puissances maritimes font pour conserver cet Empire et pour le

protéger contre la Russie. Ce but doit être atteint de deux ma-

nières : en faisant entrer la Turquie dans le mouvement de la

civilisation européenne et en restreignant la puissance russe,

surtout en ce qui concerne son influence sur l'Empire ottoman.

Aucun Etat plus que l'Autriche ne peut avoir intérêt à voir la
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Porte conserver ses possessions européennes, et c'est précisé-

ment pour cela que le Cabinet impérial est en droit de dire aux

Cabinets de Paris et de Londres qu'il estime qu'il est impos-

sible de prêter un secours efficace à la Turquie en v introdui-

sant la civilisation européenne. Si jamais l'intervention étran-

gère a préparé la perte d'un Empire et offert à ses adversaires

politiques le moyen de faire réussir l'entreprise dirijjée contre

lui, ce reproche pèse à ce double point de vue sur les deux

puissances maritimes.

Sur quoi ces puissances peuvent-elles se fonder pour

demander que l'Autriche se conforme aveuglément à leurs

vues? L'examen attentif de cette question et de la restriction

des forces matérielles de la Russie n'est-il pas un devoir dont

l'accomplissement doit précéder une entente étroite avec les

puissances maritimes? Comment pourrait-on concevoir une

union sincère entre l'Autriche et ses confédérés allemands

sans que la Cour impériale donne ces éclaircissements et bien

d'autres encore? Si cette dernière est en possession de la

lumière, qu'elle la répande; si elle lui fait défaut, qu'elle tâche

de se la procurer; elle ne peut pas se prêter à jouer dans

l'obscurité le rôle de protagoniste sur le champ de bataille.

7. Les considérations militaires qui se rattachent à la situa-

tion parlent si haut, que je les renvoie aux hommes du métier.

Cependant, je regarde la suivante comme étant trop importante

pour ne pas lui consacrer quelques mots.

Dans la guerre actuelle entre les puissances occidentales et

la Russie, il entre des éléments qui reposent sur des ressources

qu'on ne connaissait pas autrefois dans leur application à la

guerre. Ces ressources sont offertes par la vapeur et par le

perfectionnement incessant de l'artillerie et des armes de tout

genre. La vapeur exerce une influence toute particulière sur

les opérations maritimes; elle assure à celles-ci une liberté et

une sûreté de mouvements qu'elles n'avaient pas, et dont les

avantages ont été démontrés par l'entreprise faite parles puis-

sances maritimes dans la campagne de 1854. La puissance des

forces nouvelles dont disposent les puissances navales, et dont

les preuves ont été fournies dans cette campagne, ne pour-
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rait guère trouver un emploi dans une guerre entre TAutriche

et la Russie, par conséquent dans une guerre continentale, et

dans aucun cas elle ne jetterait un poids décisif dans la ba-

lance. L'issue des luttes entre des Etats purement continen-

taux ne peut être déterminée que par des batailles livrées dans

l'intérieur des Empires, c'est-à-dire loin de leurs frontières, et

par la puissance des ressources financières des belligérants.

Une guerre entre l'Autriche et la Russie, même si la première

est appuyée par le concours actif de ses confédérés allemands,

exige l'emploi d'autres moyens que des opérations dans la mer

Baltique ou dans la mer Noire.

Si l'Autriche se voit forcée défaire une guerre pareille, il

faut qu'elle ait épuisé tous les moyens de conciliation et qu'elle

se soit assuré des alliés non -seulement sur le terrain matériel,

mais encore sur le teirain moral. Pour atteindre ce but, il

faut avant tout connaître très-exactement ce que les amis éven-

tuels veulent ou ne veulent pas obtenir de la Russie comme
conditions sine qua no7i.

Ce devoir, le plus impérieux de tous, a-t-il été rempli par

les Cabinets?

12 décembre 1854-.

1911. Le traité du 2 décembre* porte tout à fait le carac-

tère de la situation tout entière dans laquelle se trouvent les

questions qui intéressent la vie même de l'Autriche.

Il suffit de lire ce traité pour reconnaître qu'il implique

l'absorption des forces de cet Empire à l'effet de réaliser des

projets et des convoitises non définis [et même non définissables)

que nourrissent les puissances occidentales.

Que doit vouloir et que doit rejeter le grand corps politique

qui se trouve placé entre les puissances belligérantes? Il doit

vouloir hâter autant que possible la fin d'un conflit qui menace sa

* A cette date, l'Autriche conclut avec l'Angleterre et la France une alliance

contre la Russie; mais elle ne s'engageait jusqu'à nouvel ordre qu à faire sortir

les Russes des Principautés danubiennes par la force des armes, dans le cas

ou ils y rentreraient; elle faisait entrevoir une déclaration de guerre éven-

tuelle à la Russie. (Article III.) {Note de l'Éditeur,)
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propre existence, et, pour atteindre ce but, mettre en œuvre

les moyens dont il dispose.

Le traité du 2 décembre est-il un moyen d'arriver à ce but?

Non; le traité affaiblit la position de l'Autricbe au lieu de la

fortifier. Dans la déplorable complication du jour, la force de

TAutriche repose da7is la liberté de. ses mouvements et non dans

des engagements. Si la première de ces conditions présente des

dangers et des difficultés de tout genre, la seconde ne diminue

en rien la somme du mal; elle l'augmente, au contraire. Le
Cabinet impérial n'a pas des idées très-nettes sur cette grave

question; on en trouve une preuve palpable dans la dernière

conversation que j'ai eue avec le comte de Buol. J'avais dis-

cuté sommairement ce sujet, et j'ai résumé mon opinion en

disant qu'en admettant la maxime, juste sans doute, que le

maintien de la liberté des résolutions de notre Cour ne saurait

être illimité, le cboix du meilleur moment pour contracter un

engagement était une affaire extrêmement importante pour le

Cabinet. Le meilleur moment me paraissait non pas le premier,

mais le dernier acte du drame.

A quoi le comte de Buol répondit : « Mais nous en sommes
au dernier acte ! »

Moi.— « Je ne vous comprends pas; la première campagne,

une campagne manquée pour les puissances occidentales,

peut-elle être considérée comme le dernier acte de la guerre,

et le Cabinet impérial regarde-t-il l'alliance du 2 décembre
- comme une déclaration de guerre à la Russie? N'est-ce pas

plutôt une dernière tentative faite pour amener l'Empereur à

accepter des conditions de paix équitables afin de terminer la

guerre qu'il soutient contre la Porte et contre les deux puis-

sances occidentales? Si ce dernier fait répond aux vues de

notre Cour, je persiste à me demander si la signature d'un

traité d'alliance conditionnel entre l'Autricbe et les puissances

occidentales n'aurait pas dû suivre une pareille démarche au

lieu de la précéder, afin de se trouver dans une situation où il

n'y aurait plus eu rien d'éventuel à fane entrer dans le traité

d'alliance. »

Là-dessus le comte ne me répondit rien.

VIII. 25
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Où en îjont les choses?

Toutes les puissances engagées dans une guerre ouverte

sont dans une mauvaise situation, et cela dans Tordre suivant :

La Porte •

Les deux puissances maritimes;

La Russie.

La plus exposée est la Porte, car il faudra qu'elle succombe

sous la pression que ses amis comme ses adversaires exercent

sur elle.

La Russie est relativement la mieux partagée, parce qu'elle

dispose de moyens de défense qui, à la longue, dépasseront de

beaucoup les moyens d'attaque des puissances continentales.

Il est incontestable qu'en France on sent profondément le

poids de la guerre. Le même sentiment s'emparera de l'An-

gleterre dans un temps donné, c'est une conséquence de la

nature des choses.

Oîi en est l'Autriche? Au jour de son intervention active

contre la Russie, tout le poids de la guerre reposera sur elle.

Les puissances occidentales ne figureront, en réalité, que

comme puissances auxiliaires.

S'il y a des situations et des moments où l'on ne peut éviter

un mal, le sort impose à celui qui souffre de ce mal des devoirs

dont l'oubli porte facilement à leurs dernières limites les

dangers impossibles à conjurer. Si un grand Etat est condamné

à suivre une ligne de conduite pleine de dangers pour lui, il

faut qu'il s'assure au moins le droit d'avoir la haute direction ,

de l'entreprise. Nous avons senti vivement cette nécessité autre-

tois, c'est ce qu'ont prouvé en 1813 les actes de Teplitz. A
Prague, l'Autriche a déclaré la guerre à la France, et ce n'est

qu'à Teplitz que nous avons accédé à l'alliance qui existait déjà

entre la Russie, l'Angleterre et la Prusse. La marche des évé-

nements a montré, du reste, que si nous ne nous étions pas

assuré une semblable position sur le terrain politique aussi

bien que sur le terrain militaire, les alliés n'auraient pas rem-

porté la victoire.

Est-ce que la même préoccupation a guidé le Cabinet impé-

rial lors de la signature de l'acte du 2 décembre ?
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Dans une situation qui se distingue par son peu de netteté,

il est impossible de préjuger la tournure que les événements

prendront dans la suite. Aussi la tâche que je m'impose en

écrivant ces réflexions se borne-t-elle à de simples indications

servant à montrer le défaut capital de la situation sous ses

aspects les plus divers.

Il règne dans cette situation des passions de tout genre; on

tâtonne dans l'obscurité : ce ne sont partout que chimères qui

répugnent à mon esprit et qui laissent même l'avenir incertain.

Fia décembre 1854.

1912. En ce qui concerne les résultats éventuels de la

paix*, les réflexions suivantes contiennent l'expression suc-

cincte de mes sentiments et de mes vues au sujet des questions

qui ont besoin d'être décidées.

1. La garantie de la liberté des bouches du Danube.

Je partage l'opinion relative à l'avantage qui résulterait

pour le commerce de la faculté d'arriver à la mer Noire par

le Danube , en suivant la ligne la plus courte à partir de

Rassowa
;
je la partage non-seulement à cause du grand détour

qu'on éviterait ainsi, mais parce que la possession des deux

rives du fleuve, partagée entre la Porte et la Bussie ou appar-

tenant à la première seule, ne présenterait aucune garantie

pour la navigation du Danube inférieur.

* On sait que les plénipotentiaires de l'Autriche, delà France et de l'An-

"leterre, réunis en conférence, remirent, en conséquence du désir exprime par

le Cabinet russe (28 décembre 185'*), à l'envoyé russe à Vienne, prince de

Gortschakoff, une explication des points posés par eux (24 juillet 1854). Ces

points étaient : 1" Cessation du protectorat russe sur les Principautés danu-

biennes, et garantie collective des privilèges des Principautés danubiennes par

les grandes puissances; 2° liberté de la navigation du Danube jusqu'à la mer;

3" révision du traité du 13 juillet 1841 en ce qui concernait l'entrée de vais-

seaux de guerre étrangers dans les Dardanelles ; enfin 4° interdiction à toute

puissance du droit d'exercer un protectorat ol'îiciel sur les sujets de la Porte,

à quelque confession qu'ils appartinssent.

(xVo<e de l'Editeur.)

25.
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Je me suis occupé pendant des années de la solution du

problème de la construction d'un canal allant de Rassowa à

Kustendje, et il doit se trouver dans les archives des rapports

d'ingénieurs qui ont examiné les conditions de terrain, mais

qui se sont accordés à déclarer l'entreprise inexécutable à

cause du manque d'eau nécessaire pour l'alimentation du

canal.

Je n'ose pas me prononcer sur la valeur de ces rapports,

parce que, pour la constatation rigoureuse des faits, je n'ai

trouvé que peu d'appui auprès des autorités supérieures, et

parce que, en dehors de la ligne la plus courte pouvant relier

le Danube au Pont-Euxin, il pourrait encore y en avoir d'au-

tres, dont la plus mauvaise serait peut-être néanmoins préfé-

rable à celle que suit le fleuve en s'éloignant de l'est pour se

diriger vers le nord, et vaudrait mieux aussi à cause du peu de

chute de cette dernière.

Dans le cas où la science ne réussirait pas à donner une

meilleure direction au cours naturel du Danube, on ne pour-

rait obtenir des résultats qu'au moyen de traités, en s'assurant

le plus de garanties possible pour l'exploitation du fleuve.

L'objet est de sa nature surtout autrichien et allemand; il est

de ceux qui doivent être examinés avec la réflexion et le calme

d'un esprit pratique, et qui ne doivent pas être mis en avant

comme un grand mot destiné à cacher d'autres visées.

II. La révision du traité de 1841.

Dans l'intérêt de la Porte, il ne peut être question d'autre

chose que d'une révision de ce traité, car si Gonstantinople

n'était pas garanti contre l'apparition soudaine à la Corne

d'or d'une flotte étrangère, cette ville cesserait de pouvoir être

la résidence du Sultan. D'après un des principes de droit

les plus évidents parmi ceux dont l'ensemble forme le droit

des gens, les passages de la Méditerranée dans la mer Noire

sont la propriété de l'Etat riverain. Le droit de fermer et

d'ouvrir ces passages appartient donc au Sultan. Si l'idée

de la propriété, au point de vue du droit privé qu'elle
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implique, est bien définie par celle du jus iitendi et alutendi,

il n'en est pas de même, au point de vue du droit politique,

du jus abiitendi. Celui-ci est toujours restreint par l'inté-

rêt d'aiitrui et même, dans bien des cas, par l'intérêt géné-

lal ; le droit de propriété de la Porte sur les passages des

deux mers dégénérerait en une abstraction inadmissible si

le Sultan ne voulait pas les laisser ouverts au commerce.

C'est ce que dit aussi le traité de 1841. Il parle de la libre

circulation des navires marchands, mais subordonne les mou-
vements des vaisseaux de guerre étrangers au consentement

spécial du Sultan. Sans cette restriction, Constantinople ne

serait pas habitable pour ce Souverain ; c'est si bien la consé-

quence nécessaire de la force des choses, qu'il est inutile d'en-

trer dans le détail de la démonstration.

III. Autres questions à résoudre.

Il est d'autres questions dont la solution n'est pas également

simple ; ce sont :

La possession de la Crimée, restant ou non à la Russie;

La destruction et la non-reconstruction de Sébastopol
;

La diminution de la force de la flotte russe dans la mer
Noire

;

Le stationnement permanent de vaisseaux anglais, français

et autrichiens dans cette mer.

Ces questions et d'autres du même genre reposent sur des

principes très-différents et affectent des intérêts non-seulement

différents, mais encore diamétralement opposés les uns aux

autres.

Ramené à son point de départ le plus simple, le problème

que les puissances coalisées contre la Russie se sont proposé de

résoudre devrait consister à littiiter autant que possible les

moyens dont la puissance russe dispose actuellement pour

opprimer l'Empire ottom.an et pour en menacer finalement

l'existence.

Ce sont précisément les puissances maritimes de l'Occident

actuellement en lutte avec la Russie qui, dans le cours des
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quarante-sept dernières années (1807-1854), ont le plus contri-

bué à fonder la prépondérance de la Russie et à hâter la déca-

dence de l'Empire ottoman, soit à la suite de luttes entre elles,

soit de concert; c'est un fait qui repose sur la vérité historique

et sur cette autre vérité que, dans le cours de cette même
période, l'Autriche a toujours suivi sans déviation une ligne

de conduite politique ayant pour objet la conservation de la

Porte*.

Metternich à Viale Prela, nonce à Vienne.

Kœnigswart, le 21 août 1855.

1915. Je viens de recevoir la nouvelle de la signature du

concordat entre le Saint-Siège et la Cour Impériale. J'en féli-

cite et l'Empire et 1 Eglise
;
j'étends le même sentiment à

l'Europe entière. Elle acquiert par le fait un gage de paix

morale au milieu du désarroi moral et matériel où elle se

trouve engagée, et si, dans une occasion aussi solennelle, un

sentiment personnel pouvait s'élever en moi, ce serait celui

de la vive satisfaction que j'éprouve du couronnement d'une

œuvre que, pour des causes éternellement regrettables, la

piété de deux Empereurs et mes constants efforts n'ont pas

suffi à terminer**.

Recevez tout particulièrement. Monseigneur, mes bien sin-

cères félicitations pour la part qui vous revient au succès im-

manquable, mais si longtemps différé, de la grande oeuvre.

Vous connaissez l'attachement respectueux et profond que je

vous porte, et qui ne s'éteindra qu'avec mon dernier souffle.

* Ce travail est malheureusement resté incomplet dans la minute (jiic

nous avons sous les yeux. (iVo/e de l'Éditeur.)

** Voir sur ce sujet les lignes écrites par Metternich dans la note de la

page 5 du tome III. (Note de l'Éditeur.)
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Metternich à Mgr Rauscher, prince-archevêque de Vienne.

Kœnigswart, 27 aoûi 1855.

!9I4. Monseigneur, vous ne serez pas étonné de voir com-
bien je suis heureux du résultat de votre intervention person-

nelle dans l'œuvre qui a été couronnée le 18 août de cette

année, sans parler de mes félicitations les plus vives et les

plus sincères pour TEmpereur, pour TEmpire et pour la

cause de la paix morale, dont le triomphe intéresse bien

d'autres Etats que le nôtre. Personne ne connaît mieux que

vous les obstacles contre lesquels se sont brisés les efforts que

j'ai faits pendant plus de trente ans pour atteindre ce but.

Parmi toutes les luttes, celle qu'on soutient contre les préju-

gés est la plus acharnée, parce que les coups portés contre

eux parles défenseurs de la vérité tombent dans le vide. Que
Dieu bénisse le Monarque à qui ses sentiments vraiment reli-

gieux, et la certitude que les États comme les individus ne peu-

vent être catholiques qu'à de certaines conditions invariables,

ont donné la force de rendre à la vérité dans les faits et dans

les situations le droit que lui avaient fait perdre des théories

fausses...

Metternich au P. Beckx, général de la Société de Jésus, à Rome.

Vienne, fin décembre 1855.

191S. Quand les hommes sont placés sur le même terrain

moral, ils se rencontrent facilement dans la direction de leurs

sentiments et dans l'appréciation des faits les plus considéra-

bles. Mais, en ce qui concerne les derniers, il ne suffit pas du

simple élément intellectuel; il faut que ce dernier soit secondé

^aT Yexpérience que la vie pratique seule peut donner et qu'on

n'acquiert qu'à l'aide d'une conscience ferme et d'une cer-

taine position personnelle, en y joignant le calme de l'esprit.

Ma longue vie d'affaires m'a donné les moyens d'atteindre
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ce but; de même, il ne peut y avoir de meilleure position

pour arriver à ce résultat que celle de Votre Grandeur. Nous

nous rencontrons dans nos sentiments et dons nos vœux, il ne

peut y avoir de doute à cet égard, et, s'il pouvait s'en élever

un dans mon esprit, votre lettre suffirait pour en détruire le

{jerme.

L'entente complète entre l'Empereur et le Chef de TÉglise

est le plus grand événement de lépoque actuelle. Je l'ai senti

de tout temps, tout ce que j'ai fait le prouve. Mais le moment

d'achever l'œuvre salutaire n'était pas encore venu. Or, l'in-

fluence du temps sur les choses est toujours puissante, souvent

même elle est invincible. La Providence seule possède le droit

et la force de tirer le bien du mal; cette vérité s'applique direc-

tement à l'événement en question, f^e feu de l'année 1848 (vé-

ritable feu de paille en ce qui concerne l'Empire d'Autriche) a

consumé les obstacles qui s'opposaient à la destruction formelle

de l'organisation de l'Empereur Joseph, car la fin réelle des

absurdes empiétements du pouvoir séculier sur le pouvoir

ecclésiastique était un fait accompli depuis longtemps. L'Em-

pire était embarrassé du fardeau de doctrines irréalisables, dé-

guisées en textes de loi; la banqueroute essuyée par d'autres

doctrines dans le cours des années 1848 et 1 849 a eu un contre-

coup salutaire sur la situation de 1 Eglise, et, pour faire dis-

paraître le mal, il a suffi de l'esprit droit du jeune Monarque
;

aussi personne n'a mieux senti que moi la valeur de l'énergique

décision que l'Empereur a prise, et nul témoignage ne pou-

vait être plus sincère que celui que je me suis vu en droit de

déposer aux pieds de Sa Majesté.

Sur le terrain de la vie religieuse (que personne n'est

mieux à même que Votre Grandeur d'observer dans ses diffé-

rentes directions), la lutte me paraît être également terminée,

par suite de l'influence des derniers lustres et particulièrement

des dix dernières années sur le terrain protestant ; elle semble

partager le sort des moyens termes séculiers et des rêveries

libérales des « juste milieu » . Les attaques se rapportent à des

fpiestions positives : à celles de la foi et de l'athéisme, soit

dans la direction ^wremen^ matérialiste, soit dans la direction
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panthéiste, c'est-à-dire dans la négation de Dieu ou dans la

théorie qui a pour devise : « Tout est Dieu. » Je ne doute pas

que vous n'accordiez aux produits littéraires du jour Tattention

qu'ils méritent, non pas à cause de leur valeur, mais à cause de

leur faiblesse, et que, par suite, vous ne soyez au courant des

efforts d'esprits exaltés tels que Michelet, Charles Vogt et Bun-

sen, les pygmées de l'incrédulité absolue qui ont paru en der-

nier lieu sur la scène. Sur ce terrain, la lutte se présente mieux,

à mon avis, que sur celui où le poison et le poignard prennent

la place des massues. Les extrêmes, c'est-à-dire la foi et Tin-

crédulité, sont des adversaires de jour en jour plus décidés et

plus reconnaissables, tandis que les masques qui couvraient

autrefois les combattants s'en vont en poussière; cela permet

de mieux reconnaître les amis et les ennemis, et de terminer

plus facilement les procès.

Moi, mon Révérend Père, j'ai derrière moi une vie d'affaires

de soixante ans; personne ne contestera que cette longue pé-

riode forme une des époques les plus mouvementées de l'his-

toire du monde. Le Ciel m'a accordé un répit entre la vie

active et la fin de mon existence; j'en profite pour récapituler

ce que j'ai vu. La science ne me manque pas; rien de ce qui

est arrivé ne m'est inconnu, car j'étais un témoin bien informé

de tout, ou bien je jouais un rôle actif dans les destinées du

monde. Je me reconnais donc les qualités nécessaires pour juger

la situation sociale et pour en juger d'une manière sérieuse et

portant le caractère de la vérité, bien que celle-ci soit très-

limitée ici-bas, dans toutes les situations. Par suite de ce sen-

timent, je ne puis m'empécher de dire que, quelque grand que

soit le danger, la situation n'en est pas moins meilleure qu'au-

trefois, jjarce que les contrastes sont plus tranchés. Ainsi se

trouve frayée la voie à la paix dont saint Augustin a donné la

véritable définition : « La paix, dit-il, est le repos de l'ordre »
,

parole qui concorde admirablement avec cette exclamation :

« Pax liominihus honœ voluntatis . »

C'est la tâche de Votre Grandeur et de sa société de travail-

ler à augmenter le nombre de ces hommes-là.
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1916-1917. MetternicK an comte de Buol, à Vienne.

Vienne, ce . . avril 1856.

1916. Je viens de prendre lecture des actes du Congrès de

Paris dans leur teneur officielle. Je vous rends mon impres-

sion à l'égard de cet important travail en vous témoignant la

vive satisfaction que je ressens de voir une détestable compli-

cation terminée, et je vous prie d'agréer mes sincères félicita-

tions pour la part que vous avez prise à l'accomplissement

d'une œuvre aussi grande et aussi pénible.

Ce 12 ma! 1856.

1917. Je suis mort ; mais je suis du nombre des morts chez

lesquels vibrent encore les nerfs, et dont les impressions mo-

rales se ravivent par des influences que, faute de mieux, je ne

saurais caractériser que par le mot de galvaniques. Eh bien
,

la position qu'assume la Cour de Turin me produit cet effet.

Il faut que j'en parle, mais c'est à vous seul que j'entends le

faire.

Jamais un système plus abject de mensonges et de fausses

appréciations, et plus riche en conséquences méditées, n'a

été suivi avec des moyens pareils à ceux qu'emploie le Cabi-

net sarde.

La puissance autrichienne pourrait-elle, sans se ravaler et

mettre en doute sa force morale (il ne s'agit que de cette

force), laisser impunie une œuvre empreinte d'esprit révolu-

tionnaire, insensée dans son but et en même temps dangereuse

pour le corps social tout entier?

Que veut l'Autriche et que peut-elle ne pas vouloir? Elle

veut le repos, non celui de la mort, mais celui de la vie. Elle

ne veut et ne cherche rien, en dehors de ses frontières, que

ne doivent vouloir les Gouvernements et les hommes éclairés

et paisibles qui composent les États étrangers. L'Autriche veut,

en un mot, le contraire de ce à quoi une ambition maladive
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pousse la petite puissance sarde. L'Autriche doit le dire haute-

ment et avec fermeté, car la thèse qu'elle défend est celle de

la vérité, et s'il y a des cas où, pour être servie, la vérité n'a

pas besoin d'être exprimée verbalement, il en est d'autres où

elle doit être soutenue par des manifestations.

Je vous écris sous l'impression des nouvelles que je viens de

lire dans VLidépendance du 10 mai, et par conséquent sous le

coup de l'indignation que me cause l'astucieuse attitude que

se permet de prendre la faible Cour, qui non-seulement ne

vit que par les principes professés par iWutriche à l'ét^ard

de tous les Etats, mais même en grande partie par les se-

cours que lui a prêtés la Cour Impériale à des époques anté-

rieures.

La note que M. de Cavour a déposée sur le Imreau de la

Chambre piémontaise est-elle conforme à ses explications dans

les conférences de Paris?

Je vous avoue que je me perds dans ce dédale d iniquité,

d'accusations calomnieuses et d'insolence raffinée.

Metternich à lady Westmor<;laiitl.

Vienne, 24 mai i856.

1918. La paix est faite*. Vous savez que j'attache une

grande valeur à la justesse des mots ; afin que vous ne vous

trompiez pas sur la valeur que j'attribue au mot de paix,

dites-vous avec moi que toutes les situations sont un composé

de plusieurs éléments.

La paix, a écrit saint Augustin, « c'est la paix de l'ordre ».

La paix du jour, est-ce celle de saint Augustin? Je me per-

mets des doutes sérieux à cet égard. Deux éléments composent

la situation actuelle : l'élément social et l'élément politique.

L'un comme l'autre reposent sur la base des principes, et la

différence qui existe entre eux, c'est que l'élément social em-

* Conclusion de la paix de Paris (30 mars 1856), entre la Russie d'une

part, la Turquie, la France, l'Angleterre etia Sardaigne de l'autre.

(Note de l'Éditeur.)
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brasse Ihumanité tout entière, tandis que rélément politique

admet dans son application pratique une foule de nuances.

La paix du jour satisfait-elle aux conditions voulues de la

réalité? Les canons sont rentrés dans les arsenaux et les vais-

seaux dans les ports; la paix politique est donc signée et faite.

En est-il de même de la paix sociale? Or, entre deux, cette

paix l'emporte dans sa valeur sur l'autre. Demandez à notre

ami B... si je pose bien ou mal la question, et s'il trouve ou

ne trouve pas avec moi que l'Europe n'est pas encore en pos-

session de la paix véritable.

Mitternicli au baron de Czœrnig, à Vienne.

Vienne, le 6 juillet 1856,

L919. Je reçois avec reconnaissance des mains de son auteur

un ouvrage aussi important que consciencieux (la carte ethno-

graphique de 1 Autriche). Personne dans notre Empire n'est

plus à même de venir à bout de la tâche qui vous incombe, le

résultat le prouve.

L'Autriche n'a été que trop longtemps une terra incognita

pour l'étranger, et cela parce que l'Empire ne tenait pas à se

connaître lui-même. Pénétré du sentiment de cet inconvénient,

j'en ai fait l'objet de mon attention après la conclusion de la

paix générale, et, par suite, je suis devenu, dans la faible me-

sure de mon inflence sur la situation de l'Empire, le promo-

teur de la création d'un bureau de statistique. J'étais con-

vaincu que ce point de départ serait fertile en corvséquences.

L'événement a justifié ce pressentiment. Une condition essen-

tielle du succès des meilleures entreprises, c'est la capacité de

ceux qui les dirigent. Celle dont il s'agit a trouvé en vous

l'homme qu'il fallait.

Le passage de votre travail oii vous parlez de ma personna-

lité est parfaitement juste en ce qui concerne les principes

qui m'ont animé dans le passé, La direction que me pres-

crivent mon esprit et ma conscience, ainsi que l'observation

calme, surtout exempte de passion, des faiblesses humaines.
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m'ont fait rester dans la voie que je devais suivre. Les événe-

ments de 1848 et 1849 ne m'ont pas donné tort; en attendant,

ils ont amené dans l'Empire des transformations dont on peut

tirer grand parti, grâce à vos travaux dans le développement

desquels mes meilleurs vœux vous accompagneront.

1920-1021. Metternich au comte de Ruol, à Vienne.

Kœnigswart, le 30 juillet 1856.

1920. Je vous communique confidentiellement et en toute

sincérité l'impression que m'a laissée ma rencontre avec le Roi

de Prusse.

Le surlendemain de mon arrivée ici, je me suis fait annoncer

chez le Roi, qui était à la fin de sa cure à Marienbad. Il est

venu encore le même jour en voiture chez moi, au château.

Il m'a trouvé en plein air, au milieu de ma famille ; aussi la

conversation a-t-elle été très-générale. Je lui ai trouvé une

mine excellente. En partant, le Roi m'a annoncé une seconde

visite pour un autre jour.

Cette fois, il m'a trouvé au château, et il est bien resté deux

heures à causer avec moi. Je l'ai trouvé tel que je le connais-

sais personnellement, très -affectueux, mais tendu dans ses

appréciations sur la situation générale. J'ai opposé à ses réti-

cences un langage très-franc : « Les temps sont durs et pleins de

dangers, mais c'est précisément pour cela qu'il faut s'attacher

aux moyens de salut indiqués par l'expérience. Tant que sub-

siste le centre de gravité que la nature a placé au milieu des

corps, il y a des chances de salut. Le groupe d'Etats qui porte

le nom d' « Allemagne » et qui en somme se résume en l'Au-

triche et la Prusse, est encore debout. Les fatales années 1848

et 1849 ont donné au monde des leçons en quantité et mis à la

disposition des Gouvernements des forces dont ils se dou-

taientà peine. Le Souverain actuel de la France, decepaysd'oij

sont sortis de si grands maux dans le cours de la période con-

temporaine, se trouve forcé de se placer sur le terrain conserva-

teur. La tâche à remplir s'appelle entente; qu'on la remplisse ! »
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A ce moment, le Roi m'interrompit : « C'est précisément

là qu'est le mal, me dit-il, on ne sait pas s'entendre ! » Comme

en tout il y a toujours un point qui est la chose, je suis arrivé,

à la fin de cette conversation jusqu'alors générale, à obtenir

cet aveu du Roi :

« Qu'il avait deux motifs de se plaindre de l'Autriche
;
qu'on

ne le comprenait pas, ou qu'on faisait semblant de ne pas vou-

loir le comprendre quand il voulait exactement ce que l'Au-

triche était obligée de vouloir en même temps que lui. » En-

suite : « Qu'il ne savait plus comment parler à l'Autriche,

parce que chaque parole dite confidentiellement par lui était

communiquée à Paris et lui revenait de là. »

En présence de cet aveu, je me suis retranché derrière mon

ignorance de la marche des affaires, en ajoutant que je ne

croyais pas que les plaintes du Cabinet prussien pussent repo-

ser sur un fonds de vérité. Je vous communique les paroles du

Roi, non-seulement parce qu'elles vous éclaireront sur les posi-

tions, mais parce qu'elles renferment peut-être le secret de l'hu-

meur du Roi, en tant qu'elle est réelle, car dans toutes les

autres directions, même les plus importantes, j'ai trouvé ses

vues et ses sentiments justes et sensés. Dans ce qu'il m'a dit

longuement de la situation en France, en Angleterre et en

Russie, j'ai trouvé sa manière de voir pai'faitement exacte. Il se

prononce contre tout ce qu'on désire sous le nom de réformes

nécessaires dans la Confédération germanique, et à cet égard

j'ai trouvé rectifiées bien des idées empreintes de germanisme

qu'il avait autrefois.

J'ai eu pour la deuxième fois une longue conversation avec

le Roi, le 28 juillet, jour où il s'invita à dîner chez moi. La

perspective de voir l'Empereur à Teplitz l'avait mis de belle

humeur. Notre conversation a été, comme la première, pure-

ment académique. Ces deux entretiens m'ont laissé l'impres-

sion suivante : c'est qu'aujourd'hui l'esprit du Roi s'égare

moins qu'autrefois dans l'idéologie, réflexion que j'ai faite au

colonel de Manteuffel et que ce dernier a confirmée. Mais son

humeur est d'ordinaire assez sombre.

Je porte à votre connaissance les remarques ci-dessus. Peut-
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être l'Empereur les trouvera-t-il confirmées lorsqu'il sera per-

sonnellement en contact avec le Roi. L'impression totale que

ce prince a faite sur moi est celle-ci : je l'ai trouvé personnel-

lement très-affectueux, mais tourmenté par les doutes les plus

divers au sujet de ce que l'Autriche veut et ne veut pas. Je

n'ai pu ni voulu entrer dans des questions de détail; aussi

n'ai-je rien à vous communiquer dans ce sens. Il voit la posi-

tion de l'Empereur des Français dans toute sa vérité et sans

aucune prévention. Ce que je dis là s'applique aussi à la situa-

tion de la Russie.

17 août 1856.

1921. Je regrette, sans en être étonné, que, lors de l'en-

trevue de Teplitz, le Roi de Prusse n'ait pas fourni à l'Empe-

reur l'occasion d'apprendre de la bouche de Sa Majesté ce

qu'il faudrait faire aujourd'hui. Vis-à-vis de ma nullité, j'ai

trouvé le Roi si rond d'allures et si franc de langage, que je

n'ai pu que le prier de parler à notre auguste Maître non-seu-

lement dans le même sens, mais encore dans les mêmes
termes.

Un terrain sur lequel j'ai trouvé le Roi d'une parfaite clair-

voyance, c'est celui des situations du jour, qu'il envisage de

haut, et, par suite, aussi des dangers qui menacent la vie des

Etats. Dans le cours de notre entretien, qui a duré plusieurs

heures, il a répété à tout propos que, pour conjurer ces périls,

il faut avant tout établir une entente entre les grands Empires

du centre, entente sans laquelle le centre de gravité se porte-

rait inévitablement vers l'Orient ou l'Occident : « On ne me
comprend pas à Vienne, ajoutait-il, ou bien on ne veut pas m'y

comprendre. » Je lui ai déclaré que cette assertion était aussi

fausse que dangereuse, et je lui ai indiqué le remède suivant

comme étant le meilleur : « Dans les cas où une entente est

nécessaire, il faut parler. Votre Majesté trouve une bonne

occasion pour cela; dites à l'Empereur sur quels points vous

voulez être éclairé par lui, et il vous éclairera. » Le Roi

m'ayant demandé : « Croyez-vous? » je lui ai répondu : « Si

je ne le croyais pas, je ne vous donnerais pas ce conseil. »
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La bonne volonté toute seule ne suffit pas pour éclaircir les

situations compliquées; il fautTaction pour cela, et la première

démarche active à faire est de parler. Le Roi sait ce qu'il faut

dire, et il n'est pas avare de ses paroles. La crainte de parler ne

saurait donc être le motif de sa réserve à l'égard de l'Empe-

reur; il doit être guidé par une autre raison, et j'en trouve

une dans la complication de toutes les positions qui caracté-

rise la situation générale du moment. Dans des situations

pareilles, il est difficile de s'exprimer clairement.

Un terrain sur lequel j'ai trouvé les vues du Roi bien plus

nettes qu'autrefois est celui de la Confédération germanique.

Il a parlé des idées de M. de Beust et les a déclarées inexécu-

tables. Comme je ne les connais pas en détail, je m'en suis

tenu dans mes paroles au mot de réforme, qui ne peut pas

s'appliquer à la Confédération. « Ce mot, ai-je dit au Roi,

renferme l'idée d'une transformation ; or, vouloir transformer

la Confédération ou la dissoudre, c'est la même chose. La Con-

fédération a besoin, non d'être réformée, mais d'être perfec-

tionnée dans la stricte direction qui constitue la seule manière

d'exister possible pour elle.

« Par l'application fausse de l'article 13 de l'acte fédéral, les

Souverains allemands se sont mis dans des situations dont ils

ne peuvent plus sortir; les idées de réforme de leurs Cabinets

vont à rencontre du parlementarisme créé par les princes

eux-mêmes, tandis que celles des parlementaristes ont pour

objet la limitation et même la suppression des droits de sou-

veraineté des princes. Il n'y a rien à réformer ici, le mot de

réforme ne doit s'appliquer qu'à la lutte des idées, h'acte fédé-

ral lui-même n'a pas besoin d'être perfectionné; il a besoin

d'être appliqué d'une manière normale; or, cela n'est possible

que par la voie d'une entente entre les deux principaux Etats

confédérés. Je ne crois pas me tromper en supposant que

Votre Majesté est d'accord avec moi sur ce point, et en admet-

tant que, tout en faisant cet aveu, l'Ile peut être tentée de

se demander si à Vienne on veut s'entendre avec Berlin. Je

ne pourrais répondre à cela que par un oui catégorique, mais

j'avoue aussi qu'à Vienne on pourrait se poser cette ques-
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îioa : Berlin est-il également dispose à s entendre avec

Vienne? »

Le Roi voit parfaitement juste dans les situations et dans les

positions françaises, anglaises et russes; ses vues sont, je

l'avoue, plus calmes et plus impartiales que je ne l'aurais cru.

Ce long exposé ne vous apprendra rien
;
pourtant, il offre

l'image de la vérité. Les difficultés inhérentes à la situation

actuelle ont en grande partie leurs racines sur un autre terrain

que celui de l'Autriche, de la Prusse et de l'Allemagne. Elles

remontent à la dissolution d'alliances antérieures et tiennent à

limpossibilité d'estimer la valeur et de préjuger la durée des

alliances nouvelles qui existent en réalité ou seulement en

apparence. Dans une pareille situation, tout est difficile, savoir

aussi bien que calculer. Il faut que, dans l'intérêt de 1 Etat, on

ait à cœur d'avoir raison.

En nommant le baron de KoUer à Berlin, vous avez fait, à en

juger par les personnalités que je connais, le meilleur choix

que vous pussiez faire.

Metternich à Viale Prela, nonce à Vienne.

Kœnigswart, le 18 août 1856,

1922. L'article de Donoso Gortès sur le parlementarisme

est à mon avis un chef-d'œuvre de force et de diction. Son

auteur s'est placé, en le concevant, dans cette région que les

brouillards ne peuvent atteindre. Tout ce qu'il dit est vrai, et

chaque mot est celui qui convient à la chose.

Le parlementarisme est l'esprit révolutionnaire dans le Par-

lement; cette définition épuise la matière. Vous connaissez,

Monseigneur, la prétention que j'ai à la découverte de la non-

valeur et du danger des mots se terminant en isme. Vous con-

cevez dès lors combien l'application que Donoso Gortès a faite

de ma formule à un sujet d'une gravité si évidente doit me
satisfaire. J'ai écrit, il y a longtemps, à des hommes de sens

en Angleterre : « Vous êtes flattés de ce que la France veuille

se réformer d'api'ès le type de Vécole anglaise; vous en serez

Tiii. 2G
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punis par le parlementarisme que la France vous enverra en

retour. » Ni les événements ni leurs interprètes impartiaux ne

donneront tort à ma prévision

Le parlementarisme est vieux comme tout ce que les obser-

vateurs ignares prennent pour du nouveau : il s'est appelé la

Réformation au quinzième et au seizième siècle, la philan-

thropie et le jansénisme dans le cours du dix-seplième et du

dix-huitième siècle, et la Révolution dans le cours du dix-neu-

vième. C'est du radicalisme emmiellé, la recherche d'un

moyen terme qui n'existe pas entre la vérité et l'erreur, et une

caresse pour les sots vaniteux.

La querelle entre les écrivains qui en Fiance sont animés

de sentiments orthodoxes et ceux qui, en se portant comme
tels, se trompent, soit de bonne foi, soit par suite d'un calcul,

est imprégnée de parlementarisme, lequel n'est que le culte

des abus auxquels toute organisation sociale ouvre la porte.

Ce qui se trouve au fond de la pensée, c'est l'abaissement de

Vautorité, quels que soient sa source et ses besoins dans

toutes les directions. Ce n'est pas l'adage radical : « Ote-toide

là que je m'y mette « , c'est une prétention plus mitigée :

« Fais -moi place à côté de toi. » G est de la sottise de la

part des uns et du crime sous une fausse empreinte chez les

autres.

Que les questions strictement religieuses soient traitées

ailleurs que dans les feuilles politiques, un grand bien sera

assuré par ce soin. Ce n'est pas dans les tavernes et les cafés

que des questions dogmatiques peuvent être débattues impu-

nément.

1923-1925. Metternich au comte de lîuoi, à Vienne.

Kœnigswart, le 18 septembre 185G.

1925. Moi <jui ai. pendant bien plus d'un demi-siècle, joué

un rôle dans l'histoire, qui ai connu à fond les éléments dont

elle se compose et qui ai toujours pris à tâche de m'en tenir à

la vérité dans les situations et de traiter en ennemi tout ce qui
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ressemblait à du roman, je ne suis ni surpris des situations du
jour ni rassuré par elles. J'y reconnais une évolution naturelle

des pouvoirs que le temps, suivant un ordre logique, a détruits

et produits au jour. La société est encore dans une période

de transition, c'est-à-dire dans une situation où l'ancien ordre

de choses est en ruine et où l'on est seulement en train de

construire l'édifice nouveau. Dans des périodes de ce genre,

tout est difficile, et le plus difficile est la conduite à tenir. Poui-

la marche à suivre il n'y a qu'une seule base, et elle est

. fournie par les pouvoirs naturels, qui arrivent toujours à se

frayer la voie, mais qui n'indiquent pas d'une manière é.<Tale-

ment nette la direction dans laquelle ils mèneront l'œuvre à

bonne fin.

Un devoir, le plus important de tous pour les Cabinets, esl

et doit être celui de ne jamais s'abuser sur l'existence des pou-

voirs fondament iix (quelque couleur que leur donnent les

apparences). Dans l'application de cette maxime aux situations

actuelles, j'arrive aussitôt à dire que rien n'a moins de valeur

intrinsèque que l'alliance franco-anglaise, et que rien ne pour-

rait se produire plus facilement qu'un accord d'intérêts bien

ou mal entendus entre le Cabinet français et le Cabinet russe.

L'histoire du dernier demi-siècle a fourni deux exemples du

fait, le troisième se monti-e à l'horizon. Quelle sera la portée

de l'événement? C'est ce qu'il est impossible de calculer aujour-

d'hui.

Le Gouvernement russe va faire semblant de rester à l'état

de repos. S'il est réellement intelligent, il se dira que la

Russie est sortie de la dernière lutte plus puissante que lors-

qu elle s'y est engagée. Les pertes en hommes et en matériel

que l'Empire a subies, apparaîtront comme des avantages pour

lui, de même que, d'autre part, la mort de l'Empereur

Nicolas sera regardée comme l'expiation des fautes qu'il a

commises en se figurant qu'une union vraiment étroite entre

l'Angleterre et la France était chose impossible. La Russie a

gagné à un triple point de vue : par la perte de sa flotte dans

la mer Noire, de sa flotte qui ne lui servait à rien et qui était

d'un entretien coûteux; parla suppression du protectorat dans

25.
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les Principautés danubiennes et par Taffaiblissement de l'Em-

pire musulman, affaiblissement qui a l'air de n'être qu'une

réforme, réalisée par une autre voie que celle qui portait l'em-

preinte de l'esprit de conquête de la Russie, et à laquelle

celle-ci pourra acquiescer sous le masque de la pbilanthropie,

d'autant plus qu'elle en profitera sans avoir à faire des sacri-

fices matériels. Je n'ai pas besoin de rappeler quelles difficul-

tés naîtront de cette situation pour les puissances du centre de

l'Europe.

Si les perspectives ci-dessus reposent sur la Itase des forces .

naturelles que j'ai indiquées plus haut, je songe aussi à ces

mêmes forces en examinant l'attitude personnelle de l'Empe-

reur des Français, dont vous m'avez parlé.

Cette attitude n'a pas été librement choisie par lui, elle lui

a été imposée par sa situation et par la position qu'elle l'en-

traîne à prendre. S'il est une situation qui se dessine nette-

ment à mes yeux, c'est bien celle de la France.

Cette situation n'a rien de nouveau à m'apprendre, si l'on

ne veut l'envisager que sous son vrai jour, et la tâche que j'ai

à remplir se borne à ne rien oublier du passé où j'ai vécu.

Dans la vie nationale des Français, le besoin d'action et le

manque d'égards envers les autres se placent au premier rang

parmi les éléments bons et mauvais dont cette vie se compose.

Les idées nopoléoniennes portent tout à fait le caractère de l'es-

prit français; c'est là ce qui fait la force des représentants de

ces idées, dont l'application pratique est contenue dans cette

devise : « Tout pour et par la France » , devise à laquelle la

nation reste fidèle sous le régime des pouvoirs les plus diffé-

rents et les plus opposés, et qui doit rester présente à la pensée

des plus hauts dépositaires de la puissance publique. Je n'ai

pas besoin de rappeler combien celte tendance de l'esprit fran-

çais rend difficiles les bons rapports de la France avec l'étran-

j^er. Il va de soi que cette tendance ne permet que dans une

mesure restreinte une action commune et libre de la France

avec l'Autriche. Une action de ce genre est bien plus facile

entre la France et la Russie, et cela par la simple raison qu'il

n'y a pas de contact direct entre les deux Empires. Ces vérités
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s'imposeronl toujours sous tous les gouvernants de la France,

quels qu'ils soient ou quelque nom qu'ils portent.

Les difficultés sont donc grandes, et l'incertitude que pré-

sente Favenir du Souverain qui est aujourd'hui à la tète de la

vie politique de la France les augmente à tous les points de

vue. Personne assurément n'est plus disposé que moi, qui

puis parler en toute liberté, à reconnaître à Napoléon III

toutes les qualités qu'il possède; mais comment dire s'il est

possible d'attribuer à ces qualités la valeur d'une base pour un

calcul quelconque? Où chercher des garanties de sécurité pour

l'avenir?

Je vous prie de jeter au panier cette longue dissertation

philosophique, comme un exposé absolument inutile de mes
sentiments. C'est là qu'est sa vraie place.

Si le temps reste satisfaisant comme il l'a été jusqu'ici, je

compte rester à Kœnigswart jusqu'au milieu d'octobre, ne

serait-ce que pour abréger la prétendue longueur d'un hiver

passé à la ville. Voilà les illusions que je me permets à défaut

d'autres.

La saison est déjà tellement avancée que je ne sais pas s'il

vaut encore la peine pour Richard de faire le voyage de Dresde

ici. Je passerai probablement par cette ville en retournant à

Vienne, car le voyage en chemin de fer est plus commode et

n'est pas plus long que la route qui va à Prague en passant

par Pilsen.

Je viens d'achever la lecture du tome XIV de VHistoire du

Consulat et de l'Empire. Cet ouvrage est un des plus remar-

quables qu'ait produits notre époque si tourmentée. Il me
rappelle des événements quorum pars fui, et je dois rendre à

l'auteur la justice de dire qu'il est un narrateur fidèle, un his-

torien consciencieux doué de grandes qualités intellectuelles.

Je pourrais lui fournir bien des pièces justificatives de son tra-

vail; la plupart seraient la confirmation des faits qu'il raconte,

le moins grand nombre contiendrait la rectification de ses

assertions. Le défaut de cet ouvrage, s'il en a un, c'est l'es-

prit que j'ai désigné plus haut sous le nom d'esprit national

français.
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Je vous envoie ci-joint un passage des notes que j'ai écrites

en ce temps-là et qui ont une certaine valeur historique*. Le

contenu de mon rapport a trait à l'un des moments les plus

importants de l'entreprise insensée que Napoléon a tentée en

1812, entreprise dont le peu de consistance ne m'a pas,

Dieu merci, échappé un seul instant. Je suis convaincu que

Napoléon pensait et voulait ce qu'il m'a dit, et que Thiers

a tout à fait raison d'appeler la campagne de Moscou la

suite d' « un entraînement » , d'une succession logique de faits

matériels. Si Napoléon avait poursuivi son plan, il n'en aurait

pas moins péri, car, quelque habiles que soient les hommes,

il y a encore quelque chose de plus fort qu'eux : c'est la force

des choses, qui est toujours d'accord avec le bon sens.

Fin septembre 1856.

1924. Dans une lettre précédente (18 du même mois,

u" 1923), j'ai tracé une esquisse de 1' « alliance franco-anglaise»

et indiqué ce qu'elle renferme. Je n'ai rien à en retrancher, et

je ne crains qu'une chose, c'est que mes pressentiments au sujet

des suites naturelles de ces fantasmagories politiques ne soient

que trop confirmés. Aujourd'hui, je parle d'un épisode du

drame outrageant qui est issu sous le nom d'affaires d'Italie du

protocole des conférences de Paris du 8 avril, qui viole les lois

les plus importantes de la vie nationale et qui a la portée d'une

atteinte directe à la vie et à la prospérité de l'Autriche. Les

plus mauvaises situations sont toujours celles où l'on viole le

droit en y entrant et qui donnent inévitablement le caractère

de la faiblesse à ceux qui ne les acceptent pas. C'est dans une

situation de ce genre que les deux puissances maritimes met-

tent notre Empire dans le différend survenu avec le Roi de

Naples **.

* Ces notes concordent peut-être avec celles que le prince de Metternich

•T fait entrer plus tard dans son Autobiographie. Voir tome I, p. 119 ss.

(Note de l'Editeur,)

** L'Angleterre et la France demandaient au l^oi une amnistie générale et

différentes réformes dans l'administration de l'État ; l'Autriclie appuya ces

demandes sans succès. (Note de i Editeur.)



sur. LES ÉVÉNEMENTS POLl'lIOUES DU JOUli (l85(J). 407

Dans la marche des deux puissances maritimes, rien n'est

obscur pour moi, et je puis tout m'expliquer. Ce qu'on pour-

rait y trouver d'équivoque devient clair grâce aux idées poli-

tiques de lord Palmerston etau besoin qu'éprouve l'Empereur

Napoléon de ne pas rompre avec I Angleterre. Mais combien

ces fâcheux éléments ne pèsent-ils pas sur jiotre vie morale et

politique ! Gomment pouvons-nous conserver nos possessions

au delà des Alpes si dans les provinces de la Péninsule la

manière de gouverner dépend des décisions de ces deux tuteurs,

et si l'apparition de flottes destinées à protéger les sujets des

puissances auxquelles ces flottes appartiennent fait craindre

Vexplosion d'une révolution amenée par leurs menaces? Y a-t-il

là autre chose que la transformation de la fable du loup et

de l'agneau en une épopée politique? II était réservé à l'époque

actuelle de voir éclore une entreprise de ce genre.

La situation est d'un mauvais augure pour la confiance que

Louis-Napoléon pourrait être tenté d'avoir dans sa propre

position. Sur le terrain du désordre moral, il je sent et doit

se sentir plus faible que le Cabinet anglais. Ce dernier peut

plutôt se permettre encore des licences sur ce terrain. La posi-

tion de la Couronne anglaise est tout autre que celle de l'/m-

perii redivivi français. L'esprit du peuple anglais ne ressemble

pas à celui du peuple français; les situations sont entièrement

différentes dans les deux pays. Louis-Napoléon ne peut pas,

comme lord Palmerston, faire du libéralisme sans danger;

d'autre part, il ne veut et ne peut pas rompre à cause d'un

incident comme la question italienne d'aujourd'hui, qui en

France trouve de l'écho chez tous les partis dans le sens

national proprement dit. La rupture éclatera à une époque

qu'on ne peut pas encore déterminer, à propos de questions

tout autres. Mais que de choses pourront encore s'en aller en

poussière avant ce dies irœ, sous l'enseigne de l'entente cor-

diale franco-anglaise !

Vienne, le 26 octobre 1856.

1923. Arrivé ici hier soir, j'espère vous voir bientôt; mais

je devance ce moment pour vous raconter l'anecdote suivante :
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Pendant les trois jours que j'ai passés à Dresde, l'envoyé de

Prusse dans cette ville a été chargé par le Roi de me deman-

der ce que je pense de l'affaire de Neufchâtel.

A cette question, je n'ai pu répondre que ceci : c'est que je

devais nécessairement considérer cette affaire comme un signe

du temps, partant comme un malheur, et, à cause du principe

qui est en jeu et du peu d'importance matérielle de l'objet,

comme un sérieux embarras pour le Roi.

« Le Roi, me répondit là-dessus le comte de Redern, par-

tage vos sentiments ; aussi est-il disposé à mettre bientôt fin à ce

fâcheux incident par tous les moyens en son pouvoir. Les vues

du Roi (ceci entre nous) tendent à trancher les questions

outrageantes dont la solution s'impose à lui aux conditions

suivantes :

« 1° INIalgré sa renonciation à ses droits souverains sur la

principauté, il gardera la propriété de ses domaines;

« 2" Il gardera à perpétuité le titre de prince de Neufchâtel

et de Valengin
;

« 3° Les royalistes arrêtés seront immédiatement mis en

liberté.

« Le Roi désirerait savoir ce que vous pensez de cela.

« — Je n'hésite pas, ai-je répondu au comte de Redern, â

exprimer mon sentiment personnel sur les désirs du Roi.

Avant tout, je féliciterai le Roi de se débarrasser de la princi-

pauté de Neufchâtel.

« Ad 1. Le Roi a le droit incontestable de garder la posses-

sion de ses propriétés personnelles. Mais il doit s'en défaire aussi

vite que possible, car il ne peut pas garder des biens fonciers

dans le pays.

« Ad 2. Cela est une affaire de fantaisie. Au fond, le titre de

prince de Neufchâtel et de Valengin n'a pas plus d'importance

que celui de Roi de Jérusalem, que possèdent l'Empereur

d'Autriche et le Roi de Sardaigne; si l'on peut remarquer

quelque différence entre ces titres, elle se borne à celle qui

tient à la valeur historique de l'objet. Si le Roi veut donner

suite à cette fantaisie, — sans doute il ne la poussera pas jus-

qu'à rompre toute entente, — son meilleur argument à invo-
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quer sera le titre de Roi de Chypre porté par le Roi de Sar-

daigne.

« Ad 3. Gela est une affaire de conscience; à mon avis, il faut

obtenir ce résultat, malgré l'autorité du fait accompli, qui est

si puissante de nos jours. •>

A l'heure même de mon départ de Dresde, lorsque j'étais

déjà à la gare, le comte de Redern a reçu de Berlin une

dépêche par laquelle il était invité à me dire que si le ministre

de Manteuffel pouvait encore me trouver à Dresde, il s'y ren-

drait aussitôt sur l'ordre du Roi. J'ai, comme de raison,

exprimé le regret que j'éprouvais à ne plus pouvoir quitter la

gare pour retourner dans la ville.

Metternich au comte de Nesseirode.

Vienne, le 28 octobre 18.56.

1926. Le sort a voulu qu'au lieu de me ménager le bon-

heur de vous rencontrer face à face, c'est de Vienne à Saint-

Pétersbourg que je me vois obligé de vous adresser des paroles

d'une amitié que, j'en suis sûr, vous regardez comme invulné-

rable. Ce dont j'ai 1 intime conviction, c'est que si nous nous

étions rencontrés, nous n'eussions échangé entre nous qu'une

seule et même pensée. Remettons, si Dieu nous vient en aide,

notre rencontre personnelle à l'année prochaine. Si rien ne s'y

oppose, vous me trouverez aux bords du Rhin ; vous irez à

Kissingen, et nous nous verrons. Des circonstances que je n'ai

pas su vaincre m'ont retenu cette année dans mes propriétés

en Bohême. J'en ai gémi, mais ce ne sont pas les regrets qui

changent les positions. Vous, mon cher comte, vous occupez

la première place dans l'ordre de ce stérile sentiment.

L'année 1856 complète la moitié d'un siècle de bonne et

franche amitié entre nous. Acteurs ou témoins des événements

qui ont signalé ce long espace de temps, rien dans leur cours

n'est ignoré de nous, et ma conscience me dit que vous et

moi sommes en droit de regarder en face le bien et le mal que

la raison et les faiblesses humaines ont imprimés à la marche
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des événements. Nul ne peut nous disputer le droit au repos !

Je ne doute pas que vous saurez en jouir, comme je sais appré-

cier moi-même le repos que le sort m'a accordé.

Que Dieu vous ait en sa sainte grâce, et qu'il me permette

de vous assurer encore de vive voix des sentiments que je vous

porte et que je me dispense de qualifier.

Meiteinicli ?! la ducliessc «le Sagan.

Vienne, le 17 mars 1857.

1927. Vous êtes remuée par les Mémoires de Marmont;

voici l'effet qu'ils produisent sur moi. Je leur accorde une

certaine valeur historique ; cette valeur porte surtout sur l'in-

dividualité de Napoléon, et à cet égard ils ont pour moi per-

sonnellement le mérite de me confirmer dans le sentiment que

(plus sans doute qu'aucun étranger et plus que, à des excep-

tions près, la masse des Français) — j'ai su reconnaître les

immenses facultés ainsi que les causes qui ont développé

les qualités dont était douée et affligée cette prodigieuse

figure! Quant à l'auteur des Mémoires, je le considère comme
s'étant suicidé.

Je résume mes impressions de lecteur dans ce double juge-

ment. Tout ce qui en dépasse les limites ne m'effleure même
pas

L'époque des Mémoires, qui toujours précède ou accom-

pagne celle de l'histoire sérieuse, est aujourd'hui arrivée.

Dans le nombre, ceux du Roi Joseph occupent sans contre-

dit la première place. La vérité se faisant toujours droit,

c est à Vindividualité de Napoléon que se rattachent tous les

fils.

Les Mémoires de Marmont forment l'un de ces fils, et c'est à

cela que se borne la valeur de l'ouvrage.

J'attends avec intérêt que les volumes de VHistoire du Con-

sulat et de l'Empire, par ^L Thiers, voient le jour. Thiers a

les qualités qui constituent un historien; c'est dès lors vers

lui que je tourne mes regards plutôt que A'ers les faiseurs de
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Mémoires. Que sont devenus aujourd'hui ceux de Sainte-

Hélène?

Metternich au comte de Buol, à Vienne.

Vienne, !e 21 mars 1857.

1928. Lord Stanhope (ci-devant lord Mahon) est un per-

sonnage fort marquant par son esprit et sa position sociale.

Je pense comme lui sur la situation des clioses en Angle-

terre. Savoir ce qui arrivera du brouhaha du jour est impos-

sible; il n'en est pas de même des conséquences qu'aura la

chute ou le triomphe de lord Palmerston. Dans le premier

cas, la question formulée en 1848 et 1841) par le duc de Wel-

lington : « Comment pourra-t-on conduire l'administration? »

rentrera dans son droit. Si je me permettais une rectihcation

de la phrase, je changerais le mot « comment » en « qui "
; car

c'est un chef de Cabinet, apte à jouer ce rôle, qui semble faire

défaut, si lord Palmerston tombe et s'il se met à la tète de

l'opposition. Dans l'autre cas, c'est-à-dire si lord Palmerston

triomphe, où s'arrêtera la politique excitante et insolente de

l'inventeur de cette double politique qu'il sait conduire de

front, et qui, tantôt conservatrice/or Aome consumption, tantôt

révolutionnaire for exportation, constitue un système qui

trouve une application plus rationnelle dans l'industrie manu-

facturière de l'Angleterre que dans sa politique ou dans toute

politique quelconque ?

Lord Stanhope a raison de compter sur le bon sens et sur

l'esprit conciliant de lord Elgin. Mais la partie est engagée

entre l'Angleterre et la Chine; celle-ci sera-t-elle également

conciliante? Et si tel devait ne pas être le cas, qu'arrivera-t-il?

N'est-ce pas une chose curieuse que de voir la Chine

arbitre de la paix de 1 Europe, et en particulierde la paix poli-

tique et intérieure de la Grande-Bretagne?

24 ma. 1857.

1929. Je vous ai promis de vous confier un deuxième
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exemplaire des aphorismes* que j'ai soumis aux autorités cen-

trales du Gouvernement de l'État, à la fin de l'année 1844. Je

tiens aujourd'hui ma parole, et j'ajoute quelques réflexions à

mon envoi.

Avant les catastrophes de 1848 et de 1849, trois éléments

jouaient le rôle principal en Hongrie : le trône, le pays et la

Constùutio avita. De ces éléments il n'existe plus aujourd'hui

que les deux premiers; le troisième, la constitution, a disparu

dans la révolte.

Sur (jrui pèse la responsabilité du fait? Pèse-t-elle sur la Cou-

ronne ou sur le pays? Elle pèse sans contredit sur le pays et, si

l'on veut, sur ceux qui le représentaient alors. Pour mettre cette

vérité en pleine lumière, il suffit de prendre connaissance des

propositions royales par lesquelles a été ouverte la diète hon-

groise de 1847, et des aphorismes dans lesquels l'esprit et les

sentiments qui animaient le Gouvernement se trouvent affirmés

nettement. Ce n'est pas le renversement de la constitution que

voulaient le Roi et ses conseillers, mais sa réforme dans le vrai

sens du mot. Ce n'est pas le Roi, mais la Diète qui a proposé

de remplacer la Constitutio avita par une constitution nouvelle;

c'est également aux représentants de la Diète qu'il faut impu-

ter d'avoir détruit par la révolte ouverte le lien indissoluble

que la nouveau mécanisme politique n'avait pas encore osé

rompre entre la dynastie et la couronne de Hongrie.

Il est superflu aujourd'hui de revenir sur la valeur intrin-

sèque plus ou moins grande de l'ancienne constitution, sur les

droits et les devoirs qui en dérivaient pour la Couronne et pour

le pays, sur ses chances de vitalité. Ce n'est pas de ce qui a

cessé d'être que l'Empereur doit s'occuper. Sa tâche et celle

de son Gouvernement se bornent à prendre en considération

ce qui est!

Cela me ramène à mon court travail de 1844. Ce travail

reposait sur la base de l'état de choses tel qu'il existait avant

le mois de mars. Ce que le flot révolutionnaire n'a pas

emporté trouve néanmoins aussi une place dans les aphorismes.

* Imprimés dans le tome VIT, page 52. [Note de l'Éditeur.)
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Ce qui mérite encore aujourd'hui quelque attention, c'est ce

que je disais de l'esprit hongrois et de la classification des

partis. Cet esprit se trouve sans doute paralysé par la dispari-

tion de la forme constitutionnelle du pays, mais il n'est pas

éteint pour cela et trouve un aliment dans des souvenirs histo-

riques facultatifs et dans la vive sensibilité de la race hon-

fjroise, ainsi que dans l'agitation morale et immorale dont

souffre toute la société humaine.

Les événements de 18i8 et de 1849 ont fatalement déve-

loppé l'idée de l'unité de l'Empire, par opposition à son mor-
cellement, à la suite de la destruction des formes légales anté-

rieures qui s'opposaient à l'idée d'unité.

Une conception fausse en réalité, parce qu'elle est trop

tranchante, de l'idée en question fournit bien des aliments au

développement de l'esprit d'opposition.

L'unité est une condition essentielle de la vie de l'État;

l'idée qui y répond se trouve exprimée par le mot « Em-
pire M .

Envisagée au point de vue pratique, l'unité n'exclut pas l'ad-

mission d'une certaine diversité. Tout dépend ici de l'applica-

tion des deux idées : de celle de l'idée d'unité au pouvoir gou-

vernemental et législatif, et de celle de diversité aux mesures

gouvernementales relatives aux conditions différentes qui déri-

vent de questions de climat, du degré plus ou moins grand de

civilisation des parties de l'Empire.

Aucun Empire du continent européen, pas même la Russie,

bien qu'elle soit à la fois européenne et asiatique, ne présente

plus de différences intérieures que l'Empire d'Autriche. Aucun
n'est donc plus fondé à demander la prise en considération

sérieuse de ces différences.

De son côté, Tinfluence de l'histoire sur l'esprit des peuples

joue toujours un rôle dans les sentiments de ces derniers. C'est

ce qui arrive également en Hongrie. Ce pays a une histoire

qui remonte à mille ans et qui explique tout naturellement

ses prétentions à l'autonomie nationale. Aussi ai-je cru devoir

tenir compte, dans mesaphorismes, de l'esprit séparatiste qui

le travaille, et maintenant que les situations ont subi des modi-
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fications si profondes, je ne saurais rien retrancher ni rien

ajouter à ce que j'ai dit en 1844.

Une circonstance particulière devait donner plus tard un

nouvel essor au sentiment national hongrois, qui avait été

vivement excité par les idées de réforme de l'Empereur

Joseph II. Je veux parler du fait que le mot même d'Empire

d'Autriche n'existait pas avant le moment où lEmpereur

François a déposé la dignité de chef du Saint-Empire et pris

le titre d'Empereur d'Autriche.

Il en est résulté que, pendant qu'il portait la couronne de

l'Empire romain-allemand, le chef de la maison d'Autriche a

toujours pris le titre de Roi de Hongrie, de Bohème, etc., titre

dans lequel l'unité des parties du vaste domaine de la maison

d'Autriche devait apparaître nécessairement sous la forme

d'une union personnelle. Par suite de l'adoption d'un titre que

cet ensemble de pays n'avait pas autrefois, la couronne de

Hongrie fut abaissée d'un degré. Que cet événement purement

formel ait fait une vive impression en Hongrie, ne fût-ce que

par suite de la vanité propre à la nation, c'est là un fait tout

naturel, mais qui n'aurait même pas besoin d être mentionné

si le pays avait été réellement gouverné, comme cela aurait

dû être.

Je termine cette lettre, qui n'a d'autre but que de tii'er une

ligne de démarcation entre ce qui est mort en ce qui concerne

la situation de la Hongrie et ce qui est encore vivant, tandis

que les deux éléments existaient encore dans toute leur force

au moment où j'écrivais les aphorismes en 1814. Je me per-

mets d'exprimer encore un vœu patriotique. Le voici en peu

de mots.

Je voudrais que l'idée de l'unité du corps politique autri-

chien fut toujours maintenue dans les hautes régions gouver-

nementales comme étant la seule applicable à cet Empire.

Mais il ne faudrait pas qu'on y oubliât d'avoir toujours pré-

sente à l'esprit la nécessité de tenir compte de considérations

locales inspirées par la différence du degré de culture des dif-

férents pays.

lîln 1850, alors que j'étais loin d'ici, j'ai exprimé mon senti-
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ment au prince de Scliwarzenberg. Voici ce que je lui écrivais :

« Là où il faut compter avec des différences réellement exis-

tantes, le Gouvernement impérial doit se garder d'avoir l'air

de germaniser. »

Recevez l'assurance de ma vieille amitié, et pardonnez-moi

ces énonciations confidentielles d'un mort.

Metternich à Ladv Westmoreland.

Vienne, ce 4 avril 1857.

1930. Je me permets d'appeler votre attention sur un fait

d'un intérêt particulier pour nous outres, qui, malgré la diffé-

rence d'âge qui existe entre nous, avons été témoins ou acteurs

dans des temps qui, plus que ceux où nous vivons, portent un

caractère sévère et, si vous le voulez, même héroïque, tandis

qu'une empreinte fantastique couvre les affaires dans l'ère

présente. J'entends parler de l'époque qui a signalé la chute

du premier Empire français.

L'histoire passe toujours par deux phases. La première est

celle où elle se fait; la seconde, celle où elle peut être écrite:

ces époques ne sauraient être confondues parles esprits droits,

tandis qu'elles le sont souvent par ceux chez lesquels prédo-

minent la légèreté et le manque de patience, cette grande et

utile qualité qui a toute la valeur d'un don du Ciel! La mesure

du temps est en rapport direct avec la gravité des sujets histo-

riques; plus le poids du sujet est lourd, plus l'espace qui doit

séparer l'action de l'histoire devient grand.

Pour que l'histoire d'une époque soit sérieusement écrite,

il faut que son terme puisse être signalé : pour rendre ma
pensée claire par un exemple, arrêtez-vous à la différence qui

existerait entre l'œuvre de deux auteurs dont l'un entrepren-

drait l'histoire de la Révolution et dont l'autre s'arrêterait à

décrire seulement une des phases de cette Révolution. Ce qui

n'est pas arrivé à un terme précis n'est pas fini , tandis que

l'épisode après lequel la toile est tombée peut être raconté,

apprécié et jugé. Dès lors, l'histoire de la révolution de 1789 ne
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peut être écrite
,
parce qu'elle n'est pas encore arrivée à son

terme, malgré les soixante-huit années de sa venue au monde,

tandis que certains épisodes du grand drame sont à la disposi-

tion des historiens sérieux. | L'une des phases disponibles a

sans doute été celle du premier Empire français, et c'est à

l'œuvre de M. Thiers que j'arrive après une longue et pédan-

tesque phraséologie.

Vous qui prenez sans doute connaissance du travail de

M. Thiers, vous lui rendrez cette justice d'être une œuvre

sérieuse, laquelle (au gallicanisme près, qui appartient forcé-

ment à la nationalité de l'auteur, mais que celui-ci a singuliè-

rement mitigé) tient compte de la vérité de cette première des

conditions qui constituent un historien.

Eh bien, je ne saurais m'empécher de vous rendre compte

d'un fait que je qualifie de curieux sous la plume de M. Thiers.

Ce fait est le suivant, et il porte sur le quinzième volume de

VHistoire du Consulat et de l'Empire, c'est-à-dire sur le volume

qui vient de paraître tout à l'heure.

Ce volume commence avec l'année 1813 et finit par le récit

de la bataille de Bautzen. 11 embrasse ainsi l'époque la plus

sérieuse de ma vie publique, celle où je me suis trouvé placé,

en ma qualité de chef du Cabinet, sous le poids de la plus

grave — d une double — responsabilité, celle de sauver l'Em-

pire dont la destinée m'était confiée dans le plus prochain

avenir, et de servir en même temps la cause de l'Europe tout

entière. A l'immense difficulté d'une tache pareille s'est trou-

vée jointe celle de n'avoir à disposer que des débris de la

puissance autrichienne , réduite à sa plus faible valeur par

vingt années de guerres mal conduites, ce dont la paix de 1809

avait démontré les dernières conséquences. Un embarras non

moins grand pour le Cabinet , c'était la pression qui des deux

parts, de celle de Napoléon battu et de celle des puissances

victorieuses, s'exerçait sur la décision de l'Autriche, désarmée

et seulement en voie d'armement, mais pourtant appelée par

la force même des choses, soit en considération de son propre

intérêt, soit par suite de la position géographique de l'Empire,

à entrer en lice à la prochaine réouverture de la campagne
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dans Tannée qui venait seulement de commencer. Ajoutez à

ces difficultés la direction toute révolutionnaire qu'avait prise

l'esprit national allemand, lequel était resté étranger à nos

pays qui, par-dessus tout, élaient livrés au sentiment d'une

fatigue profonde : ajoutez encore à cette position complexe

ma récente entrée dans le ministère, lajeunesse relative de mon
âge dans un Gouvernement où les habitudes étaient vieilles,

et vous comprendrez que ce n'est que l'aide de la conscience

et le sentiment du devoir qui ont pu me soutenir. Et encore

à quoi eussent pu me servir ces éléments moraux, si je n'avais

possédé la confiance personnelle et entière de mon INIaître?

C'est après vous avoir placée en face de la situation la plus

difficile qu'une phase quelconque de l'histoire puisse réserver

à l'action d'un chefde Cabinet
,
que j'ariive à ce que je regarde

comme curieux dans l'ouvrage de M. Thiers. Ce n'est pas dans

une œuvre française que jjimais je me serais attendu à trouver

un compte rendu véridique de la marche de la politique autri-

chienne entre les années I8I2 et 1813, et bien moins encore

sous la plume de M. Thiers, que je n'ai jamais vu que dans

deux fort courtes rencontres et dont j'ai été l'adversaire décidé

dans le cours de ses différents ministères. Dans les dernières

années, cette question m'a été fort souvent adressée par des

hommes sérieux : « IN'écrivez-vous pas? » — Ma réponse uni-

forme a été celle-ci : « Tout ce que je pourrais écrire est consi-

gné dans les archives, et il appartiendra aux historiens futurs

d'en tirer parti. »

Aujourd'hui, je puis renvoyer au quinzième volume de

M. Thiers ceux qui seraient curieux de s'orienter. 11 me reste

à attendre ce qu'apportera le seizième, qui est annoncé pour

le mois de juin prochain , et je possède le don de la patience *.

Metternich à la duchesse de Sagan.

Vienne, ce 13 avril 1857.

1951. Le quinzième volume de l'histoire de M. Thiers, au

* Voir les lignes écrites par Metternicli au sujet du toaae XV de l'ouvrai^e

de M. TLiers, dans la note de la page 253, tome l«^

VIII. 27
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contenu duquel je rends une pleine justice , ma engagé à un

recours aux archives qui renferment les actes des années

1813 et 1814, et cela dans l'intérêt de la vérité historique.

La recherche que je voue aux actes officiels d'une époque

dans la confection de laquelle je me regarde comme un ouvrier,

me conduit à de curieuses expériences. Je place à leur tête

celle de trouver combien le souvenir des hommes est renfermé

dans des limites étroites. En ouvrant l'un des premiers dos-

siers du grand procès, il m'est tombé sous les yeux un Moni-

teur du 5 octobre 1813, — d'une date si rapprochée de la

bataille de Leipzig. La feuille contient un rapport de M. de

Bassano à l'Empereur, avec une foule d'annexés qui forme-

raient aisément un volume in-S" de 250 à 300 pages. Je ne

me suis point rappelé l'existence de ce Moniteur, qui place la

question du procès en une telle évidence qu'avec de bien

légers ajoutés il suffit de sa lecture pour mettre les juges dans

le cas de formuler le verdict. La feuille du Moniteur est telle-

ment couverte de remarques que j'ai consignées au crayon

sur les marges lorsque j'en ai fait la première lecture, que,

pour rendre compte à l'Europe de mes impressions et de ma
pensée sur la situation, il suffirait de copier à l'encre mes

paroles exprimées avec un détestable crayon. Je serais prêt

— s'il le fallait — à engager le pari qu'il n'y a pas dix per-

sonnes qui se souviennent de l'existence de ce Moniteur du

5 octobre 1813, qui dit tout! M. Thiers, pour écrire son

histoire politique et morale des huit premiers mois de cette

année mémorable , n'a pas eu besoin assurément de consulter

d'autres actes pour rester vrai dans ses récits.

Metternich à Thiers.

Johannlsbeig, ie 4 août 1857.

1052. C'est en mon nom et au nom de tous les miens que

je vous offre de sincères remercîments pour les moments que

vous avez bien voulu passer parmi nous.

Vous aurez emporté d'ici — je me permets de le croire —
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des impressions de calme et de repos. La localité elle-même

porte à ce sentiment; la vue dont y jouissent ceux qui ont des

yeux pour voir, s'étend sur un horizon immense et sur un

fleuve dont le cours tranquille n'est pas dépourvu d'animation.

Tout dans cet aspect fait naître des idées différentes de celles

qui troublent la vie dans les capitales et y produisent un mou-

vement social désordonné. Vous comprendrez qu'un pareil

séjour doit me convenir, et je ne suis point surpris que, malgré

votre jeunesse, votre impression se rencontre à cet éfjard avec

celle d'un octogénaire. En mettant un terme à ma longue vie

sur les planches du théâtre qui s'appelle le monde politique, et

en me retirant dans une loge , celle que le sort a mise à ma
disposition me convient parfaitement. Elle sera toujours

ouverte à mes amis; les porteurs d'ismes* sont seuls consi-

gnés à la porte du château.

Metternich à lord Broughain.

Joliannisberg, le 15 septembre 1857.

1933. Vous connaissez le charme que, pendant de longues

années déjà, m'a fait éprouver le contact avec vous. Les

distances sont à cet égard des obstacles qui croissent avec

l'âge des hommes. Dans la vieillesse, il arrive de deux choses

Tune, ou les hommes ne bougent plus, ou , s'ils ont encore la

faculté de se mouvoir, ce n'est plus alors qu'à l'instar des pen-

dules qu'ils se transportent d'un lieu à l'autre sans changer de

direction. C'est ainsi que vous suivez celle du nord au midi,

tandis que je vais de l'est à l'ouest, sans que ces directions se

croisent.

J'aurais bien des lumières à puiser dans votre connaissan(;e

des choses, où il me manque ce qui constitue le véritable

savoir. Dispensé de tout ce qui mérite la qualification d' « af-

faires » ,
je vis dans le passé, et ma vue porte sur l'avenir.

Quel sera l'avenir ds l'Europe? Ce ne sont pas les condi-

* Le prince exprime en tonte occasion son aversion contre Vhme. On en

trouvera l'explication dans les liyaes aphoristiques qu'il consacre à ces deux

syllabes. Voir la page 371, t. VII. (Note de l'Éditeur.)

27.
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lions dans lesquelles le corps social se trouve placé aujourd'hui,

et qui ne constituent en réalité qu'une époque de transition,

qui peuvent me servir de base pour ce calcul. Je me sens ainsi

privé de ce qui pour moi a la valeur d'un élément de la vie

morale. Peut-être en savez-vous plus que moi à ce sujet.

Il y a une trentaine d'années que j'ai écrit les paroles sui-

vantes :

« On parle à^affaires orientales, qui ne méritent pas cette

qualitication et livrent les esprits à des erreurs dangereuses

qui les entraînent dans de fausses directions. Quand un jour

se présentera une affaire orientale véritable, si elle n'est pas

étouffée dans son germe, elle pourra tourner pour l'Europe en

une cause de désordres tels, que le cri de sauve qui peut pourra

en résulter. » Ce cas ne peut-il point se présenter aujourd'hui?

Vieil homme d'ordre dont la pensée a toujours été conserva-

trice (ce mot pris dans sa véritable acception), et qui a su

toujours subordonner les questions de détail à celles d'un

intérêt commun, je forme aujourd'hui les meilleurs vœux pour

que la puissance anglaise devienne, dans les voies les plus

courtes et les plus décisives, maîtresse du bouleversement qui

s'est fait jour dans le véritable Orient. Quels sont à cet égard

les moyens et les chances?

Ce n'est pas dans mes vignobles (dont par parenthèse l'aspect

est merveilleux cette année) ni dans le vaste horizon que

domine ma vue du haut de mon château, qu'il m'est permis

de puiser un élément apte à des calculs et pouvant dès lors

servir de base à mon faible entendement et de soutien à ma
bonne volonté.

Je vois passer journellement sous mes fenêtres des milliers

de touristes. Peut-être le sort me favorisera-t-il assez pour

qu'un jour vous soyez de leur nombre.

Metternich au comte de Buol, à Yienno.

Vienne, le 25 mars 18.j8.

1954. Mon sentiment à l'égard de la situation est sévère,

et cela, en particulier, parce qu'elle n'offre point de base sur
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laquelle il soit possible d'asseoir un calcul. Ce qui ne saurait

être mis en doute, c'est le désir des hommes qui se trouvent

au pouvoir, en France et en Angleterre, de maintenir entre les

deux pnys ce qu'il leur sera possible de sauver des apparences

qualifiées sous le règne de Louis-Philippe d'entente cordiale,

et sous celui de Louis-Napoléon, d'alliance entre les deux

Empires. Le succès répondra-t-il aux efforts des Cabinets?

Les chances ne me paraissent guère placées en faveur de l'en-

treprise; nos vœux doivent être dirigés contre tout ce qui

porterait le caractère d'une rupture entre les prétendus alliés

et jetterait un incommensurable désarroi entre les autres corps

politiques si déplorablement désunis entre eux.

Louis-Napoléon a, selon ma conviction, commis de bien

graves fautes dans ces derniers temps.

\Jinfatuation est une faiblesse, et je ne trouve pas d'autre

mot pour qualifier la fausse direction dans laquelle le napo-

léonisme s'est engagé. En(re le self-government et la self-ado-

ration il y a une notal)le différence, et ni la France, ni ce qui

n'est pas la France, ne sont disposés à se livrer à l'adoration

des Napoléon !

Nul n'est plus disposé que moi à reconnaître les grandes

qualités que possède le neveu de l'oncle, aux qualités duquel

j'ai également su rendre justice. Ce sont les fortes lumières

qui donnent les fortes ombres, et tel est dès lors aussi le cas

des Napoléon. Ces effets d'optique exercent indubitablement

aujourd'hui une grande influence sur le sentiment public

en Angleterre, dont le comte Apponyi tient compte ajuste

titre.

Quant à notre position, mon cher comte, il serait dange-

reux de se cacher qu'elle est éminemment difficile. Tenons-

nous ferme sur la base de la vérité; manifestons hautement

ceci, que l'Autriche ne cherche et ne veut rien pour elle que

ce que toute puissance doit également vouloir, c'est-à-dire la

paix intérieure des États et des relations internationales, sans

lesquelles cette paix ne saurait exister. Faites ressortir cette

autre vérité, que tout conflit vrai ou supposé qui aurait un

caractère politique proprement dit, est, dans la position où se
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trouvent toutes les puissances, une faute et un danger incalcu-

lable dans ses conséquences. Attachez-vous surtout à faire

clore dans le plus bref délai possible les questions, — toutes

de chicane, — qui occupent encore le champ politique. Ce

sont les conseils que je me donnerais si j'étais à la place si

importante et si difficile que vous occupez, et que je vous

donne dès lors, avec la force et la franchise de ma conscience

et la conviction que vous n'avez pas besoin de conseils.

Les récents événements de Padoue et de Venise (symptômes

et non causes de l'existence du mal) vous donneront le moyen

d'insister à Paris pour que l'on cesse d'y caresser une fantas-

magorie qui tourne plutôt en un danger pour l'Empereur

des Français que pour le Roi du Royaume lombard- vénitien.

On devra finir par comprendre, par exemple, que Vovation

faite à Orsini a été, soit une faute d'entraînement, soit une

erreur de calcul dont le poids est retombé surtout sur la tête

de Napoléon.

Ce 12 avril 1858.

1935. Votre impression sur la déplorable position dans

laquelle se trouvent engagés les intérêts les plus sérieux de la

société et de la politique proprement dite, ne diffère pas de la

mienne. Vous ressentez à son égard ce que je ressens moi-même;

vous voulez ce que je veux dans l'intérêt du repos social et de

l'ordre politique, et votre vue, aussi peu que la mienne, ne sau-

rait percer les brouillards qui recouvrent les conséquences d'un

état de choses tout à fait anormal. Naviguer au milieu de con-

ditions pareilles est une entreprise difficile, et la tâche du

timonier compte au nombre des plus pénibles. Les voiles du

navire doivent être serrées ; ce qui doit occuper avant tout le

capitaine, c'est le soin de ne pas perdre la direction du voyage

et de s'armer contre les cas imprévus. Telle est votre situation,

telle est votre tâche.

J'ai vu par vos directions à M. de Hiibner que vous vous

êtes expliqué envers M. de Bourqueney dans un sens entière-

ment conforme à l'exposé que j'ai cru devoir lui faire, quand il

est venu prendre congé de moi la veille de son départ pour
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Paris, de mes impressions sur les voies évidemment fausses

dans lesquelles s'est engagé son Maître.

Le sens de vos paroles et des miennes a certes été le même
;

placés tous deux dans des positions différentes, l'exposé de

mon sentiment a sans doute porté un caractère plus prononcé

que n'a pu être votre manifestation. Vous en trouverez la

preuve dans les termes que je vais consigner dans cette lettre.

Voici ce que j'ai dit à M. de Bourqueney :

« Lorsque les phases par lesquelles a passé le procès d'Or-

sini et compagnie sont arrivées à ma connaissance, elles ont

influencé le jugement que j'ai porté sur l'attitude de Louis-

Napoléon et que vous connaissez mieux que personne. J'ai

conçu des doutes sur la valeur de mes impressions. Depuis la

publication de la seconde lettre de l'assassin et le silence que

garde le Gouvernement français, — c'est-à-dire le silence que

garde l'Empereur, — je suis livré à des doutes sur ce qui

m'est resté de confiance, et je ne trouve qu'un mot pour vous

rendre ma pensée actuelle. Je crains que Louis-Napoléon ne

soit en proie à de Vinfatiiation; je m'arrête à ce mot, parce qu'il

admet le retour à une situation meilleure, et il me reste dès

lors l'espoir d'un retour vers de meilleures inspirations. » M. de

Bourqueney m'a religieusement écouté.

« Vous vous rendez à Paris ; utilisez votre séjour pour feire

comprendre à qui de droit que 1 Europe ne saurait ployer sous

ce qui ne serait qu'un mauvais jeu. Qu'il soit mis un terme à

ce qui est qualifié d'affaires politiques en instance et qui,

en réalité, ne sont que des questions de chicane. Qu'il en soit

de même de ce qui porte le nom de Congi-ès de Paris, et

tend évidemment à faire tourner en une institution privée de

sens pratique une forme utile, si un même esprit anime ceux

qui entendent l'utiliser en faveur d'une bonne et juste cause.

Travaillez dans ce sens, et vous acquerrez de nouveaux gages

de confiance. »

M. de Bourqueney s'est déclaré pénétré de la justesse de

ma pensée. Il me semble assez d'accord avec mon appréciation

de ce qui est qualifié Congrès de Paris, et des embarras qui

sont inséparables d'une forme que M. de Bourqueney recon-
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naît comme faussée par le fait de l'admission d'un État tel que

le Piémont dans le conseil de Gouvernements qui seuls sont

en mesure de représenter les intérêts généraux du monde.

La position où se trouve engagé celui-ci est éminemment

dangereuse, et elle fait dès lors appel à tous les cœurs

droits et à tous les esprits éclairés. J'ai été témoin des phases

que l'Europe, et notre Empire en particulier, ont traversées

dans le cours des dernières soixante et tant d'années. J'avoue

n'en avoir pas rencontré une qui ait été plus menaçante pour

]apaix véritable et qui se soit moins prêtée à un calcul sérieux

sur son issue définitive.

La seuleat titude que dans une situation pareille puisse

prendre une grande puissance, c'est à'avoù' raison dans ce

au elle veut et de prouver quelle n'entend et ne veut pas autre

chose, ni pour elle, ni pour le reste du monde.

Ce 8 mai 1858.

1936. Il vient de s'opérer un changement clair et positif

dans la position du Gouvernement sarde; un changement dû à

la fois aux erreurs sans mesure ni nomhre dont s'est rendu

coupable ce Gouvernement depuis les dernières années du

règne de Charles-Albert, et aux errements qui signalent la

marche que continue à suivre ce Gouvernement. Ce sont les

relations qui ont existé entre le Piémont et la France républi-

caine pendant les années 1848 et 1849, et le déchirement du

voile qui les avait recouvertes jusqu'à cejour, qui sont la cause

du changement que je signale.

Contribuez à donner le coup de grâce à cette détestable

boutique, et accordez à la plus prompte Jin de ce qui va occuper

la Conférence de Paris, la valeur d'un coup pareil. Celte fin

devra délivrer l'Europe du scandale de voir une boutique in-

cjualitiable siéger dans le rang des premières puissances.

Si j'ai un conseil à vous donner, c'est de ne toucher dans ce

moment à rien de ce qui aurait la valeur d'une récrimination

autrichienne contre le Gouvernement sarde. Notez dans vos

comptes les griefs directs de notre Cour à la charge de ce
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Gouvernement, et inscrivez-y ces griefs sous la rubrique poiir

mémoire. Ce sera après la fin des conférences et l'expulsion

de fait de la Cour de Turin, qu'arrivera l'heure de faire valoir

ce qui nous est dû. A chaque chose son droit et son opportu»

nité. Ce n'est pas devant un aréopage où la Sardaigne occupe

un siège qu'il serait de la dignité de l'Autriche d'aborder ses

griefs particuliers contre la boutique en déroute et ses soute-

neurs d'aujourd'hui également plus que compromis. Laissez

faire la force naturelle des choses et ne l'entravez pas dans sa

marche et ses produits certains. Le quart d'heure de Rabelais

sonnera sans que nous nous donnions la peine de tirer la corde

de la cloche qui, là où tout est pourri, pourrait nous rester

entre les mains.

Metternich au cardinal Rauscher, à Vienne.

Vienne, le 16 mai 1858.

1937. Je suis parvenu à l'extrême limite de la vie terrestre.

Il m'est bien permis dans ces conditions de jeter un coup d'œil

impartial sur une période de soixante-neuf ans pendant la-

quelle je n'ai été que peu de temps simple spectateur et bien plus

longtemps personnage agissant. Né avec l'amour de la vérité,

je me suis laissé guider, pendant les longues luttes que j'ai tra-

versées (et qui ne sont pas près de finir), par la conviction que

l'origine de tous nos njaux est « dans la révolte du mensonge

contre la vérité ly
; c'est cette conviction qui m'a tracé ma voie,

la seule dans laquelle je pouvais marcher et me plaire.

M'appuyant sur cette idée et ne la perdant jamais de vue,

j'ai soutenu une longue lutte contre les mensonges, et je n'ai

pas à me reprocher d'avoir jamais capitulé avec l'un ou avec

l'autre.

Il est deux situations auxquelles la prééminence appartient

dans la société humaine : ce sont celles que peuvent donner la

carrière ecclésiastique et la carrière militaire. La première

dispose de la chaire, la seconde du champ de bataille. Sur le

premier terrain, la vérité morale se laisse défendre hautement;
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sur le second, la puissance du fait s'exprime claîreinent. Il en

est autrement des pouvoirs gouvernementaux ; dans ce qui leur

est échu en partage, le terrain de la politique est à la fois le

plus difficile et le plus ingrat à cultiver.

Le défenseur intelligent du droit sur ce terrain ne peut

trouver de la force que dans le dicton parfaitement juste :

« Fais ce que dois, advienne que pourra. » Ma conscience me
dit que je n'ai jamais menti à cette devise.

D'après les lois ordinaires qui régissent la vie humaine,

Votre Eminence a encore une longue et féconde carrière devant

Elle. La mienne est terminée depuis longtemps; ce qui me
reste, ce sont des souvenirs, des regards jetés sur le présent

et des vœux pour l'avenir. De ces trois choses, la première est,

je l'avoue sincèrement, celle qui me pèse le moins. La seule

idée juste qu'on puisse se faire du temps actuel est celle qu'il

constitue une période de transition. Le dénoûment et la limite

extrême de périodes de ce genre, Dieu seul les connaît!

Metternicli au comte de Buol, à Vienne.

Vienne, le 2 juin 1858.

1938. Comme je me sers d'une autre main pour écrire

l'exposé ci-joint, j'userai de la mienne pour y ajouter quelques

mots.

Il me serait difficile de trouver le mot propre pour caracté-

riser l'annexe. Elle n'aspire pas à la valeur d'un travail, et

elle est plus cependant qu'un simple exposé d'impressions. Ce

à quoi j'attache le plus de valeur dans cet écrit, c'est aux deux

faits historiques suivants : à celui que la confusion si dange-

reuse qui court le monde est le produit de la maladie du corps

social, dont les embarras politiques ne sont qu'une consé-

quence; à celui que les difficultés toujours renaissantes dans

les relations entre l'Autriche et la France sont en grande par-

tie la conséquence d'un préjugé inextinguible, dont l'esprit

français est empreint. Vous voudrez bien remarquer que c'est

de la France dont je m'occupe avant tout autre corps politique,
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et cela, vu le fait, à l'égard duquel il ne faut pas se faire d'illu-

sion, que c'est ce pays qui est et qui restera longtemps l'antre

d'une confusion aussi dangereuse pour Inique pleine de maux

pour l'Europe tout entière.

Qu'avons-nous à faire au milieu de cette situation, que vous

qualifiez si bien par le mot darkness*1 Cette question, je crois

l'avoir signalée dans ces paroles de l'annexe, qu'à tout prix

il soit mis un terme à ce qui n'est qu'un foyer de confusion

politique, à l'usage du jeu personnel et dynastique du jour et

d'un lendemain qui lui-même est couvert de brouillards.

Dégagée de cette espèce de filet dans lequel se trouvent enla-

cés l'Autriche et avec elle tous les autres corps d Etats, notre

politique, la moins libre dii toutes, et par cela même celle qui

peut le plus facilement ^e rendre claire aux yeux de tous, —
pourra se placer droit et ferme sur les bases où repose l'exis-

tence de notre Empire; lorsque nous serons rendus à nous-

mêmes, l'isolement dans lequel nous placent les liens qui nous

privent de la liberté du mouvement, même du mouvement

moral, deviendra pour nous une force et nous amènera des

alliés.

Tel est le seul commentaire que je crois devoir joindre à ce

que je vous prie de lire avec la bienveillance de l'amitié et de

la confiance.

(Annexe du n« 193S.)

Je prends pour point de départ du présent exposé le mal

qui pèse sur le monde. Il se résume dans le mot de révolution

sociale, et dans l'immense perturbation qui en est la conséquence

et qui paralyse tous les ressorts de la vie intérieure, politique

et internationale des États; révolution à laquelle ni la paix

générale ni la restauration du trône des Bourbons n'ont mis un

terme. Ces deux événements, qui auraient dû se compléter

dans leur intérêt commun, ont différé dans leurs résultats. La

paix politique, cette grande œuvre de l'alliance, ayant été

conçue et assise sur les bases immuables de la raison et du bon

* Obscurité. {^ote de l'Éditeur.)
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droit, et avant dès lors répondu à l'intérêt de l'Europe entière

comme à celui de chaque Etat en particulier, — une lonrjue

durée lui a été assurée. 11 en a été autrement de la restaura-

tion du trône en France. Mal servie par les doctrines dont

était entaché l'esprit de Louis XVIII et par le conflit des

vues et des intérêts qui a faussé la marche de son Gouverne-

ment, la Royauté restaurée est rentrée dans les errements

d'une politique surannée, abstraite et directement opposée

aux principes de l'alliance à laquelle cette Royauté a dû son

appel à la vie.

Ce n'est pas sur la marche des événements que s'appuie

aujourd'hui mon impression à l'é^jard des fautes commises par

ce Gouvernement; elle s'est formée en moi dès les premiers

pas que Louis XVIII a faits dans la direction fautive où la

Restauration s'est immédiatement engagée, et que ma con-

science m'a imposé le devoir de signaler au Roi dans le dernier

et long entretien qu'il m'a accordé avant mon départ de Paris

en 1814. « Votre Gouvernement, ai-je dit à Sa Majesté, est

— et certes sans le vouloir — en train de reprendre en sous-

œuvre la Révolution de 1780. »

L'événement n'a que trop justifié ma prévision. Rien n'a

réagi et n'aurait pu, en effet, réagir sur la France elle-même et

sur l'Europe entière d'une manière plus funeste que les erre-

ments dans lesquels s'est perdu le Trône légitime en France.

La Restauration semble n'avoir vécu que pour imprimer le

cachet de la légalité à des doctrines et à des actes qui, jusqu'à

son avènement, avaient été privés de cette sanction.

Ce qui, en tout état de cause, est certain, c'est que Vassimila-

tion si dangereuse de la valeur des faits accomplis avec les

-produits d'une légalité justifiable date de l'époque de la Res-

tauration.

Gela dit, je passe à une autre conséquence des fautes com-

mises par le Gouvernement royal légitime, et dont les suites

pèsent lourdement sur l'Europe. Je veux parler des relations

politiques entre la France et l'Autriche.

L'esprit de Louis XVIII était largement empreint des qua-

lités et des défauts qui composent l'esprit français, cet amal-
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game singulier de qualités sérieuses et d'une somme de légè-

reté qui fausse les actions et arrête la prévision. C'est sous

linfluence de cet esprit que la Royauté restaurée est immédia-

tement rentrée dans les errements d'une politique de rivalité

supposée entre la PVance et TAu triche, en oubliant de tenir

compte des changements que le temps et la force des choses

avaient produits dans le cours de vingt-cinq années, de 1781)

à 1814, dans les positions relatives des deux puissances. Pour

signaler la portée des faux errements auxquels s'est à cet

égard livré le Gouvernement de la Restauration, il suffit de

prendre en considération deux faits, nommément la distance

qui sépare aujourd'hui les domaines de ces deux grands

corps politiques, dont les frontières se touchaient avant la

Révolution, et la fixité des principes conservateurs qui forment

la hase de la politique et de l'existence même de notre

Empire. Ce n'est assurément pas en retournant aux inspira-

tions de la politique toujours voulante de la France, et aux

inspirations de la rivalité surannée entre les Maisons de

France et d'Autriche, sous les règnes de François I" et de

liouis XIV, que la Royauté restaurée a bien servi sa propre

cause.

Louis XVIII s'est trompé en évoquant à son aide un bien

faux esprit politique. Ce qui sert la Révolution ne peut évidem-

ment servir la cause de l'ordre. Il a sans doute fallu une fort

grande somme d'illusions et d'idées préconçues pour livrer ce

prince et son Cabinet aux errements politiques qui ont si

grandement influé sur le sort de la Restauration. Comment
l'absurdité de l'idée de la rivalité supposée entre la France et

l'Autriche n'a-t-elle point frappé le Cabinet français? Sur

quelles bases le sentiment de 1 Autriche aurait-il pu être

fondé? L'Autriche n'avait certes rien à envier à la Royauté

restaurée, tandis que tout ce que la France pouvait envier à

l'Autriche était de nature à renforcer cette Royauté même.
La matière est ici épuisée, mon cher comte, et si je me suis

arrêté à son objet, c'est que son absurdité même exige que

son existence, à cause de l'influence qu'une aussi profonde

erreur exerce sur les relations entre les deux Empires, soit
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prise en considération dans bien des circonstances. Il n'est pas

juste de passer outre à l'égard de l'existence d'un mal, parce

qu'il est logiquement entaché d'absurdité; il faut admettre son

existence pour savoir se conduire à son encontre. Tel est spé-

cialement le cas de la rivalité entre l'Autriche et la France

que les Gouvernements, quels qu'ils soient, entendent exploi-

ter au profit des situations si diverses dans lesquelles ils sont

condamnés à se mouvoir.

Dépouillons maintenant la vérité, dans la situation générale

de l'Europe, du fard qui la couvre.

La lutte qui existe est engagée entre la Révolution sociale

et les conditions de la paix véritable, qui n'est et ne peut être

que le produit de l'ordre, et dès lors celui des principes sur

lesquels repose l'ordre. Les différends politiques du jour ne

sont qu'un jeu plus ou moins grossier. Pour s'assurer de cette

vérité, il suffit de jeter un regard impartial sur la valeur réelle

de ces différends.

Un malaise général pèse sur l'Europe. Le sentiment du

besoin de repos est universel, mais chaque événement, quel-

que minime que puisse être sa valeur réelle, acquiert la va-

leur d'une entrave s'opposant à la réalisation de l'objet.

Le corps social paraît placé sous l'empire du sort d'Ahas-

vérus et du cri de Marche, marche! sans but d'arrivée marqué

ni même saisissable. Ce cri sort du fover qui depuis soixante-

neuf ans souffle le désordre dans toutes les directions du corps

social.

La France, soulevée et brisée dans ses fondements, passe

de transformation en transformation, et cherche en vain à

rentrer dans un équilibre qu'elle a perdu et qui longtemps

encore lui échappera.

Ce n'est pas à vous que je pourrais me croire appelé à signa-

ler les changements amenés par l'influence naturelle que la

France, en proie à ce mal, exerce sur les autres pays. Ce que

je vous conseille, c'est de ramener dans toutes les occasions

les perturbations du jour à leur point de départ réel. Ce soin

vous donnera le moyen d'évaluer leur portée. Ce qui com-
plique toutes les positions, c'est la confusion qui s'est infiltrée
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dans les situations les plus simples et qui a tourné en un dan-

gereux abus de mots. Il me suffira à ce sujet de signaler quel-

ques qualifications en usage.

Les mots alliance, nationalité, droit, sont détournés de leur

signification réelle et livrés à de bien dangereuses interpréta-

tions.

L'idée d'une alliance n'est admissible que sous les règles

généralement applicables à toute espèce de contrats entre par-

ties indépendantes et libres de leurs mouvements; tout con-

trat présuppose un objet, un point de départ et d'arrivée

précis, et les limites dans lesquelles devra se renfermer l'ac-

tion.

Existe-t-il un contrat pareil entre la France et la Grande-

Bretagne? entre ces puissances et la Cour de Turin? Certes

non. Quelle est dès lors la valeur admissible du mot alliés qui

résonne dans l'Europe entière et égare les esprits?

Quelle valeur a celui de nationalité dans l'acception que lui

accorde et que lui relire, selon ses convenances variables à

l'excès, la diplomatie qui se qualifie de libérale?

Quelle valeur la plus rudimentaire serait-il possible d'atta-

cber à l'usage que cette diplomatie se permet de faire dans

bien des circonstances du mot de droit?

Rien, dans les habitudes du jour, ne repose ainsi sur une

base définissable, et tout, à commencer par le bien, doit dès

lors tourner en confusion et en des compromissions qui abou-

tissent à des déroutes.

Telle est l'une des principales raisons de la position dans

laquelle les États se débattent aujourd'hui entre la vie et la

mort. Dans aucun corps politique la situation générale ne

tourne en une gène plus évidente que dans notre Empire,

dont l'existence repose sur la diversité des races, sur les

conséquences de sa position géographique et de son his-

toire, et qui, par conséquent, doit plus que tout autre corps

politique ne pas s'écarter de conditions données, fixes et pré-

cises.

Ce n'est pas un traité de philosophie que j'entends ébau-

cher, ce sont des vérités que j'établis, et ma longue vie
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publique témoigne de la haute valeur que je leur ai toujours

reconnue.

La tâche de notre Cabinet n'est et ne peut être autre que de

régler sa marche sur les exigences de la situation où se trouve

placé TEmpire. Cette situation offre parfois de la gène poli-

tique au Gouvernement. Ce qui dans toutes les occasions prê-

tera de la force au Cabinet, ce sera la conscience de la cause

qu'il aura à défendre et le franc aveu des limites que toute

situation donnée impose à son action; les limites dans lesquelles

TAutriche doit avant tout se renfermer, ce sont celles du bon

droit.

L'individualité (et en politique les corps comptent comme

des individualités) de notre Empire, qui, dans les affaires du

jour, n'a rien à chercher pour lui en particulier et qui peut

faire valoir son poids incontestable dans l'intérêt du droit et

de la justice éternelle, est douée d'une grande force en face de

prétentions qui, avant tout, n'entendent tenir compte que de

leurs intérêts spéciaux bien ou mal entendus.

La tâche que je regarde comme la plus importante dans le

moment actuel, c'est de conduire à leur fin, dans le plus

court délai possible, les conférences dont l'existence et la

durée sont une arme entre les mains du chef de la France, et

offrent une somme de dangers de toute aorte aux amis de la

paix politique. Sous le titre usurpé d'un centre d'entente

entre les puissances, la réunion actuelle ne peut servir que la

cause du désordre.

L'expérience de chaque jour montre en effet à quels embar-

ras conduit inévitablement, et dans les directions les plus

diverses, une réunion de plénipotentiaires à laquelle l'esprit

d'intrigue cherche à prêter l'apparence d'un aréopage fantas-

tique placé, soit sous la haute main de la France seule, soit

sous celle de la France renforcée par des alliés prétendus, et

qui, dans les circonstances données, se trouvent réduits au

rôle de complices du chef de la France dans la direction de

ses intérêts personnels et dynastiques.

Que cette monstruosité politique vienne à cesser. L'Au-

triche rentrera, par le fait même, dans une position bien
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meilleure que ne l'est celle où le désarroi politique universel

la tient resserrée. Ce n'est pas Visolement (ce mot compris

dans son sens véritable) qu'un grand corps politique tel que

notre Empire aura jamais à craindre, quand le fait sera la con-

séquence voulue d'une position qui lui assurera la liberté de

ses mouvements.

L'Autriche, si elle sait se faire comprendre, servira toujours

de point de réunion et d'appui aux amis de l'ordre. Telle est

sa position naturelle, et c'est là dès lors qu'elle peut et doit

puiser sa force.

Vouloir étendre l'exposé de mon impression sur l'ensemble

de la dangereuse position des choses, à la prise en considéra-

tion des situations particulières dans flesquelles se trouvent

placées en ce moment les principales puissances de l'Europe,

ne saurait entrer dans mes vues.

Tous les Cabinets, sans exception aucune, sont en proie à

l'invasion et aux effets du mal que j'ai pris à tâche de signaler

dans ces pages, mal auquel la chute du simulacre de régime

monarchique en France et la réaction de cet événement sur

l'Europe entière ont ouvert en 18i8 les portes, alors généra-

lement mal gardées. Parler aujourd'hui d'une Angleterre,

d'utie Russie, d'une Prusse, c'est s'occuper d'êtres fantastiques.

La France seule, qui, avec certaines modifications dans les

formes, suit la voie dans laquelle elle est entrée il y a soixante-

neuf ans, se présente à mes yeux d'une manière définissable.

Elle est et elle sera encore longtemps le fover d'un mal dont

lord Gheslerfîeld a si bien jugé la cause et prévu les produits

dans les mots suivants qu'il a adressés à ^lontesquieu, le malen-

contreux fondateur de l'école anglaise dans son pays : « Tous et

vos Parlements, vous pourrez bien faire encore des barricades,

mais vous ne sauriez élever des barrières. « La prévision de

lord Chesterfield s'est vérifiée; ce qu'il n'a point prévu, c'est

que le parlementarismefrançais minerait et ruinerait le système

représentatif en Angleterre. Dans la valeur historique et le

rap[)rochement des deux faits se trouve la véritable situation

actuelle des deux Empires voisins. Ajoutez à ces influences

réciproques les embarras produits par les scènes dont Flnde

VIII. 28
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orientale est aujourdliui le théâtre, et la confusion d'idées

dans laquelle le leurre de l'alliance entre les deux puissances

maritimes, naturellement rivales, a jeté l'Angleterre et avec

elle le reste des puissances, et rien ne manquera à la démon-

stration de la vérité.

La Russie s'est engagée dans la voie du suicide.

La Prusse est privée de chef.

Avec qui l'Autriche peut-elle marcher aujourd'hui?

Je ne lui connais qu'une alliance digne du fait et du nom,

c'est l'alliance avec le hon droit et sa volonté clairement mani-

festée.

La position actuelle du corps social tout entier, situation

dans laquelle les questions strictement politiques, quelle que

puisse êtte leur valeur intrinsèque, n'occupent qu'une place

relativement secondaire ; cette position, qui elle-même est le

produit du désarroi de la révolution sociale commencée en

1789, n'est autre chose que la confusion arrivée à un point où

les esprits les plus calmes, et les moins accessibles aux préjugés

et aux illusions, sont réduits à l'incapacité absolue d'asseoir un

jugement quelconque sur la marche des événements de chaque

jour. Dans une telle occurrence, un grand État ne peut et ne

doit suivre d'autre ligne de conduite que celle d'un capitaine

de vaisseau engagé sur une mer semée d'écueils au milieu

d'une brume épaisse. C'est sur la force de résistance du bâti-

ment qu'il doit fonder sa confiance en carguant les voiles. Si

la base de sa confiance devait elle-même n'être qu'une illu-

sion, le sort du bâtiment serait livré à la volonté du destin. Tel

n'est pas le cas de notre Empire ; il possède, aux époques de

trouble général (l'histoire en fait foi), une force de résistance

que peu de corps politiques partagent avec lui, et qui réside

avant tout dans le fait incontestable que l'Autriche, n'ayant

rien à convoiter en dehors de ses frontières, peut se tenir à

l'écart de ce qui n'est que de l'intrigue politique.

Cette vérité, qui a pénétré dans l'esprit public de l'Empire,

mise en pratique dans toute sa force par le Gouvernement,

prêtera toujours à celui-ci des moyens puissants pour com-

battre et même déjouer les attaques d'une politique empreinte
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à la fois d'un esprit de convoitise condamnable et d'un senti-

ment de gêne et de faiblesse, attaques que des Gouvernements

en désarroi moral dirigent contre le grand corps politique

strictement et nécessairement conservateur.

Si l'Autriche, dans toutes les occasions, garde fermement

la base hautement affirmée sur laquelle repose la vie de l'Em-

pire, elle déjouera le jeu soi-disant politique, qui n'est en

réalité qu'un recours à des moyens destinés à couvrir, dans

une ère de désarroi général, la faiblesse et les dangers d'une

situation où se sentent engagés ceux qui se livrent à ces in-

trigues et qui les alimentent.

Metternich à Disraeli.

Dresde, le 28 ocluLre 1858.

i959. Huit années se sont écoulées depuis notre rencontre

en Angleterre, dans ce pays que j'aime, avec lequel le long

cours de ma vie politique m'a mis en un fort sérieux contact, et

que l'âge qui pèse sur moi m'empêche seul de visiter encore.

Bien des événements qui, dans le cours des dernières années,

ont occupé et couvrent encore le champ de la politique,

seraient de nature à me dérouter dans la marche de ma pensée

si mes convictions reposaient sur une base moins solide. Le

grand Empire maritime qui en Europe n'est pas continental,

et la puissance continentale et centrale qui n'est point mari-

time, finiront toujours par se rencontrer quand il s'agira, soit

de questions véritablement générales, soit de questions pou-

vant toucher à leur intérêt direct. Une grande confusion dans

les situations et les relations les plus diverses pèse aujourd'hui

sur le monde. Elle arrivera à son terme ; ne me demandez pas

ma prévision sur le quand et le comment, — je l'ignore autant

que vous; — mais ce en quoi j'ai pleine confiance, c'est dans

l'heureuse influence que vous exercerez sur les dénoùments

d'une mauvaise situation des choses.

Gomme ni vous ni moi n'avons jamais figuré dans le rang

2S.
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des touristes quand même, ce fait suffit pour mettre un

grand obstacle ; à notre rencontre personnelle, ce que je

re<ïrette vivement. Veuillez malgré cela me conserver un bon

souvenir et compter sur celui que je garde de vous, avec le

sentiment d une considération aussi sincère que distinguée.
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1940. Mon cher baron, en acceptant le ministère des affaires

étrangères dans la situation actuelle , vous avez donné à TEm-

pereur et à la patrie une nouvelle preuve de véritable fidélité.

L'un et l'autre doivent vous être reconnaissants de ce sacrifice,

un des plus grands que puisse faire un homme d'honneur libre

* Dans le Journal de la princesse Mélanie, il n'est souvent question «pie

d'une manière succincte d'affaires dont s'occupe le prince de Metternich,

affaires que le lecteur peut désirer connaître de pins près. Chaque fois

qu'il a été possible de donner immédiatement les éclaircissements nécessaires

sans interrompre le texte de manière à nuire à la clarté, nous l'avons fait au

moyen de notes; par contre, pour les autres documents qui demandent plus

de place, nous avons renvoyé le lecteur à l'Appendice. Ces documents se

trouvent réunis ici sous la rubrique ci -dessus. Pour mieux permettre d'em-

brasser l'ensemble, nous avons, pour chaque litre particulier, indiqué le

rapport du document avec le Journal en rappelant le numéro de la page de

ce dernier qui est relative au document reproduit.

{^Nole de l'Éditeur.)
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de sa personne , mais engagé moralement. Que Dieu vous

bénisse et vous soutienne dans cette entreprise! Mes meilleurs

vœux vous accompagnent.

Je n'ai pas besoin de vous dire ce que je pense de la situa-

lion où se trouve la société, et dans celle-ci TAutricbe; si vous

ne le saviez pas, je vous renverrais à vous-même : vos senti-

ments et vos vues ne peuvent pas différer des miens. Ce n'est

pas en vain que, pendant le dernier demi- siècle, nous avons

labouré le même cbamp , traversé les mêmes vicissitudes,

défendu ensemble l'ordre et combattu ses ennemis, en un mot,

vu, appris, enseigné les mêmes cboses. Vous et moi nous ne

sommes pas de ceux qui ignorent tout
,
qui croient tout

,
qui

courent après la cbimère d'une fausse popularité. Si j'avais eu

à désigner quelqu'un pour ce poste difficile, c'est vous que

j'aurais nommé, non-seulement parce que je vous connais,

mais encore parce que je sais que vous connaissez le monde,

connaissance qu'on ne peut acquérir ni dans les salons de

Vienne, ni dans les bureaux, ni dans les cercles littéraires ou

autres, ni surtout à V Université, mais uniquement dans le

monde.

Tirez une ligne de démarcation entre l'Autriche qui nest

plus et celle qn ilfaut relever de ses ruines. Placez-vous réso-

lument sur la seule base solide, sur celle des principes

éprouvés; n'accordez votre attention aux théories fausses que

pour les remplacer par des doctrines vraies. Rejetez la liberté

qui ne repose pas sur l'ordre, condamnez le gaspillage de la

force, qui est le soutien de l'ordre. Représentez-vous l'image

véritable de ce qu'est l'Autriche, c'est-à-dire un Empire com-

posé de parties possédant des droits acquis; rejetez le système

de centralisation de l'école française, car il ne convient pas du

tout à cet Empire; augmentez la force du centre en lui assu-

rant le gouvernement et en déférant Vadministration aux par-

ties. Faites tout cela, et vous ferez ce que j'ai voulu faire, tout

ce qu'a empêché une bureaucratie routinière, qui se fait aujour-

d'hui gloire de tous les obstacles qu'elle élevait non pour me
paralyser, moi, car je n'étais pas le gouvernement, mais bien

mon action!
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Heureusement, vous avez été à l'école de la Révolution, et

vous l'avez suivie même sur les champs de bataille. Aujour-

d hui, ce sont des écoliers qui font des expériences chez nous;

peut-être n'auront -ils pas à se louer des résultats. Ils ont

ouvert l'arène ; où sont les champions? où est le pouvoir

créateur? Car je suppose bien qu'après avoir bouleversé, on

compte réédifier.

Je vous parle comme je le fais, parce que je sais que vous

comprenez mon langage. Je ne sais d'ailleurs parler qu'à ceux

qui sont doués de la faculté de comprendre.

J'ai combattu fidèlement et loyalement pendant trente-neuf

années. J'ai, par conséquent, droit au repos. Ma vie active est

terminée; ma vie morale ne finira qu'avec mon existence phy-

sique.

Portez-vous bien, c'est un vœu plus facile à formuler qu'à

réaliser. Dans tous les cas , comptez toujours sur ma vieille

amitié.

Metternich à Sa Majesté l'Empereur Ferilinand, à Inspruck (Lettre).

Londres, le 5 juin 1848.

1941. Sire, ma conscience me commande de soumettre à

Vhomme de confiance de Votre Majesté ce que je crois devoir

dire aujourd'hui que je suis dans une position tout à fait libre.

J'ai adressé la lettre ci-incluse au comte Henri de Bombelles,

qui personnellement possède toute ma confiance, parce que je

ne connais pas dune manière certaine l'homme qui est le plus

près de Votre Majesté et que je voudrais instruire en toute

sécurité du fait que j'élève la voix. Mon nom est aujourd'hui

mis à l'index par le parti subversif. Cela ne m'empêcherait pas

d'élever la voix dans la situation sans exemple où se trouve la

Monarchie , si j'avais la conviction de ne pas faire de mal en

me faisant entendre! Mon nom, Sire, ne peut figurer aujour-

d'hui dans aucune question gouvernementale , car il ne ferait,

au contraire, qu'aggraver la situation. Je prie donc Votre

Majesté de ne prononcer, à la suite de ma démarche présente,
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mon nom devant personne d'autre que le comte de Bom-

belles.

Indifférent à tout danger qui menace ma personne
,
je ne le

suis pas relativement à ceux qui peuvent menacer le trône,

l'Empire et la cause à laquelle j'ai voué ma vie entière et que

je regarde comme un devoir de défendre jusqu'à mon dernier

soupir.

Que Votre Majesté daigne agréer l'hommage du profond

respect que j'ai la satisfaction d'avoir professé pour elle à

toutes les époques, et dont je lui ai donné toutes les preuves

qu il était en mon pouvoir de lui donner.

Metternich au comte Henri de Bombelles, à Inspruck ( Lettre et Mémoire).

Londres, le 5 juin 184^8.

1942. J'ai déjà déclaré que la résolution prise par l'Empe-

reur de se retirer de Vienne est un des événements les plus

considérables du jour. S'il pouvaity avoir un doute à cet égard,

il serait dissipé par l'impression générale que ce fait a produite.

Toutes les nouvelles d'Allemagne témoignent du contre-coup

favorable de la résolution impériale sur le parti monarchique

et ,<-ur les partis révolutionnaires. En Angleterre, elle est uni-

versellement approuvée; l'esprit positif du peuple anglais ne

.sait apprécier que les faits. 11 est insensible aux simples paroles.

Le manifeste adressé par l'Empereur à ses sujets ne donne

aucune prise à la critique. Il est excellent à tous les égards, et

c'est ainsi qu'on l'a jugé ici.

Le corps diplomatique a été convoqué à Inspruck. Il s'ensuit

de là qu'il faut qu'on désigne dans cette ville l'homme avec

lequel ce corps sera appelé à traiter.

Je suppose que la chose est laite à Theure actuelle.

D'après des bruits qui circulent ici, le baron de Wessenberg

n'aurait pas accepté le poste de ministre des affaires étrangères.

Dans ce cas. Sa Majesté aura sans doute jeté les yeux sur une

autre personnalité.
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(Mémoire annexé à la lettre,)

Les considérations suivantes
,
qui dérivent de la nature des

choses et de la situation du jour, sont dignes de l'attention de

Sa Majesté , et le pressentiment qu'on s'en est déjà occupé à

Inspruck ne saurait m'eaipêcher de les exposer pour l'allége-

ment de ma conscience. C'est à la sagesse du Souverain qu'il

appartient de se prononcer sur leur valeur.

1. La révolution dans notre Empire est le produit d'une

conjuration de certaines classes de la population, conjuration

dont on n'a pas tenu compte et qui non-seulement n'a pas été

arrêtée, mais qui encore a été favorisée dans son développe-

ment. Je me borne à rappeler ici les faits qui se sont produits

dans la ville qui est la capitale de l'Empire et la résidence de

l'Empereur.

Ces classes sont :

a. Les directeurs des établissements d'instruction publique
;

h. Les gens de lettres;

c. Un groupe de rêveurs faisant partie de l'assemblée des

États provinciaux;

d. Un grand nombre de révolutionnaires étrangers, et à

leur tête des Polonais , que les autorités chargées de les sur-

veiller ont laissés faire.

Pour combattre ces éléments, qui par leur agglomération

formaient une masse imposante, il n'y avait que la confiance

du Gouvernement dans le bon sens et la fidélité du peuple,

c'est-à-dire une position passive en face d'un parti prêt à se

livrer à toutes les attaques contre l'ordre établi.

Les moyens dont ce parti disposait pour exécuter des pro-

jets qui sans doute n'étaient pas tous les mêmes dans le parti

du mouvement, et pour atteindre le but qu on voulait pour-

suivre ostensiblement, étaient :

a. L'enseignement dans l'Université
;

b. La création d'associations ayant pour objet l'étude de

questions scientifiques ou de questions d'intérêt général, desti-

nées en réalité à servir d'enseigne;
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c. Les violentes attaques de la presse allemande, dirigées sur-

tout par des écrivains autrichiens, contre Tordre de choses légal :

d. Les tentatives de séparation matérielle d'avec le Centrum

unionis, tentatives qui se produisaient en Hongrie et en Bohême;

enfin

,

e. Les explosions à l'étranger de la révolution dépouillée de

tout déguisement.

2. Entre Vienne et les autres parties de la Monarchie régnait

une différence incontestahîe et significative au plus haut point,

c'est-à-dire que tout ce qui se faisait à Vienne devait porter un

autre cachet que les manifestations les plus regrettables qui se

produisaient ailleurs. Tout ce qui se passait à Vienne, c'est-à-

dire sous les yeux des agents de l'autorité suprême, tout ce

qui s'y accumulait, y était toléré ou même favorisé, devait

porter le cachet de la connivence du Gouvernement ou du

moins de quelques autorités, ou le cachet encore plus fâcheux

de l'ignorance du pouvoir central !

Il est démontré aujourd'hui que les événements du mois de

mars dernier étaient connus de milliers de gens avant de

devenir des faits accomplis. Le Gouvernement savait-il que,

dès les premiers jours du mois, le 13 était désigné comme le

jour oh l'on serait débarrassé de l'homme qui était un obstacle

au salut, et que la Constitiition serait proclamée le 15? Ouïe

savait à Paris et dans les clubs de Vienne !

De ces faits devait sortir fatalement une situation qui joue

un rôle considérable aujourd'hui. Vienne devait se surfaire!

Les événements de chaque jour prouvent qu'il en est ainsi, et

c'est précisément dans cette faute que se trouvent les moyens

de salut , si l'on sait en tirer parti. On peut présenter le pro-

blème sous la courte formule que voici, formule parfaitement

vraie :

L'Empereur est tout, Vienne n'est rien !

On trouve une preuve solide de cette vérité dans l'impres-

sion générale produite par l'éloignement du Souverain de son

palais. Il n'y a qu'un corps animé par un esprit qui soit vivant;

si l'esprit a disparu, l'enveloppe qui le recelait s'en va en

poussière !
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Vienne est, par la nature des choses, la capitale de la plus

petite province de tout TEmpire ; elle est la capitale de l'en-

semble, parce que lEmpereur y a établi sa re'sidence, ce qui

s'explique par la situation centrale de la ville.

Sans l'Empereur, Vienne est perdue, réduite à sa situation

restreinte !

Je n'ai nullement l'intention de me permettre d'attaquer la

position nouvelle prise par l'Empereur, telle qu'elle ressort de

l'idée rationnelle des concessions faites le 15 mars dernier* et

telle qu'elle existe par rapport à l'Empereur et à l'Empire; au

contraire, je la prends comme point de départ des réflexions

que je consig^ne dans ce Mémoire; mais précisément parce

qu'il en est ainsi, ces réflexions prennent de l'importance.

L'Empereur n'est pas dans le palais impérial de Vienne;

c'est là où il est que se trouve le pouvoir central, qui seul peut

encore enrayer le mal qu'engendre la tendance au morcelle-

ment de l'Empire.

D'autre part, il se trouve dans la ville de Vienne des organes

sans lesquels l'Empereur ne peut pas maintenir son droit et

peut encore moins le faire triompher de fait. A cette vérité se

joint encore une circonstance aggravante au premier chef: les

premiers organes gouvernementaux sont responsables person-

nellement, par conséquent absolument libres d'agir à leur gré.

Il en résulte incontestablement que le centre gouvernemental

supérieur est divisé en deux parties, doîit l'une est formée par

le Souverain sans pouvoir matériel et l'autre par les ministres

armés de ce pouvoir.

En exposant cette situation, je ne puis m'empécher de

rappeler une observation dont on ne semble pas avoir tenu

compte dans notre Empire depuis les événements qui se sont

précipités à la suite du 15 mars.

L'Empereur a déclaré les ministres re^pon^a^/e^. Un homme

* La proclamation impériale du 15 mars accordait, comme on le sait, la

liberté de la presse dans les mêmes conditions que dans les Etats où elle existait,

la création de la garde nationale , et promettait la convocation de toutes les

assemblées provinciales pour fixer la Constitution du pays.

(Note de l'Éditeur.)



444 RECUEIL DE DOCUMENTS (1848-1853). — APPENDICE.

ne peut être responsable que vis-à-vis de sa conscience , ou

vis-à-vis de quelque aiitorùé judiciaire. D'après les idées

constitutionnelles, l'autorité judiciaire indispensable réside

dans le Parlement; pour qu'elle puisse entrer en action, il faut

qu'il y ait un Parlement, et il faut qu'il y ait, pour les juges

comme pour les individus responsables, une jurisprudence qui

serve de guide.

Or, les ministres sont déclarés responsables sans qu'il y ait

une autorité vis-à-vis de laquelle la responsabilité devient

effective. Il en résulte que n'étant responsables ni vis-à-vis

d'une autorité supérieure ni vis-à-vis de l'autorité inférieure,

puisque celle-ci n'existe pas, ils ne relèvent, dans le sens

moral, que de leur propre conscience, et, dans le sens matériel,

que de ces détenteurs du pouvoir qui se pose?it en représentants

de Popinion publique. Une pareille situation est naturellement

insoutenable. 11 est inutile d'insister sur l'oubli total des idées de

droit les plus élémentaires, qui a amené cette situation. Mais

il est un fait qui saute aux yeux, c est l'impuissance du ministère

responsable vis-à-vis de VEnipire et de ses parties.

Le ministère ne joue aujourd'hui (et il ne saurait en être

autrement) que le rôle d'autorité gouvernementale de la pro-

vince de la basse Autriche; il n'est même qu'un pouvoir qui

enregistre dans la capitale les résolutions des meneurs qui

courent les rues, et qui les proclame sous l'apparence de la lé-

galité! S'il n'y avait pas d'autre preuve pour établir la vérité,

la proclamation du ministère responsable du 27 mars la four-

nirait *
!

11 faut remédier à cet inconvénient, qui a le caractère d'une

absurdité; cela est d'autant plus urgent qu'il se complique

fatalement de dangers de tout genre, dont le premier et le plus

* C est prohahlement une allusion à la proclamation du ministre d'iîtat

Pillersdorf
,
qui était adressée directemenl à certaines portions spécifiées de la

population (jjarde nationale, légion académique, etc.), avecl'invitation ?i con-

courir au rétaliiissement du lepos, de l'ordre et de la conliancc, de manière à

permettre de mettre en vij^ueur aussitôt que possible la Constitution du pays.

Cette proclamation porte la date du 20 mars, mais elle ne fut publiée par les

journaux de Vienne que le 27. il n'existe pas, à notre connaissance, de

proclamation du 27 mars. (A'ote de l'Éditexir.)
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sérieux est l'abaissement du pouvoir suprême, du pouvoir pro-

tecteur! Si Ton n'y remédie pas, la séparation des parties

d'avec le centre fera nécessairement des progjrès rapides,

et avant peu le trône impérial sera devenu un mytlie.

Dans la situation actuelle, la ville de Vienne est dans l'en-

semble de l'Empire un point isolé et restreint qui est livré au

radicalisme le plus brutal. Une pareille situation ne saurait se

prolonger.

Toutes les parties de l'Empire s'adressent à VEwpereur, au

chef visible et véritable de l'Empire; quelqu'un s'adresse-t-il

au ministère, qui ne représente que lui-même? Les ordres du

ministère seront-ils acceptés en Hongrie? Peuvent-ils même y
être acceptés, puisque dans ce pays ils se heurtent à un autre

ministère responsable? Le ministère porte-t-il la couronne de

Saint-Etienne? La Bohême ou n'importe quel autre pays obéi-

ra-t-il à ses ordres? Comment un rescrit ministériel, qui sera

quelque peu en contradiction avec les vues du comte du

ïyroî, sera-t-il accueilli à Inspruck?

La situation générale, telle qu'elle résulte de la révolution

de mars, est absurde^ et, parce qu'elle l'est, on la reconnaît

partout comme telle.

De toutes les situations, celle dans laquelle le stuplde libéra-

lisme a mis la ville de Vienne est la plus absurde et, par suite,

la plus insoutenable à la longue. La légèreté particulière à tous

les niveleurs, l'esprit superficiel qu'ils ont montré à toutes les

époques dans la manière de concevoir les choses, et sans lequel

les hommes ne peuvent devenir des révolutionnaires, ce défaut

capital, joint à l'ignorance, se manifeste hautement à Vienne en

ce moment.

Vienne n'est point Paris : Vienne n'est point une ville qui

absorbe la vie de tout l'Empire et peut par suite lui faire la loi

à sa fantaisie. Elle n'est que l'enveloppe dans laquelle s'éta-

blit le cœur de l'Empire, s'il le juge à propos. C'est ce que

Vienne et sa malheureuse population doivent vivement sentir

aujourd hui. C'est l'Empereur qui doit dicter des lois à la ville,

et non la ville à l'Empereur. De degré en degré, le pouvoir

législatif et le pouvou' exécutif sont tombés entre les mains de
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l'Université; celle-ci peut exercer ce double pouvoir dans la

ville si les Tiennois le veulent bien, mais le fait n'est pas admis-

sible pour l'Empereur et pour les provinces dont se compose

l'Empire. Il faut secouer le joug!

Gela ne sera pas encore le salut de l'Empire, mais ce sera

du moins un point de départ pour arriver au salut.

Envisagée sous son vrai jour, la situation actuelle de notre

Empire est la suivante :

Deux éléments sont en lutte entre eux : d'un côté, la ten-

dance à la séparation, qui est une conséquence de la surexci-

tation du sentiment des nationalités ; de l'autre, la conscience

de 1 existence de grands intérêts matériels et moraux, qui fait

désirer le maintien de L'union entre des pays qui ne peuvent

trouver qu'ainsi les avantages de la liberté du trafic, de la

protection réciproque et de la force commune contre des voi-

sins menaçants.

La tâclie du Gouvernement consiste donc à trouver la juste

mesure de Vunion et de la séparation des corps politiques dont

l'ensemble doit continuera former l'jE'm^/re. Où sont les obsta-

cles qui s'opposent à ce que ce but soit atteint?

Je fais abstraction du manque de force qui résulte de l'esprit

subversif dont sont pénétrés tous les Etats du continent, et qui

se manifeste bautement cbez nous aujourd'bui par suite de la

non-existence d une force centrale sérieuse, pour m'en tenir à

quelques questions de détail qui rendraient impossible la

situation intérieure de l'Empire (quelle qu'elle fût) et la cohé-

sion de l'ensemble, si l'on ne trouvait pas de remède au mal!

Le premier des dangers est la formation d'un Parlement

central, dont la forme extérieure ne répondra certainement

pas à ce nom, car, quand même les provinces allemandes s'iden-

fieraicnt avec lui, il ne faudrait pas s'attendre à voir la Hongrie

en faire autant ; la séparation des parties de l'Empire s'éten-

dra donc au seul lien qui les unit encore, au Trône.

L'autre danger réside dans l'Assemblée nationale allemande,
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qui n'est pas compatible non plus avec l'idée de la souverai-

neté, prise même dans son acception la plus restreinte, ni avec

la liberté de mouvement nécessaire au cbef de tout l'Empire

d'Autriche et dérivant de cette souveraineté.

Il est impossible que 1 Empereur d'Autriche soit placé avec

les parties allemandes de son Empire sous la souveraineté

d'un Parlement allemand et qu'il garde ses droits de Roi de

Hongrie. La portion allemande de l'armée autrichienne ne

peut être livrée an bon plaisir du Parlement allemand, tandis

que la portion appartenant aux autres parties de l'Empire res-

terait indépendante de cette assemblée.

C'est en cela que la situation de l'Empereur diffère des

autres membres de Tancieniie Conjédération germanique, qui

est en train de se transformer en un État fédéra'.

La marche irréfléchie que le ministère responsable a suivie

dans les affaires allemandes a créé de nombreux dangers pour

l'Empire, dangers qu'on laisse au destin le soin de conjurer.

L'Empereur ne peut accorder ce dont il ne saurait se dépouil-

ler qu'aux dépens du soin de sa propre conservation. Or, cetîe

vérité de fait est en contradiction avec l'élection formellement

approuvée de députés autrichiens comme membres de l'Assem-

blée nationale constituante de l'Allemagne, et avec leur entrée

dans cette assemblée. Tandis que n'y pas entrer aurait été

facile, il s'agit maintenant de la tâche bien autrement difficile

d'en sortir.

Si l'on examine la situation dans son ensemble, l'observateur

bien pensant se trouve en face d'une nécessité qui est devenue

une condition vitale. La seule désignation qui puisse s'appli-

quer aux faits est celle d'un état de choses absolument anar-

chique, ce dernier degré de la confusion dans toutes les posi-

tions.

Le pouvoir gouvernemental est à terre.

Les parties de l'Empire sont déchirées par des luttes intes-

tines ou sont aux prises entre elles.

Dans la capitale de l'Empire, le Gouvernement est aux

mains d'un ramassis d'étudiants, dont les conseillers sont

des Polonais, des Français et le rebut des universités allemandes.
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La force matérielle dont dispose l'Université consiste dans les

prolétaires et dans la garde nationale, qui n'est qu'une force

négative.

Le ministère s'est abaissé au rôle absurde d'autorité execu-

tive de l'Université. Le vrai peuple succombe au plus terrible

de tous les fardeaux, à celui que Vanarchie lui impose.

L'armée est en campagne. L'étranger se demande où est la

force qui dirige encore le grand Empire du centre, et il ne la

trouve pas.

Pour sortir d'une pareille situation, l'Empereur n'a plus

qu'un seul moyen; ce moyen consiste dans la résolution de

tirer une ligne en travers de la situation; de commander une

trêve et, pour ce qui concerne les mesures à prendre pour

assurer la conservation de l'Empire, de réunir autour de lui

un comité aussi restreint que possible de représentants des dif-

férentes assemblées d'états provinciaux

.

Vienne n'est pas aujourd'hui l'endroit qui convient pour

cela. Il n'est pas question ici d'élections populaires ou d'un

Parlement, mais de la réunion d'un conseil. Celui-ci ne peut

être dirigé que par des hommes dignes de la confiance de

l'Empereur el capables de remplir leur tàcbe. Ces hommes, il

faut que l'Empereur les appelle auprès de lui et leur impose

avant tout le devoir de lui soumettre un programme conforme

à ce que les circonstances exigent. Dans des situations comme
celle du jour, il faut qu'avant tout le Gouvernement se rende

compte de ce qu'il veut, et qu'il s'occupe de savoir comment il

croit pouvoir le réaliiser. Vivre au jour le jour, laisser faire,

ne peut que conduire à la mort.
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MISSION DE HUMMF.LAUER A LONDRES, AU PRINTEMPS

DE l'année 1848.

(Page 23.)

1943. Mémoire de Hummelaiier pour le prince de Metternich (sans date*).

1945. Le surlendemain de la retraite imposée par la vio-

lence au comte de Ficquelmont, je reçus du conseiller d'État

baron de Lebzeltern l'ordre d'aller immédiatement à Londres.

Je lui demandai si, en l'absence d'un ministre des affaires étran-

gères, il me donnerait des instructions; il s'y refusa et m'invita

à parler au comte de Ficquelmont, qui me donna connaissance

d'une dépêche n" 1 dont la date était en blanc et qui avait été

préparée plusieurs jours avant sa retraite. Je devais porter à

la connaissance du Gouvernement anglais les suggestions qui

y étaient contenues, et voir si l'on serait disposé à les accueillir.

Comme le comte de Ficquelmont n'était plus ministre et

que le baron de Lebzeltern déclinait la responsabilité d'instruc-

tions à donner; comme, d'autre part, je ne pouvais pas accep-

ter une mission à l'étranger à moins de l'avoir reçue d'un mi-

nistre responsable, le baron de Lebzeltern parla de cette

question au président du conseil des ministres, et le baron de

Pillersdorfme fît venir chez lui.

Il me dit : « Nous sommes dans l'impossibilité de vous donner

des instructions positives. 11 est urgent pour nous de bâter la

fin des complications italiennes. Voyez quel appui il y aurait

à obtenir du côté du Cabinet anglais. La considération la plus

importante pour nous, c'est le transfert d'une partie de la

dette publique à ces pays. Les moyens de faire la guerre de

manière à en finir promptement nous font défaut, et même
une victoire ne mettrait pas fin à la complication. Vous ferez un

rapport sur la situation telle que vous la trouverez. »

Telles sont donc les seules instructions véritables que i'ai

* Nous n'hésitons pas à reproduire ici ce document dune importance si

considérable pour l'histoire de cette éjioque, dautant plus qu'il est accompa-
gné d'une note critique dont Metternicli est l'auteur. (xYofe de l'Éditeur.)

VIII. 29
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reçues, et cela concorde avec ce que le comte de Ficquel-

mont dit, dans ses Éclaircissements, page 27*, sur le but de

ma mission :

« Vu sa nouvelle organisation, TAutricbe avait un intérêt

capital à savoir quel était le véritable but de l'Angleterre en

persévérant dans une conduite ambiguë qui n'avait plus de

raison d'être actuellement, et jusquoii elle comptait pousser

son hostilité à notre égard. »

Le point de déparfde ma mission et le caractère qui la dis-

tingue sont ainsi parfaitement définis.

A mon arrivée en Angleterre, je trouvai ce pays bien plus

défavorablement disposé pour l'Autriche qu'on ne se Tétait

figuré à Vienne. Depuis plusieurs années, l'idée que l'Au-

triche fût capable d'un acte de vigueur avait de plus en plus

perdu du terrain. On connaissait notre situation en Italie, oii

nos troupes, réduites à la po>session de Vérone et à l'occu-

pation de Mantoue et de Peschiera, étaient diminuées par

suite des pertes éprouvées lors de l'évacuation de la Lom-
bardie, et manquaient de tout. Si les événements de Vienne

avaient à eux seuls surpris le public anglais, la dépêche du

5 avril, adressée au comte de Dietrichstein, nous avait donné

le coup de grâce et nous avait perdus dans l'opinion de l'An-

gleterre, parce que nous n'avions pas le courage de recon-

naître à ces événements leur véritable caractère; en même
temps, la précipitation avec laquelle les troupes impériales et

royales avaient été obligées de quitter la Lombardie avait dé-

truit la croyance à la possibilité de sauver la Monarchie, même
dans les sphères où l'on avait toujours soutenu l'alliance avec

TAutriche. Le Cabinet anglais en masse était entré dans les

vues de la révolution italienne, et voulait assurer à l'Angle-

terre une influence directe en Italie au moyen de la création

d'un grand royaume au nord de l'Italie, royaume à former du

Piémont, de la Lombardie, de Venise, de Parme et de Mo-

dène, sous la domination du Roi Charles-Albert; aussi les insi-

nuations contenues dans la dépêche n» 1 du... furent-elles

* C'est la publication de Fioquplmont, mentionnée dans les lettres de Met-
tcrnich à Léonline, n°" 1787-1788. (JSote de l'Éditeur.)
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repoussées de la manière la plus catégorique par le Cabinet

anglais.

C'est lord Palmerston qui me fit entendre que l'Angleterre

refusait d'entrer dans nos vues. Dans l'entretien confidentiel

qui suivit celte communicalion olficielle faite au nom du Cabi-

net, lord Palmerston s'exprima dans le sens que voici : il re-

grettait personnellement la résolution du Cabinet, car il aurait

regardé comme plus pratique l'évacuation de la Lombardie

par l'Autricbe, à condition qu'elle garderait la Vénétie avec la

ligne de 1 Adige ou du Mincio.

Dans la situation où nous nous trouvions, je crus première-

ment devoir accueillir ad refei'endum toute idée émanant du

Gouvernement anglais, sans toutefois engager en quoi que ce

fût le Gouvernement impérial et royal par mes démarches; en

second lieu, je crus devoir visera obtenir la promesse formelle

d'une médiation éventuelle comme dernière ancre de salut en

ce qui concernait le transfert d'une partie de la dette publique

dans le cas où l'armée ne serait pas à même d'amener un revi-

rement décisif. Il é(ait certain, en effet, que dans une pareille

situation nous n'aurions pas, sans Tnitervention de l'Angleterre,

obtenu un liard de la partie adverse. Le Gouvernement autri-

chien évaluait à dix millions de florins de rente annuelle la

part de la dette publique afférente aux deux provinces.

Immédiatement après l'entretien susdit avec lord Palmers-

ton, nous apprîmes à Londres, par la Gazette de Vienne, la

nouvelle de la fuite de la Cour impériale à Inspruck. Cette

nouvelle m'offrait le seul moyen de parler de nouveau en

Angleterre de l'idée d'un revirement possible en Autriche et

d'essayer de faire modifier la déclaration si défavorable pour

nous qu'avait faite le conseil des ministres anglais. J'étais

chargé d'édifier le Gouvernement autrichien sur ce qu'on

pourrait attendre du côté de l'Angleterre, et cette mission

impliquait nécessairement l'autorisation d'entrer en pourpar-

lers avec le Cabinet anglais au sujet d'éventualités possibles,

sans toutefois engager en rien le Gouvernement impérial. 11

n'y avait pas à tenir compte de l'opinion personnelle que lord

Palmerston avait exprimée en ma présence, tant qu'on n'aurait

29.



452 RECUEIL DE DOCUiMENTS (1848-1853). — APPENDICE.

pas discuté la question de savoir jusqu'à quel point il serait à

même de décider le conseil des ministres à la partager. Il

fallait que cette discussion eût lieu sans délai, si je ne voulais

pas purement et simplement laisser tomber les insinuations de

lord Palmerston, car la décision du conseil devait être prise

immédiatement, vu que quelques semaines de plus, passées

sans que nos armes eussent remporté un succès sérieux,

auraient ruiné toute espérance de modification.

Comme, en présence de la résolution du Cabinet que lord

Palmerston était chargé de me communiquer, cet homme
d'Etat ne pouvait pas lui-même faire une proposition diffé-

rente, nous convînmes que je parlerais de son idée indiquée

ci-desbus dans une lettre particulière confidentielle que je lui

adresserais. Des documents de celte nature n'ont dans la diplo-

matie anglaise aucune valeur, aucun caractère officiel, n'obli-

gent en aucune façon le Gouvernement qui les reçoit, font

partie de la correspondance privée du ministre, ne sont pas

déposés dans les archives de son Gouvernement et ne peuvent

pas être soumis au Parlement. Quiconque a quelque expé-

rience des affaires de ce genre trouvera que dans celte lettre

il est question d'espérances et d'éventualités qui ne peuvent

trouver place dans une note officielle ou du moins dont on ne

peut parler qu'avec une extrême réserve. Cette lettre était

destinée à fournira lord Pahnerslon le moyen de combattre la

résolution du conseil des minisires. J'ai suivi cette voie parce

qu'elle permettait de nous édifier complètement sur l'attitude

de l'Angleterre à notre égard, et parce qu'en procédant ainsi

la Cour impériale et royale n'était engagée à rien. Le Cabinet

anglais envisageait aussi cette démarche au même point de

vue; c'est ce que prouve la conclusion de la note de lord Pal-

merslon du 3 juin.

(U llien, upon a full considération of ail the circumstances

of ibe présent case, the Austrian government should feel dispo-

sed tiot to withhold its assent lo an arrangement "which bemg
framed upon the principles slafed in your Mémorandum of the

24 May with référence to Lombardy, should include sucli por-

tions of the Yenetian lerritory as may be agrced upon by the
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respective parties, Her Majesty's Government would lose no

time in setting on foot a négociation framed on such a basis *.)

Plus tard, lord Palmerston a présenté au Parlement la lettre

confidentielle susdite, en la dépouillant de ce caractère spécial

et en lui donnant celui d'une note olficielle; mais ce fait ne

pouvait pas changer le véritable caractère de la démarche pri-

mitive, et le Gouvernement impéiial et royal ne pouvait se

trouver engagé à rien par cette altération que rien ne justifiait.

Pour protester contre un pareil abus, le Gouvernement impé-

rial avait en main les preuves authentiques, et il était tout à

fait maître de confondre publiquement le ministre anglais.

Il importe de préciser la l)ase dont parle la note anglaise.

Lorsque lord Palmerston parla au Conseil des ministres de la

lettre confidentielle que je lui avais adressée, la majorité du

Cabinet était peu disposée à en prendre connaissance. Evidem-

ment l'intention du Gouvernement anglais était de voir l'Au-

triche acculée à la nécessité, qu'on regardait alors en Angle-

terre comme inévitable, d'abandonner les deux provinces. En

présence de cette intention, lord Palmerston, t>e conformant

aux sentiments de bienveillance dont Sa Majesté la Reine et

le Prince son époux étaient animés à l'égard de TAulriche et de

la Maison Impériale, déclara que, puisque l'Autriche s'était

adressée à l'Angleterre , il n'y avait pas lieu d insister pour

l'abandon de la province vénitienne, dont quelques parties

seulement étaient entre les mains des insurgés. Grâce à l'in-

fluence de la Cour, le Conseil des ministres se décida à accep-

ter la modification suivante : l'Autriche n'abandonnerait que

les portions du territoire vénitien au sujet desquelles il y aurait

entente entre les deux parties.

Quelque défavorable que fût pour l'Autriche la manière

* Traduction littérale : Si donc, après avoir mûrement examiné toutes les

circonstances du cas présent, le Gouvernement autrichien était dis|iosé à ne

pas refuser d'accepter un arranficment qui, conformément aux principes déve-

loppés dans votre mémorandum du 24- mai. qui est relatif à la Lomhardie,

comprendrait certaines parties du territoire vénitien, le Gouvernement de

Sa Majesté Britannique ne perdrait pas de temps pour engager des négocia-

tions reposant sur une base pareille.

(^Note de l'Editeur.^
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dont la question elle-même se trouvait posée, celle-ci offrait

pourtant flans la situation d'alors cet avantage que. dans le cas

où le succès de nos armes se serait borné à la conservation du

territoire vénitien, ce qui dans le moment n'était pas l'hypo-

thèse la plus défavorable possible, l'Ang^leterre s'engageait

éventuellement à soutenir le transfert à la Lom hardie d'une

part proportionnelle de la dette publique autrichienne, en

acceptant pour hase la conservation de la Vénétie. L'intention

du Conseil des ministres semblait être de chasser tout à fait

l'Autriche de lltalie, tandis que, d'autre part, lord Pal-

merston , tout en voulant agrandir considérablement le Royaume

de Sardnigne, semblait aussi vouloir conserver à l'Autriche une

influence efficace, bien que plus restreinte, en Italie.

Lord Palmerston espérait que nos troupes sauraient se

maintenir dans la Vénétie et infliger une bonne défaite à

l'ennemi. Il me dit relativement aux expressions such portions

of tlie Venetian lerritory : « Ce qu'il vous faut, c'est une bonne

bataille gagnée! » D'après ce propos, on pouvait admettre

qu'au premier succès sérieux, remporté par les armes impé-

riales, lord Palmerston aurait rétracté la promesse qu'il avait

été obligé de faire au Conseil des ministres, et qu'il en serait

revenu à >on idée de la conservation de la ligne de l'Adige ou

du Mincio.

Quand je quittai Londres, on n'y savait encore que la fuite

de la Cour à Inspruck.

En même temps que j'arrivais à Inspruck, le prince de

Schwarzenberg venait y apporter la nouvelle de la prise de

Vicence et l'offre du feld-maréchal de chasser l'ennemi de la

Lombardie si on lui envoyait 25,000 hommes de renfort. A
mon arrivée à Inspruck, j'appris également que

,
pendant que

j'étais à Londres, et sons attendre le résultat de ma mission, le

baron de Wessenberg avait envoyé un fouclionnaire diploma-

tique en mission spéciale à Milan, et qu'il avait offert au comte

Gasati , d'une manière directe et tout officielle, l'indépendance

de la Lombardie comme hase des négociations futures.

Le Gouvernement avait donc à opter entre l'offre du feld-

maréchal et l'offre de médiation de l'Angleterre. Les ministres
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Wessenberg et Dobblhoff, ainsi que le prince de Schwarzen-

berg, allèrent à Vienne, où Ton prit la résolution d'accorder

au feld- maréchal les renforts qu'il demandait, de poursuivre

la solution des questions pendantes sur le terrain militaire, et

de repousser la proposition du Gouvernement anglais. La

prise de cette résolution fut favorisée par une circonstance

inattendue : juste à ce moment, la presse révolutionnaire, qui

jusqu'alors s'était prononcée catégoriquement pour l'aban-

don de l'Italie et contre tout envoi de troupes dans ce pays,

préféra tout d'un coup voir partir les troupes pour l'Italie,

afin de les éloigner des provinces héréditaires allemandes.

Les événements ont prouvé que cette résolution n'était pas

suffisante pour en finir. Ce n'est qu'au mérite des généraux et

à l'abnégation sans pareille de l'armée qu'on a dû de voir les

résultats de deux campagnes trancher la question de manière

à écarter toute influence étrangère. Mais on ne pouvait pas

admettre cela d'avance comme absolument certain, et, au

point de vue politique, il fallait donc aussi regarder comme
possible un résultat moins décisif. Si la justesse de cette réflexion

ne peut pas être contestée, elle devait avoir une valeur encore

bien plus positive au moment de ma présence à Londres. Si

le succès de nos armes avait été moins complet, nous n'au-

rions peut-être pas pu garder indéfiniment notre position dans

la Lombardie, et dans ce cas il eût été, dans l'intérêt de l'Au-

triche d'avoir les moyens de mettre fin à la complication par

l'intervention de tierces puissances, de manière à ne pas sacri-

fier en pure perte une vaillante armée et à sauvegarder autant

que possible nos intérêts financiers.

C'est dans ce sens que j'ai agi à Londres. J'ai trouvé le

Cabinet anglais engagé dans une politique dirigée contre l'en-

semble des possessions de l'Autriche; j'ai profité des sentiments

personnels du ministre des affaires étrangères, qui nous étaient

moins défavorables, et des dispositions franchement amicales

de vSa Majesté la Reine et du prince son époux, pour restreindre

l'hostilité du Conseil des ministres à la base de la conservation

de la ligne de l'Adige ou du Mincio et de l'acceptation par la

Lombardie d'une part proportionnelle de notre dette publique.
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J'ai reçu une offre éventuelle et formelle de l'Angleterre,

accompa{''née de la promesse de respecter ahsoluvient la liberté

des résolutions de la Cour impériale; de toute manière, on a

gagné ainsi du temps et permis au Gouvernement impérial de

réfléchir et de régler ses résolutions finales sur les succès de

son armée *.

SUR r.A SITUATION V>V JOUR.

(Page 25.)

1944. Metternich à l'Aicliiduc Jean (Lettre). Londres, le 10 juillet 1845.

1944. Monseigneur, en écrivant à Votre Altesse Impériale,

je n'ai pas besoin de préambule pour lui faire comprendre

selon sa véritable signification ce que je pense, ce que je sens

et ce que je veux dire dans cette lettre. Quand deux individua-

lités ont été en contact pendant près d'un demi-siècle; quand

* Ce Mémoire, qui n'est pas signé, reçoit le cacliet de l'authenticité par une

note marginale autographe du piince de Metternich, note qui est ainsi conçue:

11 Le document qui porte la désignation suivante : « Ma mission à Londres au

u printemps de l'année 1S48 n , a pour auteur le conseiller aulique Humme-
lauer. U me l'a communiqué comme un travail confidentiel qui contient des

matériaux iuiportaiits pour l'histoire du temps.

11 Je me trouvais à Londres quand ^L de Ihunnielauer vint dans cette ville.

Le l)aron de PiilersdorF, qui, ajirès la retraite du général d'artillerie comte

de Firquelmont, dirigeait par intérim le ministère des affaires étrangères,

avait invité M. de Hummelauer à se tenir éloigné de moi, invitation dont

cet envoyé ne tint pas compte. Je fis observer à ce dernier, lorsqu'il me donna

connaissance de l'objet de son voyage en Angleterre, que sa mission n'avait

pas de sérieuse raison d'être, et qu'en admettant la meilleure chance, elle ne

mènerait à rien. L'événement a confiruié mes prévisions. En tout cas, la

chose a l'avantage de prouver clairement combien l'Empire était tombé bas a

la suite de la révolution qui l'avait envahi! Si l'esprit militaire du feld-mare-

«hal comte de Hadeizky n'avait pas su tenir tète à la faiblesse absolue du pou-

voir centi'al, que serait-il a<Ivenu de l'Enjpire?

11 Le ra|)port de M. de Hummelauer prouve que, tout é(|uivoques qu étaient

les sentiments politiques de lord Palmerston, ils reposaient sur une base

meilleure que celles où se plaçaient les premières autorités gouvernementales

de Vienne ! "

(Note de rÉditeur.)
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ces relations ont subsisté sans s'altérer au milieu de vicissitudes

comme celles qui, pour des Empires entiers et pour des indi-

vidus, ont marqué la première moitié du siècle actuel, toute

parole prononcée est sérieuse et mérite d'in=pirer la confiance.

Votre Altesse Impériale est aujourd'hui munie des pleins

pouvoirs de l'autorité suprême *, que vous représentez comme
déf)Ositaire visil>Ie de cette autorité. Je prie Votre Altesse de

voir dans ce fait le motif de ma démarche actuelle.

C'est pour moi un devoir de conscience d'exposer à votre

haute personnalité, loyalement et sans détour, ce que je pense

de la situation du jour.

L'anathème dont m'honore le parti subversif ne saurait

influer sur ma position morale. Sur ce terrain, je suis ce que

j'étais autrefois, ce que je resterai jusqu'à mon dernier soupir :

un défenseur de la vérité et des autorités les plus respectables,

celle du droit et celle du bon sens, grâce auxquelles seules la

vérité peut affirmer ses droits!

La situation dans laquelle se trouve notre Empire, autrefois

si florissant et si paisible, a été amenée par des défauts internes

et par des influences étrangères, comme cela arrive toujours

dans des circonstances pareilles. Pour les premiers, la voix de

la révolution les recouvre de 7non rioni ; quant aux autres, elle

s'en fait honneur à elle-même. Ce qu'il y a de vrai ou de faux

là dedans, Votre Altesse Impériale le sait aussi bien que moi;

mes pressentiments et mes vues sur l'existence de sérieux

dangers dans les directions les plus diverses datent de long-

temps, personne ne le sait mieux que Votre Altesse Impé-

riale.

...Votre Altesse Impériale a une grande tache à remplir;

elle a moins le caractère de la conservation que celui de la

création. L'Empire e-^t ébranlé jusque dans ses bases, au point

que sa conservation sous la couronne impériale ne serait plus

possible si l'on se contentait de suivre les anciens errements.

Les chefs des partis qui, sciemment ou non (peu importe,

car les résultats restent les mêmes), ont amené le bouleverse-

* En qualité de représentant de Sa Majesté l'Empereur Ferdinand.

{Note de l'Éditeur.)
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ment et cherchent à l'exploiter aujourd'hui, suivent une voie

qu'ils appellent celle du progrès, et que la multitude regaide

comme devant la conduire à d'utiles conquêtes. Peu importe

sans doute ce que je pense de ce progrès; mais il n'en est pas

de même de rinévitable résultat qu'amène la situation dans

laquelle notre Empire se trouve aujourd'hui. L'Autriche est le

prototype d'un Empire qui, comparativement au Saint-Empire

allemand d'autrefois, présente une différence tout à l'avantage

du premier, en ce que l'Empereur, tout en portant la couronne

impériale, réunit sur sa tête les couronnes des parties qui sont

sép:n'ées les unes des autres par la nationalité , la langue, les

lois et les traités, et que, par conséquent, il forme le véritable

lien qui fait la cohésion de l'ensemble.

J'ai toujours eu, Monseigneur, cette idée fondamentale

présente à l'esprit; elle y étuii trop enracinée pour s'effiicer

jamais sur le terrain politique (qui était le mien)
,
pour ne pas

régir mon action sur le terrain gouvernemental (qui élait

occupé par d'autres que par moi), et pour ne pas me déter-

miner, par une conséquence logique du fait, à poursuivre sans

cesse raffermissement de 1 autorité centrale.

L'événement a prouvé quel a été le peu de succès de mes

efforts, malgré l'importance du but à atteindre. Au jour du

daujjer, la force qui devait sauver 1 Empire n'existait pas.

Mais encore aujourd'hui même le problème est et reste

entier. Si l'on ne relève pas l'autorité centrale, c'en est fait de

l'Empire! Que Votie Altesse lnq:)éii.ile me permetlede montrer

sous sa véritable forme le grand mal du jour. Il y a lutte entre les

idéiîs de souveraineté royale et de souveraineté populaire , ou,

ce qui revient au même , entre la Monarchie et la Rpublique.

La lutte n'existe pas, comme on veut le faire accroire aux

masses, entre le despotisme et la liberté. La liberté et l'ordre

sont deux idées indissolubles; le triomphe du despotisme est

aussi celui du désordre ; le règne de l'ordre a pour consé(juence

forcée la liberté.

Sans vouloir entrer dans une discussion polémique sur les

avantages de la Monarchie ou de la République
,
je me borne

à cette thèse inattaquable : les monarchies assises sur des
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bases républicaines, ainsi que les républiques reposant sur

des institutions monarcbiques, sont des monstruosités. Si cette

vérité peut s'appliquer à tous les Etats, elle s'applique encore

bien plus à notre Empire, qui ne peut trouver sa raison d'être

que dans la couronne impériale, c'est-à-dire dans une idée

qui n'est qu'une cbimère sans l'indépendance du cbef de l'Etat.

L'Autricbene comporte pas l'idée de la souveraineté du peuple,

car il ne saurait être question d'une souveraineté du peuple

dans l'Empire qui porte ce nom, ne fût-ce que parce qu'avec

les éléments différents qui forment l'Fmpire, si certames par-

ties voulaient se soumettre à cette souveraineté, elles ne pour-

raient reconnaître une autre souveraineté analogue superposée

à la leur. La force la plus indestructible, qui réduira toujours

toutes les théories au silence, est celle de la logique.

Ces vérités étant admises, — et, d'après leur nature, on ne

peut pas les rejeter, — il est clair que les difficultés avec

lesquelles notre Empire est aux prises aujourd'hui consistent

surtout dans les concessions arrachées à l'Empereur depviis les

journées de mars, et qui sont ( outes dans le sens de la souv: rai-

neté du peuple.

Les derniers événements qui se sont passés en France

prouvent clairement que, dans le pays qui sert de modèle au

continent, l'idée de la souveraineté du peuple a été dépassée

par une autre encore plus fertile en conséquences. On ne peut

rien imaj^iner au-dessus des d.mjjers qu'entraînent les doctrines

du socialisme et du communisme, car le dernier dang^er qui

puisse menacer la société humaine, c'est bien celui de son

entière dissolution. Que Votre Altesse Impériale ne croie pas

que les victoires chèrement achetées qu'on a remportées à

Paris aient écrasé la tête de l'hydre. Le mal subsiste, et il a

jeté de profondes racines dans l'Allema^jne elle-même.

Je ne parle pas des affaires allemandes. Monseigneur; dans

ma situation actuelle, elles dépassent les limites de ma com-

préhension. Le rôle que prendra Votre Altesse m'offrira un

point de repère.
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I>A QUESTION ALLEMANDE.

ORIGIKE, DÉVELOPPEMEST ET ETAT ACTUEL DE CETTE QUESTION.

(Page 25.)

1945. Mémoire de MetteriiicVi destiné à l'Archiduc Jean, Administrateur de

l'Empire d'Allemagne, daté de Londres, août 1848 *.

1945. Une condition essentielle pour bien comprendre

l'état dans lequel se trouve aujourd'hui la question allemande,

c'est la connaissance des événements qui ont amené la situation

du jour. Les périodes les plus importantes peuvent se diviser

ainsi : celle de la paix générale, la période comprise entre Van-

née 1815 et le printemps de l'amiée 1848, enfin celle des faits

accomplis depuis le mois de mars dernier. Ceux-ci constituent

la situation du jour.

I. — La paix générale.

Lorsqu'au mois d'août 1813, les Souverains se réunirent

pour conclure la quadruple alliance, cette grande œuvre de

paix qu'il fallait accomplir par la voie des armes, la question

allemande formait, eu égard à la marche de l'alliance et à la

durée de son triomphe, un problème naturel et dont la solu-

tion était de la plus haute importance.

Le Saint-Empire romain, cet Empire dix fois séculaire,

s'était dissous en 180G. Une partie des princes, formant une

confédération, s'était placée sous le protectorat de l'Empereur

français; elle combattit les souverains alliés sur les champs de

bataille.

Les Monarques alliés pouvaient prendre en considération

les trois éventualités suivantes :

' Ij Archiduc Jean prit le poste d'Administrateur de l'Empire d'Allcmaf>ue

le 12 juillet. Dès que ce fait fut parvenu à la connaissance du chancelier
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a. Traiterait-on en ennemis les princes allemands qui fai-

saient partie de la Confédération du Rhin, et regarderait-on

leurs États comme des pays à conquérir?

b. Créerait-on ou rétablirait-on un Empire germanique?

c. Réunirait-on tous les pays allemands en une confédéra-

tion d'Etats?

La première de ces solutions était désirée par la Prusse.

L'Empereur François n'en voulait pas, et, pour la prévenir,

son Cabinet engagea avec la Bavière des négociations dont

l'issue devait empêcher la réalisation du plan prussien au mo-

ment où les Monarques étaient en pourparlers pour conclure

définitivement la quadruple alliance.

L'Empereur ne voulut pas donner suite à la proposition qui

lui était faite par des voix très-autorisées, celle de reprendre la

couronne d'Empereur d'Allemagne qu'il avait déposée. Ce

que l'Empereur demandait à l'alliance, c'était d'assurer la

paix politique après vingt-deux années de guerre et de boule-

versements de tout genre. Vouloir reconstruire le vieil édifice

désagrégé lui semblait une entreprise peu pratique; quanta

eu construire un nouveau, semblable pour la forme et l'exté-

rieur à celui qui avait disparu, il disait que c'était une chi-

mère dangereuse.

Les Monarques s'entendirent donc pour former un grand

corps politique, placé au centre du continent européen, qu'on

ne pouvait concevoir que comme une force politique et con-

servatrice, ayant la forme d'une confédération composée des

princes souverains d'Allemagne et des quatre villes libres aux-

quelles on devait rendre l'exislence politique. Le principe fut

arrêté à Teplitz
;
quant au développement de l'idée, il fut

remis jusqu'au Congrès qui devait se réunir à Vienne, à la

suite des succès remportés par l'alliance.

Le 9 juin 1815 fut signé à Vienne le traité constituant la

Confédération.

d'Etat, celui-ci examina également les affaires d'Allemagne dans le mémoire

détaillé adressé à l'Administrateur de l'Empire germanique, que nous puljlions

dans le chapitre ci-dessus : « La Question aiUmande. »

(^Nûle de l'Editeur.)
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II. — La période comprise entre l'mmée 1815

et l'année 1848.

Les vues et les intentions les plus diverses s'étaient affirmées

au cours des discussions du Conjurés de Vienne ; on peut dési-

gner par des noms de personnes celles qui ajjirent le plus

direclement sur la discussion de la question allemande.

C'étaient :

1 . Les idées secrètes qui avaient pour objet l'agrandissement

de la Prusse; elles étaient défendues par Hardenherg et Hum-
holdt sous le drapeau libéral.

2. L'élément de la petite noblesse de l'Empire et l'élément

démocratique, qui étaient représentés par Stein et MUnster.

3. La demande mise par la Bavière et le Wurtemberg au pre-

mier rang de tous les calculs, savoir, qu'on garantît le maintien

des droits souverains illimilés que les Rois de ces deux pays

avaient obtenus par suite de la disparition de l'ancien Empire

germanique et de la créalion de la Confédération du Rliin,

4. Le teutonisme d'Arndt et de Ja/in tel que le comprenaient

les universités et les sociétés de gymnastique.

5. L'idée d'une conFédération d'États, formée dans des con-

ditions normales d'existence, idée soutenue par le Cabinet

impérial, qui voulait, non pas une confédération pour la forme,

mais une union nationale à établir dans ces conditions, et la

garantie des droits particuliers de tous les Etats constituant

l'ensemble du corps geimini(]ue, garantie à assurer en même
temps que 1 idée de cette unité.:

Les éléments que je viens d'indiquer devaient se retrouver

au sié^je de la Diète et agir de manière à entraver le dévelop-

pement et la marche de celle-ci. La fermeté qui inspira la

conduite de la Cour impériale assura les bases de la Confédé-

ration.

Les constitutions que l'année 1817 vit éclore dans les Etats

confédérés de l'Allemagne du Sud formaient un amalgame

bizarre d'éléments qui se combattaientréciproquement. Parmi

ces constitutions, celles de la Bavière, du Wurtemberg et du
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grand-duché de Bade étaient les plus remarquables. Celle de la

Bavière réunissait des idées et des formes empruntées aux

anciennes assemblées d'Etats de l'Allemngfne aussi bien qu'à la

Charte octroyée par Louis XYIII en 1814; elle affirmait nette-

ment la volonté de maintenir les droits de la royauté à Tinté-

rieur, et de conserver vis-à-vis de la Confédération germanique

les droits de souveraineté acquis depuis la Gontédération du

Rhin. Parmi les constitutions qui, depuis 1817, ont surgi dans

les pays d'Allemagne, celle de la Bavière contenait les élé-

ments les plus capables de troubler et d'affaiblir les idées fédé-

rales.

Je crois devoir j)lacer ici l'explication historique suivante,

qui jette quelque lumière sur la perturbation amenée par ces

tendances.

Le Roi Maximilien de Bavière était venu à Vienne en 1817;

après m'avoir fait connaître les motifs qui l'avaient décidé à

donner à son pays la constitution telle qu'elle existait, il se

répandit en plaintes sur la création de la Confédération germa-

nique, qu'il appelait « une entrave à son existence comme
Roi » . En réponse aux remarques f|ue je lui fis, il compara sa

situation à celle des Rois de Sardaigne et de Suède, qui, sans

lui être supérieurs en puissance, jouissaient de l'avantage d'avoir

une indépendance complète. Je résumai ma controverse dans

les paroles suivantes : « Votre Majesté part du sentiment que

vous êtes Roi de Bavière, minus voire qualité de membre
de la Confédération germanique; renversez les termes du pro-

blème et admettez la proposition telle que l'Empereur l'éta-

blit : l'Empereur se dit qu'il est, lui, Empereur d'Autriche,

et, de plus, Souverain confédéré allemand. »

La constitution wurtenihergeoise s est inspirée de la forme

d'un contrat entre le prince et les assemblées d'États, forme

qui avait existé dans les temps anciens.

La constitution ia^/o/^e a emprunté la plupart de ses articles

à la Charte française, qu'elle a pri^e pour modèle.

Parmi les constitutions nées j)lus tard dans les autres États

de l'Allemagne, l'expérience a démontré que celle de Hesse-

Cassel était la plus avancée dans le sens démocratique.
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Du côté de la Prusse, on s'est attaché à faire à tous les égards

de rintéiét prnssien la base de la Confédération, tandis que moi

en Autriche, dans l'Etat qui avait la présidence à la Diète, je

n'ai même pas pu réussir, dans l'espace de trente-deux années,

grâce aux difficultés soulevées par les autorités intérieures, à

obtenir la puhlicaticm officielle, dans les formes voulues par

la loi, des prescriptions fédérales! Par suite des menées de la

Prusse et de la négligence de l'Autriche, les forces désorgani-

satrices avaient beau jeu sur le terrain de l'existence légale de

la Confédéiation, La plus puissante de toutes les entraves a

été l'union douanière, à laquelle l'administration des finances

impériales n'a pas accordé l'attention qu'elle méritait, et à la-

quelle on n'a pas donné de contre-poids, en dépit de mes aver-

tissements*.

Lorsqu'on 1819, les excès de la jeunesse universitaire

d'Allemagne eurent abouti à l'assassinat de Kotzebue, les Gou-

vernements allemands s'effrayèrent, et je profitai de l'occasion

pour provoquer la Conférence de Carlsbad, d'où sont sorties

quelques mesures de police indispensables et les premières

conlereiices ministérielles de Vienne, qui avaient pour objet

un développement plus complet de la Confédération, qui

jusqu'alors n'était assurée que dans ses pynncipes essentiels.

La révolution de juillet 1830, qui ébranla l'Allemagne

jusque dans ses fondements, amena les secondes conférences

ministérielles de Vienne, dont les résultats furent tels que,

pour assurer l'existence du corps fédéral, on n'aurait plus eu

besoin d'autres lois fondamenlales, c'est-à-dire de lois qui,

d'après 1 acte fédéral, ne pouvaient être votées qu'à l'unani-

mité.

La période écoulée entre les dernières conférences minis-

térielles et le printemps de l'année 1848 a prouvé une fois de

plus combien les lois sont inutiles quand on ne les applique

pas ou qu'on les applique à faux. La législation fédérale don-

nait, sous tous les rapports, aux Gouvernements allemands un

degré de force qui leur faisait défaut s'ils restaient isolés.

* Vuir V Union douanière prussienne, t. V, p. 517. (A'ole de l'Editeur.)
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La peur quarvaient les uns de paraître même sacrifier la

moindre parcelle de leur indépendance souveraine; le désir

des autres de devenir plus torts chez eux par la popularité ; le

manque absolu de surveillance sur le terrain de Tordre moral

et Tabsence de tout acte de vigueur sur celui des conditions

matérielles du repos intérieur, tout cela complétait la situation

lorsque le changement de règne eut lieu en Prusse et que le

Roi Frédéric-Guillaume IV répondit à flots les éléments du

renversement de tout l'ordre de choses actuel, non-seulement

dans son royaume, mais encore dans toute la Confédération

des États germaniques.

A partir de favénement de ce prince, il faut regarder l'^/Zt-

magne comme transformée à tous les égards. De tout ce que le

Roi rêvait en silence depuis des années et qu'il réalisa après

être monté sur le trône, rien n'a répondu à ses espérances ; au

contraire, tout a donné des résultats contraires à ceux qu'il

voulait obtenir. Les errements du Roi et leurs conséquences

ont, à tous les points de vue, agi d'une manière perturbatrice

sur le reste des Etat? allemands. Malgré leur hostilité réci-

proque, les éléments dissolvants devaient, par des raisons toutes

naturelles, se rencontrer sur le terrain de la Confédération

germanique et travailler en commun à la destruction « de

ce qui existait « , sans s'inquiéter « de ce qu'amèiierait l'ave-

nir ))

.

La révolution de Février qui a éclaté en France a fait pen^

cher la balance d'une manière décisive. Elle a élé suivie des

révolutions de mars qui ont eu lieu à Vienne et à Berlin, et dont

les résultats forment la nouvelle phase dans laquelle Cat entrée

la situation.

III,— Les résultats des faits survenus depuis le printemps

dernier.

Pour comprendre la situation actuelle de l'Allemagne, il

faut avant tout se rendre un compte exact des éléments dont

elle est formée. Je citerai les suivants.

\\ ^ diàes révolutions àe diférents genres ; les plus dange-

Yiii. 30
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reuses sont celles qui présentent un double caractère ou un

caractère multiple.

Les plus fertiles en conséquences sont les révolutions

sociales et les révolutions politiques. En Allemagne, les deux

se trouvent réunies sur le même champ de bataille.

Parmi les réformateurs de la Confédération germanique, il

y a deux courants parallèles : l'un conduit à la forme républi-

caine, l'autre à la forme soi-disant monarchique de la Confé-

dération. Je parle d'un courant soi-disant monarchique, parce

que ceux qui sont à la tète de ce mouvement s'unissent à la

gauche en admettant comme elle le principe de la souveraineté

du peuple.

En restant fidèle au maintien de ce point de départ, le parti

républicain, bien que plus faible numériquement, est plus fort

sur le terrain logique, plus conséquent et partant plus puissant

que l'autre.

Dans la première partie du présent travail, j'ai indiqué la

position que le Cabinet Impérial s'était imposé de prendre,

depuis le commencement jusqu'à la révolution de Mars, comme

étant celle qui correspondait aux bases de la Confédération

germanique. Pour moi, ces bases sont les suivantes;

Le principe de la souveraineté monarchique ;

Le principe de la réunion des pays allemands en une confé-

dération d'Etats.

Le principe de la souveraineté du peuple est en contradiction

absolue avec celte position, et celui d'un Etat fédéré est en

contradiction relative avec elle.

Attendu que des principes ne peuvent pas être éludés dans

leurs effets et qu'ils conservent toujours leur autorité quand

on vent échapper aux conséquences de leur application, la

situation actuelle de l'Allemagne ne peut mener qu'à des

conflits. Partant de cette hypothèse, je crois devoir examiner

les sentiments qui dirigent les combattants sur le champ de

l»«taille. Les [)lus dignes d'attention me paraissent être :

a. Les Souverains allemands, ensuite les villes libres com-

|Mises avec eux dans la Confedératioti d'États, et le peuple alle-

mand considéré d'une manière abstraite.
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b. Les intérêts particuliers des pays qui forment la Confédé-

ration.

Ad a. Je n'admets pas qu'à la suite de l'abandon d'une partie

de leur puissance, les princes puissent de nouveau bénéficier

du principe de la souveraineté monarchique. Ce qu'il y a d'in-

compréhensible dans la marche des événements et en même
temps l'élément décisif quia présidé à leur cours, élément qui

dépasse la mesure de mon intelligence, consiste pour moi dans

la reconnaissance d'un droit quelconque accordé par les Gou-

vernements allemands au Parlement préliminaire qui s'est

convoqué lui-même, reconnaissance qui s'est manifestée aussitôt

par les relations que la Diète fédérale a eues avec lui et dont

les élections pour l'Assemblée nationale constituante de l'Alle-

magne, préparées par les Souverains allemands, ont été une

sorte de conséquence logique.

On ne saurait concevoir des assemblées nationales consti-

luantes sans le point de départ, qui est la souveraineté du

peuple. Tout ce que les Gouvernements allemands pouvaient

donner eux-mêmes, ils s'en sont laissé dépouiller; l'autre ma-

nière de procéder ne leur aurait pas coûté plus cher que cette

façon d'agir ne leur a déjà coûté.

hei peuples seront-ils disposés de môme à subordonner leurs

intérêts particuliers à la théorie de l'unité ? C'est une question

que l'avenir décidera.

Ad b. Les intérêts particuliers forment trois catégories sui-

vant les trois groupes d'Etats dont se compose l'Allemagne,

c'est-à-dire l'Autriche, la Prusse et les autres pays allemands.

Ces intérêts ne pourraient sans doute différer entre eux plus

que la nature des choses ne le veut.

L'organisation intérieure de l'Autriche, sa subdivision en

nationalités, ne lui permet pas de s'approprier le plan qui forme

la base de la politique prussienne et qui donne à celle-ci une

marge que l'Autriche n'a pas. Le plan prussien pouvait faire

entrevoir \ absorption de la Prusse par la Confédération ger-

nique à condition que la Confédération serait absorbée par la

souveraineté prussienne; aussi est-ce là le plan que les repré-

sentants de cette politique ont suivi depuis la paix générale

30.
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avec beaucoup d'halnleté et au mépris de tout droit, et qu'ils

se proposent de faire arriver aujourd'hui à sa maturité. Les

représentants les plus avancés de cette direction politique sont

le l)aron d'Arnim et M. de Bunsen.

Le plan suivi par la Prusse — lors même que le Gouverne-

ment impérial ferait abstraction de toute politique de principes,

manière d'agir qui est tôt ou tard condamnée par les événe-

ments — est, ou liien com[)létement irréalisable pour l'Au-

triche, ou bien admissible tout au plus pour la moindre partie

de l'Empire ; il est inutile de le démontrer. La situation des

deux puissances n'est pas la même; ni le point de départ et

le point d'arrivée, ni les termes moyens du problème ne se

ressemblent. L'Autriche ne peut pas se laisser absorber par

l'Allemagne sans renoncer à sa propre existence, et si, à la

suile d'un pareil suicide, elle abandonnait ses provinces alle-

mandes à ce corps germanique, la Prusse, bien plus forte,

saurait recueillir cetle succession.

L'absorption au profit d'une imité allemayide ne tente aucun

des grands États de l'Allemagne, et les populations doivent

partager ce sentiment avec les Souverains. La transformation

de l'Allemagne en plusieurs républiques n'est pas une idée qui

sourit à la grande majorité du peuple, tandis que celle d'une

république allemande une et indivisible, comme celle de la

monarchie unitaire, sont des utopies de la plus triste espèce.

En jetant sur les questions allemandes un coup d'œil d'en-

semble, on trouve qu'elles présentent des contradictions qui

font voir la situation générale sous le jour d'une lutte entre

des efforts passionnés, égoïstes, et des intérêts évidents; ce

conflit livre la patrie commune allemande à ces vicissitudes

naturelles aux situations anarchiques, qui ouvrent un champ à

l'expérience, mais non au calcul, et mettent les intérêts aux

prises tntre eux.

Le jour où les Gouvernements allemands ont négligé de

tenir compte de la différence qui existe entre « la Confédé-

ration d'États et un État fédéré » , il s'est ouvert une arène

pour des conllits qui s'arrêteront on ne sait à quel point.

Sans le sacrifice des droits de souveraineté des différents
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Etats, on ne peut concevoir VEtat fédéré allemand; cela est

vrai de la souveraineté des princes comme de la souveraineté

du peuple. S'il y a, relativement à la question dont il s'agit,

une différence entre ces idées de souveraineté, elle ne peut se

trouver que dans la proportion de la résistance, que la réunion

des parties en un seul tout provoquerait chez les peuples à un
plus haut degré encore que chez les Souverains effrayés. Des
intérêts qui ont mille ans d'existence ont par cela même leur

raison d'être bien évidente; or, les peuples entendent la

défense de pareils intérêts mieux que les Gouvernements, et

cela surtout à une époque comme la nôtre. Le Bavarois ne se

laissera imposer ni par Vienne ni par Berlin une loi troublant

sa vie intérieure, de même que l'habitant de la basse Saxe ne

consentira pas à ce que Munich modifie son existence et son

droit local. Le problème tel qu'il est posé est chimérique; en

voulant le résoudre, on poursuit un but que la Confédération

d'Etals est appelée à atteindre sans obstacle. Quand la lâche

pratique consiste à faire la part de Vétat d'union et de Vélat de

séparation, on commet une faute en versant d'un côté comme
de l'autre.

Le seul Etat allemand qui pouvait acce[)ler le passage de

la situation de Confédération d'États à celle d'État fédéré,

c'était la Prusse, en supposant qu'elle hériterait du tout en

gardant sa part. Or, comme les chances d'arriver à ce résultat

ne répondent pas aux vœux de lEtat prussien, la réaction

commence à se produire, et s'il n'a pas été possible au Gou-

vernement prussien d'exécuter son projet de conquête, la force

de résistance du prussianisme peut suffire à elle seule pour oppo-

ser des obstacles insurmontables au principe de l'unité.

L'Etat qui court le plus de dangers dans la solution finale

de la question, c'est l'Autriche *.

* Le prince de Metternich envoya le Mémoire ci-dessus au baron de Wes-
senberg, avec une lettre où il dit : « Je voul^iis envoyer cet opuscule direc-

tement à Mgr l'Archiduc Jean, en l'accompagnant d'une lettre. Je renonce

aujourd'hui (12 août) à cette idée, et c'est à vous que j'adresse mon tra-

vail. Lisez-le, il ne vous apprendra rien à vous. Si vous voulez le porter à

la connaissance de l'Archiduc, vous êtes entièrement libre de le faire, comme
aussi de faire le contraire! Il n'est pas adressé au ministère de l'Empire, mais
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SUR LA QUESTION D UNE MÉDIATION FRANCO- ANGLAISE EN ITALIE.

( Page 30.)

1946. Notes autographes de Metternich (sans date). — 1947. Metterniih

à lord Beauvale (Lettre). Londres, le 12 août 1848. — 1948. Metternich

au baron de Wessenberg, ministre des affaires étrangères à Vienne (Lettre).

Londre,», le 18 août 1848.

1946. La paix intérieure de la Péninsule italienne est

troublée :

1" Par la guerre sardo-autrichienne;

2° Par la révolte dans TÉtat de TEglise, par celle de la

Sicile et de la ville de Venise;

3° Par le produit des œuvres de la propagande révolution-

naire italienne et européenne.

Deux éléments contribuent à cette déplorable situation,

l'élément politique et rélément social.

La guerre que le Roi Charles-Albert fait à l'Autriche est

une entreprise politique.

Cette guerre est une entreprise politique, vu son objet, qui

n'est autre que Pagrandissement de la puissance sarde. Elle

est politique parce que le lîoi cherche à masquer sous le voile

du secours à prêter à Vindépendance de la nationalité italienne,

Patteinte qu'il porte au respect dû à la sainteté des traités et

la manière dont il attaque ainsi dans ses bases le maintien de

la paix générale et de toutes les relations internationales. Les

révoltes dans l'Etat de l'Eglise, en Sicile, et celle de la ville

de Venise, n'offrent avec la guerre sardo-autrichienne une

différence que par le fait que si dans cette guerre l'élément

politique figure en première ligne , c'est l'élément social qui,

dans les perturbations intérieures, occupe cette place.

à la conscience de VArchiduc -administialeur de l'Etnpire, douh\f^ qualité que

sans doute il n'oubliira jnmais. Si je remets ce travail en vos mains, c'est (|ue

je sais a|)|)récier la valeur des mains qui le reçoivent. « Nous ignorons si le

baron de Wessenberg a fait parvenir ce Mémoire à son adresse.

(Note de FÉditeur.)
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Abstraction même faite de la question confessionnelle,

serait-il possible que les puissances ne tinssent pas compte

des conséquences qu'aurait inévitablement, non- seulement

pour la catholicité, mais aussi au point de vue politique, la

suppression de l'indépendance du Souverain Pontife par suite

de la suppression de la souveraineté temporelle?

Une médiation dans un état de choses où les éléments poli-

tiques et sociaux se trouvent mêlés dans toutes les directions,

sur quelle base pourra-t-elle reposer?

La seule admissible serait le retour au repos; mais le moyen

serait-il approprié à l'objet? Il est clair que de tous les moyens

d'assurer ce résultat, une médiation se présente, d'une part,

comme le moins rationnel, et d'autre part, comme celui où

les intervenants peuvent le plus facilement se compromettre.

Si tel est le cas, et même s'il ne s'agissait que d'un médiateur

unique, combien les mêmes considérations ne gagnent- elles

pas en force et en valeur, si on les applique à des puissances

qui, dans une pareille entreprise en apparence commune, ne

peuvent point, si même elles le désiraient, ne pas apporter les

différences qui existent entre leurs intérêts et dès lors égale-

ment entre leurs vues politiques au sujet de l'objet de leur

médiation !

Nous nous contenterons des indications sommaires suivantes,

qui devront justifier notre manque de confiance dans une entre-

prise commune.

Le nouveau Gouvernement français a publié son manifeste

politique. Ce manifeste se résume dans l'appui qu'il entend

prêtera tout bouleversement qui a pour objet la diffusion et le

triomphe des principes sur lesquels repose la république

démocratique. Il renfeimede plus la déclaration que les trans-

actions des années 1814 et 1815 ont perdu toute leur valeur en

ce qui concerne la France.

Le Gouvernement britannique peut-il entendre sanctionner

et soutenir ces principes? En s'y refusant (et le refus ne saurait

être douteux de sa paît), comment la médiation pourra-t-elle

avancer dans une direction commune, entre des partis qui ne

se rencontrent ni dans le point de départ , ni dans le point
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d'arrivée? Le mal que fait la simple apparence d'une unifor-

mité d'action entre les deux Gahinets n'est pas moins réel,

parce qu'elle prête à la faction désorganisatrice des armes

qu'elle fait tourner contre le seul ol)jet que le Cabinet britan-

nique puisse avoir en vue, celui de la pacification de l'Italie,

et en même temps le seul qui soit conforme à l'intérêt des pays

soulevés et du corps social tout entier.

Les vues politiques de la France ont dans tous les temps été

dirigées contre l'influence que l'état de possession de l'Autricbe

au delà des Alpes assure à cette puissance dans la Péninsule,

à cause de l'obstacle que cette influence oppose aux desseins

que nourrit la France en faveur de sa propre prépondérance.

Entre-t-il dans les intentions du Cabinet britannique de servir

les vues de la France?

La Monarchie sarde a reçu lors de la pacification générale

un accroissement de forces dans le but conçu par les puissances

d'interposer entre la France et les autres Etats italiens, ainsi

qu'entre la France et l'Autriche, un corps politique suffisam-

ment fort pour répondre à ces intéiêfs de paix et de conserva-

tion. Tout agrandissement de la SarJaigne aux dépens de l'état

de possession de l'Autriche, loin de servir ses intérêts ou d'as-

surer l'indépendance de la puissance .^arde, aurait pour résultat

de la confier aux bras protecteurs de la puissance aux dépens

de laquelle elle ne se serait point agrandie. L'Angleterre pour-

rait-elle le vouloir?

Les divergences qui existent, à l'égard du sort de la Sicile,

entre les deux puissances médiatrices sont d'une évidence telle

que nous regarderions comme inutile loute réflexion sur cette

brûlante question.

Est-il nécessaire de prendre en considération la perturbation

que le mot « nationalité » et ceux d' « égards dus aux nationa-

lités » jettent aujourd'hui dans la situation sociale et politique?

Appliqué à la Péninsule italienne, ce qui se trouve être au

fond de Tidée que des mots vides de sens pratique sont appelés

à définir, couvre le protectorat de la France sur cette partie

du continent.
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Metteinicli à lord Beauvale (Lettre). Londres, le 12 août 1848.

1947. Mon cher Beauvale, j'ai reçu votre lettre du 8 de ce

mois, et je ne suis pas surpris de vous voir partager mes senti-

ments. Votre esprit marche dans la droite voie; nos impres-

sions doivent dès lors se rencontrer. L'ex- ministre et Tex-

ambassadeur n'ont point renoncé au métier de penseurs,

auquel la syllabe ex n'est point applicable. Nous pouvons

ainsi le conserver en pleine liberté, «de par notre propre

droit » .

Vous faites mention dans votre lettre de ce qui est connu

sous le nom de proposition Hummelauer, proposition dont je

ne suis pas à même de constater la valeur, ni quant au passé,

ni quant à l'avenir. En accordant à la proposition en question

la valeur d'une proposition de Cabinet à Cabinet, et non celle

d'une idée avancée par un individu, il me serait impossible de

ne pas constater à la fois l'existence de deux faits, à savoir que

le Cabinet envers lequel la propositioji ou l'idée (peu importe)

a été avancée ne l'a point acceptée, et que si elle devait être

reprise aujourd'hui par ce même Cabinet, la situation du corps

politique sur lequel elle porte a changé du tout au tout. Une
offre applicable à une situation, et qui n'est point suivie d'effet,

change de nature avec la situation, et je ne connais pas un

changement de position plus notable que celui de Charles-

Albert et de Radetzky, placés face à face sur le Mincio ou sur

le Tessin !

La question, comment est-elle ou comment sera-t-elle

posée par les puissances intervenantes?

Je l'ignore, mais il se présente pour cela deux éventualités :

S'agira-t-il de la paix entre le Piémont et VAutriche, ou de la

question italienne? Je comprendrais la première de ces ques-

tions, et je la regarde même comme facile à résoudre. Il n'en

saurait être de même de la seconde, et cela par les raisons

suivantes : Pour que je puisse la saisir et l'évaluer, il me fau-

drait comprendre ce qu'est au justt la question italienne, que,

jusqu'à cette heure
,
je ne parviens pas à mettre d'accord, en
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pratique, avec la valeur des traités sur lesquels repose l'état

de possession des Etats. Les prétentions de la nationalité ita-

lienne relativement au droit de 1 Empereur de se qualifier Boi

du Royaume Lombard-Vénitien sont semblables à celles de la

nationalité allemande dans ses rapports avec le Roi de Dane-

mark, en sa qualité de duc de Schleswi(j! Si l'Empereur a

tort, le Pioi de Danemark ne saurait avoir raison, et le tort du

premier ne serait- il point partagé par bien d'autres usurpa-

teurs, si le droit de la nationalité était étendu à celui de la

circonscription territoriale et politique ?

Une autre solution que je serais en droit d'attendre, c'est de

savoir en faveur de quelle puissance tournerait le verdict

favorable pour la nationalité italienne , appliqué à la question

territoriale; serait-ce pour YItalie (cet être de raison que,

malgré de constantes recherches, je n'ai point encore su trou-

ver autrement qu'inscrit sur les cartes géographiques , et qui

m'échappe dès que je veux le toucher, comme on touche ce

qui a un corps)? serait-ce pour VAutriche, pour la France ou

pour VAngleterre?

Arrivé à celte demande, ma réponse ne peut se présenter

comme douteuse à mes souvenirs historiques. Je n'ai pas la

prétention d'empiéter sur votre sentiment. Ce qui en tout état

de cause est certain, c'est que le maréchal a fait une magni-

fique campagne, et qu'il a su placer dans son jour véritable

la différence qui existe entre la pratique et la théorie, entre

la vérité et la prétention. Une considération, — et je ne la

qualifie pas de flatteuse , bien s'en faut , — ne pourra manquer

de jouer un rôle dans la situation qui, comme toutes les situa-

tions sociales et politiques, se compose aujourd'hui de réalités

et d'une large portion de fantasmagorie. L'Autriche n'est plus

entachée par le despotisme, par l'obscurantisme et le manque
absolu d'égards pour les principes qui courent les rues sous

l'étendard de la liberté, de l'égalité et de la fraternité ; elle a

même atteint d'un seul bond tous les produits de ces vertus

cardinales! Elle est dès lors digne d'entrer en lice avec les

puissances qui l'ont devancée dans le progrès et d'avoir la

prétention de marcher de pair avec la France, qui, au bout de
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soixante années de travail, n'est pas plus avancée que l'Au-

triche, et qui aujourd hui a même un dictateur que nous

n'avons p;is! L'Autriche n'est plus ainsi punissahle pour ses

méfaits. Cette considération égalise la partie; quel rôle jouera-

t-elle dans la solution de la question qui, en dernière analyse,

se trouve réduite à des termes fort simples? Ces termes sont :

l'égalité entre les positions de l'Autriche et de la France, sur

le terrain des improvemcnts intérieurs; celle qui existe aussi

entre 1 Autriche et le Piémont sur ce terrain, sur lequel, si je

ne me trompe, le Roi Charles-Alhert est même un peu en

retard. En face de ces similitudes .->e trouve la différence qui,

sans aucun doute, existe entre des pays à reprendre et des pays

repris, entre ce qui matériellement est vide ou est encore à

vider. Le caput mortuum de l'opération me semble ainsi

appartenir à la politique, et voici à quoi j'arrive coxnvne penseur

.

Jamais la Péninsule italienne ne sera politiquement une, ni

même unie, et si par hasard il devait en être autrement, cette

situation n'aurait ni une autre valeur, ni une autre durée que

celle qui est dévolue aux accidents. L'Italie sera ainsi toujours

placée sous l'influence de 1 étranger, et en première ligne sous

celle des corps politif|ues qui, vu sa configuration géogra-

phique, sont ses plus proches voisins.

Gela établi, et ne pas l'admettre serait se refuser à une

incontestable vérité, comment le fait re'agit-il sur l'Angleterre?

En faveur de quelle influence politique doit-elle désirer voir

pencher la balance? Avant tout, en faveur de la sienne propre :

si elle croit la servir en augmentant celle de la France, elle

fera bien de soutenir la fantasmagorie de la nationalité ita-

lienne aux dépens de l'état de po^session ; si elle la croit mieux

servie par l'influence de l'Autriche sur la politique des États

italiens, il faut que l'Angleterre soutienne l'Autriche. C est

cette dernière façon d'agir qui a prévalu au Congrès de Vienne.

Ce n'est pas à moi qu'il appartient de décider de ce qui entre

dans le domaine des calculs de la Grande-Bretagne. Ce qui

est de mon droit, c'est déjuger les questions en toute liberté ....
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Metternlch au bnron de Wessenberg, ministre des affnires étrangères

à Vienne (Lettre). Londres, le 18 août 1848.

1948. Je me trouve placé, vis-à-vis de notre pays, dans

une situation tout à fait singulière. La faction qui pèse sur lui

ne veut pas de moi, et je ne veux pas d'elle ; nous avons réci-

proquement raison. Ceci admis, il est certain que si je n'ai pas

le pouvoir d'influer sur ses errements, elle n'a pas celui de me

prescrire ceux que j'entends suivre, et mes errements sont les

plus naturels possibles et les seuls qui satisfassent à la voix de

ma conscience. Je n'entends pas me mêler des affaires du

jour autrement qu'en ma qualité d'observateur ami de la cause

de l'ordre; l'ordre ne se fait pas par-lui-même, il ne doit être

servi et il ne peut l'être qu'à l'aide de la connaissance des

situations. Vous venir en aide me semble un devoir, et c'est

pour cela que je tiens à compléter ce que vous recevez dans

des voies officielles, mais qui n'épuisent pas la matière. Je

vous regarde comme un bomme sûr, ou, ce qui est la même
chose, comme un ami de l'ordre dans les voies pratiques. C'est

à ce sentiment que vous devez mes lettres. C'est à vous qu'il

appartient de me dire si vous désirez que je ne vous écrive pas.

Il serait difficile que, placé ainsi que vous l'êtes à distance

et dans un tourbillon qui bouleverse jusqu'aux idées, vous

puissiez vous faire une juste idée de l'effet que la cam-

pagne du marécbal lladetzky a produit ici sur l'esprit public.

Cet effet ne peut être mieux saisi qu'en le comparant à celui

(Win bien retrouvé, de la disparition à\ine illusion intense,

d'une victoire remportée par la vérité sur le mensonge. La pré-

tendue cause italienne a croulé bas, et il en résulte une grande

gêne pour le Cabinet qui, en toute réalité, ne vit que d'une

existence passive, grâce à l'absence de la volonté d'autres

hommes de se saisir du pouvoir. La session étant à sa fin, le

ministère atteindra l'autre session, mais il ne se relèvera pas.

Je vous envoie, pour votre connaissance personnelle, les

pièces de correspondance ci -jointes*. Elles vous montreront

* Il s'agit de la correspondance entretenue avec lord Beauvale au sujet de



MÉDIATION FRANCO-ANGLAISE EN ITALIE (l8i8). 477

la situation que la victoire a faite à notre Cour et le contre-

coup produit sur la situation de lord Palmerston. Ce n'est

pas moi qui ai demandé les explications dans lesquelles lord

Beauvale est entré vis-à-vis de moi, et auxquelles j'attacherais

moins de valeur, si je ne connaissais la situation par d'autres

voies que celle où l'intérêt de la parenté joue un rôle. Depuis

que la déconfiture pleine et entière du Roi de Sardai^ne est

constatée, lord Palmerston se dédit de tout ce qui porterait

la couleur de la protection qu'il lui avait vouée et qui en

réalité a engagé Charles- Albert dans la fausse direction où il

s'est laissé entraûier par son caractère. II ne pouvait rien arri-

ver de pire à ce prince que l'aide qui lui a été fournie par le

dévergondage politique du principal secrétaire d'Elat, si ce

n'est l'abandon auquel il le voue aujourd'hui.

Dites -vous qu'à l'égard de la Cour de Londres et de la

complète impuissance de la France de fournir aucun appui

matériel (fait que je vous prie de regarder comnie certain),

notre Cour a la faculté de ne consulter que ses intérêts dans

la question italienne! C'est ce dont je désire vous convaincre,

afin de ne pas vous savoir ballotté entre la fantasmagorie du

dehors et les faiblesses de notre position gouvernementale

intérieure. Faites de mon avis ce que vous voudrez et pourrez

en faire dans l'intérêt de ce qui se nomme encore l'Autriche;

la situation est telle que je vous la dépeins; mes facultés et

mes prétentions ne vont pas au delà d'un avertissement que

ma conscience croit devoir vous adresser. La commission dont

Hummelauer a été chargé a tellement manqué de sens com-

mun, qu'il a fallu une série d'actions d'éclat telles que l'armée

a su en fournir, pour relever ici jusqu'au sentiment qu'il y a

encore une Autriche! Un svmptôme tout à fait anglais , c'est

le nombre d'individus de toutes les classes qui me jettent des

cartes avec ces mots « pour féliciter» au bas de leurs noms!

Oshorne house lui-même est monté au noir et jaune. Le trico-

lore n'y est pas en faveur, ni le républicain, ni le fédéral.

Lisez le discours que Disraeli a tenu hier à la Chambre des

la question d'une médiation anglo-française, correspondance dont fait partie

la lettre précédente, n" 1947. {^Note de l' Editeur.)
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Communes, et attachez à ce qu'a dit ce grand orateur la valeur

de ce que sent et pense aujourd hui Timmense majorité du

pays. Vous verrez qu'il m'a emprunté l'idée de la différence

qui existe entre une médiation politique ou sentimentale. La

question politique que soulève le conflit entre la Sardaigne et

l'Autriche est inscrite dans les traités, non-seulement dans

Tacte du Congrès de Vienne, mais dans les traités existants

entre les deux Cours; la question de la nationalité italienne

est une question sentime?itale, indéfinissable à son point de

départ et sans limites calculables pour l'avenir. La situation

tout entière se résume dans la différence qui existe entre la

portée de l'une et de l'autre de ces questions.

L'impression sous laquelle je désire vous placer, par tout ce

que je viens de vous dire, c'est qu'à l'égard de ce pays-ci et de

la France, qui aujourd'hui est impuissante, vous êtes le maître

des décisions à prendre dans la question italienne. Admettre le

contraire, ce serait vous livrer à une illusion qui pourrait

tourner au détriment de l'Autriche. C'est ici que s'arrête mon
rôle. Pour dépasser cette limite, il me faudrait connaître

l'étendue des facultés du Gouvernement en face des éléments

délétères au milieu desquels il se trouve placé. Un risque que

vous ne courrez pas, c'est de me voir évaluer sur une échelle

trop basse les embarras d'un éttt de choses où l'action de

l'autorité est paralysée par des forces qui peuvent tout pour le

soutien du mal et qui sont impuissantes dans la direction

du salut!

INDICATIONS POtR LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES.

( Page 44.)

1949. Metternich à Schwarzenbeiji; (Lettre). Rrigliton, le 17 janvier 1849.

— 1950. Melternich à Schwarzenberg (Mémoire sans date).

1949. Mon cher prince, je profite de la première occasion

sûre pour vous adresser quelques mots.
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L'Autriche a prouvé en 1848, à ses dépens comme à ceux

du monde, combien la force matérielle peut s'aliier à la faiblesse

morale. Le défaut capital des révolutions, leurs allures de casse-

cou, a frayé aux forces matérielles la seule voie qui permette

de sauver ce qui peut encore être sauvé. Les hommes seuls peu-

vent remédier au mal quand ce sont eux qui Font causé. Vous

et d'autres vous êtes au gouvernail
;
prenez-le d'une main ferme;

ne vous trompez pas de route, et la traversée sera heureuse!

Vous me trouverez toujours à la tête de la phalange de ceux

qui vous bénissent. Je ne saurais faire un meilleur usage de ma
liberté personnelle, de cette liberté que j'ai conquise après un

long martyre moral. C'est avec un vif sentiment d'espérance

que j'ai suivi vos premiers pas ; aussi je regarde comme un

devoir de vous conseiller de continuer comme vous avez com-

mencé, et d'avancer dans la voie dans laquelle le nouveau mi-

nistère est entré. Ne vous laissez pas dérouter par des mots,^

mais gouvernez de manière à aller droit au but. Je connais l'en-

nemi que vous avez à combattre; personne ne peut en douter

moins que vous. Vous êtes dans la direction de mon esprit. Vous

êtes un élève de mon école et vous avez recueilli de l'expé-

rience au seul endroit où l'on puisse la trouver, sur le champ
de bataille où j'ai combattu pendant plus d'une longue exis-

tence d'homme sans trouver dans mon propre pays quelqu'un

qui voulût combattre avec moi. Pourquoi suis-je resté seul?

L'explosion de la Révolution l'a moins montré — bien que

le 13 mars ait fourni d'assez ti'istes preuves dans ce genre—
que la qualité des hommes qui ont tenu la campagne dans la

période subséquente.

Recevez quelques indications de ma part. En en tenant

compte, vous vous rendrez service à vous-même et, par suite,

à la cause que vous avez à défendre.

Le mal dont notre Empire est atteint et qui se fait aujour-

d'hui plus ou moins sentir partout, c'est la révolution sous sa

forme la plus grossière. Bien des choses qui échappaient aux

aveugles se sont montrées nettement en 1848, et j'avoue que

j'ai regardé comme un bienfait de la Providence la circonstance

suivante, savoir, que le revirement ne s'est pas produit dans les
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sphères supérieures à une époque où il aurait barré le chemin

aux événements d'octobre, sans diminuer l'influence des élé-

ments d'où ces événements sont sortis et sans les affaiblir ainsi

autrement qu'en apparence.

L'organisation intérieure de l'Empire d'Autriche est telle-

ment particulière qu'au bout de la révolution dans le sens

exact du mot se trouve le double fait du danger qu'elle crée pour

l'État et de la résistance que l'Etat peut lui opposer. La raison

en est dans la séparation des parties qui forment l'Empire et

dans l'intéi'ét incontesté que ces parties trouvent à être réunies.

Le résultat naturel de la révolution est nécessairement, pour un

corps politique organisé comme l'Autriche, le dcniger de la sépa-

ration des parties entre elles, par conséquent la ruine de l'Em-

pire, pendant que la force de résister à ce danger réside précisé-

ment dans Vintérêt que toutes les parties ont à rester réunies.

Cette considération — et c'est la seule qui puisse s'adapter à

notre Empire — conduit aux conclusions suivantes : les deux

objets principaux de la Révolution, c'est-à-dire le triomphe de

la doctrine de la souveraineté du peuple primant le principe de

la souveraineté du monarque, et Tintroduction d'un système

de centralisation, non-seulement ne sauraient s'appliquer à

l'Autriche, mais encore sont condamnés à y entrer en lutte

ouverte avec la base de la vie politique, c'est-à-dire avec les

intérêts matériels des parties qui constituent l'ensemble de la

Monarcbie. La passion des chefs du parti radical et la sottise

des libéraux qui leur servent d'instruments ne reconnaissent

pas ces vérités, qui n'ont rien de problématique et qui sont, au

contraire, basées sur des faits. Elles ne sont pas méconnues par

le nouveau ministère, c'est ce que prouvent son programme et

l'excellente déclaration qu'il a opposée à l'article premier de la

proposition concernant les droits fondamentaux. Vous voyez que

je vous suis pas à pas dans votre marche. On peut suivre quel-

qu'un qui marche, on ne peut pas suivre quelqu'un qui se laisse

traîner par un autre ou qui court après un tiers; or, du mois

de mars au mois de novembre, on n'a pas fait autre chose.

Une autre considération relative à 1 application de la ques-

tion de souveraineté est la suivante, que je vous soumets.
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Si Ton envisage cette question en laissant de côté toute dis-

cussion sur le caractère qu'elle a au point de vue des principes

ou des doctrines, on en arrive à conclure que la souveraineté du

monarque forme la base de la Monarchie et la souveraineté

du peuple celle àe\n République. Elever des édifices sur d'autres

bases que celles qui leur conviennent, c'est une folie qui a

trouvé son application dans le juste milieu de la révolution de

Juillet, et dont la révolution de Février a été rinfaillibie résul-

tat. Une des faiblesses de l'esprit allemand est la manie d'ad-

mirer et de s approprier tous les articles de mode français

comme étant les meilleurs à l'user. C'est ce qui est arrivé pour

l'application de la souveraineté du peuple, qui ne peut servir

de base qu'à une république, à la monarchie du juste milieu.

Deux troupes ont joué de concert dans ce drame : la troupe

radicale et la troupe libérale, la première ayant pleine con-

science de ce qu'elle faisait, l'autre étourdie par les fumées de

l'ivresse. Ce tableau est de l'histoire. Mais comment le fait se

présente-t-il, appliquée l'Autriche?

Le caractère particulier de cet Empire est la séparation

naturelle de ses parties et leur réunion en un tout. Un obser-

vateur superficiel sera tenté d'y voir une analogie avec le Saint-

Empire allemand d'autrefois. Sans doute la situation présente

des ressemblances; toutefois, une différence capitale empêche
la similitude d'être absolue, et cette différence est tout à l'avan-

tage de l'Autriche. Elle consiste dans le fait que l'Empereur

d'Autriche porte également les couronnes de toutes les parties

qui forment l'Empire, avantage que n'avaient pas les Empereurs

d'Allemagne. Je rappelle cette différence essentielle parce que

je ne l'ai encore jamais vu établir et parce qu'elle a la valeur

d'un impedim.entum. dirimens dans l'application de la base du

juste milieu à notre Empire. En effet, il est absolument certain

que Vunité de l'Empire d'Autriche ne peut reposer sur aucune

autre base que cette souveraineté du monarque, parce que la

souverameté du peuple, dans son application à cet Empire, se

transformerait en souveraineté des peuples qui en forment les

parties. Or, la souveraineté du monarque peut s'étendre à

plus d'un peuple, ce qui arrive dans l'Etat autrichien, tandis

vni. 31
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que la souveraineté du peuple est limitée à iiïi seul peuple,

parce que les souverainetés ne peuvent pas se superposer.

Donc, celui qui parle de la souveraineté populaire appliquée

à l'Autriche parle implicitement de la dissolution de l' l'empire.

Les hommes qui n'ont pas hésité à changer le titre à^Empereur

par la grâce de Dieu pour le remplacer par les mots absurdes

d^Enipercur constitutionnel sans plus, ont-ils pensé à Vimpedi-

mentum in re qui se montrait nettement devant eux? Certaine-

ment non. Mettez à profit la force qui réside dans le fait
;

celui-ci se présente sous la formule que voici : ou bien

l'Empire d'Autriche, ou bien sa dissolution ! 11 n'y a pas de

milieu.

La même question se dégagera de la question d'unité' sur le

terrain allemayid, sur le terrain de Francfort. La différence

entre son application à l'Autriche et son application au terri-

toire fédéral est la même que celle qui existe entre la diffé-

rence des nationalités et celle des raves de même nationalité.

Ne croyez pas, mon cher prince, que j'improvise des ré-

flexions de ce genre. Elles m'ont servi de règle dans ma longue

vie d'affaires, et si vous trouvez le temps (ce dont je doute)

de jeter un coup d'œil sur les volumineux documents que j'ai

écrits autrefois, vous y verrez ces vérités exprimées sous cent

formes différentes. Mais puisque je suis en train d'écrire, je

vais encore appeler votre attention sur quelques objets.

Comme je l'ai dit plus haut, il y a une faiblesse dans le

caractère allemand; c'est la manie de singer toutes les nou-

veautés françaises. Ce mal se révèle jusque sur le terrain con-

stitutionnel ; il a subsisté à l'élat chronique depuis l'époque où

Louis XVIII a octroyé sa charte, jusqu'à celle de la république

rouge. Une fois que la fabrication de constitutions (besogne

qui logiquement ne peut aboutir qu'à des produits avortés) est

devenue une nécessité inévitable, qu'on adopte au moins la

meilleure forme et non la plus mauvaise; car si, comme je l'ai

(lit, la possibilité d'y échapper n'est plus entre les mains des

hommes, ceux-ci restent néanmoins libres de choisir en ce qui

concerne la partie formelle de la tache. Parmi les formes consti-

tutionnelles, la forme anglaise est bien préférable à la forme
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française; dans ses traditions parlementaires, la première ne

connaît que des amis et des adversaires du Gouvernement.

C'est pourquoi le Parlement ne présente que deux côtés, et ces

côtés se trouvent en face l'un de Tautre. Quant à des subdivisions

dans le pour et le contre, le Gouvernement ne s'en préoccupe

pas; il dit : Qui n'est pas pour moi est contre moi. La tradition

française ne reconnaît pas les droits de cette logique évangé-

lique; elle a un centre, une droite et une gauche, et, pour

porter la confusion à son comble, elle a encore imaginé un

côté f/em/-droit et un côté <7e//^2-gauche, que le parlementa-

risme allemand a docilement adoptés. On est encore allé plus

loin : en France, et par conséquent en Allemagne aussi, a

surgi la tribune. Les inconvénients qu'elle présente appa-

raissent dans les directions les plus diverses, parmi lesquelles

la forme théâtrale vient en première ligne, forme qui contri-

bue à paralyser beaucoup de bons esprits et à stimuler les

bavards remplis d'eux-mêmes. Est-il encore possible de reve-

nir chez nous à de meilleurs errements? Je n'examinerai pas la

question; il y a là quelque chose à faire par le Gouvernement,

—

et cela n'est pas sans importance; — si peu que ce soit, cela

est d'un grand poids par les conséquences qui en dérivent.

D'après les traditions anglaises, on dit : « le Gouvernement de

Sa Majesté », au lieu de dire comme chez nous : « le minis-

tère n OU même les ministres. Aux mots le Gouvernement du

Monarque se rattache l'idée de l'origine du pouvoir; cette idée

repose sur une grandeur permanente, tandis que dans l'autre

méthode la puissance tombe de sa hauteur permanente entre

les mains d'une grandeur passagère. Cette réflexioa n'est pas

le fruit de la pédanterie, mais d'une logique pratique. Je com-

prends que de petits esprits puissent être charmés de parler

d'eux comme du pouvoir ; aussi est-il incontestable que les

adversaires du pouvoir sont enchantés quand celui-ci se rape-

tisse autant que possdile et qu'il se livre ainsi à ceux qui

veulent l'étrangler; mais précisément parce que je comprends

ces conséquences, mon esprit les repousse.

A présent, mon cher prince, je cesse d'abuser de votre

temps. Je pourrais vous dire encore bien des choses que j'ai

31.
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sur le cœur, mais en voilà assez pour aujourd'hui. Vous vous

êtes entouré, dans votre département, d'hommes capables,

c'est tout ce qu'un chef peut faire. Si vous voulez leur com-

muniquer cette lettre, il n'y en aura pas un parmi eux dont le

sentiment diffère du mien.

Je vous envoie ci-joint une lettre adressée à l'Empereur que

je vous prie de lui remettre. Je serai très-heureux s'il veut

vous la faire lire *.

Recevez l'assurance de ma vieille amitié.

Metternich à Schwarzeiiberg (Mémoire sans date).

19S0. Aucun Etat ne peut se soustraire aux conditions aux-

quelles est subordonnée sa vie intérieure et au contre-coup de

la situation générale sur sa situation particulière.

Cette question : Quelle est la situation de l'Autriche? im-

plique donc aussi cette autre : Quelle est la situation du conti-

nent européen? On peut répondre à la deuxième de ces ques-

tions en disant que c'est un état chaotique. Dans une pareille

situation, les éléments qui, lorsqu'ils sont convenablement

réglés, forment la vie politique, sont en lutte les uns avec les

autres. C'est dans une lutte de ce genre que la Révolution

française a jeté le continent européen; elle dure depuis

soixante ans et n'est pas encore près de finir. Il n'est pas éton-

nant qu'elle se soit étendue aussi à l'Autriche. Dans quelle

situation a-t-elle mis ce grand Empire du milieu? Voilà la

question relativement à laquelle le Gouvernement impérial ne

doit se livrera aucune illusion; il faut qu'il la comprenne bien

s'il veut trouver le salut.

La révolution de Mars a mis fin dans notre Empire à l'an-

cien ordre des choses. Pouvait-elle traiter de même les condi-

tions tondamenlalcs de la vie de l'Empire? Certainement non.

^ Cette lettre se trouve dans la note qui accompajrne le Journal de la prin-

cesse Mélanie, page 43. (Note de l'Éditeur.)
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Les révolutions sont des perturbations momentanées dans la

vie des États. Ce ne sont pas elles, ce sont leurs conséquences

finales qui déterminent la forme politique — bonne ou mau-

vaise — qui en résulte. L'ordre finit toujours par reprendre ses

droits; les États ne meurent pas comme les individus, ils se

transforment; la tâche des pouvoirs protecteurs est donc de

diriger la transformation et de veiller à ce qu'elle suive la véri-

table voie. Quelles sont les conditions fondamentales de la vie

de l'Empire autrichien? C'est dans la conception nette de ces

conditions seulement qu'est le salut; si l'on n'en tient pas

compte, ou si le pouvoir protecteur entre dans quelque mau-

vaise voie, l'Empire sera inévitablement perdu.

En Autriche, on se sert depuis longtemps dans la langue

usuelle des mots : la Monarchie. Ce litre ne convient pas à uu

^i^i formé de parties gouvernées monarchiquement, mais dis-

tinctes entre elles sous bien des rapports. La seule idée appli-

cable à un pareil assemblage politique est l'idée d'un Empire.

La raison pour laquelle cette expression, la Monarchie, si facile

à comprendre, avait cours partout, est dans l'application du

mot Empire au Saint-Empire allemand d'autrefois dont les chefs

ont été, pendant une longue suite non interrompue d'années,

les Monarques autrichiens.

Quelque insignifiante que puisse paraître la réflexion consa-

crée à une expression si simple en apparence, elle n'en a pas

moins une valeur considérable, car elle porte sur la différence

radicale qui existe entre lai corps uniforme dans son organisa-

tion intérieure et un corps composé à l'intérieur de plusieurs

membres.

L'Empire d'Autriche est un composé, et cela pour des rai-

sons qui ne sont nullement arbitraires, mais pour des raisons

d'une force invincible, en tète desquelles se trouve la différence

des nationalités.

Pour montrer dans tout son jour ce que c'est que lEmpire

autrichien, il suffit de comparer les conditions essentielles de
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son existence et celles de l'ancien Empire germanique et du

plus grand État unitaire du continent européen, de la France.

Si le principe de l'unité, qui, par suite de la Révolution,

s'est développé en France jusqu'à amener une centralisation

dépassant les bornes d'une saine pratique, si ce principe, dis-je,

ne présente aucun point d'appui pour la comparaison des condi-

tions de l'existence de l'Autriche avec celles de la France,— que

celle-ci s'appelle Monarchie ou République, — il n'en est pas

de même de la comparaison entre la situation de l'Autriche et

celle de l'Empire d'Allemagne d'autrefois, comparaison qui

est tout à l'avantage de l'Autriche.

Dans l'Empire d'Allemagne, les droits de souveraineté appar-

tenaient à l'Empereur et à l'Empire. Les parties dont cet

Empire se composait étaient gouvernées par des princes qui

possédaient la souveraineté territoriale ; cette situation amenait

fatalement des conflits on ne peut plus regrettables entre les

pouvoirs supérieurs, et l'influence qu'elle a exercée sur l'exis-

tence de l'Empire a fini par en causer la dissolution.

Il n'en est pas ainsi de l'Autriche. C'est dans l'Empereur

que se concentrent les droits souverains de toutes les parties

dont la réunion forme l'Empire. Les conflits qui se produisaient

fatalement dans l'Empire germanique d'autrefois n'ont aucune

raison d'être dans l'Empire d'Autriche.

Ce fait, dont il importe tant de tenir compte, a toujours été

présent à mon esprit : — qu'il me soit permis de parler ici de

moi. Je l'ai prouvé par la proposition du couronnement de l'Em-

pereur François, proposition que j'ai faile à la suite d'une sage

ordonnance rendue par cet Empereur lorsqu'il accepta la cou-

ronne impériale d'Autriche. On n'a pas compris l'importance

que j'attachais à cette question, et si je cite le fait, ce n'est pas

pour lui attribuer la valeur d'un contre-coup immédiat sur les

funestes événements de l'année 1848, mais simplement pour

montrer qu'il forme la base de l'existence de l'Empire d'Au-

triche, et pour rappeler une vérité incontestable, que je for-

mule ainsi : l'exclusion absolue du principe de la souveraineté du

peuple appliqué à l'Empire d'Autriche. Je ne veux pas m'enga-

ger dans une dissertation approfondie, et je me borne, en ce
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qui concerne le corps politique autrichien, à répéter que ce

principe ne peut nullement s'appliquer au groupe d'Etats qui

forme dans son ensemble le corps politique portant le nom
d Empire d'Autriche.

J'ai déjà formulé cette maxime, que la révolution de Mars

trace une ligne de démarcation profonde entre l'ancien ordre

de choses et un nouveau régime à créer dans l'Empire d'Au-

triche, et j'y ai ajouté cette réserve, que le changement ne doit

pas atteindre les conditions essentielles de l'existence de cet

Empire.

Au nombre de ces conditions je reconnais :

1° he mainùen des pa }-t l'es qui forment l'Empire, maintien

contraire à l'abus de la centralisation telle qu'elle existe en

France.

2" Le maintien absolu de la souveraineté du^Ionarque, sans

laquelle VEmpire dans son ensemble ne saurait se concevoir,

parce que des souverainetés nationales ne peuvent pas se

superposer l'une à l'autre, et que VEmpire existant comme corps

politique sous leur autorité est une véritable utopie.

Les difficultés qu'entraîne nécessairement la transformation

de l'ancien ordre de choses en un nouveau régime sont-elles

résolues par le fait qu'on reconnaît comme exactes ces maximes?

Assurément non; mais cette reconnaissance assure une base à

la transformation; or, c'est folie pure que de vouloir élever un

édifice sans base.

On n'a sans doute jamais vu d'absurdité plus grande que \a^

proclamation d'un Empereur constitutioniicl d'Autriche , et

cela non-seulement parce que des princes peuvent être nés

« légitimes » , mais non constitutionnels, mais parce que, pour

rendre le mot intelligible, il faudrait plutôt dire : régnant con-

stitutionnellement, mots qui équivaudraient à l'épithète «hon-

nête » ou «juste» ajoutée au nom d'un particulier quelconque. Si

cette expression absurde pouvait se justifier, ce serait par Thypo-

thèse de la dignité impériale considérée comme une émanation
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de la souveraineté du peuple, c est-à-dire par une idée qui, pour

ce qui concerne notre Empire, n'est susceptible d'aucune appli-

cation.

En m'appuyant sur les deux points que j'ai posés comme
étant des conditions vitales pour l'Autriche, je rencontre une

question qui repose non-seulement sur des exigences de

l'époque, mais encore sur des droits acquis. J'appelle ainsi

l'organisation des corps représentatifs dans l'Empire.

Si le Gouvernement n'admet pas l'existence de corps repré-

sentatifs dans les parties dont se compose l'ensemble de l'Etat,

il fera intervenir le sentiment des nationalités sur le théâtre de

la lutte et compromettra l'idée de l'unité de l'Empire. S'il a en

vue une représentation centrale avec le maintien de la représen-

tation provinciale, il créera des Parlements superposés, c'est-à-

dire une organisalion dont l'existence serait impossible, et cela

pour des causes inévitables. Le Parlement central absorbe-

rait nécessairement les représentations locales, ou bien ces

dernières le paralyseraient dans sa marche. Si Ton peut con-

cevoir un chef politique exerçant des droits de souveraineté

sur des corps représentatifs distincts entre eux, ce qui existe

réellement en Suède et en Norwége par suite de Vunion per-

sonnelle entre ces deux pays, et ce qui existait avec quelques

restrictions avant la suppression du Parlement irlandais et son

absorption dans le Parlement britannique, on ne peut conce-

voir la subordination d'un Parlement à un autre.

Sans doute on pourrait chercher le moyen d'arriver au but

dans un partage rigoureusement pondéré des compétences

parlementaires, mais ce moyen ne serait pas efficace, La ten-

dance à franchir les limites de leur compétence est naturelle

aux Parlements; combien ne serait-elle pas plus forte là où la

lutte s'engagerait non pas sur le terrain des pouvoirs législatif

et exécutif, mais uniquement sur celui de la compétence

législative?

S il n'est pas possible d'éviter une représentation centrale à

côté des états provinciaux, — et je crois que cela est inévi-

table, — je ne connais pas d'autre solution que celle que
pourrait présenter le point de départ des représentations, c'est-
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à-dire la loi électorale. Les mêmes électeurs ne peuvent être

appelés à nommer leurs représentants dans les assemblées pro-

vinciales et dans le Parlement central. Comme on peut admettre

que les pays dont se compose TEmpire n'offriraient peut-être

pas le nombre nécessaire d'individus aptes à fournir des dé-

putés pour les deux genres d'assemblée, les meilleurs candi-

dats se porteraient, ou bien aux élections de la représentation

provinciale, ou à celles de la représentation centrale, selon que

l'une ou l'autre leur présenterait plus de chances d'activité

utile.

Ces considérations, fondées sur l'étude pratique de la

question, me ramènent au système dont s'occupait le Gouver-

nement avant le fatal mois de mars 1848 : à celui de la convo-

cation des membres des états provinciaux pour former un

conseil consultatif, conseil auquel il faudrait assigner aujour-

d'hui une sphère d'activité plus étendue. La position de la

représentation centrale échapperait ainsi aux difficultés inhé-

rentes à Vélection populaire , et les membres les plus éminents

des assemblées provinciales arriveraient à former ainsi une

représentation centrale par une voie plus facile et générale-

ment plus sûre que l'élection.

J'ignore quel plan le Gouvernement suit par rapport à l'or-

ganisation d'une représentation. Quel qu'il soit, la manière de

former la représentation centrale est, à mes veux, d'une impor-

tance considérable, je dirai même capitale *.

J'ai considéré tout d'abord comme inévitable le résultat que

faisait prévoir la chinsère d'ime Allemagne unitaire. Il n'y a

rien de stable dans tout ce qu'on a fait à Francfort, et la même
destinée est réservée à l'entreprise de Berlin. En somme, le

Corps germanique est engagé dans une lutte etitre la république

rouge et les anciennes convoitises prussiennes.

L'histoire n'offre pas un second exemple d'évolutions comme
celles que l'année 1848 a présentées dans la situation de

l'Allemagne; une pareille succession d'événements ne peut

s'expliquer que par l'anéantissement de la force gouverne-

* Voir sur ce sujet le cbajjitre suivant : « Sur une Constitution en Autriche, »

(Note de l'Editeur.)
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mentale à Ja suite de la terreur que la révolution de Mars avait

répandue sur toute TAllemagne. Ce n'est qu'à cette condition

qu'on a pu voir se produire des faits tels que la réunion d'un

Parlement préliminaire, la nomination d'hommes de confiance,

celle de la commission des Cinquante, choisie dans ce Parle-

ment préliminaire, les élections ordonnées par les Gouverne-

ments eux-mêmes pour l'Assemblée nationale constituante,

cet acte dont la base absolue était la reconnaissance de la sou-

veraineté du peuple par les princes !

En ce qui concerne l'Allemagne, l'Autriche ne peut être

qu'à la tête du Corps germanique ou en dehors. La première

situation ne peut se concevoir sans la base du principe monar-

chique; l'Empereur d'Autriche ne peut pas se courber sous

le joug de la souveraineté populaire allemande, car même s'il

consentait à se placer lui-même sous la souveraineté des popu-

lations de son propre Empire, il ne pourrait en aucun cas se

mettre dans la dépendance de deux maîtres !

La question allemande, telle que les circonstances l'ont

développée, est un non-sens, et ne peut, par conséquent, se

résoudre ni dans le sens des représentants de la démocratie en

Allemagne , ni dans celui de l'esprit de conquête qui anime la

Prusse. L'Autriche a été rendue étrangère à l'Allemagne; l'at-

titude qu'elle a prise en présence de l'état actuel des choses

est la seule correcte; c'est celle qui convient à des situations

dans lesquelles un grand Etat ayant droit à l'indépendance ne

peut accepter la place qui lui est assignée et doit, par consé-

quent, se mettre en dehors et à côté de cette place que la raison

lui défend d'occuper. La situation dans laquelle la Prusse s'est

mise est, ou bien celle d'une nation qui montre au grand jour

ses désirs de conquête, ou celle d'un pays qui cache ses visées

ambitieuses sous le masque de la protection. De pareilles situa-

tions se dénouent mal, car elles provoquent toujours la résis-

tance matérielle à côté de la résistance morale.
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La sagesse humaine et rexpérience ne suffisent pas pour

prévoir avec quelque certitude le dénoûment de la situation

actuelle. Ce qu'oii peut dire de l'état général des choses s'ap-

plique également à notre Empire. L'époque où nous vivons

est une période de transition; c'est la destruction, et non la

réédification, qui forme le caractère principal de ces périodes,

où la sagesse pratique se borne à se cramponner aux bases de

la vie de l'ensemble et à celles de l'existence des divers États.

D'après ma conviction , les bases de l'existence d'un Empire

autrichien sont, indépendamment de celles qui sont communes

à tous les États, les suivantes :

L'unité jointe à la variété ; l'unité du Gouvernement et la

prise en considération de la différence des parties qui forment

l'Empire
;

Le maintien des droits légaux des différents pays, reposant

sur la différence des nationalités, ce grand moyen de faire res-

sortir les idées dont l'effacement sert de base à la situation gé-

nérale où l'on se trouve;

L'affermissement du pouvoir gouvernemental par l'action

du gouvernement dans le véritable sens du mot, et la pondéra-

tion pratique de la représentafion des pays dans leurs parties

et au centre. Sous ce dernier rapport, j'ai déjà dit que je regar-

dais comme impossible la superposition de Parlements issus

d'un seul et même système électoral.

L'appui donné à la grande propriété foncière, comme étant

le seul contre-poids effectif à opposer à l'invasion de la démo-

cratie.

Je n'ai pas besoin de rappeler que ces indications ne don-

nent pas les moyens de supprimer entièrement les difficultés

inhérentes à la situation. Il y a bien une différence entre s'oc-

cuper de ces difficultés et trouver les moyens d'arriver au but,

c'est-à-dire à la conservation de l' Empire. Ce n'est qu'à des Gou-

vernements sachant bien ce qu'ils veulent qu'il est possible de

triompher des vicissitudes du présent et d'avoir des chances

d'avenir.
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SUR UNE CONSTITUTION EN AUTRICHE.

(Pages 47 et 218.)

1951. Schwaizenberg à Metternich (Lettre). Olmiitz, le 16 février 18^*9. —
1952. Metternich à Scliwarzenherg (Réponse). Brighton, le 25 février 184^9.

19S1. ...J ai pris la direction des affaires à une époque où

»e?'50?î??e ne voulait s'en charger. La situation ne s'est améliorée

que légèrement; pourtant, l'Empereura un Gouvernement qui

fait les affaires, qui inspire confiance par-ci par-là, qui se

fortifiera, je l'espère, et rendra du prestige au pouvoir.

Il ne faut pas se faire illusion sur la situation générale; la

révolution est partout, elle existe de fait et dans toutes les

tètes; là où elle n'est pas encore, on ne voitque faiblesse, décou-

ragement, et, par suite, le Gouvernement ne trouve aucun

point d'appui. A l'étranger, l'état de choses n'est pas meilleur,

et les influences d'au delà des frontières ne peuvent qu'aug-

menter le mal à l'intérieur. Dans de pareilles circonstances,

suivre hardiment une voie tracée d'avance, grouper autour de

soi le peu d'amis qu'on a et combattre les ennemis est une

tâche difficile. Il faudra absolument que nous finissions par

fabriquer une Constitution. Gela ne pourra être ni un produit

français ni un produit anglais, car l'Autriche telle qu'elle est

ne peut trouver la cohésion qu'au moyen d'une Constitution

adaptée à sa situation particulière. Malheureusement, il n'y figu-

rera que trop de ces dispositions exigées par la mode, car ce sont

là des sacrifices nécessaires et aujourd'hui inévitables; c'est le

tribut payé à l'époque. Mais, pour notre malheur, il manque

un facteur dont l'absence ne nous permet pas de tirer parti

des éléments les plus importants de la Constitution anglaise :

nous n'avons pas d'aristocratie capable de jouer un rôle poli-

tique; une institution comme la Chambre des pairs anglaise

ne serait nullement pratique en Autriche et ne servirait qu'à

rendre infiniment plus difficile la tâche du Gouvernement.
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L'ennemi qui nous presse et- que nous avons à combattre,

c'est la démocratie avec ses conséquences extrêmes ; comme
un contre-poids nous fait défaut et qu'une aristocratie fonc-

tionnant comme corps politique actif ne peut se créer du jour

au lendemain , nous ne pouvons opposer à la révolution

qu'une ^ew/e digue conservatrice, et cette digue, c'est la pro-

priété, par conséquent le cens calculé d'après la part que

les individus doivent avoir à la conduite des affaires publiques.

La propriété est encore en grande partie aux mains de la

noblesse. 11 faut conserver l'institution des majorats, et alors ce

sera l'affaire des grands propriétaires d utiliser linfluence qui

leur appartient naturellement pour se constituer en une véri-

table aristocratie.

Metternich à Schwarzenbeig (Réponse). Biighton, le 25 Février 1849.

1052. Le comte de Colloredo m'a remis votre lettre du

16 de ce mois. Voici l'impression que m'en a laissée le contenu :

Je suis convaincu qu'en appréciant comme vous le faites les

grandes difficultés de votre position , c'est-à-dire de celle du

Gouvernement, vous êtes sur le terrain de la vérité. Quoi qu'il

en soit, dans une pareille situation, il n'y a pas autre chose à

faire qu'à enfoncer son chapeau sur sa tète et à suivre la voie

qu'indiquent Injustice et la conscience.

Vous prévoyez que le Gouvernement sera obligé de fabri-

quer une Constitution. Je crois que le Gouvernement (si avant le

dernier changement de Cabinet il y en avait eu un de palpable)

aurait dû depuis longtemps mettre la main à l'œuvre. Vous

posez en fait que la Constitution doit être autrichienne, et

qu'elle ne peut être ni anglaise ni française. Vous avez par-

faitement raison; mais il y a précisément dans la situation

particulière de l'Empire qu'on appelle l'Autriche, une somme
considérable de difficultés dont on ne peut venir à bout que

si on les envisage courageusement et sans illusions.

Le système jrançais de centralisation ne convient pas à l'Au-

triche; dans son excès, il ne convient pas même au pays où il

a pris naissance; en France, la véritable tendance du raouve-
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ment est contraire à la centralisation. Il ne peut donc être ques-

tion pour nous de ce système.

Tout bien pesé, la Constitution anglaise ne convient qu'à

l'Angleterre; partout ailleurs elle devient une caricature, parce

qu'on ne peut transplanter avec elle les conditions essentielles

qui la font subsister.

Je crois néanmoins devoir faire une observation relative-

ment à Varistocratie dont vous avez parlé. Aux mots aristo-

cratie anglaise on rattacbe facilement Vidée de noblesse. Gela

n'est pas tout à fait exact. La base de l'aristocratie anglaise ne

repose pas sur cette idée, mais sur celle de la grande propriété;

sans doute la noblesse ']0\xe un rôle, mais ce rôle est le moins

important, et, en définitive, l'idée ne va pas au delà du titre,

sans lequel le noble lui-même ne peut pas obtenir la dignité

de pair dans la Cbambre baute , tandis que le roturier d'au-

jourd'hui peut être élevé demain au rang de la haute noblesse.

Si l'on examine l'idée sous cette face, — et c'est, de fait, le

seul côté exact, — on voit que l'Autriche ne manque pas de

l'élément aristocratique auquel l'Angleterre doit sa force et son

repos. Nous avons encore la grande propriété
;
par conséquent,

la difficulté de créer un contre-poids aristocratique n'est pas

là; elle est dans l'esprit qui, depuis que la révolution a éclaté

dans notre Empire, non-seulement a pu trouver le champ libre

chez nous, mais de plus un tenain malheureusement aplani et

même préparé à souhait par l'autorité qui s'appelait le Gou-

vernement responsable.

Vous voulez maintenir les majorats. Vous avez parfaitement

raison, et si l'on veut garder la grande propriété, il faut non-

seulement les conserver, mais encore les augmenter. Voilà

encore une conséquence conforme à l'esprit de la législation

anglaise.

Tout cela, mon cher prince, est possible, bien que non

facile, dans une situation foncièrement mauvaise.

Mais la plus grande de toutes les difficultés, c'est la repré-

sentation.

Les parties dont se compose l'Empire doivent-elles avoir

des représentations particulières ? Doit-il y avoir une représen-
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talion centrale? Ces questions demandent avant tout des solu-

tions nettes, et si vous voulez savoir ce que je pense à cet

égard, je vous dirai qu'en cette matière il n'y a qu'un moyen

terme de possible, attendu qu'un oui et un non catégoriques

présentent des difficultés insurmontables.

Des représentations nationales superposées soiit une absur-

dité. On peut remédier à cet inconvénient., diront les unio-

nistes : on n'a qu'à établir la représentation centrale toute

seule. Peut-on fondre ensemble les parties dont la réunion a

graduellement formé l'Empire? Je ne crois pas que cela soit pos-

sible, et, si l'impossibilité de le faire était démontrée, comment
concevoir une représentation centrale? D'après ma conviction,

cette représentation ne pourrait exister que dans la limite et

avec les réserves sous lesquelles on admettait l'idée avant les

journées de Mars, et sous la forme d'une réunion au siège du

Gouvernement de députés représentant les parties de l'Em-

pire. Ici, il importerait surtout de spécifier les questions qui

devraient être traitées dans les assemblées provinciales et au

centre; ainsi le veut la nature des choses, mais en même
temps le problème à résoudre est bien difficile.

SUR LA SITUATION EN HONGRIE.

(Page 59.)

1953. Metternich à Schwarzenberg (Lettre). Richmond, le 26 juin 1849.

1935. ...L'Autricbe a de graves problèmes à résoudre; ce

sont, selon moi, les suivants :

1" La situation en Hongrie;

2° La situation financière.

Si je m'abstiens de parler ici de l'esprit de désordre qui a

envahi le monde, bien que cet esprit soit, à mes yeux, le point

de départ de toutes les difficultés du jour, je me tais unique-

ment parce que je veux parler non de la situation générale,
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mais seulement de la situation particulière qui pèse sur notre

Empire.

Dites-vous que le désordre en Hongrie ne peut pas prendre

fin si le secours ne vient pas du pays lui-même. Le système

de \dL fusion ne convient pas à ce Royaume; pratiquement, il

ne saurait être question que d'un appui, et encore d'un appui

réciproque.

ha fusion se faisait tout naturellement d'elle-même lorsque

les procédés autoritaires de l'Empereur Joseph II cherchèrent

imprudemment à la précipiter. A la suite de l'insuccès de ces

tentatives, elle est devenue une impossibilité de fait. La Hon-

grie n'est plus le pays tel que lavait trouvé l'Empereur Joseph,

mais celui qu'il a laissé à son successeur. Afin de ne pas s'abu-

ser, il faut, pour juger la situation de la Hongrie, considère r

deux moments : les diètes de 1790 à 1791 et de 1825.

Les conséquences des malheureuses tentatives de l'Empe-

reur Joseph, de celles qu'on poursuivait encore comme de

celles auxquelles on avait déjà renoncé (double mouvement,

double agitation qui ébranlait les fondements du vieil édifice

politique), ces conséquences, qui se sont manifestées à la

première de ces diètes, on les aurait vues se produire sans les

guerres de 1792 à 1814; elles auraient été bien plus redouta-

bles qu'elles ne l'ont été, grâce à la Révolution française et à

ses suites belliqueuses. Quoi qu'il en soit de la diète de 1790,

elle a créé un état de fait que j'ai toujours onsidéré comme le

point de départ de la situation de la Hongrie.

La diète de 1825 forme un deuxième chapitre de l'histoire

contemporaine de la Hongrie, et pour faire comprendre l'opi-

nion que j'exprime, il faut que je rappelle les faits historiques

suivants, qui certainement ne vous sont pas connus.

Dans le cours de l'année 1816, la première de l'ère de la

paix, j'ai cru remplir un devoir de conscience en exposant à

l'Empereur la nécessité impérieuse de changer le système

gouvernemental, comme le demandait le nouvel état de

choses. La situation de la Hongrie devait surtout appeler son

attention. L'Empereur me donna raison, mais en réalité l'on

ne fit rien. On suivit la vieille routine. On avait la paix poli-
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tique, le Gouvernement n'en demandait pas davantage. Le
règlement de la situation financière fut la seule tâche qu'on

s'imposa; elle était nécessaire, cela est certain; le tort qu'on a

eu, c'est de s'en occuper exclusivement, car on ne peut pas

régler les finances en les restreignant à la question d'argent;

c'est VÉtat qui forme la base des finances, et la fâche d'assurer

l'existence de l'État n'est même pas le dernier mot du pro-

blème; le développement au corps politique revendique aussi

ses droits.

Je n'ai pas besoin de dire que dans ma pensée ce développe-

ment n'avait rien de commun avec les idées fausses du parti de

la réforme, qui prétendait avoir incarné en lui l'esprit du temps;

mais, par contre, je voyais clairement que, par suite des

tendances qui avaient pénétré manifestement ou secrètement

dans toutes les veines du corps politique, le vieil édifice avait

besoin de certaines réformes, et que (même si tel n'avait pas

été le cas), après être sorti de vingt-deux années de guerre,

accompagnées de sacrifices sans exemple, pour entrer dans

une période de paix politique probablement assez longue, il

fallait avoir égard au sentiment du pays. L'Empereur était de

mon avis; mais il s'en tint là, et l'exécution des réformes néces-

saires fut ajournée indéfiniment, tant était forte l'habitude

du laisser aller de la machine politique, habitude particulière

au monde des fonctionnaires en général, et que l'Empereur

François n'eut pas la force de vaincre , tout en reconnaissant

la nécessité de la combattre.

Avant l'ouverture de la diète de 1825, l'Empereur m'avait

exprimé le désir de me voir étudier de près les problèmes à

résoudre en Hongrie. Je n'avais pas perdu mon temps, et,

depuis la conclusion de la paix générale, je m'étais occupé de

l'étude d'une situation que je ne connaissais qu'imparfaitement

jusqu'alors. Je fus amené à me préoccuper tout d'abord de

cette question : « L'Empereur regarde-t-il l'ancienne Constitu-

tion comme la base de l'état de choses politique en Hongrie,

qui a besoin d'améliorations, ou bien compte-t-il donner

à cet état de choses une base nouvelle? » Quand je posai cette

question à l'Empereur, il parut étonné de voir que j'eusse cru

vui. 32
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nécessaire de la lui adresser. «J'ai juré de respecter la Consti-

tution, et je ne viole pas mes serments " , me répondit l'Empe-

reur. « Gomment pouvez -vous, après cela, me poser cette

question? — Parce que » , répliquai-je à Sa Majesté, « dans le

cas où vous êtes résolu à rester fidèle à la direction que vous

avez adoptée, la première mesure à prendre devant la pro-

chaine diète sera d'affirmer nettement ce fait. Il faut que le

pays soit délivré de l'incertitude où il est à bon droit, et que le

Gouvernement trouve le terrain qui lui manque dans la posi-

tion équivoque où il se maintient. » L'Empereur trouva que

j'avais raison et ordonna que le discours du Trône, qui devait

être prononcé à l'ouverture de la diète, fût rédigé dans ce

sens : « Le résultat de cette démarche » , dis-je à Sa Majesté,

« sera de briser l'opposition actuelle et de la couper en deux

partis; les gens éclairés et les honnêtes gens se rallieront au

Gouvernement, les rêveurs et les hommes possédés de l'esprit

du temps se grouperont pour former une opposition soi-

disant libérale. C'est avec cette opposition que s'engagera la

lutte ; mais la Couronne aura Vêlement hongrois pour elle,

tandis que ses adversaires seront obligés de se placer sur un

terrain étranger à la Hongrie. Le droit et la force seront du

côté du Gouvernement; ce sera à lui de tirer parti de cette

circonstance. »

En entrant dans ces détails historiques, je n'ai d'autre but

que de vous préparer à ce que je crois devoir dire sur le quid

faciendum en ce qui concerne la Hongrie.

Je considère comme bases de mes vues et de mes sentiments

dans cette grave question , dans cette question qui touche à

l'existence même de l'Empire, les faits suivants, qui, d'après

ma conviction intime, sont incontestables.

1. Sous le rapport de son étendue et de ses ressources

intérieures, la Hongrie est la partie la plus importante de

l'Empire.

2. La nationalité magyare ne peut pas se laisser supprimer;

il faut qu'on la réconcilie avec les autres nationalités qui for-

ment l'Empire. Le moyen d'arriver à ce but est indiqué par

l'intérêt hongrois lui-même. A moins de s'engager dans de Ion-
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gues luttes, la Hongrie est incapable de former un Etat inde'-

pendant séparé des autres parties de l'Empire d'Autriche. Pour

atteindre ce résultat, il faudrait avant tout qu'elle reculât ses

frontières dans la direction de l'est et du sud; or, la race

magyare n'a aucun des moyens qu'il faut pour cela, sauf celui

de la force brutale, dont les autres nationalités du tenitoire

qui s'appelle Hongrie, mais qui n'est pas un pays exclusivement

magyare, disposent également vis-à-vis de cette race.

3. La Hongrie est un pays resté slalionnaire dans la civilisa-

tion. La cause de cet inconvénient doit être imputée bien

plutôt au pays même qu'à la Couronne hongroise. Elle se

trouve surtout dans la lutte entre les vainqueurs et les vaincus

qui forment la population de la Hongrie; dans la crainte de la

caste exemptée autrefois des charges de l'Etat de se trouver

exposée au danger de voir la caste vaincue sortir de la condi-

tion de misera plebs, comme on l'a appelée très-justement.

Depuis la Diète de 1825, cette crainte a produit ce que pro-

duisent toujours de pareilles situations volcaniques. Une fois

qu'on se met à les discuter, on ne songe plus à chercher tran-

quillement le remède au mal; les vaincus se transforment en

vengeurs et ne tardent pas à devenir, sous des chefs intéressés,

conquérants à leur tour. Voilà ce qui est arrivé en Hongrie,

entre les années 1825 et 1848, et il en est résulté que le pays

se trouve aujourd'hui dans une situation parfaitement anor-

male, dans celle d'une démocratie sans éléments vraiment dé-

mocratiques. On avait songé à chercher ces éléments dans la

dissolution de tout ordre social, projet qui conduit non pas à la

démocratie dans le vrai sens du mot, mais à l'anarchie pure.

4. A la suite de la révolution de Mars et de l'absence de

gouvernement qui en a été la conséquence immédiate , la

Diète réunie à Presbourg renversa l'ancienne Constitution et

en établit une nouvelle, qui non-seulement a détaché la Hongrie

de l'Empire pour en faire une république démocratique, mais

encore fait de la réunion permanente de la Hongrie au reste

de l'Empire une impossibilité absolue. L'Empereur a donné

sa sanction à cette œuvre bâtarde.

Les suites du coup d'Etat révolutionnaire ne se sont pas lait

32.
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attendre et ont abouti à Vultima ratio, à la guerre, et la lutte

a eu lieu non- seulement entre la Couronne et le pays, mais

aussi entre les différentes races qui forment la population

de la Hongrie.

Voilà où en sont les choses ; de cette situation résulte naturel-

lement la nécessité pour le Gouvernement de se préoccuper

d'une manière sérieuse de la solution. Il n'y a que trois éven-

tualités possibles. Si le Roi triomphe, — comme je n'en doute

pas, — il pourra traiter la Hongrie en pays conquis. Pourra-

t-il la laisser sans Constitution? Certainement non. Sur quelles

bases faut-il asseoir celte Constitution?

1° Sur l'ancienne, la traditionnelle;"

2» Sur celle de 1848, ou

3° Sur une toute nouvelle?

Si j'avais un avis à donner, voici ce que je dirais :

A. Le Roi fait de l'ancienne Constitution la base de l'entre-

prise. Il met cette Constitution en harmonie avec les besoins

de l'époque et la situation générale de la Monarchie.

B. Le Roi octroie la Constitution.

C. Il l'asseoit sur la base d'éléments monarchiques, en

établissant une juste pondération entre les éléments aristocra-

tiques et ceux qu'on nomme démocratiques.

Pour garantir les premiers, le Roi écarte tout ce qui serait

contraire à l'idée de Viaiité de l'Empire et au droit de la Cou-

ronne de préserver cette unité.

Pour maintenir les éléments aristocratiques, le Roi rétablit

la table des magnats avec des membres héréditaires, en lui

donnant la forme de la Chambre des pairs anglaise.

Pour maintenir les éléments démocratiques , le Roi établit

un droit électoral répondant à la situation de la Hongrie.

Voilà ce que je ferais si j'étais le Roi. Toute autre tentative

échouera, je le crains. On peut concevoir des députations des

deux tables formant une représentation centrale, cela est cer-

tain. Procédant A' élections j)opulaires, celte représentation ne

peut dégénérer qu'en convention démagogique.

Faites de mon idée ce que vous voudrez, elle est honnête et

fondée sur une connaissance plus exacte de la situation de la
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Hongrie que ne Tétait celle de mes collègues allemands et

même de la majorité' de mes collègues hongrois au ministère.

Le résultat final est entre les mains de Dieu. Vous n'êtes libre

que de choisir la bonne direction; or, la seule bonne direction

est celle qui repose sur des principes et sur leur application

pratique. Je sais ce que Vesprit du temps peut objecter à mon
opinion. Il veut un Trône faible et repousse tout élément aristo-

cratique , c'est-à-dire conservateur. 11 veut le tête-à-tête entre

le Souverain paralysé et la démocratie déchaînée. La recette

n'est pas applicable en Hongrie, car elle produirait une répu-

blique déguisée; or, une république hongroise est de fait une

chimère.

Je ne parle pas des finances. J espère qu'il se trouvera un

moyen de régler cette question, bien que sa solution m'échappe

en ce moment. Dites-vous en tout cas que la misère générale

que Tannée 1848 a déchaînée sur TEurope pèsera plus lour-

dement sur notre Empire, après ce qu'on appellera le rétablis-

sement du repos, que l'anarchie passagère.

LA MISSION DE KUBECK A FRANCFORT ET LES COMPLICATIONS

ALLEMANDES.

(Pa^e 78.)

1954. Metternicli à Klibeck, à Francfort (Lettre). Bruxelles, le 31 décembre
1849. — 1955. L'alliance des trois lîois et l'Etat fédéral d'Erfnrt. (Notes

autographes de Metternich, sans date.)

1954. ...Vous êtes aujourd'hui chargé dune affaire* des

plus difficiles. Gomme le comte de Rechberg vous a donné

* Après la retraite de l'Archiduc Jean du poste d administratenr de l'Em-

pire germanique (20 décembre 1849), quatre commissaires fédéraux, deux

délégués j)ar l'Autriche et deux par la Prusse, exercèrent par intérim l'auto-

rité centrale, qu'ils se partagèrent entre eux. L'un des deux commissaires autri-

chiens était le baron de KUbeck. Cette importante mission le prit tout à f;iit au

dépourvu. Il écrivit donc au chancelier d'Etat en le priant instamment de

1 éclairer de ses lumières; c'est ce qui amena la réponse reproduite ci-dessus.

{Note de l'Éditeur.)
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connaissance de la lettre confidentielle que je lui ai adressée,

je n'ai pas besoin de motiver le jugement que je porte sur la

nature de votre lâche. Pour FAllemagne, il n'y a qu'une seule

manière pratique de garantir sa nationalité, c'est de former une

confédération d'États. Peu importe que la forme de cette con-

fédération soit monarchique on républicaine. Le temps ne

saurait altérer cette vérité fondamentale , et personne ne sau-

rait en être convaincu plus intimement que moi, parce que

ma conviction est le résultat d'une étude qui a formé la base

des déclarations faites par la Cour impériale en 1813, base

qui s'est trouvée pleinement confirmée par tout ce qui s'est

passé dans le cours des trente-quatre années de paix et parti-

culièrement des deux dernières années.

Aujourd'hui, la Prusse oppose VEtat fédérale la confédéra-

tion d'États. Elle serait plus honnête en disant sans détour :

La Confédération germanique a fait son temps; elle se com-

pose de deux grands Etats et d'une infinité de petits Etats.

Entre les deux premiers il n'y a pas d'égalité. L'Autriche est

un corps politique établi solidem'ent dans ses possessions; la

Prusse est géographiquement mal conformée : pour qu'elle se

trouve bien, il faut que ses Etats prennent de la densité. L'agi-

tation est le résultat d'un besoin vital qui n'est pas satisfait,

tandis que le repos est une condition de prospérité. Le moyen

de tout concilier se trouve dans la forme d'un Etat fédéral, forme

qui permet aux petits Etats de trouver aide et protection sous la

tutelle du grand Etat, sans qu'ils soient absorbés formellement

par lui. L'Autriche ne saurait jouer ce rôle de protectrice, la

nature des choses le lui défend. Elle possède une base assez

large pour se soutenir toute seule; la Prusse n'a pa5 cette

base; il faut qu'elle l'acquière.

Vouloir se retranchei- derrière l'article XI de l'acte fédéral

est une entreprise absurde; c'est rompre en visière au simple

bon sens.

Quoi qu'il en soit, la solution de cette question (qu'on y
arrive par des voies honnêtes, c'est-à-dire droites, ou par des

voies tortueuses, cela ne fait rien à l'affaire) est-elle difficile?

Je la considère non-seulement comme certaine, mais encore
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comme extrêmement dangereuse pour la Prusse elle-même.

A toutes les époques et surtout aujourd'hui, il est plus facile

de chasser des Souverains que de mélanger des races. Si la

Prusse réussissait à réaliser son plan, ce plan si habilement

ourdi (et elle a beaucoup de chances de réussir), les consé-

quences de son succès seront nécessairement incalculables, au

point de vue de l'étendue des dangers qu'il créera non-seule-

ment pour la Prusse , mais encore pour toute la société euro-

péenne.

Deux parlements, un parlement exclusivement prussien et

un parlement fédéral, ne peuvent pas exister l'un à côté de

l'autre. Il faut que Fun soit absorbé par l'autre; or, le plus

faible sera nécessairement absorbé par le plus fort.

Je crois mètre servi, dans ma dernière lettre au comte de

Rechberg, de l'image d'une « lutte sous la forme d'un contrat

réciproquement léonin entre le prussianisme et le teutonisme»

.

Pour la compléter, il suffit de considérer un fait incontestable,

c'est que sous les deux ismes se trouve le radicalisme dans toute

sa nudité. Si je ne me trompe, je vous ai donné connaissance

jadis de ma correspondance avec le Roi Frédéric-Guillaume IV.

S'il en est ainsi, vous devez avoir la conviction que toutes

mes prévisions relatives à ses excentriques promesses de

Constitution se sont réalisées. Ce que je viens de dire de sa

tentative de conquête se confirmera de même, si cette tentative

finit réellement par s'effectuer.

Si les apparences ne me trompent
,
je crois qu'à Berlin on

avancera de pied ferme dans le détestable système dans lequel

le Roi est comme emprisonné.

Les autres Rois voudront-ils ou pour-ront-ils persévérer dans

la résistance que leur commande le sentiment de la conserva-

tion personnelle? Pour pouvoir être réalisé dans toute son

étendue, le plan prussien exige l'oubli complet du droit et de

la conscience , et même des dangers qui dérivent de cette

entreprise pour la couronne de Prusse elle-même. Ce plan

a pour objectif (cela est visible) l'attaque des pouvoirs infé-

rieurs contre la liberté de résolution des pouvoirs supérieurs.

Il repose sur l'union du Cabinet prussien et des chefs des
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partis révolutionnaires; il forme, par conséquent, une mons-

truosité politique et morale, un « va banque d de joueurs qui

ne s'entendent pas su?' le but à atteindre, mais qui sont d'accord

su7^ les moyens à employer. Dans une telle situation, il reste

peu de marge au calcul. Le gain et la perte sont l'affaire d'un

coup de dés. Reconnaît-on cela à Berlin? Je me permets d'en

douter.

Le Roi (je le connais trop bien pour concevoir le moindre

doute à cet égard) se crée un terrain légal idéal, un terrain

qu'il a abandonné de fait : l'égoïsme particulier au pays,

égoïsme qui va jusqu'à l'aveuglement, ne tient aucun conqite

des dangers que présente pour la Prusse elle-même l'appli-

cation qu'on est en train de faire du système de condensation.

Il y a donc ici une lutte entre les pouvoirs dirigeants, les pou-

voirs moraux comme les pouvoirs de fait; or, des luttes de ce

genre éclatent toujours dans un avenir plus ou moins pro-

chain, quand même elles ne sont pas visibles dans les premières

phases d'une entreprise. Le Roi ira-t-il jusqu'à Vemploi de la

force ouverte contre les Rois qui lui résistent? Je ne crois pas

qu'il le veuille jamais. Pourra-t-il tenir tète à l'influence que

les puissances infernales exercent une fois qu'on les a évo-

quées? Je ne suis pas compétent pour résoudre ce problème,

et j'avoue ne pas connaître ceux qui pourraient en trouver la

solution. Dans le Corps germanique, tous les éléments, les

bons, les mauvais (j'ai de la peine à en trouver de parfai-

tement bons), sont confondus dans un vaste chaos, et, en

présence d une pareille situation, le calcul cesse d'être pos-

sible.

Un corollaire de cette réflexion, c'est l'assertion suivante : à

côté des accidents qui jouent un grand rôle dans des situations

où la confusion prédomine, j'assigne une place considérable

à la clairvoyance et à l'énergie des Rois allemands menacés

dans leur existence par les plans de la Prusse. Mais à côté,

sinon au-dessus des Rois, il y a les menées des partis révolu-

tionnaires, avec toutes leurs nuances, depuis la sagesse des

professeurs théoriciens jusqu'à la brutalilé du radicalisme

extrême; or, ces menées échappent aux calculateurs. — Ce
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n'est pas l'intérim de Francfort, mais le parlement d'JMfurt

qui laisse entrevoir à qui reviendra le rôle décisif.

Vous constaterez sans doute dans cette longue lettre une

lacune très-importante. Je veux parler de mon sentiment sur

la position de notre Cour (car, malgré les conquêtes de Tannée

1848, je me permets encore de parler d'une Cour) dans les

complications allemandes. Ce sentiment, je puis l'exprimer en

quelques mots : « Sous la pression du temps, et en raison de

sa situation intérieure, l'Autriche ne peut se tenir que sur le

terrain des principes et, en ce qui concerne les événements,

prendre une altitude expectante. » On ne peut concevoir une

Allemagne sans l'Autriche; lidée de l'w/t/Ve absolue ne peut

pas s'appliquer à l'Allemagne, et celle de Yuniou des races

qui forment l'Allemagne est la seule qui puisse s'appliquer à

ce pays. Quand des forces morales ne peuvent prendre un

corps qu'à la seule condition d'être renforcées par des élé-

ments matériels, il ne saurait- être question de suivre des voies

menant à une position chimérique dans un milieu idéal entre

des positions qui n'admettent pas de capitulation. Que l'Au-

triche ne se départe donc pas du principe de la confédération,

et, si cela est inévitable, qu'elle attende dans une position

plus libre quel sera le sort du chimérique Etat fédéral ! Quelque

périlleuse que soit cette position, elle sera forte parce qu'elle

est correcte, et elle formera, par conséquent, la contre-partie

des fautes qui tombent à la charge de l'interrègne de l'an-

née 1848.

Vous trouverez dans le général de Radowitz un auxiliaire

très-dangereux dans la sphère d'activité de l'intérim, que je ne

m'explique pas très-bien*. Je connais fort bien les qualités et

les défauts du personnage. Radowitz est un cerveau excen-

* M. (le Radowitz était un des deux conunissaires fédéraux de la Prusse, et

comme tel, il était chargé de la direction des affaires étrangères; le second

commissaire fédéral de la Prusse, le premier président Rœtticlier, dirigeait

l'intérieur. Des deux délégués fédéraux de l' Autriche, le lieutenant feld-maré-

chal de Schœnhals et le baron de Kiibeck, le premier prit le département de

la guerre et le dernier les finances. C'est ainsi que la sphère d'action de l'in-

térim était partagée entre les quatre commiosaires fédéraux.

{Noie de CÉditeur.)
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trique ; or, de pareilles personnalités deviennent des puis-

sances fort dangereuses quand elles sont forcées de quitter le

terrain de l'imagination pour celui de la réalité. Aujourd hui,

Radowitz joue évidemment le rôle du diaholus rotœ. Il est de

ces esprits qui ne s'arrêtent pas à mi-chemin, qui s'étourdissent

eux-mêmes et tâchent d'étourdir les autres par l'amas d'idées

et le déluge de mots qui les caractérisent. Vous saurez échap-

per aux effets de son éloquence
;
quant au premier défaut,

Radowitz finira par y succomber. « Tout est bien qui finit

bien » , est un proverbe qui m'a toujours paru parfaitement in-

signifiant. Il ne tient pas compte de ce qui périt écrasé entre

les points de départ et les points d'arrivée; or, précisément à

notre époque si pleine de dangers de tout genre, le monde a

un grand nombre d'accidents de ce genre à surmonter.

I ALLIANCE DES TROIS ROIS ET L ITAT FEDERAL D ERFURT.

(Note de Metternicli, sans date.)

1955. Dans l'adhésion de la Cour impériale à la convention

des trois Rois, signée à Munich *, il y a deux points qui mé-

ritent la plus grande attention : l'entrée de tout l'Empire dans

la Confédération germanique et l'admission d'une Chambre

de représentants du peuple dans le Corps formant l'autorité la

plus haute au sein de la Confédération.

Pour mesurer l'importance de ces changements, il suffira

peut-être de lire les réflexions suivantes :

1. L'Empire d'Autriche est un corps politique de premier

ordre, composé d'éléments très-disparates, mais réunis par la

communauté des intérêts. Pour prospérer, pour assurer même
leur existence, des corps de ce genre ont avant tout besoin

d'un fort pouvoir central. Tout ce qui mène à l'amoindrisse-

* La Bavière, le Wiii teinbnrg et la Saxe conclurent à Munich (27 fé-

vrier 1850) une convention contre les efforts faits par la Prusse pour réunir

les petits Etats allemands en une confédération qui serait placée sous le pro-

tectorat prussien. (^Note de l'Éditeur.')
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ment de ce pouvoir influe nécessairement d'une manière très-

fàcheiise sur TEmpire.

2. La subordination d'un pouvoir qui a droit à l'indépen-

dance à un autre pouvoir affaiblit inévitablement le premier.

Celte considération a eu à toutes les époques une influence

sensible sur la situation de l'Autriche dans l'organisation de

l'Allemagne. Sous l'Empire germanique, les « privilégia

Austriaca» assuraient la liberté d'action du pouvoir suprême à

l'intérieur de ce qu'on nommait les Ëtats héréditaires allemands.

Sous le régime de la Confédération, .cette liberté était garantie

par l'esprit du pacte conclu entre des Etats souverains.

Une Confédération qui se formerait à la suite de la conven-

tion de Munich offrirait-elle à l'Autriche les conditions dans

lesquelles celle-ci se trouvait quand elle était unie à l'Empire

germanique et plus tard à la Confédération?

L'alliance des trois Rois s'arroge trois pouvoirs qui sont

indispensables à tout Etat qui prétend à l'indépendance poli-

tique : le pouvoir exécutif, le pouvoir législatif et le pouvoir

judiciaire. Ces trois pouvoirs appartenaient certainement au

vieil Empire comme à la jeune Confédération. Mais dans

le vieil Empire, l'Autriche jouissait des immunités qui lui

étaient nécessaires, et la différence qui existe entre les formes

du traité d'alliance de 1815 et le plan de Munich est assez

marquée pour que je n'insiste pas sur ce point.

L'acte fédéral du 8 juin 1815 avait pour première base le

maintien des droits de souveraineté des princes et des villes libres

faisant partie de la Confédération, et l'union des meml)res de

celle-ci sous une forme politique garantissant ces droits, celle

d'une Confédération d'États. Il était évident que les pouvoirs

exécutif, législatif et judiciaire, qui sont inhérents à tout corps

politique, devaient être garantis à cette union. Par suite de

l'idée fondamentale de l'œuvre, ces pouvoirs furent déférés

à la Diète permanente, c'est-à-dire à un Congrès permanent,

formé par les délégués des États souverains formant la Confé-

dération, tandis que, d'après la convention de Munich, le pou-

voir exécutif de la Confé<lération d'États est confié à un direc-

toire composé des plénipotentiaires de sept États; le pouvoir
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législatif est partagé entre les Souverains des différentes parties

de la Confédération et les représentants de la patrie allemande

tout entière; enfin, le pouvoir judiciaire est mis entre les

mains d'un tribunal fédéral indépendant. Il est inutile d'exa-

miner de plus près combien grande est la différence entre les

deux situations.

En face de l'alliatice des trois Rois du Sud se trouve l'Etat

fédéral qui est en train de se former à Erfurt sous l'influence

et la suprématie de la Prusse, et qui se donne le nom géné-

rique d'allemand, — créa.tion particulière qui, dans la Confé-

dération d'États, ne pourrait pas occuper d'autre position que

celle d'un status in statu, c'est-à-dire une position paralysant

le fonctionnement ou menaçant ouvertement l'existence du

système fédéral.

Pour expliquer une situation sans pareille dans l'histoire,

il convient peut-être d'étudier ici les éléments qui l'ont ame-

née, d'autant plus qu'ainsi seulement on peut jeter un coup

d'œil sur l'avenir.

L'état dans lequel se trouvent les questions allemandes est

le résultat de la lutte qui a éclaté entre les points de départ de

la souveraineté, soit des princes, soit du peuple, lutte qui, à vrai

dire, s'était engagée depuis la Révolution française entre la

forme monarchique et la forme républicaine (celle-ci cachée

sous le masque du libéralisme doctrinaire), mais qui, en 1848,

se dessina franchement au sein de l'Assemblée de Francfort,

surle territoire de l'Allemagne. Un autre mal qui, dans la situa-

tion telle que je viens de l'indiquer, vient en aide à l'élément

démocratique, c'est l'ambition prussienne, cette ambition qui

ne recule pas devant la violation des principes de droit le»

plus vulgaires, ni même devant les dangers qui menacent l'exis-

tence de l'Etat prussien lui-même.

Pour bien faire connaître la situation et les perspectives

qu'elle présente, je crois devoir tracer ici vine ligne entre

les faits qui appartiennent au passé et ceux que l'avenir laisse

entrevoir.

Parmi les faits appartenant au passé, je range les suivants:

Les huit siècles d'existence du « Saint-Empire allemand »,
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de cet Empire si respectable, et la dissolution, en 1806, de ce

vaste groupe d'Etats qui se trouvait situé au centre du conti-

nent europe'en et qui en formait le centre de gravité; — la

naissance dune nouvelle Allemagne en 1815, sous la forme

d'une Confédération, basée sur le principe des souverainetés

particulières et formée pour protéger et pour conserver celles-

ci;— la création d'une Allemagne unitairesur la base de la sou-

veraineté du peuple en 1848, et l'avortement patent de cette

entreprise!

Comme sur le terrain historique on ne peut pas faire de di-

visions qui suppriment le lien qui rattache le passé au présent

et celui-ci à l'avenir, il est important de relever les moments
dont l'influence se fait sentir aujourd'hui. Il suffit d'un simple

coup d'œil pour se convaincre que les éléments qui sont inter-

venus autrefois dans les questions allemandes déterminent

aujourd'hui la situation du jour, bien que dans d autres pro-

portions de force ou de faiblesse.

Comme les éléments les plus actifs, je citerai les convoitises

révolutionnaires et les convoitises prussiennes, qui, sous le

drapeau de l'Allemagne et de la Prusse, sont en lutte entre

elles, comme le sont toujours les forces dissolvantes, mais

qui, dans la Confédération, s'unissent pour combattre les

principes conservateurs.

En face de ces forces actives se trouvent les États allemands,

qui se sont placés sur le terrain de la résistance.

Ce qu'il y a d'étrange dans cette lutte, c'est la création

d'institutions auxquelles la première de toutes les forces, la force

des choses, refuse avant tout la faculté de vivre.

L'unité de l'Allemagne n'est possible ni dans le sens du

« teutonisme » , ni dans celui du « prussianisme» .

D'un autre côté, la garantie de la séparation des États alle-

mands sous la protection de l'ensemble du corps politique,

devient une utopie dès qu'il existe une représentation nationale

au siège de l'unité fédérale.

Si l'on admet cela, — et ne pas l'admettre serait se livrer à

de singulières illusions,— on ne peut arriver à d'autres conclu-

sions qu'aux suivantes :
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Ou bien le corps germanique se dissoudra une deuxième

fois, et la Prusse s'agrandira de ses fragments, pendant que

d'autres parties chercheront à prolohger leur existence sous la

forme d'une alliance politique
;

Ou bien les pays allemands, y compris la Prusse, deviendront

la proie de la Révolution, et il en sortira un état de choses

impossible à prévoir maintenant, et qui ne deviendra définitif

que sous rinfluence du temps
;

Ou bien il y aura une réunion des Etats allemands sur la

base de la Confédération de 1815, réunion qui ne pourrait sub-

sister ni sur la base de Talliance des trois Rois du Nord, ni sur

celle de l'alliance des trois Rois du Sud.

Quelle est l'attitude à prendre par l'Autriche en face de ces

différentes éventualités?

Dans le premier cas, l'Autriche sera appelée à jouer un rôle

politique basé sur sa conservation personnelle;

Dans le deuxième cas, l'Autriche sera réduite à satisfaire

aux exigences de sa conservation personnelle
;

Dans le troisième cas, l'Autriche pourra occuper dans la

Confédération germanique la place qui lui revient; telle n'est

pas celle qui est réservée à l'Empire par l'alliance des trois Rois

du Sud.

Lequel des trois cas se réalisera? Chercher à le prévoir, ce

serait perdre son temps.

On ne peut pas anticiper sur des solutions qui, en fin de

compte, dépendent de la force des choses.

L'Europe, et les pays allemands en particulier, ressemblent

aujourd'hui à un champ de bataille où se trouvent en pré-

sence des armées régulières, des corps francs, des combat-

tants et des non-combattants de toute sorte, menaçants et

menacés, confondus et séparés.

Les Etats qui, unis entre eux par un lien, peuvçnt seuls re-

présenter un corps politique allemand, se trouvent, sur le ter-

rain social, sous la pression des forces conservatrices et des

forces subversives qui se combattent, et, sur le terrain poli-

tique, ils suivent trois directions différentes : La première est

représentée par la Prusse, qui est avide de conquêtes; nous
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rappellerons le pays « qui veut » . Les Etats allemands de

deuxième, de troisième et de quatrième ordre sont condamnés

à suivre Pautre voie; on peut les appeler «ceux qui cherchent» .

L'Autriche suit la troisième direction; il convient de lui don-

ner le nom de « conservatrice » .

De cette manière absolument vraie d'envisager la situation

où se trouvent aujourd'hui les Etats allemands, se déduit la

position morale que l'Autriche est appelée à occuper. Elle

n'est et ne peut être qu'expectante. Les positions expectantes

demandent avant tout un point d'appui solide. L'acte fédéral

du 8 juin 1815 offre ce point à l'Autriche conjointement avec

ses confédérés. Abandonner ce point d'appui serait une gros-

sière faute politique; le dépasser, c'est affaiblir la position

qu'on occupe.

Il est incontestable que la Confédération, telle que Fa con-

stituée l'actefédéral, avait besoin d'être perfectionnée et qu'elle

en a grand besoin aujourd'hui. Mais on ne peut perfectionner

des institutions que si l'on possède la liberté de ses mouve-

ments, et celle-ci ne se trouve que dans le repos.

Que l'Autriche s'en tienne à l'acte fédéral et à son perfec-

tionnement sur la base qu'il offre. Mais qu'elle ne s'engage

pas dans cette entreprise avant que la Confédération ait les

moyens de la mener à bonne fin en écartant des velléités par-

ticularistes qui lui créent des obstacles. Ni l'alliance des Rois

du Nord ni celle des Rois du Sud ne peuvent donner la vie au

corps politique allemand.

L'Allemagne avec exclusion de l'Autriche se conçoit aussi

peu que l'Allemagne sans la Prusse.

La question étant ainsi posée, il ne peut s'agir d'une lutte

entre les HohenzoUern et les Habsbourg; il s'agit de savoir

s'il y aura une Allemagne ou non.

Les inconvénients propres à la Confédération portent sur

le terrain législatif et non sur le terrain politique. Ce dernier

a été fixé constitutionnellement par l'acte fédéral et par son

admission parmi les actes du Congrès. La détermination du
terrain législatif est une réserve essentielle, dont on ne peut

s'occuper avec fruit dans la lutte des partis, mais seulement
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dans le Conseil fédéral. C'est pour le moment où l'on aura les

moyens de réussir qu'il faut que rAutriche réserve sa parole,

si l'on ne veut pas que sa voix se perde dans les bruits

de la tempête actuelle, ou que le Gouvernement Impérial soit

emprisonné dans des liens qu'il serait obligé de briser plus

tard.

La Prusse poursuit depuis longtemps une politique utili-

taire. Cette politique est Topposé de celle qui est basée sur

des pi'incipes de droit. Si la politique utilitaire n'exclut pas

absolument les idées de droit, elle n'en tient compte que si

elle les trouve en harmonie avec le but qu'elle poursuit. De

son côté, la politique fondée sur le droit n'exclut pas la pour-

suite des intérêts; mais elle ne recherche celte dernière que

lorsqu'elle n'est pas en contradiction avec les principes du droit.

Il y a entre ces deux systèmes politiques la même différence

qu'entre les agissements de banquiers sérieux et ceux de joueurs

à la Bourse.

La direction que le Cabinet prussien suit dans les compli-

cations allemandes se réduit, en somme, à une « partie au

plus fin » entre ce Cabinet, les représentants du libéralisme et

du constitutionnalisme allemand, et les défenseurs du droit des

différents États allemands.

Voici comment les rôles sont distribués entre les joueurs :

La Prusse déclare vouloir s'absorber dans l'Allemagne.

Cette déclaration est basée sur la perspective de l'absorption

des Etats allemands par la Prusse, perspective logique en fait,

car l'absorption des parties par le tout, de la quantité la plus

petite par la quantité la plus grande, est plus naturelle que

l'absorption d'un plus grand corps par des corps plus petits. La
forme correspondant au but s'appelle l'Etat fédéral.

Le parti libéral accepte cette forme, parce qu'il se voit as-

suré d'atteindre son but par la convocation d'une représenta-

tion nationale dans l'État fédéral.

Si la Prusse est absorbée par l'État fédéral allemand, même
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nominalement, c'en est fait de la Prusse. Deux Parlements,

celui de Berlin et celui d'Erfurt, ne peuvent pas être à

la fois parallèles et superposés. Il faut que Tun absorbe

l'autre.

Pour empêcher cela, le Cabinet prussien vise à incorporer

le Parlement de TUnion au Parlement prussien. Si l'entreprise

réussit, ce sera la mort politique des Princes de l'Union alle-

mande et des populations qu'ils représentent. Cette entreprise

est-elle facile à exécuter par la Prusse?

Le Roi Frédéric-Guillaume est un rêveur avec des sentiments

honnêtes. Il est toujours la dupe des diseurs de belles paroles.

Quatre noms désignent les directions dans lesquelles se débat

son esprit, malgré la contradiction qui existe entre ces diffé-

rentes directions :

a) Celle de Gerlach et consorts. Elle est ultra-prussienne.

b) Celle du baron d'Arnim. Elle est entièrement radicale.

c) Celle du D' Bunsen. C'est le chaos pur.

d) Celle du général de Radowitz. Dans son point de départ,

elle s'appuie sur des principes; dans son application, elle n'est

qu'une utopie.

Ces quatre personnalités se détestent entre elles. La marche

suivie par le Roi se ressent de la diversité de leurs tendances

et de leurs agissements; elle est donc un mélange d'éléments

contradictoires.

LA LIBERTÉ DE l'ÉGLISE EN AUTRICHE.

(Page 82.)

1956. Notes autographes du prince de Metternich, écrites en mai 1850. —
1957. Metternich au nonce Viale Prela, à Vienne (Lettre). Bruxelles, le

27 mai 1850.— 1958. Metternich à Viale Prela (Lettre). Bruxelles, le

7 juin 1850.

1956. Dans un article du Lloyd du 3 mai 1850, qui discute

les dernières dipositions prises par le Gouvernement impérial

Tiii. 33
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relativement à Taffaire de rÉglise catholique *, se trouvent les

phrases suivantes :

« Avant l'année 1848, la liberté religieuse illimitée a été

accordée en Belgique comme en Amérique. Après Tannée 1848,

on l'a proclamée dans d'autres Etats de l'Europe qui ont res-

senti l'influence de la Révolution... Quant à la constitution de

mars, qui devait donner à l'Autriche la paix et la liberté, elle

reconnaît le principe d'après lequel aucune Eglise ne peut

être dominante dans l'Etat et aucune Eglise ne peut être

asservie, etc. »

Tout l'article est un mélange d'idées justes et de vues fausses,

comme il en est presque toujours de déductions qui, sans in-

sulter à la vérité, ne veulent pas non plus heurter de front de

prétendues idées du temps.

On ne peut résoudre les questions religieuses que si on les

ramène à ces points de vue simples.

L'Église est-elle dans l'Etat, ou l'Etat est-il dans l'Eglise?

Réponse :

L'Église, qui se considère comme l'Église universelle, ne

peut se trouver dans l'État, sinon elle perdrait le caractère de

l'universalité. Tout bien examiné, VËtat en tant qu'Etat n'est

pas non plus dans l'Église; ce sont les fidèles qui sont dans

l'Église, car ils en forment une partie intégrante.

Il ne peut donc y avoir d'autres Églises d'État que des

Églises non catholiques, attendu que celles-ci renoncent à l'idée

d'universalité, c'est-à-dire à une idée qui repose sur celle de la

vérité exclusive des doctrines et sur la conséquence naturelle

de ce principe, sur l'idée que ces doctrines seules ont l'avan-

tage de conduire les âmes dans la voie du salut.

Si l'Église n'est pas dans l'État, c'est-à-dire si elle ne se rat-

tache pas à lui par des rapports de sujétion, et si l'État n'est

pas dans l'Église, c'est-à-dire en qualité de corps politique,

* Il s'agit des négociations engagées avec les évêques catholiques réunis à

Vienne, et ayant pour objet le règlement de la siuiation de l'Eglise, négocia-

tions dont les résultats furent approuvés en grande partie sur le rapport du

ministre des cultes, daté du 7 avril 1850, et reçurent force de loi en vertu de la

résolution prise par l'Empereur le 18 du même mois. Une des dispositions princi-

pales concernait la suppression du placelum regium. {^Note de CÉditeur.)
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quel point commun y a-t-il entre les deux institutions? Ré-

ponse :

Il faut que les deux puissances cherchent ce point dans le

respect des droits qui leur sont propres et dans l'observation

des devoirs communs qui leur incombent, comme cela arrive

pour toutes les institutions qui, tout en étant unies de la manière

la plus intime, ont des droits réels et sérieux à l'indépendance.

Le moyen d'arriver au but, c'est de bien comprendre les

questions de compétence et de les résoudre correctement.

Parmi les anomalies qui, dans l'Empire d'Autriche, ont

marqué les tentatives de solution dont les questions ecclésias-

tiques ont été l'objet depuis l'époque de l'Empereur Joseph,

il faut compter ce fait que l'observation rigoureuse de la com-

pétence a été négligée aux dépens de VEglise catholique et des

confessions non catholiques (car ni la confession luthérienne

ni la confession calviniste ne forment des Eglises), et qu'on a

fait juste le contraire de ce qu'il fallait faire. L'État s'est

arrogé le droit de s'immiscer dans l'exercice de l'autorité de

l'Eglise catholique, ce que celle-ci ne pouvait admettre; par

contre, le Gouvernement s'est abstenu de toute influence sur les

Églises non catholiques, tandis qu'à l'égard des confessions non

catholiques cette intervention de l'Etat est dans l'esprit de leur

institution et, en conséquence, est attendue par elles.

Cette émancipation des réformés en Hongrie a eu les consé-

quences les plus funestes. A dire vrai, le Gouvernement autri-

chien s'est, pendant plus d'un demi-siècle, arrogé vis-à-vis de

l'Église catbolique des droits qu'il n'avait pas, pendant qu'il

renonçait de fait à l'exercice des droits qui lui appartenaient

relativement aux confessions non catholiques.

Metternicli à Viale Prela, nonce à Vienne (Lettre). Bruxelles,

le 27 mai 1850.

1937. Veuillez recevoir mes sincère» remercîments pour

votre lettre du 15 mai. Aucune marque de souvenir ne pouvait

me donner plus de satisfaction.

Votre lettre s'est croisée avec celle où je me suis expliqué

33.
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avec vous à Tégard de mes impressions sur Taffaire religieuse.

Je suis certain que vous en aurez pris connaissance sans sur-

prise. C est avec une vive satisfaction que j'ai trouvé dans

votre lettre la confirmation de la part active que le jeune

Empereur a prise à ce qui,— vu les antécédents,— aie carac -

tère d'une opération césarienne, ou du coup de sabre de Scan-

derheg. Le coup est porté, et il a dû l'être, parce que le temps

considérable pendant lequel le nœud, — un nœud composé

de bien misérables éléments, — aurait pu être dénoué avec

moins d'éclat et par cela même d'une manière plus utile, avait

été perdu.

Toute action amène une réaction
;
je ne crains pas celle qui

ne dispose que de l'arme du mensonge, et telles sont toutes

les armes que renferme l'arsenal écroulé du libéralisme reli-

gieux et politique qui dans mon pays a été mis sous le patro-

nage du joséphisme. Ce que je me permets de vous recom-

mander, Monseigneur, c'est, dans la poursuite d'une œuvre

salutaire, clairement posée aujourd'hui, de porter votre atten-

tion sur un fait que j'ai toujours tenu en vue, parce qu'il m'a

semblé prêter une arme utile aux défenseurs du bon droit. Ce

fait est le suivant.

La pire des conditions dans lesquelles puisse s'engager un

Gouvernement et par cela même la chose publique, c'est de se

trouver placé sous une législation inexécutable. Telle a été la

situation faite à l'Empire par les ordonnances de l'Empereur

Joseph II et la législation subséquente. Les conséquences anti-

canoniques du code civil n'ont point été mises à exécution,

par la très-simple raison qu'elles étaient inexécutables. Cet

argument me paraît avoir la valeur d'une arme puissante à la

disposition du Gouvernement réformateur, dans le sens d'une

réforme non-seulement juste, mais inévitable. L'argument que

je regarde comme à la portée du Gouvernement Impérial ne

lest pas moins à celle de tous les bons esprits; il a la valeur

d'un argument ad hominem. Il est utile à employer, comme
tout ce qui a la raison pour soi, et vouloir l'impossible , c'est

ne rien vouloir. Je sais bien que la faction doctrinaire ne

se déclare point battue facilement; il faut dés lors la forcer
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dans son dernier retranchement, et ce retranchement doit être

attaqué avec la question catégorique : « Voulez-vous être

catholique ou cesser de l'être? » A cette demande devra être

jointe la déclaration que l'Empereur et son peuple sont et

veulent rester dans l'Église et ne pas se placer en dehors de

lÉglise, et qu'ils veulent dès lors vivre avec elle en bon

accord. Mille voix se prononceront pour, sur une qui s'élèvera

contre, et il se trouvera que cette voix sera celle d'un fou,

ou celle d'un esprit égaré, mais d'un cœur franc.

Ce n'est pas la question religieuse en Autriche qui se trouve

seule aujourd'hui dans cette phase, où les masques cessent

d'être à la disposition des partis qui se sentent le besoin d'en

emprunter afin de se dissimuler. Voyez ce qui se passe en

France; une véritable signatura temporis me paraît être le

discours que M. Thiers a tenu dans la séance du 25 mai, dans

l'Assemblée législative à Paris. Quand l'auteur de VHistoire de

la Révolution française sent le besoin de se charger du rôle

de défenseur de la vérité antirévolutionnaire, il faut bien que

la situation ait changé. La lumière commence à se montrer.

Malheureusement elle plane sur le chaos. La prétendue civili-

sation a ramené les situations aux premiers jours de la création

du monde.

Je partage en entier. Monseigneur, votre sentiment à propos

de ce qui se passe aujourd'hui dans les Etats sardes. Rien à cet

égard n'a lieu de me surprendre; la leçon porte ainsi sur

d'autres que sur moi.

J'ai vu, il y a quelques jours, ]\L de Jarcke, qui a fait une

excursion à Paris et à Bruxelles. Je regrette que le sentiment

politique ne soit point chez Jarcke à la hauteur de l'activité de

son sentiment religieux. Sa vie se concentre dans le journal

dont il est un des premiers soutiens. Il prêche des convertis :

je voudrais qu'il étendit ses soins aux pervertis.

Metternict à Viale Prela (Lettre). Bruxelles, le 7 juin 1850.

19o8. J'ai l'honneur de vous accuser réception de la lettre

que vous avez bien voulu m'adresser en réponse à celle où j'ai
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exposé le franc aveu de la double impression sous laquelle

m'a placé la grande mesure du règlement des affaires reli-

gieuses dans l'Empire d'Autriche. Vous me confirmez ce que

je savais, car il m'eût été impossible de mettre en doute que

le mérite de cette grande œuvre ne remontât à la personne

même du Monarque. Si pour m'orienter j'ai regardé comme
nécessaire de fixer ma pensée sur les organes intermédiaires, je

ne m'étais pas abusé pour cela sur le fait principal.

Cela établi, la vérité à l'égard des conséquences d'un fait

accompli ante ou post dihivium ne perd rien de sa valeur à

mes yeux ni dans le for de ma conscience. Si à ce sujet j'avais

eu besoin, pour asseoir ma pensée, du secours de l'expérience,

il ne m'eût point manqué dans le pays que j'habite en ce mo-

ment. Le pays est éminemment catholique ; il le serait d'une

manière moins gênée si l'ordre dans les affaires religieuses ne

s'y trouvait pas lié au point de départ du désordre politique.

Mon regret est ainsi raisonné, et par cela même il n'est point

entaché du sentiment personnel que Dieu dans sa miséricorde

a tenu éloigné de mon individualité.

De bien importantes questions de détail restent encore à

mettre dans l'accord qui leur est dû avec le principe qui au-

jourd'hui est proclamé dans l'Empire. Je regardei'ais comme
utile que le Gouvernement tirât parti d'un fait historique, en

ce qui concerne la législation fautive quia été le produit naturel

des fausses doctrines du di.x-neuvième siècle; c'est que, dans

le cours des soixante dernières années, les lois existantes n'ont

pas été exécutées par suite de l'impossibilité de leur application

aux cas spéciaux ! L'argument me semble tellement ad homi-

nem, qu'il fait appel aux esprits droits. Etendre ce soin à ceux

qui sont perdus ne vaudrait pas la peine.

La dernière allocution du Souverain Pontife réunit les con-

ditions de la vérité aux nuances réclamées par la sagesse. Le

passage qui a rapport à ce pays-ci ne restera pas sans un effet

utile. Des élections partielles ont lieu dans ce moment, et le

parti catholique est à même d'en tirer un profit qui se traduira

par l'entrée dans la Chambre des représentants d'un à douze

membres de plus de ce parti...
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ENTRETIEN DE METTERNICH AVEC LE ROI MAXIMIMEN II DE BAVIERE

A BRUXELLES, LE 29 JUILLET 1850.

(Patje 85.)

1959. Notes autographes du prince tle Metternich.

1959. Le Roi de Bavière est arrivé, le 27 au soir, d'Aix-

la-Chapelle à Bruxelles. Il passa la journée du 28 avec le Roi

Léopold. Le 29 au matin, il me fit dire qu'il viendrait me voir

dans le courant de la matinée.

Après quelques paroles affectueuses, le Roi en vint à l'objet

de sa visite.

« Que pensez-vous de la situation en Allemagne? » Tel fut

le point de départ de notre conversation. Je lui répondis : « Je

ne puis répondre à la question que m'adresse Votre Majesté

qu'en faisant des réserves. Je suis de ces hommes qui savent

tirer une ligne entre les choses et les situations. Aujourd'hui,

je suis étranger aux affaires et ne veux plus m'en mêler, parce

que je regarde comme une faute l'immixtion dans les affaires

quand on est à l'écart, lie droit de l'homme versé dans les

affaires, mais se tenant en dehors d'elles, se horne à une ques-

tion de sentiment; or, sur ce terrain-là je me reconnais le droit

d'examiner librement les situations et de les jnger en tenant

compte du temps et en observant la modération voulue. Aussi

je n'hésite pas à dire brièvement à Votre Majesté ce que je pense

de la situation actuelle de l'Allemagne.

« Tout bien examiné, l'Allemagne est engagée aujour-

d'hui dans la même lutte que celle qui la déchire depuis des

siècles. Le ferment qui s'appelait autrefois la Réforme s'ap-

pelle aujourd'hui la Révolution. La situation s'est améliorée,

car elle est devenue plus nette. De la Réforme sont sorties deux

AUemagnes. L'ancienne est restée sous la protection de l'Au-

triche ; à la tête de l'autre s'est placée une puissance qui est née

de la Réforme. Cette puissance s'appelle la Prusse, et elle ne

dément point son origine. Fille de la Réforme, elle cherche à
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compléter sa force dans les luttes de l'époque actuelle, en sui-

vant les voies de la Révolution.

u L'Autriche, fidèle aux conditions de son existence, défend

la Confédération d'États; la Prusse veut VEtat fédéral.

« L'Autriche est placée sur le terrain où les droits et les

devoirs se maintiennent en équilibre, et sur ce terrain elle ne

recherche pour elle rien qu'elle ne reconnaisse également aux

autres, dans les limites du droit; la Prusse veut s'arroger ce

qu'elle ne peut obtenir qu'aux dépens d'autrui.

« De l'idée de VÉtat fédéral elle a passé à celle d'une Union,

qui est plus modérée en apparence. Mais les dénominations ne

changent rien au fond des choses.

« La lutte entre les Gouvernements allemands a lieu entre

les défenseurs de la Confédération, formée selon les principes

du droit des gens entre les princes souverains de l'Allemagne

et les villes libres, et un corps étranger qu'on veut introduire

dans cette Confédération, et au moyen duquel les membres

souverains du corps fédéral, devenus membres de l'Union,

seraient réduits à la condition de vassaux de la Prusse, ce qui

placerait nécessairement tous les pays allemands, sauf l'Au-

triche, sous la domination prussienne, ou bien romprait du

moins l'unité politique de l'Allemagne. »

Le Roi déclara qu'il était parfaitement d'accord avec moi,

puis il ajouta :

« Aussi ne m'avez-vous pas vu hésiter un seul instant sur le

parti à prendre
;
je me suis allié à l'Autriche, je resterai debout

ou je tomberai avec elle. Mais ce n'est là qu'une affirmation

vaine. Quelle sera la fin de la lutte?

«— liU fin de la lutte, répliquai-je, est, comme celle de toutes

les luttes, écrite dans le livre du destin; or, vouloir lire dans

ce livre, c'est se donner une peine inutile et paralyser ainsi sa

propre force. Les Rois comme les autres hommes ne peuvent,

dans les luttes inévitables, que se placer sur un terrain solide.

C'est le droit seul qui fournit ce terrain; les défenseurs de la

Confédération n'en occupent point d'autre.

« Dites-vous du reste. Sire, que la lutte n'existe qu'en appa-

rence entre la Confédération et V Union; elle est engagée en
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réalité entre la Révolution et les principes conservateurs. S'il

allait une preuve de cette vérité, on la trouverait dans le fait

qu'à l'exception du parti rovge, qui pour le moment se tient

en embuscade, les esprits dévoués à la Révolution se déclarent

pour les plans de la Prusse, c'est-à-dire pour des plans qui, sans

doute à l'insu du Roi, ébranleraient sérieusement les droits de

sa couronne, et dont le succès n'aurait pour conséquence finale

que l'absorption de la Prusse en une république allemande.

Quant à l'idée de l'unité allemande sous un chef qui aurait à

porter le sobriquet d'Empereur, on est fixé là-dessus par les

aveux qui se sont fait entendre dans l'église de Saint-Paul. Le
Roi Frédéric-Guillaume n'est pas tombé dans le piège que lui

avait tendu la Convention allemande; mais il en est un autre

qu'il n'a pas su éviter. Le piège est le même, seulement l'appât

est différent.

« Ramenée à ses éléments les plus simples, la lutte dont

l'Allemagne est aujourd'hui le théâtre se présente sous l'aspect

suivant. La première de toutes les questions est celle-ci : Doit-il

y avoir un corps politique allemand ou non? Si l'on résout

cette question par l'affirmative, et elle l'est depuis l'année 18L3,

et la sanction officielle qu'elle a reçue ensuite au Congrès de

Vienne, alors se pose cette autre question : Sous quelle forme

le corps politique allemand doit-il exister? La forme de la

Confédération est non -seulement la forme existante, mais

encore la seule possible, parce qu'elle seule permet de réaliser

l'unité politique en respectant les droits souverains des parties.

«Voilà la thèse que soutient l'Autriche, d'accord en cela avec

ses fidèles confédérés. Sur quel terrain la Prusse est- elle

placée avec les partisans de l'Union? Evidemment sur un

terrain où elle ne peut se maintenir. La Prusse ne nie pas

l'existence de la Confédération, mais elle veut faire entrer de

force une Confédération dans celle qui existe. L'Union n'a et

ne peut avoir d'autre valeur que celle d'un coin qu'on chasse

dans un tronc; cette opération a un nom; cela s'appelle ^az're

sauter.

« On ne peut opposer qu'une seule force à cette œuvre de

destruction, c'est celle de la cohésion des parties qui forment le
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tronc. Si celui-ci est plus solide que le coin, c'est ce dernier

qui se brisera. »

Le Roi déclara qu'il abondait tout à fait dans mon sens,

mais il me demandait quel était le moyen de se maintenir

dans la position qu'il reconnaissait comme étant la seule cor-

recte.

«Je ne connais », répondis-je, «qu'une manière d'ajjir;

elle s'applique à la vie politique comme à la vie ordinaire:

c est « de s'appuyer sur le droit et de suivre la direction qu'il

« indique». Dans le cas présent, le droit s'appelle la Confédé-

ration, et la direction à suivre est indiquée par la loi fédérale.

La Prusse est sortie de la voie du droit, et elle prétend ne pas

agir contre l'idée qui préside à la Confédération. C'est à la

Prusse à prouver quelle a raison, ce n'est pas à la Confédé-

ration à démontrer qu'elle est placée sur le terrain du droit.

Je ne puis mieux exprimer mon sentiment sur la manière de

bien faire comprendre la situation qu'en me servant de l'image

suivante. Je me figure une table ronde à Francfort, autour de

laquelle sont placés dix-sept sièges. Sur ces sièges sont assis

les représentants des dix-sept voix qui formaient le petit conseil

de l'ancienne assemblée fédérale. Il peut y avoir des sièges qui

restent vid'>s sans que cela prive d'aucun droit ceux qui occu-

pent les leurs.

« Ce n'est pas le principe fédéral, mais son application, qui a

besoin d'une révision. M'appuyant sur le principe, je voudrais

voir la révision Jinale ajournée à l'époque où tous les sièges

seront occupés; jusque-là subsisterait, avec les voix présentes,

un état de choses provisoire. Si l'on procède ainsi, la question

se confond avec celle-ci : les places vides peuvent-elles dépos-

séder de leur droit les places occupées? Si elles ont ce pouvoir,

il est inutile de parler; si elles ne l'ont pas, le droit reste entier,

et il faudra qu'il triomphe dans une lutte engagée non pas

entre Vienne et Berlin, mais entre Francfort et Erfurt. »

Ici le Roi me demanda comment j'entendais les réformes à

introduire dans l'organisation fédérale.

« Dans le principe de l'organisation fédérale » , répondis-je,

« il ne peut être question d'une réforme ; la Confédération ne
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peut se concevoir que reposant sur le principe de la souverai-

neté de ses membres et de l'égalité de leurs droits et de leurs

devoirs réciproques. Toute dérogation à ces bases détruirait la

Confédération. L'idée de l'unité allemande ne peut être consi-

dérée que comme une idée conditionnelle. Sous la forme d'un

corps politique , cette unité se manifeste hautement vis-à-vis

de l'étranger; au point de vue de sa constitution intérieure,

les questions de compétence des parties dont se forme l'unité

politique reprennent leur droit. Relativement à ces questions,

je prends la liberté de demander à Votre Majesté un éclair-

cissement. Qu'est-ce que le Gouvernement bavarois entend par

une représentation populaire au centre de l'autorité fédérale?

Si l'on veut l'avènement d'un Parlement yiational allemand, il

faut nécessairement que les divers États soient prêts à renoncer

à leurs droits souverains et à ne reconnaître à leurs assemblées

d'Etats particulières que des droits qui appartiennent à des

assemblées provinciales, car des Parlements procédant d'une

égale puissance et armés des mêmes pouvoirs ne peuvent se

concevoir superposés

.

« — L'idée d'une représentation du peuple allemand » , dit

le Roi en m'interrompant, « appartient à M. von der Pfordten,

elle ne vient pas de moi. Vous savez combien est difficile la

situation des ministres allemands; ils ne croient pas pouvoir

heurter de front certaines idées qui sont le produit de l'esprit

du temps. Je vois que cette idée est irréalisable, et j'espère

que mon sentiment personnel sera justifié par la preuve de

l'impossibilité de réaliser les idées en question.

a— Votre Majesté m'a entendu prononcer le mot de question

de compétence. L'idée des compétences renferme la clef de la

conservation de l'organisation fédérale.

« Je considère comme une impossibilité la création d'une

représentation du peuple allemand au siège du centre de la

Confédération; cette idée est bien arrêtée dans mon esprit.

S'il est plus facile de concevoir dans ce centre une réunion

de députés des corps représentatifs des Etats confédérés, il

n'en est pas moins vrai que la réalisation de cette idée ren-

contrerait de grandes difficultés, et qu'elle ne deviendrait pos-
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sible qu'à la condition de délimiter rigoureusement les com-

pétences. »

L'entretien avec le Roi, dont j'ai indiqué ici les points prin-

cipaux, m'a laissé l'impression que ce Prince ne se fait pas

illusion sur la situation du jour. Le Roi voit parfaitement clair

dans le jeu de la Prusse
,
qui prête la main aux partis révolu-

tionnaires. Il me paraît avoir la ferme volonté d'assurer son

propre salut en se ralliant étroitement à l'Autriclie.

LE CONSEIL DE L EMPIRE EN AUTRICHE.

( Page 94.)

1960. Le baron de Kiibeck à Metternich (Lettre). Vienne, le 24 janvier 1851.

— 1961. Metternicli au baron de Kiibeck (Lettre). Bruxelles, le 14 fé-

vrier 1851.

1960. Après mon retour précipité de Francfort, j'ai trouvé

ma femme gravement malade en Moravie, et j'ai eu d'autres

tribulations qui m'ont entièrement absorbé. Je n'avais alors

aucun pressentiment de ce qui m'attendait. Plus tard, quand

je vins à Vienne et que je me présentai à Sa Majesté l'Empe-

reur et au prince de Schwarzenberg, je fus simplement invité

à dire ce que je pensais de l'institution du Conseil de l'Empire.

Ainsi que Votre Altesse peut le supposer, je me prononçai

pour la nécessité d'une pareille institution; tout en indiquant

rapidement quelques bases de l'organisation de ce Conseil et

quelques conditions indispensables pour en assurer le succès,

je crus néanmoins devoir exprimer le désir de voir Sa Majesté

décréter cette institution, mais en faisant appel auparavant aux

lumières de plusieurs personnes compétentes qui en discute-

raient les statuts, afin que l'Empereur eût sous les yeux un tra-

vail sérieux sur cette question.

L'Empereur et le prince de Schwarzenberg accueillirent
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cette proposition, et me chargèrent en même temps de diriger

la commission et de présider le futur Conseil de l'Empire.

Dans la commission nous avons tiré parti de tous les travaux

antérieurs sur le Conseil d'Etat autrichien. Comme je me rap-

pelais que dès 1816 Votre Altesse avait développé à Milan,

en ma présence et devant le comte de Stadion , alors ministre

des finances, ses idées sur une réorganisation de notre Conseil

d'Etat, et comme je savais que plus tard vous aviez soumis à

l'Empereur un travail sur cette question, je fis immédiatement

faire des recherches. Mais jusqu'à présent on n'a trouvé trace

de ce travail que dans les actes de Cabinet du comte de Wallis,

dans un avis motivé donné parce dernier. Toutefois je me rap-

pelle fort bien en gros les conversations de Milan et de Vienne,

sans avoir jamais vu l'acte lui-même. J'ai profité de mes sou-

venirs dans la direction des travaux de la commission ; Votre

Altesse pourra s'en convaincre dès que je trouverai une occa-

sion sûre de lui soumettre le résultat de ces délibérations.

Ainsi que Votre Altesse l'avait recommandé à l'Empereur

François, l'organisme du Conseil d'Etat ne fut pas entièrement

supprimé; mais on n'en garda que la division en sections diri-

gées par des chefs de section, et, en général, la réforme ne fut

pas exécutée de manière à répondre à ce qu on en attendait.

A cette époque, on avait fait appréhendera l'Empereur qu'on

n'eût l'intention, sinon de restreindre son autorité, du moins

d'en gêner l'exercice par des formes que l'Empereur regardait

comme de véritables entraves. Cette appréhension a été la

cause première de l'état incomplet dans lequel resta alors l'or-

ganisation du Conseil d'Etat. Dans notre situation actuelle, la

difficulté n'est plus de ce côté-là, elle est dans la toute-puis-

sance ministérielle, qui croit prévoir, du côté du Conseil de

l'Empire, des empiétements et des entraves qu'elle désire évi-

ter. J'espère néanmoms que l'Empereur et le prince de Schwar-

zenberg ne perdront pas de vue la position de la Couronne, et

qu'ils n'iront pas affaiblir eux-mêmes le sérieux appui qu'elle

peut trouver dans le Conseil de l'Empire *.

* Le Conseil de l'Empire, dont il s'agit ici, ontra bientôt en fonction, à la



526 RECUEIL DE DOCUMENTS (1848-1853). — APPENDICE.

A la suite d'observations attentives, j'ai trouvé notre situa-

tion fort améliorée à certains égards, inquiétante à d'autres.

Je Tai trouvée améliorée en tant que l'immense majorité de

la population de l'Empire est dégoûtée de la révolution et de

ses fruits, et que, principalement en Hongrie, en Transylvanie

et en Galicie, elle soupire après la domination du Monarque,

d'un Roi, attendu qu'elle ne connaît pas les ministres et qu'elle

ne comprend ni n'a envie de comprendre les mots, vides de

sens, de responsabilité et d'irresponsabilité.

Ce que je trouve inquiétant, c'est l'état de nos finances, la

nature et la portée d un grand nombre de mesures gouverne-

mentales empruntées à la révolution, et surtout la résistance

matériellement passive, mais moralement trés-active, que la

population oppose à tout cet appareil de nouveautés qui for-

ment toute une bibliothèque d'actes législatifs postérieurs au

mois de mars.

Toutes les nouvelles créations portent plus ou moins la

marque de leur origine révolutionnaire; elles flottent entre la

vie et la mort. Elles ne peuvent pas devenir bien vivantes,

parce qu'elles sont contraires aux habitudes, aux mœurs , à la

situation de la plus grande partie de notre population, et que,

par suite, elles ne peuvent pas prendre racine dans l'Empire;

mais il ne sera pas si facile de les supprimer, parce qu'elles

ont pris une force artificielle répandue dans leurs organes, qui

gagnent du terrain comme des plantes parasites et qui tâchent

de se cramponner où ils peuvent.

L'Empereur, le prince de Schwarzenberg et, comme je le

crois, le ministre Bach, dont le jugement est sûr et droit, ne se

font pas illusion sur l'état des choses et comprennent bien la

situation.

Mais comment en sortir? Voilà la question , voilà le problème

dont la solution s'impose au Gouvernement, qui est allé trop

loin, et qui s'est trop hâté de prendre les devants.

Puisse le bon génie de Bruxelles apparaître bientôt dans

suite des lettres patentes impériales du 13 avril 1851. D'après sa composition

et ses attributions, c'était une refonte de l'ancien Conseil d'État.

(Note de l'Éditeur.)
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TEmpire, sa patrie, pour nous assister au moins de ses

conseils !

Metternich au baron de Kiibeck (Lettre). Bruxelles, le 14 février 1851.

1961. Je profite d'une occasion tout à fait sûre pour vous

dire que j'ai reçu, le 9 de ce mois, votre lettre du 2i janvier.

On retrouve bien dans ces lignes le caractère de tout votre être

moral, de la marche pratique de votre esprit et du discerne-

ment qui vous fait reconnaître la vérité dans les situations du

jour et qui est le privilège exclusif des esprits qui ont des feux
pour voir. La situation dans laquelle se trouve aujourd'hui

notre Empire « est telle que vous la concevez ». Ces paroles

renferment la preuve que je sens le mal et le mieux (non le

bien, car nous n'y sommes pas encore arrivés) dans la mesure

et dans les directions que vous indiquez en peu de mots. Je

suivrai votre exposé en gardant l'ordre que vous observez

vous-même dans votre lettre.

I. — Le Conseil de l'Empire.

Je vois par votre lettre que vous n'avez jamais eu connais-

sance d'un travail que j'ai soumis au défunt Empereur François

(1817), et qui avait pour objet la création d'un Conseil de

l'Empire. Voici l'histoire de ce document : Moi qui me suis

toujours compté parmi les hommes ^u/pe/i^enf, j'avais considéré

comme extrêmement difficile la situation dans laquelle l'Em-

pire était placé par le passage d'une période de vingt-deux

années de gueire à une longue période de paix politique (car

j'étais convaincu que celte période serait longue). Pour me
pénétrer de ce sentiment, il me suffisait d'une vérité expéri-

mentale à laquelle je crois fermement et dont on ne tient pas

assez compte : c'est la différence très-réelle qui existe entre

le passage du repos au mouvement et celui du mouvement au

repos, laquelle transition est bien plus difficile que la première.

La cause en est toute naturelle, comme toutes les causes. Le
mouvement tend les esprits, et il trouve en lui-même les élé-
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ments d'activité nécessaire. Le retour au repos détend les

esprits ; mais, dans cette évolution, deux voix hostiles s'élèvent :

celle des impatients et celle des ennuyés. Les premiers veulent

jouir immédiatement des douceurs du repos qu'ils ont retrouvé,

et ils oublient qu'entre la maladie et la santé il y a la convales-

cence ; les autres transportent sur le terrain moral le mouve-

ment qui a cessé sur le terrain matériel.

A la suite de la dernière paix de Paris (1815), le sentiment

du repos matériel enfin obtenu était celui qui dominait dans

les hautes régions gouvernementales en Autriche. Plus je par-

tageais ce sentiment, plus la situation morale de la société tout

entière m'inspirait d'appréhensions. Vous pouvez m'en croire

sur parole : du premier moment où je l'ai vue à l'œuvre
,
j'ai

reconnu que la Restauration en France ne pouvait être assurée

que par une suite d'aventures heureuses; d'un autre côté, je

reconnaissais, vous n'en doutez pas, la nécessité de ranger bien

des choses dans notre ménage politique. Mais pour faire une

chose nécessaire quelconque il faut les moyens, et, comme
moyen d'assurer à la machine gouvernementale une marche

régulière, je conçus l'idée de la création d'un Conseil de

l'Empire.

Je développai cette idée à l'Empereur, et elle lui plut. J'ai

passé l'année 1816 à l'élaborer dans ses traits principaux

j

quant à mon travail, que je priai de faire examiner par une

commission lorsque j'en fis la remise, je le déposai entre les

mains de l'Empereur au commencement de l'année 1817, et

l'Empereur le mit da?is son tiroir.

Quand, après sa grave maladie de 1827, l'Empereur fut entré

en convalescence, il me fit venir un jour, à huit heures du

matin. Lorsque j'eus pris place près de lui, il commença par

s'excuser de m'avoir fait appeler à une heure aussi matinale
;

puis il me dit les paroles suivantes : « Il faut que je vous fasse

un aveu : je reviens à la vie après une maladie à laquelle je

croyais succomber. Dites-vous que, pendantque j'étais malade,

je m'accusais comme d'un crime de n'avoir pas examiné votre

travail. Dès que je serai lout à fait remis sur pied, je nomme-
rai une commission qui sera chargée d'étudier la question et
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que VOUS présiderez. Donnez-moi une liste des hommes que

vous désirez avoir pour collaborateurs. »

Le 31 décembre 1834, je me rendis chez l'Empereur pour

lui présenter mes vœux de bonne année. «Vous voyez de nou-

veau en moi un pécheur repentant» , dit l'Empereur en m'in-

terrompant; « votre travail n'est pas encore sorti de mon tiroir.

Je vous donne ma parole d'honneur que l'année 1835 ne

s'écoulera pas avant que l'institution soit créée. » Deux mois

plus tard, l'Empereur n'était plus.

En 1845 ou 1846, après avoir longtemps cherché ce que
mon travail pouvait être devenu, je l'ai découvert (dans les

archives du Conseil d'Etat ou dans celles de la Conférence

d'Etat, je ne m'en souviens pas exactement). L'avais-je remis

dans les aichives de cette dernière ou déposé avec mes lettres

de Cabinet parmi les documents de la chancellerie d'État? Je

ne pourrais pas le dire davantage*. Ce que je sais, c'est qu'en

somme mon travail peut s'appliquer à toutes les époques,

mais qu'à la suite des derniers événements la forme de l'insti-

tution doit nécesssairement être restreinte. J'ai admis de

tout temps, comme un élément considérable du mécanisme

qui s'appelle le Gouvernement , l'existence d'une autorité con-

sultative, non embarrassée par la possession d'un pouvoir

exécutif. Le nom de Conseil d'Etat, Conseil de l'Empire, Con-

seil pur et simple ou tout autre, ne fait rien à l'affaire; mais il

importe que l'autorité à créer soit moralement indépendante,

fortement organisée, et composée de personnes très-capabfes.

A ces conditions, elle rassurera les ministres et inspirera

confiance à la masse. Pour moi, la foi^mule la plus intelli-

gente pour les grandes mesures gouvernementales a toujours

été la vieille formule française : « Notre Conseil entendu »
;

Napoléon, dont on peut dire qu'il a été l'un des esprits les

plus absolus, ne considérait ses ministres que comme des

* Nous avons parlé dans une note concernant le Conseil de l'Empire,

page 75 du tome III ,
de la difficulté de retrouver ce travail. Dans les points

essentiels, les données fournies par le prince de Metternich concordent par-
faitement avec ce que nous avons dit.

{Noie de l'Editeur.)

"". 34
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auteurs de propositions, ne reconnaissait au Conseil d'État

que le droit d'examen, et se réservait à lui-même le droit de

décider. Le nom de Conseil d'Etat est aujourd'hui mal accueilli

chez nous, parce que le corps auquel il appartenait était trop

limité comme nombre, qu'il n'a jamais pu fonctionner conve-

nablement, etqtie, par suite, il entravait la marche des affaires

au lieu de la faciliter en la réglant. Vous avez très-bien relevé

dans votre lettre la cause du mal. Elle tenait, comme tant

d'autres, aux faiblesses humaines.

II. — La situation dujour.

Vous voyez clairement et vous désignez tout aussi nettement

les éléments qui forment la situation actuelle de notre Empire.

Cette situation est le produit des faits suivants.

Le vaste groupe de pays dont se compose l'Empire d'Au-

triche est une union d'Etats; aussi notre Empire ne res-

semble-t-il à aucun autre. Des situations exceptionnelles pré-

sentent toujours des avantages et des inconvénients qui

résultent de leur nature même. Comparativement à tous les

autres pays, l'histoire des soixante-deux dernières années, jus-

qu'au mois de mars 1848, offre un avantage pour l'Autriche,

c'est le peu d'influence de la Révolution sur l'Empire; si dans

la funeste époque que nous venons de traverser il y avait eu

un pouvoir gouvernemental ayant conscience de sa force,

l'Autriche serait sortie de la crise, non sans faire des efforts et

des sacrifices, mais enfin elle en serait sortie victorieusement

comme de tant d'autres. La destinée ne l'a point permis; or,

accuser le sort, c'est courir au mal quand il faudrait fixer ses

regards uniquement sur le bien possible. Je me reconnais le

droit de dire ces vérités, et j'ai assez de témoins qui peuvent

attester que j'ai indiqué la voie du salut en recommandant

d'appliquer la véritable idée du Gouvernement là où on la

négligeait!

La révolution du mois de mars 1848 a été une intruse dans

notre Empire; elle a pénétré dans le pays par une porte de

derrière à laquelle on ne prenait pas garde, et non par la
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grande porte. Les pouvoirs appelés à gouverner et qui, en

réalité, ne gouvernaient point, ont vidé la place devant un

ramassis. C'était l'écroulement de l'édifice politique.

La prise de Vienne indiquait le moment où l'Empereur

aurait pu dire à la révolution : « Tu n'iras pas plus loin. « La

funeste translation à Kremsier de l'assemblée représentative

de l'Empire ôtait toute chance d'enrayer le mal et amenait une

situation où le changement de Souverain ne pouvait plus tran-

cher dans le vif, et condamnait le Gouvernement à traîner

après lui un bagage dont il ne peut se débarrasser qu'à la

longue et grâce à la misérable qualité des marchandises qui

forment ce bagage.

Vous que je connais, et moi, nous sommes de ces esprits qui

n'essavent pas de revenir sur le fait accompli et qui savent

voir les choses telles qu'elles sont. La formule que j'ai non-

seulement adoptée pour moi-même, mais encore indiquée

nettement au Cabinet impérial comme la seule applicable à la

situation de l'Empire, est la suivante : « Un tremblement de

terre a renversé l'édifice politique; les tremblements de terre

n'atteignent que les parties supérieures des édifices et respec-

tent les fondements. On perd sa peine et son argent à réparer

les dégâts; il faut songera reconstruire, mais sans toucher aux

fondements qui subsistent encore et en tirant parti des anciens

matériaux. « C'est dans cette image qu'est la vérité pratique.

Un édifice entièrement nouveau ne devient possible qu'à la

condition d'enlever les fondements sur lesquels reposait la

partie supérieure détruite; or, cette condition ne peut se réa-

liser quand il est question de construire, non pas une maison,

mais un édifice politique. Il en est de même des matériaux. Les

architectes n'ont à leur disposition que les anciens matériaux,

plus une très-petite quantité de matériaux neufs.

Le Gouvernement a pris à tâche de reconstruire et non de

réparer, et je suis intimement convaincu qu'il a eu raison.

A-t-il suffisamment tenu compte des anciens matériaux qu'il

ne peut laisser de côté? Je m'estimerais heureux si je pouvais

m'en convaincre. La mode est une maladie dangereuse. L'Em-

pereur et le prince de Schwarzenberg n'en sont pas atteints,

34.
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je le sais; j'admets volontiers que d'autres en sont guéris ou

sont en train d'en guérir. Mais cette maladie se montre toute-

fois, dans des directions très-importantes, comme un fait dont

le Gouvernement doit prendre pour tâche principale de bien

réfler les conséquences. Ici doit intervenir le Conseil de l'Em-

pire.

Reverrai-je l'Empire auquel ma vie appartenait (car, il y a

vingt-cinq ans, j'ai construit mon dernier asile à Plass)? Je ne

puis pas encore me prononcer aujourd'hui là-dessus. Déjà au

moment où je franchissais nos frontières, j'ai désigné l'an-

née 1851 comme étant celle où je pourrais prévoir mon retour.

Je ne vois pas encore assez clair maintenant; le printemps

m'apportera la lumière, je l'espère. Au mois de mai prochain,

j'aurai soixante-dix-huit ans; à cet âge (c'est déjà un tour de

force d'y arriver), l'homme qui pense (de pareils hommes for-

ment aussi une exception) songe à l'endroit où il pourra jouir

du repos. Dans ces conditions, les projets de changement de

séjour sont passablement chimériques. Ceci soit dit entre nous.

La situation dans laquelle se trouve la France est bien

inquiétante. Ce pays est menacé de recevoir des coups, car

sans coups un pays ne revient pas des sentiers aventureux

aux chemins battus. La France veut Yordre, mais chacun

des partis qui s'y combattent le veut sans sacrifier ses convoi-

tises particulières. Tout en France a dégénéré en caricatures ;

la pire de toutes est bien l'aspiration au repos dans les condi-

tions du mouvement. La situation est pleine de périls, et le

contre-coup s'en fait ressentir bien au delà des frontières du

pays.

J'ignore si je vous ai communiqué le jugement que j'ai porté

au commencement de l'année 1851, en présence de quelques

amis, sur la situation du corps social. Il est très-simple. Je

compare cette situation à celle où se trouvait le monde au

premier jour de la création. Ce jour-là, le Créateur a prononcé

le Fiat lux, et la lumière fut. La lumière éclairait le chaos.

Aussi la journée fut-elle mauvaise, tout en valant mieux que

la précédente, où la lumière manquait! Aujourd'hui, nous ne

sommes pas dans des conditions meilleures; le premier degré



LE RETOUR DE METTERNICH A VIENNE (1851). 533

dans réclaircissement d'une situalion quelconque, c'est la

découverte que font les partis qu'ils ne savent plus ce qu'ils

doivent vouloir. Telle est, prise dans son ensemble, la situation

de la France, et les partis, considérés isolément, ne sont pas

dans une situation meilleure

I.E RETOUR DE METTERNICH A VIENNE.

(Page 96.)

1962. Metternicli à Scliwar/.enberg (Lettre). Bruxelles, le 27 mars 1851. —
1963. Schwarzenberg à Metternich (Lettre). Vienne, le 6 avril 1851.

1062. Je vous adresse aujourd'hui une question à laquelle

je VOUS prie de répondre avec la même franchise que je mets

à vous la poser.

Le temps passe, et avec lui s'écoule la vie des individus. Il

y a entre les personnes et les événements des rapports étroits,

éloignés ou imperceptibles; de là résultent des situations par-

ticulières. Une des plus singulières qu'on puisse voir, c'est la

mienne; je n'ai pas besoin d'insister pour vous le faire com-

prendre. C'est le sentiment exact de cette situation qui me
détermine à vous écrire.

Dans le cours du mois de mai prochain, j'accomplirai ma
soixante-dix-huitième année. Si c'est un tour de force d'avoir

fourni cette longue carrière, abstraction faite de plus de cin-

quante ans passés dans la pratique des affaires, le besoin du

repos est, pour l'homme qui a tant vécu, un des plus vifs

parmi les sentiments auxquels il est encore accessible. Mais

des circonstances extérieures influent également, dans une

mesure plus ou moins large, sur la satisfaction de ce besoin;

une des principales, c'est la différence que présentent la situa-

tion d'un père de famille et celle d'un individu libre de tout

lien. Si je ne me trouvais pas dans la première de ces situa-

tions, je ne prendrais pas la plume aujourd'hui.

La question de savoir si mon éloignement de mes propriétés

et mon séjour à l'étranger avec ma famille sont avantageux ou
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préjudiciables pour inoi, qui suis obligé de compter avec la

dépréciation de notre papier-monnaie, n'a pas besoin d'être

discutée. Ce n'est pourtant pas la raison qui me met la plume

à la main.

Mon retour cbez moi,— et je ne connais dans notre Empire

d'autre cbez moi que Vienne,— exige bien des arrangements

qui ne me permettraient en aucun cas d'arriver avant les mois

d'été. Pour prendre ou ne pas prendre une résolution

pareille, il me manque aujourd'hui la première de toutes les

bases, et je la cherche dans votre libre appréciation (dans une

appréciation que je voudrais voir émaner du Trône lui-même)

de la question suivante : «Mon retour dans l'Empire pourrait-

il créer quelque embarras au Gouvernement? »

Cette question, mon cher prince, veuillez la considérer, vis-

à-vis de vous-même et de l'fc^mpereur, non comme adressée

par moi à des autorités amies, mais comme posée confidentiel-

lement au Gouvernement, et, à ce litre, je vous prie d'y^ ré-

pondre avec une entière franchise.

Post-scriptum confidentiel. — J'éprouve le besoin d'ajouter

à ma lettre ci-dessus quelques mots qui ont pour but de lui

ôter le caractère d'une pièce officielle.

Vous me connaissez trop bien, moi et la nature de mon
esprit, pour me croire capable de me livrer à des illusions. .le

connais la situation où se trouve le monde, celle de notre

Empire dans le monde, celle du Gouvernement dans l'Empire,

et finalement celle où je me trouve moi-même vis-à-vis de ces

différentes situations. Dans tous ces calculs et dans toutes ces

évaluations, je suis placé sur le terrain de l'observateur pro-

saïque; en général, du reste, mon esprit est insensible à la

poésie quand il s'agit des affaires de ce monde, et il l'a toujours

été dans le cours de ma carrière politique.

Ma situation est, en deux mots, la conséquence inévitable

d'un long passé. Je n'ai jamais été en contradiction avec moi-

même. J'ai été le représentant « d'un ordre de choses » dans la

sphère où il m'était donné de l'introduire. Il répugnait à ma
nature morale de dépasser la ligne de démarcation que je
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voyais entre la rectification et le renversement des bases de

l'ordre social. Je me suis retiré avant le bouleversement,

parce que je ne pouvais ni l'empêcher ni y prendre part; le

14 mars 1848 a prouvé que je ne me trompais pas sur ce qui,

le 13, se cachait derrière les demandes adressées au pouvoir

suprême chargé de protéger l'ordre social, derrière ce que les

idéologues appelaient des réformes. Les réformateurs aveugles

ont Fêté le bouleversement de l'Empire en l'appelant par euphé-

misme la chute de mon système l Le mot (qui n'est qu'un vain

son) est devenu un talisman, et, comme tel, il n'a aucune

valeur. Mais il a exercé une influence réelle sur ma situation

personnelle, et la démarche que je fais aujourd'hui suffirait à

vous prouver que je suis convaincu de cette vérité. Toutefois,

n'exagérez pas plus l'importance de ce fait que je ne l'exagère

moi-même.

J'ai dit dans mon autre lettre que, si j'étais seul au monde,

c'est à-dire si je ne me devais pas à une famille, l'idée de retour-

ner dans l'Empire ne saurait avoir de l'importance pour moi.

Je suis de ces hommes qui savent tracer des lignes de démar-

cation dans leur vie; ma position après le bouleversement du

mois de mars 1848 n'est pas en contradiction avec celle que j'ai

su garder dans le cours de ma longue vie publique. A cet égard,

les lieux de mon séjour ne présentent pas de différence, et si

l'on pouvait en concevoir une, elle serait peut-être à l'avan-

tage de la commodité morale qu'offre la vie à l'étranger. Mais il

n'est pas question de cela entre vous et moi; cette considéra-

tion m'est toute personnelle, dans ma douole situation d'homme
et de père de famille. Je tiens compte de cette dernière, ainsi

que le prouve la question que je vous adresse. Je vous prie d'y

répondre selon votre devoir et votre conscience.

Mou retour prêtera matière à des bavardages derrière les-

quels il n'y aura rien, comme il en est de tous les bavardages

du monde ; mais pourra-t-il en résulter des ennuis pour le Gou-

vernement? Voilà le fond de la question que je vous adresse

dans toute sa simplicité. Ce n'est qu'après avoir reçu votre

réponse que je me prononcerai; encore ne le ferai-je pas sans

tenir compte de la situation générale.
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Entre le moment actuel et la fin du prochain mois de mai,

des situations très-importantes se dessineront mieux. Avant le

milieu ou la fin de l'été, je ne pourrais guère songer à un dé-

placement. Entre ce moment-là et aujourd'hui il pourra se pro-

duire maint événement susceptible d'éclaircir les situations.

Schwarzenberg à Metternicli (Lettre). Vienne, le 6 avril 1851.

1965. Prince, il m'a fallu attendre le retour de l'Empereur

pour répondre aux lettres que Votre Altesse m'a fait l'honneur

de m'écrire le 27 mars, et qui me sont parvenues par l'entre-

mise du comte de Kuefstein.

Sa Majesté est arrivée ici avant-hier; je lui ai remis immé-

diatement les lettres en question, et Elle m'a donné l'ordre de

faire à Votre Altesse la réponse suivante :

L'Empereur éprouve pour Votre Altesse ces sentiments de

haute considération et de reconnaissance que tout véritable

Autrichien a pour l'homme qui, par son action, a honoré et

servi la Maison Impériale pendant une longue suite d'années

et dans les moments les plus difficiles. Il sera très-heureux de

revoir Votre Altesse à Vienne et de pouvoir lui réitérer person-

nellement l'expression de ces sentiments.

Le retour de Votre Altesse dans la capitale de l'Empire

donnera lieu à bien des bavardages, cela est incontestable; le

parti du mouvement rattachera cette circonstance à bien des

mesures qui devront être prises successivement, cela est tout

aussi certain; mais dans tout cela l'Empereur ne voit aucune

raison de s'opposer à une chose juste par elle-même et désirée

par vous.

En m'acquittant de ma mission d'une manière qui répondra,

je l'espère, aux vœux de Votre Altesse, je vous prie d'agréer

la nouvelle assurance du respect et de l'attachement avec

lesquels j'ai l'honneur d'être le très-dévoué serviteur de Votre

Altesse.

Schwarzenberg, m. p.

Vu et entièrement approuvé :

François-Joseph, m. p.
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Post-scriptum confidentiel. — J'ai l'honneur d'envoyer ci-

joint à Votre Altesse une réponse à votre lettre du 27 mars,

réponse qui a passé sous les yeux de TEmpereur, et que Sa

Majesté, ainsique vous pouvez le voir, a pleinement approuvée.

Ce que les ministres disent du retour projeté de Votre

Altesse n'a plus lieu d'être pris en considération après que

Sa Majesté a parlé; cependant, je suis heureux de pouvoir

vous affirmer qu'ils n'ont pas, eux non plus, soulevé la moindre

objection.

Les vœux de Votre Altesse doivent être parvenus par une

autre voie à la connaissance de quelques personnes, car j'ai

été interrogé à ce sujet, et j'ai appris avec étonnement que ce

sont précisément ceux qui se posent en réactionnaires et en

vrais conservateurs, ceux qui détestent le plus cordialement le

ministère, qui élèvent des objections et produisent des argu-

ments contre le retour de Votre Altesse à Vienne. Habi-

tué à rechercher les causes de phénomènes anormaux, je

n'ai pu, cette fois encore, trouver chez ces ardents patriotes

d'autres et de meilleurs motifs que ceux qui malheureusement

déterminent en général les opinions et les actions des hommes,
c'est-à-dire l'intérêt personnel et la vanité. Ce n'est plus un

mystère pour personne que des mesures sensées et pratiques

se préparent et que bien des édifices élevés sous la pression

des circonstances doivent être reconstruits en partie. Or, beau-

coup de ces messieurs appréhendent (et vont jusqu'à le dire)

que ces transformations ne soient attribuées aux conseils de

Votre Altesse, et qu'il n'en résulte pour le Gouvernement de

grands embarras. D'où vient cette tendre sollicitude pour un

Gouvernement qui, aux yeux de ce parti, est révolutionnaire

avec des tendances franc-maçonniques? D'où vient ce respect

subit pour une prétendue opinion publique dont jusqu'à pré-

sent on n'admettait pas l'existence? Voici comment cela s'ex-

plique. Ces messieurs, qui se considèrent comme les chefs du

parti de la restauration, veulent autant que possible garder

pour eux seuls la gloire d'avoir amené le Gouvernement à se

rapprocher de leurs principes, et ils espèrent en même temps

avoir ainsi entre leurs mains, et l'Empereur, et le Gouverne-
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ment. Ils semblent aussi craindre fort de ne pas trouver dans

Votre Altesse un appui pour soutenir leurs attaques passion-

nées et violentes contre le ministère, et de perdre ainsi une

autorité qu'ils sont habitués à revendiquer souvent de loin.

Dans tous les cas, il serait singulier que, dans la circonstance

présente, il ne vînt des objections que du côté de ceux qui se

targuent à tout propos de leurs tendances antirévolutionnaires.

Que Votre Altesse daigne agréer l'assurance renouvelée de

mon profond respect.

SCHWARZENBERG, W. p.

SLR LES TRAITS PRINCIPAUX DES MESURES ARRETEES PAR SA MAJESTÉ

LE 31 DÉCEMBRE 1851.

(Page 122.)

1964. Mémoire de Metternicli. Vienne, le 2 janvier 1852 *.

1964. Partant du point de vue des principes et du point de

vue historique, je prends la liberté de retracer en quelques

mots la situation actuelle.

Les vérités suivantes sont incontestables pour moi :

1. Le grand corps politi(|ue qui porte le nom d'« Empire

d'Autriche » s'est formé sur le terrain historique d'une ma-

nière qui n'a pas de précédent dans l'histoire.

Si, relativement à la forme de gouvernement de chaque

* Les traits pi'incipaux des réformes à introduire dans les pays de la cou-

ronne de l'Empire d'Autriche sont issus des délibérations d'une commission

instituée par Sa Majesté l'Empereur à l'effet de reviser la Constitution. Ces

traits ont reçu la sanction impériale par une lettre autographe de l'Em-

pereur datée du 31 décembre 1851, et ont été portés à la connaissance du
pul)lic le l^"" janvier 1852. Comme le lecteur le sait parle Journal de la prin-

cesse Mélanie, le baron de Kiibeck, qui présidait la commission, avait com-
muniqué les projets de réformes a exécuter au prince de Metternich, qui pro-

fita de cette occasion pour réunir dans le mémoire ci-dessus les vues qu'il

avait à cet égard et qui concordaient dans les points essentiels avec les pro-

positions de la coMunission. Vu la date .i laquelle les réformes ont été promiil-

{juées, on ne peut attacher à ce document qu'une valeur rétrospective.

(Note de l'Éditeur.)
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État, on peut parler avec ou sans cliances de succès du choix

entre la forme monarchique et la forme républicaine, la possi-

bilité même d'un pareil choix disparaît en ce qui concerne

l'Etat autrichien.

La seule forme de gouvernement qui convienne à Tagglomé-

ration de pavs qui forment l'ensemble de l'Empire, c'est la

forme monarchique, parce que la cohésion des parties serait

absolument impossible sous la forme républicaine, et qu'elle

n'est possible que sous le gouvernement monarchique, qui

trouve dans la personne de l'Ewpereur la pierre angulaire et la

clef de voûte de l'Empire. Pour s'en convaincre, il suffit de

quelques considérations extrêmement simples.

La monarchie repose sur l'idée de la souveraineté person-

nelle comme point de départ de la plénitude des droits et de la

puissance, de même que l'idée de la souveraineté populaire

doit servir naturellement de base à la fonïie républicaine.

L'idée de la dernière de ces formes n'est pas applicable à

l'Empire d'Autriche ; cela tient au seulfait de la non-existence

d'un peuple autrichien.

Il n'existe point de peuple de ce genre : l'Empire d'Autriche

est une agglomération de peuples de races diverses, dont l'en-

semhleforme l'Empire. Si un Souverain personnel peut régner

sur des populations d'origine différente, on ne peut concevoir,

d'un autre côté, une souveraineté populaire placée au-dessus

d'autres souverainetés de même genre et de même origine.

Partant de ce point de vue, qui embrasse à la fois des prin-

cipes et des faits, point de vue dont il laut tenir compte dans

toutes les directions où il est question de notre législation,

j'arrive à une conclusion qui est d'une importance majeure

pour bien comprendre la situation de l'Empire et des devoirs

imposés par le temps et par les événements au pouvoir légis-

latif, et qui se résume dans la nécessité de compter avec ces deux

éléments qui existent dant l'Empire : « V unité et la diversité'. »

On ne peut imaginer un plus violent contraste que celui que

présentent à cet égard l'Etat français et l'Etat autrichien. De

même que dans le premier de ces corps politiques l'élément

de l'unité relègue, pour des raisons naturelles, celui de la di-
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versité au second plan, de même ces deux éléments se contre-

balancent dans l'autre. Si en France l'idée de l'unité (en fran-

çais, on dit : de l'unité et de l'indivisibilité) a pu aller jusqu'à

l'excès dans la centralisation de Vadministration, en Autriche,

par contre, les tentatives du Gouvernement pour arriver à une

égalité pareille échoueraient toujours. Quand deux forces

sont en face Tune de l'autre, il faut que l'une cède le terrain à

l'autre, ou bien il faut délimiter le champ d'action qui appar-

tient naturellement à chacune et prévenir ainsi toute collision.

On ne peut empêcher les conflits qu'en désignant le terrain

propre à chaque élément. Pour l'idée à'unité dans tous les

États, et paiticulièrement dans l'Empire autrichien, il faut le

terrain gouvernemental; pour l'idée de diversité, il faut le ter-

rain administratif. Il est inutile de faire remarquer que cette

sorte de cantonnement de deux éléments se complique de

mainte difficulté, et qu'elle intéresse le domaine juridique aussi

bien que le domaine politique. Nier un fait, c'est perdre son

temps; l'homme pratique reconnaît et règle ce qui est vrai et

nécessaire.

2. Une des tâches qui s'imposent le plus sérieusement au

Gouvernement, c'est l'examen des causes qui ont amené les

difficultés du jour. Je range ces dernières en trois périodes,

qui ont créé une triple tache.

J'appelle ainsi le -passé, la période intermédiaire et la période

contemporaine.

Le passé finit au 14 mars 1848.

La période intermédiaire s'étend depuis ce jour jusqu'au

4 mars 1849.

Comme point de départ de l'époque contemporaine, il faut

indiquer l'édit constitutionnel du 4 mars.

Le passé a une valeur irrécusable pour Vétiide de l'origine

de la situation.

La période intermédiaire est marquée parmi cataclysme tel

que ceux qui répandent la destruction dans le monde physique

et ne créent rien.

La période contemporaine exige la reconstruction de l'édifice

politique, écroulé et ébranlé jusque dans ses bases.
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Pour moi, l'acte le plus important de la période contempo-

raine (je dirai même qu'il a la valeur d'un point de départ)

est celui du 20 août 1851 *, et cela parce que cet acte a fait

retrouver et rendu accessible la source du salut que la révolu-

tion avait fait disparaître, et qui est indispensable pour redon-

ner la vie à l'Empire.

Après avoir indiqué les bases sur lesquelles mon esprit s'ap-

puie dans l'examen de la tâche assignée par l'Empereur à la

commission chargée d'étudier la révision de la Constitution, je

vais analyser les rapports que cette commission a présentés.

Elle s'est inspirée de deux principes :

a) Du maintien de toutes les conditions de la forme monar-

chique;

b) De l'unité politique de l'Empire.

Tout bien considéré, le problème b) se confond avec le pro-

blème rt), ou bien il exige, pour être complet, la prise en con-

sidération de la diversité par opposition à l'idée de Vunité

absolue.

Je me suis déjà expliqué au commencement de ce travail

sur le compte qu'il faut tenir des éléments de l'unité et de la

diversité de notre Empire (c'est une nécessité qui est la con-

séquence naturelle de la situation nationale et historique des

différentes parties de l'Empire). En déposant son rapport, la

commission était animée du même sentiment ; c'est ce qui

ressort de son travail. Elle-même reconnaît qu'il faut tenir

compte, dans des limites rationnelles, de l'idée de diversité

jointe à l'idée d'unité; c'est ce que prouve le motpolitique ajouté

au mot unité. La pondération de ce qui appartient à chacun

des deux éléments opposés constitue pour le législateur une

tâche difficile, mais à laquelle il ne peut se soustraire ; c'est là

une de ces vérités devant lesquelles le législateur ne doit

point reculer, mais qu'il doit, au contraire, envisager d'un

œil ferme.

* Les décrets impériaux du 20 août 1851, qui suppriment la responsabilité

ministérielle, et par lesquels l'Empereur ordonne de soumettre le texte et la

possibilité de l'exécution de la Constitution de mars à un examen sérieux, et

de faire des propositions dans ce sens. (Note de l'Éditeur.)
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Animé de ces sentiments et les prenant pour point de dé-

part, je m'associe aux réflexions, aux propositions et aux

réserves de la commission, que je me fais un devoir d'exami-

ner dans leurs points essentiels et dans l'ordre suivi dans les

protocoles.

En ce qui concerne particulièrement les propositions rela-

tives à l'étendue et à la division des pays de la Couronne, je puis

me borner à deux courtes observations.

J'avoue qu'en l'entendant pour la première fois, je n'ai pu.

m'expliquer la dénomination de grand-duché appliquée au petit

territoire de Cracovie, et que je me trouve encore aujourd'hui

dans la même situation. La Galicie ne peut être divisée qu'en

Galicie orientale et en Galicie occidentale; Cracovie ne peut

que former un district indépendant ou trouver sa place dans

la Galicie occidentale, situation à laquelle ne convient pas le

nom de grand-duché. Une fois que ce nom aura été donné,

il ne pourra plus être repris ; la seule chose possible sera de ne

pas en tenir compte.

Mon opinion sur la subdivision de la Galicie en deux districts

est suffisamment développée dans les actes de Tannée ]846*, et

j'éprouve d'autant moins le besoin d'y revenir ici que les

intentions du Gouvernement semblent être conformes à mes

idées.

La Wojwodina, considérée au point de vue de son existence

autonome, me sourit tout aussi peu que l'érection du territoire

de Cracovie en grand-duché; mais je crois que la décision à

prendre au sujet de ce pays se rattache trop étroitement aux

autres questions hongroises pour pouvoir être considérée

aujourd'hui comme étant arrivée à sa maturité.

he pouvoir judiciaire est un des points les plus importants

de l'économie d'un État.

La définition du conseiller de l'Empire Salvotti : « Le

pouvoir judiciaire est le droit de majesté le plus élevé » , est la

seule juste; il en résulte incontestablement la nécessité d'an-

nuler la disposition contenue dans le § 100, chapitre XII de

* Voir les « Réflexions aphoristiques sur la situation en Galicie «, t. VII,

p. 204. (Note de l'Éditeur.)
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la constitution du 4 mars 1849 : « Toute juridiction émane

de l'Empire » , disposition qui ne résiste pas à un examen

sérieux.

Dans la Monarchie, où la souveraineté, cette expression la

plus haute de la puissance, réside dans le Chef de l'Etat, la

justice ne peut être rendue qu'au nom du Monarque, comme
dans la République elle ne peut l'être qu'au nom du peuple

souverain, hntat n'assure à la justice que sa sphère d'activité;

quant au pointée départ, il faut que le droit le cherche ailleurs;

l'État ne peut pas être ce point de départ, car il est le point

d'arrivée ; il est donc à l'origine du droit ce que le champ est

à celui qui l'ensemence.

J'adopte de même les vues et les déclarations de la commis-

sion qui sont relatives à la publicité et à la forme orale des

procès civils et du rejet des jurys avec le maintien de la pro-

cédure à suivre par le ministère public dans la justice crimi-

nelle.

A des questions nettement posées comme le sont les sui-

vantes, il convient de ne faire que des réponses également caté-

goriques.

Pour expliquer la conviction que j'ai que la question de

savoir « si le maintien et la mise en vigueur de la constitution

de l'Empire du 4 mars sont possibles » , ne peut être résolue que

par la négative, de courtes observations suffiront peut-être.

Parmi les erreurs qui se sont fait jour à notre époque

d'agitation maladive, se place en première ligne l'idée qu'il

est au pouvoir des législateurs de donner des constitutions.

Tout ce qui est de leur domaine se borne à l'établissement

d'un ordre de choses qui puisse donner naissance à une consti-

tution, grâce au temps qui crée et qui détruit, qui découvre

des vérités et qui redresse des erreurs; à la détermination

de certains points de départ et à l'indication des principes qui

doivent servir de bases à une œuvre où le temps est l'unique

facteur.

La détermination de pareils points de départ équivaut à des

chartes et non à des constitutions.

Une charte reposant sur des bases logiques, répondant à la
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situation matérielle et aux conditions d'existence de l'Etat, peut

avec l'aide du temps se transformer en constitution ; dans la pre-

mière période de son existence, elle n'est et ne peut être qu'un

programme et non une œuvre achevée; or les chartes ont ceci

de commun avec tous les programmes que plus elles sont éla-

borées et minutieuses, plus seront nombreuses les difficultés

que rencontreront ceux qui sont appelés à les appliquer.

On ne peut pas attribuer une autre valeur à la Constitution

du 4; mars.

Elle est une hase.

Enfin, pour ce qui concerne les anciennes constitutions pro-

vinciales, il faut que j'exclue le rétablissement des anciens

droits dans une direction incompatible avec la situation actuelle

de l'Empire, attendu que mes principes me commandent de

reconnaître, dans la réédification de l'Empire, la place que

l'élément de la diversité doit occuper à côté de Vunitépolitique

et de V unité gouvernementale.

Quant à mon jugement sur les vues et les propositions de la

commission, je puis dire sommairement que je suis entière-

ment d'accord avec elle
;
je le déclare d'une manière d'autant

plus catégorique que le développement de certaines questions

très-importantes est encore réservé à des études ultérieures,

sérieuses et approfondies.

L EMPIRE RESSUSCITÉ ET LA SITUATION GÉNÉRALE.

(Page 138.)

1965. Metternicli à son fils Richard (Lettre). Vienne, décembre 1852. —
1966. Metternich au Roi Lcopold de Belgique (Lettre). Vienne, jan-

vier 1853.

1965. ...L'événement qui s'est produit sur la scène du
inonde le 2 décembre 1852* couvait depuis le 24 février 1848,

Louis-iNapoléon est proclamé Empereur des Français sous le nom de
Napoléon III. (^ISote de l'Éditeur.)
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de même que les événements de Février étaient les consé-

quences logiques des journées de juillet 1830. Ces journées ont

enlevé à l'édifice politique français la base du droit sur lequel

il reposait et mis un trompe-l'œil à la place d'une réalité. Cette

vérité est évidente aujourd'hui; le problème de calcul suivant

en fait foi.

Jusqu'à la deuxième banqueroute de la République fran-

çaise, la lutte était engagée dans l'Etat modèle entre les systèmes

monarchiques et le système républicain. Trois d'entre les pre-

miers étaient aux prises : l'ancienne Monarchie royale, la nou-

velle Monarchie royale et la Monarchie impérialiste. Le mot

« constitutionnelle » est un vain son, car sans constitution il

n'y a point de corps social. La nouvelle Monarchie, qui s'était

donné le nom vide de sens de «juste milieu » , a confirmé par

sa fin le jugement que j'en avais porté, car j'avais dit que ce

milieu ressemblait à la position entre deux chaises.

Ont disparu :

a) La République
;

b) La nouvelle Monarchie sous la forme du juste milieu.

Sont restées debout :

a) L'ancierme Monarchie comme un principe;

b) La Monarchie impérialiste comme un fait.

Telle est la situation exacte.

L'idée de la souveraineté du peuple n'y intervient que sur

le terrain de la polémique. Il y a desaigumentspour et contre

une discussion établie sur ce terrain. Sur celui des faits, on

trouve cette vérité indiscutable que la souveraineté du peuple

ne peut être comprise par ses défenseurs eux-mêmes que

comme un point de départ, attendu qu'on ne peut pas com-
mander et obéir en même temps. Le peuple souverain res-

semble, par conséquent, à un irresponsable qui a besoin d'un

curateur. La lutte est donc engagée entre la prétention au

droit et la prétention à la puissance.

Me voici amené à parler de la différence des positions que

l'oncle et le neveu ont revendiquées pour exercer (non pour

fonder) leur puissance. Cette différence apparaît nettement

dans les deux en-tête : « Par les constitutions de l'Empire » et

Tiii. 35
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« Par la volonté nationale» . L'oncle a dit ; « Vous m'avez

appelé à régner, la Constitution garantit mon maintien sur le

trône. » Le neveu a l'air de dire : « Vous m'avez appelé à ré-

gner, je ne resterai sur le trône qu'aussi longtemps que vous

le voudrez. »

Le neveu pense-t-il comme il parle?

S'il n'en est pas ainsi, pourquoi ne s'est-il pas placé sur le

terrain de l'oncle? Je ne trouve pas la réponse à faire à cette

question.

Si tu veux te faire une idée bien exacte de la situation,

mets-toi à mon point de vue. Aujourd'hui, la lutte est engagée,

en France, non pas entre la Monarchie et la République, —
car ce dernier mot n'est qu'un euphémisme destiné à masquer

l'anarchie, — mais entre la Royauté de droit et l'Empire de

fait, qui cherche sa base légale dans la volonté nationale,

c'est-à-dire dans une base qui reconnaît le changement comme
son droit.

Louis-Napoléon comprend-il la situation telle qu'elle est?

Je n'en puis douter, car la vérité saute aux yeux. Pourquoi

a-t-il choisi le terrain sur lequel il est placé? Je crois que c'est

parce qu'il se fait fort de fixer la volonté populaire. Cette es-

pérance est-elle fondée?

On dit et l'on imprime journellement en France des choses

qui sont au-dessous de toute critique. Juste au moment où

j'écris ces lignes, je trouve dans le nouveau /ou/via/ de l'Em-

pire un article de La Guéronnière qui prouve surabondam-

ment que ces gens-là se dispensent de penser ou qu'ils croient

leurs lecteurs incapables de réflexion.

La Guéronnière dit dans sa controverse avec M. deSalvandy:

(i Nous demanderons à M. de Salvandy si, aux veux du Roi

Louis XVIII, l'Empereur des Français était légitime. » A
cette question on ne peut faire qu'une réponse : « Non ; d'après

le principe sur lequel repose le Trône royal de France,

Louis XVIII n'a pas pu qualifier de légitime l'occupation du

Trône de France par l'Empereur des Français. Rayez le mot

"légitime», et Louis XVIII n'aurait pas hésité à reconnaître

le fait historique que Napoléon a été Empereur des Français. »
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La fîn de Tarticle frise l'extrême limite de l'ineptie : « C'est

toute la différence entre Louis XVIII et Napoléon III ; le pre-

mier, en datant son règne de 1796, n'invoquait que le droit de

sa race; le second, en datant le sien de 1852, n'invoque que

les droits de la France. »

Si Louis-Napoléon était le rival de Louis XVIII, on pour-

rait encore admettre la différence établie par La Guéronniére.

Mais en quoi consiste la différence entre Louis XVIII et Napo-

léon III? S'il en existe une qui tombe sous le sens, elle se

réduit à ceci : c'est que le chiffre XVIII s'accordait avec le

droit dynastique, tandis que le chiffre III est un chiffre fantas-

tique, qui foule le droit aux pieds, en même temps qu'il

implique un mépris arbitraire du droit dynastique aussi bien

que du principe de la souveraineté du peuple. Quelqu'un fait-

il cette réflexion chez ce peuple d'enfants qui s'appellent les

Français?

Metternich au Roi Léopold de Belgique (Lettre). Vienne, janvier 1853.

1966. ...Que Votre Majesté me permette de Lui retracer à

grands traits les principales situations telles que mon esprit se

les représente :

La situation de la France.

Aujourd'hui comme autrefois, comme dans tous les temps à

venir, il y a dans le corps social deux partis irréconciliables

qui sont en lutte, ceux qui possèdent et ceux qui ne possèdent

pas. Ces partis se composent d'hommes honnêtes et d'autres

qui ne le sont pas, de gens sages et d'esprits chimériques,

d'hommes pratiques et d'idéologues. Depuis plus de soixante-

trois ans, la France est la grande arène des partis. La Révo-

lution n'a pas pris un caractère contagieux aussitôt après son

explosion, parce qu'au bout de peu de temps elle a dégé-

néré en folle anarchie à l'intérieur et abouti à la guerre avec

l'étranger. La Révolution a eu son sort habituel, elle est de-

venue la proie d'un soldat heureux et bien doué. Enivré par

35.
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la victoire. Napoléon s'est également perdu lui-même, et

Louis XVIII, élève de l'école qui s'appelait Vécole anglaise,

au lieu de replacer le Trône dix fois séculaire d'autrefois sur

des bases historiques et de se borner dans l'administration du

Royaume à conserver ce qui était pratique et répondait aux

besoins du temps, a conduit le Trône des Bourbons à sa ruine.

Si les fautes de la période de la Restauration ont frayé la voie

au régime de Juillet, ce régime, de son côté, a rendu le même
service à la révolution de février 1848. Le grand pays est

devenu pour la deuxième fois la proie de la République, c'est-

à-dire qu'il a été condamné à la forme d'existence qui, entre

tous les régimes, convient le moins à l'esprit du peuple fran-

çais. Si la République a péri en peu d'années à la suite des hor-

reurs qu'elle a déchaînées sur la France, Tavortement effectif et

moral de la deuxième tentative faite pour transformer la France

en une République sans républicains, a été la cause de sa

mort. Si, au commencement de ce siècle, le Trône est échu à

un soldat, il n'a fallu, pour le passage de la deuxième Répu-

blique à un Empire, que le neveu d'un soldat et non le héros

lui-même. Cette différence montre mieux que tout le reste

qu'en France, dans ce pays tout à fait désorganisé moralement,

toute véritable force a disparu.

Le nouvel Empire est créé. Il est plus facile en France de

créer les choses que d'assurer leur durée. Le pays sent — la

chose est incontestable — le besoin du repos matériel ; or,

le neveu a su, comme l'oncle, employer le bon moyen : il a

relevé l'autorité compromise. Mais ici se présente une diffi-

culté. Ce que le Français a surtout en horreur, c'est l'ennui;

aussi court-il après le changement. Pour son esprit mobile,

repos et ennui sont synonymes. Comment le repos pourra-t-il

s'acclimater en France? Napoléon 1" avait à sa disposition des

drames militaires à grand effet. Le deuxième Empire a-t-il la

même ressource? Tout bien considéré. Sire, dans les deux posi-

tions, il n'y a que le titre qui soit semblable!
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La situation de l'Angleterre.

En vérité, je ne puis avoir la prétention d'apprendre quelque

chose à Votre Majesté surcette grave question. Pour fixer mes

vues sur ce sujet, il suffit de me rappeler les quelques mots

contenus dans Votre lettre du 31 décembre dernier, qui résu-

ment en épuisant la matière les impressions qu'avait fait naître

en moi la composition du nouveau Cabinet.

D'après ma conviction intime, il n'est pas un pays où les mi-

nistères de coalition puissent moins qu'en Angleterre trouver en

eux les éléments de la force ; car, en vertu de sa pesanteur spé-

cifique et par suite de l'esprit de sa population, la Grande-

Bretagne a extrême ment besoin d'une forte direction, et cela

dans son propre intérêt comme dans l'intérêt général. Si

l'idée de faiblesse est inséparable de celle de coalition, il faut

encore tenir compte d'une circonstance particulière dans celle

dont il s'agit. Dans le cours ordinaire des choses, ce ne sont pas

les chefs de parti qui s'unissent, mais l'un ou l'autre chef

rassemble et réunit sous sa haute direction les individus de la

classe des minorum gentium. Telle n'est pas cette fois le cas en

Angleterre. Les chefs des partis divisés entre eux se trouvent

réunis dans le Cabinet, et l'on peut appliquer à cette étrange

situation la question posée par Votre Majesté : Comtnent la

pièce sera-t-elle jouée, du moment qu'il n'y a que des premiers

rôles ?

Comment un Aberdeen pourra-t-il aller de pair avec un

J. Russell? Comment tous deux pourront-ils s'accorder avec

lord Palmerston? Comment Palmerston fera-t-il pour mar-

cher avec les deux premiers? Comment enfin les représen-

tants de partis longtemps irréconciliables arriveront-ils à se

mettre parfaitement d'accord? Y a-l-ij quelque individu assez

fort pour conduire un pareil attelage? Aberdeen est-il cet

homme-là?

L'Angleterre, Sire, est sur une pente dangereuse. L'an-

cienne Angleterre est près de dispariiître , et l'Angleterre nou-

velle se perd encore dans la nuit de l'avenir : le pays est
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devenu grand et fort par ses qualités particulières. Des

théories et des idées étrangères conviennent à la société an-

glo-saxonne moins qu'à toute autre. Si l'école anglaise mal

comprise a fait la ruine de la France, Tinfluence de l'école

française pourrait bien préparer à TAngleterre un sort pareil.

La situation de la Belgique.

Cette situation est nette et partant facile à comprendre.

Par suite de son peu d'étendue, la Belgique n'est pas un

grand royaume; mais grâce à sa position géographique, elle

est dans des conditions qui facilitent son existence. En résumé,

la Belgique n'a qu'un côté exposé à des attaques ennemies :

c'est le sud. Elle a derrière elle la Hollande, à laquelle la

Belgique sert d'avant-garde. Sur le flanc droit, le pays trouve

une protection sûre dans la puissance anglaise, et sur son flanc

gauche on ne voit pas d'ennemi possible. La Belgique est ani-

mée d'un esprit national bien accentué; elle a été admirable-

ment partagée par la nature, et l'industrie y a pris un grand

essor. L'idée de la neutralité politique convient à ce pays mieux

qu'atout autre corps politique; car elle est d'accord avec l'in-

térêt de toutes les puissances. Au point de vue militaire, la

Belgique forme, dans le cas où elle serait menacée par un

danger, l'avant-garde d'un secours qui ne peut pas lui man-

quer. On ne peut imaginer une attaque contre la Belgique, de

quelque côté qu'elle vienne, sans qu'il s'ensuive une guerre

entre les grandes puissances. Le Royaume a besoin d'une

armée en proportion avec ses ressources, parce qu'il forme

une avant-garde. Il n'a pas à faire d'autre politique que de la

politique conservatrice. Il a besoin du repos mtérieur, qui,

pour défier les menées des partis à l'étranger, ne peut lui

être assuré que par un Gouvernement sage et fort. Ce que je

pense des moyens d'arriver à ce but salutaire, Votre Majesté le

sait : le récent dénoûment des embarras de la France me
semble en faciliter l'application.
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La situation générale.

Pour rindiquer en peu de mots, il suffit de dire que la con-

fusion règne d'un bout à l'autre.

La maladie qui, à la fin du siècle dernier, a célébré son

éruption sous la forme de la Révolution, a passé par ses phases

naturelles dans le pays où elle s'est montrée d'abord, puis dans

tous les autres Etats, qui ont subi la contagion selon qu'ils

étaient plus ou moins susceptibles d'être infestés; elle a pai'-

couru ainsi, dans la première moitié du di.\-neuvième siècle,

un cycle dont elle a atteint le terme entre les années 1848 et

1849. Le mal a-t-il disparu? Tout danger a-t-il cessé par le

fait? Ce serait se livrer à une illusion bien d ingereuse que de

l'admettre même comme possible. 11 y a une différence dans

les situations; le mal est mieux connu, bien des masques sont

tombés, ce qui constitue une force pour ceux qui savent s'en

servir en vue du bien.

Ici, la France est la première à donner l'exemple. Le carac-

tère français est porté à exagérer toutes choses, et ce défaut a

pour conséquence la manie du changement.

Votre Majesté a bien raison de chercher le salut dans l'union

des puissances auxquelles l'Europe a dû d'être sauvée il y a

quarante ans. Un des premiers devoirs des puissances, c'est

l'union; malheureusement, \e spécialisme, auquel l'Empire

d'Autriche est plus étranger que tout autre Etat, crée sous ce

rapport des obstacles sérieux. L'esprit droit et juste du jeune

Empereur François-Joseph combat énergiquement ce mal, c'est

ce que prouve chacune de ses démarches. Qu'on seconde ses

vues. Je ne connais pas de meilleur conseil à donner à ceux

qui attachent une valeur pr.itique à mes opinions, de conseil

qui réponde mieux à ma conscience et qui soit plus désinté-

ressé, car je n'ai pas à m'occuper du présent.

Les temps. Sire, ne sont pas devenus plus mauvais qu'ils

ne l'étaient avant les dernières perturbations; ils ont même
du bon, et parmi les avantages qu'ils présentent, je mets en

première ligne mainte expérience précieuse. Plus ces expé-
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riences ont coûté cher, plus il Faut savoir en tirer parti. Tel est

le conseil que je donne aux Gouvernements et aux peuples

dans les premiers jours de Tannée qui commence.

UNE DÉMARCHE DU SULTAN AUPRES DU PRINCE DE METTERNICH.

(Page 143.)

1967. Rifaat-Paclia à Mctteinich (Lettre). Constantinople, le 14 avril 1853.

— 1968. Metternich à PiiPaat-Pacta (Réponse). Vienne, le i" mai lf^53.

1967. Les lettres particulières que Son Excellence Aarif-

Effendi, ambassadeur de la Sublime Porte à Vienne, vient de

m'adresser, contiennent un rapport que j'ai lu avec bien du

plaisir. Il rend compte des considérations intéressantes que,

dans votre bienveillance pour le Gouvernement ottoman, vous

avez bien voulu lui exposer, en lui exprimant toute votre

satisfaction du renouvellement des anciennes relations d'amitié

entre la Sublime Porte et le Gouvernement Impérial d'Au-

triche. Vous avez fait observer à l'ambassadeur que le main-

tien de ces relations serait un bienfait pour les deux puissanc(îs,

et que vous seriez heureux d'y contribuer par vos efforts et

votre assistance.

Vous avez aussi indiqué, à cette occasion, le système de

politique intérieure et extérieure que le Gouvernement de la

Sublime Porte devrait adopter actuellement afin de concilier

les principes les plus sains avec les exigences du moment.

Cette nouvelle marque de sympathie de votre part fortifie

la confiance que le Sultan place depuis longtemps en votre

sagesse, et a augmenté les sentiments de bienveillance parti-

culière qu'il se plaît à témoigner à Votre Altesse.

Sa Majesté Impériale m'a chargé, en conséquence, de vous

exprimer de Sa part Sa haute satisfaction, et de vous trans-

mettre l'assurance que Sa Majesté tient beaucoup à voir se

resserrer de plus en plus les liens d'amitié et de bon voisinage

qui unissent les deux Cours. Je dois aussi, au nom de mon
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auguste Maître, prier Votre Altesse de vouloir bien continuer

à honorer le Gouvernement de la Sublime Porte de sa sym-

pathie et de cette bienveillance dont Elle nous a fourni tant

de preuves dans différentes circonstances.

Je profite de cette occasion pour offrir à Votre Altesse, elc.

Metternich à Rifaat-Paclia (Réponse). Vienne, le 1«' mai 1853.

1968. Je profite du départ du porteur de la présente pour

Constantinople, pour vous accuser réception de la lettre que

vous m'avez fait l'honneur de m'adresseï' en date du 14 avril

dernier.

Cette lettre, je prie Votre Excellence d'en recevoir l'assu-

rance, m'a causé une sincère satisfaction. Rien ne saurait me
paraître plus flatteur que le souvenir que l'Empereur, votre

auguste Maître, daigne garder des preuves que, dans le long

cours de ma vie publique, il m'a été réservé de donner à la

Sublime Porte et à Sa Majesté Impériale en particulier, de la

fixité des principes qui m'ont servi de guide dans l'appré-

ciation des intérêts qui existent entre les deux Empires limi-

trophes.

Retiré aujounl'hui de la scène sur laquelle se déroulent

les intérêts politiques, et spectateur bienveillant de ce qui

tend à assurer la paix du monde, rien ne peut m'engagera

modifier mes sentiments et mes convictions à l'égard de l'exis-

tence d'une pleine conformité entre les intérêts qui doivent

servir de base et de {'^uide à la politique de l'Autriche et de la

Sublime Porte, intérêts que les mots de réciproquement con-

servateurs qualifient exactement. Que la pensée de Votre

Excellencesur cet important sujet se rencontre avec la mienne,

je ne saurais le mettre en doute, et noui devons dès lors nous

rencontrer également dans son application à tous les cas

échéants. S'il m'est permis de donner un conseil au Divan,

c'est de se pénélrer en toute occasion de la communauté de

cet intérêt.

Les années qui viennent de s'écouler, et qui ne laissent que

trop de traces après elles, ont été riches en leçons pour les
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Gouvernements et les peuples. Si elles n'avaient produit que

le seul résultat d'avoir mis à nu l'inanité de ce que l'esprit de

parti, — esprit toujours faux,— se plaît à qualifier àe progrès

sociaux, elles auraient droit à évoquer dans les esprits justes

et pratiques le sentiment de la reconnaissance. Ce qui en tout

état de cause est acquis au monde, c'est une appréciation

plus facile des intérêts moraux, et la preuve que ce n'est pas

avec des phrases que ces intérêts peuvent être servis, que la

paix intérieure et celle des Em[nres peuvent être assurées, et

que cette politique peut être {^^arantle. Ni Votre Excellence ni

moi n'avons eu besoin de ces leçons pour nous rencontrer sur

le chemin de la vérité.

En priant Votre Excellence de mettre aux pieds de Sa INÏa-

jesté Impériale l'hommage de ma profonde reconnaissance

pour le souvenir si flatteur qu'EMe daig[ne me garder, veuillez

ajouter l'expression de ma pleine conviction que la pensée

politique qui, dans le présent, anime le Cabinet Impérial d'iVu-

triche, ne diffère en rien de celle dont j'ai eu l'honneur d'être

durant de longues années l'interprète dévoué et sincère vis-à-

vis de la Porte.

MÉLANGES*.

RECUEIL d'écrits DIVERS DE METTERNICH (1850-1858).

Différence entre les droits de l'État et ceux de la famille (1850).

1969. Dans la discussion qui a eu lieu dans les Chambres

belges sur la question de l'éducation, M. Dechamps, dans un

*Mèine pendant sa retraite drs affaires, le prince de Metternich suivait avec

un intérêt particulier tout ce qui apparaissait dans le domaine de la littéra-
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discours qu'il a prononcé le 23 avril 1850, a fait celte observa-

tion très-juste sur la différence qui existe entre les droits de

l'Etat et ceux de la famille :

« Dire que TEtat peut faire ce que ferait la famille, est un

grossier sophisme. Il y a une très-grande différence. L'État ne

peut faire que ce que la loi lui permet, tandis que la famille

peut faire tout ce que la loi ne lui défend pas. »

Ce contraste explique l'un des points de départ des maux
du jour. Le radicalisme tire parti des vues fausses du parti

libéral pour mettre la liberté de mouvement des citoyens de

l'État sous une tutelle tyrannique. La toute-puissance de l'Élat,

de ce corps idéal, résulte des doctrines du constitutionnalisme

moderne comme l'effet naît de la cause; or, sa conséquence

est la restriction aussi grande que possible de la liberté indivi-

duelle sacrifiée à l'idée de la plénitude de la puissance d'une

idée matérialisée. Si l'on examine sans prévention la perturba-

tion qui, à notre époque si profondément agitée, pesé sur le

corps social , on arrivera partout à remonter à cette source du

mal.

Le traitement des fonctionnaires en Angleterre (1850).

1970. Le Parlement anglais est occupé aujourd'hui à régler

dans des proportions équitables le traitement des fonction-

naires de l'Etat. Je ne doute pas que la décision finale ne

ture, et jetait immédiatement ses pensées sur le papier, quand les journaux ou

n'importe quelles autres publications lui en fournissaient l'oiîcasion ou lui en

inspiraient le désir. C'est ainsi qu'est née toute une série de travaux d'occasion

que le prince a réunis lui-même et qu'il a destinés à être déposés dans les

archives de sa famille. Conformément à l'intention qu'il a exprimée, ces

« Mélanges » doivent témoigner de l'esprit de l'époque qui les a vus naître, et

servir à expliquer les principes, les vues et les sentiments de leur aut(;ur sur

les questions les plus diverses. Malheureusement le défaut d'espace nous oblige à

nous contenter de faire un choix restreint parmi les nombreux matériaux dont

nous disposons; nous avons donné la préférence à des écrits caractéristiques,

que nous reproduisons sous la rubricpie ci-dessus, afin de donner une idée

de l'activité intellectuelle déployée par le prince de Metternich depuis qu'il

était rentré dans la vie privée.

(Note de l'Éditeur.)
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porte le caractère pratique qui prédomine toujours dans la

législation anglaise.

En ce qui concerne la question, il me semble qu'on ne doit

pas négliger un point de vue dont les théories démocratiques

ne tiennent pas compte.

La muhiplicilé des places et Vi'nsuffisance des traitements

répondent à Tesprit de la démocratie. Cet esprit dérive de la

marche des idées démocratiques. Relativement à l'avantage de

l'État, cette marche est-elle juste?

Le traitement des fonctionnaires équivaut à un dédomma-

gement, à une compensation pour les sacrifices que les fonc-

tionnaires font à la chose commune , aux dépens de leur temps

et de l'entretien de leur propre ménage.

Cette idée, — la seule juste en principe, — conduit à

la différence très-réelle qui existe entre le sacrifice fait au

service par un individu aisé et celui qui est fait par un individu

sans biens. Des serviteurs gratuits sont généralement des ser-

viteurs suspects. Celui qui est mal rétribué se rapproche de ce

genre de serviteurs, et s'il existe une différence entre les deux

classes, elle est à Tavontage de la première.

Un traitement trop modeste a pour effet d'éloigner du ser-

vice les chefs de famille aisés et fidèles à leur devoir, et l'État

perd ainsi cette classe de fonctionnaires qui, à intelligence

égale, lui présente plus de garanties que les autres.

Disciples pervertis (1850).

1971. h^Indé])e7ida}ice belge du 28 avril 1850 raconte que

Raspail, Félix Pyat et d'autres individus qui tiennent aujour-

d'hui la tète dans les rangs des socialistes rouges, non-seule-

ment ont reçu une éducation religieuse, mais encore qu'ils ont

débuté dans le monde par être d'obscurs serviteurs de l'Eglise.

En donnant ces détails biographiques, YIndépendance 3. pour

but de prouver que l'influence du clergé dans la question de

l'éducation n'aljoutit à aucun résultat pratique. Aussi l'article

conclut-il par ces mots :

« Il est probable que les feuilles cléricales, qui toutes, ou
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peu s'en faut, reçoivent ce bulletin, laisseront avec grand soin

ces lignes à l'écart. »

Sans vouloir affirmer positivement l'exactitude des données

fournies sur les premières années des socialistes rouges dont il

est question, je n'hésite pas à leur attribuer la valeur de l'en-

tière vérité; mais qu'est-ce que des tentatives manquées pour

faire des chrétiens de Raspail , de Pyat et consorts prouvent

contre l'éducation chrétienne et contre l'influence logique que

l'Église est appelée à exercer sur renseignement donné dans

les écoles? Dans les familles les plus honnêtes il y a des vau-

riens; des meilleurs établissements d'instruction il sort des

têtes à l'envers. Ce fait peut-il être invoqué contre la famille,

l'école et les principes qui appartiennent à l'une comme à

l'autre? L'attitude prise par un Lamennais prouve-t-elle quel-

que chose contre l'Eglise?

Je me reconnais le droit de dire un mot sur cette question, la

plus importante de toutes. Je suis personnellement un des

produits de la mauvaise école oiî j'ai reçu mon éducation

morale et politique. Mon précepteur était un ami intime de

Robespierre et un des juges du tribunal révolutionnaire du

département du Bas-Rhin, auprès duquel Euloge Schneider

remplissait les fonctions d'accusateur public.

Si j'ai pu devenir infidèle à la doctrine rouge, pourquoi

d'autres ne pourraient -ils pas devenir infidèles à la bonne

doctrine? Qu'est-ce que les égarements prouvent contre la

morale éternelle, les rêveurs contre la vérité pratique, les

déserteurs contre les sérieuses qualités de l'armée dont ils

abandonnent les rangs?

L'Eglise et l'armée (1850).

1972. Dans un excellent discours prononcé par M. De-

champs à la Chambre belge sur la question de l'éducation, il a

dit entre autres choses :

« Un grand orateur l'a dit à une autre tribune, et il faut

sans cesse le redire, il ne reste plus que deux choses debout et

qui résistent : dans l'ordre moral, la religion, l'Eglise; dans
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Tordre politique, l'armée; l'un qui doit sauver le présent,

l'autre qui doit préparer Favenir ! »

Cette affirmation repose sur une vérité indiscutable. Mais

où est le lien qui fait concourir au même but ces deux institu-

tions, VLglise et Varmée? 11 se trouve dans la puissance de la

discipline, dans l'organisation hiérarcbique, qui est le moyen

d'arriver au but quand le but à atteindre est l'ordre.

Aussi cette vérité n'écbappe-t-elle pas à l'instinct des fau-

teurs du désordre. Ils ont de bonnes raisons pour diriger leurs

efforts contre les deux grandes institutions qui entravent leurs

projets dans leurs points de départ et dans leurs points d'ar-

rivée, et qui, aux points intermédiaires, leur opposent la force

brutale.

La uuestioii du Sclileswi^j-HolsLein et la puissance maritime de l'Allemagne

(1850).

1975. La solution misérable et néanmoins naturelle à

laquelle est arrivée la question du Schleswig-Holstein est

traitée par le Times et par la Deutsche Volkshalle à des points

de vue parfaitement justes.

Trois éléments ont servi de base à cette question :

a) Un sentiment naturel allemand de l'utilité qui résulterait

pour l'industrie nationale de l'extension de la côte maritime du

Nord.

h) Les menées révolutionnaires qui ont éclaté en 1848,

surtout grâce au parti sclileswig-bolsteinois.

c) Le déni de justice que la politique prussienne a érigé en

principe depuis l'année 1848.

L'illusion qui, dans cette question, a la valeur d'un m.ol

d'ordre, consiste dans l'idée d'une puissance maritime alle-

mande. Par la possession du Holstein, en y ajoutant le Scbles-

wig et même le Jutland, l'Allemagne ne pourrait jamais deve-

nir une puissance maritime
,

quelle que fût d'ailleurs sa

constitution intérieure. Pour le devenir, il faudrait que le

corps politique allemand absorbât la Belgique et la Hollande.

Ce qui constitue une puissance maritime , ce sont des côtes et
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de» ports, et non pas des bâtiments de guerre avec des côtes

insuffisantes et des mers trop étroites. De petites possessions

dans l'intérieur du continent européen ne feraient pas de

l'Angleterre une puissance continentale. La Russie possède de

grandes flottes, et pourtant elle n'est pas une puissance mari-

time dans le vrai sens du mot. Toutes les menées du Schleswig-

Holstein ne sont autre chose qu'une vaine démonstration dans

un sens révolutionnaire.

Amnistie et grâce (1850).

1974. Le Lloyd du 13 juillet 1850 contient un article élo-

gieux sur la grâce que l'Empereur vient d'accorder à cent neuf

condamnés et prévenus hongrois. Le Lloyd, ainsi que les autres

journaux de son bord, appellent cet acte une amnistie. Le mot
amnistie, qui n'est prononcé nulle part et qui ne peut s'appli-

quer au cas présent, a un sens tout à fait différent de celui

que renferme l'idée d'un acte de grâce , c'est-à-dire d'un acte

de pardon. Dans le cours de ma longue carrière publique, j'ai

toujours tenu compte de la différence qui existe entre ces deux

choses; l'Empereur François partageait ma manière de voir :

aussi y a-t-il eu dans l'Empire, entre Tannée 1809 et l'année

1848, beaucoup de grâces, mais pas une amnistie.

Une amnistie passe par-dessus la tête du criminel et s'étend

jusqu'au crime, la grâce est restreinte à lacté du criminel.

11 est naturel que des criminels politiques préfèrent la forme

plus large à la forme plus restreinte; mais dans l'intérêt de la

morale on ne peut pas raisonner de même*.

Note de Bunsen (1850).

1975. Dans la note adressée, le 2 août 1850, par M. Bun-
sen à lord Palmerston dans l'affaire danoise, on lit :

* Le prince a développé plus longuement, à une époque où il était dans les

affaires, l'idée (jui sert de base à ces réflexions; ce développement se trouve

dans une dépèche adressée au comte de Liitzow, à Rome, en 1846. Voir

tome VII, page 251. (A'o/e de fÉditeur.)
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« Des parties intéf;rantes de FAllemagne ne sauraient

jamais être considérées comme des parties intégrantes d'un

État étranp^er, car si cela était, il faudrait qu'elles subissent le

sort de ces États, quand ont cessé les conditions dynastiques

et constitutionnelles qui leur permettent d'avoir le même Sou-

verain qu'un État étranger. »

Gomment concilier ces paroles avec la conduite tenue par

le Cabinet prussien vis-à-vis de la Cour d'Autricbe?

En appliquant purement et simplement ce principe, on

arriverait à la conclusion suivante : Les provinces aulric/tiennes

d'origine allemande ne peuvent pas être soumises aux condi-

tions constitutionnelles de la partie non allemande de l'Empire.

Comment la Prusse ose-t-elle exclure ces provinces de la

législation fédérale? Par suite de cette tentative, le Gouver-

nement prussien se place franchement sur un terrain con-

traire à celui qu'il a choisi dans l'affaire du Danemark et du

Holstein. Dans cette affaire, il admet le principe que la partie

allemande doit partager le sort de provinces non allemandes

qui sont placées sous un seul et même sceptre. Dans la poli-

tique qu'elle suit à l'égard de l'Autriche, la Prusse exclut sans

façon les provinces allemandes de l'Autriche de l'union ger-

manique.

N'y a-t-il pas là deux poids et deux mesures ?

La souveraineté du peuple; <|ue veut dire ce mot? Qu'est-elle? (1850.)

1976. L'idée de souveraineté comprend celle du droit

suprême et de la puissance suprême. Le droit sans la puis-

sance est une chimère, et la puissance sans le droit est un abus.

La souveraineté se trouve là où les deux conditions sont réu-

nies; ce qui en dérive, c'est le gouvernement.

Le peuple peut-il gouverner? Pour gouverner, il faut trouver

le contraire, l'obéissance. Qui obéira, si c'est la masse qui gou-

verne?

Un droit qui ne peut être exercé n'est qu'un mot vide de

sens; aussi la souveraineté du peuple ne va-t-elle pas, dans son

application, au delà du mot; dans la pratique, la souveraineté
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du peuple se réduit nu dioit de se faire représenter, c'est-à-dire

de cesser dés qu'elle commence à s'exercer.

Ce qui m'inspire cette réflexion, c'est le pas en arrière

que Lamartine vient de faire (commencement de septembre

1850) dans 'ses théories législatives. Lui qui est un des héros

de Février, il se déclare pour le retrait des concessions faites

et constate l'impossibilité de mettre en pratique ce qui a été

obtenu.

La révision de la Constitution française (1830).

1977. La question du jour en France s'appelle aujourd'hui

(septembre 1850) la révision de la Constitution de 1848. Qu'est-

ce que ce mouvement prouve? Cela montre surtout la prédo-

minance du sentiment que l'édifice construit dans l'année sus-

dite est défectueux, qu'il n'est pas habitable tel qu'il est, et

qu'il faut le construire autrement ou entreprendre une construc-

tion toute nouvelle. Quand un pareil sentiment se fait jour et se

propage, il èéj^'we d'une foule de bonnes raisons. L'esprit de

parti succombe devant le sentiment général.

Mais sur quel fait spécial repose le sentiment qui domine

incontestablement en France, « que dans ce pays les choses

ne peuvent pas rester telles qu'elles sont » ? En toutes choses il

n'y en a qu'une qui soit essentielle; dans le mécontentement

qui règne en France, l'impossibilité de prévoir la situation

dans laquelle le pays se trouvera demain, a la valeur de la

chose.

Où est la cause de l'impossibilité de prévoir le lendemain?

Uniquement dans l'absence d'une hase pour le pouvoir chargé

d'assurer l'ordre.

Ce pouvoir s'appelle Vautorité; il a sa base dans la loi ; or,

les lois n'ont de force que lorsqu'elles ne sont pas en contra-

diction avec le but qu'on veut atteindre grâce à elles.

La France, comme tout corps politique, a besoin d'une

forme de gouvernement; or, celle qui répond le mieux à l'es-

prit de la nation sera toujours la msilleure.

L'esprit français n'est pas celui qui se plaira jamais aux con-

VIII. 36
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ditions d'existence d'une république. Il a besoin d'une haute

direction concentrique, que 1 on ne peut trouver que dans la

forme monarchique.

Trois noms qui répondent à ces formes sont prêts pour faire

passer le pays sous le régime monarchique ; ce «ont ceux de

Henri V, du comte de Paris et de Louis-Napoléon. Ce ne sont

pas les personnes qui ont à trancher la question, mais les prin-

cipes qu'elles représentent. Henri V est l'incarnation du prin-

cipe monarchique conservateur. Louis-Napoléon représente le

principe chimérique de la souveraineté du peuple. Le comte

de Paris ne représente aucun principe. Lequel des trois pré-

tendants l'emportera? Présentée ainsi, la question est mal

posée. Voici ce qu'il faut se demander : ^^ Quelprincipe tr\om-

phera, le principe monarchique ou le principe républicain? »

Dans le premier cas, Henri Y remontera sur le trône de ses

pères; dans l'autre, les trois noms s'en iront en fumée.

La souveraineté nationale et la souveraineté du peuple (1850).

1978. La circulaire du comité électoral légitimiste, signée

par le secrétaire de ce comité, Barthélémy, agite (fin sep-

tembre 1850) les partis politiques en France. Le Journal des

Débats, qui soutient l'orléanisme dans ses points de départ

faux, se pose en défenseur de la différence reconnue essen-

tielle par lui entre la souveraineté nationale et la souveraineté

du peuple. Entre les idées qui servent de I)ase à ces mots il

n'y a pas de différence grammaticale à établir; quant à la dif-

férence que les défenseurs de l'orléanisme {vulgo de la révo-

lution de 1830) font entre les deux idées de souveraineté,

Louis Veuillot l'explique fort bien dans V Univers. Voici ce qu'il

écrit :

« La souveraineté du peuple (que l'orléanisme rejette) est

celle du grand nombre. La souveraineté nationale est celle du

petit nombre. Au fond, cette souveraineté, c'est la souve-

raineté éphémère d'une faction, c'est la souveraineté de la

ruse ou de la force, c est l'anarchie. Tout en affectant de mé-

priser la souveraineté du peuple, il (le Jourtial des Débats et
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Yorléanismé) fait sa cour à son peuple à lui, qui est le bour-

(feois, car traduisez souveraineté nationale par souveraineté

de la bourgeoisie, et vous aurez vaincu le Sphinx; vous saurez

ce qu'on entend par organes légaux. »

Cette explication de la différence que les défenseurs de la

révolution de Juillet font entre les idées de nation et de peuple,

différence qui ne repose sur aucune base grammaticale, cette

explication, dis-je, est irréfutable. Des affirmations absurdes

ont toujours une raison d'être. Quand elles ne sont pas dictées

par le manque de bon sens, elles sont le résultat d'un calcul.

Dans l'orléanisme, c'est le dernier de ces deux cas qui se pro-

duit.

L'orléanisme est naturellement le milieu que les partis, à

défaut d'une base solide, ont nommé, sans tenir compte de ce

qu'il y a de vicieux dans toute tautologie, le juste milieu,

comme s'il pouvait y avoir un autre milieu que celui-là. Pour
bien caractériser le juste milieu, je n'ai pas trouvé, dans tout

le cours de son existence réelle, d'autre image que celle du

milieu entre deux chaises.

Sur le terrain dynastique, le parti orléaniste avait à com-
battre deux noms de famille, celui des Bourbons et celui des

Bonaparte, le principe de droit bourbonien de la souveraineté

du prince et le principe de droit bonapartiste de la souverai-

neté du peuple. Louis-Philippe ne pouvait pas adopter le pre-

mier, parce qu'il renfermait en lui-même sa condamnation. II

n'a pas osé essayer l'application du second. Lui et son parti

ont donc choisi leur point de départ et leur position sur le ter-

rain parlementaire, bien que celui-ci n'eût à offrir à l'entre-

prise qu'une élection due à une minorité comme base de l'ac-

ceptation de la dignité royale. La conséquence inévitable de

cette situation s'est manifestée par la lutte entre le « parce

que » et le « quoique » , lutte à laquelle on ne pouvait opposer

que le beatus possidens.

Le soi-disant principe an juste milieu a servi de base au sys-

tème gouvernemental du Trône élevé sur ce principe et a eu à

subir les conséquences logiques de son application journalière.

Il s'était créé une légitimité entre deux idées de légitimité, et

36.
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l'idée même de la nation s'était restreinte à la couche moyenne

de la société, à celle du tiers état. Placé entre un côté droit et

un côté (jauche, le juste milieu a emprunté son avoir à Tun et

à l'autre côté, et a pris la position d'un élément modérateur

entre deux forces ennemies.

Louis-Philippe lui-même s'est appliqué, à toutes les épo-

ques de son règne, à transporter sa position du terrain des prin-

cipes sur celui des faits : « Je ne connais qu'un Roi légitime

pour la France; ce Roi, c'est Charles X ou Henri V. Par con-

tre, je ne connais qu'un Roi possible dans le pays, c'est moi! "

Napoléon en a dit autant de lui-même.

L'événement a prouvé que la France peut exister sans un

Louis-Philippe et sans un Napoléon. La France a encore à

montrer si elle peut vivre en République; si elle ne le peut

pas, le principe de la légitimité vient occuper le premier rang,

le rang qui lui appartient à lui seul, et il donne la base néces-

saire pour assurer l'avenir.

Le Portefeuille historique de Raumer (1850).

1979. Dans le Portefeuille historique publié par Raumer,

troisième suite, deuxième année (1850), se trouve un article

intitulé : le Congrès de Carlsbad. C'est un travail sur VHistoire

du développement de la situation générale de l'Allemagne, par

Schaumann.

Cet article est un mélange d'idées justes et de vues qui ont

besoin d'être rectifiées. Il n'y a point de mala Jides dans ces

dernières. Ce qu'elles contiennent d'erroné provient de l'igno-

rance oii était l'auteur relativement à bien des faits el à l'in-

fluence de l'élément qui rétrécit facilement l'horizon du savant

de cabinet quand il s'occupe de questions politiques.

Pour faire connaître sous leur vrai jour les délibérations de

Carlsbad, il faut les considérer au double point de vue des prin-

cipes et des faits. Personne n'est plus à même que moi de remplir

cette double tâche, car c'est moi qui ai convoqué le Congrès

de Carlsbad. Pour éclaircir et pour rectifier l'article du Porte-

feuille historique , il suffira peut-être de quelques indications,
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que je divise eti indications historiqxies et en considérations de

principes.

I. — Faits matériels.

Lorsqu'en 1813 l'Autriche changea sa neulralilé ai-inée en

médiation armée, et qu'elle se rendit compte des chances que la

guerre à laquelle elle serait appelée à prendre part pouri'ait

présenter pour la garantie d'un véritable état de paix futur,

le quid faciendiim des pays allemands se plaça au premier

rang parmi les questions à étudier. Le Saint-Empire allemand,

cet Empire dix fois séculaire, s'était dissous en 1805-1806, et,

à la suite de cet événement, le nom mémo d'un corps politique

allemand avait disparu. Les pays allemands étaient partagés

en quatre lots : VAutriche, la Prusse, les Etats formant la

Confédération du Hhin sous la protection de l'Empereur des

Français, enfin les portions de territoire allemand incorporées

à l'Empire français comme partie intégrante sous le nom de

départements.

Qu y avait-il à faire des territoires à reprendre à la France?

Gomment ceux qui appartenaient aux princes de la Confédéra-

ration du Rhin devaient-ils être traités par les puissances

alliées? D'après tous les principes du droit des gens admis par

ces puissances, les territoires allemands devaient être traités en

pays conquis, si la victoire finissait par se prononcer en leur

faveur.

L'intention exclusive du Cabinet impérial était d'amener et

d'assurer la paix politique, troublée par les guerres que l'Eu-

rope avait eu à soutenir depuis 1792; ce but ne pouvait être

atteint par un système fondé sur la conquête. L'esprit modéré

de l'Empereur François le porta à ne souhaiter que le retour

de son Empire à ses anciennes limites.

Il posa le même principe pour la Prusse. L état des posses-

sions de l'Empire d'Autriche et du Royaume de Prusse, tel

qu'il existait en 1805, fut adopté, sur le vœu du Roi de Prusse,

comme base de la reconstitution des deux Etats.

La deuxième question était celle-ci : Sous quelle forme

peut-on ressusciter un corps politique allemand?



566 HECUEIL DE DOCUMENTS (1850-1858).

La restauration du Saint-Empire romain d'autrefois n'était

pas possible, les anciens éléments nécessaires pour cela avaient

disparu. On ne pouvait pas créer un nouvel Empire sans mé-

diatiser les princes. La Prusse ou TAutriche auraient-elles con-

senti à se laisser médiatiser? La création d'une Confédération

paraissait le seul moyen pratique de reconstituer l'Allemagne.

Elle fut Fœuvre du Congrès de Vienne.

il. — Questions de principes.

La Confédération a été établie sur la base des droits de sou-

veraineté que les princes de la Confédération du Rhin avaient

obtenus à la suite de la dissolution du Saint-Empire romain,

et qui avaient appartenu autrefois à l'Empereur et à l'Empire.

L'idée de la souveraineté n'a pas été prise par les créateurs de

la Confédération dans un sens dynastique exclusif, ainsi que le

prouve la reconstitution des villes hanséatiques républicaines.

Les articles 1 et 2 de l'acte du Congrès de Vienne montrent

que l'idée fédérale reposait au dehors sur l'unité politique des

Etats formant l'association, et au dedans sur celle de la sépa-

ration adininislralive de ces Etats. En opposition à cette idée

se sont élevées les aspirations à une unité allemande, chimé-

riques aspirations qui gagnaient de jour en jour du terrain

dans les Universités et dans d'autres associations, et que la

presse travaillait à propager.

L'assassinat de Kotzebue était un symptôme des menées

d'individus égarés qui en étaient déjà venus jusqu'à l'action.

Les Gouvernements menacés ont senti qu'il fallait enrayer

le mal; c'est ce qui a provoqué la réiuiion de Carlsbad. Les

mesures prises dans les conférences étaient sages; c'est ce qu'a

prouvé la fureur des partis qui se sentaient atteints par les

résolutions du Congrès. Si dans la pratique elles ont peu

répondu à ce qu'on en attendait, ce sont les Gouvernements

qu'il faut en accuser.
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La noblesse (1850).

1980. Parmi les symptômes de la maladie de ré{)oque, il

faut compter la position tout à fait fausse que la noblesse ne

prend que trop fréquemment. Presque partout c'est ells qui a

favorisé les troubles dans leur période préparatoire, et elle

s'est effacée lorsqu'ils ont éclaté.

Cela tient à ce que la noblesse en général s'est éloignée de la

véritable idée de la noblesse, considérée au point de vue de la

grande propriété, que l'Angleterre a conservée intacte, et de

la pairie, ce trait d'union entre le Trône et le peuple, qui est

fondée sur la possession territoriale.

De toutes les formes sociales, le dualisme est la plus dange-

reuse; il conduit nécessairement à la lutte entre les pouvoirs

et manque ainsi à la première de toutes les conditions de la

vie des Etats, à la garantie du repos, grâce auquel seul on

peut concevoir des progrès réels dans le véritable sens du

mot.

La première atteinte sérieuse portée à l'élément protecteur

doit être imputée à Richelieu, qui s'en est rendu coupable sous

le règne de Louis XIIL En moins d'un siècle elle a abouti

à la théorie fausse de Louis XIV : « La France, c'est moi. » Le
dix-huitième siècle a montré où cette î^n/Ve chimérique a con-

duit le pays.

Charles III d'Espagne a suivi le svstème français et a trans-

formé la grandezza en noblesse de Cour. L'histoire nous

apprend ce qu'est devenue l'Espagne.

Dans l'Allemagne catholique, la suppression des principautés

ecclésiastiques a fait descendre la noblesse capitulaire à la

position de noblesse mendiante, et dans le Nord protestant la

noblesse est devenue une noblesse soldatesque.

Par suite de la disparition de l'élément intermédiaire, le

dualisme s'est constitué entre les Trônes et la masse de la popu-

lation. Un nouvel élément intermédiaire, la bourgeoisie, a cru

pouvoir prendre en France la position abandonnée. Au lieu de

combattre le dualisme, cette conception mort-née n'a pu que
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le rendre plus dangereux en faisant naître dans la couche infé-

rieure de la population l'idée qu'elle seule était le peuple.

La carrière diplomatique (1850).

1981. Entre toutes les carrières que la vie politique ouvre

à ceux qui veulent prendre place parmi les rouages de la ma-

chine de l'État, la carrière diplomatique est celle qui exige le

plus la connaissance des hommes et qui en même temps offre le

plus de moyens d'acquérir cette connaissance.

Elle demande la connaissance des hommes parce que la

diplomatie n'a rien de commun avec l'administration propre-

ment dite, tout en donnant des résultats qui jouent le rôle prin-

cipal sur le terrain de la politique, comme mesure de la force

ou de la faiblesse des Etats.

Elle apprend à connaître les hommes, parce que les affaires

qui sont du domaine de la diplomatie sont toujours placées sous

l'influence directe de l'esprit, des passions, des penchants et

même de l'humeur des individus qui interviennent dans leur

• conduite.

Bien qu'on retrouve cette influence dans toutes les autres

directions que suit la vie des affaires, il n'en est pas moins vrai

qu'elle joue un rôle plus marqué dans faction de la diplomatie.

Sur le terrain du gouvemetiient comme sur celui de Vadmi-

nistration, la matière vient en première ligne ; les hommes
sont comme les ouvriers d'une fabrique; il y a, d'une part,

ceux qui commandent et, d'autre part, ceux qui obéissent. Sur

les terrains purement moraux il n'y a plus de commandement.

Il se change en enseignem ni. Il en est autrement sur le terrain

de la diplomatie; là, les droits se heurtent, les forces se mesu-

rent; il n'est donc pas question sur ce terrain de commander ni

d'obéir. Les droits sont égaux; la lutte consiste dans la discus-

sion entre les représentants des différents intérêts.

Il faut éviter la lutte ouverte et atteindre le but. Ici inter-

viennent, par conséquent, les individus avec leurs qualités et

leurs défauts. Les résultats sont amenés par la controverse.

Sur le terrain de la théologie, le juge est placé en dehors du
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monde matériel; sur celui de la jurisprudence, il s'appelle le

tribunal; sur le terrain de la politique, le succès est le seul

juge.

Les révolutions (1850).

1982. La lutte dans laquelle la société est engagée aujour-

d'hui est déjà ancienne; elle est éternelle, à cause des éléments

qui y interviennent; elle est la même que celle qui se mani-

feste dans les individus entre les conditions de la vie et celles

de la mort sous la forme de la santé ou de la maladie.

La santé et l'équilibre sont des idées identiques, comme les

idées de « repos » et d' « ordre » , car sans Tordre le rej)0s n'est

pas possible. Le repos social est troublé quand un conflit

éclate entre des forces morales, et que, par suite, des forces

matérielles sont mises en mouvement. Ces forces-là ne con-

naissent ni règle ni mesure. Une fois déchaînées et aux prises

entre elles, elles s'entre-choquent jusqu'à ce que l'une ou l'autre

succombe et qu'il se produise ainsi, non \e véritable repos, mais

un repos apparent, qui, même dans la force victorieuse, n'est

que la suite de la fatigue.

Ces quelques traits renferment l'histoire des révolutions et

de toutes les formes qu'elles affectent. Soit anciennes, soit

nouvelles, elles n'équivalent qu'à des épisodes; elles forment

des transitions sans rien fonder de défaiitif et ne changent rien

à la nature des choses. Elles sont incapables de cbanger autre

chose que des formes, car les coi^ditions essentielles de la vie

sociale sont immuables.

Le |>oint de départ de la puissance sécuiitic (1851).

1985. L'Eglise catholique, dit la Deutsche Volkslialle du

3 janvier 1851, ne réclame pas à côté d'elle pour l'ordre

social extérieur une forme de gouvernement déterminée, Répu-

bique, Monarchie absolue ou constitutionnelle. Tout lui est

indifférent, pourvu qu'une seule vérité soit reconnue et main-

tenue dans toutes ces formes. Cette vérité, c'est que toute auto-

rité tient sa puissance d'en haut, que cette autorité ne dérive
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ni de la volonté d'un individu ni de celle de la multitude, qu'ello

ne fait, par conséquent, que représenter une volonté supc-

rieure. C'est sur cette base que repose la puissance de touie

autorité séculière.

C'est dans l'idée énoncée ci-dessus que repose la véritable

théorie des droits formulés dans les mots souveraineté ei parla

grâce de Dieu, droits à côté desquels les idées de souveraineté

du peuple et de droit divin, pris dans le sens des légitimistes

français, paraissent de véritables caricatures.

Dans tout le cours de ma vie j'ai défendu cette idée, telle

que la Volkshalle l'expose, contre les conceptions naturalistes

des partis de l'extrême gauche ou de l'extrême droite. En

assurant le point de départ de tout droit, elle implique l'obli-

gation pour les dépositaires du pouvoir d'accomplir leurs de-

voirs, et, par conséquent, elle fournit la meilleure garantie

contre l'idée foncièrement fausse de 1 absolutisme, cet épou-

vantail contre lequel s'escriment les divagations de l'esprit de

parti.

Joseph Gœrres (1851).

1984. Dans le quatrième fascicule du tome XXVII des

Feuilles historiques et politiques pour l'Empire d'Allemagne

(publié le 16 février 1851), figure le troisième chapitre d'une

étude écrite par Guido Gœrres sur la vie de son père Joseph

Gœrres. Ce chapitre contient un tableau très-éloquent et très-

exact de la première période de la Révolution française (p. 276

à 296) et du vertige qui, à cette époque, s'empara d'une foule

d'esprits distingués. Le récit des événements qui s'écoulèrent

de 1848 à 1849, par lequel commence la partie en question,

est également d'une vérité et d'une fidélité parfaites.

Ce qui me fait prendre un intérêt particulier à ce travail,

c'est, d'une part, le rôle que la destinée m'a imposé dans ces

temps de vertige révolutionnaire, et, d'autre part, les relations

que j'ai eues avec les personnages que le biographe met par-

ticulièrement en scène. Je veux parler surtout de Joseph

Gœrres.

J'avais reconnu en lui, même à l'époque où il était le plus



MÉLANGES (1851). 571

exallé en politique, l'élément qui a fini par triompher des

erreurs auxquelles il a payé tribut entre 1808 et 18'20. Pen-

dant son séjour à Strasbourg comme réfugié, je le fis surveiller,

et cette surveillance confirma mon sentiment sur le véritable

caractère de cet homme remarquable.

Joseph Gœrres était un de ces esprits qui ne perdent jamais

de vue le bien elle vrai, même lorsqu'une exaltation maladive

les entraîne constamment dans les sentiers de l'erreur. Si,

comme j'ai essayé de le faire, j'avais pu gagner Gœrres lors-

qu'après la bataille de Leipzig les Souverains alliés avaient

transporté leur quartier général à Francfort, il n'aurait pas

manqué de conquérir une haute situation sur le terrain de

l'action.

Le travail de Guido Gœrres se distingue en ce qu'il est un

tableau aussi fidèle que brillant des événements qui, de 1848

à 1850, ont fait de l'Allemagne un bourbier révolutionnaire.

Ce qu'on y trouve de particulièrement remarquable et instruc-

tif, c'est le récit du revirement qui s'est opéré chez des

hommes tels que Klopstock, Jean de Millier et Forster, en ce

qui concerne leur appréciation sur les premières périodes de

la Révolution française.

La vue des hommes et des choses me fait trouver un intérêt

puissant au tableau de la lutte que j'ai eu à soutenir pendant

tout le cours de ma vie contre de pareils adversaires et de pa-

reils éléments, lutte qui, à la fin de ma carrière, a été désignée

sous le nom de conflit entre le prétendu progrès et le système

de Metternich.

M. tle Radowitz, mon biogrnphe (1851).

1985. Vers 1840, je ne connaissais le nom de jNL de Rado-

witz que par le rôle que ce dernier, attaché au service de

l'Electeur de Hesse, avait joué lors de la mésintelligence qui

avait existé entre ce prince et sa femme, sœur du Roi Fré-

déric-Guillaume III, jusqu'au moment où il entra au service de

la Prusse. Quant à la part que M. de Radowitz avait prise à la

rédaction des Feuilles histojnques et politiques qui paraissaient



57-2 RECUEIL DE DOCUMENTS (1850-1858).

alors à Berlin sous la direclion de M. de Jarcke, j'en avais eu

connaissance par ce dernier, lorsque pendant un séjour que je

faisais au Johannisberg en 18.., M. de Radowitz, alors major

dans un réfjiment prussien, vint me rendre visite.

J'accueillis le voyageur avec mon empressement habituel,

et il passa deux jours chez moi.

Le premier jour, nos conversations roulèrent sur des ques-

tions sociales, religieuses et politiques d'un caractère général,

sur lesquelles nous nous trouvâmes entièrement d'accord. Le

lendemain, M. de Radowitz me fit la proposition suivante :

« A la suite de notre conversation d'hier, je me crois auto-

risé à vous adresser une prière qui vous étonnera peut-être

et qui néanmoins répond tout à fait à mes sentiments. Des

hommes en évidence ne sont que rarement compris par la

multitude; vous êtes dans la position d'un de ces hommes dont

je parle; acceptez-moi comme votre biographe, vous n'en trou-

verez pas de plus impartial, ni dont l'esprit ait plus d'affinité

avec le vôtre. »

Je répondis à l'auteur decette proposltionque jenecherchais

pas de biographe, et que je ne comptais pas en chercher jamais.

«Ma vie et mes actions sont publiques; elles appartiennent,

par conséquent, au tribunal de l'histoire; vouloir anticiper sur

l'arrêt de la postérité était à mes yeux une entreprise vaine,

comme, d'autre part, rien ne pouvait modifier cet arrêt. Si

vous pensez comme moi sur les hommes et sur les choses,

nous nous rencontrerons, et l'histoire fera notre éloge ou nous

condamnera. Les contemporains ne peuvent [)ns devancer le

jugement de l'histoire ; ils ne peuvent que fournir des maté-

riaux à l'histoire. »

Quelques années plus tard, M. de Radowitz se trouva en

relations personnelles avec le Roi Frédéric-Guillaume IV. On
lui confia des missions à Vienne; la dernière (dans l'au-

tomne de 1847) coïncida avec ma retraite du ministère, qui eut

lieu la veille de la révolution du mois de mars 1848. Ma
retraite, effectuée avant le bouleversement de l'ancien ordre

de choses dans l'Empire d'Autriche, bouleversement que

j'étais impuissant à conjurer par mes efforts personnels,
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marque le moment où tnon biographe s'engagea dans le bour-

bier révolutionnaire*.

Nicolas Vogt (1851).

1986. Lorsque je fréquentais l'Université de Mayence, en

1790, je suivis les leçons du professeur Nicolas Vogt sur l'his-

toire de TEmpire.

Dans la suite, Yogt se retira à Francfort-sur-le-Mein, où il

devint membre du conseil de la ville sous le prince primat, et

il termina sa carrière comme sénateur de la ville, redevenue

libre en vertu des décisions du Congrès de Vienne.

Vogt est un historien remarquable dans le sens conservateur

et un ami passionné de la patrie rhénane, à laquelle il con-

sacra de nombreux ouvrages. A l'époque de l'Empire français,

l'esprit romanesque qu'il apportait dans la vie pratique le jeta

dans l'illusion que l'élément allemand, placé sous la pro-

tection de Napoléon, contre-balancerait les éléments de la Ré-

volution. Les dernières années du règne du protecteur de la

Confédération du Rhin l'ont détrompé.

Losqu'en 1816 je devins propriétaire du Johannisberg et

que dans la suite j'y fis d'assez nombreux séjours, Vogt ne

manquait jamais de venir me voir; il se montrait enthou-

siasmé de la direction politique que je suivais et se plaisait à

répéter que c'était grâce à ses leçons que j'étais entré dans

cette voie.

En 18.., Vogt vint me voir pour la dernière fois au Johan-

nisberg, pour lequel il professait un culte particulier, comme
étant le plus beau point des bords du fleuve qui baignait son

pays natal.

A cette époque, Vogt était déjà parvenu à un âge très-

avancé. Il formula en peu de mots l'objet de sa visite. « Je

voudrais, me dit-il, trouver mon dernier asile au Johannis-

* Cette notice et la suivante formarent le commencement d'un recueil des-

tiné à compléter les biographies de contemporains connus; malheureusement,

le chancelier d'Etat ne continua pas son tra"ail.

{Note de iÉditeur.)
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berf. Il réunit toutes les conditions que je recherche; c'est le

plus beau point des bords du Rhin, et il appartient au plus

cher de mes élèves. Ordonnez qu'on m'enterre au Johan-

nisberg. »

J'objectai à mon vieil ami Fétrangeté du vœu qu'il expri-

mait, tt Je ne donnerai jamais d'ordres au sujet de votre enter-

rement, vous seul avez le droit de désigner votre lieu de repos
;

faites-le connaître dans votre testament; si vous vous prononcez

pour le Johannisberg^, je veillerai à ce que vous soyez inhumé

non dans le cimetière de la commune, qui ne relève pas de

moi, mais dans le rayon de la cure et de l'église du château

qui m'appartiennent. Je consacrerai à votre mémoire un monu-

ment dans cette église même. » Vogt ne fut pas satisfait par

cette promesse; il insista pour me faire immédiatement donner

par écrit les instructions voulues à mon régisseur et au curé du

bourg de Johannisberg, qui est en même temps le desservant

du château. C'est ce que je fis, et Vogt en fut visiblement tran-

quillisé.

Quelques années plus tard, Vogt mourut à Francfort. Dans

son testament, il faisait de ses restes mortels la singulière dis-

tribution que voici. Il indiquait le Johannisberg comme lieu

de sépulture de son corps; il demandait que ses intestins

fussent mis dans un rocher situé sur la rive droite du Binger-

loch, et que son cœur reposât dans le rocher de la Loreley.

J'ai tenu la main à ce que sa volonté fût exécutée de point en

point; son tombeau se trouve près du mur de l'église du châ-

teau de Johannisberg, devant la façade; c'est là aussi que repose

son corps.

François Piaveaux (1851).

1987. Un des plus intéressants produits de la presse du

jour (mars 1851) est la brochure qui porte le titre d'Explica-

tion de la révolution badoise, et qui a été écrite par François

Raveaux, le marchand de cigares en faillite bien connu à Co-

logne, député à l'Assemblée constituante de Francfort et

nommé administrateur de l'Empire à Stuttgard par un tronçon

<le ce Parlement. Il est aujourd'hui réfugié à Bruxelles.
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Ce petit écrit porte le cachet qu'un sort inévitable imprime

à tous les individus du genre de son auteur et qu'ils transmettent

à leurs ouvrages. On ne peut rien concevoir de plus vulgaire,

de moins pratique que les idées exposées par Raveaux, non

sans un degré incontestable de sincérité, dans son tableau du

parti démocratique et de la levée de boucliers entreprise dans

le grand-duché de Bade sans aucune chance de succès.

S'il est une œuvre littéraire faite pour éclairer le pubhc,

qu'il est si facile d'égarer, sur les voies par lesquelles des aven-

turiers savent le conduire pour le jeter enfin dans un abîme de

misère, c'est bien la brochure dont il s'agit.

D'autre part, cet opuscule fournit matière à de sérieuses

réflexions sur la situation misérable à laquelle la révolution du

printemps de 1848 avait réduit tous les Gouvernements de

l'Allemagne. On ne saurait guère trouver une preuve plus frap-

pante de ce triste état des choses que la nomination d'un h6mme
comme François Raveaux au poste de commissaire impérial,

nomination émanant de l'Administrateur de l'Empire, l'Archi-

duc Jean d'Autriche, et de son ministre Henri de Gagern.

On ne trouve et, s'il plaît à Dieu, on ne trouvera plus

dans l'histoire un second paiidémonium du genre de celui que

l'Allemagne formait à cette époque-là.

L'Église et l'État (1851).

1988. Dans une étude sur la situation intérieure de la

France, la Gazette de Cologne du 10 avril 1851 soutient la

thèse suivante :

« Vouloir que le clergé ne se mêle pas de politique, c'est

certainement être d'accord avec la parole de Dieu comme
avec le progrès des lumières du siècle, qui ne veut pas plus

asservir l'Etat à l'Eglise que l'Eglise à l'Etat. »

Autant de mots, autant d'erreurs.

L'Église et l'État sont aussi inséparables dans l'idée de la

vie publique que l'àme et le corps le sont dans la vie hu-

maine.

La politique est un mot fatal. Il est certain que l'Église n'a
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pas à se mêler de querelles politiques, de même que l'Etat

(cette idée abstraite) n'a pas qualité pour intervenir dans des

questions purement ecclésiastiques. Si une discussion se place

sur le terrain moral, TÉglise ne peut pas y rester étrangère,

car c'est alors dans son domaine que cette discussion pénètre.

L'irresponsabilité des Rois et la responsabilité des ministres (1832).

1989. La Prusse s'occupe aujourd'hui (au commencement

de l'année 1 852) de reconstruire l'édifice politique qui s'est

écroulé en 1818, de même qu'en France et en Autriche. Là

aussi les partis sont en présence : l'un veut assurer le nouvel

édifice sur l'ancienne base ; l'autre veut le fonder sur des

théories conformes aux tendances de l'époque.

Un journal qui soutient la cause du droit historique (la Ga-

zette de la Croix) fait ressortir dans sa chronique de février

l'absurdité criminelle de certaines affirmations qui trouvent

leur place dans ces compositions académiques de nos jours qui

se parent du nom de constitutions. Parmi beaucoup de pro-

duits d'un calibre analogue, on trouve, par exemple, des arti-

cles de loi de l'espèce suivante :

« La personne du Roi est inviolable! Le Roi nomme et

renvoie ses ministres! Le Roi a le commandement en chef des

armées ! Il a le droit de déclarer la guerre et de conclure la

paix, etc., articles qu'on ne peut lire qu'en souriant ou avec

colère quand on n'est pas grisé par les idées constitutionnelles.

En quoi leur inviolabilité en petit format a-t-elle servi aux

Rois Louis XVI, Charles X et Louis-Philippe? Louis XVI est

mort sur l'échafaud, Charles X et Louis-Philippe sont morts

en exil. Les Rois responsables, les ministres irresponsables,

voilà la vérité des chartes françaises. Polignac est mort à

Paris, et, un an après la révolution de Février, Guizot jouis-

sait pleinement de ses droits politiques et ouvrait tranquille-

ment ses salons. »

Voilà ce que dit le chroniqueur.

Si les événements politiques fournissent la preuve du men-
songe effectif qui s'étale sur le terrain du constitutionnalisme
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moderne, cela vaut la peine de montrer la cause pour laquelle

des principes constitutionnels du calibre de ceux que je viens

de citer sont inapplicables.

La cause est simplement celle-ci : des choses qui en vertu de

leur nature s'entendent d'elles-mêmes, perdent leur force quand

on les revêt de la forme de règlements arbitraires ! Quand cela

se produit, la chose change dans son essence. La manie de^a-

briquer des lois est un symptôme de la maladie qui depuis

soixante-deux ans éprouve si cruellement le corps social, et qui

met le constitutionnalisme en avant pour égarer l'opinion et

pour pallier le mal.

Ce qui fait partie des forces naturelles soit dans le monde
moral, soit dans le monde matériel, ne se prête pas à des règle-

ments humains. Que dirait-on d'une Charte où figureraient, à

côté des droits de l'homme, les lois de la pesanteur, de la force

centripète et de la force centrifuge, ne fût-ce que sous la forme

d'une déclaration qui les reconnaît? Entre le décret de la Con-

vention (la nation française reconnaît l'Etre suprême) et ces

autres mots sonores tels que la Déclaration des droits de

l'homme, la responsabilité et l'irresponsabilité, on n'a en vé-

rité que l'embarras du choix! S'il n'y a point de Dieu, il ne

servira de rien de déclarer qu'il en existe un; s'il en existe un,

il n'a pas besoin d'une pareille déclaration pour exister.

L'erreur qui consiste à considérer certains objets comme
pouvant prêter matière à des dispositions législatives, conduit

à l'amoindrissement, sinon à l'annulation complète de l'objet

soumis à cette opération. La suppression de la responsabilité

pour le chef de l'Etat et l'assujettissement des instruments

dont il a besoin à la responsabilité, fournissent une preuve

évidente de cette vérité. L'érection de ces principes en lois a

pour effet de faire chasser les Rois, pendant que les ministres

restent.

Les grandes puissances (1852).

1990. Cette expression renferme le germe de grands dangers.

Quelle valeur ce titre a-t-il ?

Considéré au point de vue matériel, il ne s'élève pas au-dessus

vin. 37
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de la détermination au moins inutile delà différence qui existe

entre les États sous le rapport delà superficie de leur territoire

et du chiffre de leur population, c'est-à-dire de l'indication de

deux faits dont I.i valeur politique peut être augmentée ou di-

minuée, voire même complètement annulée à des points de

vue purement politiques par la position géographique du

pays, parles influences de climat auxquelles ils sont soumis et

par les degrés de culture de leur population. Est-ce qu'au

moyen âge les petits territoires de Venise et de Gênes, et même
les territoires hanséatiques, n'auraient pas pu prétendre avec

raison au rang de grandes puissances? Qui pourrait contester

le rang de grandes puissances à des Empires comme l'Au-

triche, la France, la Russie, l'Angleterre, même comme les

États-Unis de l'Amérique du Nord? Est-ce qu'au dix-septième

siècle la Suède n'a pas joué le rôle d'une grande puissance

européenne? Par conséquent, à quoi bon cette dénomination

pompeuse qui ne contribue en rien à la force effective des

Empires?

Le mot de « grande puissance » ne s'applique donc qu'au

terrain moral, et sur ce terrain il ouvre la porte à l'abus.

L'abus conduit à des prétentions injustes sur le terrain du

droit, au mépris de l'égalité des droits des corps politiques

indépendants, abstraction faite de l'étendue des États. Que

l'on examine les actes de ma longue carrière politique, et l'on

n'y verra pas que j'aie fait usage du mot « grandes puis-

sances » ; on trouvera, au contraire, que je me suis toujours

élevé contre l'emploi de ce terme. J'ai toujours repoussé cette

expression, parce qu'elle est inutile et que, pour cette raison,

elle fournit matière à des idées fausses. La différence entre les

forces matérielles des corps politiques est suffisamment ii\di-

quée par la différence qui existe entre les idées de puissance

et à État, tandis que l'étendue des possessions ne pourrait mo-

tiver aucune différence entre les idées du droit sans compro-

mettre celles-ci. La réflexion de « parva sapientia » du vieil

Oxenstierna trouve une nouvelle confirmation dans le fait que

la dénomination de grandes puissances a d'abord été employée

par les Cabinets des États de second et de troisième ordre, et
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cela dans des cas où ces Gouvernements se sont trouvés induits

à se soustraire à des obligations quelconques.

L'opinion publique (1852).

1991. Je lis dans la Volskshalleda 30 janvier 1852 les lignes

suivantes :

« Tout le système représentatif n'est qu'un mensonge révo-

lutionnaire ; il ne peut se soutenir que par le mensonge. C'est

s'abuser que d'en attendre autre chose. On s'abuserait de

même en supposant que dans le système représentatif on tient

compte de l'opinion publique. En général, on en est encore à

se demander si l'idée de l'opinion publique par elle-même

n'est pas une chimère révolutionnaire comme l'idée de la sou-

veraineté du peuple. »

Comme je suis en mesure de répondre d'une mnnière défi-

nitive aux questions effleurées ici, je parlerai de l'idée qui doit

nécessairement servir de base au mot « opinion publique » , car

tout mot a besoin de reposer sur une base tangible, sous peine

de n'être plus qu'un vain son.

Entre les sentiments et les opinions il y a une différence

capitale. Les premiers sont la plupart du temps soumis à des

influences extérieures, tandis que les autres trouvent exclusi-

vement leur point de départ dans le fond de l'esprit humain.

Toute gêne comme tout soulagement est ressentie même
par les individus les plus grossiers et par les masses les moins

sensibles; mais l'opinion sur les moyens d'écarter ce qui gène

et de faire durer des sensations agréables et bienfaisantes n'est

conçue par les individus que rarement dans la bonne direction;

même la manière de la concevoir échappe entièrement aux

masses populaires. Ici il y a, de plus, une grande différence

entre les moments oui une opinion se forme. A priori, les opi-

nions courent toujours risque d'être dirigées contre le but à

atteindre ou du moins d'allonger au lieu de raccourcir le

chemin à suivre pour l'atteindre; a posteriori, l'opinion se

transforme en un produit de l'expérience, et, comme tel, elle

37.
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peut certainement obtenir la valeur qu'a la vox populi dans le

véritable sens du mot.

Le dioit historique (1852).

1992. Le Lloyd du 18 février 1852 soutient la thèse sui-

vante : « En 1815, après les guerres de Napoléon, on créa à

Vienne un nouveau droit historique pour l'Europe; en 1852,

après que la Révolution eut été étouffée dans la même ville,

surgit un nouveau droit historique pour rAutriche ou, pour

mieux dire, une nouvelle loi pour TAutriche, une loi qui ne

s'élèvera à la valeur du droit historique que si le gouverne-

ment a la force de la maintenir pendant une longue période. »

Ces paroles sont du galimatias pur.

En 1815, on n'a pas fondé un nouveau droit historique au

Congrès de Vienne; on s'inspira de l'ancien droit, parce qu'il

n'y en a pas d'autre, parce qu'il ne peut pas y en avoir d'autre

dans l'Etat chrétien , et sur les bases de ce droit, ou du moins

en en tenant compte, on régla les questions du jour, des ques-

tions politiques, partant changeantes de leur nature.

« Il ne peut y avoir » , continue l'auteur de l'article, « que

deux partis dans l'État : l'un, qui veut conserver l'ordre poli-

tique tel qu'il existe; l'autre, qui veut le renverser.»

Cette allégation est inexacte en général et ne peut s'appli-

quer à la situation actuelle de l'Autriche en particulier. A un

point de vue général, il existe, indépendamment des partisans

ou des adversaires d'un ordre politique donné, encore d'autres

partis qui prennent une position intermédiaire entre ces opi-

nions absolues. Ces partis prennent facilement une importance

supérieure de fait à celle des partis franchement dévoués ou

franchement hostiles à la cause qui est en question.

Mais la situation dans laquelle l'Empire d'Autriche se trouve

encore actuellement n'offre point par elle-même des bases à

la formation de partis pareils, car ceux du « pour et du contre »

n'ont pas d'objet devant eux, c'est-à-dire un édifice à conser-

ver ou à détruire.
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Les Rois libéraux (1852).

1993. Le Lloyd du 28 mars 1852 dit dans un article de

fonds : « Pourquoi a-t-on chassé Charles X en 1830? Pourquoi

a-t-on chassé Louis-Phihppe en 1848? Pour fonder finalement

un régime qui montre clairement par ses actes que Charles X
ainsi que Louis-Philippe ont été des Souverains par trop libé-

raux ! i>

II y a dans cette affirmation une incontestable vérité, dont

l'accent toutefois doit porter non sur les personnes, mais sur

la chose, c'est-à-dire sur le libéralisme, qui est vide de sa

nature, si 1 on veut qu'il soit autre chose qu'un lieu com-

mun. S'il s'agit de personnes, ce reproche s'adresse aussi bien

à Louis XVI et à Louis XVIII qu'à tout autre Souverain du

dix-huitième et du dix-neuvième siècle, quand même les consé-

quences funestes du défaut «d'avoir été trop libéral » n'ont pas

atteint également les princes tout en se faisant sentir dans

les États, Le libéralisme est de sa nature un non -sens, une

noix creuse, un vain mot. Personne ne peut s'appuyer sur des

formules pareilles; or, gouverner, c'est se tenir debout et

marcher!

Le mobilier de léjjlise Saint-Paul (1852).

1994. On trouve une preuve frappante des caprices de la

destinée dans le sort final du mobilier du Parlement de Franc-

fort, que les feuilles publiques nous apprennent (août 1852).

11 y a quelques semaines, les sièges, bureaux, etc., de

l'église Saint-Paul furent vendus à l'encan à Francfort. La

tribune a été achetée par la commune catholique de Burgel-

sur-le-Mein; celle-ci l'a fait transformer en une chaire qui a

été inaugurée par une mission de Jésuites.

Concessions et non-concessions (1852).

1995. Dans un discours à ses électeurs, sir James Graham,

un des leaders du peelisme , mais qui depuis peu penche vers

le radicalisme, a prononcé les paroles suivantes :
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« L'expérience m'a appris que la plus grande sagesse de

l'homme d'État ne consiste pas seulement à savoir quelles

concessions il doit faire , mais encore à discerner le moment où

elles s'imposent à lui. »

En ce qui concerne la chose elle-même, mes idées d'homme

d'État ne sont pas d'accord avec l'allégation de sir James Gra-

ham. Le vrai mérite d'un homme d'Etat ne tient pas à la

qualité dont parle l'orateur; il consiste dans le talent d'épar-

gner au pouvoir suprême la nécessité de faire des concessions.

Pour bien comprendre la direction que suit mon esprit dans

cette grave question, il faut savoir exactement se rendre

compte de ce que c'est qu'une concession.

Je prends comme point de comparaison la différence qui

existe entre un capital et ses intérêts. La concession à faire

peut porter sur le capital lui-même ou sur l'intérêt qu'il pro-

duit. Dans le premier cas, elle atteint le capital; dans le second,

elle équivaut à l'emploi d'un bien disponible. Ce que l'esprit

de parti veut obtenir du pouvoir suprême à titre de conces-

sion équivaut à un empiétement sur les droits de ce pouvoir,

ou bien se réduit à une question d'intérêt général. Il faut que

les détenteurs du pouvoir repoussent les empiétements, car ils

diminuent le capital des forces protectrices et conduisent à la

ruine des Empires, de même que tout individu qui vit en dé-

pensant son capital finit par la banqueroute.

Entretien entre Tliiers et moi (1852).

1996. \^'Indépendance belge du 20 septembre 1852 con-

tient l'anecdote suivante :

« M. Thiers, que nous nous plaisons à citer souvent, parce

qu'il a joué le plus grand rôle dans les derniers temps de nos

troubles politiques, M. Thiers, dans ses récents voyages, eut

l'occasion de causer avec le prince de Metternich sur tous les

grands événements qui se sont succédé en Europe. M. Thiers

interrogeait sans cesse le prince sur sa politique. Le prince

de Metternich lui répondit : « Je n'ai jamais eu d'autre poli-

« tique que la politique du bon sens.— Vous êtes bien heureux»
,
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«lui répondit M. Thiers
;
je voudrais bien pouvoir en dire

« autant de la mienne, » M. Thiers a bien assez d'esprit pour

être sincère et modeste. »

Il y a dans ce récit du vrai et du faux. Il est vrai qu'en 1850,

pendant que je passais l'été à Bruxelles, M. Thiers est venu me
voir pour me demander de l'éclairersur quelques points histo-

riques qu'il lui importait de connaître exactement pour son

Histoire du Consulat et de l'Empire. Après lui avoir dit que

j'étais prêt à lui donner les renseignements désirés, je le priai

de me poser par écrit ses questions, auxquelles je répondrais

de même.

M. Thiers me posa douze questions; je pus répondre immé-

diatement à dix d'entre elles, sans éprouver le besoin de recou-

rir aux Archives. Quant aux deux autres, je promis à M. Thiers

de consulter les documents officiels et de lui faire connaître le

résultat de mes recherches au bout de trois semaines, époque

qu'il m'avait indiquée comme devant être celle de son retour

de Bade à Bruxelles.

J'ai tenu ma promesse, et, lors de notre dernier entretien,

M. Thiers m'adressa la question que rapporte VIndépendance

belge. Mais ma réponse fut différente :

« Je me suis fait une loi de toujours m'appuyer sur un prin-

cipe et de ne jamais le fausser dans son application, à l'égard

de laquelle le bon sens m'a toujours semblé le meilleur guide.

Aussi n'hésiterais-je pas à jeter un défi à quiconque voudrait

prouver que dans une occurrence quelconque je me serais

écarté de la ligne de mes principes.»

Là-dessus M. Thiers me répliqua :

« Vous avez raison , et si vous aviez besoin d'un associé
,
je

m'engagerais dans voire défi. Voilà la différence entre votre

position et la mienne. J'ai souvent changé de principes *. »

Le chiffre de Napoléon III (1852).

1997. Dans sa réponse à la proclamation du nombre de

* Voir sur le même sujet la note de la pa^.e 253, tome I<"".

(^Note de l'Editeur.')
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voix qui appelait Louis-Napoléon à la dignité impériale,

celui-ci s'exprima, vis-à-vis du Sénat et du Corps législatif, sur

la désignation de Napoléon III, dans les termes suivants :

« Plus j'accepte tout ce que depuis cinquante ans l'histoire

nous transmet avec son inflexible autorité, moins il m'était

permis de passer sous silence le règne glorieux du chef de ma
famille, et le titre régulier, quoique éphémère, de son fils, que

les Chambres proclamèrent dans le dernier élan du patriotisme

vaincu. Ainsi donc le titre de Napoléon III n'est pas une de

ces prétentions dynastiques et surannées qui semblent une

insulte au bon sens et à la vérité. C'est l'hommage rendu à un

Gouvernement qui fut légitime, et auquel nous devons les

plus belles pages de notre histoire moderne. Mon règne ne

date pas de 1815, il date de ce moment même où vous venez

de me faire connaître les suffrages de la nation ! »

Tout dans ces paroles est faux ; des affirmations comme les

suivantes :

« J'accepte tout ce que l'histoire transmet;

R Le patriotisme vaincu (en 1 8 1 5) ;

ce Des prétentions dynastiques et surannées;

« Un Gouvernement qui fut légitime »
,

sont illogiques, car on ne peut pas repousser les faits relatés

par l'histoire. Il n'en est pas de même du bien et du mal, de la

justice et de l'injustice dans les situations. On peut ne pas

tenir compte de cette critique; mais le titre de Napoléon III

n'en résiste pas mieux à l'examen.

Le chiffre III ne peut reposer que sur une base dynastique

ou sur le principe de la souveraineté du peuple.

Dans l'ordre de la succession dynastique, et notamment

dans un ordre sanctionné dans la famille des Bonaparte parla

décision du peuple souverain (1804), Louis-Napoléon ne peut

être sous ces deux noms que le premier, et sous celui de

Napoléon tout court, que le cinquième.

Si l'on tient compte du verdict rendu par la souveraineté

du peuple, Louis-Napoléon ne peut être ni le troisième ni le

cinquième. Le peuple souverain l'a appelé en 1848 à être le

président de la République; il a prouvé ainsi qu'il considérait
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le plébiscite de 1804 comme n'ayant plus d'effet. S'il en avait

été autrement, il aurait suffi que le peuple demandât à Louis-

Napoléon de reprendre son droit de succession dynastique.

Mais Louis-Napoléon lui-même, par son acceptation de la

présidence de la République, a reconnu que ce droit n'existait

plus.

L'enthousiasme d'une population ou « un vote naïf et spon-

tané » , inscrit sur quelques arcs de triomphe et sur quelques

drapeaux de village, ne changent rien à la question de droit

qui, dans le cas dont il s'agit, s'unit à la question historique.

« Rien » ne peut être en même temps vivant et mort. Louis-

Napoléon ne peut compter sa dignité impériale que du

1" décembre 1852, et non de l'année 1804. Comme Empereur
d'Allemagne, l'Empereur d'Autriche François I" s'appelait

François IL Comme Empereur d'Autriche, il n'aurait pas pu
s'appeler ainsi.

La France n'a pas ressuscité l'ancien Empire , elle en a

fondé un nouveau. Si dans de pareilles questions il s'agissait

du nombre de Souverains du même nom (désignation qui peut

s appliquer également aux formes de gouvernement les plus

diverses), Louis -Napoléon aurait pu se donner le titre de

(t Louis XX »

.

Sur le parlementarisme en Angleterre (1852).

1998. La chute du ministère Derby fournit une nouvelle

preuve de la situation critique dans laquelle se trouve l'Angle-

terre, malgré sa puissance matérielle. On ne saurait exposer

les causes de cette situation en quelques lignes jetées à la hâte

sur le papier; aussi je ne songe pas à une pareille entreprise.

Je me borne à indiquer un fait qui agit profondément sur la

situation de l'Angleterre, et que je n'ai pas encore entendu

citer dans les termes dont je me sers pour l'exposer.

L'Angleterre n'est pas seulement l'État modèle pour la vie

politique qu'on appelle représentative ou constitutionnelle; le

mot lui-même de « régime parlementaire » appartient en

propre à l'Angleterre. Ce pays a vécu pendant des siècles sous
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ce régime. Au dix-huitième siècle, la France l'a signalé comme

modèle à l'Europe, mais sans savoir se Fapproprier à elle-

même. Dans ce pays, le régime parlementaire s'est changé en

caricature; il est devenu le parlementarisme théorique, cette

chose qui ne peut avoir d'application dans la vie réelle.

Ce non-sens a passé la Manche, et il empoisonne la vie poli-

tique dans la patrie même du régime parlementaire.

Par quoi se manifeste la différence entre les deux pays?

Dans la vieille Angleterre, les choses seules ont de la valeur, et

les hommes n'ont que la valeur de simples représentants des

choses.

Dans le parlementarisme français, les personnes prennent la

place des choses, qui n'ont plus que la valeur de înots d'ordr.

.

La France paisible (1853).

1999 Dans un article de fonds du Constitutionnel du 9 jan-

vier 1853, Granier de Cassagnac écrit ce qui suit :

« La France n'est pas de sa nature un pays révolutionnaire.

« Quelques meneurs de Paris faisaient, la France regardait

faire.

« Paris lui-même, quoique le centre, le foyer et le mohile

des agitations, est au fond une ville essentiellement et forcé-

ment liée à la cause de l'ordre, du calme et de la paix.

« Autre chose est Paris,— autre chose sont les éléments qui

l'influencent, qui l'égarent et qui l'agitent. Maîtrisez l'action

de ces éléments, et Paris restera lahorieux et calme. Paris

n'est ni une ville irréligieuse ni même une ville révolutionnaire.

Quand elle s'enflamme, c'est que d'autres mains que les siennes

y ont mis le feu. »

Il n'y a rien à objecter contre la vérité que contiennent ces

phrases. Mais qu'est-ce qu'elles prouvent? Rien que ce fait

démontré par l'expérience, que, pour n'être pas entraînées,

des masses ne doivent pas être ébranlées dans les bases qui

leur servent de point d'appui, ni être placées sur des plans

inclinés.

Toutes les révolutions trouvent leur point de départ dans le
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désordre qui amène le bouleversement de l'ordre social, parce

que les pouvoirs protecteurs ne tiennent pas compte de cette

vérité, soit par suite de leur faiblesse, soit à cause des erreurs

grossières où ils se laissent entraîner!

Les révoltes trouvent leur point de départ dans les couches

inférieures de la société. Les révolutions proviennent toujours

des fautes des Gouvernements.

Considérée comme corps social, la France n'est pas révo-

lutionnaire; elle est avant tout conservatrice, comme tous les

corps de cette espèce qui ont de la vitalité. Tel est aussi le cas

de la capitale de l'Empire. Comme point où se rencontrent les

tendances de tout genre, Paris, ainsi que toutes les capitales,

ressemble aux endroits où les matières les plus hétérogènes

se trouvent en contact et donnent lieu à des fermentations et

à des explosions. Il faut surveiller ces points-là; or c'est contre

les précautions prises à leur égard que regimbent les partis

qui ont besoin de l'agitation pour arriver à leur but.

Les partis en Angleterre (1853).

2000. « La glorieuse époque de la tactique parlementaire

d'autrefois est passée» , écrit YÉconomiste, ^oyivudA fort respec-

table de Londres, « l'époque de Walpole, de Chathani et de

Pitt, où la Chambre des communes se composait de deux

armées opposées l'une à l'autre, »

Ce fait, dont les conséquences sont si regrettables pour

l'Angleterre, s'explique par trois causes qui priment toutes

les autres, comme j'ai pu m'en convaincre personnellement

pendant les soixante années qu'a remplies ma carrière publique

(1793-1853). Les points de départ de ce mal si plein de dan-

gers sont, à mes yeux, les suivants :

!• Le contre-coup de la Révolution française sur la Grande-

Bretagi)e, contre-coup qui ne s'est fait sentir, par une consé-

quence logique, qu'après la paix politique générale, et qui est

devenu de jour en jour plus sensible
;

2° Les impôts écrasants dont vingt années de guerre ont

accablé le Royaume britannique, et l'incroyable essor que
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l'industrie a pris en Angleterre pendant les trente dernières

années;

3' La politique personnelle de M, Canning, le bill de

réforme de lord Grey, et l'adnjinistralion féconde à bien des

égards de sir R. Peel.

Si la réforme de lord Grey, conçue dans un esprit libéral et

doctrinaire, a ouvert la porte aux transformations du régime

parlementaire dans le sens du parlementarisme français, la

disparition des tories et des wbigs comme partis visibles et pal-

pables a eu pour conséquence de briser la force de résistance

des éléments conservateurs qui avaient leurs racines dans les

deux partis. L'Angleterre est encore en possession de ses

vieilles formes parlementaires; mais le pays est ébranlé dans

ses bases constitutionnelles, et, par suite, il se trouve placé

sur une pente dangereuse.

L'Etat cbrétien et l'Etat païen (1853).

2001. Jamais le contraste qui existe entre l'Etat chrétien

et l'Etat païen n'a été mis en évidence aux yeux de la foule

plus que cela n'a lieu aujourd'hui. Qu'est-ce que la foule y
entend? Dans les discussions polémiques elle ne saisit que les

mots; n'y a-t-il pas une autre voie meilleure et plus courte

pour faire comprendre à la foule des ignorants et des gens qui

pensent peu, la différence qui existe entre ces deux formes de

la vie d'un Etat?

Le moyen d'y arriver consiste, selon moi, à exposer simple-

ment la différence des résultats triomphants que la doctrine

chrétienne obtint en mettant sur la même ligne les droits et

les devoirs, par opposition à toutes les autres doctrines reli-

gieuses. La doctrine chrétienne ne connaît aucun droit qui

n'ait pour corrélatif un devoir; elle présente, pour cette

raison, des garanties égales à celui qui commande et à celui

qui obéit : au premier, dans le devoir de l'obéissance qui s'im-

pose à ses subordonnés; au second, dans le devoir imposé à

celui qui commande de ne pas abuser de son pouvoir; l'accom-

plissement de l'un et de l'autre de ces devoirs restant d'ail-
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leurs soumis à la responsabilité envers Dieu. Celte seule

maxime ne renferme-t-elle pas la base de Tordre social, qui

est lui-même la seule base possible de la véritable liberté?

La guerre sur la base de l'oithoduxie russe (1853).

2002. Dans une correspondance de Paris, publiée par le

Lloyd de Vienne du 31 juillet 1853, je trouve des considéra-

tions sur la teinte religieuse dont l'Empereur Nicolas colore sa

conduite à Té^jard de la Porte.

Le correspondant se prononce contre la possibilité du retour

de jjuerres de reli^jion comme celles d'autrefois.

« Aujourd'hui, c'est-à-dire à une époque où la philosophie

et la littérature ne tiennent plus le sceptre du monde, on parle

dans certains cercles russes d une {juerre de religion.

«Est-ce que ces ardents boyards ont mûrement réfléchi aux

conséquences du mot redoulable qu'ils osent prononcer? La

guerre est toujours im malheur. Les guerres d'aujourd'hui ne

peuvent et ne doivent se rattacher qu'à des intérêts vivants, à

des idées et à des sentiments émanant de la civilisation nou-

velle. C'est ainsi que l'honneur national, la prépondérance

politique, le développement du commerce, même le progrès

des peuples, peuvent conduire à des hostilités. Mais la guerre

de religion est-elle une idée de notre temps? Une guerre de ce

genre serait donc aujourd'hui une anomiilie, un anachronisme

qui nous ramènerait brusquement à l'époque des croisades. Où
se cache donc en Russie ce nouveau Pierre l'Ermite? Où sont

les Godefroy de Bouillon, les émules de ce lîoi qui, à Jéru-

salem, mit sur sa tète la couronne d'épines? Où sont ces Tan^

crède, ces Raymond, les comtes de Toulouse? Est-il en Russie

un poète, un seul, qui se sente la vocation d'écrire la Jéru-

salem délivrée avec la piété du Tasse?» Mots sonores et, en

réalité, mots vides de sens que tout cela.

L'esprit religieux, qu'il marche dans la voie de la vérité ou

dans celle du mensonge, représente une force qu'on peut

employer dans l'une ou dans l'autre direction dans un but reli-

gieux, ou qui peut servir à masquer d'autres desseins. Vouloir
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chercher dans les préceptes changeants de la philosophie et

de la littérature des raisons de se rassurer contre la possibilité

de nouvelles guerres de religion, c'est de la folie pure.

A une époque où la société civile est ébranlée jusque dans

ses fondements, il est plus facile de trouver et de faire valoir

des prétextes de fout genre pour troubler la paix politique

qu'il ne le serait en des temps calmes. Le fanatisme est

un moyen vieux comme le monde de troubler la paix poli-

tique; ce qui est important, c'est le choix de la direction dans

laquelle le fanatisme vient se mettre au service de ceux (jui

poursuivent un but politique ; sous quel(jue forme qu'il se pré-

sente, il peut toujours servir à quelque chose.

La question de religion joue sur le terrain de la politique

russe un rôle unique, un rôle qui diffère essentiellement même
de celui que le Souverain de l'Angleterre joue relativement à

l'Église.

Depuis Pierre le Grand, les Czars ont revendiqué la position

de chefs de l'Eglise russe. Vis-à-vis de l'Eglise d'Oiient, qui se

donne le nom d'orthodoxe, cette prétention ne peut se sou-

tenir, et à cet égard la position des Souverains de l'Angle-

terre est meilleure dans l'Eglise anglicane, car elle leur donne

le droit de suprématie, droit que n'ont pas les Czars dans

l'Église d'Orient.

En toute circonstance s'affirme l'influence de la position

mal définie des Czars dans l'Église dont relève leur Rmpire, et

c'est pourquoi l'élément religieux s'introduit dans leur poli-

tique. Celle-ci leur commande de ne jamais perdre de vue cet

élément, car il leur sert d'appui dans leur j)ropre Fmpire,

bien que cet appui ne repose que sur une prétention, et que,

par conséquent, il révèle la faiblesse inséparable de droits ivia-

(jinaires par opposition à des droits réels.

Par l'empiétement qu'il s'est permis sur le terrain ecclésias-

tique, Pierre le Grand a commis une faute fertile en consé-

quences. 11 aurait assuré à ses successeurs un terrain plus pur,

partant plus fort, s'il s'était contenté de leur laisser la position

de protecteurs de l'Église orthodoxe armés de la puissance

séculière la plus étendue. En leur assignant dans l'Église une
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position non définie, il a placé l'Empire russe en dehors de

l'Église d'Orient. Les conséquences de cette faute politique

éclateraient le jour où la Russie réussirait à s'emparer de Gon-

stantinople. Le conquérant devrait-il laisser subsister le patriar-

cat de Constantinople avec ses antiques privilèges? Dans ce

cas il faudrait qu'il rendît un patriarcat à la Russie, ou bien

qu'il fft ressortir la position schismatique de cet Empire en ne

nommant pas un chef visible de l'Eglise russe.

L'une ou l'autre révolution entraînerait lamoindrissement

de la position actuelle des Czars dans leur propre Empire.

La remarque faite par le correspondant de Paris que notre

époque repousse les guerres de religion, n'est pas rationnelle.

Les questions religieuses fournissent et fourniront toujours la

plus ample matière à des luttes dans la société humaine. Des

luttes peuvent avoir une origine sérieuse ou être exploitées

comme de simples moyens d'animer l'esprit de parti par des

meneurs animés de cet esprit. La chose, c'est-à-dire la lutte,

est et reste la même. Les moyens d'en hâter le dénoûment

différeront seuls. Plus la matière est riche, plus elle offrira de

ressources, et dans la même proportion où les projets des

partis s'éloigneront du droit incontesté, la société se ressentira

des conséquences des luttes engagées. C'est ce qui arriverait

dans le cas d'une guerre qui aurait son origine dans les préten-

tions de l'autocratisme russe.

L'Empereur Nicolas a commis une autre faute grave en

favorisant, lors de la dernière guerre de l'indépendance, la

création d'un État grec, création que ne compense pas l'aug-

mentation d'influence que la paix d'Andrinople accorde à la

Russie sur les destinées de l'Empire ottoman. Aussi longtemps

que le Péloponèse, l'Attique et les îles ont été placés sous la

souveraineté du Sultan, le rôle des Czars comme protecteurs

de l'Église d'Orient était assuré. Sur le terrain ecclésiastique,

la nationalité grecque, affranchie par son émancipation même

du joug de la Porte, et venant se placer au nombre des puis-

sances chrétiennes, a été reconnue indépendante et, par suite,

soustraite à la protection russe. Dans l'Eglise grecque, le senti-

ment national grec jouera dans le nouvel ordre de choses le



592 RECUEIL DE DOCUMENTS (1850-1858).

rôle d'un adversaire dangereux de l'Eglise russe, et n'abandon-

nera pas la suprématie à cette dernière ; la Grèce libre et indé-

pendante a des droits plus sérieux à la succession de l'Empire

d'Orient que la puissance russe, qui est bien plus jeune,

tout en étant plus grande. Bien qu'on ne puisse pas prévoir

l'issue de la lutte, quand une fois elle sera engagée, cette

incertitude ne diminue en rien la faute de la politique russe.

L'association catholique d'Allemagne (1853).

2005. L'association catholique d'Allemagne est aujourd'hui

réunie en assemblée à Vienne; les séances dureront du 21 au

23 septembre 1853. En même temps, le synode ecclésiastique

protestant est réuni à Berlin.

Le 4 septembre, le général Gortscbakoff passa une revue à

Bucharest. Dans un ordre du jour, le prince s'est exprimé en

termes flatteurs sur la tenue de l'armée. Cet ordre du jour se

termine par les mots suivants : « La Russie est appelée à dé-

truire le paganisme ; quiconque essayerait d'entraver l'accom-

plissement de cette sainte mission périrait comme les païens.

Vive le Czar et le Dieu des Russes! »

L'époque actuelle présente vraiment un singulier mélange

(qui est heureusement rare dans les annales du monde) de

bonnes et de mauvaises situations, de besoin d'ordre et d'agi-

tation malsaine, de folles chimères et d'institutions dangereuses

de fait.

L'Eglise, qui est bâtie sur un rocher, trouvera toujours plus

de force dans l'organisation hiérarchique qui lui est propre

et dans les simples idées que personnifient son chef et ses

membres, ainsi que dans l'idée d'obéissance à la discipline

ecclésiastique, que d;ins des associations qui ne sont qu'une

copie du Gouvernement de la foule par elle-même et qui

appellent à leur aide et représentent les fidèles comme des

corporations délibérantes. Cette observation se rapporte sur-

tout à l'association générale catholique, par opposition à des

associations plus étroites du genre de celles de Saint-Boniface,

de Saint-Severin et d'autres associations placées sous la sur-
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veilLince des autorités diocésaines locales et du Gouvernement.

Le résultat logique auquel des institutions de ce genre n'échap-

pent jamais, par suite de leur extension au delà d'une mesure

déterminée, c'est de donner de la force aux mauvais éléments

que renferment toutes les choses humaines, au détriment des

bons et du but que ceux-ci poursuivent.

Si cette vérité est conliimée par l'histoire de tous les temps,

elle prend une valeur particulière par suite des sentiments qui

animent aujourd'hui la société tout entière. Le droit et le fait

de l'association font partie des mots d'ordre du jour devant les-

quels tout s'incline. Des associations sont des forces; à ce titre,

elles doivent avoir un but réel.

Des associations générales comme l'association catholique

aujourd hui réunie à Vienne, portent le cachet du meetin/»

incarné dans les traditions anglaises, et, quelque sacré que soit

leur but, elles comprennent un public des plus mêlés.

Ces associations ne sont-elles formées que d'individus animés

d un sincère dévouement à 1 Eglise? On ne peut pas mettre des

associations de ce genre sur la même ligne que des missions,

car dans les missions il n'y a que des gens qui enseignent et des

gens à instruire. Les missionnaires sont des ecclésiastiques qui

ont fait leurs preuves devant les autorités supérieures de

1 Église et qui ont été spécialement désignés par elle pour

enseigner. Dans les missions, il n'y a ni controverse ni libre

discussion. Dans les associations cathidiques, les membres du

clergé et les laïques jouissent de droits égaux; il y a dans cette

égalilé un encouragement à la confusion des pouvoirs, et, d'un

autre côté, la forme des séances rappelle les usages représen-

tatifs de la France.

Une résolution du synoJe évan{»élique de Berlin (1853).

2004. Dans la Nouvelle Gazette de Prusse du 22 sep-

tembre 1853, je lis ce qui suit :

« C'est avec un battement de cœur que nous avons franchi

l'enceinte sacrée (du synode de Berlin), et nous avons éprouvé

une vive inquiétude et une grande émotion lorsqu'on a voulu

VIII. 38
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commencer à parler de la confession d'Augsbourg comme du

symbole fondamental de TÉglise évangélique d'Allemagne

dans toutes ses subdivisions, et qu'on a essayé de faire entrer

tous les cbrétiens évangéliques dans le cercle étroit d'un chris-

tianisme symbolique confessionnel, etc.

« Celui qui écrit ces lignes s'est senti soulagé lorsqu'il a vu

adopter à la presque unanimité la proposition du comité, rela-

tive à l'adoption de la confession d'Augsbourg comme base de

toute l'Église évangélique d'Allemagne dans toutes ses subdi-

visions, proposition à laquelle on a encore ajouté un correctif. »

Comprenne qui pourra le sens de cette résolution. Quant

à moi, je me déclare incapable de concevoir une Église, je

dirai même une communauté religieuse, sans la base d'une

confession permanente, d'un symbole. Une communauté sans

point de départ arrêté, une association qui doit poursuivre un

but commun à condition que chacun de ses membres sera libre

de choisir les moyens d'atteindre ce but, est une chimère et ne

peut pas être autre chose.

Déclarer que la confession d'Augsbourg doit former la base

des différentes confessions évangéliques, c'est ne rien dire du

tout, particulièrement si l'on veut tenter ainsi d'offrir aux idées

dissolvantes du protestantisme une base qui, avec la réserve

du libre examen, aboutit à n'être que le point de départ de

l'incrédulité, une base qui est loin d'avoir la valeur d'une base

pour la foi et qui est en contradiction flagrante avec une base

de ce genre. Examiner et croire sont des idées tout opposées.

Dans l'ordre logique, la foi, ainsi que le savoir, peuvent être

le résultat de l'examen; mais l'inverse n'est pas vrai, et il est

impossible de trouver une autre base pour la foi religieuse que

les vérités révélées et une interprétation authentique de ce

que commande la révélation.

Les saint-simoniens (1853).

2005. Les renseignements suivants, concernant la position

sociale actuelle des chefs du saint-simonisme, me fournissent

l'occasion de rappeler brièvement les détails que voici.
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Je ne sais pas comment, à l'époque où le aaint-simonisme

commençait à se répandre en France, j ai pu faire croire à ses

chefs que je pouvais être gagné à cette cause. La preuve qu'ils

avaient cette illusion m'a été fournie par un écrit du Père

Enfantin, qui, à la suite d'une résolution de la commission

supérieure qui se donnait le nom de « saint synode )> , m'en-

voya la collection complète des documents relatifs à la secte.

Je mis simplement ces pièces ad acta.

En 1835, j'étais à Kœnigswart. Quelques jours après mon
arrivée dans cette ville, je reçus une lettre de M. Michel Che-

valier, datée de Carlsbad, dans laquelle il me demandait si

je lui permettais de venir me voir. Michel Chevalier avait

occupé une position éminente dans la secte, qui avait été

dissoute depuis quelques années, et il était au service de

l'État en France. Je lui 'donnai rendez-vous chez moi, et

après les premiers compliments, auxquels il répondit en disant

que le désir de faire ma connaissance avait été le motif de son

voyage en Bohême, je lui posai nettement la question sui-

vante : « Veuillez m'aider à nous placer l'un en face de l'autre

dans une position claire et nette, et pardonnez-moi une ques-

tion qu'à cet effet je me sens le besoin de vous adresser :

Comment un homme doué d'un esprit aussi lucide que l'est

incontestablement le vôtre, a-t-il pu donner dans une folie

telle qu'est démontré avoir été le saint-simonisme? »

M. Michel Chevalier me répondit : « Ma réponse se trou-

vera dans un simple exposé des faits. Moi et mes com-

plices, nous sommes entrés, à l'époque de la Restauration,

à l'Ecole polytechnique. L'enseignement dans cet institut

a eu pour objet de nous inspirer la haine de Dieu et de la

Royauté ; il a révolté nos esprits et nous a fait chercher la

vérité en dehors de l'Ecole. Doués d'un esprit ardent et privés

d'une saine direction, un certain nombre d'entre les écoliers

se sont voués à la recherche d'une base pour rédilice social que

ne nous offrait pas l'enseignement stupide de nos professeurs.

Nous nous sommes appliqués à la recherche d'une religion et

d'un ordre social aptes à remplacer la religion catholique et la

Monarchie, que l'on s attachait à nous représenter comme
:i8.
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usées dans la pratique. Voilà notre point de départ. Celui de

l'arrivée a dû se ressentir de notre pleine ignorance. Aujour-

d'hui, je suis catholique et royaliste, et je n'ai rien à ajouter à

mon récit. »

Je n'hésitai pas à remercier M. Michel Chevalier des rensei-

p^nements qu'il m'avait donnés et que je jugeais suffisants.

Sur la liste des saint-simoniens figurent les noms d'hommes

qui ont montré, dans les différentes directions de la vie, qu'ils

étaient sinon des individus absolument remarquables, du moins

des gens d'esprit.

Le saint-simonisme n'existe plus sous sa forme primitive,

mais ses doctrines faussessubsistentsousd'autresdénominations.

La réconciliation des princes d'Orléans avec le chef de la Maison

de Bourbon (1853).

2006. Le Lloyd du 30 novembre 1853 contient un article

qui discute la réconciliation des princes de la Maison d'Or-

léans avec le chef de la branche aînée des Bourbons; cet

article épuise en peu de mots, et de la façon particulière à

M, Edouard Warrens, la matière que cet événement offre à la

discussion.

Personne ne sait mieux que moi comment cela s'est passé.

Les rapports que j'ai eus en Angleterre avec les chefs du parti

orléaniste, de 1848 à 1849, et à Bruxelles en 1850 et 1851,

d'une part, et, d'autre part, les relations que j'ai eues en tout

temps avec la Cour légitimiste de Frohsdorf, m'avaient mis à

même de suivre on ne peut mieux toutes les phases de l'événe-

ment. Ce n'est qu'en 1841) que se réveilla chez les chefs du

parti orléaniste, chez MM. Guizot, Duchàtel, Salvandy, le sen-

timent du manque total d'une base sur laquelle l'orléanisme

pût s'appuyer, une fois dépossédé du trône. M. Guizot me
parla pour la première fois pendant l'été de 1849 « de la néces-

sité A""une fusion des intérêts des deux branches de la Maison

de Bourbon » . En réponse à ses paroles, je lis remarquer à

M. Guizot qu'en se servant de l'expression « la fusion » , il

émettait une idée fausse, qu'il ne pouvait être question «d'une
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fusion )i à Frohsdorf, et qu'il ne devrait pas en être question ù

Glaremont, attendu qu'une fusion conduirait au mépris du

principe de droit sans qu'il y eût sur le terrain des faits une

compensation pour ce principe. INI. Guizot essaya de défendre

le mot de « fusion » en l'expliquant par la nécessité de « sauver

l'honneur du Roi Louis-Philippe » . Je me souviens d'avoir

répondu à cette argumentation de M. Guizot : « Vous voulez

engager la lutte entre un fait et une chimère ; la partie est

inégale, et vous la perdrez à Frohsdorf. « Mes prévisions ont

été confirmées par l'événement.

Après la mort de Louis-Philippe, j'ai trouvé les mêmes
hommes placés sur le seul terrain pratique, sur celui de la

soumission.

Je ne pourrais ajouter à l'article de M. Warrens que les mots

ci-dessus : « Cet article épuise la question telle que je la com-

prends personnellement. »

L'émigration irlandaise (i85V).

2007. Parmi les symptômes de l'époque, qui n'est qu'une

période de transition agitée par les mouvements les plus désor-

donnés qui puissent «e produire dans la situation sociale, les

faits nui se passent en Irlande forment une péripétie remar-

quable dont le continent européen ne tient pas suffisamment

compte. L'Irlande émigré! elle émigré aux États-Unis de

l'Amérique du Nord, dont elle augmente la population, et

offre à la race anglo-saxonne une place qui se vide et que

celle-ci sait occuper. II ne s'agit pas ici de faire des théories

philanthropiques et humanitaires. Du reste, en Angleterre, ces

théories tiennent généralement une bien plus grande place

parmi les Y'^oàmXsfor exportation (\\\e parmi les articles desti-

nés à la home consuniption. Aujourd'hui, le protestantisme

complète en Irlande les victoires qu'il a remportées en Angle-

terre, et cela moins par instinct confessionnel que dans ses

directions politiques et matérielles.

« Comme l'abîme appelle l'abîme, comme lor attire l'or,

ainsi l'émigration appelle l'émigration. »



598 RECUEIL DE DOCUMENTS (1850-1858).

Cet axiome parfaitement vrai est confirmé aujourd'hui

par le fait qui se passe actuellement en Irlande, fait qui con-

stitue un clia[)itre presque inaperçu dans la confusion générale

du dix-neuvième siècle. Au temps 5ei</ appartiennent le droit

et le pouvoir de montrer et de régler les résultats de grandes

choses. Quelle sera la situation de l'Irlande au point de rue

moral, religieux et matériel? Qu'on pose cette question au

vingtième siècle. Alors la réponse sera plus facile qu'aujour-

d'hui. Il en est d'ailleurs de même pour l'Angleterre et pour

beaucoup d'autres Empires.

Une opinion du Constitutionnel (1854).

2008. Si l'on peul constater dans ces feuilles une Idcune

dans l'expression de mes sentiments sur certaines questions

aujourd'hui pendantes, cela tient à la marche que suivent les

complications européennes (auxquelles on donne le nom (Torien-

tales), marche où l'on remarque surtout l'absence de la lumière

sans laquelle les^choses les plus simples s'embrouillent et les

choses les plus faciles à comprendre deviennent inintelligibles.

La marche des événements, à partir du moment où le prince

Menschikoff est intervenu à Constantinople jusqu'à la fin de

l'année 1854, restera une énigme pour l'histoire, car elle n'a

pas de donnée pour la calculer. L'idée d'une confusion sans

bornes est la seule qui caractérise la situation; or, la confusion

ne présente aucune mesure qui puisse servir de base au

calcul.

Le Constitutiofinel du 23 décembre 1854 — le Constitu-

tionnel est un journal inspiré par le Cabinet français — con-

tient le passage suivant :

« Parmi nous, le sang de bien des hommes coule plus vite

et le cœur tressaille au souvenir de 1812, et notre généra-

tion tout entière a appris de ses pères quel compte hor-

rible elle avait à régler avec le Moscovite et le Cosaque.

Remercions le Ciel d'avoir fait venir le jour de l'expiation,

et, puisque l'Europe nous y convie, ne manquons pas à son

appel. »
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Accorde qui pourra cette exclamation avec le sens que les

deux puissances maritimes prêtent à leur levée de boucliers

contre les empiétements de la Russie. Réduite à sa plus simple

expression, la thèse de la feuille officielle veut dire ceci :

« Napoléon P' a attaqué la Russie en 1812, et la Russie a su

se défendre; la France peut, Dieu merci, punir la résistance à

son attaque! L'Europe invite la France à tirer cette ven-

geance de la Russie; la France ne fera pas défaut à son

appel! »

Oui trouver ici une trace du plus simple bon sens?

Paroles prononcées à un banquet par le prince Napoléon Cl 855).

2009. Dans un banquet donné par les membres du jury

international de l'Exposition universelle de Paris au prince

Napoléon Bonaparte, le 24 juillet, le prince a prononcé dans

un toast les paroles suivantes :

« Nous, — la France,— nous sommes une nation de démo-

cratie et d'éfjalité, par nos mœurs, nos institutions, et surtout

par notre but. Chez nous, l'employé devient ministre; l'ou-

vrier, industriel; le pavsan, propriétaire; le soldat, général;

le peuple entier se couronne en élevant au trône une dynastie

de son choix. »

En interprétant ces paroles dans le sens le plus modéré,

on trouve qu'elles se réduisent à des lieux communs qui ne

sauraient donner à la France aucune supériorité sur les autres

États en ce qui concerne les usages, les mœurs et les lois, et

qui, par conséquent, portent le cachet de prétentions que rien

ne justifie.

La morale de ces absurdités est contenue dans la phrase

finale.

« La nation se couronne elle-même en élevant au trône une

dynastie de son choix. » Voilà un non-sens qu'on n'avait pas

encore imaginé jusqu'à présent.

Napoléon I" a dit : « La nation, en m'appelant au trône,

et en étal)lissant le droit de succession au trône dans ma fa-

mille, a exercé un droit de souveraineté. »
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Il était réservé au neveu de transformer l'idée de l'oncle,

en ce qui concerne sa valeur morale, en celle d'une action

matérielle, ou, ce qui revient au même, de changer une énon-

ciation téméraire en absurdité pure. Et c'est de pareilles

niaiseries que se payerait « la nation la plus spirituelle du

monde » î

On ne peut répondre à cette question que par l'affirmative.

L'esprit français est léger, extrêmement mobile et entre-

prenant. Le Français traduit ses sentiments en action, sans se

préoccuper des détails accessoires ; il s'engage dans toute entre-

prise qui le tente, sans calculer le résultat de l'aventure, et il

compte, pour réussir, sur son adresse et sur la chance.

Le renversement de l'ancienne royauté a donné aux Fran-

çais une infinité de moyens d'arriver à la considération et à la

fortune, et l'histoire de tous les temps ne pourrait guère

présenter un second exemple de carrières fournies aussi rapide-

ment dans des circonstances données que celle des maréchaux

français.

La visite de la Reine d'Angleterre à Paris (1855).

2010. La Gazette autrichienne du 3 septembre 1855 contient,

relativement au voyage de la Reine d'Angleterre à Paris, le

passage suivant : « On ne saurait contester au rapprochement

entre l'Angleterre et la France l'importance qui ressort de la

démonstration elle-même. Ce rapprochement fiévreux ren-

ferme la preuve que chacun des deux Gouvernements poursuit

un but différent qu'il ne croit pas pouvoir atteindre seul. Car si

le but était commun, on n'aurait pas besoin de faire si grand

bruit de l'entente qui règne entre les deux pays et d'em-

bellir leur bonne amitié par tant de grandes phrases. Si le but

était commun, on aurait pu le formuler depuis longtemps,

tandis que jusqu'à présent personne n'a encore pu s'expliquer

la véritable cause de la crise actuelle. Une idée nettement

exprimée serait probablement réalisée depuis longtemps, car ce

n'est qu'au moyen d'une idée de ce genre qu'on peut réussir à

faire d'alliés diplomatiques de véritables alliés. La lutte contre
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la Russie, telle qu'elle est engagée, n'offre pas une explication

suffisante, car Sébastopol ne vaut pas le prix qu'on a déjà pavé

et qu'il faudra payer encore. »

Ces réflexions sont parfaitement conformes à la vérité, et

les faits allégués impliquent un reproche fondé contre la signa-

ture de l'acte du 2 décembre 1854 parle Cabinet autrichien. Ce

Cabinet savait-il alors ce que voidaientles deux puissances mari-

times? II ne pouvait pas le savoir, car aujourd'hui même le

mystère n'est pas encore éclairci. Par suite de cette ignorance,

le Cabinet impérial s'est réservé formellement dans le traité

une certaine liberté d'action. Un traité conclu en présence

d'une réserve de ce genre n'a pas la valeur d'une alliance. Il

ne peut rien sortir de bon d'une situation pareille !

L'histoire du percement de l'isthine de Suez (1855).

20il. Je consigne la notice suivante, qui concerne une des

plus grandes questions qui intéressent le monde et dont la solu-

tion amènera des résultats qui échappent encore au calcul, je la

consigne, dis-je, dans ces feuilles que j'ai écrites à la hâte et

qui n'ont d'autre but que de renseigner exactement ceux qui

viendront après moi sur ce que j'ai pensé, sur ce que j'ai cru,

sur ce que, pendant la longue carrière que j'ai fournie sur le

terrain social, j'ai maintenu en principe avec une constance

inébranlable.

Je parle du percement de l'isthme de Suez, c'est-à-dire

d'une question qui vient d entrer (à la fin de l'année 1855}

dans sa seconde phase, d'une question à l'apparition de la-

quelle j'ai joué un des principaux rôles, et à laquelle je ne

déroberai pas mon concours, même après ma retraite de la vie

publique.

La valeur de l'entreprise est évidente par elle-même. Quelle

influence l'exécution de cet immense travail exercera-t-elle sur

le commerce du monde et particulièrement sur celui de notre

Empire? Il est inutile de s^étendre sur cette question. Trieste

et Venise deviendront des marchés considérables et seront les

intermédiaires du commerce d'importation entre tous les pays
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d'Allemagne et le Nord, d'une part, et l'Inde, la Chine et

l'océan Pacifique, d'autre part, positions qui ne peuvent

risquer d'être exposées à aucune vicissitude, car la nature

elle-même a créé pour cette mission les points dont il s'agit; la

destination de ces pays dérive de leur position géographique,

et, pour cette raison, ils ne peuvent la perdre d'une manière

durable.

Lorsque vers 1840 Méhémet-Ali eut l'idée de faire percer

l'isthme de Suez, son coup d'œil si sûr lui fit entrevoir, à côté

des avantages qui en résulteraient pour l'Egypte, bien des dif-

ficultés que l'exécution de l'entreprise pourrait rencontrer sur

le terrain politique. La confiance personnelle que Méhémet-

Ali me témoignait depuis plusieurs années, le porta à me faire

part de son projet et à m'inviter à lui dire ce que je pensais

des moyens à employer pour écarter les objections politiques

possibles contre l'entreprise.

Je chargeai le consul général d Autriche en Egypte de ré-

pondre en mon nom à Méhémet-Ali; dans ce but, j'adressai au

consul Laurin une lettre qui contenait les matériaux néces-

ssaires pour lui permettre d'expliquer clairement mes idées.

Je résumai ma manière de voir de la façon suivante :

1" L'entreprise que Méhémet-Ali se propose d'exécuter pré-

sente un intérêt général et mérite, à ce titre, d'être appuvée

par la Porte et par les puissances européennes;

2" Pour que l'exécution en soit possible, il faut avant tout

que Méhémet-Ali s'entende avec la Porte ; cette entente obte-

nue, l'affaire sera placée sur la base des droits de souveraineté

du Sultan, qui régissent incontestablement le droit de libre

circulation en dedans des limites du territoire ottoman (l'isthme

qui relie l'Egypte aux parties orientales de l'Empire ottoman

et aux côtes oij aboutira le percement);

3" Cependant les droits de souveraineté de la Porte ne suf-

fisent pas pour garantir l'exécution de l'entreprise. Bien que
celle-ci intéresse le commerce du monde, il se présente des

considérations d'ordre politique avec lesquelles il faut compter,

ne fût-ce que pour en avoir raison si elles venaient à être mises

en avant.
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L'Angleterre (mais l'Angleterre seule) peut prendre en con-

sidération les trois questions suivantes :

a. Est-ce que, par suite du percement de l'isthme de Suez,

les relations commerciales existant entre l'Europe et particu-

lièrement entre le Royaume-Uni et ses possessions dans l'Orient

ne subiront pas une perturbation préjudiciable à l'Angle-

terre?

b. Le commerce maritime de l'Angleterre ne risquera-t-il

pas de faire de grandes pertes?

c. Les possessions que l'Angleterre a dans les Indes orien-

tales ne seront-elles pas exposées à des dangers politiques par

suite de l'ouverture d'une voie navigable reliant la Méditer-

ranée à la mer Rouge ?

De ces trois considérations, la dernière seule mériterait

d'être examinée; encore perd-elle beaucoup de sa valeur si

l'on garantit que les vaisseaux de guerre seront exclus de la

voie navigable à ouvrir.

Pour assurer cette exclusion dans le cas où l'Angleterre la

demanderait, le moyen le plus simple serait de faire signer un

traité de neutralité pour l'exploitation du canal de Suez,

traité qui serait accepté par toutes les puissances maritimes et

par la Porte.

Méhémet-Ali partagea mes vues; des embarras politiques et

les révolutions de l'année 1848 amenèrent un temps d'arrêt

dans l'entreprise. Le Gouvernement anglais profita de cet

intervalle pour construire une ligne de chemin de fer destinée

à relier le Caire et Suez dans son intérêt particulier.

Méhémet-Saïd, le pacha d'Egypte actuel, a repris l'idée de

son père. Comme il était au courant de mes vues, il s'est mis

en relation avec moi aussitôt après son avènement, afin de faire

avancer l'entreprise. Il arrivera à son but*.

* Du reste, nous renvoyons le lecteur aux documents publiés dans le

t. VI, p. 702; il y trouvera la lettre à Laurin, mentionnée ci-dessus.

(^!\ote de l'Editeur.)



604 RECUEIL DE DOCUMENTS (1850-1858).

Mort de Henri Heine (1856).

2012. Henri Heine vient de mourir (17 février 1856). On
s'explique très-bien les jugements contradictoires des contem-

porains sur un poëte placé si haut par l'esprit et tombé mora-

lement dans un ijourbier par sa dépravation. Heine était un

grand poëte, une personnalité placée au dernier degré de

l'échelle morale, mais douée de grandes qualités intellec-

tuelles, et avant tout un cynique renforcé. Je croirai volon-

tiers, d'après ses propres aveux, que, pendant la dernière pé-

riode de sa maladie, il a plus penché vers le spiritualisme que

vers le grossier matérialisme ; mais, d'autre part, il est certain

pour moi que son cœur ne savait pas s'élever jusqu'au senti-

ment religieux.

Une des réflexions les plus absurdes parmi celles que la

mort de Heine a provoquées chez les libres penseurs, c'est

bien la suivante, qui émane d'un de ses amis français, qui

était en même temps son frère en irréligion : « Quel deuil de

voir un de ces microcosmes plus vastes que l'univers et con-

tenu dans l'étroite voûte d'un crâne, brisé, perdu, anéanti!

Quelles hautes combiiiaisotis il faudra à la nature pour former

une tête pareille! '>

Il est impossible au matérialisme de tomber dans une aber-

ration plus grossière que lorsqu'il accouple les idées de « hautes

combinaisons » et de nature, et confond l'idée du Créateur

avec celle de la créature !

Sur la conférence de Paris (1858).

2015. L'idée de placer l'intégrité de la Porte sous la garan-

tie des puissances européennes est absolument fausse. Elle

devient jusf e si on la change en celle de l'obligation réciproque

de s'interdire tout empiétement sur les possessions territoriales

du Sultan. Telle qu'on la conçoit aujourd'hui, l'entreprise

repo.se sur une pelitio pn'ncipn. Toute garantie implique une

subordination à une puissance étrangère et est, par conséquent,
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un empiétement sur Tindépendance souveraine, qu'elle tend à

restreindre.

Si Ton jette un coup d'œil critique sur les délibérations de

la conférence de Paris actuelle, on est frappé tout d'abord de

ce qu'il y a de singulier dans leur marche.

N'ayant pas de programme arrêté, n'ayant pas précisé la

question qu'il s'agit de traiter, celte réuiiion s'agite dans un

cercle sans issue, dont le centre est une tache non définie,

ce qui arrive toujours quand on met en avant de grands mots

qui peuvent se gonfler jusju'à l'infini. Aussi la conférence ne

s occupe-t-elle jamais de la question elle-même, ainsi que le

prouvent les discussions de chaque jour; par contre, elle étu-

die la manière de la faire avancer; elle n'examine pas la ques-

tion an, mais seulement le quomodo.

En procédant ainsi, on relègue forcément le fond de la

question au second plan, et l'on se borne dans les discussions

à rechercher des moyens qui, dans la plupart des cas, au lieu

de conduire à la solution du problème, ne font que le rendre

plus compliqué.

Sur la tendance à pousser t'Autiiclie vers l'Orient (1858).

2014. L'idée d'engager l'Autriche en Orient joue le rôle

d'un article stéréotypé dans la littérature des journaux et des

brochures, et cela non-seulement dans les derniers temps,

mais depuis une trentaine d'années.

Ce fait provient des calculs auxquels se livrent les partis les

plus divers, sur le terrain social aussi bien que sur le terrain

politique.

Par suite de son importance et de sa position géograpîiique,

l'Autriche forme un centre de gravité au milieu du continent

européen. Suivant les circonstances, ce point apparaît tantôt

comme une grandeur négative, tantôt comme une grandeur

positive. Dans l'une comme dans l'autre hypothèse on est

obligé de compter avec l'existence d'un Empire qui pèse d'un

grand poids dans la balance.

L'Autriche a été de tout temps un obstacle à la politique
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toujours envahissante de la France et aux efforts révolution-

naires des partis qui se démènent sous prétexte de réforme ou

de renversement de l'ordre de choses existant, et il en sera de

même tant qu'il y aura un grand Empire au centre du conti-

nent. Là oîi les partis sociaux et politiques ne peuvent pas se

flatter de l'espoir de renverser la puissance qui les gène, leurs

menées tendent nécessairement à affaiblir moralement et ma-

tériellement le corps dont la présence les importune.

Un moyen d'arriver à leur but, c'est de pousser TAutriche

vers l'Orient, moyen qui coïncide avec Vélimination de l'Au-

triche de rOccident.

La presse considérée comme l'expression de ropinion publique (185S).

2015. La presse est une puissance si dangereuse parce que,

d'une part, elle cherche en elle-même ce qui est en dehors

d'elle et que, d'autre part, elle croit trouver en dehors d'elle

quelcjue chose qui pourtant n'existe qu'en elle. Ses aveugles

adorateurs lui reconnaissent le droit à la direction des affaires

publiques, tandis que son influence sur elles est plutôt pertur-

batrice que salutaire, ne fût-ce que parce qu'elle ne peut

jamais agir comme une puissance unie. Ces adorateurs hono-

rent la presse du nom d' « écho de l'opinion publique » , et

pourtant chaque écrit n'est que l'expression des idées parti-

culière» de son auteur. Ici l'on voit apparaître journellement

une anomalie palpable. Attribuera-t-on jamais à une publica-

tion émanant d'un gouvernement quelconque, même d'un

gouvernement républicain, la valeur d'une expression de l'opi-

nion publique? Assurément non! Par contre, il n'est pas

d'obscur journaliste qui ne revendique pour ses produits l'hon-

neur de représenter l'opinion de tous. Quelle confusion

ne trouve-t-on pas ici dans les idées!

La foi religieuse (1858).

2016. La décadence des Empires va toujours de pair avec

les progrès de l'incrédulité.



MÉLANGES (1858), 607

La foi religieuse, qui est la première des vertus, est préci-

sément pour cela la plus grande des forces. Elle seule règle

Tattaque et rend la résistance invincible. La foi ne peut pas

diminuer chez une nation sans entraîner l'affaiblissement de

cette dernière; or, la chute des Etats ne suit pas une progres-

sion arithmétique comme la chute des corps, elle ne tarde pas

à conduire au néant.
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SUR LES ÉVÉNEMENTS POLITIQUES DU JOUR ET AUTRES FAITS.

RECUEIL DE LETTRES ADRESSEES PAR LE PRINCE DE METT ERNICH AU COMTE DE

BUOL, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRASGÈRES A VIENNE, ET DE DIVERSES AUTRES

LETTRES ÉCRITES DU 1"^ JANVIER A LA FIN DU MOIS DE MAI 1859.

2017. Satisfaction causée au prince par l'attitude de son fils Richard à

Dresde. — 2018. Jugement de Dechamps sur Louis -Napoléon. —
2019. Sur les projets de Louis -Napoléon. — 2020. Deux pamphlets.

— Vote du Parlement ionien. — Elections dans la Moldo-Valachie. —
2021. — La nouvelle carte de l'Europe. — Discours d'ouverture de Na-
poléon au Corps législatif. — 2022. Entretiens avec le maréchal Nar-
vaez et Lesseps. — 2023. Sur la situation et l'attitude de l'Autriche. —
2024. Article de la Patrie sur les traités conclus par l'Autriche avec

les princes italiens. — 2025. Entretien avec Cowley. — 2026. Encore un
article de la Patrie. — 2027. Nuages menaçants à l'horizon politique.

— Contre le congrès préventif. — 2028. Sur le silence de Rossini. —
2029. Avant la campagne d'Italie. — 2030 et 2031. Explosion de la guerre.

— 2032. Sur une mission du prince de Windischgraetz.— 2033. Réflexions

faites sur le quatre-vingt-sixième anniversaire de naissance. — 2034. Le

dernier écrit du prince.

2017-2018. Metternich au comte de BuoI, à Vienne.

Vienne, le 1" de l'an 1859.

2017. Je ne saurais mieux inaugurer cette date qu'en vous

adressant quelques mots.

viu. .39
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La lettre de Richard me satisfait en ce qu'elle me prouve

qu'il suitles impressions du chef de Cabinet auquel il a affaire,

avec Tattention qu'un météorologue zélé voue aux variations

atmosphériques. Ce qui importe, c'est que l'observateur ne se

trompe pas entre les causes et les effets, et ne cherche pas

dans l'un les éléments de ce qui appartient à l'autre.

Je comprends que le chef du ministère du roi de Saxe soit

fort ému d'une position politico -sociale comme celle que

l'année qui vient de finir a léguée à l'année dans laquelle nous

venons d'entrer. Pour cela, il peut me suffire d'écouter mes

propres impressions, qui, je l'avoue, ne sont pas flatteuses

pour la situation,

30 janvier.

2018. C'est au moment où je venais d'écrire la dernière

ligne de la lettre que je marque par le chiffre n» 1, que j'ai

reçu par la voie de la poste la lettre ci-jointe de M. De-

champs, dont le contenu est empreint de l'esprit qui anime

l'auteur de l'article du Journal de Bruxelles du 23 janvier.

Le jugement que M. Dechamps* porte sur Louis-Napoléon

est en parfait accord avec celui que je forme et que rend à

merveille le mot de M. Thiers que vous trouverez dans la

lettre de M. Dechamps (un mot que je n'ai point connu) :

a Louis-Napoléon est un fou flegmatique, avec toutes les appa-

rences du bon sens. »

En ajoutant à ce trait caractéristique, si spirituellement ex-

primé par M. Thiers, les données que renferme la lettre de

M. Dechamps sur les influences qui agissent en ce moment sur

le Napoléon du jour, données que je regarde comme pleine-

ment conformes à la vérité de la situation, il ne nous reste,

€6 me semble, rien à apprendre pour juger la situation.

Ce que M. Dechamj)s dit de la pensée d'un interlocuteur

anglais, est un amalgame d'idées à la fois bonnes et défec-

tueuses, mais qui mérite une sérieuse attention. Gomme à ceux

• Un des principaux chefs et orateurs du parti conservateur en Belgique à

celle époque-là. {Note de l'Éditeur.)
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qui veulent bien m'écouter j'aime mieux parler qu écrire,

veuillez, si vous tenez à savoir ce que je pense, m'envoyer le

baron de Werner, et me renvoyer, par lui ou par toute autre

voie, la lettre de ^I. Dechamps, que vous jugerez sans doute

digne d'être copiée pour extrait, et placée dans les archives du

département.

Metternich à ladv Westrnoreland.

Vienne, le 6 février.

2019. Ma chère comtesse, quel effet produit sur votre si

bon esprit la position où se trouve aujourd'hui engagée

l'Europe? Comment serait-elle jugée par le duc de Welling-

ton, qu'il faut estimer heureux de ne pas avoir eu à la subir?

Quant à moi, elle me pèse comme un outrage au common

sensé, comme un cauchemar, un outrage à l'humaine raison et

aux conditions les moins douteuses de la vie sociale ! Ce tableau

est-il chargé? Certes non. Ce qui peut arriver de pire dans la

marche du temps, c'est une confusion qui s'étend jusqu'au lan-

gage et dans laquelle les mots eux-mêmes perdent leur signi-

fication. Quel est aujourd'hui le sens des mots alliance, droit,

liberté et vie internationale? Les grammaires et les diction-

naires seront-ils soumis à une refonte? Car enfin il faudrait pou-

voir s'entendre, et, à cet effet, commencer par ^e comprendre.

Quelle autorité sera chargée de la tâche? Sera-ce une nou-

velle conférence ou un congrès à Paris?

Avez-vous pris connaissance du pamphlet récemment paru

à Paris sous ce titre : Est-ce la paix? est-ce la guerre? S'il n'en

est point ainsi, corrigez votre oubli ; vous trouverez dans ce

produit le fond de la pensée napoléonienne, qui toutefois offre

dans son application une difficulté montrant la différence qui

existe entre ce qu'un ISapoléon (lequel se trouve n'être en

dernière instance qu'un homme) veut ou voudrait pouvoir

vouloir.

L'auteur de l'opuscule en question suit une ligne de raison-

nement logique, qui se résume dans les termes suivants :

39.



612 RECUEIL DE DOCUMENTS (1859).

« 1° La guerre est le fléau à la fois le plus grand et le plus

immoral qui puisse peser sur l'humanité
;

« 2° La paix est, par contre, le plus grand des biens;

a 3" Ce qui n'est ni la guerre ni la paix est une situation

insoutenable. C'est à cette situation qu'il est nécessaire de

mettre un terme, m

Voilà, certes, trois points qui sont justement présentés.

Passons aux conséquences et aux moyens à employer pour

servir la cause de l'humanité.

Ils sont placés sous la main; il suffit de les admettre.

« Le premier moyen, c'est l'établissement d'une cour arbi-

trale, investie du droit de verdict 5an5 appel dans les causes

qui lui seront soumises par les parties engagées dans un litige,

ou remises à son arbitrage par la Cour qui portera le titre de

Congrès de Paris. »

Second moyen :

« Faire passer des codes de la loi civile dans ceux du droit

des gens]e principe de l'expropriation forcée pour cause d'uti-

lité publique (en changeant toutefois le mot publique en celui

d'utilité européenne).

« L'Europe tout entière sera chargée de l'exécution du ver-

dict de la cour arbitrale aux dépens de la partie récalcitrante.

a Budget des causes pressantes àjuger par arbitrage.

« Elles se réduisent à la question italieiine. Les autres ques-

tions, telles que celle des principautés du Danube, celle de

la navigation sur ce fleuve, celle de la Servie, etc., peuvent

être ajournées; ce qui presse, c'est :

«a. L'expropriation forcée de l'Autriche du royaume lom-

bard-vénitien, pour punir le délit de tyrannie de cette puis-

sance et pour venger le respect dû aux nationalités;

« h. L'expropriation des ducs de Modène et de Parme,

comme entachés des délits reprochés au Gouvernement au-

trichien
;

« c. Celle du Pape, vu l'incapacité du pouvoir spirituel

d'exercer le pouvoir temporel
;

« d. L'expropriation du Roi de Naples pour cause de mau-

vais gouvernement.
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u Avec cela, la paix du inonde est assurée à jamais; sachez-

le, et soumettez-vous . »

L'homme qui a couché sur le papier les paroles que vous

venez de lire est-il fou ou tout simplement imbécile?

Non; c'est soit un confident, soit un courtisan terrible,

comme il y a des enfants terribles. Dans tous les cas, ce n'est

qu'un sot; les fous se trouvent placés plus haut.

Où faut-il aller chercher les dupes? Je me garde de les si-

gnaler; mais ce dont j'ai pleine conviction, c'est que leur

nombre est aujourd'hui fort restreint, si toutefois il s'en trouve

encore dans quelque coin reculé.

La puissance de l'Océan se laissera-t-elle régler par \ arbi-

trage ei exproprier ? Je suis aussi sûr du contraire que je le

suis à l'égard des puissances continentales, à commencer par

celle que l'excès de sa tyrannie a rendue indigne de posséder

un pouce de terrain au delà des Alpes.

Ce qui, en tout état de cause, est certain, c'est que le mot

àe folie ne convient plus à la situation, et qu'il n'est encore

applicable qu'à une individualité qu'aucun éclat de bombe
fulminante n'a touchée, mais qui me semble ne pas avoir

échappé à son effet moral.

2020-2022. Metternich au comte de Buol, à Vienne.

Vienne, le 7 février.

2020. Si vous pouvez en disposer, veuillez me renvoyer la

brochure (Œst-ce la paix? est-ce la guerre?» queje vous ai confiée.

J'attache une certaine valeur à en rapprocher le contenu avec

le pamphlet « l'Empereur Napoléon III et l'Italie »
,
que je viens

de recevoir. Il m'a suffi d'en lire les premières pages pour

acquérir la certitude que les deux pamphlets ont le même point

de départ et sont comme une sorte de préface au discours du

Trône, qui vous sera sans doute transmis dans le courant de la

journée. Tout cela, en somme, est du nonsense, criminel dans

sa conception, plein d'audace dans sa poursuite et de danger

pour son auteur et tous ses aboutissants. Ramené à son exprès-
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sion la plus simple, c'est du mélodrame de la pire et surtout

de la plus plate espèce. J'en reviens à l'idée d'un cerveau dé-

traqué par l'explosion des bombes fulminantes.

Deux faits viennent aujourd'hui en aide à l'Europe tor-

turée :

Le vote du Parlement ionien,

Les élections moldo-valaques*.

Ces deux faits ont la valeur de coups du sort. Que les Cabi-

nets les admettent comme tels, et ne se rendent pas coupables

d'intervertir les conséquences naturelles des produits des idées

napoléoniennes, condamnées à subir l'épreuve de leur mise

en action. Pour atteindre ce but, il leur suffira de s'attacher à

la valeur des traités et à la défense de cette valeur. Le Gou-

vernement anglais ne pourra se refuser au soutien de la ques-

tion, qui, ainsi posée, n'admet pas la discussion.

Si je ne me trompe, l'Europe se trouve, à l'heure qu'il est,

plutôt en face des idées de Plonplon que de celles de Louis-

Napoléon. Toutes deux sont des idées napoléoniennes, égale-

ment entachées du manque de pratique; les nuances seules les

distinguent.

8 février.

2021. Je vous renvoie, mon cher comte, la carte de l'Eu-

rope remaniée. A quel parti appartient le politique géographe

qui en est l'aviteur? Je suis plutôt porté à le chercher dans les

rangs des réfugiés français en Angleterre, que parmi les amis

de Louis-Napoléon. La France, qui dans ce remaniement

reste les mains vides, est une attaque dirigée contre le Cabi-

net impérial et qui me semble inspirée par la chanson aussi su-

blime que connue : J'ai du bontabac dans m.a tabatière' , maistu

n'en auras pas. La France est le pays condamné à fournir au

* Les députés des iles Ioniennes, réunis par Gladstone pour examiner

les réformes proposées, demandaient la révision des traités de 1815 et l'in-

corporation des îles Ioniennes à la Grèce. Le deuxième point mentionné ci-

dessus se rap|)orte à la nomination d Alexandre Goiiza comme hospodar de
la Moldavie et de la Valachie par les assemblées nationales de ces deux pays,

«élection par suite de laquelle les deux principautés se trouvaient réunies de

fait en un seul État. (iWe de l'Éditeur.)
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monde, dans toutes les occasions, la preuve que le ridicule

touche au sublime.

Le discours du 7 février* n'invalide point cette vérité;

il est même riche en preuves que tel est le sort du pouvoir

qui personnifie la France. Je suis cependant trop juste pour ne

pas admettre à son égard une nuance de mots ; « ridicule »

ne convient pas à la situation, il faut en substituer un, tel que

celui d' « infatuation » , ou tout autre dont je vous laisse le

choix, et qui caractérisera le mieux le cas d'un batteur de

grosse caisse qui, en faisant sa ronde dans une ville, amusera

les dormeurs en les empêchant de dormir. La puissance napo-

léonienne la plus compacte ne suflira jamais pour atténuer la

vérité dans ce cas.

L'accusation dirigée contre l'Autriche dans le discours dn

7 février est réduite à un bien mince objet. Le règlement de

l'ordre dans les pays roumains est certes l'une des choses qui

n'ont pas le droit d'être qualifiées de sublimes; ce qui, par

contre, fait toucher le sublime au ridicule, c'est l'embarras

où devra se trouver inévitablement placé le Cabinet français

par la défaite de ses plans de perfectionnement à l'usage

de la Moldo-Valachie. L'Autriche peut sans danger pour

elle-même assister à cet embarras en qualité de spectatrice,

et attendre le développement d'une pièce fort mal engagée

par son auteur.

21 février.

2022. Vous allez lire quelques lignes qu'à juste titre vous

et moi pourrions qualifier de commérage, s'il ne s'agissait de

personnages qui excluent jusqu'à une certaine mesure cette

épithète.

* Discours prononcé à l'ouverture des séances du Corps législatif, dans

lequel l'Empereur iNapoléon fait entrevoir assez nettement la guerre avec

l'Autriche. Il y dit qu'il continue d'être l'iiomme de la paix, que jamais l'in-

térêt personnel et une mesquine ambition ne diri^treraient ses actions, mais

que, les mêmes intérêts ayant étroitement uni la France et la Sardaigne, et

l'Empereur se sentant fort de son alliance avfec l'Angleterre et de ses relations

amicales avec la Russie et la Prusse, il réglerait les différends avec l'Autriche

en faisant triompher la civilisation. (Note de l'Editeur,)
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Voici ce que je crois devoir porter à votre connaissance.

Hier matin, un valet de chambre est venu me dire que le

maréchal Narvaez me faisait demander Theure à laquelle il

pourrait se présenter chez moi.

Vous comprendrez que j'ai cru que mon homme se trom-

pait de nom. Il me prouva qu'il n'en était point ainsi, ayant

écrit ce nom sous la dictée d'un laquais de M. d'Ayllon. J'ai

répondu que le maréchal me trouverait prêt à l'heure qui

lui conviendrait.

Le maréchal vint en effet se présenter chez moi à deux

heures, accompagné de M. d'Ayllon et d'un autre personnage,

qu'il me présenta comme ayant été le dernier gouverneur

militaire de Madrid.

Nous nous assîmes, et la conversation suivante s'engagea

entre nous. Je vous en rends textuellement le début :

Moi. — « Qu'est-ce qui vous amène à Vienne et me procure

ainsi l'honneur de faire votre connaissance personnelle ?

Narvaez. — Je viens de Paris et me rends à Venise, où je

compte passer la fin de l'hiver. J'ai pris la voie de Vienne,

uniquement pour avoir une occasion de vous voir. J'ai, depuis

que je suis au monde, toujours entendu prononcer votre nom;

j'ai voulu faire votre connaissance personnelle.

Moi. — Ce que vous me dites ne peut que me flatter; je

puis vous assurer, de mon côté, que je suis charmé de faire

votre connaissance. Comptez-vous faire un séjour ici et vous

présenter à l'Empereur?

Narvaez. — Je ne m'arrêterai pas au delà d'un jour à

Vienne. 11 est possible que je revienne par ici quand je quit-

terai Venise. Mais je ne puis me présenter à la Cour au-

jourd hui, n'ayant pas même un uniforme dans mes bagages

de touriste. »

Après ce début, je tournai la conversation sur la déplo-

rable position du jour et sur les impressions sous lesquelles il

venait de quitter Paris. Vous rapporter sa réplique, ce serait

vous apprendre ce que vous, moi et le monde entier savons

et sentons. Mais les paroles suivantes offrent un intérêt plus

particulier :
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« Il n'y a qu'un cri en France, c'est celui de paix; ce cri

est celui de la population tout entière, de toutes les classes

dont se compose cette population, y compris l'armée.

— Gomment! m'écriai-je, y compris l'armée ?

— Oui, l'armée, à commencer par les maréchaux, et à peu
d'exceptions près, toutes les notabilités militaires.»

A la demande que je lui adressai, s'il s'était trouvé en rela-

tion particulière avec l'Empereur, il me répondit qu'il avait

pris congé de lui avant son départ.

« Et quelle impression vous a-t-il faite ?

— Celle d'un homme qui se sent engagé dans un défdé sans

issue. »

Faites de ce récit tout ce que vous voudrez
;
je vous le livre

sans y ajouter de commentaire.

Ce matin, M. de Lesseps est venu me voir à son passape

pour l'Egypte. Après avoir parlé du canal de Suez, qui

marche en avant comme poussé par la force même des choses,

je lui ai demandé compte de ses impressions sur la situation de

la France. Ses paroles se confondent avec celles du maréchal

Narvaez. 11 regarde la situation que s'est faite l'Empereur

comme éminemment dangereuse pour lui et comme le produit

d'une aberration de son esprit. Ce qui est curieux, c'est le

dernier mot de notre conversation :

« Avant de partir de Paris, j'ai eu un long entretien avec le

prince Napoléon, lequel, comme vous le savez, est un chaleu-

reux partisan de l'oeuvre du canal, et que sa position actuelle

engage dans cette entreprise d'une manière spéciale. Après

avoir épuisé cet objet, j'ai dit au prince : — Tout cela est bel

et bon; mais en face de quoi sommes-nous placés? Est-ce en

face de la guerre ou de la paix, qui exerceront, l'une ou l'autre,

une influence directe sur notre entreprise? Voici ce que le

prince m'a répondu : — Je ne puis faire une réponse catégo-

rique, mais mon sentiment est que les chances de la paix l'em-

porteront sur celles de la guerre. »

Faites également de ce récit tout ce que bon vous sennblera.

Je n'y ajouterai qu'un dernier mot. Lesseps m'ayant dit :

« L'Empereur m'a toujours recommandé de suivre dans
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l'affaire du canal vos inspirations sur la marche à suivre, et il

m'a répété ce conseil quand j'ai pris congé de lui. »

Voici ce que je lui ai répondu :

(i Si l'Empereur Napoléon tient compte de mes impres-

sions, je regrette de ne pas me trouver en face de lui comme
je l'ai été à l'égard de son oncle. Quand celui-ci m'a dit,

après une conversation de neuf heures de suite, et dans la-

quelle j'ai trois ou quatre fois ramassé le gant qu'il a fait sem-

blant de me jeter : « Eh bien! savez-vous ce qui arrivera?

« L'Autriche ne me fera pas la guerre. » Je lui ai répondu :

« Sire! vous êtes perdu ! » Si aujourd'hui je me trouvais en

face du neveu, voici ce que je lui dirais : « La situation, telle

« que vous l'avez amenée, arrivera à une fin. Le premier coup

« de canon que vous tirerez fera appel à des milliers de coups

« de canon. L'affaire se trouvera en{;agée, selon ma conviction

« intime, entre la France qui aujourd'hui est vous, et l'Europe;

« l'Europe aura pour et contre elle le sort naturel des guerres
;

« elle aura pour elle la chance du succès et contre elle celle de

« la défaite. Vous êtes, par contre, placé différemment; vous

« aurez contre vous l'une comme l'autre de ces chances.»

Telle est évidemment la position que s'est faite le neveu de

Napoléon L'. La situation est-elle pour cela même plus flat-

teuse pour l'Europe?

J'ai de la peine à le croire.

Je m'attends à être exposé sous peu à avoir un entre-

tien avec l'ex-empereur Soulouque! Le monde, mon cher

comte, est en état de folie. Restons sages, et nous le reste-

rons si nous nous plaçons sur la base de principes hautement

avoués.

Metternich au prince de Windiscligraetz.

Vienne, 24 février.

2023. Ce serait se livrer à une erreur si l'on fixait les yeux

seulement sur les embarras strictement politiques du jour, qui

sont en réalité la conséquence d'un mal plus profond et dont
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les mots de perturbation sociale renferment la véritable

expression.

C'est non-seulement sur le terrain politique, mais sur le

terrain social que, sur le continent européen, deux Empires

se trouvent placés en opposition directe : — la France, boule-

versée par une révolution sociale, et occupée en vain depuis

plus d'un demi-siècle à la reconstruction d'un édifice gouver-

nemental solide sur des bases révolutionnaires ; l'Autriche,

par contre, appelée, par une force des choses nullement arbi-

traire, à ne pas dévier des principes qui sont les bases mêmes
de son existence, et qu'elle ne saurait abandonner sans courir

le risque de la dissolution de l'Empire.

En établissant ces vérités, je ne croirais pas nécessaire d'en

dire davantage pour justifier la valeur que j'attache à ces vé-

rités comme renfermant le seul point de vue pratique pour ne

pas se tromper sur les causes premières et permanentes des

froissements qui existent entre l'Empire ou (si l'on veut) entre

l'Empereur, qui à juste titre peut se qualifier d'être la France

du jour, et notre Empire conservateur.

Tout ce qui dépasse les limites de cet exposé appartient

au domaine de la conduite politique que doit suivre l'Au-

triche pour ne point courii- le risque de fausser sa position

et de se placer en opposition avec les bases mêmes de son

existence.

La marche de notre Gouvernement doit en toute occur-

rence être prononcée et claire, comme doit et peut l'être seule

celle d'une autorité qui, vu qu'elle ne cherche rien et qu'elle

n'a rien à chercher en dehors de ses droits et de son état de

possession légal, n'a rien à cacher de ce qu'elle cherche et

veut, comme de ce qu'elle ne veut et ne cherche pas dans

tout cas donné. En suivant cette ligne de conduite politique,

nous gênons sans aucun doute la puissance qui s'est engagée

dans la pire des conditions politiques et sociales — celle de ne

jamais pouvoir avouer ce qu'elle veut et cherche en réalité.

— De là le froissement qui existe entre la France et nous;

c'est l'Autriche qui gêne le représentant de la France dans

le développement de ses plans inqualifiables; la gêne irrite
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ceux qui l'éprouvent; à ce mal il n'y a point de remède, mais

l'irritation n'est pas une force et moins encore une raison ni

l'expression d'un droit, et ce n'est pas en lui portant le droit

en holocauste que l'on arrêtera ses effets; ils s'en trouveront

renforcés.

2024-2027. Metternich au comte de Biiol, à Vienne.

Vienne, le 28 février.

2024. Je suppose que vous avez été rendu attentif à l'ar-

ticle que la feuille de VIndépendance de ce jour consacre à la

récente manifestation du journal la Patrie sur le compte des

traités de l'Autriche avec quatre Cours italiennes . S'agit-il, en

effet, de ces traités? Non! Ce dont il s'agit, c'est d'un prétexte

propre à expliquer et à justifier l'attitude que l'Empereur, mal-

avisé, a prise dans ce qui porte le nom d'affaires d'Italie,

c'est-à-dire dans une question qui avant tout n'existe pas, et à

laquelle celui qui y cherche une arme défensive pour fausser

les esprits et les étourdir sur ce qu'il veut, sans avoir le droit

de le vouloir, ajoute la valeur d'un appui fantastique et plei-

nement injustifiable. Le fait, à mes yeux, a le caractère d'une

manœuvre. Ce qui a de l'intérêt, c'est de savoir si cette ma-

nœuvre a pour but de servir de masque à une retraite ou à un

changement dans le point de l'attaque. Je penche pour la der-

nière de ces suppositions, ne fût-ce que parce que Vobjet est

nul et de toute nullité de sa nature.

La question des traités se réduit à deux faits :

a) Les Etats indépendants jouissent-ils du droit de conclure

des traités?

b) Les traités conclus entre de pareils contractants ont-ils

une valeur légale?

Les réponses à ces questions ne sauraient être douteuses.

Sur quoi peut donc porter une récrimination de la part d'une

autorité tierce?

Elle ne peut être trouvée que dans une prétention (et une

prétention n'est pas l'équivalent d'un droit) injustifiable devant
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le tribunal de la raison, nommément dans celle que les États

jouissant de la souveraineté sont hoi^nés dans l'exercice de leurs

droits par les convenances d'une autorité suprême qui réside

dans la puissance française.

L'Angleterre, — et je la cite de préférence, parce que son

opinion compte bien particulièrement dans ce moment, —
l'Angleterre peut-elle se prononcer en faveur de la prétention

française ?

Lord Cowley sort de chez moi. Il m'a bien franchement

rendu compte de sa position, et cela dans un très-bon sens.

1^'' mars.

2025. Je vous rapporte ci-après les traits saillants d'un en-

tretien que j'ai eu hier avec lord Cowley.

Il s'est présenté à moi comme à la plus ancienne connais-

sance à laquelle se rapportent les souvenirs de sa jeunesse. Il

m'a dès lors mis en droit de me placer dans ce rôle et de tirer

profit de ma position actuelle.

Après quelques phrases de banale courtoisie, je lui ai adressé

cette simple question :

« Que venez-vous faire et chercher ici? Eles-vous un organe

français ou le représentant de votre Cabinet? — Je suis,

m'a-t-il répondu, chargé d'éclaircir le terrain dans l'intérêt de

la cause de l'ordre, non comme un fondé de pouvoir du Gou-

vernement que je représente en France, mais comme un

organe bénévole des dispositions favorables au maintien de la

paix de l'Empereur, qui est fourvoyé, et que veulent tirer

d'une situation insoutenable les hommes dévoués en France à

son existence et au maintien de la paix politique. Mon Gou-

vernement m'a permis de remplir ce rôle ; il entend ne rien

proposer, afin de s'assurer une pleine liberté à l'égard des

décisions. Ce que vous ne mettrez pas en doute, c'est que ces

décisions seront, le cas échéant, conformes au respect qu'il

professe pour le bon droit et la valeur des traités. »

« — Je vous avouerai, ai-je répliqué, que je préfère l'atti-

tude prise par votre Cabinet, parce qu'elle ne préjuge pas la
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liberté de son action, à une attitude plus avancée. Les ques-

tions que je vous adresserai pour me donner quelque lumière

sur la situation ne sauraient dès lors avoir trait qu'à la situation

de la France.

« En admettant que l'Empereur Napoléon lui-même ou que

ses serviteurs sentent le besoin de changer de direction, est-il

en mesure de reculer? »

Lord Cowley me dit : « Je conçois que vous puissiez avoir

des doutes à ce sujet; il en est autrement de ma part. Louis-

Napoléon est un jongleur habile et osé; il a du jarret, et les

sauts périlleux ne l'effrayent pas. Le dégoût général de la

situation actuelle qui se prononce en France lui viendra en

aide pour faire volte-face.

« — Et le cousin? demandai-je à lord Cowley. — Le

cousin n'exerce pas sur l'Empereur d'autre influence que celle

de la peur, et pour le pays il n'est qu'un objetde peu d'estime.

« — Eh bien, dis-je à lord Cowley, avancez ici avec con-

fiance, et vous ne tarderez pas à vous convaincre des vérités

suivantes. L'Empereur sait ce qu'il veut et ce qu'il ne saurait

vouloir. Ce qu'il veut, c'est la paix, avec ses garanties légales

et rationnelles. Il ne cherche rien en dehoi's des limites de son

Empire, si ce n'est la réciprocité des égards que se doivent les

États. Ce à l'égard de quoi il n'admettra jamais une conces-

sion, c'est au détriment d'un principe. Il veut et doit vouloir

ce que doivent vouloir tous les pouvoirs qui savent se respecter

eux-mêmes et d'autres pouvoirs. »

Tel est le résumé d'un entretien qui a duré plus d'une

heure, et qui me laisse l'impression que mon interlocuteur est

animé d'un bon esprit. Ce qui dans notre entretien a pour moi

le plus de valeur, c'est ce qui concerne l'attitude du Cabinet

anglais dans la mission de son représentant officiel en France,

qui est son intermédiaire dans ce moment à Vienne. C'est

ce qui m'engage à vous faire part de ce que m'a dit lord

Cowley.

Quant aujugement qu'il porte sur la situation de la France

extra et intra muros, ses impressions se rencontrent en tout

point avec les miennes.
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5 mars.

2026. Je vous adresse ces lignes pour vous engager à jeter

les yeux sur l'article de la Patrie que rapporte VIndépen-

dance de ce jour. Il sort évidemment du Cabinet de Louis-

Napoléon.

Je ne saurais admettre comme possible un to/ni-bohu plus

complet de pensées, de volonté, de gêne, de sophismes à la

place de raisons, de reclierclies pour rendre clair l'injustifiable,

en le noyant dans un amas de paroles vides de sens.

L'aveu est clair, que ce dont il retourne, c'est la question

d'Italie, c'est-à-dire, une question qui est et qui restera un
spectre jusqu'à ce qu'elle soit rendue définissable et par cela

même compréhensible. Qu'ont de commun avec la question

d'Italie, et Waterloo, et Sébastopol, et les larmes du duc de

Richelieu, etc., etc.?

La Patrie dit : « // importe que l'Italie échappe à cette

alternative terrible d'une révolutioïi ou d'un asservissement. »

L'Autriche sera d'accord avec cette solution. Mais aloi'S,

dites comment vous entendez servir la cause que l'Autriche

entend servir de son côté. Cette cause pourra-t-elle être servie

par des paroles vides de sens, telles que celles de nationalité,

de respect pour le principe de non-intervention, et le fait d'une

intervention permanente de la France en faveur de la Ré-

volution, d'un appel à l'insurrection des populations contre

leurs Gouvernements, et par le cri non dissimulé et proféré

sous des injures à l'Autriche du mot: « Ote-toi de là que je

m'y mette »?

Ce qui est clair, c'est que Louis-Napoléon se moque du

monde.

Posez hardiment les questions, et qu'elles soient rendues

publiques avec les réponses !

3 avril.

2027. En même temps que je "ous rends compte de mes

impressions sur la déplorable position où se trouve placée la
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chose publique (je ne trouve pas d'autre nom pour désigner la

situation), je vous envoie une sorte de complément de notre

dernier entretien.

Les nouvelles de chaque jour annulent mes facultés et

paralysent ainsi ma bonne volonté de penseur et de spectateur

du désarroi dans lequel sont entrés les intérêts les plus graves

de la société.

Sur quel point de départ puis-je en effet asseoir un travail

inutile pour ceux qui sentent et qui voient ce que je vois et ce

que je sens? Celui sur lequel peut être fondé un exposé

logique de la situation du jour change d'aspect d'heure en

heure.

L Europe ressemble à un vase dans lequel les substances

les plus diverses sont en évolution, en une fermentation non

spiritueuse, mais dissolvante, dont le mouvement empêche la

cristallisation des substances homogènes. Reconnaître cette

vérité, ce n est pas se tromper, mais rien de plus.

Je m'arrête dès lors à quelques propositions que je formule

dans les termes les plus simples, et qui rendent le mieux

compte de mes impressions.

1° L'Europe se trouve en présence d'une perturbation qui

est le produit, non d'une révolution nouvelle, mais de celle

qui a pris son essor en Fx-ance il y a soixante-dix ans. Sociale

de sa nature, cette révolution a bouleversé jusque dans ses fon-

dements le pays dans lequel elle a pris naissance, et elle a

étendu son action sur les autres États.

2" Huit banqueroutes*, que des systèmes de gouvernement

fondés sur des théories privées de toute saine pratique ont

imposées à la France, et qui composent en toute vérité son

histoire pendant les dernières soixante-dix années, marquent-

elles la fin de la détestable situation dans laquelle se trouve

placé le second Empire sous le troisième Napoléon?

Certainement non. La neuvième banqueroute gouvernemen-

* Liste des banqueroutes nui ont eu lieu en France dans le cours des dernières

soixanle-dix années :

i" Entre les années 1789-1791.

Banqueroute de la réforme des abus ayant existé sous le régime de la
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taie est conforme aux règles sur lesquelles peut seul être fondé

un calcul de probabilités. Ce pronostic me conduit toutefois à

une remarque d'une valeur bien importante.

La France a seule traversé jusqu'à cette heure les maux
d'une révolution sociale; les lois qui la régissent, son adminis-

tration intérieure, en un mot, sa vie intérieure, sont les pro-

duits de la chute de l'ancien édifice social et de la construction

du nouveau.

Il suffit de l'existence de ce fait pour rendre palpable la

différence qui existe entre les dangers que la Révolution offre

à la France actuelle, produit d'une révolution consommée, et

ceux dont elle menace tous les autres États placés sur des

bases historiques. Le fait constaté par l'épreuve de plus d'un

demi-siècle, et qui eu même temps est la conséquence de la

différence qui existe entre les dangers que les crises révolu-

tionnaires offrent à la France et aux autres États, — c'est que

ce qui pour ces États serait une cause de bouleversement de

tout l'ordre de choses qui constitue leur vie et leur existence,

— n'a plus pour la France d'autre valeur que celle d'une ré-

volution de palais.

3° Réduite à sa plus simple expression, la situation actuelle

se compose des éléments suivants :

Une France construite sur les principes de 1789 et appelée

France et signalés dans les cahiers des députés aux états généraux

en juillet 1789, et celle du programme d'une royauté constitulionnellt.

i» Entre les années 1791-1794.

Celle de la llépubiiijue une et indivisible et de la Terreur.

30 Entre les années 1795-1799.

Celle de la République directoriale.

Ii° Entre les années 1799-181)4.

Celle de la République consulaire.

5" Entre les années 1804-1814.

Banqueroute de l'Empire.

6° Entre les années 1814-1830.

Celle de la Royauté léjjitime restaurée.

70 Entre les années 1830-1848.

Celle de la Royauté parlementaire.

i^o Entre les années 1848-1851.

Banqueroute de la République modérée.

D'après une note autographe du prince. (^Note de l'Editeur.)

vin. 40
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par cela même à la défense de théories condamnables sous

tous les aspects moraux et pratiques, se dresse en face de

l'Europe menacée par l'application de ces prétendus prin-

cipes, décorés par le Chef actuel du grand Empire du nom
— d'idées napoléoniennes.

A la tète de l'Europe (ou ce qui est la même chose, des

bases de vie sur lesquelles repose l'antique société), se pré-

sente en pleine évidence l'Autriche, et cela par suite des con-

ditions mêmes sur lesquelles repose l'existence de l'Empire.

Rien dans l'antagonisme qui existe entre les deux grands

corps politiques continentaux n'est arbitraire, tout en lui est

inévitable. Il faut reconnaître le fait et l'admettre; car, quel-

que pénible que puisse parfois être le fait dans son appli-

cation, l'Autriche ne peut viv^re qu'à l'.iide des conditions sur

lesquelles repose son existence comme corps politique. lien

est de même de la vie de la France nouvelle, et bien évidem-

ment de celle même de son Chef actuel. Les deux situations

offrent toutefois une différence absolue. Les conditions sur

lesquelles repose l'existence de notre Empire sont pures de

leur nature, tandis que celles sur lesquelles repose le pouvoir

dictatorial de l'Empereur des Français sont fautives et con-

damnent leur défenseur à vivre d'habiletés au milieu de dan-

gers contre lesquels il n'y a point de remède.

Je termine l'exposé qui précède par le verdict suivant :

Quelque grave que soit la position dans laquelle se trouve

notre Empire, toute capitulation avec un principe l'exposerait à

la ruine.

C'est ce que sent l'Empereur des Français et avec lui la

gent révolutionnaire, à quelque secte qu'appartiennent ses sup-

pôts. C'est ce qui engage le Cabinet à ses ordres dans les voies

tortueuses qu'il suit et dont l'objet est de placer notre Cour

dans l'alternative de se compromettre, soit par un éclat intem-

pestif, soit par l'abandon de sa position morale.

Vous avez le sentiment que chaque jour augmente les

brouillards qui obscurcissent la situation. C'est ce que veut

l'adversaire de l'Autriche, et en quoi l'aident nos anciens alliés,

aux dépens de leur propre intérêt et par suite de faux calculs,
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quel que soit le point de vue sous lequel ils puissent être

abordés. La cause que défend 1 Autriche est celle de tout

pouvoir régulier; aussi n'est-elle pas désavouée dans sa hase

par les Cabinets de Londres, de Berlin et de Saint-Pétersbourg
;

c'est dans le mode de défense de celte cause que les trois

Cabinets obéissent à de déplorables influences. Pour le prou-

ver, il me suffira de m'arréter à 1 idée d'un Comjrès chargé

d'une tâche i)féve7itive; idée absurde de sa nature, et cela non-
seulement à regard de son objet, mais également à celui

du moyen de le servir, et avant tout enveloppée dans le*

brouillards.

De quel Cabinet est émanée la première proposition? Si je

ne me trompe, la lumière manque encore à cet égard, et je

me contente de l'attribuer à un chercheur de remèdes inspiré

soit par des vues de conciliation, soit par des vues opposées,

mais en tout état de cause peu soucieux de la valeur de sa pro-

position. Un congrès? Pourquoi? Une prise en considération?

De quoi? Une délibération? ^Çi/r quoi? En vérité, il y a dans la

crudité de la proposition un mé[)ris pour les égards dus au

simple bon sens, de nature à effrayer tout penseur à froid.

C'est ce dont je n'entends pas m'occuper, mais de la position

que fait à notre Cour la phase dans laquelle est entrée la grande

énigme du jour.

C'est à celui ou à ceux qui font une proposition à désigner

l'objet qu'ils ont en vue. Le Cabinet Impérial a admis l'idée

de la réunion, quelque confuse que soit la proposition; il a pu

en agir ainsi, vu le respect pour les traités professé par le

Cabinet de Saint-Pétersbourg. De quoi s'agit-il, en dernière

analyse, pour l'Autriche et pour l'Europe? De la reconnais-

sance d'un principe avec lequel aucune capitulation n'est

admissible, ni pour les Gouvernements, ni pour les gou-

vernés.

Que le Cabinet tienne ferme, non-seulement sur le principe,

mais sur son application à toute solution admissible; c'est ce

que je lui demande dans son intérêt et dans celui du corps

social tout entier. Advienne alors que pourra!

Voilà ce que j'avais à vous dire et ce que — je ne saurais e»

40.
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douter— avec tous les esprits et cœurs droits, vous vous dites

ù vous-même.

Veuillez, mon cher comte, faire prendre, par un de vos

employés, copie de ma lettre de ce jour; je tiens à pouvoir la

consulter pour le repos de ma conscience.

Je vous prie d attacher une certaine valeur à la seconde

partie de ma remarque n» 2. Elle porte sur un fait dont les

conséquences sont depuis longtemps frappantes à mes yeux,

et bien que je n'aie encore jamais entendu quelqu'un faire

cette observation, rien ne me prouve que mon impression soit

erronée. En admettant la justesse de ma remarque, vous trou-

verez en elle une cause qui explique la différence qui, au

point de vue d'une impunité relative, existe dans le danger

que la propagande révolutionnaire offre à la France et aux

autres Etats.

Metternich ù Rossini.

Vienne, 11 avril.

2028. Mon cher maestro, je vous donne ce titre, parce

qu'il vous appartient à un tel point que nulle volonté humaine,

fût-elle même la vôtre propre, ne saurait vous en dépouiller.

M. Lumley m'a procuré une vraie satisfaction en me racontant

qu'il venait d'entendre par vous et chez vous des sons admi-

rables de la lyre que vous tenez sous clef, cachée, enfouie en

vous-même. Pourquoi vous constituez-vous geôlier et pourquoi

préférez-vous cette tâche à celle d'être le dispensateur de

nobles jouissances? Le monde a besoin à harmonie ; je suis

amateur passionné de cette puissance, dont le champ est vaste

et comporte des subdivisions. Vous, qui êtes le chef de l'une

de celles qui, dans leur ensemble, composent les grands bien-

faits, vous n'avez pas le droit de vous taire. Voilà mon juge-

ment clairement formulé.

Je vous regarde comme en demeure fixe à Paris. De là au

séjour qu'en règle je fais annuellement aux bords du Rhin, il

n'y a qu'un pas. Quand vous saurez que je suis au Johan-
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nisberg, venez m'y voir, et n'oubliez pas que riiomme sur

lequel pèse cette année le cinquantième anniversaire de son

entrée à un lourd ministère n'a plus devant lui qu'un espace

de vie fort restreint.

Brouillon d'une lettre de IMetternich, daté du 17 avril 1859 (sans adresse).

2020. Jacta est aléa*. La chose est naturelle et, par con-

séquent, une suite naturelle de la situation. La manière dont

l'affaire a été engagée est-elle correcte? Je me permets d'en

douter sérieusement, et cela pour les raisons suivantes :

1° Au lieu de contrecarrer l'entente rapide que l'Angle-

terre avait en vue en envoyant lord Cowley en mission, par

l'acceptation de la proposition franco-russe d'un congrès, le

Cabinet autrichien aurait dû plutôt décliner cette proposition.

Par l'acceptation de cette proposition, qui n'est qu'un leurre,

et par le précédent qu'elle crée et qui préjuge l'avenir, l'Au-

triche commet une faute dont la France saura profiter.

2° On croit prévenir le mal en désarmant la Sardaigne. J'ai

condamné ab ovo l'idée de demander le désarmement de la

Sardaigne comme n'étant pas pratique dans l'application. Aussi

l'Angleterre a-t-elle cru devoir remplacer l'idée de cette

demande par celle d'un désarmement général, c'est-à-dire par

une idée qui n'est également qu'un simple jeu de mots.

En revenant à la demande du désarmement de la Sar-

daigne, échappera-t-on aux conséquences de la faute com-
mise ? Je ne le crois pas.

La situation effective se décompose, comme toutes les situa-

tions politiques, en deux éléments : l'élément moral et l'élé-

ment matériel.

La difficulté inhérente à la situation du jour provient du

fait étrange qu'il y a aujourd'hui un grand Empire dont la vie

n'est à tous les égards, au dedans comme au dehors, qu'erreur

et que mensonge.

* Le 17 avril, l'Autriclie adressa à la Sardaigne son ultimatum, dans lequel

elle demandait la mise de l'armée sarde sur le pied de paix et le licenciement

des volontaires. (iVofe de l'Éditeur.)
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Cet Empire, c'est l'Empire français. En face de lui se trouve

l'Empire d'Autriche, parce que les conditions essentielles de

sa vie lui font une loi du culte de la vérité.

Il faut donc qu'entre les Empires se déroule une lutte qui

tient à différentes causes.

L'Autriche vit de principes, la France s'égare dans des théo-

ries et dans des convoitises ; rien n'est arbitraire dans la situa-

tion des deux pays; les Empires sont soumis à des lois natu-

relles que le napoléonisme ne peut accepter à moins de cesser

d'être. La lutte est donc naturellement inégale entre la société

civile, qui arrive à ï^a plus haute expression dans la vie poli-

tique, et le napoléonisme.

On peut réunir des contradictions, mais on ne peut plus les

concilier. Entre des contrastes comme celui qui consiste dans

des faits positifs comme la vie et la mort, l'idée de conciliation

aboutit forcément au mal chronique. L'expérience a montré

où conduit une conciliation de ce genre ! Il ne saurait être

question du retour à la santé; tout au plus pourrait-il s'agir

d'une mort plus ou moins prochaine.

Metternich à son fils RicLard.

Vienne, le 29 avril.

2050 Le manifeste impérial* publié aujourd'hui te sera

parvenu en même temps que cette lettre, sinon plus tôt. Il est

franc, concis, par conséquent bien rédigé, et tout le public le

comprend dans ce sens. On ne peut demander à une publica-

tion ofKcielle de ce genre ni plus ni autre chose. La lutte entre

aujourd hui dans sa première phase; sur le terrain matériel, la

situation se dessine nettement : tout l'Empire se sent plus à

* Dans le manifeste de guerre lancé contre le Piémont le 28 avril, il est

dit (|ue l'Empereur est obli^jé, quoique bien à contre-cœur, de prendre les

armes pour défendre son bon droit; qu'il a toujours {jénércusement traité la

Snrdaigne, après l'avoir vaincue dans deux campagnes, mais qu'il est forcé

de prendre les armes pour la troisième fois; qu'il espère bien ne pas rester seul,

attendu que la cause de l'Autriche est aussi la cause de l'Allemagne.

(xVofe de l'Èdileur.)
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l'aise que sous la pression d'un état de choses onpersonne, pas

même ceux qui étaient le mieux instruits, n'était capable de

s'orienter. La tâche politique portait le caractère du prrand mal
(ou plutôt de Fétat de langueur) dont souffre tout le corps

social et qu'on ne peut définir que comme une lutte entre le

mensonge et la vérité, entre le droit et l'injustice, entre le

calcul réfléchi et la passion qui ne raisonne pas.

Bien que cette lutte remonte au delà du siècle actuel, on

voit apparaître une différence capitale dans la position morale

des forces révolutionnaires. Au commencement du siècle, on

voyait la lie de l'erreur à la tête des partis en lutte ; aujour-

d'hui, la Révolution s'est abritée sous des couronnes. Dans cet

état de choses, l'absurdité se montre au premier rang. Il ne

peut pas y a voir de couronnes radicales; des couronnes libérales

sont des chimères qui n'ont rien de pratique; elles ne sont que

le masque dont Vautocratie absolue sait se couvrir tant que ce

masque ne tombe pas fatalement.

Le dernier de ces cas caractérise la situation dans laquelle

Napole'on III s'est enfermé; or, pour faire voir clairement

les contradictions que cette situation présente, il suffit de l'im-

possibilité de résoudre le problème suivant : jouer en même
temps à l'autocrate dans son propre pays et au révolutionnaire

dans les pavs étrangers.

On peut pendant quelque temps faire prendre patience aux

imbéciles, mais le vrai parti radical n'en contient pas; il vise

au positif, et si une alliance entre un Cavour et un Napoléon est

possible, c'est-à-dire une alliance qui n'est qu'une partie au

plus fin, il ne peut point en exister entre Napoléon et les maz-

zinistes. Il est impossible de concevoir une situation plus mau-
vaise — je parle de la situation personnelle — que celle de

l'Empereur des Français. Dixi, et j'attends!

Pauline et Sopbie* vont très-bien; il ne leur manque que

toi. Depuis hier, la timidité de la dernière en ma présence com-

mence à disparaître. Elle court sans se gêner de sa chambre

à la mienne, traverse par conséquent toute une enfilade de

* La femme et la tille de l'Editeur. (Note de l'Editeur.')
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pièces, et sert de messagère entre Pauline et moi. Un vieux

mendiant avec un bâton à la main passait dans la rue. En

l'apercevant, Sophie s'est écriée : « Voilà grand-papa ! » Mais

ses sentiments ne se bornent pas à cette impression; hier, elle

a dit à sa mère et à sa grand'mère qu'elle voulait m'épouser,

et, du reste, ridée de mariage l'occupe beaucoup. Cette idée est

un peu précoce, il faut en convenir; elle me rappelle le mot

de mon frère, alors âgé de quatre ou cinq ans, qui voulait

épouser notre gouverneur, piariste plus que sexagénaire!

Aucun des deux souhaits ne s'est réalisé.

Tout ce que je sais de Paul, c'est qu'il y a huit jours il était

à Montechiaro. Vale.

2051. On ne peut rien écrire aujourd'hui sur la situation, car

aux jours où Vaction est maîtresse du terrain, il faut que la

pensée elle-même fasse une pause. Les impressions transmises

par les sens extérieurs, la vue et l'ouïe, doivent être prises en

considération et fournissent matière à des calculs qui, pour

avoir quelque valeur, doivent reposer sur la vérité (la plus

simple et la plus prosaïque), et non sur l'erreur elle mensonge.

Tous les jours on voit mieux de quel côté, dans la lutte

actuelle, se trouve la vérité, de quel côté trône l'erreur. Je

laisse à d'autres le soin de calculer le nombre de ceux qui se

sentent déçus. Je ne suis pas de ceux-là, c'est ma conscience

qui me le dit. Tu m'as entendu dire, il y a déjà longtemps de

cela, qu'un des grands maux du temps, c'est la méconnaissance

du vrai sens des mots*.

Aujourd'hui, il ne saurait y avoir de doute à cet égard, mais

* Parmi les papiers du prince se trouve un recueil de notes autographes

sous cette rubrique : Mots employés à contre-sens, c'est-à-dire mots qui,

bien appliqués, sont l'expression de la vérité, mais qui, employés de travers,

deviennent la source de maux incalculables. Parmi ces mots il faut, d'a()rès

Metternich, ranger entre autres les locutions suivantes : partage des pouvoirs,

souveraineté du peuple, les principes éternels de 1789, les droits fondamen-
taux, la civilisation, le principe de non-intervention, le juste milieu, la pon-

dération des pouvoirs, l'opinion publique, la nationalité, la bureaucratie, etc.

Nous nous réservons de publier peut-être ces notes ultérieurement.

(Note de l'Editeur.)
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malheureusement les suites de la faute sont par trop évi-

dentes. Dans le cours des dernières années, les pouvoirs pro-

tecteurs ont parlé et reparlé sans pouvoir se mettre d'accord

sur l'acception à donner aux mots : paix, valeur des traités,

droits et devoirs de la vie internationale, droit à'immixtion des

pouvoirs souverains dans les actes d'autres pouvoirs du même
genre, et sur le sens qu'il convient d'attribuer au.x idées de

nationalité, etc.

De cette manière, le véritable moyen d'arriver à une entente

(parce qu'il est le plus simple), la discussion, est devenu la

source d'une confusion infinie. Aujourd'hui, c'est le canon qui

parle; il parle du moins un langage intelligible. Quelque grand

que puisse être le mal, quelque menaçant qu'il soit, la situa-

tion n'en est pas moins meilleure qu'autrefois. Quant à moi, je

ne connais que la vie et la mort, et entre les deux, la santé; la

langueur comme état intermédiaire m'est antipathique. Je

laisse à d'autres tempéraments la satisfaction de s'en con-

tenter.

On doit être aussi bien renseigné à Dresde que nous le

sommes ici de la manière dont les choses vont à Paris. L'Empe-

reur n'est pas sur un lit de roses, il n'en saurait être autrement.

Le mensonge est un triste point d'appui, même pour un auto-

crate.

Je t'écrirai s'il devient possible que tu viennes chercher ta

femme et ton enfant ici. Dès que je le saurai, tu en seras

informé.

L'affaire de Parme* n'est pas sans valeur morale. Où Ves-

prit populaire italien se montre-t-il mieux, dans le peuple ou

dans l'officine du carbonarisme? N'est-il pas clair que les mots

« affaires d'Italie » signifient tout autre chose que le vœu des

populations du pays? Vale.

* La contre-révolution à Parme, qui eut pour conséquence le rétablisse-

ment du gouvernement légitime (mais seulement pour peu de temps).

(Note de l'Éditeur.)
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Esquisse d'un travail de Mctternicli du 9 mai 1859 (sans adresse).

2052. 1. La mission du feld-maréchal prince de Windisch-

graetz demande avant tout qu'on soit fixé sur l'objet qui la

motive, et cela à un double point de vue : à celui de l'affaire

elle-même et à celui du cboix de la personne qui doit la con-

duire.

2. Relativement à l'objet de l'affaire, il y a une grande dif-

férence entre une tnaiiijestation et une négociation.

11 ne peut sans doute être question que d'une manifestation,

car il est évident qu'entre nous et la Cour de Russie, qui nous

est hostile à tous les égards, il n'y a pas matière à négociation.

S'il y a de grandes diftérences dans les situations et dans les

positions de la Prusse et de la Russie, comparées à la nôtre, il

convient également d'en tenir compte dans une mission du

prince de Windischgraetz à Berlin et à Saint-Pétersbourg (ou

plutôt par Berlin à Saint-Pétersbourg). Si dans tous les cas

l'idée d'une négociation, appliquée à la situation de la Prusse

vis-à-vis de l'Autriche, pouvait avoir un sens, on ne saurait

appliquer cette idée également à la position de la Russie. Mais,

même s'il en était autrement, l'intervention d'une personnalité

aussi haute que celle du feld-maréchal ne conviendrait pas à

une simple tentative faite pour voir si dans l'état actuel des

choses une négociation avec la Russie serait possible.

3. On ne peut donner qu'une direction à une manifesta-

lion de l'Empereur contre le Souverain de la Russie. L'Em-

pereur ne peut pas se plaindre, car toute plainte proférée par

nous serait interprétée et exploitée par le Cabinet russe, qui

s'est laissé entraîner dans les voies les plus regrettables,

comme l'aveu d'un sentiment de faiblesse et une demande de

secours indirecte.

Un exposé desfaits qui se sont passés dans les dernières années

serait tout aussi peu approprié à la situation du jour, car cela

ne mènerait qu'à des controverses, dont le résultat serait non

pas d'amener une entente entre les deux Cours, mais de les

aigrir l'une contre l'autre.
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On ne peut donc trouver aucune autre matière à une mani-

festation de TEmpereur d'Autriche que la déclaration suivante :

a, « Que Sa Majesté Impériale, s'élevant au-dessus de toute

manœuvre politique, se considère comme le défenseur, battu

en brèche par l'esprit subversif, des bases mêmes de la société,

du droit des gens, du respect des traités et des droits de sou-

veraineté, ainsi que de leur libre application dans le domaine

de la vie intérieure comme de la vie internationale des

États. »

h. « Que Sa ^lajesté Impériale ne recherche et ne prétend

pour Elle rien qu'ElIe ne reconnaisse également comme un

droit pour les autres; que toutefois Elle a besoin, pour être

forte, de la conviction rassurante que ses amis reconnaissent

également la situation telle que Sa Majesté Ta indiquée et

admise. »

D'une définition exacte de la situation et de la concordance

des sentiments des Monarques avec ceux de Sa Majesté Impé-

riale sortirait peut-être la base du rétablissement de la paix

rompue par la méconnaissance des principes en question de la

part des puissances qui sont en guerre avec l'Autriche.

Gomme, d'après ma conviction, il ne saurait être question

aujourd'hui d'une négociation entre notre Cour et celle de

Russie, et que, par suite, la mission du feld-maréchal prince de

Windischgraetz se réduirait nécessairement à une manifesta-

tion, il suffirait de faire connaître le but de cette mission à la

Cour royale d'Angleterre, ainsi que le commandent les règles

de la plus simple prudence. Je ne puis me défendre de la con-

viction que l'Angleterre ne restera pas étrangère à la lutte et

qu'elle ne pourra qu'être avec nous, parce que le sentiment

national anglais est, avant tout, le sentiment du droit. En
négligeant de faire connaître la mission d'une haute person-

nalité en Russie, on fournirait aux adversaires que l'Autriche

Compte en Angleterre une occasion de se rapprocher de la

puissance avec laquelle l'Angleterre a des attaches qu'elle

cherche à rompre, occasion que le Cabinet français et le

Cabinet russe ne manqueraient pas de saisir pour contrecarrer

l'Autriche.
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Si l'on admet ce que j'ai dit plus haut, les considérations

suivantes viennent se placer en première ligne :

a. L'aspect sous lequel m'apparaît la mission du prince de

Windischgraetz en Russie n'exclut pas l'urgence qu'il y a à

mettre le prince (bien qu'il ne soit qu'un envoyé personnel

adressé par Sa jNIajesté l'Empereur à l'Empereur de Russie)

au courant de la situation actuelle du Cabinet autrichien

vis-à-vis des autres Cours.

b. J'ai déjà dit qu'il était urgent que le feld-maréchal allât

à Saint-Pétersbourg ^ar Berlin; les raisons du fait sont palpa-

bles.

Si, pour parler, le feld-maréchal peut se prévaloir d'une

entente avec la Prusse, sa parole aura bien plus d'autorité à

Saint-Pétersbourg. S'il se présente dans cette ville sans con-

naître exactement ce que la Prusse veut ou ne veut pas, le

Cabinet russe saura exploiter cette ignorance contre nous et

s'en faire une arme pour nous éconduire.

c. Le moment du départ du prince ne peut, selon moi, être

déterminé que par des faits auxquels on peut s'attendre d'un

jour à lautre. Parmi ceux qu'on peut prévoir, je me permet-

trai d'en indiquer deux :

1

.

Quelle sera l'attitude que le ministère anglais prendra à la

suite des élections pour le Parlement qui viennent d'avoir

lieu? C'est ce que nous saurons au premier jour,

2. Quel sera le résultat du premier fait de guerre*?

Metteinich à lady AVestmoreland.

Vienne, le 20 mai.

2035. Vous avez pensé au 15 mai (anniversaire de la nais-

sance du prince de Metternich), et je vous en remercie. Je

pense à vous tous les jours, et chaque jour méfait sentir lapriva-

* Tout ce que nous savons sur le sujet dont il est question ici, c'est que
dans les premiers jours de juillet 1859 (par conséquent, quelques semaines
après la mort de Metternich), le prince de Windischgraetz alla en mission par-

ticulière à Berlin pour discuter avec Son Altesse Royale le prince régent l'é-
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tion que les distances font peser sur ceux qui sont dignes d'être

amis. Ce n'est pas une félicitation que vous m'avez adressée;

ce sont des souvenirs et des regrets que nous partageons réci-

proquement. Gomment, en effet, féliciter un ami du quatre-

vingt-sixième anniversaire de sa venue au monde, non dans Je

monde tel que le Créateur l'a fait, mais tel que le triste don

de la liberté d'agir a permis aux mortels de l'arranger à leurs

propres risques et dépens ! Les hommes se sont (la chose est

plus évidente aujourd'hui qu'à aucune époque de l'histoire) fort

mal acquittés de leur devoir, et pour prononcer ce jugement,

je me reconnais le droit de faire appel au simple bon sens

(dont je remercie Dieu de m'avoir accordé l'usage) ; de plus,

il m'a accordé un laps de temps plus long qu'il n'entre dans

les destinées ordinaires des individus d'en disposer, pour

observer la marche des événements, c'est-à-dire celle des

hommes, car ce sont les hommes qui font les affaires.

Voici, ma chère amie, une remarque rétrospective qui se rap-

porte à ma vie. L'année actuelle a de particulier pour moi

qu'elle clôt la soixante-dixième année de la Révolution fran-

çaise, la cinquantième de ma vie ministérielle, la soixante-

cinquième de mon entrée dans celle des affaires. Ajoutez aux

soixante-dix années écoulées depuis le bouleversement social

seize années dévie dans le monde antédiluvien, et vous arrive-

rez au 15 mai dernier, et, croyez-moi sur parole, durant ce long

cours d'années, j'ai senti et reconnu comme vrai ce qui

aujourd'hui m'est démontré être la vérité. Si quelqu'un devait

s'aviser de mettre en doute la fixité de mes impressions et celle

de ma conviction, je vous appellerais comme témoin à l'égard

des quarante-six dernières années. Votre conscience viendra

à l'appui de ce que j'avance.

Quel est mon jugement à l'égard de la situation dans laquelle

se trouve aujourd'hui la société dans la composition de laquelle

les corps politiques ne comptent que comme des individualités?

ventualité d'une Intervention armée relativement à la rii|)ture survenue entre

l'Autriclie et la France; cette mission prit Kn par suite des préliminaires

de paix si^jnés à Viilafranca, le 11 juillet, entre l'Autriche et la France.

[Note de l'Éditeur.)
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« Jamais la société n'a éprouvé une perturbation égale —
ni même semblable à celle de la présente tourmente. »

Ce qui constitue cette situation, c'est le fait qu'elle est le

produit d'une lutte à mort engagée entre la vérité et le men-

songe, entre le bon droit et les adversaires de tout droit, entre

les défenseurs de la vérité véritable (qui est le produit naturel

de l'ordre, sans lequel la vérité n'est qu'un vain mot) et la

tyrannie la moins supportable, qui est celle qui se pare de

misérables et de dégoûtants oripeaux, tek que les prétendus

principes de 1789 proclamés sous le titre d'Idées napoléo-

niennes. Je dis que la lutte une fois engagée sur le terrain des

principes et des fausses prétentions est une lutte à mort, car la

raison éternelle le veut ainsi. Ce qui n'est point un sujet de

doute, c'est que la vérité triomphera, en définitive, du men-

songe, car elle est impérissable de sa nature. Il en est autre-

ment des chances que courent les combattants et des ruines

qui pourront être les conséquences de la lutte et de sa durée.

Si vous voulez savoir ce que je pense à l'égard des causes

qui ont conduit à une aussi détestable situation, je n'ai point de

ditficulté à les caractériser dans les termes suivants. Il faut,

pour ne pas se tromper, s'avouer que ces causes se réduisent

dans leur plus simple expression à une incommensurable

somme de faux mouvements dans les directions les plus

diverses, en tête desquels il faut placer l'existence d'un jon-

gleur habile et les faiblesses humaines qui produisent les dupes

dans les rangs des hommes de bonne foi.

Voilà ce à quoi je suis arrivé à la suite d'une longue obser-

vation des affaires, dont la majeure partie pèchent par cela

même qu'elles sont qualifiées d'affaires sans en avoir la valeur.

Ce sont les choses qui constituent les affaires, et non des mots a

double et triple entente, qui mènent droit au gâchis moral et

par suite au gâchis matériel, en conduisant à la recherche d e.i-

pédients privés de toute saine application.

Vous voyez que je n'entre pas dans ma quatre-vingt-sep-

tième année le cœur réjoui. Ce que je vous permets d admettre,

par contre, c'est que je jouis d'une pleine tranquillité de con-

science.
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Je lie saurais songer à un séjour au Johannisberg pour cette

année. Mes projets se limitent à la Bohême. Je regrette cette

gène, parce qu'elle ne me permet pas d'espérer que nous

puissions nous rencontrer. Etes-vous même sûre de pouvoir

jouer le rôle si enviable de touriste sur le Rhin?

Rien n'est sûr aujourd'hui que le respect et l'amitié que je

vous porte; sentiment sur lequel les idées et les convoitises

napoléoniennes n'ont aucune prise.

Tout à vous de cœur et d'àme.

Metternicli au D"' Travers Twiss.

Vienne, .. mai.

2054. Je commence cette lettre sans savoir le jour de la

date de son envoi. Je tiens à vous dire que j'ai retrouvé dans

celle que vous m'avez adressée le 4 et le 5 mai, mes propres

impressions sur la grave situation où se trouve l'Europe. Vous

êtes ami de la vérité; nous devons dès lors nous rencontrer

dans toutes les circonslances dans lesquelles cette puissance

se trouve directement engagée. Votre esprit suit une ligne

droite; il en est de même de la direction que suit le mien; nos

jugements ne peuvent ainsi se croiser. Vous êtes Anglais et je

suis Allemand et Autrichien; rien n empêche que nous nous

comprenions : nous sommes de la même race ; vous êtes sage

et je le suis également, et nous savons dès lors faire, dans

toutes les circonstances où le cas se présente, la juste part qui

leur appartient aux conditions dans lesquelles se trouvent

placés les corps politiques.

Voici ce qui pour moi a la valeur de la vérité dans la situa-

tion actuelle, — de la vérité dépouillée de tout fard et prise en

considération sans idées préconçues.

La lutte — et une lutte à mort — est engagée aujourd'hui

entre la vérité et le mensonge, entre le droit et la négation,

entre les conditions faute desquelles la paix morale et la paix

matérielle avec ses conséquences naturelles, Vordre et la
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liberté (la véritable et non la fausse), — deviennent une

impossibilité.

La situation présente n'est pas nouvelle, elle est la suite de

la révolution qui aujourd'hui compte soixante-dix années

d'existence depuis qu'elle s'est montrée à moi. Dans tout le

cours de cet espace de temps (relativement long et court),

l'Autriche, attaquée par elle dans les bases de son existence, a

soutenu la lutte avec son ennemie. Elle a su souffrir sans se

décourager, et après vingt années de guerre, nonobstant les

maux que ce long combat lui a infligés, elle a su servir en

1813 de point de ralliement à l'Europe désolée. L'Europe a

remporté la victoire sur la Révolution incarnée dans une indi-

vidualité; cette individualité abattue, l'Europe a joui de la

plus longue paix consignée dans les annales de son histoire.

La sagesse et la modération des vainqueurs, également sans

précédents dans l'histoire, ont rétabli les bases les plus indis-

pensables pour la reconstruction d'un nouvel édifice social,

telles que le respect pour l'indépendance des corps politiques

et pour la vie internationale.

Ce qui malheureusement n'a que trop été mis à l'écart,

c'est la durée impossible à éviter des conséquences de la per-

turbation morale causée par la Révolution passée de Vétat Jla-

grant à un état chronique.

Cette erreur ne tombe pas à la charge de l'Autriche. Son

Gouvernement ne s'est point rendu coupable de cette faute.

II ne s'est pas arrêté aux conséquences pénibles, mais inévita-

bles, de la voix de la conscience. L'Empire s'est établi sur la

hase de la vérité, dont les principes n'offrent que les formules.

L'Autriche a dû subir les conséquences de sa position, en

tête desquelles s'est trouvé son isolement politique, et elle s'y

est soumise. Comment les choses se trouvent-elles placées

aujourd'hui?

Il me semble que la réponse à cette question ne saurait être

douteuse. La position a subi un changement notable. Cou-

verte de brouillard et de fumée, elle est devenue reconnais-

sable à la vue même des masses, condamnées, par cela même
qu'elles sont des masses, à servir de pâture aux habiles. Les
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spectres ont pris un corps, et les partis ont perdu leur force

jusqu'ici prédominante sur la réalité réduite à ses termes les

plus simples. C'est le troisième Napoléon de nom et le

deuxième de fait, qui dans le cours des derniers quinze mois a

rendu (certes à ses dépens) ce service au monde. Animé d'un

esprit de justice peu méritoire devant le tribunal de la plus

simple raison, je me plais à lui reconnaître ce mérite, dont

toutefois une part peut être réclamée par Orsini et son crime

médité. L'Empereur du 16 janvier 1858 n'a plus été celui

du 14. L'auteur des Idées napoléoniennes a été sauvé maté-

riellement de l'atteinte des bombes fulminantes, mais il n'en a

pas été de même moralement.

Aujourd'hui que les dés sont sortis du cornet*, c'est le sort

qui décidera du gain ou de la perte de la partie. Je dis de la

partie, mais non de la cause. Dans une lutte engagée entre le

respect pour les bases impérissables de l'ordre et les condi-

tions de la mort pour la société, les choses deviennent claires.

La société périra-t-elle? Un sot peut seul en admettre la pos-

sibilité.

Ce que les hommes de sens ne peuvent se cacher, c'est le

mal incalculable que la ruine de l'ordre social et sa consé-

quence inévitable, — une ère de complète anarchie qui se

présenterait comme le passage d'un état de choses détruit à un

ordre de choses nouveau, — causeraient au monde.

Un ordre de choses nouveau! Y en a-t-il un de possible qui

ne reposât sur les principes sur lesquels peut seul reposer

l'ordre? Oui, le défenseur actuel du respect dû à ces principes

pourra succomber dans la lutte à laquelle le sort l'a con-

damné, mais ce ne seront ni les soi-disant principes de 1789,

formulés en idées napoléoniennes, ni leur défenseur, qui

pourront jouir de leur triomphe ou le célébrer.

Tout ce que vous venez de lire, mon cher Twiss, dépasse la

valeur de phrases. Ce sont des vérités dépourvues de fard, et

ce n'est surtout pas de la politique que j'ai entendu faire. Si

vous tenez à un jugement politique, changez ainsi la phrase

Le 20 mai eut lieu la première rencontre entre les Français et les Au-

tricliiens à Montebello. {Note de l'Editeur.)

TIII. '41
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par laquelle j'ai clos Talinéa précédent : « Ce n'est ni la

France ni son dictateur actuel qui feront la conquête de l'Eu-

rope et qui auront jamais à célébrer un pareil triomphe*. »

DERNIERS JOURS ET MORT UE METTERNICH.

I

LETTRE DU B A R O :X ALEXANDRE DE HCBNER A L EDITEUR.

Très-cher ami,

Vous désirez que je vous donne quelques détails sur les

derniers jours de la vie de votre père, sur ces jours que j'ai

passés près de lui, plus heureux en cela que le fds qu'il aimait

tant et qui était alors absent. Vous les trouverez dans les

feuilles ci-jointes.

Tout à vous.

Hubner.

Vienne, le 26 mai 1883.

(Annexe de la lettre.)

La guerre avec la France venait d'éclater. Le 3 mai 1859,

je demandai mes passe-ports, quittai Paris le lendemain et

arrivai à Vienne le soir du 6 mai. Je me rendis aussitôt

chez le comte de Buol, ministre des affaires étrangères; je fus

ensuite reçu par l'Empereur, et, à une heure déjà avancée,

j'allai au Rennweg chez le prince de Metternich. Je le trouvai

au salon, entouré de sa famille et de quelques amis intimes. 11

me conduisit dans son cabinet, oij, encore tout ému d'une visite

* Cette lettre est restée inachevée et n'a pas été envoyée à son adresse.

C'est, à notre connaissance, le dernier document sorti de la plume du prince.

(Note de l'Éditeur.)
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dont r Empereur 1 avait honoré dans la matinée, il me parla de

la gravité de la situation.

Les jours suivants, je passai au Rennweg toutes mes heures

de loisir et toutes les soirées. Ce fut une période d'angoisses

continuelles. Le vénérable prince partageait l'agitation dans

laquelle nous étions tous. Les longues heures que j'ai pas-

sées à causer avec lui ne s'effaceront jamais de ma mémoire.

Il analysait la situation, indiquait les avantages et les inconvé-

nients de notre attitude ; il écrivait aussi beaucoup : c'étaient

la plupart du temps de courts mémoires qu'il me lisait sur les

affaires intérieures, sur les changements qu'entraînerait la

retraite imminente du comte de BuoI, sur les vicissitudes de

la campagne qui venait de s'ouvrir et sur leurs conséquences

possibles.

Parfois il reportait ses regards vers le passé, vers la plus

brillante époque de sa carrière diplomatique, alors que, bri-

sant les liens dont la France avait enlacé l'Autriche, il ame-

nait son pays à conclure une alliance avec la Prusse et la

Russie, et que, devenu l'âme de la coalition, il prenait une part

décisive à l'œuvre de la délivrance, à la rupture du joug

étranger et au renversement de Napoléon I".

Il se plaisait particulièrement à parler de ses longs et persé-

vérants efforts pour maintenir la concorde parmi les grandes

puissances et, quand elle était menacée, pour trouver un

« centre d'entente » , comme il disait, ce qui lui avait permis

d'assurer à l'Europe le bienfait de trente -trois années de

paix.

Gomme toujours, il parlait de l'Empereur François avec

amour et avec admiration. Lui-même, disait-il, n'était pas un

Richelieu, et François l" n'était pas un Louis XIII. Il n'était

que le ministre de 1 Empereur, son premier ministre, mais

non pas son ministre unique. Sauf un cas (pendant la première

campagne turco-russe, en 1828), c'était toujours lui qui avait

décidé des questions sur le terrain de la politique extérieure. Il

n'en était pas de même dans la politique intérieure. Là, il avait

rencontré souvent des obstacles insurmontables. Mais, en deçà

des limites qui lui étaient tracées et qu'il n'avait ni la volonté

11.
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ni le pouvoir de franchir, la direction des affaires a été, sous

le rèfne de TEmpereur François l", entre ses mains. Dans les

moments d'embarras, grands ou petits, c'était toujours à ses

lumières qu'on avait recours. Néanmoins, dans les questions de

politique intérieure, il devait suivre une voie toute tracée. La

pensée domiîiante de l'Empereur était la conservation de l'an-

cienne société chrétienne. Des innovations dans le sens des

constitutions modernes faisaient horreur à François I". Plus

ces formes se propageaient sur le continent, plus le Souverain

cherchait le salut dans l'isolement de la Monarchie par rap-

port à l'étranger. A mesure que les sociétés secrètes étendi-

rent leurs funestes ramifications dans les deux péninsules du

Sud, on vit chez nous la police, véritable arme à deux tran-

chants, redoubler d'activité. L'air s'épaissit dans la maison

hermétiquement fermée. Nombre d'esprits généreux se sen-

tirent poussés vers les rangs de l'opposition, et comme elle ne

trouvait pas de base légale dans un État absolutiste, l'opposi-

tion fut révolutionnaire et passa pour telle.

La Monarchie, dont l'immobilité contrastait avec les trans-

formations progressives de ses voisines occidentales, tomba

peu à peu dans une situation qui ne pouvait se prolonger.

Personne ne reconnut le péril plus tôt et mieux que le prince

de Metternich. Aussi songea-t-il en temps utile aux moyens

de remédier au mal Mais il n'arriva pas à faire triompher ses

Aues. Après la mort de l'Empereur, on trouva dans le bureau

de Sa Majesté différentes propositions sur les affaires inté-

rieures les plus importantes, propositions auxquelles on n'avait

pas donné de suite.

Le chancelier d'Etat était convaincu que, soutenu par la

confiance et par l'autorité du Souverain, il pouvait entre-

prendre l'œuvre réformatrice sans risquer d'être entraîné à

d'autres concessions. L'Empereur en doutait. La révolution

de Juillet en France le confirma dans son opinion. A qui les

événements auraient-ils donné raison? C'est ainsi que Fran-

çois I" mourut sans avoir rien fait de décisif.

Sa mort ouvre une phase nouvelle dans la vie publique du

prince. Il fut et il est encore fréquemment désigné comme le
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représentant de l'absolutisme, tandis qu'il était monarchiste,

mais non absolutiste; un adversaire du constitutionnalisme

moderne, mais non pas un ennemi de la liberté. Partout où il

le pouvait, il cherchait à agir dans ce sens; mais — que de

fois le lui ai-je entendu dire à lui-même! — il était obligé de

compter avec les facteurs donnés, c'est-à-dire que ses efforts

se brisaient contre la résistance d une coterie puissante, qui

était puissante parce qu'elle tenait les fils de l'administration

entre ses mains. Celui qui la dirigeait passait pour un prota-

goniste des idées libérales, tandis qu'il n'était que le cbef

nominal d'une bureaucratie momifiée. Le prince de Metter-

nich, encore entouré de 1 éclat de la puissance, se sentait

paralysé, et il l'était en effet. Pourquoi ne s'est-il pas retiré à ce

moment-là? Je me suis souvent posé cette question autrefois.

Aujourd'hui que l'expérience m'a éclairé, je comprendrais que

le prince soit resté à son poste, quand même il ne m'aurait pas

lui même expliqué ses raisons. Il faisait corps avec l'édifice

politique tel qu'il s'était constitué depuis la fin du Saint-Empire

et les guerres de l'indépendance. Sa retraite était synonyme

d'un revirement incalculable dans ses suites. Voilà pourquoi il

est resté. Aussi n'était-ii pas tout à fait seul. Le comte Charles

de Clam-Martinitz,aide de camp général de l'Empereur Ferdi-

nand, homme doué de grandes qualités intellectuelles et pos-

sédant une grande variété de connaissances, d'une énergie et

d'une fermeté de caractère remarquables, tres-influent à la

Cour, et qui était encore dans toute la force de la maturité, a

été l'ami et le confident du prince, dont il partageait les senti-

ments, et qui voyait en lui l'espoir de l'Autriche. Tout à coup,

en 1840, la mort l'enleva.

Le chancelier d'État était donc réduit à ses propres forces.

Résolu à poursuivre sa tache, bien qu'il fût convaincu qu'il

était impossible de la remplir, il resta encore au gouvernail

pendant huit années entières. S'il est vrai que les mortels

expient |)resque toujours ici-bas le bonheur dont ils ont j(^ui,

le prince Clément-Lothaire de Metternich n'a pas échappé à

la destinée commune. A une longue période de succès, de

reconnaissance, de gloire, d honneurs, succéda une période de
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lutfes obscures et stériles, de sombres pressentiments, et, ce

qui était plus cruel que tout le reste, la conviction de l'im-

possibilité de continuer à suivre les anciens errements aussi

bien que de les abandonner tout à coup. Lorsque, le 1" mars

1848, il m'envoya à Milan, il me dit : « Tout le monde veut

qu'on fasse quelque cbose. Mais la maison est trop vieille et

trop dégradée pour qu'il soit possible de pratiquer des fenê-

tres et des portes dans les murs. Il faudrait bâtir à neuf. Ce ne

sont pas les idées qui me manquent pour cela, mais c'est la

puissance et le temps. »

IN'attendant rien de l'avenir, mais ne repoussant pas toute

espérance, il ne songea plus qu'à dérober nos infirmités et

nos faiblesses aux regards de l'étranger.

C'est ainsi que la révolution de Mars l'atteignit sans le sur-

prendre.

J'ai résumé dans ce qui précède ce qu'il m'a souvent dit

autrefois de son passé, mais particulièrement ce qu'il m'a dit à

Richmond, peu de temps après sa retraite. C'est ainsi qu'il s'est

peint lui-même. Ce n'est pas moi qui ai fait ce tableau, c'est

lui. Il jugeait ses adversaires et ses ennemis avec une impar-

tialité et une douceur vraiment remarquables. Pas une plainte,

pas un reprocbe, pas une accusation, pas la moindre trace

d'amertunje ou de ressentiment, car ces sentiments étaient

étrangers à son grand cœur. On peut dire de lui comme du

grand cardinal Alexandre Farnèse : Nullas unquam ullus

inimicoruvi injurias.

Le 15 mai, il célébra le quatre-vingt-sixième anniversaire

de sa naissance. A table il fut gai et parla beaucoup, mais nous

fûmes péniblement frappés du cbangement qui s'était opéré

dans sa personne.

Le 25 au soir, je devais partir pour Naples. Je passai encore

toute la matinée auprès de lui. Nous fîmes une petite prome-

nade dans le jardin ; il s'appuyait sur mon bras. Je fus surpris

de trouver le fardeau si léger. Puis je le suivis dans son

cabinet. La conversation fut vive et animée. Quand je le

quittai, il me dit à plusieurs reprises et avec force : « J ai été

un rocber de l'ordre. » J'avais déjà fermé la porte lorsque je
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la rouvris doucement pour contempler encore une fois le

grand homme d'Etat. Il était là, assis à son bureau, la plume à

la main, le regard pensif et perdu dans l'espace, droit, calme,

fier, majestueux, tel que je l'avais vu si souvent autrefois à la

chancellerie d'Etat dans tout l'éclat de la puissance. Cette

ombre qui précède la mort et que j'avais cru remarquer dans

les derniers jours, avait disparu de son visage. Un rayon de

soleil éclairait la pièce, et le reflet de la lumière transfigurait

ses nobles traits. Au bout de quelques instants il m'aperçut

sous la porte, attacha sur moi un long regard empreint d'une

profonde bienveillance, puis il se détourna en disant à demi-

voix : « Un rocher de l'ordre. »

Quelques semaines plus tard je recevais à Gastellamare la

nouvelle de sa mort. Bientôt après mon départ le contre-coup

s'était fait sentir. L'agitation, la tension d'esprit continuelle, le

désir de travailler encore dans ses derniers jours pour la

patrie, la douleur que lui avaient causée les malheureux

débuts de la campagne, avaient épuisé le reste de ses forces.

Le 10 juin, il se fit encore promener au jardin dans une chaise

roulante. Son ami de jeunesse, l'ancien ambassadeur à Lon-

dres, le prince Paul Esterhazy, marchait à côté de lui. Le len-

demain matin, pendant qu'il s'habillait, il eut une courte syn-

cope. Le docteur Jaeger, qui le soignait depuis de longues

années, le fit mettre au lit. Les membres de la famille séjour-

nant à Vienne; ses filles, la princesse Herminie, la comtesse

Mélanie Zichy et le mari de celle-ci; sa petite-fille et sa bru, la

princesse Pauline de Metternich, son plus jeune fils Lotbaire,

auxquels se joignirent quelques vieux amis, l'ancien président

de la Diète le comte de Miincb, le prince Paul Esterliazy, le

baron Josika, autrefois chancelier de Cour en Transylvanie,

M. de Pilât et le comte de Rechberg, nouvellement nommé
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ministre des affaires e'tran^ères, entouxaient son lit. Il reçut les

sacrements; ne pouvant déjà plus parler, il l)énit les siens d'un

geste qui s'adressait sans doute à ses fils Richard et Paul, qui

étaient sur le théâtre de la guerre, et s'éteignit doucement et

sans agonie, le 11 juin 1850, vers midi.
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L'œuvre est achevée, le problème est résolu tel qu'il

s'était posé à notre esprit. Traverser la vie féconde du

chancelier d'État en s'appuyant sur les documents qu'il

a laissés, c'était une tâche ardue, mais qui nous est

devenue chère.

Le résultat matériel de notre travail est là. Tous ces

écrits réunis et classés méthodiquement, où se déroule

en son entier l'image de la vie du prince de Metternich,

forment huit forts volumes. Il n'est pas étonnant que

l'œuvre ait pris de pareilles proportions, si l'on songea

la longue et vaste carrière du prince et à l'intarissable

fécondité de son esprit.

Le principal but de cette publication était de mettre

en lumière, par la production de nombreux documents,

les idées dont le chancelier s'est inspiré, sur le terrain

de l'action, dans toutes les grandes questions et dans



«50 ÉPILOGL'E.

toutes les affaires importantes. Il n'entrait pas et il ne

pouvait pas entrer dans nos vues d'aller plus loin, de

suivre, en citant les preuves à l'appui, toutes les affaires

depuis leur origine jusqu'à leur règlement définitif, de

fournir des matériaux complets pour des monogra-

phies.

Ainsi que nous l'avons déjà rappelé dans une autre

circonstance, notre tâche a été singulièrement facilitée

par le concours bienveillant et éclairé de collabora-

teurs dévoués à notre œuvre. Nous sommes heureux

d'exprimer encore une fois toute notre reconnaissance

à ceux qui nous ont aidés de leurs conseils et de leur

personne. L'éditeur se fait un plaisir et un devoir de le

répéter ici. Il éprouve notamment le besoin de redire

quel vaillant auxiliaire il a trouvé dans son ami et prin-

cipal collaborateur, M. le conseiller aulique de Klin-

kowstrœm, qui a entrepris, avec un dévouement

au-dessus de tout éloge, la tâche difficile de réunir les

matériaux de l'édifice et d'élever l'édifice lui-même, en

déployant un zèle infatigable pour mener cette entre-

prise à bonne fin.

Nous offrons aussi nos sincères remercîments à

MM. les libraires : Braumûller, de Vienne; Pion, de

Paris,et ^eni/ej, de Londres; nous les remercions de

l'empressement éclairé et des soins intelligents qu'ils

ont apportés à l'exécution de l'œuvre sortie de leurs

maisons. De même, relativement à l'édition origi-

nale allemande de l'ouvrage que l'éditeur a natu-

rellement observée de plus près, il ne peut que rendre

un éclatant hommage à M. Charles tronime, le direc-

teur de la célèbre imprimerie I. et R. de la Cour, qui
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s'est acquitté de sa tâche avec autant de zèle que

de succès.

Les hommes spéciaux élaboreront les matériaux

amassés dans cet ouvrage et exploiteront cette mine

dans l'intérêt du but scientifique qu'ils pourront pour-

suivre, afin de dégager la figure historique du chance-

lier d'Etat autrichien des actes de sa vie publique, et

de lui donner des traits plus accentués qu'il n'était pos-

sible d'après les données connues jusqu'à ce jour.

Dans ces ouvrages de l'avenir, trois grands moments,

où son activité diplomatique a joué un rôle considé-

rable, se placeront sans doute au premier rang et

seront appréciés comme ils le méritent. Ce sont ceux

qui marquent :

La chute du dictateur et la délivrance de l'Europe du

joug de Napoléon P'

,

La reconstitution et iagrandissement de la puissance

de l'Autriche,

Les bienfaits d'une longue paix accordée aux peuples

fatigués.

Résultats historiques d'une portée universelle, aux-

quels le nom de Metternich restera attaché pour tou-

jours!

En jugeant les qualités politiques du prince d'après

les documents reproduits dans cet ouvrage, les his-

toriens consciencieux prendront acte des principes qui

guidaient sa politique, cette politique qui a reçu sa di-

rection^au milieu des orages de la première République,

ainsi que de la constance inébranlable avec laquelle il a

suivi la voie qu'il s'était tracée. La Monarchie légitime,

fondée sur la société telle que l'histoire l'avait faite, et
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animée de l'esprit du christianisme : voilà quel était son

idéal politique, et il regardait comme la tâche la plus

noble de sa vie de réunir tous les Souverains sur cette

base Personne n'ignore le succès dont ses efforts furent

couronnés pendant un long espace de temps. Pourrait-

on expliquer autrement la position, unique dans l'his-

toire, qu'il a occupée vis-à-vis des plus grands monar-

ques, cette position due à la haute confiance qu'il leur

inspirait, qui le mettait en rapport continuel avec les

tètes couronnées, et qui lui a permis d'exercer une

influence décisive, une influence qui lui a fait souvent

donner par les ministres de son époque le surnom de

ministre européen ?

11 n'appartient pas à son fils, à celui qui, à partir de

sa plus tendre jeunesse, a pu admirer de près, pendant

trente ans, la haute intelligence, la noblesse d'âme du

chancelier d'Etat et son dévouement à sa grande mission,

il n'appartient pas au témoin immédiat de l'activité

infatigable, du zèle jaloux qu'il a déployés pour l'hon-

neur et le bien de sa patrie, de rehausser par un éclat

étranger une gloire qui parle assez haut par elle-même,

et de mêler sa voix à la grande voix de son père.

Il doit se contenter de renvoyer le lecteur à l'ouvrage

lui-même, où il trouvera dans des documents authen-

tiques ce que le cœur du fils serait si heureux de dire.

Qu'on nous permette seulement une courte remarque.

Lorsque l'histoire a depuis longtemps déjà retracé à

grands traits les actions des hommes qui ont joué un

rôle marquant, l'historien est toujours encore curieux

de détails qui animent la peinture des caractères. A cet

égard, les nombreuses notes intimes qui figurent dans
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l'ouvrage fournissent d'abondants matériaux à ceux qui

tiennent à connaître ce que le chancelier d'Etat avait

l'habitude d'appeler la '< marche de son esprit » , aussi

bien qu'à ceux qui voudraient retrouver l'homme privé

dans le cercle étroit de ses amis et de sa famille. Que

ceux qui prendront le livre en main ne négligent pas

de pénétrer dans la vie intime du prince, où, dans une

perpétuelle succession de joie et de douleur, éclate son

inébranlable confiance en Dieu; qu'ils ne dédaignent pas

de suivre dans son exil volontaire le chancelier d'État

retiré de la vie publique, celui dont la voix puissante

retentissait autrefois au loin. Là ils n'entendront pas

une plainte sur les injustices subies, pas une récrimina-

tion contre les adversaires d'autrefois; ils verront avec

émotion le vieillard relégué sur la terre étrangère s'in-

téresser toujours avec la même passion aux destinées

de sa patrie, ils ressentiront l'impression bienfaisante

de l'égalité d'une âme forte, de la sérénité pleine de

tolérance d'une âme tendre au milieu de situations

cruelles, dans des heures douloureuses comme celle où,

pensant à son jardin qu'il a dû quitter, il écrit à sa fille :

« Salue de ma part le lilas s'il est en fleur. «

Et maintenant je dépose la plume avec la satisfaction

que donne le devoir rempli.

Plein de confiance dans l'arrêt de l'histoire, qui sera

d'autant plus juste qu'on aura répandu plus de lumière

sur la vie du grand homme d'Etat, et animé par le vœu
filial que l'Autriche paye son tribut de reconnaissance

à celui qui a dirigé si longtemps et dans des temps si

difficiles les destinées de cet État, en ce qui concerne
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ses relations extérieures, je termine cet ouvrage ainsi

que je l'ai commencé, par ces mots :

« En livrant cet ouvrage à la publicité, je rends hom-

mage à la mémoire de mon père. »

Le prince RrCHARD de Metternich.

Cliâteau de Plass, la veille de Noël 1883.

FIN DU TOME HUITIÈME.
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Angoulême (Louis-Antoine, duc d'),

comte de Marnes, « Dauphin », fils

du comte d'Artois, qui fut plus tard

le Hoi Charles X, IIIj 527; IV, 51,

56, 1G3, 172; VI, 281; VII, 6.

Angol'lème (Marie -Thérèse, du-

chesse d'), b Dauphine », fille du

Roi Louis XVI, IV, 163, 172; V,

254,256, 290, 298; VI, 540.

AsuALT-GoETHES (Henri, duc u'),

VII, 75, 77.

AxHALT-CoETHEN (JuHc, duchesse d'),

née comtesse de Brandebourg, V,

100 VI, 17, 597; VII, 85.

Aniialt-Dessau (Léopold, duc n'),

VU, 76.

As halt-DeSSAc (Frédérique, du-

chesse d'), née princesse de Prusse,

VII, 76.

Anna Paulowna, Reine des Pavs-Bas,

femme du Roi Guillaume II, née

grande-duchesse de Russie, VIII,

14, 63,281.

Ansaldi, chef d'insurgés napolitains,

III, 470.

Antonelli (Giacomo), cardinal secré-

taire d'État, VIII, 343.

Antonim (Emilio, baron), diplomate

napolitain, VI, 662.

Antraigues (Emmanuel -Louis- Henri

Delaunay, comte d'), royaliste fran-

çais, plus tard conseiller d'Etat

russe, IV^, 195.

Appel (Christian, baron d'), aide de

camp général de l'Empereur Fran-

çois I*'', plus taid général de cava-

lerie, V, 262, 443, 445, 652.

Apponyi CAntoine, comte), ambassa-

deur d'Autriche à Paris, III, 36;

IV, 88, 273, 296, 341, 348, 421,

519; V, 9, 11, 15, 108, 227, 331,

VIII.

410, 559; VI, 122, 155, 170, 272,
275, 278, 3.54, 393, 413, 414, 434,
500, 507, 509; VII, 15 I, 215,216,
217, 219, 220, 4J4, 413, 436,458,
460, 461, 462, 508, 556; VIII,

134, 421.

Apponyi (Georges, comte), vice-chan-
celier de Cour hongrois, plus tard

chancelier de Cour et judex curiw,
VU, 17, 18, 617.

Apponyi (Rodolphe I", comte), diplo-

mate autrichien, VI, 529, 600.
Apponyi (Rodolphe II, comte), diplo-

mate auirichien, plus tard ambassa-
deur I. R. à Londres et à Paris,

VI, 533, 609.

Apponyi (Anna, comtesse), née com-
tesse de Benkendorff, VI, 243, 533,
600, 657.

Apponyi (Julie, comtesse), née com-
tesse Sztâray, VI, 637.

Apponyi (Thérèse, comtesse), née com-
tesse Nogarola, III, 28 ; VI, 213,

533; VIII, 135.

Apraxin (comte), diplomate russe, V,

255.

AoriLA (Louis, comte d'), prince royal

des Deux-Siciles, VI, 684 ss., 689,
701.

Arco (Charles, comte d'), conseiller du
Royaume bavarois, III, 413; VII,

413.

Arco (?), comte, VII, 74.

Arenberg (Auguste-Uomuald, prince

d), VII, 69.

Arenberg (Pit-rre, prince d'), IV, 278;

VI, 657; VIII, 64, 83, 90, 101, 265.

Argout (Apollinaire, comte d'), mi-

nistre du commerce français, V,

128, 599.

Arlincourt (Victor, vicomte d'), écri-

vain français, IV, 279.

ARMFELDT(Gusiave-Maurice,comte d'),

gentilhomme suédois et conseiller de

rEmj)ereur Alexandre I«% IV, 195.

Arndt, intendant du prince de Met-

temich, III, 115, 116, 122.

Arndt (Ernest- Maurice), poète alle-

mand, m, 396; VIII, V62.

42
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Arneth (Antonia, madame d'), née

Adamberger, VI, 423.

Arkim (Adol|)lie, comte d'), ministre

prussien, VII, 155.

Arnim (Henri, comte d'), diplomate

prussien, VU, 158, 159, 163, 272,

305, 315, 327, 610.

Arsim (Henri Alexandre, baron d'),

homme d'Etat prussien , écrivain

politif^ue, VIII, 468, 513.

Arocst (?), m, 61.

Arthaber (RodoI|)he de), grand néjjo-

ciant à Vienne, VI, 395 ; VU, 343.

Arthacd (madame), autrefois femme

de charge de lady Jersey, VIII,

69,71.

AsHLEY (Indy), Hlle de lady Palmer-

ston, VIII, 45.

ASPRE (Constantin, baron d'), général

autrichien, III, 41, 209, 231; V,

241, 564.

AsTDRiES (don Charles- Louis, prince

des), infant d'Espagne, plus tard

comte de .Montemolin, VI, 150, 508,

615, 62 >, 658, 700; VU, 70, 121;

VIII, 27,28.

Attems (Ignace, comte d'), VII, 8.

AuËRSPERG (Charles, comte d'), géné-

ral autrichien. Vil, 310, 311, 407;

VIII, 35.

AuERSPERG (Maximilien, comte d'),

général autrichien, VI, 268.

AuERSPERG (Vincent, prince d'), plus

tard grand chambellan I. E , VI,

237, 395.

Ai'ERSPERG (Marie, comtesse n'), née

comtesse d'Attems, femme du poëte

Anastasius Griin, VII, 8.

AuERSWALD (Jean -Adolphe -Erd-

mann d'), major général prussien,

député au Parlement de Francfort,

VIII, 34, 193.

AuMALE (Henri, duc d'), fils du Pioi

Louis-Philippe, VI, 682, 684 ss.,

690.

AuTRicuE (Albert, Archiduc n'), feld-

maréchal, VI, 102, 103, 121, 266,

312, 325, 345, VOO, 401,402, 422,

465, 4(i6, 407; VIII, 119, 140.

Autriche (Antoine, Archiduc d'),

grand maître de l'Ordre Teutonique,

VI, 7.

Autriche (Charles, Archiduc d'), frère

de r empereur François l'^f, feld-

niaréchal, VI, 7, 9, loi, 99, 239.

Autriche (Charles Ferdinand, Archi-

duc d'), fils de l'Archiduc Charles,

VI, 513.

Autriche (Charles- Louis, Archi-

duc d'), fils de r.^rchiduc François-

Charles, VI, 11; VIII, 115, 126, 136.

Autriche ( tienne. Archiduc d*), fils

de l'Archiduc palatin Joseph, plus

tard Palatin lui-même, VI, 312,

317, 515, 521, 523; Vil, 80, 81,

85, 104, 157, liJl, 163, 304, 312,

319.

Autriche (Ferdinand-Charles d'Esté,

Archiducr>'),feld-maréchal,IV,201,

297, 3;)9, 265.

Autriche (Ferdinaud-Maximilien, Ar-

chiduc d'), fils de l'Archiduc Fran-

çois-Charles, plus tard Empereur du

Mexique, V, 51, 225, 243, 247,

568; VIII, 75, 141.

Autriche (François-Charles, Archi-

duc d), second fils de l'Empereur

François I", IV, 112, 120, 261;
V, 225, 230, 427, 555, 560; VU,
68, 150, 317, 534; VIII, 12, 19,

25, 39, 44, 117. 141.

Autriche (Francois-Josepn, Archi-

duc d'), fils aîné de l'Archiduc

François-Charles, S. M. l'Empereur

régnant actuel François-Joseph I^',

III, 7 ss.

Autriche (Frédéric, Archiduc b'), fils

de l'Archiduc Charles, vice-amiral,

VI, 328, 367, 372, 421, 449, 509,

510, 513.

Autriche (Guillaume, Archiduc d'),

grand maître de l'Ordre Teutonique,

VIII, 115, 126.

Autriche (Jean, Archiduc n'), feld-

maréchal I. R., frère de l'Empe-

reur François I*', administrateur de

l'Empire d'Allemagne, V, 652; VI,

69, 121, 168, 179, 308, 315, 423;
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VIF, 9, 10, 145, 186; VIII. 54, 25,

26, 35, 40, 129, 456, 460, 469.

AoTRiGHL (Joseph, Archiduc d'), pala-

tin de Hongrie, frère de l'Empereur

François I", VI, 517.

Autriche (Louis, Archiduc n'), frère

de rEmjiereur François I*"', général

d'artillerie, IV, 235; V, 651, 652,

675; VI, 19, 85, 86, 101 ss.,121,

128, 131, 211, 215, 217 ss., 228,

234, 237, 240, 315, 329 ; 542 ss.,

619, 626, 628, (132 ss,; VIII, 12,

35,121, 150, 221.

Autriche (Louis-Victor, Archiduc d'),

VIII, 131.

Autriche (Maximilien d'Esté, Ar-

chiduc d'), grand maître de l'Or-

dre Teutonique, VII, 310; VIII.

116.

Autriche (Régnier, Archiduc d'), Vice-

Roi de Lombardie et de Vénétie,

m, 350 ; VI, 127, 517,522; VII,

475,477; VIII, 138.

Autriche (Rodolphe, Archiduc d'),

cardinal, frère de l'Empereur Fran-

çois I", III, 2)0.

Autriche (Rodolphe, Archiduc d'),

prince héritier, VIII, 291.

Autriche (Caroline, Archiduchesse d'),

fille de l'Empereur François I*"^,

plus tard femme du prince Frédéric-

Auguste, devenu dans la suite Roi

de Saxe, III, 215, 217, 261,

Autriche (Clémentine-Marie, Arclù-

duchesse d'), fille de l'Empereur

François I'''', princesse de Salerne,

111,78; VI, 121,

Autriche ( EiisaJjeth , Archidu-

chesse i)'), fille de l'Archiduc pala-

tin Joseph, IV, 285,

Autriche (Hermine, Archidu-

chessse d'), fille de l'Archiduc pala-

tin Joseph , V, 250, 251.

Autriche (Hildegarde, Archiduchesse

d'), née princesse de Bavière, femme

de l'Archi.luc Albert, VII, 5, 79,

147, 307, 316.

Autriche (Léopoldine, Archidu-

chesse d'), fille de l'Empereur

François P', femme de Dom Pedro,

111,6,23-43, 45, 50, 163.

Autriche (Marie, Archiduchesse n'),

fille de l'Archiduc Charles, mariés

plus tard à l'Archiduc Hégnier,VII,

147, 316, 317; VIII, 95, 120,

Autriche (Marie, Archiduchesse d'),

fille de l'Archiduc Joseph, Palatin

de Hongrie, Voir Bradait (Marie,

duchesse ie), VIII, 145.

Autriche (Marie-Anne-Garoline-Pie,

Archiduchesse d'), fille de l'Archi-

duc François-Charles, VI, 386,390.
Autriche (Marie-Dorothée, Archidu-

chesse d'), n(;e princesse de Wur-
temberg, femme de l'Archiduc pa-

latin Joseph, VII, 2, 5, 307; VIII,

281.

Autriche (Marie-Elisabeth, Archidu-

chesse d'), née princesse de Savoie-

Carignan, femme de l'Archiduc

Vice- Roi Régnier, III, 350 ss. ; V,

248, 258.

Autriche (Sophie, Archiduchesse

D ), née princesse de Bavière,

femme de l'Archiduc François

-

Charles, IV, 2; V, 89, 235, 241,

424, 427, 428, 44V, 591, 652;
IV, 11, 13,15,21,23,24, 29,61,
99, 101, 1-2, 103, 11)6, 109, 110,
120 ss., 132, 108, 191, 195, 183,

184, 234 vs., 266, 257, 295, 308,

309, 'H5, 329, 386, 392, .395, 416,

419, 422, 515; VII, 5, 6, 17,

18, 66, 68, 71, 72, 85, 147, lôO,

152, 163, 308, 317, 318; VIII, 10,

11, 24, 35, 58, 75, 88, 89, 92, 96,

115, 117, 118, 119, 123, 1.30, 132,

136, l'iO,

Autriche (Thérèse, Archiduchesse n'),

fille de l'Archiduc Charles, plus tard

femme du Roi Ferdinand II des

Deux-Siciles, Vî, 101, 103, 121,

123, 124, 127, 132, 147, 152, 153,

159, 398.

Autriche (la seconde et la troisième

ligne de la Maison d"). Voir Toscane

et Modèle.

Atllon (Don Mateo Miguel d'), en-

42.
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voyé d'Espagne à Vienne, VI, 691;

VIII, 134, 616.

AzEGLiO ( Vlassimo, marquis d'), homme
d'État sarde, VII, 299, 300, 303,

408, 443, 587.

Babarczï (Aimeric de), capitaine de

cavalerie, attaché à la chancellerie

militaire centrale de l'Empereur,

auteur des Aveux d'un soldat, à

Vienne, 1850, VIII, 95.

Bach (D'' Alexandre, baron de), mi-

nistre autrichien, VI II, 110, 115,

119, 130, 139, 141, 143, 526.

Bach (Edouard), gouverneur de Linz,

VIII, 112.

Bacharacht, consul de Russie à

Bruxelles, VIII, 91.

Bach>racht (Thérèse de), née de

Struve, écrivain, VII, 313.

Bacourt(M. de), diplomate fiançais,

Vil, 69.

Bade (Gharles-Louis, grand-duc de),

III, 9, 12, 233 ss., 396, 401,

412.

Bade (Frédéric, prince de), VI, 611,

638.

Rade (Frédéric -Guillaume - Louis,

prince régent de), plus tard grand-

duc Frédéric !«% VIII, 133.

Bade ( Guillaume - Louis - Auguste
,

prince de), VIII, 133.

B*de (Léopold-Frédéric
,

grand -duc

de), VI, 294; VIII, 53.

Bade (Louis, grand-duc héritier de),

VI, 611,638, 641.

Bade (Marie, princesse de), actuelle-

ment duchesse de Hamilton, VI,

337,341.

Bade (Sophie-Wilhelmine, grande-du-

chesse de), née princesse de Suède,

VI, 175, 538 ss.; VIII, 111.

Bade (Stéphanie, grande -duchesse

douairière de), VI, 337, 341, 538,

608, 638, 642; VIII, 18, 109,110,

275.

i)AGQT(sir Charles), diplomate anglais,

III, 533, 587, 5S9, 591 ss., 599;
VI, 14; VIII, 22.

Bacration (princesse de), veuve du

maréchal russe prince Pierre de

Bagration, IV, 271; VIII, 132.

Balbi (Adriano), géographe et statis-

ticien, V, 571.

Balbo (César, comte), historien italien,

VII, 298, 300, 303, 408, 443.

Balzac (Honoré de), romancier fran-

çais, VI, 14, 88.

Bandiera (François, baron de), plus

tard contre-amiral, V, 277; VI,

328, 372,482; VII, 5, 8.

Bandiera, les fils du précédent, offi-

ciers autrichiens, VII, 5, 7.

Bandinelli (Baccio), sculpteur du sei-

zième siècle, VI, 258.

Baraga, missionnaire catholique, plus

tard évèque des missions en Amé-
rique, VI, 174.

Barante (Guillaume-Prosper Brugière,

baron de), diplomate français, VI,

349, 373 ss.

Barclay et Perkins, raison sociale

d'une biasserie de Londres, VIII,

186.

Barère de Vikiizac (Bertrand), mem-
bre de la Convention nationale, III,

531.

Barisg, banquier hollandais, III, 127.

lîARiNG (Henri Bingham), ministre

anglais (commerce), V, 622.

Barthe (Félix), ministre français (jus-

tice), V, 128; VI, 197.

Barthélémy (marquis de), pair de

France jusqu'en 1848, membre In-

fluent du parti royaliste et catho-

lique, VIII, 562.

Bartolomeo (Fra, di San Marco), cé-

lèbre peintre du seizième siècle, VI,

257.

Bassano (Hugues -Bernard Maret,

duc de), VIII, 417.

Bassermamn (Frédéric-Daniel), mem-
bre du Parlement de l'Union d'Er-

furt, VIII, 317.

Batthyanyi (Arthur, comte), VI, 648 ;

VU, 149.

Batthyanyi (Gustave, comte), VIII,

67, 69.

Battufanvi (Louis, comte), ministre
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président horijirois en 1848. VII,

85,536, 616; VIIT. 72.

Batthyanyi (Philippe, prince), sei-

gneur héréditaire de ÎNémeth-Ujvâr,

comte de Strattmann, chevalier de

la Toison d'Or, VIII, 136.

Bauer (de), officier autrichien, V,

279.

Racmaxk (Alexandre), archiviste du

Conseil de l'Rmpire autrichien, au-

teur de chansons, de romances et

de petits drames m dialecte autri-

chien, VI, 396, 670; VII, 18, 85,

320; VIII, 126.

Baumbauer, directeur{jénéral des finan-

ces hollandaises à Java, V, 236.

Bavière (Charles, prince de), feld-

man'chal, VI, 645.

Bavière (Luitpold, prince de), VI,

611; VIII, 284.

Bavière (Auf[usta, princesse de), née

Archiduchesse d'Autriche, fille du

grand-duc Léopold II de Toscane,

femme du précédent, VIII, 284.

Bavière (Léopoldine, électrice de),

née princesse de Modène, veuve de

l'électeur Charles -Théodore, VI,

654, 665.

Beadfort (duc de), VI, 254; VIII,

18, 20. 66.

Reaufort (duchesse de), VI, 254.

Beal'valf. (lord), ambassadeur d'Angle-

terre à Vienne, autrefois sir Frédé-

ric Lamb, VI, 326, 330, 371, 407,

409, 410, 411, 413, 414, 415, 417,

418, 424, 511, 512, 523 ; VII, 86;

VIII, 20, 29, 30, 64, 66, 125, 473,

476, 477. Voir Lamb.

BECii(Joseph), courrier de Cabinet, VI,

54.

Beckedorf (D' Georges-Philippe de),

conseiller du gouvernement prus-

sien, III, 258.

Becker (INicolas), auteur du Chant du

Rhin, VI, 447; VIII, 288.

Beckx (le Père), Pierre-Jean, général

de la Société de Jésus, VIII, 391.

Bedini (abbé), auditeur à la noncia-

ture pontificale de Vienne, VII, 67.

Béer (D''), professeur de médecine

à l'Université de Vienne, IV, 17.

Béer (D'' Adolphe), historiographe,

VI, 570.

Beil, conseiller, VIII, 103.

Beira (Marie-Thérèse, princesse de),

veuve, sœur de Dom Miguel, ma-
riée en secondes noces avec Don
Carlos, VI, 203, 204, 247.

Belgiojoso (les princes), VI, 244,

254, 321, 541, 542.

Bellecarde (Henri, comte de), géné-

ral autrichien et président du Con-
seil aulique de la guerre, III, 154,

155.

Belliard (Augustin-Daniel, comte),

général français, V, 17,18, ÎO, 22,

24, 25, 26, 29 ss.

BKU.mi (Giovanni Gian), célèbre

jieintre italien, IV, 561.

BellocQ (chevalier), diplomate fran-

çais, V, 127, 131.

Belvédère (Caraffa, prince), V, 377.

Bem (Joseph), général de l'insurrec-

tion polonaise et plus tard de l'in-

surrection hongroise, VIII, 65.

Benedek (Louis de), lieutenant-colo-

nel, plus tard général et comman-
dant d'armée, VII, 148.

Beskendorff (Alexandre, comte de),

aide de camp général russe, VI, 21,

23, 25, 187, 341, 533; VIII, 65.

Benom (?), VI, 642, 61)3.

Bentinck (lord William), amiral an-

gl.iis et gouverneur général des

Indes, III, 79, 80, 89; VI, 66,

289.

Besvenuti (Gian Antonio), cardinal

légat d'Ancône, V, 133.

Berg, député d'Oldenbourg aux con-

férences ministérielles allemandes,

V, 629.

Berg (Frédéric-Guillaume Bembert,

comte de), général russe, VIII, 107.

Bergen (et non Berc, Caroline, com-

tesse de), veuve du prince électeur

Guillaume II de Hesse, VIII, 267.

B^RioT (Charles- Auguste), grand vio-

loniste, VI, 295; VIII, 72, 73, 90.
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Bersadotte (Jean-Baptiste), prince de

Ponte- Corvo, plus tard Charles-

Jean I", Roi de Suède, III, 476.

Bkrnard (Jacques, baron), général

français et ministre de la guerre
,

V, G19.

Bebnetti (Tliomas), cardinal secré-

taire d'Etat, V, 190, 212.

Bernstorff (Chrétien-Gontran, comte

de), homme d'Etat prussien, III,

171 ss., 272, 273, 276, 299, Vi6,

502, 520, 525, 560, 610 ss.; IV,

85 ss.; 99, 180, 188 ss , 413, 525,

527 ; V, 66, 436, 537.

Beroldincen (Joseph, comte de) , mi-

nistre wurtembergeois, V, 577; VI,

sas, 536.

Beroldingen (Caroline, comtesse de),

née comtesse de Larisch, V, 556.

Beuuy (Charles-Ferdinand, duc de),

second fils du comte d'Artois, qui

fut plus tard le Roi Charles X, III,

335.

Berry (Vînrie-Caroline, duchesse de),

née princesse des Deus-Siciles, IV,

163 ss., 172, 550; V, 233, 234,

254, 284, 298, 299, 300, 340, 350,

453, 581, 594 ; VII, 557.

Berryer (Pierre- Antoine), avocat

français et célèbre orateur parle-

mentaire, VI, 21, 26, 65, 120,

128, 129, 350; VIII, 85, 88, 95.

Berryer, fils du précédent, VIII, 85.

Bersteft (Guillaume, baron de), mi-

nistre du grand-duché de Bade, III,

224, 299, 387, 395 ; IV, 79, 104 ss.

Berïin (Armand), rédacteur en chef

du Journal des Débats, VII, 104.

Bërtik de Vaux ( Louis- François)

,

d'aliord journaliste, puis diplomate

français, V, 137, 280.

Bertrand (Henri-Gratien, comte), gé-

néral français et grand-maréchal de

la Cour, 111,533.

Bethmann (Simon-Maurice de), ban-

quier à Francfort-sur-le-Mein, III,

119; VI, .532.

Bethmann- Hollweg (Maurice- Au-
guste de), conseiller d'Etat prus-

sien, plus tard ministre, VU, 77.

Beust (Frédéric-Ferdinand, baron de),

ministre saxon, plus tard comte, mi-

nistre des affaires étrangères autri-

chien, VIII, 101, 304, 400.

Bevilacqua, membre du Gouverne-

ment provisoire de Bologne, V, 152.

BiBiKOFF (de), général russe, VII, 164.

BiGJiON (Louis-Philippe, baron), di-

plomate et historiographe français,

III, 436.

Binder (Charles, baron de), conseiller

des forêts autrichien, V, 436, 437,

443, 564, 566.

BisDER (Charles, baron de), diplo-

mate autrichien, III, 526; IV, 103:

VI, 407, 40S.

BiSDER (baronne de), V, 497.

Biron-Wartemberg (Gustave-Calixte,

prince de), III, 105.

Bismarck-Schoenhausen (Othon-.

Edouard -Léopold de), plus tard

prince, homme d'Etat allemand,

alors envoyé de Prusse à la Diète

de Francfort, VIII, lOô.

Blacas (Louis, duc de), officier autri-

chien, VI, 15, 84, 108, 129, 178,

514, 516, 049; VIII, 95.

Blacas (Pierre-Louis d'AuIps, duc de),

diplomate français et ministre de

Louis XVIII, III, 502; V, 298,

453; VI, 346.

Blanc (Louis), démocrate socialiste,

VIII, 184, 185, 187.

Blomberg (Louis-Henri-Auguste, ba-

ron de), ministre plénipotentiaire

wurtembergeois à Vienne, VI, 56.

Blome (Gustave, comte de), diplomate

autrichien, VIII, 296.

Blucher (Lebrecht, prince), feld-ma-

réchal prussien, III, 147; VIII,

223.

Blum (Bobert), libraire à Leipzig

(exécuté à Vienne, en 1848), VII,

130, 140.

Blumel, directeur de l'usine métallur-

gique du prince de Metternich, à

Blass, VI, 604.

BoDENHACSEN (Charles, baron de), en-
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voyé du Hanovre à Vienne, V", 260;

VI, 530.

BoF.CK, cl)anleur, baryton au théâtre

viennois de la Josejihstadt, VI, 73.

BoERNE (Louis), écrivain allemand,

V, 5, 63, 599.

BoETTiCHER (D^), Commissaire de la

Prus.sc à la Diète de Francfort pen-

dant l'intérim, VIII, 5 >5.

Bo :ttiger (Charles-Guillaume), ar-

chéologue et littérateur, III, 97

BoFONDi (Joseph), caidinal secrétaire

d'r-tat, VII, 560, 591, 592.

BoHN, éditeur à Londres, VIII, 223,

224.

Bois-LE-CoMTE (comte de), envoyé

français en Suisse, Vil, 455, 460,

4S4, 485.

Bolivar (Simon), nommé et Libertador,

dictateur du Venezuela, IV, 175.

Bologne (cardinal léjat de). Voir Al-

B\>'i et Oppizzoxi.

Bologne (Jean), sculpteur italien, V^l,

258.

Bombelles (Charles, comte de), grand

maître de la Cour de la duchesse

Marie- Louise de Parme, IV, 181;

VI, 244.

Bombelles (Charîes, comte de), fils

du comte Henri, VI, 518, 600, 604;

VII, 67.

Bombelles (Henri, comte de), diplo-

mate autrichien, plus tard gouver-

neur des fils de l'Archiduc François-

Charles, IV, 181; V, 47, 279; VI,

29, 459; VII, 67, 31S; VIII, 21,

25,61,66, 81, 262, 439, 440.

BoMBELLES (Louis, comte de), diplo-

mate autrichien, IV, 181,296,371;
VI, 38, 604.

Bombelles (Marc, comte de), VI, 171,

540, 666.

Bombelles (Sophie, comtesse de), née

Mj« Fraser of Salloun, VI, 171,

600; VIII, 67.

Bombelles (Thérèse, comtesse de),

VI, 111, 666.

BoNALn (de), légitimiste français, IV,

153, 156, 159.

BoN.*PàRTE (Joseph), frère de Napo-
léon , Roi de Naples et ensuite

d'Espagne, V, 151, 158, 159; VIII.

344, 410.

Bonaparte (Louis), es-Boi de Hol-

lande, puis duc de Saint-Leu, V,

122; VI, 289; VIII, 344.

Bon.aparte (Louis), plus tard l'Empe-

reur Napoléon III, V, 288; VI,

158, 260, 281, 283, 28r., 287, 289,

414, 435, 441, 442. Voir Napo-

léon III.

Bonaparte (Lucien), prince de Canino,

frère de Napoléon, V, 157.

Bonaparte ( Napoléon-Joseph-Gharles-

Paul). plus connu sous le nom de

prince Napoléon, fils de Jérôme,

Roi de Westphalie, né du second

mariaj;e de ce prince, Vlll, 599,

614, 617, 622.

Bonaparte (Napoléon). Ko//- Napoléon.

BoNAPARTE-MoNTFORT (prince Jérôme),

officier vvurtembergeois, VI, 536.

Bonaparte (Elise), sœur de Napoléon,

mariée avec le prince Bacciocchi,

III, 38, 41, 57, 193.

Boos-Waldeck (Clément, comte de),

conseiller général prussien, III,

118.

BoRDEACX (Henri, duc de), comte de

Chambord, Henri V, IV, 163; V,

430: VI, 39, 85, 111, 112, 178,

214, 324, 325, 347, 603, 611,620;

VII, 3, 22, 23; VIII, 31, 36, 87.

88, 95, 98, 1.37, 360, 562, 564,

51)0.

Borelli (Jean-Pierre), membre du

Gouvernement provisoire à Bologne,

III, 463; V, 272.

BorghÈse (Pauline, princesse), sœur

de Napoléon, V, 236, 242.

BoRSTELL (Charles-Henri-Louis de),

général prussien, VI, 336, 338.

BoTiCELLi, chanteur, III, 5i0.

Botta d'Adorno (Antoine-Othon, mar-

quis), général autrichien, VU, 301.

BouGorLET, historien français, VIII,

137.

BouRDOiS, médecin à Paris, V, 150.
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Bourgogne (Philippe III, le Bon,

duc de), VII, (561.

BocRMONT (Louis-Auouste de Ghaisne,

comte de), maréchal français, \,
455.

BouRQUENEY (Adolphe, baron de), di-

plomate français, VI, 619, 676;

VIII, 142, 360, 364, 422, 423.

RoDviER-DuMOLARD , membre de la

Chambre française, V, 269.

Brabakt (Léopold, duc de), actuelle-

ment Roi des Belges, VIII, 145.

Brabant (Marie, duchesse de), Archi-

duchesse d'Autriche, femme du pré-

cédent, VIII, 281.

Bragance (duc de). Voir Miguel
(Dom).

Braig (Augustin), vice-directeur des

études théologitjue* à ViiMine, III,

3,4.

Rrandenbur« (Frédéric-Guillaume,

comte de), lieutenant général prus-

sien, fils du Roi Frédéric -Guil-

laume II, Vil, 85; VIII, 37, 40,

315.

BiiASSiER DE Saint-Simon (comte), di-

plomate prussien, VII, 315.

Hrenker-Felsach (Adolphe, baron de),

diplomate autrichien, VI, 406, 666.

Brésil (Empereur du). Ion- Pedro
(Dom).

Bressos (Charles, comte), diplomate

français, V, 473, 474, 480, 487,

489; VI, 195; VII, 19.

Bretzknheim (Ferdinand, prince de),

VII, 547.

Rretzenheim (Caroline, princesse de),

née princesse de Schwarzenberg,

VI, 314, 322, 402.

BREU^'^ER (Auguste, comte de), con-

seiller aulique I. R., VI, 407; VII,

543, 545.

Brewster, physicien anglais, inven-

teur du stéréoscope, VIII, 241.

242.

Bricnole (Antonio, marchese di Sa-

les), ambassadeur de Sardaigne à

Paris, V, 119; VI, 256.

Brocrhausen (Adolphe, baron de),

diplomate prussien, V, 247, 249.

255, 445, 446, 556, 566; VI, 76.

Rroemser, vieille famille noble du

pays rhénan, III. 120; VI, 3:i9

:

VU, 74.

Broglie (Achille-Charles, duc de),

ministre français (affaires étran-

gères), V, 257," 302, 303, 305, 306,

457, 461, 402, 463, 464. 465, 466,

467, 469, 470, 471, 474, 477, 479,

5;)1, 502, 503, 505, 507, 5)8, 541,

542, 566, 570, 596, 599, 6i)l, 603;

VI, 32; VII, 493, 494; VIII, 360.

Brooke-Taylor. Voir Taylor.

Brougham (Henry, baron), VIII, 19.

70, 163, 418.

Brouville (madame), chanteuse, VI,

246.

Bruck (Charles-Louis de), directeur

du Lloyd autrichien à Trieste, plus

tard ministre autrichien, VI, 22;

Vil, 13; VIII, 39, 110.

Bruges (de), ami de Louis XVIII,

IV, 146.

Brunet (Jacques-Charles), bibliogra-

phe français, V, 599.

Brunetti (Lazare-Ferdinand, comte),

envoyé d'Autriche en Espagne, III,

612; IV, 5, 55; V, 255, 256, 466.

Brunnow (Philippe de), diplomate

russe, V, 452: VI, 62, 250, 341,

342, 343, 403, 526, 556, 5.Î7, 630,

680 ; VIII, 1 8, 29, 47, 68, 80, 305,

319.

Brunswick (Guillaume, duc de), V,

260; VIII, 129.

Bruschi (Secondin), auditeur de la

nonciature pontificale à Vienne,

VI, 8.

BuBNA (Ferdinand, comte de), général

autrichien, III, 492, 493, 495, 498.

BucHJiAYER (Antoine-Louis), évêque

et vicaire général à Vienne, VI,

325.

Bugeaud (Thomas de la Piconnerie,

duc d'isly), maréchal de France,

VIII, 41.

Bulow (Henri, baron de), homme
d'État prussien, IV, 527; V, 69,
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271, 333; VI, 596, 609, 633, 635;

VII, m, 113, 114, 116,130.

RuLWER (sir Henri Lyttoîs) , diplo-

mate anghis, VII, 19, 277, 279;

VIII, 23, 27.

HtJNSEK (Christian, chevalier de), di-

plomate et écrivain prussien, V,

277; VI, 183, 234, S69, 275; VII,

327; VIII, 310, 313, 326, 393,

468.

BuoL-ScHAUENSTEi> (Charles,

comte de), diplomate autrichien,

plus tard ministre des affaires ('tran-

gères, V, 16, 101, 574, 576; VI,

343, 525, 527, 535, 597, 604, 662;

Vn, 8, 440; VIII, 47, 93, 127,

128, 130, 133, 135, 138, 140, 142,

143, 385, 394, 397, 402,411, 420,

426.

BuOL-ScHAUENSTEix (Jean), envoyé

d'Autriche, président de la Diète,

111,119,244,2^3,297.
BuRDETT ( sir Francis ), membre du

Parlement anglais, III, 342.

Bdrger (Geffroi-Auguste), poète alle-

mand, VIII, 204.

BuRiAN, étudiant à l'Université de

Vienne, VII, 542; VIII, 4.

Bu SCO (marchese), de Milan, \^I,

253.

BussiERRE (de), diplomate français, V,

429, 461, 469.

BuTEiNiEFF, diplomate russe, V, 203;
VI, 648, 676; VII, 84.

BoTURLis (comtesse), VI, 260.

BuxHOEVEN (mademoiselle de), plus

tard comtesse de Lœwenhjelm, VI,

392.

Byros (Georges-Noël Gordon, lord),

le célèbre poète anglais, III, 307.

Gabet (Etienne), membre de la Cham-
bre des députés français, V, 465.

Cabrera (Don l'amon), comte de .VIo-

rella, général carliste, VI, 403.

Cadix (François, duc de), infant d'Es-

pagne et plus tard mari de la Reine

Isabelle, VI, 684; VII, 19, 182.

Cagliostro (Alexandre, comte de),

Josepli Balsamo de son vrai nom,

le charlatan connu, III, 479.

Calabre (François, duc de), plus tard

François I^', roi des Deux-Siciles,

111,423, 490.

Calderon, poète espagnol, VIII, 116.

Call, major, VI, 635.

Cambridge (Georges-Guillaume-Frédé-

ric-Charles, duc de), fds de Geor-

ges m, feld-maréchal anglais, V I II,

18, 38, 63, 69, 70, 75, 85, 203,

230.

Cambridge ( Auguste- Wilhelmine-

Louise, duchesse de), princesse de

Hesse-Cassel, VIII, 28, 6 i, 69, 85,

101, 103 ss., 136, 204, 206, 271.

Cambridge (Marie-Adélaïde de), prin-

cesse d'Angleterre, fille des précé-

dents, plus tard mariée au duc de

Teck, VIII, 101, 103, 104, 271.

Camesina (Albert), plus tard chevalier

de San Viitore, conservateur des

monuments de l'arcliitectiire, VII, 7.

Campas (Jeanne-Louise-Henriette, ma-

dame), née Genêt, directrice d'une

maison d'éducation et écrivain,

IV, 3.

Campbell (Colin), colonel anglais, plus

tard lieutenant général et gouver-

neur de Ceylan, V, 493, 498.

Camphausen (Othon), financier prus-

sien, meuibre de la Chambre des

députés d'Erfurt en 1850, VIII,

317

Campochiaro (duc de), homme d'Etat

napolitain, III, 424.

Campuzaxo (marquis), envoyé d'Es-

pagne à Vienne, V, 550, 551, 552,

553.

Casamy (M.), écuyer de Madame Elisa

Bacciocchi, III, 38.

Canino. FojV Bonaparte (Lucien).

Casitz (Charles, baron de), général et

homme d'Etat prussien, VI, 633,

635; VII, 130, 137, 139, 158,

159, 264, 2j7, 272, 276, 277, 281,

434, 590.

Ganninc (Georges), homme d'Etat an-

glais, III, 171, 556; IV, 8, 11,26,
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3i, 38, ki, 55, 90, 91, 97 ss., 102,

103, 112, 139 ss., 141, 146 ss.,

150 ss., 15 V, 163, 192, 195, 203,

206, 219-227, ^29, 235, 270, 283,

284, 288, 308, 318, 319 ss. 327 ss.,

335, 336, 339 ss., 366, 370, 379,

381 ss., 385, 420 ss., 432, 526,

604; V,195; VU, 573; VIII, 236,

238, 588.

Capefigue (Baptiste- Honoré -Rai-

mond), écrivain français, VI, 28,

52, 88, 146, 338.

Cappellari (cardinal). Voir Gré-
goire XVI, V, 149.

Capod'Istria (Jean, comte de), homme
d'État russe, III, 136, 139, 144,

146, 153, 171, 318, 329, 336, 340,

357, 373 ss., 388, 414, 448 ss.,

478, 500, 502, 519, 533 ss., 559;
V, 8, 112, 204; VII 174.

Cappacim (François), secrétaire d'Etat

pontifical, VI, 212,230, 232, 233,

260.

Capponi, patricien de Florence, un des

chefs du parti libéral, VII, 299.

Carabelli (Georges de), dentiste de la

Cour à Vienne, V, 250.

Caraman (Charles-Louis-Victor Piiquet,

marquis puis duc de), diplomate

français, III, 119, 138, 141, 150,

193, 502, 560, 610 ss.; IV, 180,

373, 4:0, 422.

Cariati, prince, autrefois envoyé de

Murât à Vienne, III, 415.

Carignan (princes de). Voir Charles-

Albert et VlCïOR-E.VIMAMJEL.

Carl, acteur, V, 570.

Garlier, préfet de police à Paris, Vlil,

84.

Carlos (Don), frère du Roi Ferdi-

nand VII, prétendant au trône d'Es-

pagne, plus tard comte de Molina,

V, 551, 552, 553, 578, 581, 582,

583, 609, 611, 638, 640, 641, 642,

666, 667, 671, 672 ; VI, 35, 107,

134, 144, 154, 106,200, 211, 270,

271, 375, 413, 587, 588, 591), 591,

592, 598, 615, 678, 681, 683, 685,

687, 688, 690, 695, 690, 697,700,

701 ; VII, 19, 25, 40, 41, 45, 46,

121, 122, 124, 125, 126; VIII,

27.

Garnot (Lazare-Nicolas, comte), mem-
bre de la Convention et du Direc-

toire, ensuite ministre de la guerre,

III, 53; IV, 416.

Carola (princesse). Voir Saxe.

Caroline, Reini; d'Angleterre, 111,157,

354, 357, 376, 378, 463 ; V, 250,

265.

Caroline, Reine de Bavière, née prin-

cesse de Bade, VI, 313.

Caroline, Reine de INaples, femme de

Murât, sœur de Napoléon, III, 137.

Caroline, Reine de Suéde, née Clary,

femme de Bernadette, III, 137.

Caroline-Augusta (Impératrice d'Au-

triche), quatrième femme de l'Em-

pereur François p-", HI, 215, 217;

VIII, 78, 89, 140, 145.

Caroline (Charlotte), Alexandrins

Féodorowna, Impératrice de Russie,

femme de l'Empereur Nicolas, fille

du Roi Frédéric -Guillaume III de

Prusse, VIII, 359.

Cars (vicomte des), VII, 312.

Cartwright (Thomas), diplomate an-

glais, V, 613.

CASATi(comte),podestat de Milan, VIII,

454.

Caselli (Charles -François), cardinal-

archevêque de Parme, III, 36.

Cast. Voir Kast, VI, 344, 345,

536.

Castel, général français, VIII, 340,

341.

Castelbajac (comte de), membre de la

Chambre des députés français, III,

532 ss.

Castelbarco-Visconïi-Simonetta (Cé-

sar, comte de), conseiller intime

I. R., VII, 587.

Castel-Mklhor (Don Alphonse de),

marquis de Vasconcellos, grand

maître de la Cour de Portugal,

III, 13.

(>ASTicLiONE, cardinal. Voir Pie VIII,

IV, 588.
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Castlereacb (Piobert Stew.iit, vi-

comte), plus tard marquis de Lon-

dondfrry, homme d'Etat anglais,

111, 127, 141, 151, 157, 171, 317,

318, 319, 320, 358, 368,384,518,
519, 520, 522, 524, 543, 549, 55f),

563; IV, 317, 365; VIII, 330.

Castlereagh (lady), III, 127, 128.

Catalani (Angelina), cantatrice, III,

28, 105, 106, 130.

Catherink II, Impératrice de Russie,

IV, 275.

Cauer. sculpteur allemand, VIII, 289,

21)0!

Cal'ssidiÈre, préfet de police à Paris,

démocrate socialiste, VIII, 184.

Cavaignag (Eugène), général français,

VIII, 37, 41,210.

Cavour (Cariiillo Benso, comte de),

homme d'Etat italien, VIII, 395,

631.

Cellisi (Benvenuto), VI, 258.

Cette (Auguste, liaron de), homme
d'État bavarois, V, 455, 582.

Chabot (comte de). roùRoHAS-Cu\BOT,

VI, 12, 13, 3ï, 35, 36.

Chambord (Henri, comte de). Voir

BoRDEArx (duc de), VI II, 31, 36, 87,

88, 95, 98, 137, 360, 562, 564, 596.

CuA^DELLtKR, chef de cuisine du prince

de Metternich, VIII, 150.

Charles I«% Roi d'Angleterre, VIII,

46.

Charles III, Roid'Espagne, VIII, 567.

Charles X, Roi de France, aupara-

vant comte d'Artois et Monsieur de

France, IV, 111 ss., 143-145, 160,

162 ss., 172, 175, 44); V, 1, 26,

28, 69, 115, 243, 247, 248, 249,

263, 29 5, 298, .35 ), 452, 45 5, 476,

539,595; VI, 10, 18, 43, 83, 85,

112, 129, 130, 160, 692; Vil, 535;

VIII, 2 '#3.

Charles-Albert, (Amédée), prince de

Savoie-Carignan, plus tard Roi de

Sardaigne, III, 463 ss., 491 ss.,

525 .ss ; IV, 178, 263-265; VII,

433; VIII, 49, 183, 221, 424, 450,

470, 473, 475, 477.

Guarles-FÉlix, duc de Genevois, plus

tard Roi de Sardaigne, 111,491 ss.,

516, 5£5 ss., 609 ; IV, 178, 263-

268.

Charlotte, Reine de Portugal, VI.,

103.

Chassé (David-Henri, haron de), gé-

néral hollandais, V, 406.

Ghatuam (William Pitt, comte de),

homme d'Etat anglais, VIII, 587.

Chateaubriand (François-Auguste, vi-

comte de), homme d'Etat et littéra-

teur français, III, 59, 610; IV,

4) ss.,44 ss., 51, 96,99, 103, 146,

153,198, 201,288, 293, 562, 577,

588 ; V, 115, 137, 144, 477, 575,

64V; VII, 167.

CiiENEY (.VI.), écrivain anglais, VIII,

76, 132.

Chenu (A.), pam{ihlétaire, VU, 628.

Chesterfield (Phil. Dormer Stan-

hopi', comte de), vice-roi d'Ir-

lande, membre du Parlement et

écrivain, mort en 1773, VIII, 433.

Chevalier (Michel) , conseiller d'E-

tat et éciivain français, VI, 411;

VIII, 595, 596.

CiiLOPiCKi (Joseph), dictateur et géné-

ralissime polonais, V, 73, 118.

GuMEL (Joseph), vice-directeur des ar-

chives de palais, de Cour et d'Etat

I. R., VII, 146.

ChoiSeel (ttienne-François de), duc

de Choi.-eul et d'Ainboise, connu

d'abord sous le nom de comte de

Staiuville, plus tard ministre de

Louis XV, VII, 83, 312.

Chorinskv (Marie-Thérèse, comtesse),

née princesse Esterhazy , VI, 94.

Ghotek (Charles, comte), gouverneur

de Bohème, III, 136, 351 ; V, 446;

VI, 82, 496, 651.

Ghotek (Ferdinand-Marie, comte),

prince-archevêque d'Olmiitz, VII,

156.

Ghotek (Marie, comtesse) , me com-
tesse Berchtold, V], 82, 118.

Chrkptowitch (Michel, comte , cham-

bellan et conseiller aulique russe.
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V, 449, 451. 452; VI, 250; VIII,

84, 85.

Chbeptowitch (comtesse), femme du

précédent, fille du comte de Nessel-

rode, VIII, 85.

CnBiST (?), m, 244.

Christia:^ VIII, Roi, auparavant prince

de Danemark, III, 122; VII, 269.

Christine, Reine d'Espa{»ne, V, 553;

VI, 36,204, 351 , 591, 592, 684,

686, 694, 699. 700, 701; VII, 19,

279.

Christine, Reine des Deux-Siciles, née

princesse de Sardaigne, VI, 95.

Clam-Gallas (Edouard, comte de),

général autrichien, VIII, 129.

Clam-Martinitz (Charles, comte de),

aide de camp général de l'Empercïur

Ferdinand Ie>-, V, 80,92, 226, 232,

252; VI, 55, 88, 131, 238, 245,

266, 329, 388, 389,391, 392, 396,

613; VIII, 647.

CivAM-Martinitz (Caroline, comtesse

t>e), plus tard mariée au comte Léon

de Tlun, VI, 388, 513.

Clam-Martinitz (Sélina, comtesse de),

née lady Meade, VI, 388, 390,

409, 513.

Clanricarde (Dlick-John de Rurgh,

marquis de), homme d'Etat anglais,

VIII, 63.

Clanwilliam (lor.l), VIII, 70, 133.

Clanwilliam (Uichard Meade, comte

de), diplomate anglais, 1 1 1, 502 ; VI,

178,409; VII, 315; VIII, 70, 133.

Clarendon (Georges-William-Frédéric

Villiers, comte de), homme d'Etat

anglais, VIII, 143.

Ci.ARY (Charles-Joseph, prince), III,

352.

Clary (Edmond, prince), V, 438, 440;

VI, 208, 542.

Clary (Elisabeth- Alexandrine, prin-

cesse), née comtesse de Ficquel-

mont, VIII, 142.

Clary (Louise, princesse), née com-

tesse «hotek, V, 440 ; VI, 71, 296.

Clovis, Roi des Francs, de la race des

Mérovingiens, VIII, 46.

COBEXZL (Philippe, comte), ministre

autrichien, V, 96.

CocHELET, diplomate français, VI,

453.

CoCHRANE (Alexandre-Thomas, comte

de Dundonald), amiral anglais, IV,

288.

CoDRiNGTON (Edouard, lord), amiral

anglais, IV, 398-400,410.

CoLRRANn-RossiNi, cantatrice, 111,540.

CoLLiN ( VJaihieu de)
,

professeur et

poëte, ensuite précepteur du duc

de Reichstadt, 111, 96.

CoLLOREDO (François de Paule, comte

de), vice-chancelier autrichien. VII,

643.

CoLLOREDO -MAN^SFELD (Ferdinand,

comte de), major dans l'armée, di-

recti ur général des bâtiments de

la Cour, président de la Société d'é-

conomie rurale de la basse Autriche,

coiiimanilant de la Légion acadé-

mi(|ue, VIII, 22.

Colloredo-Mannskei.d (Jérôme, prince

de), général autrichien, V, 204.

Colloredo-Mannsfeld (Rodolphe-Jo-

seph, prince de), grand maître de

la Cour del'Empereur Ferdinand I*''.

V, 96, 651; VI, 240, 396.

Colloredo-Wallsee (François,

comte de), diplomate autrichien,

V, 96; VI, 536, 604, 655, 661;

VII, 3.52, 354, 355, 356, 357, 358,

540, 553, 563; VIII, 22, 45, 47,

48, .57, .59, 65, 70, 216, 295.

Colloredo-Wallsee ( Joseph

,

comte de), feld-maréchal I. R.,

III, 133.

Colloredo-Wallsee (Wenceslas,

comte de), feld-maréchal I. R.,

111, 133.

Colloredo-Wallsee (comtesse), née

comtesse Potocka, en premières

noces comtesse Sobenska, femme

de l'ambassadeur d'Autriche à Lon-

dres, VIII, 53.

CoLMËT o'Aage, journaliste français,

111,369.

Colomb (Christophe), VII, 229.



INDEX ANALYTIQUE. 669

CoNCiLJ (de), Lorenzo, {jénéral des In-

surçés napolitains, III, 489.

CoNFALOKiERi, meiiiljrc du Gouverne-

ment provisoire de Bologne, V, 152.

CoNFiGLiACHi (Aloïs, aljbé), professeur

à Bcrgame, VI, 250, 251.

CoNSALVi ("Hercule, cardinal), III, 2,

6, 80, 81, 99, 148, 195, 198, 216,

218; IV, 91, 588; Vil, 311, 469.

Constant de Rebecqce (Henri-Benja-

min), écrivain politique français,

m, 246, 376; IV, 288, 293.

CoRMENiN (Louis, vicomte de), conseil-

ler d'État et publiciste français, VII,

440.

CoRREGio (Antonio Allegii), VI, 259.

Corsixi-Neri (prince), ministre tos-

can, VI, 259.

CoTTA (Georges (?), baron de), VI, 533.

GooDEMiovE (lidmond, comte de),

commandeur de l'Ordre des cheva-

liers de Malte, VI, 334, 530, 532;

VII, 8.

Coudenuove (Paul, comte de), con-

seiller du Gouvernement à Trieste,

VI, 339, 525.

CouDENHOvE (Sophie, comtesse de),

dame d'honneur de l'Impératrice

Caroline-Auguste, VI, 514; VIII, 2.

COURLAKDE (duC DE), VII, 83.

CoORvoisiER (Jean), d'abord avocat,

puis ministre français, IV, 594.

Cousin (Victor), ministre de l'instruc-

tion publique en France, VI, 429.

CoDZA (Alexandre), hospodar de la

Moldavie et de la Valachie, VIII,

614.

Cowley (lord), diplomate anglais, IV,

426, 488, 513, 549, 600; V, 4, 5,

143; VI, 679; VIII, 102, 621,622,

629.

Cowley (lady), V, 101; VIII, 102.

Craling (mademoiselle), fondatrice

d'un orphelinat à Berlin, VI, 654.

Crampton (John, M.), di|)louiate an-

glais, plus tard ambassadeur, VI,

414.

Crenneville (Louis -Charles Folliot,

comte de), général autrichien et

grand maître des cérémonies de
r A rchiducVice-Boi Régnier,V, 443;
VIII, 294.

Crivelli (Albert, comte), diplomate
autrichien, VI, 535; VII, 537.

Crossard (Louis, baron de), général
français, VI, 635.

Grov (Léopold, prince de), actuelle-

ment général autrichien, VIII, 138.
Cruikshank, peintre de genre et ca-

ricaturiste, III, 380.

Gl'BiÈres (Amédée-Louis Despans de),

général et ministre de la guerre

français, V, 281, 429.

CusriNE (Adolphe, marquis de), écri-

vain, VI, 15, 652, 654.

CzARTORYSKi (Adam, prince), ministre

russe, V, 110; VII, 174,175.
CzARTORYSKA (Wanda, princesse), née

princesse Radzivill, VI, 542; VU,
175.

Czernin (Jean-Rodolphe, comte),
grar.d chambellan I, R., V, 566.

Czernin (Rodolphe, comte), proprié-

taire du domaine de Schœnhoff e»

Bohême, III, 352.

CziiRNY (Alexandre). Fo<> Karaceof,-

GIEWITSCH.

Czerski (Jean), un des chefs des ca-

tholiques allemands, VII, 135, 136.

CziRAK[ (Antoine, comte), ministre

d'Etat et de conférence autrichien,

VI, 324.

CzoERMG (Charles, baron de), statisti-

cien autrichien, VIII, 366.

Daffinger, peintre de portraits, III,

541 ; V, 239, 429; VI, 10, 131, 132
;

VIII, 66.

Daguerre (Louis-Jacques Mandé),
peintre, inventeur de la daguerréo-

typie, VIII, 242.

Dahlmann (Frédéric-Christophe), his-

torien, membre de la Chambre des

États d'Erfurt, VIII, 317.

Dalwigk (Charles-Frédéric-Reinhard,

baron de), ministre du grand-duc

de Hesse, VIII, 105.

Damas (Ange- Hyacinthe , baron de),
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homme d'État etléoitimiste français,

IV, 146, 163, 184, 295, 405,

410.

DaNDOLO (Sylvestre, comte), contre-

amiral autrichien, 1V,398; VH, 14,

15.

Danemark (Caroline, princesse de), née

princesse de Schleswig- Holstein-

Sonderburj., III, 121.

DiKTE (AligLleri), VII, 229.

Danton (Georjjes-Jacques), IV, 416.

DarmÈS, connu par l'attentat contre

la vie du Roi Lonis-Pl)ilippe,V 1,445.

David, c'.anieur, 111, 206, 540.

Davy (sir Humphrey), célèbre chimiste

anjjiais, V, 255.

Decazes (lilie), duc de Gliicksburg,

ministre français, IV, 577, VllI,

54.

Decazes (Théodore, baron), neveu du

précédent, attaché d'ambassade à

Londres, VIII, 54.

Dechamps (Adolphe), homme d'État

belge, VlII, 554, 557, 610, 611.

Delacour, ministre pléni|)otentiaire de

France à Vienne, VlII, 340.

Delessert (M.), autrefois préfet de

police, orléaniste, VIII, 18, 88.

Delmar, (baron), VIII, 20.

Delmar (baronne), née miss Rumbold,

VIII, 20.

Dembinski (Henri), général polonais,

VlII, 52, 65.

Demidoff (Elise, princesse),VII, 160.

Demle (M. de), VI, 56.

Denbigh (William-Basile Percy Fiel-

dino, comte de), VlII, 19, 157.

D'ZKOis, diplomate français, V, 133.

De Pont (Alphonse, baron), conseil-

ler aulirpie I. R. à la chancelle-

rie d'État, V, 245, 256, 435; VI,

112, 661.

Derby (l^douard-Geoffrey Smith Stan-

ley, comte de), aulrefoi:. lord Stan-

ley, homme d'Elat anglais, jiremier

ministre, Vlll,337, 585.

Dessewffy (Aurèle, comte), homme
politique considérable en Hongrie,

VI, 596; VII, 52.

Dessewffy (Emile, comte), pnbliciste

hongrois, VIII, 79, 247, 248.

Dessoles (Jean-Joseph-Paul, mar-
quis), général et ministre français,

IV, 577.

Devonshire (William-Spencer Gaven-

dish, duc de), grand trésorier d'Ir-

lande, VlII, 20.

Devrient (Wilhelmine, madame), née

Schrœder, cantatrice et actrice, VI,

409.

Diebitsch-Sabalkansky (Jean-Charles-

Frédéric, comte), feld - maréchal

russe, IV, 590; V, 65, 94, 129,

132, 142.

Diepenbuock (Melchior, baron de),

cardinal prince-évêque de Breslau,

VIT, 81; VIII, 116.

Dietrichstein (François-Joseph,

prince de), V, 262; vï, 88, 101,

118, 132, 337, 338, 525, n32.

Dietrichstein (Maurice sen.

,

comte i'e), grand chambellan I. R.,

III, 479; IV, 552, 589, 603, 646,

647; VII, 103, 492.

Dietriceistein ( Maurice jun. ,

comte de), diplomate autrichien,

IV, 345; V,89; VII, 17; VIII, 17,

20,21, 28, 134,450.

Dietricusteis (Gabrielle, com-

tesse de), née comtesse Wratislaw,

VI, 88, 132, 185, 542.

Dietrichstein (Thérèse, comtesse),

née comtesse de Gilleis, VI, 409.

DiETZ, famille bourgeoise à Goblentz,

VI, 336.

DiNO (Dorothée, duchesse de), puis

duchesse de Talleyiand-Périgord,

née princesse de Courlande et de

Sagan, plus tard, après la mort de

sa sœur aînée Catherine (1839), du-

chesse de Sagan, IV, 96; V, 622,

657, ()58; VI, 518, 670; VII, 146.

Disraeli (Benjamin, lord Beacons-

field), homme d'Etat et écrivain

anglais, VlII, 20, 23, 30, 327, 435,

477.

DOAZAN (Jules), préfet français à Go-

blentz, VIII, 270.
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DoBi.HOFF (Antoine, baron de), mi-

nistre autrichien, VIII, 24", 28,

455.

DoKBLER, prestidifjitateur, VI, 398.

DoEHLER (Théodore), virtuose de

chambre russe, pianiste, VI, 597.

DoENHOFF (Auguste, comte de), en-

voyé prussien à la Diète, V'II, 77.

DoERNBERG (Ferdinand-Guiliaume

,

baron de), diplomate hanovrien,

VI, 5U.
DoLGOROUKY (prince), diplomate russe,

V, 2(>7; VI, 341.

DoNizETTi (Gaetano), compositeur,

VI, 642; Vil, 6, 165.

DoNiZETTi, frère du compositeur,

VU, 165.

DoRizETTi, neveu du compositeur,

VII, 165.

Dotioso CoRTi^;s. Voir Valdegamas.

DoNZELLi, chanteur d'opéra, VI, 513,

597.

DoSTAL, intendant du prince de Met-

ternich, V, 430.

Douglas ( Amélie- Elisabeth-Caroline,

marquise dk), née princesse de Bade,

femme du marquis de Douglas, plus

tard duc d'Hamilton, VIII, 18.

DocRO (lord), fils du duc de Welling-

ton, VllI, 42.

Drachenfels (Frédéric- Adolphe,

baron de), major général, ministre

plénipotentiaire du grand-duché de

Hesse, VIII, 136.

DragOviaî«N1 (madame), 111, 193.

Droste-Visghering (Clément-Auguste,

baron de), archevêque de Cologne,

VI, 304, 528.

Drouvn de Lhuys (Edouard), homme
d'État français, VIII, 364.

Drcey (M.), président du Gouverne-

ment dans le canton de Vaux, VII,

89.

Duchatel-Tannegi't (comte), ministre

de l'intérieur (France), VI, 155;

VIII, 18, 105, 340,360, 596.

Dudley (John-\N illiam, lord), ministre

anglais, IV, 400,489.

DuFOCR (Guillaume-Henri), général

de la Confédération helvétique, VII,
496.

DuMONT (Alphonse), aide de camp du
général Jochmus, plus tard baron,

VI, 514

Dd Montel-Fisson (Joseph, ba-

ron) (nommé comte par erreur),

lieutenant-colonel I. R., IV, 154,
171, 172.

DcMOURiEZ (Charles), général français,

VIII, 245.

DcRBAM (John-Georges Lambton
,

comte de), diplomate anglais, V,
252.

DoTHiL. Voir Thil (du).

DwERNiCKi (Josejih), général polo-

nais, V, 96, 132, 143.

Ecosse (Charles -Edouard Stuart,

prince d'), V, 555, 561.

Edling (comte), 111, 33.

Effincer-Wildego (madame de),

femme de l'envoyé suisse à Vienne,

VII, 2.

Egalité (duc Philippe d'Orléans),

V, 86.

Eicuhoff (Joseph, baron d'), prési-

dent de la Chambre auli(|ue des

finances, VI, 216, 221, 222, 224,

225, 227, 421.

Ekerlin, cantatrice, III, 540,

ElÉOSore de GoszAGiE, Im|>ératrice,

femme de l'Empereur d'Allemagne

Ferdinand II, VI, 62.

Elgin (James Bruce), earl of Elgin

and Kincardine, VIII, 411.

Elisabeth, Impératrice d'Autriche,

duchesse de Bavière, VIII, 290.

Elisabeth, Impératrice de Russie,

femme de I Empereur Alexandre I*',

IV, 285.

Elisabeth, Reine de Prusse, née [)rin-

cesse de Bavière, Vlll, 290.

Élise (Madame). Voir Bonaparte
(Élise).

Ellice, miss Marion, VIII, 358,

Ellot (George), comte de Minto,

amiral anglais, VI, 35.

Elssler (Fanny), danseuse, V, 239,
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246; VI, 178, 670; VII, 71, 151.

Eltz (?), VI, 526.

Eltz (Airneiv, comte d'), diplomate

autrichien,"m, 27, 33, 43, 133.

Eltz (Jacques, comte d'), III, 117;

VI, 341, 533.

Eltz (Lothaire, couite d'), VI, 333,

335, 341, 526.

Eltz (Antonia, comtesse d'), chanoi-

nesse, VI, 335, 340, 341; VIII,

294.

Ely (John-Henri Loftus, marquis d'),

VIII, 134.

Ely (Jane Hope Vere, marquise d'),

dame de la Cour de la Reine d'An-

gleterre, VIII, 134.

Emiliani, chanoine, IV, 59.

Ender (Jean), peintre de portraits à

Vienne, IV, 550; VI, 26, 28.

Endlicuer (Etienne), botaniste, pro-

fesseur, VIII, 83.

Enfantin ( Barthélémy -Prosper),

nommé ordinairement le Père En-

fantin, saint-simonien, fondateur

de l'institution modèle saint-simo-

n enne de Ménilmontant, VIII,

595.

EoTWos (baronne), VI, 322.

Erberg (Joseph-Ferdinand, baron),

diplomate autrichien, VI, 490.

Erdokdy (Alexandre, comte), VI,

323.

Ernest-Augdste, Roi de Hanovre,

VI, 386; VIII, 27, 42, 60.

Ernst (Henri-Guillaume), violoniste,

VI, 395.

Erro (M.), VI, 685.

Eskeles (baron d'), banquier à Vienne,

VI, 118.

Espagne (Carlos, infant d'), préten-

dant au trône. Voir Carlos (Don).

Espagne (Charles-Louis, infant d'}.

Voir Asturies.

Espagne ( François [Don Francesco]
,

infant d'). Voir Cauis (duc de).

Espagne (Louise-Ferdinande, infante

d'), mariée au duc de Montpensier,

VII, 162, 277, 385.

Espartero (don Baiduino), duc de la

Victoire, pendant quelque temps

rpf»ent, général espagnol, VI, 591,

592, 655, 684, 699, 700.

EsTERHAZY (Georges, comte), diplo-

mate autrichien, VIII, 341, 343.

EsTERHAZY (Joseph, comte), gendre de

Metternlch, III, 50, 134, 195, 210,

361 ss., 465; IV, 156; V, 265,

569, 584; VI, 268, 597, 398, 417;
VII, 147.

EsTERHAZY (Maurice, comte), diplo-

mate autrichien, plus tard ministre,

VI, 601, 604, 620, 661, 668,669;
VIII, 9, 11, 13, 14, 15, 151.

EsTERHAZY (Micolas, prince), VI, 643.

EsTËRHAZY (Paul, prince), ambassa-

deur d'Autriche à Londres, III,

.300 ss., 449, 465, 543, 544, 592 ;

IV, 34-39,43, 102, 130-139, 164,

192, 219-227, 307 ss., 312-317,

341, 352-372, 379 ss., 398-401,

414, 424, 448-452, 462-466, 469,

482-489, 496-503, 511, 513-532;

V, 49, 69, 23 J, 241), 249, 253, 381,

587, 5'S8, 589, 604, 608, 622 ; VI,

20, 24, 36, 37, 75, 76, 87, 100,

101, 118, 156, 157, 171,268, 367,

371, 401, 409, 417, 420, 524,541,

548, 560,561,643, 661, 662; VII,

157, 15S, 160, 161, 538; VIII,

114, 136, 647.

EsTERHAZY (Valentin, comte), ministre

plénipotentiaire d'Autriche à Mu-
nich, VIII, 107, 112.

EsTEiiHAZY (Anna, comtesse), née

comtesse de Weissenwolf, VI, 321.

EsTERHAZY (Antonia, comtesse), née

baronne Perényi, VI, .322.

EsTERHAZY (Caroline, comtesse), née

comtesse Praschma, VI, 321.

EsTERHAZY (Félicie, comtesse), née

comtesse Sigray, VII, 541.

EsTERHAZY (Hélène, comtesse), née de

Bézobrazow, seconde femme du

comte Joseph, VII, 546.

EsTERHAZY (Marie, comtesse), née prin-

cesse de Metternich (permier lit),

III, 33 ss., 121, 130 ss., 133, 193 .ss.,

194, 2J4, 207, 213 à 2 17, 220, 345,
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359 ss., 370 ss.; IV, 559; VI, 322.

ESTEitUAZY (Marie, princesse), née

princesse de Liechtenstein, VI, 94,

107, 182, 256, 512.

EsTEFiuAZY (.Marie-Thérèse, princesse),

née princesse de la Tour et Taxis,

VI, 657; VIII, 112.

EsTERHAZY (Rosc, princcsse) , VI, 94,

409, 542.

EsTEniiAZY (Rosine, comtesse), née

conites.se Festetics, VI, 322, 647.

EsTERiiAZY (Sophie, comtesse), née

princesse de Liechtenstein, VI, 322,

646.

EsTOURMËL (Joseph, comte d') , VI,

180.

Etienne, journaliste, VIII, 107.

ExTiSGSaAL'SEN (André d), professeur

de physique, naturaliste, VI, 334,

335.

Eynard (J. g.), célèbre philheliène,

VI, 288.

Fabvieu (Charles-Nicolas, baron), co-

lonel français, IV, 201.

I'ain (.\gathon, baron), secrétaire in-

time de Napoléon, IV, 114.

Falkenuayn (Eu[;ène, comte de), gé-

néral autrichien et grand maître de

la Cour de l'Archiduc François-

Charles, VI, 414, 656.

Falkenuayx (François, comte de),

actuellement conseiller intime I. Pi.,

membre héréditaire de la Chambre
des seigneurs, VII, 68.

Falkeniiayn (Jules, comte de), aujour-

d'hui ministrel. II. de l'agriculture,

VII, 68.

FALKENUAYN(Ladislas, comte de), VII,

68.

Faudella, général napolitain, lil^ 480,

490.

FAnShSE (Alexandre, prince), cardinal,

VIll,6i6.

Faustin l*^"". Empereur d'IIaiti, nomme
autrefois Soulourpie, VllI, 241,

618.

Ferdixaisd I^r, Empereur d'Autriche,

auparavant Ferdinand V, Roi de

VIII.

Hongrie et prince héritier d'Au-
triche, IV, 265, 26() ; V, 645,
650, 651, 652, 665,674, 675, 676,
677; VI, 6, 8,9, 12, 13, 17, 18,

20, 31, 59, 60, 61, 68, 83, 97,

101, 103,118,120, 123, 143, 170,

178, 202, 234, 239, 245, 263, 21)4,

265, 257, 297, 312, 320, 321, 322,
328, 330, 419, 422, 423, 478, 501,
569, 5SI,588, 602, 610,644, 645,
654,664,666,681; VII, 5, 9, 13,

32, 33, 35, 36, .37, 65. 67, 68,
100,123, 130,138, 145,15V, 155,
100, 165, 180, 183 ss., 237, 248,
250, 270, 308, 311, 314, 319, 340,
355, 359, 393, 404, 414, 419 ss.,

437, 4'i2, 450, 468, 470 ss., 486,
488, 509, 513, 517, 536, 542,
546 ss., 562, 584 ss., 586, 601,
605, 620,622, 629, 642; VIII, 16,
17, 39, 40, 131, 204, 213, 439,
4V0, 441, 443, 448, 457, 645.

Ferdinand V<^, Roi des Deux-Siciles,

III, 62, 80, 120, 214, 382, 407,
419 ss., 425 ss., 448 ss., 458,
485 ss., 502, 510, 516, 544, 609,
614; IV, 48, 51 ss., 112 ; VI,

159, 160.

Ferdinand II, Roi des Deux-Siciies,

VI, 101), 433,691; VIII, 406.
Ferdinand II, Empereur d'Allemagne,

VII, 71; VIII, 93.

Ferdinand VII , Roi d'Espagne, III,

544, 597, 610; IV, 20, 53; V,

552, 6'fO, 672 ; VI, 145, 587, 588,

698; VII, 121, 125, 274,383.
Feretti (Gabriel), cardinal, VII, 314,

318, 426, 332,467, 551.

Fergusson (D"'), médecin à Londres,

VIII, 61.

Fescu (Joseph), cardinal, oncle de

Napoléon I^f, VI, 548.

Festetics (Ladislas, comte), VI, 600.

Festetics (Thassilo, comte), plus tard

général de cavalerie, VII, 149.

FiCQUELMONT (Louis, comte de), gé-

néral de cavalerie I. R. et diplo-

mate, plus tard président du con-

seil aulique de la guerre, en 1848

43
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ministre Jes affaires étrangères,

IV, 563-586 ; V, 67, 109, 205, 231,

241, 242, 444, 452, 537, 543, 652 ;

VI, 17, 97, 125, 267, 328, 330,

345, 346, 372, 374, 375, 403, 406,

409, 419, 422, 505, 523, 542, 6S4 ;

VIT, 79, 87, 157, 15S, 163,309,

310, 340, 476, 477,478, 533, 535,

583; VIII, 2, 136, 248, 250, 253,

254, 449, 450, 456.

FiCQUELMOST (Dollv [Dorothée], com-

tesse de), née comtesse de ïiesen-

hausen, VI, 73, 524, 542; VII,

158, 310.

FicQUELMONT (Elisabeth, comtesse de).

Voir Clary (Elisabeth, princesse).

FlEScm, connu par l'attentat contre la

\ie du Roi Louis-Philippe, VI, 94,

148.

FlÉvÉE (Joseph), écrivain français, V,

648; VI, 171.

Fischer (D"" Paul), médecin de la

Cour à Vienne, V, 648.

Fitz-James (Edouard, duc de), homme
d'État français, IV, 146, 201; V,

255.

Fitz-James (Edouard, duc de), petit-

fils du précédent, VII, 312.

Fitz-James (duchesse de), née Mar-

mier, VII, 312 ss.

Fitz-James (Marie de), fille de la pré-

cédente, VII, 313.

Fladl'kg (M. de), botaniste, V,

248.

Flahault (Auguste-Charles- Joseph,

comte de), ambassadeur de France

à Vienne, VI, 540, 541, 552, 598,

599, 601, 610, 619, 620, 648, 651

,

657, 658, 660, 671, 676, 679, 680 ;

VII, 66, 90, J50, 160, 164, 170,

216, 217, 218, 279, 280, 344, 349,

351, 355, 359, 493, 510, 513, 555;

VIII, 47, 60, 63, 98, 157.

Flahault (comtesse de), VI, 644, 651,

656; VIII, 157, 163.

Flaiiault (mademoiselle Emilie de),

VI, 671.

Flahault (mademoiselle Louise de),

TI, 651.

Fleischer, libraire à Leipzijj, VIII,

232.

Florescourt, journaliste, Vllf, 119.

Floret (chevalier de), conseiller

d'ambassade autrichien, III, 22, 36,

115, 129, 191, 218, 465, 559.

Fodor (madame), cantatrice, VI, 645.

FonfrÈde (Henri), journaliste fran-

çais, VI, 196, 197.

Foxtana (.m. de) (?), V, 89; VI, 250,

251, 252.

Fontenay (M. de), diplomate français,

IV, 480.

Fontos (Félix de), chargé d'affaires

de Russie à Vienne, VII, 538.

FoRBES (Réginald), ministre plénipo-

tentiaire d'Angleterre à Dresde, VI 1 1,

6.

Forster (Georges), savant, VIII, 571.

FossoMBROsi (comte), ministre toscan

des affaires étrangères, V, 553.

FoucuÉ (Joseph), duc d'Otrante, mi-

nistre de la police de Napoléon, III,

476; V, 428.

Folld (Achille), banquier, plus tard

ministre français, VII, 337.

FoY (Maximilien- Sébastien), général

français, III, 652, 632.

Francuet, royaliste français, IV, 15S,

159.

Francis (John), connu par l'attentat

contre la vie de la Reine Victoria,

V, 601.

François (le Père), prêtre de l'Ordre

des Capucins à Vienne, VI, 542.

François I*'', Empereur d'Autriche,

III, 6, 11, 47, 55, 67, 96, 98 ss.,

110, 121 ss., 131), 131 ss., 192 ss.,

213 ss., 218, 222, 227,245, 269 ss.,

273 ss., 284 ss., 320 ss., 334, 350,

354, 359, 362, 363 ss., 372, 388 ss.,

401, 403, 406 ss., 414, 416, 425,

460, 469, 474, 497, 499, 505, 506,

518, 519, 523, 535, 551, 555,

565, 580, 587, 598, 611, 623,

630; IV, 3, 12, 18, 21 ss., 27,

35, 59, 61, 80-82, 109 ss., 116,

125, 128, 161, 173, 183, 204, 213,

219 ss., 235, 242, 251, 261, 263,
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265 ss., 270, 304, 309, 346, 354,

353, 377, 381, 383, 385, 410, 413-

417, 488, 503, 593, 602 ; V, 13,

16, 18, 21, 23, 24, 29,31, 32, 35,

42, A4, 60, 64, 69, 70, 77 ss., 88,

90, 95, 97, 100, 101, 107, 113,

131, 154, 177, 180,184, 187, 188.

200, 202, 205, 212, 221, 223, 229,

231, 240, 243, 245, 251, 252, 262,

264, 273, 289, 292, 298, 300, 30;J,

311, 313, 317 ss., 326, 329, 332,

336, 348, 357, 369, 373, 375 ss.,

389, 427, 433, 440 ss., 472 ss.,

482, 502, 504, 506, 517, 532 ss.,

542, 543, 550, 556, 564, 566, 581,

584, 589, 590, 591, 614, 620, 624,

625, 627, 628 ss., 645 ss., 657, 659,

660, 662, 063, 673,674, 675, 670,

677; VI, 2, 5, 7, 8, 11, 19, 20,

26, 49, 50, 89, 93, 95, 100, 110,

113, 254, i98, 328, 347, 384, 392,

588,602 ; VII, 1, 8, 37, 143, 153,

154, 393, 548, 581, 619, 620, 625,

642; VIII, 2, 31, 55, 130, 235,

238, 414, 461, 486, 497, 498, 525,

527, 528, 529, 559, 585, 630, 643,

644, 645.

FRA^çolS l"^^"". Roi de France, V,

320.

François I'^'", Roi des Deux-Siciles.

Voir Calabre (duc de). VIII, 329.

Framçois II, Empereur d Allemagne,

VIII, 429, 585.

Fraxçois-Josepu, Empereur d'Autri-

che, autrefois Archiduc d'Autriche,

VIII, 39, 42, 43, 48, 52, 54, 57,

58, 61, 62, 65, 75, 80, 82, 85, 89,

91, 96, 98, 100, 109, 116, 117,

120, 123, 125 ss., 133 ss., 139,

140, 141, 143, 145, 204, 221,276,

285, 289, 291, 294, 332, 340, 342,

391, 393, 398 ss., 408, 412, 484,

492, 514, 516, 517, 518, 524, 525,

531, 534, 536, 537, 538, 541, 551,

559, 626, 634, 635, 636, 642.

Frank (D"^ Pierre), professeur et mé-
decin, V, 257.

Frédéric II, Roi de Prusse, IV, 262,

383.

Frédéric VI, Roi de Danemark, VI,

341, 342.

Frédéric-Auguste II, Roi de Saxe,

VI, 83, 85; VIII, 6, 24, 52, 145.

F rédéric -GuiLLAU ME III, Roi
de Prusse, III, 123, 126, 130,

139, 152, 1.38, 164, 177 ss., 269-

282, 384, 410 ss., 416 ss., 609;
IV, 128 ss., 180, 188, 381 ss.,

605 ; V, 104, 105, 193, 196, 200,

215, 240, 252, 472, 474, 536, 537,

542, 543, 550, 624, 635, 636, 652 ;

VI, 464, 467,470, 471; VIII, 572.

Frédéric-Guillaume IV, Roi de
Prusse, auparavant prince héritier,

III, 412; V, 6li5, 677; VI, 177,

209, 211, 216, 293, 294, 296 ss.,

341, 399, 406, 407,437, 465, 466,
490, 499, 502, 506,528, 543, 588,

617, 623, 635, 641; VII, 6, 69,

72, 74, 75, 9t), 100, 103, 128, 139,

157, 159, 178, 305, 314, 360, 371,

375, 389, 441, 516, 535, 572, 590,

609; VIII, 8, 14, 37, 40, 47, 49,

51, 59, 108, 109, 146, 275, 276,

283, 284, 285, 310, 315, 316, 326,

397-401, 408, 409, 463, 503, 504,

513, 521 , 572.

FrÈre-Orban (Hubert- Joseph -Gau-
tier), homme d'État belge, \Ill,

338.

Frezzolisi, cantatrice, VI, 395.

Fribert (Charles-Louis, vicomte de),

VI. 395.

Fries (Jacques-Frédéric), professeur

de philosophie à léna, III, 244, 257.

Fries (.Mauiice, comte de), conseiller

de légation autrichien, VII, 543.

Frimon't (Jean, comte de), prince

d'Antrodocco, général de cavalerie

I. R., III, 490,494; V, 91, 123,
124, 132.

Frint (Jacques), abbé et curé du
palais à Vienne, IV, 235, 240.

Fritscu (baron de), membre des conr-

férences ministérielles allemandes
pour Sa\e-Weimar, V, 629.

Froriep (Frédéric-Louis de), proies-

.seur h lena, IIJ, 257.

43.
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FccHS (Éléonore, comtesse), née com-

tesse de Gallenbcrg, V,95; VI, 321.

Fdhrich (Joseph), peintre d'histoire,

IV, 436 ss.; VI, 19.

FiiNFKiRCHEN (Louise, comtesse de),

née comtesse de Wurmbrand, VI,

653, 755.

FuRSTEKBERG ( Charles - Egon , prince

de), général Ladois, III, 347.

FcRSTEKBERG ( François - Egon
,

comte de), VI, 72, 398, 53), 542.

FuRSTESBERG (Frédéric, landgrave de),

général I. R., VI, 398.

FuRSTEîiBERG (Frédéric, landgrave de),

grand maitre des cérémonies I. R.,

V, 574; VI, 122, 599; VIII, 136.

FuRSTENBERG ( Joachiui - Egon , land-

grave de), IV, 6.

Fdrstenberg (Joseph, landgrave de),

VI,122, 395; VIII, 43, 111.

Fdrstenberg (Caroline, landgravine

de), née princesse d'Auersperg, VI,

321.

Furstesberg (Gabrielie, comtesse de),

plus tard mariée au margrave Pai-

lavicini, VI, 666.

Furstenberg (Sophie, landgravine de),

née princesse d'OEttingen- Waller-

steiu, IV. 6.

Furstesberg (Thérèse, landgravine de),

née princesse de Schwar/.enberg,

j'rande maîtresse de la Cour de l Im-

pératrice Marie- Anne, VI, 101,

102, 118, 121, 132, 182, 542, 646,

647; VII, 3J8; VIII, 64, 111, 284.

FusTER (Antoine), député au Parle-

ment de Vienne, VIII, 257, 260.

Gabrielli (?), V, 574; VI, 321, 541;

VII, 72.'

Gagarin (Eugène, prince), diplomate

russe, V, 255.

Gagern (Henri, baron de), ministre

de Darmstadt, président du Parle-

ment de Francfort, plus tard prési-

dent du ministère de l'Empire,VIII,

40, 104, 270.

Gaoern (Jean-Christophe, baron de),

conseiller d Etat des Pays-Bas, père

de Henri et de Maurice de Gageru,
VIII, 104, 270, 575.

Gagers (Maurice, baron de), direc-

teur de cercle, VIII, 104.

Gagern (baronne de), femme de Jean-

Christophe de Gagern, VIII, 104.

Gaisruck (Charles-Gaétan, comte de),

cardinal-archevêque de Milan, V,
150.

Galignasi, rédacteur du Messenger,

V, loi.

Galilei (Galileo), VII, 229.

Galiûti (v), VI, 59.

Gall (D"" Frédéric-Joseph), le phré-

nologue, III, 31; IV, 344 ss.

Galle>berg (mademoiselle de), V, 564.

Galles (Albert-Edouard, prince de),

successeur au trùne d'Angleterre,

VI, 405, 517.

Gallois (Gaétan), commandant d'es-

cadre français,V,267, 275, 280, 281.

Gallois (?), frère du précédent,V, 282.

Ga>'dolphi (Democrilo), sculpteur, VI,

519, 639, 661.

Garcia-Viakdot (Pauline, madame),
cantatrice, VI, 296, 644.

Garmer-Pagès (Etienne-Joseph),

membre de la Chambre des députés

française, V, 536.

Casser (le Père Henri), Franciscain,

M, 641 ss,

Gatterburc (Ferdinand, comte de),

III, 465.

Geissel (Jean), cardinal-archevêque

de Cologne, VI, 634; VII, 77, 136.

Geisslern (Jean-Népouiucène, baron),

substitut du chancelier de Cour il-

Ivrien, III, 76.

GÈ>Es (duc de). Voir Charles-Félix.

Ges'tz (Frédéric, chevalier de), con-

seiller aulique I. R. à la chancelle-

rie d'Etat, et publiciste, III, 116,

119, 124, 171, 201, 242, 246 ss.,

253, 255 ss., 260 ss., 267 ss., 410,

414, 502, 562, 610; IV, 105, 128,

154 ss., 157 ss.,182ss.,193, 194 ss.,

229-231, 274, 317-321, 354, 421,

424, 4S9, 556, 558, 599 ss.; \U,
71; VIII, 164.
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Geoffroy, écrivain, IV, 280.

George III, Roi d'Angleterre, VI,

350.

George IV, Roi d'Angleterre, aupa-

ravant prince régent, III, 299 ss.,

358, 480, 518 ss., 522 ss., 531,

545; IV, 88, 152, 164, 173, 318;

V, 561; VI, 10, 662; VII, 158;

VIII, 66, 190.

Geppert (Meinard, baron de), géné-

ral autrichien, V, 132.

GÉRAMB (Léopold, baron de), général

autrichien, VI, 312.

GÉRARD (Etienne-Maurice, comte),

maréchal de France, V, 304, 305.

Gerlacii (Ernest-Louis de), président

de la haute cour de Magdebourj;,

jurisconsulte prussien, fondateur de

la Gazette de la Croix, VIII, 513.

Gerlacii (Léopold de), lieutenant gé-

néral prussien et aide de camp du

Roi de Prusse, VIII, 513.

Gerold (Frédéric), libraire à Vienne,

III, 96, 259.

Gersdorf (Gustave de), grand cham-
bellan du Roi de Saxe, VI, 407.

Gervay (Sébastien-Joseph, bai-on de),

conseiller aulique I. R. et rédac-

teur des protocoles de la conférence

d'État, V, 110, 582; VI, 11, 22,

61, 228, 602, 610, 646, 664; VII,

3, 157, 158, 159, 320.

Gervay (Barbe, baronne de), née ba-

ronne Mayr, VII, 320.

Geyger, famille patricienne d'Aix-la-

Chapelle, III, 124.

Geymuli.er (Jean- Henri, baron de),

banquier et grand négociant à

Vienne, VI, 519, 520.

Gioberti (Vincent), jirètre, homme
d'État et écrivain italien, VII, 298,

408, 4Î6, 432, 443, 563.

GiRARDiN (Emile de), député et jour-

naliste français, VI, 534; VII,

337.

GiROD de l'Ain (baron), président du

Conseil d'État français et garde des

sceaux, VI, 318.

GiROUx, valet de chambre du prince

de Metternich, III, 124, 206; IV,

101, 199, 286.

GiSE (Frédéric-Auguste, baron de),

ministre bavarois (intérieur), V,

554; VI, 537, 538; VU, 74.

Gizzi (Pasquale-Tommaso), cardinal

secrétaire d'État, VII, 413, 414.

Gladstone ( VVilliam-Ewart), homme
d'État anglais, VIII, 614.

Glol'cester (Marie, duchesse de),

comtesse douairière de VValdegrave,

femme du duc de Gloucester (Wil-

liam-Henri), frère de George III,

VIII, 38, 203.

GoDEFROi DE BociLLOx , duc de la

Basse-Lorraine, chef de la première

croisade (1096), VIII, 589.

GoERGEN (D'' Gustave), médecin et

directeur d'une maison de santé à

Dœbling près de Vienne, VIII, 3'*.

GoERGEY (.Irthur), général hongrois,

VIII, 65.

GoF.RRES (Gui de), poëte et écrivain

politiipie, VIII, 570, 571.

GoERRES (Joseph de), savant et piibii-

ciite, m, 258; V,585; VIII, 570,

571.

GoESs (Pierre, comte de), grand maré-

chal de Cour I. R., III, 46, 51;

VII, 154.

GoESS (I;sabelle, comtesse de), née

comtesse de ThUrheim, VI, 312.

GoETHALS (E. A., baron de), aide de

camp du duc de Brabant, VIII,

346.

Goethe (Wolfgang), III, 106 ss. ;

VI, 76.

Goethe (madame de), belle-fiile de

Wolfgang Gœlhe, VI, 11.

GoETZ (D'' Joseph -Michel), médecin

à Vienne, V, 432.

GoLDSCiniiDT (Maurice), consul de

Prusse et fondé de pouvoir de la

maison Rothschild, VI, 94, 332,

653.

GoLOWKiN (comte), diplomate russe,

III, 41, 46, 245, 363, 375, 383,

416, 532, 554, 584 ss.; VI, 670.

GOLTZ (Auguste-Frédéric-Ferdinand,
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comte VON der), homme d'État

prussien, III, 119.

Gordon (sir Robert), diplomate an-

glais, 111,502; IV, 34, 38; V, 2,

134; VI, 542, 591, 595, 597, 602,

648, 657, 058, 660, 662, 663; VII,

5, 162, 272 ss., 277, 278.

Gordon (madame de), VII, 272.

GôRTSCiiAKOFF (prince), général russe,

VIII, 592.

GORTSCUAKOFF (Alexandre, prince),

diplomate russe, plus tard cliance-

iier d'État, VI, 14, 22; VIII, 105.

106, 387.

GocLBURN, ministre anglais (intérieur),

V, 622.

Gn^EVEL (ou mieux Graevell, Maximi-

lien -Charles -Frédéric- Guillaume),

homme de lettres, III, 258.

Graham (sir James-lîobert-Georges),

homme d'État anglais, VIII, 581,

582.

G HA NIER DE Cassaonac, journaliste

français, VIII, 586.

Granville (Kdouard-Elliot, comte de),

homme d'État anglais, IV, 153,

294; V, 278, 282; VI, 371.

Granville (lady), veuve Acton, née

Dalberg, vu", 313.

Grassalkowitsch (Antoine, prince),

VI, 322.

Grassalkowitsch (Léopoldine, prin-

cesse), née princesse Esterhazy,

III, 209; VIII, 17, 21, 163, 292.

Grégoire VII, Pape, III, 60.

Grégoire XVI, Pape, auparavant car-

dinal Mauro Cappellari drlla Co-

lomba, V, 150, 153, 327, 337, 339,

435; VII, 153, 246, 396, 411,

430.

(Ji'.ECORio (Emmanuel de), cardinal

archimandrite de Messine, Vice-Pioi

de Sicile, IV, 588, 589.

Greigh, amiral russe, IV, 493.

GREY(Charles,vicomteHowick, comte),

homme d'État anglais, V, 143, 235,

335, 458, 582, 590; VIII, 588.

Grey (sir George), homme d'État

anglais, VI, 412.

Grey (Marie, comtesse), née Copley,

VI, 412; VIII, 20.

Gricci, improvisateur, III, 36 ss.

Grimm (Vincent, baron du Sud), con-

seiller aulique I. R. auprès du Gou-

vernement de Milan, VII, 574.

Grisoeck, famille noble de. Bohême
aujourd'hui éteinte, du château de

Kralowitz près de Pilsen, VI, 116.

Grisoni-Pola (Marie-Anne, comtesse),

dame de l'Ordre de la Croix étoilée

et dame dn palais, VII, 11.

Grol^iann (Cil a ries- Guillaume -Geor-

ges), général prussien, VI, 422, 500,

51)2, 505.

Gros (baron), diplomate français,

VIII, 317.

Grosse, orateur à la fête de Hambach,

V, 349.

Grosvenor (lord), VI, 4l2.

Grosvenor (Charlotte, lady), fille de

lord Cowley, VI, 412.

Gruben (baron de), membre des con-

férences ministérielles allemandes

pour la H esse, V, 629.

Griinne (Alexandre, comte de), VI,

530.

Grtnne (Eugène, comte de), VI, 530.

GRrNNE (Guillaume, comte de), VI,

530.

Grutscu, poiïte, VIII, 241.

Gterra (Alexandre), écuyer, VI, 55.

GuNTNER (D"" François-Sér.), médecin

attaché à la personne de l'Empereur

François I*% V, 647.

GuicciARDi (Don Diego, comte), 111,78

Guillaume I*', Roi des Pays-Bas, VI,

91.

Guillaume l", Roi de Wurtemberg,

111,5,317, 386, 389-395, 412, 564 ;

IV, 345; V, 357, 508, 509, 513,

516; VIII, 52, 110.

Guillaume II, Roi des Pays-Bas

(mort au mois de mars 1849),VIII,

10, 13, 14.

Guillaume IV, Roi d'Angleterre, autre-

fois duc d'Y'oik, IV, 318.

GuilleminOT (Armand- Charles,

comte), général et diplomate fran-
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çais, IV, 151, 172, 415; V, 135.

GuizOT ( Fi ançois- Pierre), homme
d'Etat et puhliciste français,V, 302;
VI, 146, 155, 358, 359, 445, 447,

450, 451, 452, 507, 508, 509, 513,

544, 548, 550, 598, 612, 613 ss.,

626, 627, 672 ss., 685, 689 ss.,

710; VII, 20, 21, 24, 27 ss., 89 ss.,

117, 120, 122, 123, 168, 171 ss.,

179, 191 ss., 209, 216 ss., 279,

305, 312, 322 ss., 371 ss., 388 ss.,

399, 413 ss., 437 ss., 453 ss.,

460 ss., 485, 490 ss., 501, 502,

507 ss., 517, 520, 524, 527, 534,

552, .554 ss., 597; VIII, 18, 19,

36, 37, 38, 43, 87, 99, 321, 340,

341, 360, 576, 596, 597.

GcRiEFF (Alexandre, comte), conseil-

ler intime russe, V, 249, 255.

GuRK, litliofjraphe, VI, 63.

Gdtzkow (Charles-Ferdinand), écri-

vain et dramaturfje allemand, VI,

610.

Gyulai (François, comte), général

autrichien, y\ 245; VI, 180, 390;

VII, 65, 149.

Hacke (Gustave, comte), général prus-

sien, III, 105.

Hafiz (Méhémet-Pacha), général turc,

VI, 365.

Hager (François, baron de), directeur

général de la police I. R., III, 477.

Hahn-Hahn (Ida, comtesse iie)
,

femme de lettres, VIII, 144, 145.

Haïti (Reine de), IV, 559.

Haïti (Améthyste et Athénaïs, prin-

cesses de), IV, 559.

Halil-Pacua, amiral turc, V, 501.

Halkett, capitaine, VIII, 24.

Hamilton (M.), diplomate anglais, IV,

201, 289; VI, 333.

Hasdel (Maximilien, baron de), di-

plomate autrichien, VII, 257, 272,

482; VIII, 111.

Handel (Paul- Antoine, baron de),

ministre résident I. R. à Francfort-

sur-le-Mein, III, 115, 116, 120,

152, 158 à 160, 482.

Harcourt (Elisabeth, lady), VI, 254.

Hardegg (Ignace, comte de), général

autrichien, plus tard président du
Conseil aulique de la guerre,V, 245,
584; VI, 2.32, 328, 422, 541; VII,

533.

Hardenherg (Antoine, comte de), di-

plomate hanovrien, VIII, 61.

Hardenberg ( Charles - Auguste
,

prince de), chancelier d'Etat prus-

sien, Iir, 118 ss., 132, 142, 156,

171, 178, 270 ss., 299, 302, 416,
502, 610; VI, 129, 178, 529, 530;
VIII, 462.

Hardinge (Henri, vicomte), feld-

maréchal anglais, VIII, 20.

IIarrach (Charles-Philippe, comte de),

père de la princesse de Liegnitz,

IV, 115.

Hartig (Edmond, comte de), diplo-

mate autrichien, VII, 183; VIII,

105.

Hartig (François, comte de), homme
d'Etat et publiciste autrichien, VI,

277, 667; VII, 581; VIII, 5, 95,

110, 150, 233, 298, 324.

Hartig (Julie, comtesse de), née com-

tesse de Grundemann, VI, 182.

Hartmann (de), conseiller d'Etat wui—

terabergeois, V, 629.

Harïusg (D"^), médecin d'état-major

I. R., VI, 511.

Hassenpfllg (Jean-Daniel-Louis-Fré-

déric), ministre de la Hesse électo-

rale, VIII, 322.

Hatzfelr (Louis, prince de), général

et diplomate prussien, III, 127,

610 ss.; IV, 99, 180,339.

Hauer (M. de), géologue, V, 559.

Haugwitz (Eugène, comte de), géné-

ral autrichien et commandeur de

l'Ordre Teutonique, VI, 10, 597.

Haugwitz (Henri- Chrétien- Kurt,

comte de), ministre prussien, IV,

195.

Haxo (Nicolas-Renoît, baron), général

français, V, 601.

Haysau (Jules-Jacques, baron de),

général d'artillerie autrichien, VIII,
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65, 88, 124, 135, 141, 332, 333.

Heine (Henri), poète allemand,V, 599;

VIII, 604.

HeinefeTter (Clara), cantatrice,

mariée à M. Stœckl, V, 258; VI,

537.

Helfert (D"" Joseph-Alex., baron de),

sous-secrétaire d'Etat au ministère

de l'instruction publique et des

cultes à Vienne, historien, VIII, 39.

Hemmerlein (Charles), peintre de

Mayence, VI, 342.

Hendricu (baron de), III, 247.

Henrî, auteur d'un attentat contre la

vie du Roi Louis-Philippe,VII, 100.

Henri IV, Roi de France, V, 71 ; VI,

426.

Henri V. Voir BonnEArx (duc de).

H EN'SEL, peintre de portraits, VI II, 283.

Herberstein (Nani [Marie-Anne],

comtesse de), dame d'honneur de

l'Archiduchesse Sophie, VI, 101,

102, 207, 610.

Hertford (marquis), auparavant lord

Yarmouth, IV, 293, 317-321; VI,

252, 253.

Hertling (Charles, baron de), minis-

tre résident de Bavière en Suisse,

VI, 38.

Hess (Henri de), général autrichien,

plus tard feld-maréchal et baron,

VI, 506, 508, 526, 646; VII, 142;

VIII, 379-390.

Hess (Marie-A une, baronne de), femme

du précédent, née baronne Diller,

VII, 152; VIII, 138.

Hesse (Emile), prince de Hesse et du

Rhin, lieutenant feld-maréchal au-

trichien, III, 119, 153 ss.; VI, 344,

526; VII, 77; VIII, 75, 107.

Hesse (Georges, prince de), VIII,

136.

Hesse-Cassel (Frédéric, prince de),

général danois, VII, 77.

Hesse-Cassel (Frédéric-Guillaume F'',

prince électeur dk), corégent depuis

1831, VII, 77; VIII, 310,311,322.

Hesse-Cassei, (Guillaume I*^"^, électeur

de), III, 158 ss., 481.

Hesse-Cassel (Guillaume II, électeur,

autrefois prince héréditaire de), VI,

506; VIII, 571.

Hesse-Cassel ( Frédérique-Christine-

Augusta, princesse de), née prin-

cesse de Prusse, femme du prince

héréditaire qui fut plus tard l'élec-

teur Guillaume II de Hesse, VIII,

571.

Hesse-Darmstadt (Louis, grand-

duc héritier, plus tard grand-duc

Louis III de), VI, 521, 526; VIII,

310.

Hesse-Darmstadt (Mathilde, grande-

duchesse héritière de), née princesse

de Bavière, VII, 79.

Hessë-Hombourg (Gustave, prince hé-

ritier de), lieutenant feld-maréchal

autrichien, III, 114,129; IV, 321,

425 ss., 428; VI, 34.

Hesse-Hombourg (Philippe, landgrave

de), général d'artillerie autrichien

et gouverneur de Mavence, VI,

344.

Hesse- HoMBOURG (Louise, princesse

héritière de), née princesse d'An-

halt-Dessau, III, 121, 157; VI,

532.

Helss, peintre de Mayence, VI, 531,

532.

Heyden, contre-amiral russe, IV,

416.

Heydt (Auguste, baron von deh), mi-

nistre du commerce prussien, VIII,

315.

Heytesbury (William A'Court, ba-

ron), diplomate anglais, IV, 425,

489, 498, 513.

Hiuire, Pape (461-468), VIII, 46.

HiRSCiiL, négociant à Trieste, VII, 9,

11.

HisLOP (lady), VIII, 31.

Hittroff (madame de), III, 451.

MoBUOUSE(John Cam,lord Broughton),

homme d'Etat anglais, IV, 288.

Hodde (L. de la), pamphlétaire, VII,

628, 629.

IIoDiTZ [nommé à tort baron Hoiitz]

(Jean, comte de), aide de camp de
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l'Architluc Etienne, plus tard major

général, VII, 161.

HOFBACER (le Père Clément-Marie), Ré-

demptori^te à Vienne, III, 237,

HoFER (André), VI, 247.

Hoffmann, architecte, VIII, 291,

292.

HoHENBRUCK (Edouard, baron de),

VI, 651.

HoHEsnRUCK (Eléonore, liaronne de),

née Grohmann, \^I, 651.

Hohenlohe-Langenburg (Ernest,

prince de), général wurtember-

geois, VI, 13.

H n E N L G H e-Langenburg(G nstave,

prince de), aide de camp du duc

de Wurtemberg, V, 563.

Hobenlobe-Lancenbirg (Anna Féo-

dorowna, princesse de), née prin-

cesse de Leiningen, VI, 13.

HOHENLOIIE-SCHILLIXGSFURST
(Alexandre, prince de), grand pré-

vôt et vicaire général à Grosswar-

dein, plus tard cardinal, 111, 479 ss.

HOHENZOLLERN - Hechingex (Frédéric,

prince de), lieutenant feld-maréclial

I. R., VI, 321; VII, 83.

Hohenzollern-Hechingen (Pauline,

princesse de), née princesse de

Sagan-Courlande, V, 564 ; VI, 321,

518.

HoLLAND (Henri-Richard Fox, lord;,

homme d'Etat anglais, III, 461 ss.;

IV, 319.

Hollande (Maurice, prince de), VIII,

83.

Hollande (Reine de). Voir Anne Pac-

LOWWA et Sophie, Reines des Pays-

Ras.

Holtei (Charles de), poète et écrivain

allemand, VI, 513.

Hompesch (comte), VIII, 95.

HoociiwORST (baron d'), envoyé extra-

ordinaire du Roi des Belges Léo-

pold, V, 200, 201.

HoRiTZ (baron). FoiV Honnz.

Hoschek, cor célèbre, VII, 68, 72.

Howard (lord), diplomate anglais, VII,

276.

Howard (miss), VIII, 307.

IIOYOS (Ernest, comte), général I. R.,

grand maître de la Cour du Roi

Ferdinand do Hongrie
, plus lard

grand veneur, V, 5S4, 648,651;
VI, 107, 132, 541; VIII, 22.

HoYOS (Henri, comte). Vil, 543, 547.

HoTOS (Félicie, comtesse), née com-
tesse Zichy, V, 434 ; VI I, 146, 540.

HoYOS (Thérèse, comtesse), plus tard

religieuse, VU, 146.

Hrcby-Gelenv (Charles-Edouard, ba-

ron de), diplomate autrichien, III,

301,305,413.
HrBNER (Joseph-Alexandre, baron de),

diplomate autrichien, VI, 84; VII,

79, 158, 305, 328, 534, 589; VIII,

37, 49, 54, 101, 107, 138, 140,

36V, 371, 373, 422, 6V2.

Ili'DELiSï (Joseph ue), conseiller d'E-

tat I. R. et directeur de chancelle-

rie à la chancellerie d'Etat, III, 36,

121,128, 148.

Hi'GEL (Charles, baron de), diplomate

autrichien, VI, 66, 241», 315, 319,

389, 393, 395, 398, ^02, 409, 415,

416, 424, 518, 527, 529, 531, 532,

.597, 599, 642, 652, 665,670; Vil,

13, 16, 517, 547; VIII, 1, 2, 3, 4,

6, 7, 9, 10, 14, 20, 21, 22, 23, 30,

38, 42„68, 146, 156, 160, 163.

HuGEL (Charles-Eugène, baron de),

diplomate wurtembergeois, envoyé

à Londres, plus tard ministre des

affaires étrangères à Stuttgart, VII,

67, 163; VIII, 26.

Hlgel (Clément, baron de), diplo-

mate autrichien, V, 241, 249, 255,

259, 263, 265, 571, 584, 652 ; VI,

19, 54, 56, 64, 107, 111, 112, 117,

212, 23), 324, 329, 398, 410, 411,

413, 532, .-)97. 598, 604, 608,

646, 661, 665, 670; VII, 7, 8, 13,

73, 146, 546; VIII, 10, 61.

HuGEL (Elisabeth, baronne de), femme
du baron Charles de Hiigel, née

Farquharson, VIII, 147.

HcGO (Victor), poète et romancier fran-

çais, VI, 129, 452.
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HuMANN (Jean-Geoifjes), ministre fran-

çais (finances), VI, 549.

HuMBOLDT (Alexandre de), savant,

V, 438, 439, 440, 635; VU, 573;
VITI, 96.

HuMnoLDT (Guillaume de), ministre

et diplomate prussien, III, 171 ; VI,

11, 107, 209, 296, 411; VIII, 462.

Hl'me, memljre de la Chambre des

communes anglaise, VII, 328.

HuMMELAUER (Charles de), diplomate

autrichien, V, 621,655; VIII, 21,

22, 23, 40, 449, 456, 473, 477.

HuNYADY (Louis, conite), VI, 180.

HuNVADY (Henriette, comtesse), née

princesse de Liechtenstein, VI, 180,

184,238, 639; VII, 146.

HusYADY (Julie, comtesse), née com-
tesse Zichy, VI, 184; VIII, 112.

HuNYADY (Marie, comtesse), plus tard

mariée au prince Aldobrandini, VII,

146.

HuRTER d'Amasn ( François- Antoine
de), élève de l'Académie des injjé-

nieurs, aujourd'hui général autri-

chien, fils du suivant, VII, 69,

171.

HuRTER d'Amans (Frédéric), autrefois

pasteur protestant en Suisse, plus

tard conseiller aulique et historio-

graphe de l'Empereur d'Autriche,

VII, 69; VIII, 93.

HusKissoN (William), homme d'État

anglais, IV, 328.

Hess (Jean), fondateur d'une secte

religieuse en Bohème, VIII, 339.

Husseix-Pacha, général turc, IV, 493,

494.

HussiAN (Raphaël), accoucheur à

Vienne, V, 250.

HcsziR (Valentin de), conseiller de

la chancellerie d'Etat autrichienne,

VI, 310, 327, 639, 640.

Ibrahim (Ismaïl), pacha de Navarin,

j)lus tard de Morée, fils et succes-

seur de Méhémet-Ali, IV, 177, 188,

191, 296, 360 ; V, 460, 494, 504 ;

VI, 366, 449, 456, 509.

Illeshâzy (Thérèse, comtesse), née

comtesse Barkôczy, V, 241.

Imperatori (Jules-César), conseiller

de Gouvernement autrichien, VII,

245.

IsFANTADo(duc DE l'), général ethomme
d'État espagnol, ill, 598 ; IV, 56.

Ikgelheim (famille des comtes d'), sur

les bords du Rhin, V, 426; VI,

3-33 ss., 605.

Ingelheim (Damien-Frédéric, comte

d'), diplomate autrichien, VI, 530.

IsGELHEiM (Erwin, comte d'), VI, 530.

IxGELHEiM (Joseph, comte d'), VI,

532 ; VII, 77; VIII, 102, 108, 109.

Ingelheim (Joseph-Raban, comte d'),

VI, 530.

Ingelheim (Antoinette, comtesse d'),

née comtesse de We^tphaleu, femme
du comte Joseph, VI, 340, 530, 662

;

VIII, 108, 109, 275.

Iîsgersleben (Charles-Henri-Louis d'),

ministre prussien, III, 118.

Ingestre (lord), fils aîné du comte de

Talbot, IV, 285.

Innocent III, pape, IV, 558.

Inzaghi (Charles, comte), grand chan-

celier de Cour I. R., VI, 611; VII,

183.

Isabelle, Reine d'Espagne, V, 551,

554, 640, 641, 671, 672; VI, 37,

154, 351, 353, 590, 591, 598, 658,

688,690, 691, 694, 697, 700; VII,

19, 20, 41, 69, 99,276, 279; VIII,

27.

IsMAÏL-B?:Y,plus tard khédive d'Egypte,

VII, 66.

Itzstein (Jean-adam d'), député ba-

dois, membre du Parlement de

Francfort, VIII, 270.

IzzET (Méhémet), Capudan- Pacha

(grand amiral turc), IV, 191.

Jablonowska (Caroline, princesse), née

comtesse Woyna, VI, 321.

Jablonowska (Thérèse, princesse), cha-

noinesse. V, 89; VI, 650, 655;

VIII, 112, 164.

Jablonowsk[ (Louis, prince), diplo-
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mate autrichien, II[, 36, 79; V,

444; VII, 13.

Jacomoi [mieux Giacomini] (Joseph),

marchand d'articles de mode et d'an-

tiquités, V, 261.

Jacquix (Joseph-François, haron de),

naturaliste, V, 251.

J.EGER (D"" Frédéric), pins tard che-

valier de Jaxthal, célèhre oculiste

et médecin particulier de Metter-

nich, III, 32 ss., 219; IV, 17 ss.,

554 ; V, 25a, 591 ; VI, 309, 329,

332, 521, 532, 610; VII, 156
;

VIII, 647.

Jah:s (Frédéric-Lonis), écrivain alle-

mand et éducateur du peuple, III,

396; VIII, 462.

JvMESOy (Anna), née Murphv, écri-

vain, VI, 11.

J\Nm (Jules), écrivain français, VI,

354.

Ja^^kovich (Guillaume), officier de

l'année I. R., VII, 468.

Jarcke (D"" Charles-Ernest de), conseil-

ler de la chancellerie d'Etat autri-

chienne et puhliciste, V, 262 ; VI,

641; VII, 158; VIII, 83, 517,

572.

Jarnac (comte de), diplomate français,

VII, 279; VIII, .360.

Jasdim (mademoiselle), V, 474.

Jasper, libraire-éditeur àVienne,VIir,

268.

Jean IV, Roi de Portuf;al, IV, 505.

Jean VI, Roi de Portugal, lll, 42 ss.;

IV, 11, 470, 504, 507.

Jean-Baptiste dd Mont-Carmel,
nommé Fra Giovanni, VII, 67.

Jellaciiich de Buzim (Joseph

,

comte de), général autrichien, ban

de Qoatie, VIII, 34, 35, 48, 138,

206, 230.

Jellachich (Sophie, comtesse de),

née comtesse de Stockau, femme du

précédent, VIII, 138.

Jeli.inek i^Hermann), journaliste à

Vienne, fusillé en 18V8 d'après l'ar-

rêt d'une cour martiale, VIII, 206.

Jenifer (Daniel), ministre plénipoten-

tiaire des États-Unis de l'Amérique

du Nord à Vienne, VI, 641.

Jersey (George Child-Villiers, comte
de), VI, 115; VIII, 134.

Jersey (ladv), 111,376; VI, 115, 117,
119, 667'; VIII, 69, 134, 229.

JocHMus DE CoTiGKOLA (Aujiuste), gé-
néral turc, plus tard général autri-

chien, VI, 514.

Joelson (\I. de), V, 238.

Jordan (M. de), diplomate nrussien,

V, 36; VI, 408.

Jordan (madame de), VI, 408.

Joseph, vieux serviteur du prince de

Metternich. Voir Pfieih,.

Joseph II, Empereur d'Allemagne,

III, 5, 6,58, 69, 188 ss.; VI, 301;

VII, 33: Vllt, 292, 293, 312, 392,

414, 496, 515, 516.

JosiKA (Samuel, baron), conseiller au-

lique I. R., plus tard chancelier

de Cour transylvanien, VI , 180,

513 ; VII, 17, 18, 546, 617; VIII,

105, 647.

Ji'LES II, Pape, VI, 259.

JuLLiEN, se|)tembriseur, IV, 153.

JusTEL (D'' Jospph-Aloïs)
,
prévôt et

conseiller d'État I, R., III, 6, 41;

VI, 301; VII, 183.

Kaisersfeld (Maximilien, baron de),

diplomate autrichien, IV, .529 ; VII,

455, 483, 484, 485, 491, 553.

Kalergis (Démétrius), général grec,

VI, 686.

Kai.tenbaeck (Jean-Paid), archiviste

I. R. aux archives de palais, de

Cour et d'État, et écrivain, VII, 146.

Kamni-Effendi, diplomate turc, VIII,

96.

Kapudan-Pacua. Voii- Izzet (Méhémet-

Pacha).

K A r A - G I o R G Ew I T s G II ( Alexandre

Czerny), prince de Serbie, VI, 676,

677.

Karolyi (Aloïs senior, comte), VI,

324, 649. 660.

Kardlyi ( Aloïs y»/H'or, comte), plus

tard diplomate, VII, 13.
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Karolyi (Georges, comte), VI, 100,

324; VII, 13.

Karolti (Ferdinandine, comtesse)
,

née de Kaunitz-Rietberg, V, 241;

VI, 342, 660.

K\ROLYt Laszlo (Ladislas, comte),

officier de la marine I. R., VII,

8, 13; VIII, 135, 178.

Karr (Alphonse), écrivain français,

VI, 393, 523.

Kast [et non Cast] (Théodore) , ba-

ron, VI, 201.

Kast (baronne), VI, 201.

Kacfmasn de Traunsteinburg (Fran-

çois), général de l'armée I. R., VI,

138.

Kaulbach (Guillaume), peintre d'his-

toire, VI, 205; VII, 73.

Kacsitz (Pauline, comtesse de), née

comtesse de Bucquoi, VI, 542.

Kaunitz-Rietdf.iig (Aloïs, prince de),

ambassadeur I. R., III, 41, 46, 81,

148, 209, 546; IV, 109.

Kauxitz-Rietberg (Wencesias, prince

de) , chancelier d'Etat autrichien,

IV, 109.

Kacnitz-Rietderg (Françoise, prin-

cesse de), née comtesse deWcissen-

wolff, V, 99, 241; VI, 310, 321,

513, 597; VIII, 135.

Keglevich (Charles, comte de), VI,

527.

Keglevico (Adèle, comtesse de), née

comtesse Zichy, V, 241.

Keglevich (Cécile, comtesse de), née

princesse Odescalclii, VI, 527.

Kemdle (mademoiselle), cantatrice,

VI, 254.

Kent (Victoria, duchesse de), née

princesse de Saxe-Cobourg-Saalfelil,

mère de la Reine Victoria, VII,

72.

Kentzinger, général français, V, 69.

K«SAR (Charles, chevalier de), em-
ployé à la chancellerie d'État, III,

231, 239.

Kesselstadt (Hugo, comte de), com-
mandeur, chanoine de l'aucien cha-

pitre de Trêves, VI, 340, 420.

Kheveshcller (François de Sales,

comte de), général et envoyé de

l'Ordre de Malte, plus tard général

d'artillerie et grand prieur de l'Or-

dre, VI, 108; VIII, 105.

Khevenhuller (Antoinette, princesse

de), née comtesse Lichnowskv, VI,

636.

KaCENnfRG (comtesse de), dame
d'honneur de l'Archiduchesse Léo-

poldine. Impératrice du Brésil, III,

23, 33.

Kielmaxsegge (comte de), envové

hanovrien à Londres, VIII, 27, 41,

42, 78.

Kieskr (Thierry), professeur à léna,

III, 244.

KiNSKY (Wilhelmine, princesse), née

comtesse de Colloredo-Mannsfeld,

V, 652.

KiSELEFF (Xicolaï), diplomate russe,

conseiller d'ambassade et chargé

d'affaires à Paiis, plus tard ministre

plénipotentiaire à lîome, VI, 371;

VII, 521; VIII, 356.

KiSELEFF (madame de), VI, 115, 21 4.

Klebelsberc (François, comte de),

président de la Chambre auliquedes

finances I. R., V, 531.

Klexze, architecte, VI, 206.

Kletzl (Edouard de), chargé d'affaires

à Constantinople, plus tard conseil-

ler aulique et ministériel, VIII,

348.

Klindworth, agent diplomatique,

VII, 312, 404; VIII, 18, 110,

182.

Klinkowstroem (Frédéric-Auguste

de), propriétaire de l'établissement

d'instruction de garçons qui porte

son nom, III. 236; IV, 539; V,

108.

Klopstock ( Frédéric -Théophile.)

,

poëte, VIII, .571.

Knape, professeur à Halle, III, 257.

Knesebeck (Charles- Frédéric de),

général prussien, IV, 115; VI, 401.

KoGti (Jean-Frédéric), historiographe

militaire français, III, 330.
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KocK (Paul de), romancier français,

VIII, 200.

IvoENiGSMARCK (Jean - Charles, comte

de), diplomate prussien, VI, 541.

IvOENiGSMARGK (Jenny, comtesse de),

née comtesse de Biilow, VI, 541.

KoENNERiTZ (Rodolphe de), diplomate

saxon, VI, 537, 649; VIII, 101,

136, 145.

Koerner (Théodore), poëte allemand,

VI, 72.

Kohary (François-Joseph, comte de),

chancelier de Cour hongrois, IV,

290; V, 475.

KoKOnsûwA (Charles, comte de), VI,

117.

Koller (Auguste, baron de), diplo-

mate autrichien, VI, 410,561; VIII,

17, 20, 70, 80, 269, 296, 297,

401.

KoLOWRAT (François-Antoine, comte

de), ministre d'Etat et de confé-

rences I. R., IV, 610; V, 15,

652; VI, 13, 18, 68, 72, 99, 101,

102, U7, 118, 122, 125, 130, 215,

216, 21 8 ss., 242, 248, 420 ss., 520,

646, 654, 664, 667; VII, 9, 11,

148, 161, 183, 442, 541, 620, 621,

631, 634; VIII, 37, 46, 55.

KoLOWRAT (Rosa, comtesse de), née

comtesse Kinsky, VI, 422.

KoRN (Maximilien), acteur du théâtre

de la Burg, V, 448.

KossuTu (Louis), VU, 535,616; VIII,

37, 39, 40, 46, 47, 52, 62, 119,

120, 139, 143, 201, 211,263,338,

339.

KoSTËR (Pierre de), vice-consul I. Pi.,

VI, 706.

Kotzebtje (Auguste de) , conseiller

d'Etat russe, poëte et écrivain, III,

201, 227 ss., 257, 259; IV, 116;

VIII, 464, 566.

Kramer, architecte, IV, 559.

Krauss (Philippe, baron de), ministre

des finances (Autriche), VIII, 39,

110, 115, 328.

Krudeser (Julienne, baronne de), née

baronne de Vietinghoff, III, 52,60.

Kridner (baron de), envoyé de Hus-
sie auprès de la Suisse, VII, 401,

492, 502, 504, 533, 554.

Krug (Guillaume-Traugott)
, philo-

sophe et littérateur, III, 243, 258.

Krusemark, diplomate prussien, III,

517.

KuBECK (Charles-Frédéric, baron de),

président de la Chambre aulique des

Hnances I. R., VI, 556; Vil, 9, 11,

183; VIII, 77,78, 92, 94, 121,

130, 131, 139, 143, 233, 235, 282,

303, 501, 505, 524, 527, 538.

KuBEGK (Julie, baronne de), femme
du précédent, VIII, 524.

KuEFSTEis (François, comte de), di-

plomate autrichien, 111,133; VIII,

6, 7, 536.

KuEFSTEix (Guidobaldine, comtesse

dk), née comtesse de Paar, VII,

308.

KuppELvviESER ( Léopoîd ) ,
peintre

d'histoire, VI, 26.

KcRAKiN (Alexandre ou Alexis, prin-

ce), ministre russe, VI, 417.

KusczAK, tailleur, insurgé hongrois,

VIII, 338.

KuTSCHERA (Jean, baron), général

d'artillerie et aide de camp général

de l'Empereur François l<"", V, 232.

Larlacue (Louis), chanteur dopera,

IV, 7; VI, 73, 645.

LabouchÈre (Henri de), financier an-

glais, plus tard ministre, III, 127.

La Bourdosaye (François - Régis
,

comte de), ministre de l'intérieur

(France), IV, 594.

Labrador, gentilhomme espagnol, con-

fident de Don Carlos, Vil, 25, 44,

45.

Labus (Giovanni), archéologue et épi-

graphiste, VI, 298.

Ladekbërg, et non Ladenbuig (Adal-

bert de), ministre des cultes prus-

sien, VIII, 315.

Lafarge (Mari»), née Capel, VI, 404,

415.

La Fayette (Gilbert, marquis de), gé-
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néral et homme d'État français,

V, 22, 348, 370, 465, 575.

La FEnRONNAïS (comte de), diplomate

français, III, 414,502, 610 ss.; IV,

149, 184, 190, 218, 383 ss., 481,

535,562, 577; VI, i96.

Laffitte (Jacques), ministre français,

V, 188.

Lagarde (comte de), ministre plénipo-

tentiaire de France près de la Cour

d'Espagne, III, 613, 620.

La Guérosnière (de), écrivain et

journaliste français, VIII, 546,

547.

Laharpe (Frédéric- César)
,

général

russe, autrefois gouverneur de

l'Empereur Alexandre i'"'', IV, 92.

Lalande (Joseph-Jérôme)
,

physicien

et astronome, III, 59.

Lallema>'d (frères), partisans de Na-

poléon réfugiés au Texas, VII, 657.

Lamarque (Maximiilen , comte de),

général français, V, 238.

Lamartine (Marie - Louis - Alphonse

de), homme d'Etat et poète français,

V, 569; VI, 412; VII, 603; VIII,

151, 175, 176, 177, 561.

Lamb (sir Frédéric)
,

plus tard lord

Beauvale , ambassadeur d'Angle-

terre à Vienne, IV, 469; V, 234,

246, 249, 253; V, 260, 278, 321,

376, 383,396, 411, 428, 494, 577,

654, 655 ; VI, 109, 119, 154,

176, 183, 213, 215, 251, 264, 299;

VI, 213. Voir Beauvale.

Lamberg (François-Philippe , comte

de), général autrichien, VII, 8;

VIII, 34, 35.

Lamberg (Gustave, prince de), VII,

479, 481.

Lambesc ( Charles -Eugène de Lor-

raine, prince de), duc d'Elbeuf et

de Lorraine, de la maison de Guise,

d'abord feld- maréchal autrichien,

puis maréchal de France, IV, 546.

Lambruschim (Louis), cardinal se-

crétaire d'État, V, 139; VI, 512;
VII, 247.

Lame.n>ais (François-lIugo-Robert de).

abbé, éci'ivain et jibilosophe fran-

çais, V, 144, 235, 575; VIII, 5.57.

La Motte-FouquÉ (Frédéric, baron

de), romancier allemand, III, 258.

LAXGKonossiiA(AdéIaïde,comtesseDh),

née comtesse de Stadion, V, 570;

VI, 22, 129, 238, 268.

Laxckorosski (Charles, comte de),

grand chambellan, VIII, 136.

Landsdowxe (Henry Petty , marquis

de), ministre anglais, IV, 319; V^I,

340.

LANDSFELD(Lola Montès, comtesse de),

VIII, 151.

Lakgexau (Frédéric-Charles-Auguste

,

baron de), général autrichien, III,

119, 482; VI, 402.

Laxgexau (Ferdinand, baron de), gé-

néral et diplomate autrichien, VIII,

82, 309.

Langenscuwarz , improvisateur , V
,

264; VI, 125.

Langermann, réfugié politique polo-

nais, V, 144.

Langeron (comte), général russe, IV,

493.

Langsuorff (Emile, baron de), diplo-

mate français, V, 270, 272, 282.

Lanxer (Jose|jh), com|)ositeiir de

valses, V, 100; VI, 316.

La Redorte (comte de), général et di-

plomate français, VI, 362.

La Rochefoucauld (flippolyte, comte

de), diplomate français, V, 569,

637, 639.

Las Cases (Emmanuel-Auguste-Dieu-

donné, marquis de), historien, com-

pagnon de Napoléon à Sainte-Hé-

lène, IV, 5, 13.

Lasimo, graveur sur cuivre à Flo-

rence, VI, 19.

Latil (Antoine de), cardiual-arche-

vèque de Reims, VII, 107.

Latour (Théodore, comte de), mi-

nistre de la guerre (Autriche), VIII,

34.

La Tour-Maubourg (Marie-Victor Fa y,

marquis de), général français, \

,

127, 281.
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La Tour-Maubolrg (Rodolphe, comte

de), général français, VI, 347.

La Todr-Maudocrg (Septinie, comte

de), diplomate français, VI, -324.

Laijrin ^Antoine), consul général au-

trichien à Alexandrie, VI, 287,

706; VII!,G02, 603.

Laval (duc de), diplomate français,

III, 449; IV, 561 ss.

Lawrence (sir Thomas), célèbre por-

traitiste, III, 129 ss., 163, 216,

218, 231, 343, 345, 353; IV, 6.

Lazansky (Antoine, comte), cham-

bellan de l'Archiduc Etienne, Vif,

80.

Lazansky (Procope, comte), chance-

lier de Bohème, de Moravie et de

Silésie, III, 76.

Lazansky (Udalrique, comtesse), née

comtesse de Falkenhayn, grande

maitressede la Gourde l'Impératrice

Caroline-Augusta, V, 443; VI,

132.

Lebeau (Jean-Louis-Joseph), homme
d'État belge, VIII, 93.

Lebermuth, professeur, VIII, 99.

Lébzeltern (Edouard, baron de), di-

plomate autrichien, VII, 482, 538,

598, 600.

Lebzeltern (François, baron de),

conseiller d'État I. P.., VII, 612,

613; VIII, 449.

Lebzeltern (Louis, comte de), di|)lo-

mate autrichien, III, 51, 61, 129,

138,368, 525, 536, 5'.8, 559, 565,

589,593 ss., 599,610; IV, lô7,

167, 170, 186, 190, 193, 195, 196,

207-215, 217, 227, 260, 271, 308,

310,468; V, 62; VIII, 90.

Lederer, médecin de la princesse

Mélanie de Metternich, VI, 247,

329; VII, 82,84.

Ledru-Rollix (Philippe), radical,

avocat, membre du Gouvernement
provisoire en France (1848), VIII,

217.

Leiden (Charles), courrier de Cabinet,

IV, 128, 635; VHI, 102.

Leiden, marchand de vin à Cologne,

VI, 309, 336, 527, 638; VIII, 96.

L E I N I > G E N (Gharles-Frédéric-Guil-

laume-Aimeric, prince de), demi-

frère de la Reine Victoria d'Angle-

terre, VIII, 29, 125.

Leinisges - Westerburg ( Auguste ,

comte de), général autrichien, VII,

65.

Leixi.nges -Westerburg (Chrétien,

comte de), lieutenant feld- maré-
chal dans l'armée I. R., III, 65;
VIII, 141.

Leistler, ébéniste à Vienne, VIII,

100.

Lenormaxt (Marie-Anne, madame),

cartomancienne et devineresse à

Paris, III, 462.

Lexzom (Ottaviano, cavalière), en-

voyé de Toscane à Vienne, VII,

405, 406, 409.

LÉON XII, Pape, IV, 546, 56i); V,

212, 377.

Leopardi (Giacomo, comte), poète et

philologue italien, Vil, 303.

LÉopold I*^"", roi des Belges, autrefois

prince de Saxe-Cobourg-Golha, I V,
.592; V, 146, 252, 269, 575; VI,

36, 106, 159, 320, 360; VII, 129;

VIII, 67, 68, 69, 73, 93, 94, 98,

101, 102, 127, 138, 145, 230, 244,

290, 296, 297,305, 306, 337, 519,

544, 547.

Lerchenfeld-Koeferi-ng (Maximilien,

comte de), homme d'Etat bavarois,

IV, 95; VI, 667.

Lesseps (Ferdinand, vicomte de), cé-

lèbre |iar le percement de l'isthme

de Suez dirigé par lui, VIII, 617,

618.

Leucutenberg (Auguste, duc de), V,

609, 610; VI, 11.

Leuchtenberg (Eugène, duc de), au-

trefois Eugène Rose, vicomte de

Beauharnais, V, 120, 121.

Leuchtenberg (Maximilien, duc de),

VIII, 135.

Leuchte>"berg (Marie, duchesse de),

née grande -duchesse de Russie,

femme du précédent, VIII, 106.



688 INDEX ANALYTIQUE.

LÉvis (duc de), vr, 324, 611.

Leykam (Anatole, baron de), élève de

l'inslitut KlinKowstrœm, plus tard

{rénL-ral, V, 508.

Lhozry, VIII, 24, 155, 156, 157.

LiBENYï, auteur d'un attentat contre

l'Empereur François-Joseph, VIII,

140.

LicHSOWSKY (Edouard, prince de), V,

108, 513.

LicHSOWSKY (Félix, prince de), autre-

fois {jénéral espagnol, député du

Parlement de Francfort, VI, 344;

VIII, 34, 193.

LiCHNOWSKY (Guillaume, comte de),

général autrichien, VI, 100, 103;

VII, 66.

LiCHNOWSKY (Christiane, comtesse de),

née comtessR de Thun, VI, 388.

LiCHNOWSKY (Eléonore, princesse de),

née comtesse Zichy, V, 88, 250.

LiEBENSTEix (M. de) , membre de la

deuxième chambre de l'Assemblée

des États de Bade, III, 387.

LiEBiG (Justus de), le célèbre chimiste,

VI, 664; VII, 78.

Liechtenstein (Aloïs [Louis],

prince de), le prince régnant, V,

665; VI, 122, 237, 238, 394,395,

514; VU, 305; VIII, 117, 123,

149, 290.

Liechtenstein- (Charles, prince de),

général de 1 armée I. R., plus

tard général de cavalerie et premier-

grand maître de la Cour de l'Empe-

reur François-Joseph, V, 665; VI,

21, 22, 24, 179, 296, 314, 517;

VII, 86, 149, 547; VIII, 120, 136,

138.

Liechtenstein (Jean, prince de), feld-

maréchal I. R., IV, 6; VI, 321.

Liechtenstein (Rodolphe, prince de),

capitaine dans l'armée I. R., VI,

643; VII, 1V9, 152. 155,547.

Liechtenstein (Wenceslas, prince de),

général de l'armée I. R., VI, 393,

395, 423, 597, 604.

Liechtenstein (Fanny, princesse de),

née comtesse Kiusky, VI, 24, 106,

122, 178, 180, 238, 309, 514, 643;

Vil, 146.

Liechtenstein (Fanny, princesse de),

née comtesse Wrbna, VI, 674;

VIII, 137.

Liechtenstein (Joséphine, princesse

de), née landgravine de Fiirstenberg,

VII, 2, .534.

Liechtenstein (Léopoldine, princesse

de), née princesse Esterhazv, VI,

2t); VII, 157.

Liechtenstein (Léopoldine, princesse

de)
,

plus tard mariée au prince

Alexis Lobkowitz, VI, 171.

Liechtenstein (Marianne, princesse

de), plus tard mariée au prince de

Trauttmansdorff, VI, 179.

Liechtenstein (Mimi [Marie], prin-

cesse de), VI, 238, 321, 512.

LiEGNiTZ (Augusta, princesse de), née

comtesse tlarrach, mariée morgana-

tiijuement avec le Roi Frédéric-

Guillaume m de Prusse, IV, 115;

V, 438, 439, 440, 441.

LiEVEN (baron de), VIII, 130, 139.

LiEVEN ( Christophe - Andreiewitsch
,

comte, plus tard prince de), général

et dijilomate russe, III, 127, 171,

520, 524, 610 ss. ; IV, 283, 335,

354, 463, 365; V, 267; VI, 187.

LiEVEN (Dorothée, comtesse de), plus

tard |)rincesse,née comtesse de Ren-

kendorlf, III, 129, 560; VI, 430;

VIII, 36, 37, 41, 42, 43, 45, 51,

62, 65, 66, 85, 87, 88, 9r, 359.

Ligne (Eugène Lamoral, prince de),

VIII, 77.

Ligne (Louise, princesse de), née

comtesse de Duras, IV, 555.

Lii.ienderg-Vetter (Wenceslas, comte

de), gouverneur de Dalmatie, VI,

169, 526.

LiMBOL'RG (évoque de), VIII, 291,

292.

LiND (Jenny), cantatrice, VII, 75, 70,

151; VIII, 186.

LiNDE, envoyé de la principauté de

Liechtenstein à Franclort, VIII,

107.
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LiNDEN (D"^), écrivain, IV, 98.

LiNDKER (D""), rédacteur de la Gazelle

du Neckar, III, 627.

Liszt (François), le célèbre pianiste

et compositeur, VI, 242, 392; VIT,

76, 151.

LiTTA (Louis, comte del), diplomate

autrichien, V, 437, 445; VI, 22.

LiTTA (Visconti , duchesse de), née

marf|uise Lummelini, VI, 254.

LiTTROvv (Joseph Df:), directeur de

l'Observatoire de Vienne, V, 251.

LivERPOOL (liobert Jenkinson, comte

de), ministre anglais, III, 519, 224.

LoBKOWiTZ (Auguste -Lonfjin, prince

de), gouverneur de Galicie, plus tard

président du bureau des monnaies

et des mines, V, 74, 247; VI,

406.

LoBKOwnz (Français, prince de), com-

mandeur de l'Ordre Teutonique, V,

439; VI, 314.

LoBKOwiTZ (Joseph, prince de), colonel

dans l'armée I. R., plus tard gé-

néral de cavalerie et grand maître

de la Cour de l'Impératrice Elisa-

beth, VI, 240, 643.

LoBKOvviTZ (Isidore, prince de), III,

153.

LoBKOwiTZ (Bertha, princesse de), née

princesse de Schwarzenberg , V
,

250; VI, 101, 117, 119, 123, 314,

395,402; VII, 146.

LoBKOwnz (Caroline, princesse de),

née comtesse de Wrbna, VI, 123,

124,667.

LoBKOWiTZ (Marie, princesse de), née

princesse de Liechtenstein , VI
,

118, 121, 294, 312, 314; VII,

308.

LoBKOwnz (Sidonie,princesseDE). Voir

Palffy.

LoDRON (Antoinette, comtesse de),

dame de la Cour de l'Impératrice du

Brésil, III, 33, 45.

LoE (baron de), V, 246, 252.

LoEWES UJELM (Charles-Gustave, comte

de), envoyé de Suède à Vienne, VI,

392, 529, VIII, 291.

LoEWENSTEiN' (princc de), VI, 395, 670.

LoEvvENSTEiN (Constantin, prince de),

lieutenant général et aide de camp
général bavarois, V, 558.

Loewexsteix (Georges-Henri, ba-
ron de), envové danois à Vienne,

VI, 14, 670; VII, 446, 448.

Lola Montés, plus tard comtesse de
Landsfeld, VII, 305, 313, 532;
VIII, 151.

Lonati, chanteur, VI, 175.

LosDOXDERRY (marquis de), VIII, 19,

20, 26, 160. Voir Castlereagh et

Stewart.

LoNDOKDERRY (marquisc de), femme
du précédent, VIII, 20.

LoiNovics (Joseph de), évèque de

Csanâd, plus tard archevêque de

Kalocsa-Bâcs, VI,- 398; VII, 17.

LoRENZ (de) , ministre ^d'Etat et de

conférence I. R., Ilf, 2 ss.

Lorraine (prince de). Voir Lam-
BESC (comte de).

Lottu.m-Wymch (Charles, comte de),

ministre d'Etat prussien, V, 412.

Louis (baron) , ministre des finances

(France), V, 128.

Louis I*"", Roi de Bavière, autrefois

prince héritier, III, 9 ss.; IV, 292,

592; VI, 204 ss., 390, 525, 535;
VII, 5, 73, 76; VIII, 294.

Louis XIII, Roi de France, V, 81;

VII, 181; VIII, 567, 643.

Louis XIV, Roi de France, IV, 262;

V, 81, 82, 115, 320; VI, 10, 352,

688, 698; VII, 49; VIII, 45, 429,

567.

Louis XV^, Roi de France, V^, 82.

Louis XVI, Roi de France, III, 531 ;

IV, 48, 545 ; V, 82; VII, 559;

VIIJ, 245, 576, 581.

Louis XVIII, Roi de France, IV,

111 ss., 143,379, 577; V, 83,539;
VI, 427, 618 : VII, 222, 239, 596,

626; VIII, 336, 428, 429, 463,

4S2, 546, 547, 548, 581.

Louis-PuiLiPPE P"", Roi des Français,

autrefois duc d'Orléans, IV, 155 ; V ,

15, 20, 21, 23, 29, 59, 61, 84 ss.,
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105, 120, 132, 138 ss., 154, 155,

162, 163, 169, 189, 209, 234, 244,

288 ss., 310, 348, 350, 398, 425,

448, 540, 541, 571, 601, 604, 606,

6J0, 612, 617, 619, 620, 638, 640,

642, 654, 665, 667, 670 ss. ; VI,

18, 31 ss., 104, 107, 110, 133 ss.,

151, 160 ss., 162, 185 ss., 211,

229, 260, 254, 270, 276,280, 288,

347,361, 368, 375, 420, 427, 433,

440, 448, 486, 489, 507, 544 ss.,

589, 598, 603, 614, 618, 626, 658,

663, 678, 680, 682 ss. ; VII, 7, 20,

25, 2G, 31, 45 ss., 90 ss., 103, 104,

107,126, 160, 162, 198,209, 280,

293 ss., 302, 308, 312, 325 ss., 327,

340, 386, 415, 458, 431, 534, 535,

568, 595, 596; VIII, 36, 38, 73,

88, 98, 267, .340, 421, 563, 564,

576,581, 597.

Louise, Reine des Belges, fille du Roi

Louis-Philippe, VI, 405; VII, 75,

103, 128 ss.;VIII,73, 87,90, 230.

LouRDOLEix (Henri de), léfjitimiste et

publiciste français, III, 542.

Lucas (Charles), acteur du théâtre de

la Burg, VII, 542.

Lucas, Hls du précédent, VII, 542.

LuGQUES (Charles-Louis, duc de), VI,

13, 83, 100; VII, 346, 354, 434,

572.

LucQUES (Ferdinand-Charles, prince

de), VII, 346.

LucQUES (Marie-Thérèse, duchesse de),

née princesse de Sardaigne, V, 89;

VI, 99, 255.

LuDEN (Henri), professeur à léna, III,

242 ss.

LuDERS (Alexandre), général russe,

VIII, 65.

LuMLEY, directeur d'opéra à Londres,

VIII, 628.

Luther (Martin), III, 60, 245 ; VIII,

339.

LuTTEROTH (Alphonse de), diplomate

français, V, 569.

LuTTEROTH ( Eléonore de), née comtesse

Batthyanvi-Strattmann, V, 569.

Luxzow (François, comte de), mi-

nistre plénipotentiaire d'Autriche à

Darmstadt, VIII, 136.

LuTzow (Jérôme, comte de), vice-

président I. R. de la Cour des

comptes, VI, 316.

LuTZow (Uodolphe, comte de), am-
bassadeur d'Autriche à Rome, III,

589 ss., 599, 610 ; IV, 535, 548,

558, 551; V, 95, 125, 127, 129,

131, 171, 173, 178, 190, 191, 316 ;

VI, 405, 406,409,410, 595; VII,

306; VIII, 559.

LwoFF (princesse de), VII, 164; VIII,

87.

Lyxdhurst (John Singleton Copley,

lord), lord-chancelier et juriste an-

glais, V, 412, 415; VI, 412, 415;
VIII, 21, 163.

Lysdhurst (lady), VI, 415.

Lyo^s (sir Edmond), ministre pléni-

potentiaire d'Angleterre à Athènes,

VII, 19, 390.

Macaulay (Thomas Babington, lord

M. of Rothley), historien anglais,

VIII, 45.

Maccalox (marquis de), ambassadeur

portugais, III, 31 ss., 36, 41, 119.

Mackintosh (sir James), membre du

Parlement anglais, IV, 103.

Mademoiselle de France ( Marie-

Louise-Thérèse d'Artois), fille du

duc de Berry, petite-fille de Char-

les X, IV, 163; V, 254; VI, 111,

176, 540.

Magarolli (comte), ministre à Parme,

III, 86.

Mahmoud II, Sultan, III, 601 ss.;

IV, 72, 132, 281, 328, 358, 386,

392, 403, 420, 434, 439, 444, 449,

476, 483, 515 ss. , 592; V, 494;

VI, 370, 375, 380, 381, 472.

Mauon (Philippe-Henri, lord), plus

tard comte de Stanhope, VIII, 46.

Voir Stanhope.

Maii.ath (Georges de), conseiller d'E-

tat et de conférence 1. R., puis

Judex Ciiriœ, IV, 256; V, 582;

VI, 321; VII, 150.
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Mailath (Jean, comte de), historien,

VIII, 75.

Mailath (Caroline de), née d Uzovics,

VI, 647.

Maintenon (Françoise d'Aubigné,

marquise de), veuve Scarron, femme
de Louis XIV, VIII, 219.

Maison (Nicolas-Joseph, marquis de),

maréchal de France et diplomate, V,

93, 119, 137, 143, 144, 158, 183,

227, 234, 243, 262, 273, 279, 280,

300, 305, 307, 310, 437, 439, 440,

448, 473, 474, 493, 506, 619.

Maison (madame), V, 225.

Makryjanm, un des chefs de l'insur-

rection grecque, VI, 686.

Malfatti (D' Jean), médecin à

Vienne, IV, 113; VI, 184, 214,

309, 346.

Malibrain (Marie-Félicité) , née Gar-

cia, cantatrice célèbre, VI, 252,

644.

Mallac, employé au ministère de l'in-

térieur (France), VIII, 340, 341.

Maltitz (mademoiselle de), VI, 651.

Maltzahn (Mortimer, comte de), en-

Toyé de Prusse à Vienne, V, 69,

72, 255; VI, 94, 212, 258, 293,

296, 298, 328, 346, 387, 392, 393,

395, 398, 399, 400, 406, 407, 409,

410 ss., 466, 490, 512, 513,

524 ss., 596, 661, 662.

Maltzahn (Adine [Alexandrine], com-

tesse de), plus tard mariée à lord

Beauvale, VI, 214, 258, 406, 410,

415, 512.

Maltzahs (Augusta, comtesse de), née

comtesse von der Goitz , VI, 94,

214.

Mamiam della Roveue (Terenzio
,

comte de), révolutionnaire italien,

puis ministre pontifical, V, 272.

Mandelsloue (Auguste, comte de),

diplomate wurtembergois , III,

390 ss., 395.

Mandeville (John, lord), diplomate

anglais, V, 494.

Mantel'ffel (Edwin-Jean-Gharles, ba-

ron de), aide de camp du Roi Fré-

déric-Guillaume IV, plus tard feld-

maréchal et gouverneur d'Alsace-

Lorraine, VIII, 109.

Manteuffel (Othon-Théodore, ba-
ron de), homme d'Etat prussien,

président du Conseil des ministres

en 1850, VIII, 315, 327, 409.
Manzi (Tito), ministre napolitain, III,

78 ss.; V, 552.

Marchesi (Pompée, cavalière), sculp-

teur à Milan, VI, 253, 324, 348 ;

VII, 8, 155,

Marenzeller (D"" Adolphe) [anobli

plus tard], homœopathe à Vienne,

V, 98, 431, 432; VI, 181,541.
Marescalcui (comte), III, 192.

Marescalchi (comte), secrétaire d'am-

bassade de France à Vienne, VII,

98.

Maret (Hugues-Bernard), duc de Bas-

sano, ministre français (affaires

étrangères), IV, 202, 203.

Marguerite (comte de la). Voir So-
LAR.

Maria da Gloria, Reine de Portugal,

IV, .323, 504 ss.; V, 38.

Marie, femme de chambre de la prin-

cesse de Metternich. Voir Sêssler.

Marie, Impératrice mère de Russie,

veuve de l'Empereur Paul I'^'", née

princesse de Wurtemberg, III, 153 ;

VII, 163.

Marie, Reine de Saxe, née princesse

de Bavière, femme du Roi Frédé-

ric-Auguste II, VI, 386, 390; VII,

71; VIII, 132.

Marie -Amélie, duchesse d'Orléans,

plus tard Reine des Français, femme
du Roi Louis-Philippe I^r, IV, 155.

Marie-Anxe , femme du Roi Ferdi-

nand V de Hongrie , née prin-

cesse de Sardaigne, ensuite Impéra-

trice d'Autriche, V, 112, 230 ; VI,

13, 16, 24, 26, 95, UO, 125, 126,

236, 244, 246, 247; VIII, 16, 24,

64, 89, 119, 120, 139, 145.

Marie-Antoisette, Reine de France,

HUe de l'Impératrice Marie-Thérèse,

IV, 3; VIII, 245.



692 INDEX ANALYTIQUE.

Marie-Louise, veuve de iSapoléon I^»",

fille de rEmpereur François P'', du-

chesse de Farine, III, 33, 35, 39,

44 ss., 86, 350 ; V, 241, 244, 248 ;

VI, 7, 108, 109, 244, 2G1, 650,

656, 666; VII, 163,319, 221.

Marie-Thérèse, Impératrice d'Al-

lemajjne, VII, 558.

Marie-TuÉrÈse, Impératrice d'Au-

triche, née princesse des Deux-

Siciles, seconde femme de l'Empe-

reur François P% III, 354.

Maium, chanteur d'opéra, VI, 175.

Marinovicu, commandant de l'arsenal

de Venise, assassiné à l'occasion de

ses fonctions, VIII, 14.

Marlborougu (John Churchill, duc de),

général anglais, III, 481.

M A R M G N T (A uguste - Frédéric de

Viesse, duc de Raguse), maréchal de

France, III, 309; IV, 294 ; V, 92,

99, 103, 235, 236, 241, 249, 259,

561, 564, 566, 569; VI, 183, 207,

212, 244, 296, 392 ; VII, 78 ; VIII,

125, 410.

Marnes (comte de). Voir xA-NGOUlème,

Maroto (don Etienne), général espa-

gnol, VI, 374.

MaRRAST (Armand), président de

l'Assemblée nationale ù Paris,VIII,

220.

Mars (Anne), actrice, VI, 254.

Marscuall (Guillaïune, baron), mi-

nistre président à Kassau, III, 224,

284, 299.

Marscuall (Wenceslas-Philippe, ba-

ron), général et dijilomate autri-

chien, VI, 94, 183, 198.

Martignac (Gaye, vicomte de), mi-

nistre français, I V, 440, 589 ; V , 63.

Martin (Antoine, baron), directeur du

cabinet intime I. R., V, 648.

Martin du jNord, ministre français,

VI, 197.

Marti us (Charles-Frédéric-Philippe),

botaniste, VI, 346.

Martonitz (André, baron de), général

autrichien, VI, 423 ss.

Mar/.ani (Jean-Baptiste, comte), délé-

gué, plus lard vice-président du

gouvernement lombard - vénitien
,

VII, 567.

Massow, docteur-médecin à Lemberg,

IV, 2.2.

Mastaï-Ferretti (comte), cardinal.

Voir Pie IX.

^Iastaï-Ferrktti (comte), neveu du

Pape Pie IX, VII, 318.

Matteux (de), incognito du prince et

de la princesse de Metternich pen-

dant le voyage de 1848, VIII, 6.

Maucler (baron), ministre de la justice

de Wurtemberg, IV, 98.

Maupertuis (Pierre), président de

l'Académie de Berlin, VII, 6o9.

Maurocordato (Alexandre, prince),

diplomate grec, IV, 201.

Maurojeni (Jean de), chargé d affaires

turc à Vienne, V, 586.

Maximilien I*"", Empereur d'Allema-

gne, VI, 248.

Maximilien I^*^, Roi de Bavière, IIJ,

623; IV, 2, 95, 96, 114; VIII,

463.

Maximilien II, Roi de Bavière, autre-

fois prince héritier, V, 357, 521,

522, 533; VI, 534, 537, 543;

VIII, 41, 85, 112, 519, 520, 522.

523, 524.

Mayer, fabricant de verrerie en Bo-

hème, VI, 649.

Mayer (François), capitaine de la So-

ciété de navigation à vapeur du

Danube, VI, 224.

Mayern (de), incognito du piince et

de la princesse de ÎVIetternich pen-

dant le voyage de 1848, VIIJ, 6.

Mazas, historien français, V, 261.

Mazzini (Joseph), chef des révolution-

naires italiens, V, 617 ; VI, 46, 48,

142; VII, 5, 303, 408, 560; VIII,

139, 143.

Mazzucuelli (AIoïs, comte), général

autrichien, V, 92, 558, 574.

Mecklemdourg-Schvverin (Alexandra,

grande-duchesse de), née princesse

de Prusse, VI, 195, 336, 609.

Mecklembourg-Strélitz (Charles, duc
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de), {jénéral prussien, V, 438, 439,

441.

Meckle^ibourg - Strélitz ( Frédéric -

Guillaume, grand-duc héritier de),

grand-duc régnant depuis 1860, ma-
rié avec la princesse Augiista dWn-
gleterre, VHI, 69, 70, 73, 285.

Mecklembovro - Strélitz ( Georges ,

prince de), mari de la grande-du-

chesse Catherine de Russie, Ylil,

87.

Mecklemrocrg - Strélitz ( Augusta ,

grande-duchesse de), princesse d'An-

gleterre, A^Iil, 284.

Medem (Paul, comte), diplomate russe,

V, 440 ; VI, 521 ss., 531, 533, 535,

558, 578 ss., 6V7 ss., 657, 658,

665 ; VIT, 82, 86, 146, 163.

MÉhÉmet- Akiibar-Kiian, général in-

dien, YI, 636.

MÉhÉaiet-Ali, pacha d'Egypte, IV,

375, 433; V, 460, 493 ss., 502,

507 ; VI, 279, 287, 326, 327, 366,

371, 374, 376, 377, 403, 411, 412,

415, 435 ss., 446, 450, 453 ss.,

472 ss., 483 ss., 516, .544, 703, 704,

706; VII, 66, 297; VIII, 602,

603.

Méhémet-Saïd, pacha d'Egypte, VIII,

603.

Méhémet- Sélim - Paciia, grand vizir,

IV, 406-408, 412,437.
Melbourne (William Lamb, viscount),

homme d'État anglais, V, 582, 590 ;

VI, 320, .363, 364.

Mellerio (Jacques, comte), chancelier

lombard-vénitien, III, 76.

Mello (M. de), III, 41.

Melville - DusDAs (Robert Saunders,

lord), homme d'Etat anglais, IV,

321.

Melzi (duchesse de), VI, 250.

Messdorff (Emmanuel, comte de),

général autrichien, VII, 7, 321.

Messdorff (Hugues, comte de), colo-

nel, VII, 321.

MENSDonFF-PouiLLY (Alexandre,

comte de
) ,

général et diplomate

autrichien, plus tard ministre des

affaires étrangères et prince de

Mcnsdorff-Dietrichstein, VII, 321;

VIII, 93.

Menszhengen (Ferdinand, baron de),

diplomate autrichien, VI, 344; VII,

77; VIII, 103, 106, 273.

.Menszuencen (Caroline, baronne de),

née baronne de Svberg, VI, 344,

531; VIII, 103.106.

MENTScniKOFF(Alexandre, prince), gé-

néral russe, IV, 493.

MentsciiikOff (Alexandre Sergeje-

witsch, prince), amiral et ministre

de la marine russe, VIII, 349, 350,

351, 353,598.

Meran (François, comte de), fils de

l'Archiduc Jean, VI, 315.

Mercy (André-Florimond, comte de),

conseiller aulique à la chancellerie

d'État, III, 11, ,32, 119, 209,416 ;

IV, 22 ss., 80, 510 ; V, 253, 256,

588 ; VI, 122, 329, 420.

Mertens (Charles, baron de), général

d'artillerie, VIII, 104.

Merveldt ( Masimilien, comte de),

aide de camp de l'archiduc Fran-

çois-Charles, VI, 414, 605.

Messe\hauser (Wenceslas), comman-
dant de la garde nationale de

Vienne en 1848; fusillé en cette

qualité par arrêt du conseil de

guerre, VIII, 210.

M E T T E F M G U-Wl N N E B U R G (EmeSt,

comte de), aïeul de Metternich,VI,

121.

METTERMCII-Wl>>EBnRC-OcnSEMIàU-

SEN (François-Georges, prince de),

père de Metternich, III, 107, 108,

142; IV, 550.

Mettermcii - WiNN'EBURG ( Clément

,

prince de), fils issu du troisième

mariage de Metternich, V, 429, 431.

Mettermch - WiNNEBURG ( Loihaire

,

prince de), fils né du troisième ma-
riage de Metternich, VI, 181, 322,

397; VII, 157; VIII, 25, 107, 136,

155, 290, 291, 647.

Mettermch-Winneburg (Paul, prince

de), fils né du troisième mariage de
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Metternicli, plus tard général autri-

chien, V, 589; VI, 67, 175, 310,

397, 516, 652, 656; VIII, 25, 76,

82, 95, 108, 121, 143, 632, 648.

Metternich - WiSNEECRG ( Richard,

prince de), fils né du deuxième ma-

riage de Metternicli , aujourd'hui

chef de la famille , ambassadeur

d'Autriche, IV, 534, 537, 541 ; V,

98, 99, 104, 230, 234, 239, 431,

433, 563, 566, 569, 570, 574, 579,

584; VI, 17, 171, 179, 202,241,

268, 322, 336, 404, 409, 413, 639,

648, 656,662; VII, 8, 68, 146,

155, 160, 161, 311, 313,318, 554;

VIII, 6, 7, 9, 13, 14, 15, 20, 21,

22, 38, 42, 49, 57, 60, 69, 71, 72,

76, 81, 85, 87, 88, 89, 91, 101,

108, 110, 121, 143, 151, 158, 160,

163, 202, 203, 204, 206, 219, 220,

236, 267, 277, 278, 283, 285, 364,

405, 544, 610, 630, 648, 654.

M E TT E R N I CH-W I >" N E BU R G (VictOr,

prince de), premier fils de Metter-

nich, diplomate autrichien, mort en

1829, III, 134, 226, 346 ss., 465,

560 ; IV, 7, 9, 15, 106, 157, 270,

271-274, 277, 280, 284 ss., 294-

298, 339-345, 407 ss., 414, 418-

423, 533-539, 540, 555, 556 ss.;

VI, 262, 323, 657.

Mettermgu-Wisnebcrg (Antoinette,

princesse de), née Leykam, com-
tesse de Beilstein, seconde femme
de Metternich, IV, 344, 421, 534,

541, 545,550, 560; V, 425.

Mettersich-Wixnebi'rg (Clémentine,

princesse de), fille issue du premier

mariage de Metternich, III, 129,

134, 216, 218, 335-347, 359, 361
;

VII, 6.

Metternich -Winnebcrg (Éléonore,

princesse de), née princesse de Kau-

nitz-Rietberg, première femme de

Metternich, III, 22-50, 103-106,

109-116, 119-133, 193-227, 346 ss.,

362, 370; IV, 10, 15-23, 106,

148-151, 165, 559.

Metternich - Winneburg (Hermine,

princesse de), fille issue du premier

mariage de Metternich, III, 50,

134 ss.; IV, 151, 156, 166, 273,

278, 280, 546, 557, 563 ; V, 250,

251, 434, 571 ; VI, 22, 113, 129,

247, 330, 336, 342, 344, 346, 394,

410, 415, 416, 521, 527, 530, 534,

660, 668 ; VII, 75, 311, 316, 540;

VIII, 30, 53, 72, 73, 76, 134, 187,

204, 283, 284, 290, 647.

Metternich- WixsEBCRG (Léontine

,

princesse de), fille issue du premier

mariage de Metternich, mariée plus

tard au comte Maurice Sândor, III,

31, 134, 192; IV, 1.50, 156, 166,

272, 278, 280, 348, 532, 538, 541,

546, 551, 555, 563 ; V, 89, 90, 236,

250, 251, 259, 260, 434, 437, 438,

454, 556, 571, 589, 590; VI, 22,

23, 56, 113, 314, 323, 330, 393.

597, 600, 645, 649, 650, 657, 660,

664, 668, 669, 670 ; Vil, 72, 75,

308, 539; VIII, 3, 52, 58, 60, 72,

73, 79, 80, 83, 94, 101, 114, 122,

147, 228, 278, 450.

Metternich- VViNXEncRG (Marie, prin-

cesse de), mariée au comte Joseph

Esterhazv, fille née du premier ma-
riage de Metternich. loiVEsTERHAZY.

Metternich -Winneecrg (Marie-Béa-

trix, princesse de), née comtesse de

Kageneck, mère de Metternich, III,

11, 107 ss., 116-118, 214 ss., 446,

503 ; IV, 9, 280, 291-294, 428 ss.;

V, 571.

Metternich - Winneblrg ( Mélanie

,

princesse de), née comtesse Zichv-

Ferraris, troisième femme de Met-

ternich, IV, 6 ; V, 593 ; VI, 54, 56,

58, 59, 61, 71, 72, 75, 80, 86, 634 ;

VII, 540, 612; VIII, 1-146 (Jour-

nal de la princesse), 147, 149, 154,

155, 157, 159, 163, 230, 240, 267,

276, 281, 283, 290, 292, 371, 432,

484, 538.

Metternich - Winnebcrg ( Mélanie ,

princesse de), fille née du troisième

mariage de Metternich, mariée plus

tard au comte Joseph Zichy, III,
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179, 202, 241, 247, 323, 326, 337,

395, 404, 413, 525, 526, 644, 648,

652, 653; V, 230, 431, 434, 569,

574,579; VI, 19,23, 54, 86; VII,

157, 158, 311, 316; VIII, 20, 24,

60, 72, 73, 76, 87, 92, 93, 110,

114, 132, 145, 160, 187, 204, 206,

230, 276, 281, 647.

Metterkich -WixNEBCRG ( Pauline,

princesse de), née comtesse Sândor,

femme du prince Eichard. Voir

Sândor, VIII, 631, 632, 633,

647.

Metter>ich - WixsEBCRG ( Pauline ,

princesse de), sœur de Metternich.

Voir Wurtemberg.

Metternich-Winneburc (Sopliie, prin-

cesse de), pelite-fille du chancelier

d'Etat, plus tard princesse d'OEttin-

gen-Spielberg, VIII, 631, 632,

633, 647.

Meunier, connu par son attentat

contre le Roi Louis - Philippe, VI,

187.

MeyeNDORff (Pierre, baron de), en-

voyé russe à Berlin et plus tard à

Vienne, V, 104, 236, 247, 249,

253, 255; VI, 660; Vil, 152; VIII,

47, 120, 131.

Meyesdorff (Mimi [Wilhelmine], ba-

ronne de), née comtesse de Buol-

Scbauenstein, femme du précédent,

V, 101, 104, 105, 247; VI, 328,

342, 344, 525 ss., 654; VIII, 47,

120, 129, 131.

Meyendorff (?) (baron de), VI, 660.

Meyerbeer (Giacomo), compositeur,

VII, 76; VIII, 256.

Meysekbcg-Rivalier (Otbon, baron

de), diplomate autricbien, VI, ,576.

Mezzofanti (Joseph, abbé), plus tard

cardinal, le célèbre linguiste, III, 24.

MiCBEL (Joseph), valet de chambre

de Metternich, VIll, 8.

Michel-Ange (Buonarotti), VI, 258.

MiCHELET (Charles-Louis), philosophe

hégélien, VIII, 393.

MiEG (de), diplomate bavarois, V,

521, 522.

MiER (Félix, comte de), diplomate

autrichien, V, .37.

Mieroslawski (Louis de), agitateur et

historien polonais, VII, 173.

Miguel (Dom), duc de Bragance, pré-

tendant au trnne de Portugal, IV,

323, 466-469, 503 ss.; V, 246, 650.

Milde (Vincent-Edouard), prince-ar-

chevêque de Vienne, V, 236, 241,

247; VII, 316; VIII, 141.

MiLAKOLLO (Thérèse et Marie, sœurs),

violonistes célèbres, VI, 645.

Milnes (M.Monckton), membre radi-

cal de la Chambre des communes
anglaise, VIII, 28, ,54.

MlLOSCH. Voir Obrenoumtsch.

MiLTiTZ (Alexandre, baron), diplo-

mate prussien, IV, 142.

MiNCiAKY (Mathias de), conseiller

d'État russe, IV, 20, 84, 100, 147,

260, 281, 301, .357.

MiNCKWiTZ (baron), diplomate saxon,

V, 629.

MiNiCHiKi (Luigi), prêtre et chef d'in-

surgés napolitain, III, 461.

Minsk (abbesse de) [nom inconnu],

VII, 306.

MiNTO (Gilbert Elliot Murray Kyni-

mond, comte de), homme d'Etat

anglais, VIII, 20, 30. Voir Eluot.

MiRAFLORES (marquls), ministre espa-

gnol, V, 638.

MiRBACH(comte de), cousin de Metter-

nich, VI, 533.

MiTCHELL, chef de chartistes, VIII,

21, 163.

MiTTROWSKY (Joseph, comte de), cham-

bellan de l'Empereur Ferdinand,

VI, 646.

MocENiGO (Louis, comte), VI,

362.

MODÈNE ( Ferdinand -Victor), Archi-

duc d'Autriche -Este, Hls du duc

François de Modène, mari de l'Ar-

chiduchesse Elisabeth, VII, 72.

Modène (François IV, duc de), Archi-

duc d'Autriche-Este, III, 24 ss.,

84ss.,462; V, 151,153, 190; VI,

254, 261 ; VII, 146.
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MoDÈNE (François-Ferdinand, prince

héritier, puis duc François V de),

ArcViiduc d'Autriche-Este, VI, 354;

VU, 72, 310, 319, 552.

MoDÈ>E (Aldegonde, duchesse de),

née princesse de Bavière, VIT, 10.

Modèle (Béatrix, duchesse de), née

princesse de Sardaigne, IV, 547.

MoDÈSE (^larie - Thérèse) , Archidu-

chesse d'Autriche-Este, mariée pKis

tard au comte de Chambord, VI,

326, 654.

Mohvmmed-Saïd, pacha d'Egypte,VIII,

287.

MoiRA (Francis Rawdon, marquis of

Hastings, comte de), général anglais

et gouverneur de Malte, IV, 160,

172.

Mole (Louis-Mathieu, comte), homme
d'Etat français et président du Con-

seil, V, 31, 601; VI, 155, 156, 188,

199, 271, 276, 280, 281, 284, 285,

286 ss., 309, 316, 317, 349, 351 ss.,

VII, 92; VIII, 99, 360.

MoLEs^us (Guillaume, baron de), en-

voyé néerlandais à Vienne, V, 260,

558.

MoLERUS (baronne), sa femme, V,260.

MoLiSA (comte). FoeV Carlos (Don).

MOLL (Jean, baron), aide de camp de

l'Empereur Ferdinand I*'', VI, 118,

173, 174.

MoLTEM, peintre, VI, 98.

MoMBELLi, cantatrice, 111,540.

MoNTALiVET (Camille Bachasson, comte

de), ministre de l'intérieur français,

V, 340; VI, 137, 197.

MosTBEL (Guillaume- Isidore, baron

de) , ministre et écrivain français,

IV, 594 ; V, 243, 245, 252, 265,

424, 453; VIII, 360.

MoNTEnELLO ( Napoléon- Auguste

Lannes, duc de), VI, 318; VIII,

43.

MoNTECticcOLi (Albert, comte), vice-

président du gouvernement de Mi-

lan, VII, 540.

MoNTEMOLi.N (comte de). Voir AsTr-

BIES.

Mo'temegro (Joachim, chevalier),

attaché espagnol à Vienne, plus tard

chambellan du duc de Parme, V,

89, 574 ; VI, 541; VIII, 126, 290.

Mu>TE>EGRO (vladika de), VI, 169;

VII,3;VIII, 351.

MoNTE>'uovo (Albert-Guillaume, comte

de), plus tard prince et général de

cavalerie, VII, 152, 544.

MoTESQriEU (Charles de Secondât),

baron de la Brède, écrivain philo-

sophique et politique, VII, 638;

VIII, 433.

Mostcelas (Masimilien-Joseph, comte

de), homme d'État bavarois, III, 10.

MoSTHOLOS (Charles, comte de), gé-

néral, comjiagnon d'exil de Napo-

léon à l'ile d'Elbe, IV, 153.

MosTMORESCT (Mathieu, vicomte de),

III, 610 ss.; IV, 156.

Montmorency (duchesse de), IV^, 156.

MoNTPENSiER (Antoine, duc de), fils

cadet du Roi Louis-Philippe, VII,

162, 273, 275, 277,279,280, 312,

326, 383, 385.

MoNTPENSiER (Louisc, duchessB de).

I oiV Espagne.

Moraes-Sarme>to, homme d Etat por-

tugais, V, 638.

MoRiANi (Napoléon), chanteur d'opéra,

VI, 257, 2C5, 395, 598.

MoRiER, diplomate anglais, VII, 89.

MoRiLLo(dou Pablo), comte de Cartha

gène, général espagnol, III, 598

MoniNi, cantatrice, VI, 257,265, 597.

MoRXY (Charles-Auguste, comte de),

homme d'Etat français, VIII, 31.

Mortier (Joseph - François), duc de

Trévise, maréchal de France, V,

619; VI, 32.

Mos, hôtelier à Coblentz, VIII, 87.

MoscHELES (Ignace), pianiste et com-

positeur, VII, 18.

MouKiER (François, baron), diplomate

français, III, 171.

MuLLER, professeur, VIII, 106.

MuLLER (Adam-Henri), chevalier de

Nitterdorf, consul général à Leipzig

et publiciste, plus tard conseiller
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auliqiie à la chancellerie d'État, III,

225, 236, 239, 245, 249, 253 ss.,

262 : IV, 539.

Miller (Jean de), historien, VIII,

571.

MuLLKR (Caroline), actrice du théâtre

de la Cour, V, 448, 564.

MuLLERFELD (madame de), VI, 536.

Munch-Bellinghauses (Joachim, ba-

ron de), plus tard comte, diplomate

autrichien
,

pu's président de la

Diète, enfin ministre d'Etat et de

conférence I. R., IV, 99, 105,

125-128 ; V, 15, 286, 348, 514,

516, 531, 532 ; VI, 183, 331, 332,

340, 342, 343, 453. 525 ss., 607,

661, 665 ; VII, 77, 79, 139, 158;

VIII, 647.

MuNCHHàuSEN (barou de), ministre ha-

novrien, III, 299.

Munster (Ernest- Frédéric Herbert,

comte de Ledenburg) , diplomate

hanovrien, III, 119,142, 156,299,

302 ss.; IV, 224 ss.; VIII, 462.

MuRAT (Achille, prince), V, 157-

MuRAT (Joachim), ex-Roi de Naples,

grand-duc de Berg, III, 79, 60; V,

152; VI, 212; VII, 649.

MuRAT (Caroline), née Bonaparte,

sœur de Napoléon, VI, 281.

MuRAWiEFF (Nicolas), général russe,

V, 461.

MrniiARD (frères Frédéric et Charles),

fil, 627.

Muscrus-Pacha, diplomate turc, VII,

390.

Nadasdv (François, comte), décapité

en 1671, V, 254.

Nad\Sdy (Michel, comte), conseiller

d'État et de conférence I. R., V,

251, 582.

Nagler (baron de), diplomate prussien,

IV, 104.

Nagy (Pal), chef de parti à la Diète

hongroise, IV, 204.

Namyk-Pacua, diplomate turc, V, 586.

Napier (sir Charles James), amiral

anglais, VI, 450, 452.

Napoléon 1*% Empereur des Français,

III, 33, 79, 196 ss., 305 ss., 350,

477, 483, 531, 554, 624 ss.; IV, 5,

13 ss., 28 ss., 114, 194 ss., 202,

262, 270, 420, 546, 555, 566 ; V,

13, 20, 26, 83 ss , 99, 15'f, 160,

194, 247, 320, 429, 497, 540, 569,

577; VI, 125, 172, 254, 259, 281,

392, 442, 447, 451, 544, 572 ; VII,

4, 212, 283, 558, 626, 642; VIII,

87, 148, 180, 344, 346, 406, 410,

416, 417, 529, 546. 548, 564, 565,

573, 580, 599, 600, 618, 643,

651.

Napoléon II. Fo(V Reichstadt (duc

de).

Napoléon III, Empereur des Français,

VIII, 22, 37, 41, 42, 49, 98, 121,

128, 130, 134, 138, 139, 205, 210,

214, 220, 223, 230, 267, 307, 341,

342, 343, 344, 345, 346, 366, 397,

399, 405, 407, 421, 422, 423, 432,

544, 546, 547, 562, 583, 584, 585,

600, 610, 613, 614, 615, 617, 618,

619, 620, 621, 622, 623, 624, 626,

631,633,641, 642.

Narischkin [?), VI, 417.

Narvaez (don Ramon-Maria), duc de

Valence, général et homme d'Etat

espagnol, VII, 336; VIII, 616,

617.

Nassau (Adolphe, prince, plus tard

duc de), VI, 12, 182, 314, 315,

332, 341 , 609; VII, 152, 317; VIII,

88, 103, 104, 106, 110, 273.

Nassau (Guillaume-Georges, duc de),

III, 110, 525; V, 450, 451; VI,

12, 61, 83, 333, 337, 342, 533, 535.

Nassau (Maurice, prince de), VI, 333,

337, 341; VII, 152.

Nassau (comtesse de), veuve du Roi

des Pays-Bas, VIII, 97.

Nassau (Adélaïde, duchesse de), née

princesse d'Anhalt-Dessau, seconde

femme du duc Adolphe, VIII,

103.

Nassau (Elisabeth Michaïlowna, du-

chesse de), née grande-duchesse de

Russie, veuve du duc Guillaume-



698 INDEX ANALYTIQUE.

Georges de ISassau, VI, 326, 536,

608; VIII, 103.

Nassau (Hélène, princesse de), mariée

plus tard au prince de Waldeck et

Pyrmont, VIII, 103.

Nassau (Pauline, duchesse de), née

princesse de Wurtemberj», VI,

526 ss., 608; VIII, 105, 106.

Nassau (Sophie, princesse de), mariée

plus tard au Roi Oscar II, de Suède.

VIII, 104.

Naumburg (Antoinette, comtesse de),

mariée morjjanatiquement au land-

grave Philippe de Hesse-Hombourg,

VI, 526.

Navarro (de), III, 41.

Nazzari, chanteur italien, III, 540.

Negri, chanteur d'opéra, VI, 533.

Neipperg (Marie, comtesse de). Voir

Wurtemberg (Marie).

Nemours (Louis, duc de), fils du Roi

Louis-Philippe le>-, VI, 38, 101, 102,

136; VIII, 360.

Nesselrode (Charles-Roljcrt, comte

de), homme d'Etat russe, III, 55 ss.,

171, 254, 368, 375 ss., 416, 447 ss.,

457, 465, 500, 532, 559, 561 ss.,

581 ss., 588, 610, 613; IV, 18,

20 ss., 62-70, 80, 81, 83, 85, 88,

92, 101, 179, 188, 190, 193, 195,

227, 229, 272, $83, 307, 309, 323,

325, 336 ss., 384, 395, 416 ss.,

424, 428, 486, 514, 568, 586 ; V,

7, 8, 9, 10, 16, 62, 63, 196, 197,

203, 444, 447, 449 ss., 537, 543
;

VI, 25, 61, 64, 68, 69, 72, 250,

293 ss., 370, 374, 405, 521, 587,

647, 648 ; VII, 81, 146, 147, 599;

VIII, 84, 85, 92, 129, 131, 134,

291, 319, 350, 356, 357,409.
Nesselrode (Marie, comtesse de),

née comtesse Gurieff, III, 128; VI,

405.

Nestroy (Jean), acteur et auteur dra-

matique, V, 430, 570, 574.

Neumanx, général prussien, VIII, 109.

Neumasn (Philippe, baron de), diplo-

mate autrichien, III, 316, 384,
388, 541 ; IV, 97, 269 ss., 274-

277, 278-291, 318, 342, 343,

345, 468 ;
V, 47, 396, 455, 561,

566, 568, 581, 584 ; Vï, 15, 21, 22,

169, 179, 247, 248, 262, .332, 430,

495, 532, 559, 560, 561, 600, 604,

645, 685 ; VII, 10, 171, 318 ; VIII,

30, 42, 80, 83, 91.

Necmanx (Louise), actrice du théâtre

de la Cour, VI, 599.

Newton (Isaac)
,
physicien et astro-

nome, VII, 573.

Nicolas F', Empereur de Russie, au-

trefois grand-duc,III,416;IV, 205,

250, 270, 275, 279 ss., 286, 287,

294, .307-312, 326-332, 350, 367,

384, 393, 424 ss., 427, 432, 442,

464, 470-480, 486, 489, 492, 500,

513, 517, 524, 563 ss., 569 ss.,586,

597 ;
V, 10, 59, 63,64, 75, 77 ss.,

109,110, 111, 118, 129, 148, 179,

181, 195, 200, 205, 240, 269, 302,

330, 430, 439, 443 ss., 459, 461,

474, 475, 482, 491 ss., 502, 503,

506, 536, 542, 543, 550, 591, 678
;

VI, 5, 8, 12, 22 ss., .50, 53, 68,

70 ss., 97, 140, 141, 237, 241, 246,

248, 254, 288, 289, 293, 295, 296,

297, 319, 326,327, 340, 343, 345,

366, 369, 460, 578, 579, 655, 659,

663, 676 ss.; Vil, 6, 81 ss., 104 ss.,

145, 360, 390, 537, 553, 566, 607,

617; VIII, 18, 50, 51, 57, 65, 68,

80,87,120,126, 129, 130, 131,

138, 183, 281, 339, 348, 349, 350,

352, 353, 354, 355, 356, 357, 358,

359, 361, 362, 364, 372, 385, 403,

589, 591.

Niebauer (Ernest de), conseiller de

chancellerie d'État I. R., VIII,

115.

Noailles (Paul, duc de), membre de

l'Académie française, VIII, 89,

219.

Nobile (Pierre), architecte, conseiller

aulique d'architecture, III, 353 ;
V,

436, 578 ;
VI, 55, 57 ss., 173, 205,

209, 210, 324.

NoBiLi (Jean, comte), général autri-

chien, VI, 100; VII, 149; VIII, 9.
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jSotimanby (Constantin-Henri Phipps,

comte de Mulgrave, marquis de),

diplomate anglais, VII, 272, 3Î8.

NoRviNS (historien), biographe de Na-
poléon I", IV, 202 ss.

NoSTiTZ - WALLwrTZ (de), ministre

saxon, VI, 406.

NosTEADAMUS (oii plus exactement Mi-

chel de Notre-Dame), astrologue du

seizième siècle, dont les prédictions

(Centuries, 1558) ont fait grand

bruit, VIII, 200.

NovELLO (mi?s Clara), cantatrice,

VI, 254.

NuGEXT (Laval, comte de), général

autrichien, plus tard feld-maréchal,

V, 564 ; VI, 25, 317.

NuGENT (Jeanne, comtesse de), née

duchesse de Sfor/a-Riario, VII, 11.

Nugent (con)tesse de), fille des précé-

dents, VII, 11,

Nuri-Pacha, diplomate turc, VI, 15.

Obizzo, propriétaire dans la Véuétie,

m, 24.

Obresowitscb (Michel), prince de

Serbie, VI, 677,678; VII, 7, 158.

OcHSENBEiN" (Ulrich), avocat à Berne,

puis président de la Confédération,

VII, 499, 561.

OciOLi, membre du Gouvernementpro-

visoire de Bologne, V, 152.

O'Gonkei.l (Daniel), agitateur irlan-

dais, VIII, 339.

Odelga (Auguste, chevalier d'), se-

crétaire de légation I. R., plus tard

baron, V, 576.

Odelg A (Cha ries,chevalier),cliargé d'af-

faires de Toscane à Vienne, VI, 16.

Odescalchi (Ladislas, prince), duc de

Syrmie, V, 558.

Odescalchi (Victor, prince), fils de la

princesse Henriette, VI, 310; VIII,

76.

Odescalchi '(Henriette, princesse), née

comtesse de Ziehy-Ferraris, belle-

sœur de Metternich, V, 254, 565;

VI, 596 ,• VIII, 76, 92, 114, 122, 136.

Odescalchi (Victoire, princesse), ma-

riée au comte Henri de Redern. Voir

Redern.

Odilon Barrot (Camille-Hyacinthe)

,

homme d'État français, V, 465; VII,

594.

O'DoNELL (Henri, comte), conseiller

aulique à Trieste, VII, 158.

O'DoNELL (Maximilien , comte), aide

de camp de l'Empereur François-

Joseph, VIII, 141.

O'DoNELL (Clémentine [probablement

Christine], comtesse), née princesse

de Ligne, VII, 158.

O'DoNELL (Euphémie, comtesse), fille

de la précédente, VII, 158.

Odry, comique au théâtre des Varié-

tés, à Paris, IV, 287.

OEcHSNER (Joseph-Oscar, baron), di-

plomate autrichien, IV, 27ss.; V,80.

OEttixgen - Wallerstein (Charles ,

prince d'), VI, 338.

Ofalia (d'), don Narcisse de Heredia,

comte, plus tard ministre des affai-

res étrangères (Espagne), I

V

, 97, 99 ;

V, 466.

Oken (Laurent) [proprement Oken-
fuss], naturaliste et professeur à

léna, III, 244, 257,541.

OLDEXBauRG (Auguste, grand-duc d'),

VII, 257, 266.

Oldenbourg (Cécile, grande-duchesse

d'), née princesse de Suède, VI,

114.

Olmutz (archevêque d'). T'ojV Somme-

rau-Beekh.

Olmutz (commandant de place d').

Voir Sl'xstexau.

Olozaga (don Salusliano d'), diplo-

mate espagnol, VI, 694.

O'MeaRA (Barry-Edouard), médecin

de Napoléon à Sainte-Hélène et

son biographe, III, 554 ss.

Omer-Pacua, général turc, VI, 613.

Ompteda (baron d), homme d'Etat

hanovrien, V, 577.

Opizzoni (Charles), cardinal-arche-

vêque de Bologne, VI, 260.

Orange (Guillaume, prince d'), V,

49, 536.
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Orange (Anna Pnulowna, princesse

d'), née {îrande-duchesse de Russie,

plus tard Heine des Pays-Bas, VI,

81, 297, 535, 536.

OnASGE-NASSAU (Gnil laume- Frédéric

-

Charles, prince d') , frère du Roi

Guillaume II de Hollande, feld-ma-

réchal et amiral, VIII, 14.

Orasge-Nassau (Aiijjusta-Wilhelmine,

princesse d'), femme du précédent,

fille du Roi l'rédéric-Guiliaume III

de Prusse, VIII, 13, 14.

Orléans (Louis, due d'), fils aîné de

Louis- Philippe I'-'-, VI, 99, 100 ss.,

136, 147, 1.57, 162, 187, 193, 195,

281, 603,618.

Orléans (Louis-Philippe, duc d'). Voir

Lou;s-Philippe F^
Orléans (Philippe, duc d'). Voir Ega-

lité.

Orléans ( Hélène-Louise-Elisabeth,

duchesse d'), née princesse de Mec-
klemljourg-Sciiwérin, VI, 195,252;
VII, 534; VIII, 61, 87, 341.

Orléans (Marie-Amélie, duchesse d').

Voir Marie- .Amélie.

Orloff (comte), diplomate russe, V,

58, 61, 64, 65, 67, 273, 329,

446 ss.; VI, 8, 12, 234, 293 ss.,

311; VIII, 130.

Orsay (Maximilien, comte d'), VI, 108.

Orsini (Félix), connu par son attentat

contre Napoléon III, VIII, 422.

OsEROW, aide de camp de l'Empereur

Nicolas, VIII, 129.

OssusA (duc d'), VI, 654.

OsTiNi (Pierre), nonce pontifical à

Vienne, V, 256 ss.

O'SuLLivAN DE Grasz (Alphonse), plus

tard comte, envoyé belge à Vienne,

V, 575; VI, 300; VII, 160.

Otiion, Roi de Grèce, prince de Ba-
vière, V, 382 ; VI, 112, 114, 666,

692,708; VII, 297.

Otrante (duc d'). Voir FouCHÉ.

Otrante (Athannse, comte u'), fils de

Fouché, V, 160.

Ottenfels-Gsciiwind ( François-Xa -

vier, baron d), internonce autri-

chien, puis conseiller d'Ktat et de

conférence, III, C20 ss. ; IV, 69-

77, 81-84, 98, 100, 147 ss., 154,

206 ss., 217-219, 258-260, 387-

397, 408, 429-448, 492, 495 ; VI,

169, 179, 329, 437, 6:39 ; Vil, 2.

Otto (D-^), de Breslau, V, 252.

Owen (Robert), écrivain, VIII, 178.

OxENSTiERNA (Axel, comtc d'), homme
d'Etat suédois (mort en 1654),
VIII, 578.

OzAROWSKY (comte), général russe,

VII, 158.

Paar (Jean, comte de), officier autri-

chien, III, 209, 479.

Paar (Ida, princesse de), née prin-

cesse de Liechtenstein, VI, 238,

514, 639.

Pacca (Mgr Barthélémy), gouverneur

de [loine, plus tard cardinal, III,

81.

Paciita (Charles, comte), conseiller

de gouvernement à Milan, IV, 182;

VI, 331.

Paez de la Cadesa, diplomate espa-

gnol, VI, 61.

Paganim, violoniste célèbre, VI, 645.

Pageot (M.), diplomate français, VI,

598, 599, 690.

Paulen (Pierre, comte de), général et

diplomate russe, VI, 133, 134,

213.

Palffy (AIoïs, comte), gouverneur

de V^enise, VII, 567.

Palffy (Antoine, prince), IV, 555.

Pallfy i^Jean-Charles , comte), III,

133.

Palffy (Léopoldine, princesse), née

comtesse de Kaunitz, VI, 597.

Palffy (Tetta [Thérèse], comtesse),

née comtesse Rossi, VI, 424.

Palffy (Zdenka [Sidonie], comtesse),

née princesse Lobkov\itz, VI, 322,

647.

Palffy-Daln (Ferdinand, comte), ca-

pitaine général à titre héréditaire

et comte de Presbourg, VI, 346,

597.
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Pallavicini (Gabrielle, marquise), née

comtesse de Furstenberg, VIII,

144.

Pallavicisi-Fabio, marquise, VI, 537.

Palm (Léopoldine, princesse de),

née comtesse d'Abensberg-Traun,

VII, 308.

Palmella-Socsa-Holstein (dom Pe-

dro, marquis de) , ministre portugais,

IV, 11,425.

Palmer, pseudonyme, VI II, 79, 80.

Palmehston (Henri-John Temple, vi-

comte), homme d'Etat anglais, V,

252, 322, 332, 370, 373, 379, 381,

383, 385, 387, 39V, 396, 411, 455,

457, 458, 493, 553, 582, 590, 643,

644, 670; VI, 38, 53, 134, 172,

198, 289, 361, 366,370,371,403,

430, 432, 433, 463, 479, 490, 548,

549, 577; VII, 15, 16, 86, 162,

272, 273, 277, 290, 296, 320, 327,

332, 341, 342, 348, 353, 354, 356,

358, 359, 385, 387, 390, 416, 422,

423, 440, 482, 598, 509, 511, 523,

524, 533, 538, 567, 589, 597; VIII,

18, 19, 20, 21, 28, 30, 31. 41, 45,

49, 52, 62, 66, 80, 81, 120, 125,

206, 223, 318, 319, 321, 322, 332,

334, 335, 407,411, 451,452,453,

454, 456, 477, 549, 559.

Palmerston (lady), femme du précé-

dent, VIII, 20, 28, 31, 41, 45, 64,

65, 66, 223.

Pamn (comte), au service de la Rus-

sie, VI, 345.

Pamn (comtesse), femme du précé-

dent, VI, 345.

Paris (Louis-Philip|ie-Albert, comte

de), fils du duc d'Orléans et petit-fils

du Roi Louis-Philippe I^--, VI, 252,

603,622; VII, 67; VIII, 87, 562.

PaRish (David), banquier, 111,127;

V, 159.

Parme (cardinal-archevêque de). Voir

Caselli.

Parme (Charles II, duc de), VIII, 133.

Parqoin, qui joua un rôle dans l'échauf-

fourée bonapartiste de Strasbourg,

VI, 193.

Paskiewitsch (Ivan-Fedorovvitsch)
,

comte d'Erivan, prince de Varso-

vie, général russe, V, 110, 206 ss,

Passy, ministre français (finances), VI,

863.

Pasta (Giuditta, madame), cantatrice

d'opéra, IV, 550; VI, 254, 418.
Paul (saint), apôtre, IV, 343; VII, 255.

Paul I", Empereur de Russie, IV,

276, 309.

Paulise, Reine de Wurtemberg, née
princesse de Wurtemberg, V, 563;
VI, 544, 589.

Paulugci, gouverneur général de
Gènes, VI, 258, 265.

Paulugci (madame), sa femme, VI,

263.

Paulucci (Amilcar, marquis), vice-

amiral autrichien, VI, 597; VII, 8.

Pawlowsky (?), VI, 139.

Pedro I*"' (Dom), Empereur du Bré-

sil, III, 6; IV, 289,320,323 ss.,

343, 468, 503-513
; V, 246, 583,

609,610,638; VI, 104, 632.

Pedro II (Dom), Empereur du Brésil,

VI, 106.

Peel (sir Robert), homme d'État

anglais, IV, 319; V, 112, 320,

363, 365, 579; VII, 106; VllI,

321, 336, 588.

Pelet de la Lozère (baron), ministre

français (instruction publique^, VI,

137.

Pélissier(?),1V, 280.

Penkler (baron de), 111,236.

Penrose, amiral anglais, III, 42, 44.

Pepe (Guillaume), général de l'insur-

rection napolitaine, III, 415, 470,

489.

Pepoli, comte, gendre de Murât, V,

152, 153.

Pereira-Arnstein (Louis, baron de),

consul de Suède à Vienne, VI,

325, 404.

Pereira-Arnstein (Henriette, baronne

de), VIII, 137.

Perier (Casimir), homme d'Etat fran-

çais, V, 106, 108, 109, 130, 131,

134, 140, 142, 143, 145, 179, 181,
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188, 189, 216, 228,233, 268, 269,

270, 272, 273, 270 ss., 307, 308 ss.,

323, 324, 331, 335, 340, 355 ; VI,

287, 441.

Pekier (Eugène), secrétaire d'ambas-

sade français à Vienne, VII, 98,

99.

Persiani, cantatrice d'opéra, VI, 533.

Peutew Mohammed-Saïd-Effexdi, mi-

nistre turc, — affaires étranjjères —
(Reis-Effendi), IV, 64, 218, 357,

435.

Petiti de Rovexo, homme d'Etat et

publiciste italien, VII, 300, 408,
443.

Peupis, auteur d'un attentat contre

le Roi Louis-Philippe, VI, 148.

Pfieul (Joseph), vieux serviteur du

])rince de Metternich, VIII, 35.

Pflugel (Guillaume, baron de), di-

plomate autrichien, V, 424.

P F o R D T E N (Louis - Charles - H enri

,

baron von der), homme d'Etat ba-

varois, VIII, 112, 296, 523.

Pfusterschmidt (Mathias de), direc-

teur des domaines impériaux, VI,

346.

Philippe V, Roi d'Espagne, VI, 587,

688; VII, 20, 274,383, 385.

Philipps, peintre de portraits, VIII,

47.

Philippovicu (?), VI, 653,

Philippsberg (Eugène de), diplomate

autrichien, VII, 120.

Pie VI, Pape, III, 237.

Pie VII, Pape, III, 6, 28, 195 ss.,

217, 237, 245, 479; IV, 57 ss.,

588; V, 192, 212, 569; VI, 212;

VII, 143, 429; VIII, 342.

Pie VIII, Pape, IV, 551, 587 ss.; V,

133; VI, 303.

Pie IX, Pape, VII, 153, 247, 248,

249, 250, 251, 298, 300, 302, 348,

400, 411, 4;J0, 435, 436, 449, 471;

VIII, 14, 22, 38, 39, 51, 77, 131,

203, 204, 323, 342, 343, 392,

518.

Pierre d'Amiens, dit Pierre l'Ermite,

III, 60; VIII, 589.

Pierre le Grand, Empereur de Rus-
sie, IV, 275; VIII, 590, 591.

PiLAT (Joseph-Antoine de), autrefois

secrétaire particulier de Metternich,

rédacteur en chef de V Observateur

autrichien, conseiller de gouverne-

ment, m, 96, 203, 230, 236, 239,

252, 259 ; IV, 547, 552; V, 256,

262, 429; VI, 80, 514; VII, 67,

540, 574, 576; VIII, 647.

PiLGRAM (Jean-Baptiste, baron de),

ministre d'Etat et de conférence,

VII, 37; VIII, 136.

PiLLERSDORF (François, baron de), mi-

nistre de l'intérieur (Autriche),VIII,

21, 22, 28, 235, 444, 449, 456.

PiLLERSDORF (François -Xavier, baron

de), chancelier de la chancellerie

de Cour réunie, VII, 183.

PiPiTz (Joseph), docteur, plus tard

baron, conseiller de gouvernement

I . R., puis gouverneur de la Banque
nationale, VI, 226; VIII, 233, 298.

PiRET (Louis, baron de), général au-

trichien, VI, 335, 340 ; VII, 3.

PiRET (Elise, baronne de), née de

Csekonics, VI, 340; VII, 12.

PiSAM (?), chargé d'affaires, IV,

147.

PiscATORY (Théobald), diplomate fran-

çais, VII, 19.

PiTT (William), homme d'Etat an-

glais, III, 481; VIII, 587.

Plesses (baron de), ministre d'Etat

de Mecklembourg-Schwérin, III,

284, 299; V, 629; VI, 198.

Plktz (Joseph) [non Plœtz], docteur,

abbé et curé de la Cour et du palais,

à Vienne, VI, 301.

Pleyel (Marie-Felicité), pianiste, VI,

346.

PoDSTATZKY-LlECUTENSTEIN (Léopold,

comte de), plus tard directeur de la

musicpie de la Cour, V, 646; VI, 86,

87.

PoERio (Carlo), avocat et l'un des chefs

du parti libéral à Naples, III, 463.

PoGCi (Antonio), chanteur d'opéra,

VI, 242,249,319.
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PoGGi, femme du précédent, canta-

trice d'opéra, VI, 249.

PoLiCNAC (Armand- Jules- Héraclius,

prince de), homme d'Etat français,

IV, 594; V, 1, 2, 5, 6, 9, 63;
Vil, 535; VIII, 576.

PoLLOCK (sir George), général anglais,

VI, 636.

PoMBAL(Dom Sébastien-Joseph, comte

de), homme d'Etat portugaia, IV,

506.

PONIATOWSKY (Joseph, prince), diplo-

mate et compositeur de musique

lyrique, VI, 254, 260; VII, 72.

PoMATOwsKY (Joseph, prince), maré-

chal de France, III, 218.

PossosBY (Jean, vicomte), diplomate

anglais, ambassadeur à Vienne,

VI, 141, 365, 417, 511; VII, 348,

422, 482, 511; VIII, 22, 24, 45.

Posso^BY (lady), femme de l'ambassa-

deur d'Angleterre à Vienne, VIII,

24.

PoNTOis (Edouard, comte de), diplo-

mate français, VI, 453; VII, 89, 92.

Portugal (Dom Miguel, infant de).

Voir Miguel (Dom).

Portugal (Roi de). Voir Jean VI.

Portugal (Isabelle, infante et régente

de), IV, 324, 512.

Potier, comique au théâtre des Varié-

tés, à Paris, III, 106.

PoTOCKA, comtesse palatine, IV, 16.

PoTOGKA (Diamantine, comtesse), V,

241.

PoTOCKA (Thérèse, comtesse), VI, 316,

424.

PorocRi (Alfred, comte), V, 428 ; VI,

94, 392, 602, 649.

PoTOCKi (Boleslas, comte), VI, 529.

PouRTALÈs (Frédéric, comte de), diplo-

mate prussien, VI, 180.

Pozzo (comte), major et chambellan

I. R.,111, 154.

Pozzo Di BoRGO (André, comte de),

homme d'État russe, III, 499, 502,

542, 559, 610 ss.; I V, 12, 90, 97 ss.

,

150, 158, 169 ss., 176, 193, 195,

294, 324, 385, 577 ;
V, 62, 121,

133, 139, 148, 149, 157, 170,

181 ss, 227, 247, 249,250, 252 ss.,

28), 458, 475 ; VI, 96, 97, 187,

371.

Pradt (Dominique Dufour de), arche-

vêque de Malines, III, 374, 448,

456, 478, 547 ; IV, 288 ; VI, 490.

Praet (Jules vas), ministre de la

maison du Roi en Belgique, VIII,

77, 83.

Pralormo (Charles-François Beraudo,

comte de), diplomate sarde, IV,
292.

Praslin (duc de), VII, 313.

Praslin (duchesse de), femme du pré-

cédent, VII, 313, 314.

Prévost, majordome de M. de Tatis-

tscheff, VI, 124; VII, 20.

Priesznitz (Vincent), hydropathe,
VU, 83.

Primat (de Hongrie). Voir Scitowsky

(Jean)

.

Pritchard, missionnaire anglais à

Taïti, VII, 29.

Prokesch-Osten (Antoine, chevalier,

plus tard baron et comte de), co-

lonel
,
plus tard général, diplomate

et écrivain autrichien, ÎII, 171,

572, 599; V, 111, 229, 245, 246,

249, 455, 493; VII, 390, 394;

VIII, 51, 65, 133, 138.

Prosay, baron, V, 237.

Prusse (Albert, prince de), fils du

Roi Frédéric-Guillaume III, VI, 83.

Prusse (Auguste, prince de), inspec-

teur général de l'artillerie, IV, 496
;

VI, 182.

Prusse (Charles, prince de), fils du

Roi Frédéric-Guillaume III, VI, 83.

Prusse (Frédéric, prince de), général

de cavalerie, VI, 87; VII, 75; VIII,

110.

Prusse (Guillaume, prince de), aujour-

d'hui Empereur d'Allemagne et Roi

de Prusse, IV, 427, 496 ; V, 296,

349, 357; VI, 4, 7, 12, 70, 83,

246, 270, 335, 545; VIII, 8, 18,

19. 98, 106, 108, 109, 310, 311,

636.
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PrCSSK ( Augusta, princesse de), femme

du prince Guillaume de Prusse, née

princesse de Sase-Weimar, aujour-

d'hui Impératrice régnante d'Alle-

magne, VI, 526; VII, 75; VIII,

87, 98.

Prusse (Louise, princesse de), née

princesse de Bade, VI, 515.

Prusse (Reine de). Voir Elisabeth.

PucuNEH (Antoine, baron de), général

autrichien, VI, 260.

PuCKLER-MusKAU ( Hermann ,
prince

de), le célèbre voyageur et écrivain,

VI, 387, 389, 391 ss., 400, 511.

PcFFEKDORF (Samuel, baron de), his-

torien et juriste, IV, 343.

PuLSZKY (François), écrivain politi-

que, VIII, 54, 255.

PuLSZKY (Thérèse, madame), femme

du précédent, VIII, 262.

PcRGOLU (Henri, chevalier de), secré-

taire de l'Archiduchesse Sophie,

conseiller de gouvernement, VI, 600.

Puscu, membre des conférences minis-

térielles allemandes pour Bade, V,

629.

PusCHKiN-MussiN (de) , maréchal de

Cour (Russie), V, 578.

PvAï (Félix), révolutionnaire et écri-

vain français, VIII, 556, 557.

Pyrrer de Felsoe-Coeu (Ladislas),

archevêque d'Erlau et poëte alle-

mand, VI, 662; VII, 160.

QuiSETTE, envoyé de France à Bruxel-

les, VIII, 245.

QuiSETTE (madame), femme du pré-

cédent, VIII, 245,

QuiROGA ( Attila), général espagnol

,

III, 448, 489.

Rabait-Saint- Etien">e (Jean -Paul),

pasteur protestant et écrivain, IV,

280.

IUbe (Rodolphe de), ministre prussien

(finances), VIII, 315.

Kauelais (François), écrivain satirique

français (seizième siècle), VIII, 425.

lUczYNSKi (Athanase, comte), diplo-

mate prussien, VI, 205; VIII, 99.

Raday (Gédéon, comte), VI, 324.

RiDETZKY (Joseph, comte), général

et plus tard feld-maréchal autri-

chien, VI, 27, 255, 511 ; VU,
10 ss., 82, 311, 469, 474, 475, 48C,

531, 533; VIII, 24, 28, 31, 32,

33, 35, 39, 48, 49, 50, 52, 76,

125, 142, 180, 181, 182, 222, 230,

456, 473, 476.

Radowitz (Joseph-Marie de), général,

ministre et diplomate prussien, VI,

422, 500 ss., 531; VII, 320, 352,

354, 441, 509, 535, 563, 590, 597,

600; VIII, 90, 303, 304, 310, 313,

315, 326, 327, 505, 506, 513, 571,

572.

Radziwill (Sophie, princesse), née

princesse Urusoff, VI, 235.

Radziwill (princesse), née comtesse

Clary, VI, 100, 115.

Rahel (ou Rachel Levyn), écrivain,

femme de Varnhagen von Ense,IlI,

227 ; V, 584.

Raimann (Jean de), médecin de la

Cour impériale, VI, 329, 610.

Ramirez (don Vincenzo), envoyé na-

politain à Vienne, VII, 16.

Ramorino (Jérôme), général polonais et

plus tard italien, V, 111, 144, 568.

Rasftl, peintre, VI, 424.

Ranzosi (Joseph), directeur central

de l'administration des biens du

prince de [Nletternich, VII, 6; VIII,

62, 64, 84, 100.

Raphaël Sakzio, VI, 258, 259; VII,

229.

Raspail (François-Vincent), chimiste

et homme politique français, VIII,

556, 557.

Raspo>'i (Jules, comte), gendre du Roi

Murât. V, 153.

Raslmoffskv (André, prince), VI, 24,

110.

Raslmoffsky (Léon, comte), V, 245
;

VI, 237, 407, 419.

Rasumoffsky (comtesse), V, 245, 560.

Ratu (Paul P.), piètre du couvent

de Bénédictins de Seitenstetten, di-
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lecteur du musée de Kœnigswart,

VI, 663; VIII, 286.

Haucu (Chrétien), sculpteur, III,

49.

PiAUCH (de), général prussien et plé-

nipotentiaire militaire à Saint-Péters-

bourg, VII, 149.

Raumer (Frédéric -Louis-Georges de),

historien, VIII, 326, 514.

Racscher (Joseph-Othmar, chevalier

de), docteur et prélat, plus tard

cardinal-archevèrpie de Vienne, III,

7; VI, 301; VIII, 142, 391, 425.

Raveaux (François), écrivain, député

au Parlement constituant de Franc-

fort, VIII, 574, 575.

Raymosd IV (comte de Toulouse), qui

fui avec Godefroy de Bouillon un

des principaux chefs de la première

croisade, VIII, 589.

Raymund (Ferdinand), acteur et auteur

dramatique, V, 567.

Rayxeval (Alphonse, comte de), diplo-

mate français, III, 171 ;
V, 5, 17.

RÉCAMIER (Jeanne, madame), née Ber-

nand, femme d'un banquier de

Paris, et amie intime de madame
de Staël, V, 115.

Rechberg (Alois, comte de), homme
d'Etat bavarois, ministre des affai-

res étrangères, III, 7 ss., 119,

224, 299, 386, 407, 412 ss., 421,

489, 493, 613: IV, 94, 95, 105,

332; VI, 332; VIII, 41.

Rechberg (Jean-Bernard, comte de),

diplomate autrichien, plus tard mi-

nistre des affaires étrangères, VII,

532, 547; VIII, l, 2, 3, 5, 6, 7, 8,

9, 14, 16, 17, 44, 45, 47, 78, 124,

126, 136, 142, 143, 149, 501,

503, 647.

Redern (Guillaume -Frédéric, comte

de), intendant de la musique de

Cour (Prusse), VI, 125, 657.

Redern (Henri- Alexandre, comte de),

diplomate prussien, VI, 112, 125,

342, 344, 648; VIII, 110, 137,

408, 'v09.

Redern (Victoire, comtesse de), née

VIII.

princesse Odescalchi, femme du

précédent, V, 250 ss. ; VI, 342,

344, 530, 534, 648, 657; VIII,

110, 137.

Redwitz (Oscar, baron de), poète.

VIII, 106.

Reichstadt (François-Joseph Napo-
léon, duc de) [Napoléon II], V,

120, 155, 157, 159, 160, 242,243.

265, 288, 292, 424 ; VI, 654.

Rei>"ACH (baron de), commandeur de

l'Ordre Teutonique, V^I, 344.

Reindl, capitaine en retraite, connu

par son attentat contre le prince

héritier Archiduc Ferdinand,V, 244.

Reischagh (Sigismond, baron de), of-

ficier de l'armée I. R., plus tard

général d'artillerie, VI, 179, 517.

Reis-Effexdi. Voir Pertew-Effendi.

Reitzensteis (de), diplomate badois,

V, 564.

Remus, comte, III, 117.

Renard (Joseph), courrier de Cabinet,

V, 79.

Reschid- Pacha, homme d'Etat turc,

VI, .382, 384, 386, 611, 639, 647,

675, 676,677 ; VII, 191.

Rettich (Jean-llaptiste de), courrier

de Cabinet, VII. 553.

Recss (Henri LXIV, prince de), géné-

ral I. R., V, 450; VI, 12.

Reuss-Greitz (Gasparine, princesse

de), née princesse de Rohan-lîoche-

fort, VI, 113.

Reventlow-Criminil (Eugène, comte

de), diplomate danois, V,62t);VII,

448, 450.

Reviczky (Adam, comte), diplomate

autrichien, plus tard chancelier de

Cour hongrois, V, 433, 577, 582 :

VI, 95.

Reybaud (Louis), écrivain français,

VII f, 200.

Reymosd (Louis-Henri, chevalier de),

emplové à la chancellerie d'Etat, V.

435 ; VI, 57, 112; VIII, 9.

RheiiE (madame de), grande maîtresse

de la Cour de la Reine de Prusse,

VII, 75.

43
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RiBEAC PIERRE (Alexandre, comte

de), diplomate russe, IV, 302, 357
;

VI, 531.

Ricci (marquis), diplomate sarde, VII,

234.

RicciARDi ( Giuseppe- Napoléon ),

homme d'État et poëie italien, VII,

303; VIII, 256, 257.

Richelieu (Armand du Plessis, duc

de), cardinal et homme d'Etat fran-

çais, IV, 262; V, 81; VIII, 567,

623, 643.

RicaEHEC (Armand du Plessis, duc

de), petit-fils du maréchal de ce

nom et fils du duc de Fronsac, mi-

nistre d'État et pair de France, III,

55, 13S, 150 ss., 171 ; IV, 577.

RiECKESS (D"^), médecin à Bruxelles,

VIII, 102, 110.

RiEDL, régisseur dii château de Kœ-
iiigswart, IV, 559 ; VI, 6.

Rifaat-Bey, grand amiral turc, VI,

385.

Rifaat-Pacha, ministre turc, VI, 639,

647; VIII, 552, 553.

RiGAMOXTi, chanteur italien, VI,

175.

RiG>Y (Henri, comte de), amiral et

ministre français, IV, 594; V, 280,

603, 608, 619, 620 ; VI, 32.

RipPEL, architecte, IV, 551.

RiTTEn (baron de), propriétaire dans

le Rhingau, VI, 530.

Rivière (duc de), partisan des Bour-

bons en France, IV, 156.

Robespierre (Maximilien), III, 342,

448; VIII, 557.

RoccA (comte de), mari de madame
de Staël, III, 477.

Roche-Aymon (Antoine-Charles, comte

DE la), général français, philhellène,

IV, 201, 229.

RocHow (Théodore-Henri de), général

prussien et envoyé de Prusse à la

Diète, VIII, 104, 105.

RoKSNER (Charles), architecteà Vienne,

VIII, 273.

Hor.ER, diplomate français, VI, 362,

526

RoGiER, journaliste français, proprié-

taire du journal la Paix, VI, 180.

RoGiER (Charles), ministre belge, VIII,

338.

RoHAN (Camille, ]irince de), VII, 160.

ROHAN (Louis, prince de), général au-

trichien, III, 352 ; IV, 292.

RoHAN (Louise, princesse de), VI, 113.

Rohan-Chabot (Philippe, comte de),

diplomate français, VI, 12, 32, 33.

RoLLET, chirurgien à Baden, près de

Vienne, V, 244.

RoxcoNi, chanteur d'opéra, VI, 398,

402,645; VII, 6.

RoxcOM (madame), femme du précé-

cédent, VI, 402; VII, 6.

RosGE (Jean), fondateur de la secte

des catholiques allemands, VII, 136.

RoSAMEL (Claude -Marie de Camp),
amiral français et ministre de la

marine, VI, 197.

Rose (Hugh), major anglais, plus tard

général et diplomate, ensuite géné-

ral en chef aux Indes, feld-maréchal

et lord Stralhnairn, Vill, 303.

Rossi (comte), diplomate sarde, VII,

307, 319, 339, 342.

Rossi (Pellegrino, comte), ambassa-

deur français près le Saint-Siège,

plus tard ministre pontifical et assas-

siné comme tel, VII, 555; VIII,

38.

Rossi (Henriette, comtesse), née

Sonntag, la célèbre cantatrice, VI,

257, 596, 597, 599.

Rossi:«i (Giacomo), compositeur, III,

205, 468, 540, 561 ; VI, 242, 253,

254, 260; VIII, 628.

RoTH, agent d'affaires, VIII, 84.

RoTH (de), général russe, IV, 493.

Rothschild, maison de banque, III,

597; VI, 519; VII, 104.

Rothschild (Anselme, baron de), chef

de la maison de Francfort-sur-le-

Mein, VI, 318, 332, 344, 531 ; VII,

77 ss., 159, 160; VIII, 106.

Rothschild (Charles, baron de), chef

de la maison de Naples, VI, 525,

531.
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Rothschild (James, baron de) , chef

de la maison de Paris, IV, 179;
VI, 318, 332, 531.

Rothschild (Salomon, baron de), chef

de la maison de Vienne, VI, 94,

238,318, 516, 532, 652, 656 -, VII,

160; VIII, 9.

Rothschild (Betty, baronne de),

femme du baron James, le chef de

la maison de Paris, Hlle de Salo-

mon, VI, 332, 531; VIII, 47.

Roussi> (Albin, Ijaron), amiral et di-

plomate français, V, 429, 430, 461,

500 ss.; VI, 366.

Royer-Collard (Pierre-Paul), philo-

sophe français, III, 533.

RuBicHOX, statisticien français, VI, 29.

RuBiKi (Giovanni-Battista), chanteur

d'opéra, VII, 6.

Rddiger, {{énéral russe, VIII, 65.'

RuFFO (Fulco, prince), homme d'Etat

napolitain, III, 580; IV, 43, 189.

Rumbold (miss Emilie), aujourd'hui

comtesse de la Rochefoucauld, VIII,

20.

RuMiGLi (Barthélémy-Charles, comte),

archevêque de Milan, VIII, 143.

RuMiGNY(comte de), envoyé de France

en Suisse, V, 601, 614, 616, 617,

661; VI, 38.

Russell (lord John, plus tard comte

Russein, homme d'Etat anglais, VII,

86; VIII, 549.

RtrssEL (ladv John), femme du précé-

dent, Vifl, 64, 65.

Russell (lady William), VI, 540,

598.

Russie ( Alexandre -Czesarewitsch ,

grand-duc héritier de), plus tard

Empereur Alexandre II, VII, 164.

Voir Alexandre II.

Russie (Constantin, grand-duc de),

frère de l'Empereur Alexandre I^"^,

IV, 188, 206, 259, 261, 269, 307,

310; VI, 96; VIII, 120.

Russie (Michel-Pawlowitsch, grand-

duc de) , frère de l'Empereur

Alexandre I", IV, 269; VI, 68;

VII, 161; VIII, 87, 126.

Russie (Nicolas, grand-duc de), VIII^
126.

Russie (Alexandra, grande -duchesse

de), femme du grand-duc Constan-
tin, née princesse de Saxe-Alten-
burg, VIII, 123, 129, 130.

Russie
( Alexandra - Nikolajewna

,

grande-duchesse de), plus tard land-

gravine de Hesse- Hombourg, VI,
164.

Russie (Catherine
, grande-duchesse

de), fille du grand-duc Michel et

de la grande-duchesse Hélène, VII,

163; VIII, 87, 88.

Russie (Hélène-Paulowna, grande-

duchesse de) , née princesse de
Wurtemberg, femme et plus tard

veuve du grand-duc Michel, VI, 68;
VII, 82, 84, 162, 308 ; VIII, 87, 88.'

Russie (xMarie-Alexandrowna, grande-

duchesse de), femme du grand-duc

Alexandre, plus tard Empereur
Alexandre II, née princesse de
Hesse, VIII, 136.

Russie (Marie-Michalowna, grande-

duchesse de), fille du grand-duc

Michel et de la grande-duchesse

Hélène, VII, 162, 164.

Russie (Marie-Nikolajewna, grande-

duchesse de), VI, 104.

Russie (Olga, grande-duchesse de),

plus tard Reine de Wurtemberg,
VI, 68, 75; VII, 85, 105, 147, 162;
VIII, 136.

Russie (Impératrice de), femme de
l'Empereur Nicolas. Voir GiaOLiHE

(Charlotte).

Sacco (a lois), docteur à Milan, IV,

181.

Sagan (Catherine-Frédérique-Wilhel-

mine-Bénigne, duchesse de), mariée

en 1819 pour la troisième fois avec

le comte Charles de Schulenburg,

morte en 1839, V, 448, 657, 658;
VI, 321; VII, 83.

Sagan (Dorothée, duchesse de Talley-

rand et de), VIII, 145, 410,

417.

45.



708 NDEX ANALYTIQUE.

Saint-Georges (Maria-Impeiia, mar-

quise de), VI, 234.

Saint-Leu (Louis, duc de). Voir Ho-

KAPARTE (Louis), VI, 251.

Saint -Marsan (comte de), miuistre

sarde, VII, 319, 434.

Sainte- Aclaire (Louis Beaupoil
,

comte de), diplomate et ambassa-

deur français à Vienne, V, 127,

129, 130, 133, 190, 262, 289, 310,

342. 431, 433. 476, 477, 55(5 ss.,

566, 569. 571, 583. 593, 595, 601;

VI, 611, 619, 620, 621,655, 657 ss.;

VII, 12,32, 53, 94, 100,103,104,

152, 163, 180, 181, 255,264, 270,

271, 349, 360, 367, 405, 409 ss.,

451, 453, 481, '.88, 514, 518, 541,

679; VIII, 311.

SAiSTE-AfLAiRE (comtesse de) , sa

femme, V, 566,569; VI, 94 ss., 255.

Sainte- AuLAiRE (mesdemoiselles de),

ses filles, V, 569.

Saint- Priest (Alexis, vicomte de),

diplomate français, V, 180, 594.

Saint-Priest (Emmanuel, comte de),

général russe, émigré français, VIII,

270.

Saldanha Oliveira e Daun (Jrao Car-

los), maréchal et liomme d'Etat por-

tugais, VI, 632.

Salerne (Léopold, prince de), prince

roval des Deux-Siciles, III, 44; VI,

158, 159, 541, 602,611; VII, 162.

Sales (marquis de). Voir Brignole,

V, 119.

Salhacsen (Maurice, baron de), gé-

néral autrichien, V, 4â0.

Salis (baron de), aide de camp du

feld-maréchal I. R., duc de Wur-
temberg, V, 244.

Salis (François, comte de), comman-
dant des troupes suisses, VI, 118,

171, 260, 293, 340.

Sahs-Zizers (Henri, comte de), major

au service de Parme, VI, 171.

Salts-Zizers (Ilodolphe, comte de),

général I. et R. et ch.'inbcllan du
Roi Ferdinand de Hongrie, V, 244;
VI, 118, 293, 340, 396.

Sai.m-Reifferscheidt (Robert, comte

de), plus tard gouverneur de

Trieste, VI, 265, 662.

SALM-RElFFERSCIIEIDr-KRALTHEIM (Hu-

go, prince de), VIII, 136.

Salvandy (Narcisse - Achille , comte

de), ministre de l'instruction pu-

blique et écrivain français, V, 229;

VI, 197; VIII, 546, 596.

Salviani, membre du gouvernement

provisoire de Bologne, V, 152.

Salviati (duchesse de), née de Fitz-

James, VII, 312.

Sai.viati-Borghese (Scipion, duc de).

VII, 312.

Salvotti (Antoine, chevalier d'Eichen-

kraft), vice-président du tribunal

d'appel lombardn-vénitien,VII, 578.

Sambl'y (comtesse de), femme du comte

de Sambuy-Verton, VII, 522.

Sa:\ibuv - Verton (Manfred- Victor ,

comte de), envoyé sarde à Vienne,

VI, 522,539; VII, 2,147.

Samoïloff (comtesse de), VI, 402.

Sand (Charles-Frédéric) , assassin de

Kotzebue, III, 232 ss., 239 ss.

Sand (George), pseudonvme d'Aurore

Dudevant, romancier français, VIII,

200.

Sândor (Léon, comte), petit-fils de

Metternich, VT, 513, 645; VII, 1.52.

Sândor (Maurice, comte), gendre de

Metternich, V, 105, 454, 590;

VI, 15, 70, 71, 76, 113, 513, 601,

643, 653, 656, 659, 669; VIII,

90, 94, 96, 101, 104, 148.

Sândor (Léontiue, comtesse), née

princesse de Metternich-Winneburg.

Voir Metternich, VIII, 3, 52, 58,

72, 80, 83, 101, 114, 122, 148,

294, 450.

Sândor (Pauline, comtesse), aujour-

d'hui princesse Richard de -Metter-

nich-Winneburg, VI, 15, 346, 656,

668; VIII, 57, 72, 114,136. 138.

Sanquirico (Alessandro)
,

peintre à

Milan, VI, 324.

Sarim-Effendi, ministre des affaires

étrangères turc, VI, 674.
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Sarto (André del), peintre florentin,

VI, 257.

Saurau (François, comte de), ministre

I. R. de l'intérieur et grand chan-

celier, II J, 46, 51, 75, 259; IV,

236; VII, 615.

Sauzet (Jean-Pierre), autrefois avo-

cat, puis président de la Chambre

française, VI, 282. 618.

Savoie-Carioan (Victor-Emmanuel,

duc de), prince héritier, plus tard

Roi de Sardaipne, VI, 654.

Saxe (Roi de). Voir Frédéric- A u-

GLSTE II.

Saxe (Reine de). Voir Marie.

Saxe (.\lbert, prince royal de), au-

jourd'hui Roi régnant, VIII, 133,

145.

Saxe (Jean, prince royal de), plus

tard Roi, VII, 406.

Saxe (Amélie, princesse de), fille du

duc Maximilien, VI, 392, 408.

Saxe (Angnsta, princesse de), fille du

Roi Frédéric-Auguste, VI, 392,

408.

Saxe (Caroline, princesse royale,

aujourd'hui Reine de), née prin-

cesse Wasa, VIH, 2S1.

Saxe-Cobourg-Gotha (Ernest, duc de),

III, 356; VI, 83, 633.

Saxe-Cobourg-Gotba (Ernest, prince

héritier, plus tard duc de), VI,

83; VII, 273.

Saxe - Coboorg - Gotha ( Ferdinand ,

prince de)
,

plus tard mari de la

Reine de Portugal, V, 33.

Saxe-Cobourg-Gotua f Léopold, prince

de). Voir Léopold l", Roi des

Relges.

Saxe - Cobourg - Gotha ( Antoinette

,

princesse de), née princesse Ko-

hary, V, 575; VII, 72.

Saie - CoBotiRG - Gotha ( Antoinette ,

princesse de) , née princesse de

Wurtemberg, III, 356.

Saxe-Cobourg-Gotha (Louise, du-

chesse de), née princesse de Saxe-

Altenburg, III, 356; VI, 85.

Saxe -CoBorRG -Gotha (Marie, du-

chesse de), née princesse de Wur-
temberg, III, 356; VI, 83.

Saxe - Cobourg - Kohary ( Ferdinand ,

duc de), général de cavalerie, VI,

531; VII, 72.

S axe-Cobocrg-Kohary (Léopold-

François -Jules, prince de), VII,

279.
"

Saxe-Weim.ar (Bernard, duc de), VIII,

18.

S A X E -W E I M A R ( Charles - A uguste
,

grand-duc de), VI, 527, 533.

Sase-Weimar ( Charles - Frédéric,

grand-duc de), VI, 72,533.

Saxe-Weimar (Edouard, prince de),

VIII, 29.

Saxe-Weimar (Ida, duchesse de), née

princesse de Saxe-Meiningen, VIII,

28, 29.

Saxe-Weimar (Maria- Pavvlowna
,

grande-duchesse de), née grande-

duchesse de Russie, VI, 71.

ScARPA (Vincenzo), chanoine à Pa-

doue, III, 11.

ScHACHTEN ( Georges de), envoyé de

la Hesse électorale à Vienne, VIII,

136.

ScHACK (de), général prussien, VIII,

104.

ScHAUMANN, histoHen allemand, VIII,

564.

ScHERBATOw (comte)
,

général russe,

IV, 493, 499.

ScHiAvoM, portraitiste, VI, 318.

Schiller (François-Ferdinand, cheva-

lier de), directeur des salines à

Gmiinden, plus tard baron et con-

seiller aulique I. R., VI, 660.

ScBiMMELPENMNCK (baron), homme
d'État hollandais, VIII, 13.

ScHLEGEL (Frédéric de), écrivain et

conseiller de légation (Autriche),

III, 236.

ScHLEiMTZ (Alexandre-Gustave-Adol-

plie, baron de), homme d'Etat et

diplomate prussien, VIII, 315.

SCHLESWIG - HOLSTEIN - AuGUSTENBURG

(Christian, duc de), VI, 661 ss.

VII, 308.
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ScHMAi.Tz(D'^), oculiste à Dresde, VIII,

ScBMERi.iNC (Joseph, cbevalier de).

général d'artillerie autrichien, VIII,

104.

ScHMiDT (François), prélat et chantre,

111,236; V, 87, 100; VI, 242,638.

ScHMiDT (Guillaume-Adolphe), au-

teur des Histoires contemporaines,

VII, 512, 63.Î.

Schmidt-Weissenfels (Edouard), his-

torien et puljliciste, VI, 570.

ScBMiTZ, chargé d'affaires de la mai-

son princière de Leiningen, 111,114.

Sch:xeider (baron), général français et

ministre de la guerre, VI, 363.

ScHKEiDEU (Euloge), moine défroqué

du diocèse de Cologne, VIII, 557.

ScHMELL, professeur, V, 615.

ScHSiTZER DE Meerac (Chai les-Colom-

ban), secrétaire de légation autri-

chien, VI, 258.

Scboberlechxer, cantatrice, VI, 242.

Schoenborx (Ernestine, comtesse

de), née comtesse de Kiienburg,

grande maîtresse de la Cour de l'Ar-

chiduchesse Sophie, VI, 656; Vil,

308.

Scboexborn (Louise, comtesse de).

VI, 102, 311.

Schœsbcrg (Alfred, prince de), diplo-

mate autrichien, III, 209, 355;

V, 246, 249,665; VI, 31.

ScHOENBCRG - Hartenstein ( Louise,

princesse de), née princesse de

Schuarzenberg, VI, 14, 535; VIII,

127.

Scboenbcrc-Hartensteix ( Alexandre,

prince de), VIII, 14, 15, 69, 70,

298.

ScBOENFELD (Louis, comte de), III,

155.

ScHOENiiALS (Charles de), général au-

trichien, écrivain militaire, VIII,

77, 131, 505.

ScHOENSTEiN (Charles, baron de),

fonctionnaire autrichien et chan-

teur de romances dans les salons

devienne, VI, 109.

Sc^0E^'STEIN (Rosalie, baronne de), sa

femme, VI, 316.

ScHOLZ (Wenceslas), comique du Leo-

poldstnedter-Theater de Vienne,

V, 430, 570, 574.

Schreiber, auteur d'une description

du Rhin, III, 123.

Schroeder (de), envoyé russe, VI,

408.

Schroeder (mad.ime de), femme d'un

diplomate russe, VI, 115.

ScHROTZBERG (François), portraitiste,

VI, 402, 597.

Schubert (François), compositeur, VI.

109, 242, 316, 409.

Schubert (Gotthelf-Henri de), philo-

sophe mvstiqne et professeur à

Halle, m", 257.

ScHUHiiACHER, directeur de l'Obser-

vatoire d'Altona, VI, 602.

ScHUi.EXBCRO (Charles, comte de),

chambellan et lieutenant- colonel

I. R., mari de Caiherine, duchesse

de Sagan, VI, 177, 530, 532, 579.

ScHCLENBURG (Frédéric- Albert, comte

de), homme d'État saxon, III, 2S9;

V, 103, 426; VI, 532, 600, 649,

665, 670; VIII, 73, 107.

ScHtLENBURG (Werner , comte de),

conseiller intime hanovrien, VI,

530.

ScursELKA (D' François), écrivain po-

litique, VI, 448 ; VIII, 240, 241,

242.

SciirsTER (Ignace), comique du Leo-

poldstaedter-Theater à Vienne, V,

97, 108, 245.

ScHWAN'THALER (Louis-Michel), sculp-

teur, VI, 538; VII, 73.

SCHWARZBIRG - RuDOLSTADT (Adolphe,

prince de), colonel I. R., VI, 14.

ScH^vARZEXBERG (Charles, prince de),

feld-maréchal I. R., III, 105, 129,

140, 147; V, 244, 440; VIII, 136.

ScHWARZEXBERG (Edmond, prince de),

général autricliien, VII, 149.

ScnwARZENBERG (Félix, prince de), di-

plomate autrichien, ministre des af-

faires étrangères, IV, 272, 342, 552 ;
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V, 103, 439, 443, 446; VI, 169,

522, 524, 603; VII, 8, 79, 531,

532, 590; VIII, 34, 37, 39, 44,

45, 47, 48, 54, 59, 88, 90, 93, 96,

97, 98, 109, 110, 115, 116, 119,

120, 121, 122, 123, 124, 125, 126,

128, 235, 245, 271, 300, 303, 326,

367, 368, 415, 454, 455, 478, 484,

492, 493, 495, 524, 525, 526, 533,

536, 538.

ScHWABZESBERG (Frédéric, prince de),

«le Lansquenet», III, 147; VII,

149, 160, 318, 319.

Schvvarze?;berg (F'réJéric, prince de),

prince-archevêque de Salzbourg,

plus tard cardinal et prince-arche-

vêque de Prague, VI, 247, 595;

VII, 68.

ScHWARZENBERG ( Jcan-Adolphe

,

prince de), V, 656, 665; VI, 115,

122.

ScuwARZESRERG (Joseph, prince de),

III, 105.

ScnWARZENBERG ( Eléonorc, prin-

cesse de), née princesse de Liech-

tenstein, VI, 101, 118, 122, 313,

314, 316, 321, 512, 514, 639; VII,

308; VIII, 126, 127.

Schwarze:;berg (Mathilde, princesse

de), sœur du prince Félix de Schwar-

zenberg, VIII, 126, 127, 128.

Schavarze:nberg (Pauline, princesse

de), femme du prince Joseph, VIII,

171.

ScHWEBEL (Louis, chcvalicr de), secré-

taire d'ambassade français à Vienne,

V, 17.

ScHWEiTZER (M. de), diplomate russe,

VI, 25.

SciTOWSKY (Jean, cardinal), primat

de Hongrie, VIII, 132.

ScoTTi, peintre, V, 570.

Sebastiani (Horace-François de la

Porta, comte), maréchal de- France

et ministre, V, 108, 117, 119 ss.,

134, 137, 154, 157, 158, 161, 162,

168, 170, 181, 183, 189, 206, 269,

287, 293, 297, 371, 425; VII, 314.

Sedlmtzky (Joseph, comte), président

de la police et de la censure, III,

231, 256; V, 70, 95, 103, 2.'i5,

248, 251, 265, 428, 648; VI, 25,

27, 85, 94, 268, 309, 319, 398,

423, 541; VII, 541; VIII, 55,

134.

Sedlsitzky (Marie-Anne, comtesse),

née comtesse de Haugvvitz, V, 241 ;

VII, 308.

Seebach (Léon, baron de), envoyé de

Saxe à Saint-Pétersbourg, VI, 649.

SÉGDR (Auguste, comte de), premier

gentilhomme de la chambre de l'Em-

pereur Ferdinand 1'='', VI, 646 ss.

SÉCDR (Paul-Philippe, comte de), gé-

néral et diplomate français, III, 532.

Seilern (Joseph-Auguste, comte de),

VI, 315.

Seilern (Antoinette, comtesse de),

née baronne Krosigk, VI, 512.

Seissueim (Charles, comte de), mi-

nistre bavarois (finances), VII, 69.

SÉi.im-Pacua, général turc, VI, 449.

Sexfft-Pilsach (Frédéric- Chrétien

-

Louis, comte de), diplomate autri-

chien, IV, 189; V, 111, 240, 248;

VI, 527 ss., 604, 670; VII, 73,

79, 305; VIII, 64.

Serra di Falco (duc de), VII, 16.

Servais (François-Adrien), violoncel-

liste, VI, 597.

Sessler (Marie), femme de chambre
de la princesse de Metternich, VIII,

149, 154.

Severix (de), diplomate russe, IV,

369.

SEYJiouR(sir Georges-Francis), amiral,

VIII, 179.

Seymoi:r (Georges Hamilton), diplo-

mate anglais, V, 299, 321, 342, 343.

Shelburse (lord), fils de l'homme

d'État anglais, marquis de Lands-

downe, VI, 651.

SiCKixGEX (Guillaume, comte de), V^I,

653.

SicKiNGEN (Eveline, comtesse de), née

comtesse de Schlaberndorf, VI, 655.

SiEBENPFEiFFER, rédacteur du Messa-

ger de C Ouest, V, 349.
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StEBER (baron), secrétaire aulique de

la chancellerie d'État, V, 97, 435;

VI, 5T, 112, 332, 661; VII, 539.

SiEBOLD (Philippe-François de), bota-

niste, VII, 74.

SiEGWART-MuLLER (Constantin), prési-

dent du Sonderbund,VII, 352, 483.

Simon (Frédéric), autrefois précepteur

de Metternich, IV, 552.

Simon (Louis), de Trêves, membre du

Parlement de Francfort, VIII, 270.

SiMOKS (Louis), ministre prussien

(justice), VIII, 315.

SiMONV (Frédéric), orographe et pro-

fesseur, VI, 659.

SiNA (Georges, baron), banquier à

Vienne, VI, 173, 419,

S I s M N D I (Jean-Charles-Léonard-Si-

monde de), historien et publiciste

français, V, 569.

Skanderbeg, héros albanais du quin-

zième siècle, VIII, 516.

SuRBENSKY (Philippe, baron), prési-

dent du Gouvernement provincial

de Linz, VI, 539.

Skrzynecki (Jean), généralissime po-

lonais pendant la révolution de 1831,

V, 129; VI, 367.

Smith (J.), bourgmestre de Brème,

V, 629.

S MYTHE ( Percy-Ellen- Frédéric-V^^il-

liam), plus tard vicomte Strangford,

VIII, 93.

SOBANSKA (Séverine, comtesse), née

comtesse Potocka, VI, 513, 524;

VII, 158, 306.

SOLAR DE LA MARGUERITE (comtc),

ministre sarde (affaires étrangères),

VII, 175, 177, 229, 2-32, 233, 319,

326, 330, 433.

SoLMS (prince de), VI, 338, 530.

SoLMS-LiCH (Louis, prince de), con-

seiller d'Etat prussien, VII, 159;

VIII, 9.

SOLTIKOVV, princesse, VIII, 136.

Somerset (lord Fitz- Itoy- James

-

Henry), plus tard baron Raglan,

feld-maréchal anglais, VIII, 69.

Somerset (lady Fitz-Hov), femme du

précédent et nièce du duc de Wel
lington, VIII, 69.

Sommerau-Beekh (Maximilien-Joseph-

Geoffroy, baron de), prince-arche-

vêque d'Olmiitz, plus tard cardinal,

VII, 156; VIII, 3.

Sonderbcrg (princes de), VII, 257.

Sophie, princesse. Voir Angleterre.

Sophie, Reine des Pays-Bas, femme
du Roi Guillaume III, née prin-

cesse de Wurtemberg, VIII, 63,

83, 103.

Sodlouque, ex-Empereur d'Haïti. Voir

Faustin P"".

SouLT (Victor), duc de Dalmatie, ma-
réchal de France, ministre de la

guerre, et à différentes reprises pré-

sident du Conseil, IV, 146; V, .304,

583; VI, 317, 320, 354, 356, 362,

370; VIII, 340.

SouTzo (prince), hospodar de Vala-

chie, III, 170, 492.

SouzA-BoTELHO (Dom Pedro de),

chargé d'affaires portugais, VII, 150,

164.

Specht (comte), VIII, 106.

Spencer (Georges- John, comte de),

capitaine de vaisseau anglais, plus

tard lord de l'Amirauté, IV, 177,

178.

Spiegel (Gaspard-Philippe, comte de),

diplomate autrichien, III, 119, 244,

481; V, 530.

Spinola (Hugues-Pierre, marquis de),

nonce pontifical à Vienne, plus tard

cardinal, V, 88, 90, 226, 245.

Spri.nger (Antoine), historiographe,

VI, 570; VII, 635.

Stackelberg (comte de), attaché mili-

taire russe à Vienne, VIII, 13'f.

Stackelberg (Gusiave, comte de), di-

plomate russe, III, 55; IV, 556.

Stadion (François, comte de), gouver-

neur de Trieste, plus tard ministre

de l'intérieur, VI, 513; VII, 8, 10,

155; VIII, 40, 50, 124.

Stadion (Gautier, comte de), com-

mandeur de l'Ordre de Malte, VI,

317.
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Stadion (Philippe, comte dk), lieute-

nant-colonel I. R. et aide de camp
de l'Empereur Ferdinand, VI, 311.

Stadios (Philippe, comte de), mi-

nistre des finnnces d'Autriche, au-

paravant ministre des affaires étran-

gères, III, 48'i-, 493, 406; V, 96,

572; VIII, 525.

Stadi05 (Rodolphe, comte de), con-

seiller aulique I. R., VI, 319.

Stadion (Cunégonde, comtesse de),

née comtesse de Kesselstadt,VI, 419.

Stadion (Marie, comtesse de), dame
d'honneur de l'Archiduchesse So-

phie, VI, 419, 542.

Stael-Holstein (Anne -Louise -Ger-
maine, baronne de), écrivain cé-

lèbre, III, 476 ss.

Staislein (Edouard, comte), diplo-

mate bavarois, III, 299.

Stanhope (comte de), auparavant lord

Mahon, yill, 411.

Stanley (Edouard Geoffrev , lord),

plus tard comte de Derbv, homme
d'État anglais, VIII, 129^

Starhemberg (Caroline, comtesse de),

née comtesse de Kaunitz-Rietberg,

VI, 316, 600.

Starhemberg (Camille -Roger, comte

de), VI, 316.

STAUDENHEni (D' de), médecin parti-

culier de Metternich, III, 104, 111,

114, 190, 203, 215, 217; IV, 554.

Staudigl (Joseph), chanteur d'opéra

au théâtre de la Cour, Vil, 151.

Steffens (Henri), philosophe, profes-

seur à Breslau, lll, 258.

STE1GE^TESCH (Auguste-Ernest, ba-

ron de), auteur dramatique, III,

119, 129.

Steiger (Jacques-Robert), médecin à

Lucerne, VII, 97.

Steix (Charles), acteur et chanteur,

VII, 320; VIII, 462.

Stein (Charles, baron de), homme
d'Etat prussien, IV, 195.

Steiner, banquier à Vienne, VI, 519.

Steinheil (Charles-Auguste), profes-

seur de physique à Munich, VI, 602.

Sterling (lady), VI, 183.

Sternbërg (Gaspard, comte de), con-

seiller intime I. R., IV, 292; V,

252.

Steuber (de), VI, 530.

S t E w A R t (Charles-William, lord),

demi-frère de Castlereagh, dont le

titre de marquis de Londonderry
lui fut transmis plus tard, diplo-

mate anglais, III, 416, 500, 502,

545, 562; IV, 175, 320; VI, 416.

Stifft (D"" André-Joseph, baron de),

conseiller d'Etat, médecin de l'Em-

pereur François I", III, 215, 236;
V, 564, 584, 646, 648.

Stockiiausen (baron), envoyé hano-

vrien à Vienne, VIII, 134.

Stockhacsen (de), lieutenant général

prussien, ministre de la guerre,

VIII, 315.

Stoffella (D'' Pierre), médecin à

Vienne, VI, 668, 669.

Stolberg (comte de), général prus-

sien, aide de camp général du Roi,

VIII, 108, 110, 145.

Stopford, amiral anglais, VI, 450 ss.

Stourdza (Alexandre de), conseiller

d'État russe, III, 225, 259.

Strangford (Percy -Clinton- Sydney

-

Smythe, vicomte), diplomate an-

glais, III, 475, 589, 599, 620 ss.;

IV, 62, 67, 101, 131, 301, 305 ss.,

473, 511; VIII, 42, 90, 93.

Strangway (Thomas Fox Horner, es-

quire), diplomate anglais, V, 590,

643; VI, 662.

Strassoldo (^?) (comte), général autri-

chien, III, 495.

Strates-Potuoz (Joseph, comte van

der), grand maréchal de la Cour

belge, VIII, 337.

Stratford-Canîjing de Redcliffe (vi-

comte), diplomate anglais, neveu de

Canning, IV, 115, 116, 139, 147,

149, 179, 180, 206, 217, 283, 288,

322, 337, .367, 368, 552; V, 466;

VI, 542, 679; VII, 23, 192, 509,

511, 512, 561; VIII, 141, 349, 363.

Straube('>), VIII, 161.
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Straitch, délégué de Hambourg aux

conférences ministérielles alleman-

des, V, 6i9.

Strauss (D"^), diplomate à Francfort,

VIII, 107.

Strauss (Gérard-Frédéric), prédica-

teur de la Cour à Berlin, VI, 176.

Strauss (Jean), compositeur de valses,

V, 245; VI, 103; VIII, 51.

Strogonoff (Grégoire, baron de), di-

plomate russe, 111,532, 542, 610;

IV, 587.

StROzzi (Béatrix, marquise de), née

comtesse de Nugent, V], 317.

Struve ( Frédéric-Georges-Guillaume

de), conseiller d'Etat russe, VI, 113,

328, 330, 579; VII, 313.

STUART(lord), diplomate anglais, V, 66.

Sturmer (Barthélémy, baron), diplo-

mate autrichien, plus tard comte et

internonce à Constantinople, III,

254, 496; IV, 100, 153, 157-, VI,

327, 328, 417, 639; VII, 193;

VIII, 91, 96, 100.

Sturmer (comtesse), femme du précé-

dent, VIII, 100.

Sturmfeder (Louise, baronne de),

gouvernante de T Archiduc François-

Joseph, V, 649; VI, 102, 104.

Sue (Eugène), romancier français, V,
565; VIII, 200.

Suède (Amélie, princesse de),VII, 71;

VIII, 116, 137.

Suède (Emilie, princesse de), VI, 662.

Sultan. Fo/r Mahmoud et Abd ul-Med-
JID.

SuNSTENAU (Henri, baron de), général

autrichien, commandant la place

d'Olmiitz, VIII, 3, 45.

SuVAROFF (prince), colonel russe et

aide de camp de l'Empereur Nico-
las, V, 444, 447.

Swoboda (?), III, 115.

Sydow (de), envoyé de Prusse en
Suisse, VII, .504, 507 ss.

SzÂPÂRY (Antoine Ci), comte), VI,

323, 641, 649.

SzÂPÂnv (Augusta, comtesse), née com-
tesse de Keglevich, VI, 100.

SzÉciiÉ:nyi (Airaery, comte), diplo-

mate autrichien, VII, 247, 248.

SzÉCHÉNYï (Andor, comte), VI, 514.

Széchényi (Etienne , comte)
,

plus

tard ministre en Hongrie, IV, 246,

247, 248; V,245; VI, 8; Vif, 67,

150; VIII, 34, 193.

SzÉCHÉNYï (Louis, comte), grand

maître de la Cour de l'Archidu-

chesse Sophie, V, 89, 564 ; VI,

671; VII, 534.

SzÉCHÉNYï (Paul, comte), beau-frère

de Metternich, VI, 514.

SzÉcuÉNYï (Emilie , comtesse) , née

comtesse Zichy- Ferra ris, sœur de

la princesse de Metternich, V, 254,

565; VI, 514; VII, 540; VIII,

44, 58, 80, 83, 96, 131.

SzÉcuÉNYï (Françoise, comtesse), née

comtesse de Wurmbrand, V, 564.

SzÉcsEN (Antoine, comte), ministre

sans portefeuille pour la Hongrie,

écrivain politicpie, VII, 7; VIII, 69,

70, 76, 93, 119, 233, 298.

SzÉcSEN (Nicolas, comte), grand

maître de la Cour de l'Archiduchesse

Sophie, VIII, 115, 117.

SzENTKiRALYi (Maurice de), député du

comitat de Pesth, VI, 85; VII, 85. •

SzoEGYÉNYï (de), président de la table

des États de Hongrie, IV, 243,

256.

S/.TÂRAY (Sophie, comtesse de), mariée

plus tard au comte Georges Apponyi,

VI, 657.

Taaffe (Louis, comte de), premier

président I. R. du département de

la justice, V, 95, 648; VI, 56,

63, 604, 661, 663; VII, 546, 547,

548, 629.

Taaffe (Amélie, comtesse de), née

princesse de Bretzenheim , IV
,

539; VI, 56, 642, 661, 663; VII,

546 ss.

Tachinardi, cantatrice, VI, 175.

Tadolini, cantatrice, VII, 151. -

Tagliosi (Marie), danseuse, VI, 319,

320, 395.
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Taix et C'^, fouini!;seur.s de soufre

pour le Gouvernement napolitain,

VI, 331.

Talaru (marquis de), diplomate fran-

çais, IV, 146.

Talleyra>d (Charles, baron de), atta-

clié à l'ambassade de France à

Vienne, VI, 414, 523, 524.

Talleyrand (baronne de), V,

571.

Talleyrand- PÉniGORD (Charles- Mao -

rice, duc de), prince de Bénévent,

homme d'Etat français, IV, 157,

317, 458, 480; V, 621 ss.-, VI, 39,

45, 140, 144, 146, 187, 244, 414,

524; VII, 69, 293, 325.

Talleyrand-Périgord (Dorothée, du-

chesse de). Voir DiKO.

TakcrÈde, un des héros de la pre-

mière croisade, VIII, 589.

Tardivau (mademoiselle), gouvernante

des princesses de Metternicb, IV,

278, 286.

Tasse (le), Torquato, poète italien,

VIII, 589.

Tatistscheff (Déméter de), ambassa-

deur de Russie à Vienne, III, 337 ss.,

349 ss., 56.3, 571, 573,580, 583 ss.,

.590 ss., 595 ss., 610 ss., 620; IV,

15, 20, 21, 99, 109, 110, 179,

180, 187, 215, 217, 230, 231, 261,

269, 292, 311, 312, 322, 323, 332,

.334, 369, 371, 416, 426, 462, 465,

582 ss.; V, 104, 110, 133, 226,

234, 236, 249, 251, 2.52, 255, 437,

439, 446, 447, 449, 451, 452, 569,

.576,590; VI, 8, 12, 24, 25, .57,

58, 61, 64, 65, 68, 72, 87, 93, 96,

112, 114, 115, 176, 183, 209,213,

237, 244, 293 ss., 309 ss., 3.30,

345 ss., 393, 398, 407, 409, 410,

417, 452, 424, 522, 524 ss., 541,

579, 664, 667; VII, 80.

Tatistscheff (madame de), femme du

précédent, V, 225.

Tavel, naturaliste, V, 616, 656.

Taxis. Voir Thurn et Taxis.

Taylor-Brooke, diplomate anglais, V,

139, 191.

Tegoborski (M. de), conseiller d'Etat

russe et écrivain, VI, 570.

TÉLÉKY (Ladislas, comte), représen-

tant de l'insurrection hongroise à

Paris, VIII, 255.

Temple (sir \VilJiam), diplomate an-

glais, VI, 327.

Terceira (Antonio José diSouza,dnc
de Villaflor et de), ministre de la

guerre et ministre président en

Portugal, VI, 632.

Ternaux (Moriimer), fabricant de

châles à Saint-Ouen, Vîil, 245.

Tettenborx (Charles-Frédéric , baron

de), lieutenant général et diplomate

badois, III, 228, 232, 233; V, 260;

VI, 179, 399, 530, 611, 662; VII,

85.

Tettenborn (baronne de), sa femme,
V, 225 ; VI, 93.

Tualberg (Sigismond) , célèbre pia-

niste, V, 89 ; VI, 79, 88, 109,

244, 268, 645; VIII, 91.

Teieodoki, diplomate grec, IV, 201.

Thérèse, Reine de Bavière, née prin-

cesse de Sa\e-Altenburg, V, 241;

VI, 114, 537; VII, 78.

TfiiENFELD (Ferdinand, chevalier de),

ministre autrichien, VIII, 39.

TiiiERS (Adolphe), homme d'Etat et

historien français, V, 424, 603,

604; VI, 68, 104, 118, 135 ss.,

155, 156. 163 ss., 250 ss., 277,

284 ss., 317, 340, 354 ss., .393,

395, 411, 413 ss., 429 ss., 487 ss.,

507, 547, 580,623; VII, 21,22;

VIII, 41, 61, 86, 87, 95, 341,

406, 410, 416, 417, 517,582, 583,

610.

TiiiEus (madame), VI, 250.

Tuiersch (Frédéric-Guillaume), philo-

logue, III, 478

Tuikworth (M.), VI, 109.

TuOM (Louis, chevalier de), diplo-

mate autrichien, VII, 175, 215,

217, 602.

Thorvaldsex (Albert), sculpteur, III,

2.18; VI, 251, 536.

Thux (Frédéric, comte de), envoyé
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d'Autriche à la Diète de Francfort,

VIII, 104, 273.

THD^" (J.éoi), comte de), ministre de

l'instniciion publique autricliien,

VIII, 82.

Thu>-Hohe>Steix (Joseph, comte de),

VII, 68.

Thus-Hobessteis (Nicolasine, com-

tesse de), née comtesse de Baillet-

Latour, VI. 118.

Thurheim (Frédéric-Charles, comte
de), ministre bavarois, III, 413.

Thurx (?) (comte de), diplomate, III,

139.

TeURS (Georges, comte de), général

autrichien, VII, 13.

Thurn (Clémentine (?), comtesse de),

née comtesse de Lichtenberg, III,

451.

Thcrn et Taxis (Guillaume, prince

de), colonel, V, 87.

Thurn et Taxis (Maximilien, prince

de), VI, 117, 118, 331.

Thurn et Taxis (Isabelle, princesse

de), née comtesse d'Eitz, VI, 117.

Thurn et Taxis (Mathilde, princesse

de), née princesse d'OEttingcn

-

Spielberg, femme du prince régnant

Maximilien, VIII, 112.

Thcrn et Taxis (Thérèse-Mathilde,

princesse de), VIII, 112.

Tichatschek ( Joseph -Aloïs), chan-

teur d'opéra, VII, 151.

TiECK (Frédéric), sculpteur, III, 49.

Titien (Vecellio), peintre italien, VI,

261, 408.

Tolstoy (Pierre, comte), général et

diplomate russe, V, 133.

Torlonia (Giovanni, prince), duc de

Bracciano, IV, 535.

Torresam (Charles-Just , baron de),

directeur général de la police de la

Lombardie à Milan, VII, 442.

Toscane (Ferdinand III , grand-duc
de). Archiduc d'Autriche, III, 25,
44, 462.

Toscane (Léopold II. grand-duc de),
V, 553, 567; VI, 241- VII, 10;
VIII, 70.

Toscane (Marie, grande-duchesse de),

veuve du grand-duc Ferdinand III,

née princesse de Saxe, VI, 241.

Toscane (Marie, princesse de). Archi-

duchesse d'Autriche , sœur du
grand-duc Léopold II, VI, 211.

Toscane (Marie-Antoinette, grande-

duchesse de) , née princesse des

Deux-Siciles, VI, 552, 553; VII,

10, 12.

Toulouse (les comtes de), famille

éteinte depuis 1249, qui comptait

parmi les grands feudataires de la

couronne de France au moven âge.

C'est contre eux que fut faite la

guerre des Albigeois. VIII, 589,

Tour (princesse de la), III, 128.

Trapam (François, comte de), prince

royal des Deux-Siciles, VI, 690 -

VII, 17, 20, 26, 95.

Traun-Abensberg (Hugues, comte de),

VI, 648.

Tbauttmansdorff (Ferdinand, prince

de), VI, 643; VIII, 1.36.

Trauttmansdorff (Joseph, comte de),

ministre plénipotentiaire d'Autri-

che à Berlin, IV, 2, 489, 528 ; V,

69, 72, 76, 200, 406, 413; VI,

302, 464, 466, 470, 496; VII, 47,

79, 111, 220, 277.

Treumann (Charles), acteur, VII,

320.

Trollope (Mrs. Frances) , née Mil-

ton, écrivain, VI, 120.

Trott de Solz (baron de), ministre

d'Etat de la Hesse électorale, III,

305 ; V, 629.

Troxler (Ignace-Paul), docteur, na-

turaliste, V, 615.

Trubetzkoï (prince), IV, 272; VI,

529.

Turner, diplomate anglais, IV, 218.

Twiss (D"" Travers), jurisconsulte et

publiciste anglais, VIII, 77, 109,

639.

Uechtritz (Emile, baron d'), diplo-

mate saxon, V, 426 ; VI, 299, 406,

409.
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Uechtritz ( Henriette, baronne d' ),

Vf, 316.

Ue xkull-Gyllexba>d (Rodolphe,

comte d'), maréchal de la Cour de

Nassau, VI, 332, 335.

UcARTE (Joseph, comte d'), envoyé

d'Autriche à Stuttgard, VI, 604-,

661; VII, 77,377.

UiiDEN (d') , . ministre de la justice

en Prusse, VII, 159.

Unger (Guillaume), graveur, profes-

seur à l'Académie des arts à Vienne,

III, 131.

UNGEit-SABATfER (Caroline), cantatrice,

VI, 319.

Urusoff (prince), V, 577; VI, 531.

UsEDOM (Charles-Georges, comte d'),

diplomate prussien, VII, 314, 315,

343, 344, 435.

VALiBRÈGUE, mari de madame Cata-

lani, III, 106.

ValdegamaS (marquis [Donoso Cortès]

• de), VIII, 99, 251, 252, 401.

Van Aken, directeur de ménagerie,

VI, 215.

Va:sdamme (comte), général français,

V, 440.

Varennes (?), chargé d'affaires fran-

çais, V, 460, 493.

Varnhagen von Ense (Charles- Au-
guste), diplomate prussien et écri-

vain connu, III, 233.

Varnhages von Ense ( Antoinette

-

Frédérique) , née Rachel Lewin
,

écrivain, III, 239; V, 242, 584.

VacdÉmont (prince dk), IV, 546.

Vaudrey, colonel français, VI, 158.

Vay (Abraham de), plus tard comte,

vice-président du comitat de Bor-

sad, membre de la Chambre des

communes hongroise, IV, 204.

Vay (Mcolas [Miklos], baron de),

membre de la Diète hongroise, plus

tard chancelier de Cour hongrois,

VII, 60.

Vecsey (Marie, comtesse), dame d'hon-

neur de l'Archiduchesse Sophie, VI,

056.

Veith (Jean-Emmanuel), médecin et

théologien, III, 237.

Ventura (le Père Gioachino), célèbre

prédicateur à Rome, VII, 426.
Vernier de Rougemont-Orchamp et
LuGOS (François, baron de), capi-

taine de cavalerie dans l'armée I. R.,
VIII, 4, 5,68.

Verrocchio (André), peintre italien,

VI, 258.

Vertolese van Soelen, membre des

conférences ministérielles alleman-

des pour les Pays-Bas, V, 629.

Veuillot (Louis), publiciste français,

VIII, 99, 562.

ViALE Prela (Michel), nonce pontifi-

cal à Vienne, plus tard cardinal,

VII, 81, 161, 247, 560, 591; VIII,

81, 83, 89, 115, 131, 1,37, 141,

343, 390, 401, 515, 517.

VicARi (Hermann), archevêque de Fri-

bourg, VIII, 375.

ViciNi, membre du gouvernement pro-

visoire à Bologne, V, 152.

Victor-Emmanuel P"", Roi de Sar-

daigne, III, 86; VII, 435.

Victor- Emmanuel II, Roi de Sar-

daigne, VIII, 49.

Victoria, Reine d'Angleterre, IV, 177;

VI, 543, 588, 601, 615, 663; VII,

5, 6, 72 ss., 100, 102, 127, 128,

140; VIII, 19, 29, 53, 57, 100,

125, 163, 170, 228, 337,453,455,

600.

Viel-Castel (de), secrétaire de la lé-

gation de France à Vienne, V,

556.

Villafrasca (marquis de), conseiller

et confident de Don Carlos, VI, 29,

321, 539, 656, 658, 666, 677, 680,

683, 685, 690; VII, 25,44,45,46,

95, 124 ss.; VIII, 27.

ViLLAFRANCi (marquise de), femme du

précédent, VI, 321.

Villamarina-Pes (marquis de), lieu-

tenant général et ancien ministre

de la guerre de Sardaigue, VII,

434.

ViLLARA (boyard), IV, 63, 70.
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Villa Re\l (comte de), ministre des af-

faires étrangères portugais et repré-

sentant de Dora Miguel, IV, 467;

VU, 164.

Villa-Secca (baron de), diplomate por-

tugais, IV, 468.

VillÈle (Joseph, comte de), homme
d'État français, III, 613, 620 ; IV,

13, 42, 96, 102, 103, 143, 145,

148, 155, 158, 160, 163, 169, 175,

179, 326, 410, 419, 594.

ViLLEMAix (Abel-François), écrivain

français, ministre de l'instruction

publique, III, 339; VI, 363.

Villiers (lady Clémentine), tille de

lady Jersey, VI, 667.

Vincent (iSicolas, haron), général et

diplomate autrichien, III, 149 ss.,

499, 502, 517; IV, 5, 42,96,141,
162, 271, 273.

Vincenti (duchesse de), IV, 181.

VisCKE (Charles-Louis, baron de), plus

tard membre de la Chambre des

députés prussienne, VI, 3V5.

ViOLAXD (Ernest de), député au Parle-

ment de l'Empire autrichien, VIII,

260.

Vitrolles (baron de), ministre fran-

çais, IV, 146.

Vivenot (Kodolj)he de), docteur-méde-

cin à Vienne, V, 250.

VoGT (Charles), naturaliste, membre
du Parlement de Francfort, VIII,

270, 393.

VoGT (Nicolas), professeur, vieil ami
de Metternich, VIII, 573, 574.

Voltaire, V, 98; VII, 659.

Voss (Auguste-Ernest, comte de), VI,

524; VII, 159.

Vrints-Treuenfeld (Charles, baron

de), directeur des postes à Franc-

fort-sur-le-Mein, VI, 525, 553.

Vrints-Theue.nfeld (Maximilien, ba-

ron de), diplomate autrichien, VI,

332, 525, 526, 530, 604 ; VII, 448.

Vrists-Treuenfeld (Zéphirine, ba-

ronne de), née comtesse de Buol-

Schauenstein, VI, 342, 344, 521,
525, 532, 604.

VuCETicii (Michel), négociant à Trieste,

VII, 13.

Wacquakt-Geozelles (Théodore, ba-

ron de), général et diplomate autri-

chien, III, 10,1.59.

Wagner (Michel), curé de la Cour et

du château à Vienne, confesseur de

l'Empereur François, plus tard évê-

que de Saint-Pœlten, III, 7; V,

646, 648.

Walckenaer (Charles-Athanase, baron

de), écrivain, IV, 280.

Waldersdorff ( Charles -Wilderich ,

comte de), ministre d'Etat de Nas-

sau, VI, 332 ss.

Waldstein (Chrétien, comte de), V,

444.

\VALDSTEiN(Jean, comte de), Z^r.y'ur. et

phil., conseiller de gouvernement à

Trieste, VI, 101, 265 ; VII, 8, 13.

Waldstëin (Joseph, comte de), aide

de camp et chambellan de l'Archi

duc palatin Joseph, VI, 173.

Waldsteis (Vlarie, comtesse de), née

comtesse de Thun-Hohenstein, V,

444 ; VI, 117, 122.

\V A L Ew s K i - C L N N A ( Alexandre

,

comte), diplomate français, VI, 481,

482.

Walus (Joseph, comte de), ministre

des finances d'Autriche, III, 133;

VIII, 525.

Wallis (Joséphine, comtesse de), dame
de la Cour de l'Impératrice Marie-

Anne, VI, 102, 234, 244.

Wallmoden-Gimborn (Louis, comte

de), général autrichien, III, 41, 46
;

VI, 12, 601; VII, 158.

WALPOLE(sir Robert), comte d'Oxford,

homme d'Etat anglais, mort en 1745

,

VIII, 587.

VVarrens (Edouaid), journaliste, VIII,

596, 597.

W.ASA (Gustave, prince), lieutenant

feld- maréchal, V, 561; VI, 114,

179, 235, 394, 402, 641; VIII,

145.

Wasa (Louise, princesse), née princesse
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de Bade, femme du précédent, V,

89; YI, 169, 235, 237, 241; VIII,

110.

Washington (M.)? voyageur anglais

en Afrique, VI, 410.

Weber^D''), médecin à Londres, VIII,

60, 63, 64, 70.

Wehfeldt (Marie-Anne, baronne de),

dame de la cour de l'Impératrice

Caroline-Augusta, V,443 ; VI, 265.

Weisgartex (Joseph, baron de), gou-

verneur de Trieste, VI, 265.

VVelden (Louis, baron de), général

autrichien, VIII, 5'J.

Wellesley (lord Charles), Hls de Wel-

lington, VI, 25; VIII, 42, 133.

Wellesley (lady), VI, 5"36.

Wellesley (Richard Cowley, marquis

de), homme d'État anglais, IV, 90,

91, 103, 111, 112, 150, 180, 203,

323, 334.

Welli>gtox (Arthur Welleslev, duc

de), général ethomme d'Etatanglais,

III, 131, 140, 164, 171, 358, 368,

477, 481, 543, 577, 560, 610 ss.; IV,

8,97, 99, 150, 152, 160, 164, 165,

172, 225, 284, 287, 319, 380, 424,

466,469, 471 ss., 482 ss., 565,589,

590, 601, 603, 604; V, 48. 235,

590, 618, 621, 6i-3, 654, 671, 673
;

VI, 10, 12, 25, 35; VII, 315; VIII,

18, J9, 21, 23, 24, 31,33, 42, 51,

60, 64, 70, 126, 133, 135, 154,

157, 160, 163, 171, 176, 186, 187,

208, 258, 280. 339, 340, 411,

611.

Werser (Joseph, baron de), diplo-

mate autrichien, IV, 142, 191, 414
;

V, 101, 104, 105, 2i0, 253, 256^

406, 435, 439 ; VI, 57, 112. 513,

528, 607, 608, 652, 661; VIII,

127, 611.

Werxer (Zacharias), prêtre et poète,

III, 236.

Wertheimsteix (Léopold de) , négo-

ciant et fondé de pouvoir de la

maison Rothschild à Vienne, VI, 94.

Werther (baron de), diplomate prus-

sien, V, 139, 157, 162, 170, 285,

297, 410, 692 ; VI, 1-33, 209. 211,
216, 293. 294, 396, 397, 468, 524.

Wesendonck, membre du Parlement
de Francfort, VIII, 270.

Wessexberg (Ignace-Henri de) , baron
d'Ampringen, évèque et coadjuteur

du chapitre de Constance, III, 3,

148.

W^essenuerg (Jean- Philippe, baron
de), diplomate autrichien, plus tard

ministre des affaires étrangères, III,

119; V, 43, 46, 202, 271; VIII,

21, 24, 30, 31, 35, 291, 438, 440,

454, 455, 469, 470, 476.

Westminster (Richard Grosvenor,

marquis de), VIII, 28, 173, 174.

Westminster (Elisabeth-Marie Lewe-
son-Gower, marquise de), VIII, 28,

173, 174.

Westmoreland (John, comte de), lieu-

tenant général et diplomate anglais,

VI, 633; VIII, 65, 124, 125, 134,

160.

Westmoreland (comtesse de), née

Welleslev, nièce du duc de Welling-

ton, VI, 633; VIII, 133, 134,280,

395, 415, 611, 638.

Westphalen (comte de) (?), VI, 533.

Weyer (van der), envoyé belge à

Londres, VIII, 41, 68.'

Wuarncliffe, membre du ministère

tory Peel, V, 622.

Wieland, professeur, III, 257.

Wierer [mieux Wirer] ( D"" Fran-

çois), médecin à Vienne, V, 648 ;

VI, 202, 203, 309, 653.

Wiesner, membre du Parlement de

Francfort (de Vienne), VIII, 270.

WiLCZEK. (Frédéric, comte de), prési-

dent du directoire général des

comptes à Vienne, VI, 227.

Wild (François), chanteur d'opéra, V,

258.

Wild au er (Mathilde), actrice du

théâtre de la Cour et en même temps

cantatrice à Vienne, VII, 18, 320.

WiLLEMS (de), VI, 662.

WiLLMERS (Rodolphe), pianiste, VII,

66.
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WiLSON (sir Robert), {général anglais,

111, 376,478.

WiMPFFES (François, comte de), géné-

ral d'artillerie autrichien et comman-

dant de la marine, VII, 8, IQ't;

VIII, 141.

WiMPFFEN (Maximilien, baron de),

feld - maréchal autrichien, VIII,

136.

WiMPFFEN (Marie-Anne, comtesse de),

née baronne Eskeles, femme du

comte de Wimpffen, VII, 13.

WiNDiscHGRAETZ (Alfred, prince de),

général autrichien, plus tard feid-

maréchal, IV, 292; V, 430, 450,

578 ; VI, 112, 213, 407, 409, 662;

VII, 80, 533, 544, 546, 547; VIII,

34, 35, 36, 39, 48, 50, 52, 82,

120, 135, 289, 290, 618, 634,635,

636.

Windischgraetz (Vériand, prince de),

VI, 213, 600.

Windischgraetz (Eléonore, princesse

de), née princesse de Schwarzen-

berg, femme du prince Alfred, VI,

112, 118, 122, 213, 396, 407,524;

VIII, 24, 134, 171.

Windischgraetz (Marie-Hedwige, prin-

cesse de), née princesse Lobkowitz,

VIII, 134.

Windischmann (D"^ Charles), médecin

à Bonn, III, 257.

Wistzingerode (comte de) , ministre

de Nassau, VIII, 104, 273.

WiNTZiNGERODE (Henri Levin, comte

de), ministre wurtembergeois, III,

119, 224, 299, 391 , 394 ; IV, 28;
VI, 333, 335.

WiRKNER, secrétaire aulique I. R.,

plus tard conseiller aulitjue , VIII,

46.

WiRTH, orateur à la fête de Hambach,
V, 349.

WiTT, général, V, 448.

WiTT (madame de), III, 546.

Wittgenstein-Sayn-Berleburg (Guil-

laume, prince de), ministre d'Etat

prussien, III, 177, 273 ss.; V, 114,

412, 438; VI, 71, 294, 297, 332

Witzlebex (Guillaume-Charles-Ernest

de), général prussien, V, 438.

WoDziCKi (Stanislas, comte), président

du sénat de Ciacovie, VII, 284.

WoLF, antiquaire à Dresde, VI, 408.

WoLF, docteur-médecin à Vienne, V,

648.

Wolkenstein (Marie, comtesse de),

née comtesse d'Erdœdy, VI, 643.

WoLKONSiiy (comte), grand maitre de

la Cour de la grande - duchesse

Marie de Leuchtenberg, VIII, 106.

WOLKONSKY (Pierre, prince), général

russe, III, 416; IV, 88; V, 449;

VI, 408.

Wolzogex (Juste -Louis, baron de),

général prussien, III, 119.

WooDFORD, général anglais, VIII, 29.

WoRONZOW (Michel, comte), général

russe, IV, 295; VI, 647, 648.

WoRONzow (comtesse), VI, 647, 648.

WoYNA (Edouard, comte de), général

et diplomate autrichien, VI,652ss.:

VII, 603; VIII, 76, 77.

VVoYXA (Félix, comte de), généial au-

trichien, III, 154.

WoYNA (Sophie, comtesse de), dame

de la Cour de l'Archiduchesse Vice-

Reine, VII, 2.

VVrangel (Frédéric, comte de), feld-

maréchal prussien, VII, 16.

WratislaW (Eugène, comte), général

autrichien, plus tai'd feld-maréchal,

VI, 646,647; VU, 161; VIII, 136.

Wrdxa (Eugène, comte de), grand

écuyer I. R., VI, 118.

Wrbxa (Lato [Ladislas], comte de), co-

lonel autrichien, plus tard lieute-

nant feld-maréchal, III, 155, 334;

V, 4')0; VII, 149; VIII, 77.

Wrbsa (Rodolphe, comte de), grand

chambellan I, R., IV, 2.

Wrbxa (Barbe, comtesse de), née com-
tesse Erdœdy, VI, 312.

Wrbna (Catherine, comtesse de), dame

de la Cour de l'Impératrice Marie-

Anne, VI, 514.

Wrbna (Flora, comtesse de), née com-

tesse de Kageneck, III, 383; V, 88,
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89, 241; VI, 268, 321, 398, 424,

647, 650, 652, 657 ss.; VIII, 112,

164.

Wrede (Charles-Théodore, prince de),

feld-maréchal bavarois, III, 414;

IV, 94, 95; V, 95, 346.

WuRM, comique à Berlin, III, 130.

WuRMBRAND (Ferdinand, comte de),

chambellan, plus tard grand maître

de la Cour de l'Archiduc Charles,

VI, 414.

WuRMBRAND ( Henri - Gondecaire

,

comte de), grand maître de la Cour

de l'Impératrice Caroline-Augusta,

V,257.

Wurtemberg (Charles, prince royal,

plus tard Roi de), VI, 535 ss.; VII,

67, 147.

\VDRTEMBERG(Ferdinand,ducde), feld-

maréchal I. R., beau-frère de Met-

ternich, IV, 345; V, 231, 234, 562.

Wurtemberg (Frédéric, prince de),

lieutenant général russe, VII, 308;

VIII, 105, 111.

Wurtemberg (Paul, prince de), VIII,

88.

Wurtemberg (Antoinette, du-

chesse de), née princesse de Sa\e-

Cobourg-Saalfeld, III, 356.

Wurtemberg (Augusta, princesse dej,

plus tard mariée au prince Her-

mann de Saxe-Weimar, VI, 536.

Wurtemberg (Catherine, prin-

cesse de), mariée au prince Frédé-

ric de Wurtembeig, fille du Roi

Guillaume de Wurtemberg, VI,

636; VIII, 111.

Wurtemberg (Henriette, duchesse de),

née princesse de Nassau-Weilburg,

VII, 310, 312.

Wurtemberg (Marie, princesse de),

mariée plus tard au comte de Neip-

perg, VI, 535.

Wurtemberg (Pauline, duchesse de),

née princesse de Metternich-Winne-

burg, sœur de Metternich, III, 134,

375; IV, 345; V, 231,563, 589;

VI, 131; VIII, ll.J, 121,136,279.

Wurtemberg (Thcodelinde, princesse

VIII.

de), femme du prince Guillaume

de Wurtemberg, née princesse de

Leuchtenberg, VIII, 111.

Yarmouth (lord). Voir Hertford.

York (Guillaume, duc d'). Voir Guil-

laume IV.

York (Jean-Louis), comte de War-

tenburg, feld-maréchal prussien, IV,

114.

Ypsilanti (Alexandre, prince), hospo-

dar de Moldavie, III, 465, 492;

IV, 131.

Z.engerle (Roman-Sébastien), prince-

évêque de Seckau, III, 236.

Zamoyski (André, comte), V, 109,

205.

Z.vNCHi (François, baron), VII, 9.

Zanini (Pierre), général autrichien,

V, 232.

Z AREMBA(Jean, chevalier de), diplo-

mate autrichien, VIII, 94, 111.

Zea (Don Francisco-Bermudez), mi-

nistre président espagnol, V, 466,

550, 551; VI, 351, 352, 359.

Zedlitz (Joseph-Christian, baron de),

poëte, chargé d'affaires de Nassau

à Vienne, V, 569 ; VI, 396, 522.

533, 661, 663; VIII, .375.

Zentner (Georges-Frédéric, baron de),

ministre bavarois, III, 387 ss.

,

413 ss. ; IV, 94, 95, 96, 104, 105,

120.

Zerrmvsk, aventurier, VI, 598.

Zeschau (de), ministre d'Etat saxon,

VI, 407.

Zeschau (madame de), sa femme,

VI, 407.

ZiCHY (Charles, comte), III, 36.

ZiCHY (Edmond, comte), VII, 1V7,

149, 152, 153; VIII, 132.

ZiCHT (Edouard, comte), VI, 100.

ZiCHY (Etienne, comte), diplomate

autrichien, III, 416, 525 ss.; IV,

142, 144, 146, 290.

ZiCHY (Eugène, comte), VII, 147;

VIII, 34, 131, 132.

ZiciiY (Ferdinand, comle), lieutenant

46
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feld-maréchal autrichien et com-

mandant de Venise, VII, 13.

ZicHY (François [Feri] comte), VIII,

145.

ZiCHY (Josepb, comte), gendre de

Metternich, VIII, 145, 293, 647.

ZiCHY (Paul, comte), VI, 513.

ZiCHY (Caroline [Carola], comtesse),

belle-sœur de Metternich, plus tard

religieuse à Bruxelles,V, 236, 266
;

VI, 111, 117, 262, 323, 668 ; VII,

540; VIII, 132, 137,273.

ZiCHY (Fanny, comtesse), née comtesse

de Starhemberg, VI, 182, 647.

ZiCHY (Sophie, comtesse), née com-

tesse Széchényi, VI, 11, 321; VII,

540.

Zichy-Ferraris (Emmanuel, comte),

frère de la princesse de Metternich,

VI, 252, 643; VIII, 58, 140.

Zichy-Ferraris (Félix, comte), frère

de la princesse de Metternich, VI,

22, 323, 394; VIII, 58, 61, 64.

Zichy-Ferraris (François, comte),

lieutenant feld-maréchal autrichien,

beau-père de Metternich, V, 111;

VII, 316.

Zichy-Ferraris (Louis, comte), frère

de la princesse de Metternich, VI,

398; VII, 152; VIII, 87, HO.

Zichy-Ferraris (Victor, comte), frère

de la princesse de Metternich, VI,

252, 649; VII, 305; VIII, 112.

Zichy-Ferraris (Augusta, comtesse),

née Bleszynska, VII, 157.

Zichy-Ferraris (Charlotte, comtesse),

née miss Strachan, VI, 252, 262.

Zichy^-Ferraris (Molly [Marie], com-

tesse), née comtesse Ferraris, belle-

mère de Metternich, IV, 539, 556,

557, 561; V, 89, 106, 112. 239,

248; VI, 24, 28, 94; VII, 81, 146,

314, 548; VIII, 25, 50, 73, 103^

137, 273.

Zicuy-Ferraris (Mélanie, comtesse).

Voir Metternicu-Wi:\neburg.

Ziegler (Grégoire-Thomas), évêque

de Linz, III, 236.

Zobel-Giebelstadt (Louise, ba-

ronne de), dame de la Cour de la

duchesse Marie-Louise de Parme,

VI, 666.

ZuccoLi, chanteur d'opéra, VI, 25'4'.

ZuRLO (Giuseppe, prince), ministre

napolitain, III, 423.

ZcYLEN VAN Nyeweldt (baron), en-

voyé néerlandais à Constantinople,

IV, 522, 523.

ZwiERZiNA (Rodolphe), diplomate au-

trichien, VIII, 112.
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